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DOCTRINE ET LEGISLATION

LE DROIT INTERNATIONAL PRIVE

dans la législation franco-marocaine

Parmi les actes législatifs promulgués le 12 août 1913 et qui
constituent les Codes du protectorat français au Maroc, le

dahir « sur la condition civile des Français et des étrangers »,
bien qu'étant l'un des plus courts, est aussi,>ans aucun doute,
l'un des plus intéressants. (i). Elaboré par deux maîtres émi-
nents Je très regretté M. Louis Renault et M. G. de la Pra-
delle, les règles de droit international privé qu'il édicte se
font remarquer par leur exactitude juridique, leur précision et
leur netteté. Formulées en termes brefs et clairs, elles donnent
aux questions essentielles des réponses en harmonie avec les
données actuelles de la science et adaptées à la situation parti-
culière du pays qu'elles doivent, régir. La législation marocaine
est, à cet égard, en avance sur celle de la métropole.

Les dispositions que nous nous proposons d'étudier ici se
rattachent à trois objets la .condition civile des Français et des
étrangers à proprement parler, c'est-à-dire la détermination des
droits privés dont ils jouissent, le conflit des lois –l'exécution des jugements. Nous les examinerons successive-
ment (i).

I. – CONDITION CIVILE DES Français ET DES étrangers
(Art. Ier et 2)

Les Français jouissent, dans le protectorat du Maroc, de tous
les droits qui leur sont reconnus, en France, par la loi fran-
çaise, et il ne pouvait en être autrement les étrangers jouis-

(1) Bev. Alg. 1914. 3. 95.

(1) V. de la Pr&deUe Le Droit international privé de la Zone fran-çaise de l'Empire Chérifien (Revue de Droit international privé
lt/14, *A, */O« )

R. Alg. 19>gO, Ire p. 1



sent, à cet égard, des mêmes droits que les Français, « sans
conditions ou restrictions autres que celles résultant de leur loi
nationale ». Les étrangers sont donc entièrement assimilés aux
Français, sous la seule réserve qu'ils ne jouiront pas des droits

que ne leur donnait .pas la loi de leur propre pays mais la loi
du protectorat ne leur en refuse aucun. C'est le système que
la doctrine contemporaine regarde comme le plus exact, c'est
celui que les législations les plus récentes ont généralement
adopté, et il s'imposait en particulier au Maroc. Les gouverne-
ments étrangers n'auraient certainement pas adhéré à l'établis-
sement du protectorat s'il avait dû restreindre les droits dont
leurs nationaux jouissaient déjà dans ce pays, comme partout
où les capitulations étaient en vigueur l'accord conclu entre
la France et l'Allemagne, le 4 novembre 191 1 (1) interdisait, au
moins en matière commerciale, tout traitement différentiel
entre les ressortissants des diverses puissances enfin, dans
les pourparlers qui avaient précédé cette convention, il avait
été stipulé que, lorsque les tribunaux consulaires auraient été
supprimés, les ressortisasnts allemands seraient placés sous la
j uridiction nouvelle exactement dans les mêmes conditions que
les tribunaux français (2), et l'on ne pouvait refuser un sem-
blable traitement aux autres étrangers.

Malgré toutes ces raisons, il est permis de se demander
aujourd'hui si le principe de l'égalité entre nationaux et étran-
gers ne sera pas quelque peu ébranlé par les événements
actuels. En thèse générale, je persiste à le croire le plus exact
mais la nécessité supérieure de la défense nationale ne com-
mande-t-elle pas de lui apporter certaines exceptions, d'inter-
dire, par exemple, aux étrangers l'acquisition d'immeubles
dans des situations ou des zones déterminées ? La sauvegarde
des intérêts français dans les pays de protectorat ne justifierait-
elle .pas aussi certaines restrictions P Je me borne à poser ici
la question ce n'est pas le lieu de la discuter. En tout cas, la
convention franco-allemande de 191 a été annulée par la
guerre, et il faut espérer que la France, après la paix, sera
libre d'adopter une solution conforme à ses intérêts 'légitimes,
en même temps .que respectueuse des droits des étrangers.

L'existence 'des sociétés étrangères est reconnue de plein

:1) Rev. Alg. 1911. 3. 318.

(2) Dépèche du secrétaire d'Etat des Affaires étrangères de l'Empire
d'Allemagne à l'ambassadeur de la République Française, 4 novembre
1911, Rev. Alg. 1912, p. 205.



droit et sans aucune distinction dans le protectorat marocain

et leur condition est la même que celle des individus. Leur
nationalité, suivant la jurisprudence française, qui est ici 7

expressément consacrée, est celle du pays où leur siège social

est établi (art. 6 et 73), à moins, cependant, qu'une fraude
n'ait été commise, c'est-à-dire 'qu'une société qui, par la natio-
nalilté de ses membres, par le but qu'elle poursuit, par l'origine
de son actif social, appartient à un pays, n'ait cherché à dissi-
muler sa véritable condition en établissant dans un autre siège

un siège purement fictif. Bien des fraudes de ce genre ont été
découvertes, depuis le commencement de la guerre bien des
sociétés françaises neutres d'apparence, ont dû être reconnues
effectivement ennemies. Il est probable que la loi française
exigera à l'avenir, indépendamment du siège social, d'autres
conditions pour déterminer la nationalité des sociétés on
devrait alors mettre le dahir en harmonie avec la législation
nouvelle il est à prévoir qu'il sera modifié sur ce point.

II. Conflit DES LOIS.

Les tribunaux français institués au Maroc par le dahir du
12 avril 1913 (1) et le décret du 7 septembre igi3 (2), ne sont
pas destinés à juger seulement les contestations entre Français.
Ils sont aussi compétents à l'égard des étrangers et doivent
remplacer pour eux les juridictions consulaires lorsque leurs
gouvernements auront consenti à les supprimer. Des conflits
s'élèveront donc très souvent devant ces tribunaux, soit entre
la législation française de la métropole ou du protectorat et la
loi des plaideurs, soit entre les lois différentes des parties, lors-
qu'elles ne seront pas de même nationalilté. La loi française
ne fournissait pas, pour les résoudre, d'éléments suffisants.
Les règles qu'elle a expressément consacrées sont très incom-
plètes, elles s'écartent sur plusieurs points de celles qui ont été
admises par les législations les plus récentes si elles devaient
être suivies, certains Etats pourraient hésiter à accepter, pour
leurs nationaux, la juridiction française enfin, des solutions
satisfaisantes en France, ne le seraient pas au Maroc, parce
que le conflit se présente dans des conditions différentes. Les
étrangers, dans ce pays, comme dans tous ceux où les capitu-
lations ont existé, n'ont jamais été soumis, en matière de droit

(1) Rev. Alg. 1913. 3. 528.

(2) Rev. Alg. 1913. 3. 554.



privé, à la loi territoriale, et il fallait donner une extension plus

large à la loi nationale des parties, en écartant les limites qui

en restreignent en France l'application.
C'est dans cet esprit qu'a été conçu le dahir de igi3. Nous y

distinguerons les principes généraux et les applications qui en
sont faites nous insisterons surtout sur les points où ces
règles s'écartent des solutions admises en France nous les

rapprocherons aussi des conventions de La Haye, dont les

auteurs du dahir se sont inspirés (i). Ces conventions ont été
dénoncées en France mais celles de leurs clauses qui ont été
incorporées à la législation marocaine ont ainsi gardé, dans le
protectorat, une force légale qu'elles ont perdue en France.

Voyons d'abord les règles générales.
L'état et la capacité des Français et des étrangers sont régis

parleur loi nationale (art. 3). Le principe est trop certain pour
qu'il soit nécessaire de le justifier. Les lois relatives à l'état et
à la capacité comprennent d'ailleurs toutes celles qui concer-
nent les rapports de famille et la protection des incapables
mariage, divorce, filiation, puissance paternelle, tutelle, inter-
diction, etc. Si la personne n'a pas de nationalité connue, on
admet généralement que son statut personnel dépendra de la
loi de son domicile, mais il serait impossible d'appliquer aux
étrangers domiciliés au Maroc le statut personnel musulman.
La loi du domicile sera donc remplacée pour eux par la loi du
tribunal saisi, et leur état et leur capacité seront, dans ce cas,
régis par la loi française (art. 5). A l'inverse, lorsqu'une
personne a deux nationalités, le dahir laisse au juge saisi la
liberté de déterminer son statut personnel, c'est-à-dire d'appli-
quer à son gré la loi de t'un ou l'autre des Etats auxquels cet
individu appartient (art. 4). C'est une solution simple peut-
être aurait mieux valu ne pas l'admettre sans réserve. Dans
«certains cas, au moins, les principes du droit international
privé obligeraient, croyons-nous, à donner la .préférence à
l'une des deux nationalités. Par exemple, si un individu,
mineur, interdit, femme mariée, a été naturalisé dans un
pays alors qu'il était incapable d'après sa Joi nationale, il n'au-
rait pas valablement acquis la nationalité nouvelle et l'on nedevrait pas en tenir compte. Il en serait de m:me si la natura-lisation lui avait été imposée ou conférée d'office. Nul, en effet,
ne doit changer de nationalité sans l'avoir voulu Mais lors-qu'une personne a été naturalisée, bien que sa loi nationale

(1) V..de la PradeUe, article précité.



prohibât l'expatriation ou la soumît une autorisation qui na

pas été obtenue, il n'y a aucune raison décisive pour lui attri-

buer l'une ou l'autre des deux nationalités, et le conflit est

aussi insoluble lorsqu'il se produit entre deux nationalités

d'origine. La latitude laissée au juge est alors parfaitement
légitime sa décision, quelle qu'elle soit, est à l'abri de toute
critique.

L'application de la loi nationale, en matière de statut person-
nel, subit, en France et dans tous les pays, une restriction
indispensable elle doit être écartée lorsqu'elle est contraire à
l'ordre public local. C'est cependant sans aucune réserve que
chaque personne sera régie, au Maroc, par sa loi nationale.
Dans ce pays, comme dans tous les Etats musulmans, la person-
nalité des lois a toujours été admise, en cette matière, d'une
façon absolue. Il ne pouvait être question de soumettre les
étrangers aux prescriptions de la loi des Mahomet, et quant aux
règles de la loi française, elles ne sauraient non plus les obliger,
parce que la France n'exerce pas au Maroc la souveraineté terri-
toriale. La législation du protectorat aurait pu, il est vrai,
édicter, même pour les étrangers, certaines prescriptions ou
prohibitions, mais c'eût été, dans leur condition, un change-
ment qu'on a trouvé plus juste et plus politique d'éviter. Les
tribunaux français n'appliqueront pas, à l'état des étrangers,
d'autres lois que les juridictions consulaires dont ils sont les
héritiers.

La forme des actes est régie par la loi du pays où ils sont
faits, en ce sens que l'acte conforme à cette loi est valable en
quelque pays qu'il soit produit mais les parties peuvent suivre
aussi leur loi nationale, en 'passant l'acte devant le consul de
leur nation, ou sous signature privée lorsque l'authenticité
n'est pas exigée. L'art. io a consacré ces principes qui sont,
d'ailleurs, universellement admis mais avec deux modifications
destinées à faciliter l'accomplissement des actes juridiques.
D'abord on doit, à cet égard, considérer an Maroc coinm» lois
locales, tout à la fois, les lois et usages qui existaient dans i'Km-
pire Chérifien et qui sont restés en vigueur, et la loi du pro-
tectorat, c'est-à-dire celle qui a été édictée par la puissance pro-
tectrice ou sons son inspiration les Français et les étrangers
pourront donc, à leur gré, suivre l'une ou l'autre. En outre,
les étrangers eux-mêmes pourront faire les actes qui les in-
téressent d'après les prescriptions de la loi française. Ici l'on
s'est écarté des règles habituelles, car la loi française n'a nas,
au Maroc, le caractère d'une loi territoriale mais l'on a pensé



qu'il serait, dans ce cas, excessif de contester la validité d'un
acte conforme à la loi du tribunal saisi. Parfois, d'ailleurs, il

sera plus facile aux étrangers de recourir au ministère de l'au-
torité française, exerçant les fonctions d'officier public, plutôt
qu'à l'intervention de leurs consuls.

Les conditions de fond et les effets des contrats sont déter-
minés par la loi à laquelle les parties ont eu l'intention expresse
ou tacite de se référer (art. i3). C'est le principe consacré en
France, sinon par la loi, qui est muette sur ce point; du moins
par les décisions des tribunaux. Cependant, il y aurait, à notre
avis, une distinction à faire entre les conditions et les effets des
contrats. Il est certain que la loi choisie par les parties déter-
mine les effets do leur contrat mais si elle doit aussi en régler
les conditions de validité, elle décidera, par exemple, si le
contrat est licite ou illicite, si le coonsentement des parties est
valable ou entaché de certains vices. Or, il nous paraît irration-
nel de consulter uniquement l'intention des parties quand il
s'agit précisément de restrictions apportées à leur liberté ou
des vices qui peuvent enlever à leur volonté toute efficacité
juridique. 'La validité du contrat doit, sans doute, être appré-
ciée d'après la loi que les parties ont choisie mais il faut aussi,
sous ce rapport, tenir compte d'autres lois, comme leur loi
nationale ou celle du lieu où le contrat doit être exécuté. Je me
borne à indiquer cette question qu'il serait trop long de déve-
lopper ici.

Lorsque le contrat lui-même ou les circonstances particu-
lièères dans lesquelles il a été conclu, ne révèlent pas l'intention
des parties, on doit, pour l'interpréter, recourir à des présomp-
tions. Si elles ont le même domicile, le contrat sera régi par la
loi de ce domicile commun – par la loi de leur nationalité
commune, si ayant des domiciles différents, elles ont la même
nationalité, et, enfin, par la loi du lieu où il a été fait, si les
parties diffèrent de nationalité comme de domicile.

Les obligations nées de délits ou de quasi-délits sont régies
par la loi du protectorat lorsque le fait qui leur a donné nais-
sance s'est produit sur son territoire (art. 16) c'est cette loi, et
non pas celle de l'Etat protégé, qui est, en cette matière, consi-
dérée comme étant, pour les étrangers, la loi territoriale. (V.
dahir formant code des obligations et des contrats, art. Il
et s.). Si l'action était intentée, au Maroc, devant un tribunal
français, en raison d'un fait survenu à l'étranger, il faudrait,
bien que le texte ne le dise pas, appliquer la loi du pays où le
délit aurait été commis.



Les biens situés dans le protectorat français du Maroc sont
régis par la législation du protectorat, sans distinguer entre les
immeubles et les meubles. L'art. 17 du dahir donne en appa-
rence au statut réel une plus grande extension que l'article 3,
2e alinéa du C. civ., puisqu'il y comprend même les lois rela-
tives aux meubles, mais en réalité sa portée est beaucoup plus
restreinte. La succession aux immeubles, en effet, n'est pas
régie par la loi de leur situation, mais bien par la loi nationale
du de cujus. En matière immobilière, la loi du protectorat
réglera l'organisation de la propriété avec toutes ses consé-
quences (1). Elle sera applicable aux meubles dans toutes les
hypothèses ou, suivant la formule habituelle des tribunaux
français, ils sont considérés individuellement quand il s'agit,
par exemple, des conditions nécessaires pour la transmission
de lu propriété, des privilèges, de la saisie, de la rège « en fait
de meubles, possession vaut titre )', etc.

Indépendamment des principes généraux qu'il a posés, le
dahir a expressément prévu les conflits de lois relatifs aux
conditions du mariage, au divorce et à la séparation de
corps, – au contrat de mariage et au régime des biens des
époux, – aux successions. Nous allons voir quelles solutions
il a adoptées.

Mariage. – Il faut distinguer entre les conditions de fond et
les conditions de forme.

Les conditions intrinsèques du mariage seront régies unique-
ment par la loi nationale des futurs époux (art. 8) et s'ils sont
de nationalité diffét^ente, par la loi de chacun d'eux. En France,
un assez grand nombre d'empêchements sont d'ordre public
et mettent obstacle au mariage des étrangers, même s'ils ne se
rencontrent pas dans leur loi nationale la convention de La
Haye du ta juin 1902 (art. 2) a consacré le même système elle
énumère#une série de cas dans lesquels la loi locale peut défen-
dre le mariage même aux étrangers. Au Maroc, au contraire,
on ne tiendrait compte d'aucun empêchement qui ne se ren-
contrerait pas dans la loi nationale des conjoints.

Les conditions de forme du mariage, d'après l'art. 170 du
C. civ. et la convention de La Haye (art. t5 et s.) dépendent de
]a loi du lieu où il a été célébré. Or, au Maroc, comme dans
tous les Etats musulmans, la coutume locale admet que le
mariage des chrétiens est célébré par les ministres de leurles Français pouvaient donc, avant l'établissement du

'1' V. le dnti'r sur l'iinm.atrinula.tion des. immeubles.



protectorat, contracter dans ce pays un mariage purement reli-
gieux qui était considéré en France comme valable. Ils ont
gardé cette faculté en Tunisie, même sous le régime du protec-
torat et depuis que l'état-civil y a été institué. Les tribunaux
reconnaissent la validité du mariage qu'ils contractent dans la
forme purement religieuse (i). Au Maroc, au contraire, d'après
l'art. il du dahir, «le mariage de deux Français n'est valable
que s'il a été célébré suivant les formes admises par leur loi
nationale ou celles qui seront déterminées ultérieurement pom
l'état-civil dans le protectorat français, c'est-à-dire devant \u-
torité civile.. La validité du mariage religieux a paru ^tie en
contradiction avec l'esprit général de laïcité du droit français
et surtout avec l'existence du divorce, qui ne saurait, sans HJo-
gisme, dissoudre une union ainsi contractée (2). Sans discuter
celte solution, il faut cependant faire remarquer qu'elle s'écarte
du principe consacré par le C. civ. et oar la convention de La
H-aye. A vrai dire, un protectorat français se trouve dans une
situation particulière et qui n'est pas tout à fait celle que ces
textes ont prévue. Néanmoins, si l'on regarde toujours la
Tunisie comme un pays étranger pour J'application de l'arti-
cle 170, on ne voit pas bien pourquoi il en est autrement du
Maroc.

Aucun texte n'a réglé, en France, les formes du mariage des
étrangers. Tls peuvent, sans aucun doiute, se marier soit devant
l'officier de l'état-civil, dans les formes de la loi française, soit
devant leur consul, dans les formes de la loi nationale mais
on admet généralement, bien que la question soit discutable,
que le mariage religieux qu'ils contracteraient, même s'il était
valable dans leur pays, ne le serait pas en France.

Au Maroc, les étrangers pourront se marier suivant les
formes de leur loi nationale, non seulement devant leur consul,
mais aussi devant'le ministre du culte, ce qui ne soulève aucune
objection. Les raisons qui, en France, s'opposeraient.alors à la
validité du mariage n'existent pas dans le protectorat (?>). Ils
pourront aussi se marier suivant les formes qui seront fixées
plus tard pour l'état-civil français, mais le mariage purement

(1) A1f?*r, 12 mars 1902. Clunet, 1903, p. 646 Trib. de Tunis, 24. janvier
.1913: R'1». A l(/. 1902. 2. 309: Revue de Dr. International, 1012, p. 3R7.
Itev. Ali}. 1912. 2. 371.

(2) De la Pradelle, article précité, p. 102.

(3) A mon avis, la prohibition de l'art. 199 du C. Pén. est, dans le droit
positif français, la seule raison qui empêche de reconnaître la validité
du mariage purement religieux de deux étrangers, quand il est conforme
à leur loi nationale.



religieux qu'ils contracteraient, s'il n'était pas conforme à leur
loi nationale, ne serait pas non plus valable à l'égard de la loi
française.

Il est possible, cependant, que la loi nationale des étrangers,
tout en exigeant sur son territoire le mariage civil, reconnaisse
la validité du mariage religieux, célébré en pays étranger
suivant la loi locale, comme le font l'art. 170 du C. civ. et la
convention de La Haye. Or, l'établissement du protectorat n'a
pas étendu au Maroc, à titre de loi locale, l'application de la loi
française il n'a pas changé la coutume jusqu'alors suivie. Le
mariage religieux, que cette coutume permettait, produira donc
des effets dans le pays de ces étrangers, tandis que les tribu-
naux français, soit au Maroc, soit dans la métropole, le regar-
deront comme inexistant. Le même mariage sera nul ou
v,alable, suivant le pays où il sera apprécié, ce qui est un résultat
assurément fâcheux. A notre avis, et surtout pour les étrangers,
il aurait mieux valu ne rien changer à l'usage établi et
admettre, par application de la règle locus regit actum, la
validité du mariage, célébré en la forme religieuse entre
chrétiens de toute nationalité.

Divorce et séparation de corps. Le divorcé ou la séparation
de corps pourra être prononcée dès lors qu'il est permis par la
loi nationale des époux et pour toutes les causes qu'elle admet.
Peu importe que la cause invoquée ni aucune autre ne se
rencontre dans la loi rencontre dans la loi française comme
nous l'avons déjà vu, aucune raison d'ordre public ne doit faire
obstacle à l'application des lois étrangères (art. g).

Contrat de mariage et régime matrimonial. Nous avons dit
que, pour les actes accomplis sur le territoire du protectorat,
Us parties ont le droit de choisir entre les formes de leur loi
nationale, celles de la loi du protectorat, celles de la loi fran-
çaise, enfin celles qui sont établies par les lois et usages de l'Etat
protégé. Le contrat de mariage fait exception à cette règle. Les
Français le feront nécessairement dans les formes de la loi fran-
çaise, les étrangers se conformeront, à leur gré, à leur loi natio-
nale ou à la loi française (art. 12). Il n'existe dans la loi du
protectorat, aucune disposition relative aux formes du contrat
de mariage, et il ne pouvait être question d'observer (s'il y en a)
les formalités prescrites par la loi musulmane. La cour de
cassation a reconnu autrefois la validité du contrat de mariage
de deux Français fait par acte sous seing privé, dans l'Empire



Ottoman, suivant les coutumes des chrétiens d'Orient (i). Si cet
usage existait au Maroc, il se trouve supprimé par la nouvelle
législation. Le contrat de mariage ainsi fait par deux étrangers
pourrait être valable dans leur pays, en vertu de la règle locus
regit actuin il serait nul au regard de la loi du protectorat.

Les conditions intrinsèques du contrat de mariage sont sou-
mises à la loi nationale des conjoints, et s'ils sont de nationalité
différente à la loi du mari (art. ik). Cette loi, en particulier,
décidera si les époux ont dû faire leur contrat avant le mariage,
ou ont pu le faireaprès sa célébration. Ses effets, du moins en
ce qui concerne le régime des biens des époux, sont régis,
d'après la jurisprudence française, comme ceux des autres
contrats, par la loi à laquelle les parties se sont référées suivant
d'autres législations, ils seraient nécessairement réglés par la
la loi' nationale du mari. A l'imitation de la convention de La
Haye {'convention du 17 juillet 1905, art. 5), le dahir (art. i/i)
n'impose ici ni l'une ni l'autre solution. ïl laisse à la loi natio-
nale des époux, et, dans le cas où ils sont de nationalité diffé-
rente, à la loi nationale du mari, le soin de résoudre le conflit.
Si elle leur défend de soumettre leur régime matrimonial à une
loi étrangère, c'est la loi nationale des époux qui déterminera
nécessairement les effets du contrat si, au contraire, elle
autorise cette référence, il faudra rechercher en fait quelle loi
les époux ont entendu adopter, et pour interpréter leur volonté,
on tiendra compte, comme dans les autres conventions, de leur
domicile et de leur nationalité.

Lorsqu'il n'a pas été fait de contrat, les tribunaux français,
s'inspirant d'une doctrine traditionnelle, admettent que le choix
du régime matrimonial résulte de la volonté tacite des époux, et
que, par conséquent, il faut encore, pour le reconnaître, recher-
cher quelle a été leur intention. Dans presque tous les pays, au
contraire, on décide que ce régime est une conséquence directe
du mariage et dépend nécessairement de la loi qui en détermine
les effets. C'est cette dernière opinion que le dahir a consacrée
(art. i5), et cette préférence s'imposait. Sans discuter ici le
système de la jurisprudence française, il se serait trouvé en
désaccord avec les lois de la plupart des étrangers résidant au
Maroc, et il offre de plus cet inconvénient qu'il ne permet pas
de connaître, dès le moment du mariage et d'une façon certaine,
le régime des biens des époux. L'application de la loi nationale
du mari n'est pas, d'ailleurs, inconciliable avec le système suivi

(1) Çass. 10 avril _1865. Sir. 65. 1. 317.



en France elle peut se justifier par la volonté présumée des
époux seulement, cette présomption légale n'est pas suscep-
tible de preuve contraire.

Le régime matr imonal, déterminé par la loi nationale du mari
au moment de la célébration du mariage, restera immuable si,
par la suite, les époux- viennent à changer de nationalité.

Succession. Les successions sont régies par la loi nationale
du mari, en ce qui concerne, dit l'art. 18, « la désignation des
successibles, l'ordre dans lequel ils sont appelés, les parts qui
leur sont attribuées, les rapports, la quotité disponible et la
réserve, sans faire de distinction entre les immeubles et les
meubles. Le système suivi en France est tout différent il appli-
que, comme on le sait, à la dévolution héréditaire des immeu-
bles la loi de leur situation. Celui que la législation marocaine
a adopté est considéré comme le plus exact par une doctrine à
peu près unanime il a été consacré par les codes les plus
récents, et, enfin, il a toujours été suivi au Maroc, comme dans
tous les pays soumis aux capitulations on ne pouvait songer
à l'abandonner. La loi nationale du défunt s'appliquera d'une
façon absolue, comme si la succession était ouverte dans le pays
auquel il appartenait, et sans que des raisons d'ordre public
puissent jamais y mettre obstacle.'

La succession testamentaire s£ra aussi régie par la loi natio-
nale du testateur, soit qu'il s'agisse de la validité intrinsèque du
testament ou de ses effets.

III. Exécution DES JUGEMENTS ÉTRANGERS. – FAILLITE

D'après le dahir relatif à la procédure civile (art. »8g), les
jugements émanés des tribunaux français et tous les actes
revêtus de la formule exécutoire française sont exécutoires de
plein droit au Maroc, dans le ressort des juridictions françaises.
Au contraire, les jugements rendus par les tribunaux étrangers
et les actes émanés des fonctionnaires publics ou administra-
tifs étrangers ne peuvent être exécutés contre les Français et
les étrangers justiciables des tribunaux français, qu'à la condi-
tion d'avoir été rendus exécutoires par une décision de Fin de
ces tribunaux. Le dahir, sur la condition des Français et des
étrangers (art. 19), règle, en -ce qui concerne les jugements,
l'applicatiop de ce principe.

Une jurisprudence constante décide, en France, que les tribu-
naux doivent reviser au fond les jugements étrangers avant



d'en ordonner l'exécution. Le dahir, adoptant une opinion très
répandue dans la doctrine, décide, au contraire, que les juge-
ments étrangers seront rendus exécutoires sans revision au
fond, mais sous une double condition i° que le jugement ait
été rendu par un tribunal appartenant à une puissance qui a
renoncé à son privilège de juridiction. Les tribunaux français,
incompétents à l'égard des nationaux des Etats qui n'ont pas
abandonné ce privilège, n'ont pas à connaître de l'exécution
des jugements rendus contre eux. Si ces jugements ont été
rendus contre des Français, les tribunaux du protectorat seront
appelés à en ordonner l'exécution, mais il n'y a pas de raison
pour témoigner à ces puissances et à- leurs tribunaux une
confiance qu'elles ont elles-mêmes refusée aux juridictions
françaises 2° que la réciprocité soit garantie, c'est-à-dire
que les jugements des tribunaux français du protectorat soient
rendus exécutoires sans revision au fond, dans le pays où le
jugement étranger a été prononcé.

Le tribunal français se bornera alors à' vérifier la régularité
du jugement, la compétence du tribunal de qui il émane et à
examiner la question de savoir s'il est susceptible d'exécution
dans le pays où il a été rendu, mais sans pouvoir refuser
l'exéquatur sous prétexte que la loi appliquée serait contraire à
l'ordre public. Cette raison, en effet, n'empêche pas, dans le
protectorat, l'application des lois étrangères.

Lorsque ces conditions n'auront pas été remplies, les tribu-
naux français auront toute latitude pour reviser au fond le juge-
ment étranger.

Même avec la garantie de la réciprocité, nous ne croyons pas
certain que le système qui interdit de réviser au fond le juge-
ment étranger soit, en théorie comme en pratique, le plus
satisfaisant la question est très discutable, mais elle ne pouvait
recevoir au Maroc d'autre solution. Les puissances étrangères
ne renonceraient sans doute pas volontiers à leurs privilèges, si
elles devaient reconnaître aux juridictions françaises le droit
d'apprécier et de réformer, pour .ainsi dire, les décisions de
leurs propres tribunaux, en refusant d'en ordonner l'exécution.

Certains jugements, tout le monde l'admet, produisent leurss
effets de plein droit, en pays étranger, sans avoir besoin
d'exrqwitur ce sont ceux qui sont relatifs à l'état des personnes.
En ost-il de même du jugement déclaratif de faillite ? Les
opinions sont partagées. L'art. 20 du dahir décide que « en cas
de faillite déclarée hors du protectorat français du Maroc, le
syndic, curateur on autre administrateur de la faillite, dûment



nommé conformément à la loi du pays où la faillite a été
déclarée, peut, sans que Yexéquatur préalable soit nécessaire,
prendre ou requérir toutes mesures conservatoires ou d'admi-
nistration concernant la faillite ». Ainsi, la faillite déclarée dans
un pays quelconque, étend de plein droit ses effets dans le pro-
tectorat, sans qu'aucune décision des tribunaux français doive
intervenir c'est le prncipe de l'unité de la faillite qui est ainsi
consacré implicitement. h'exéquatur serait cependant néces-
saire pour procéder, en vertu du jugement déclaratif, à des
actes d'exécution, comme, par exemple, la vente des biens du
failli.

Eugène AUDINET,

Pro fesseur à la Faculté, de Droit
de l'Université de Poitiers.
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CONCERNANT

L'ALGERIE, LA TUNISIE, ET LE MAROC
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6° TRAVAUX PUBLICS.

I. – Administration
l' RAPPORT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES extérieures DES PRO-

TECTORATS ET DES COLONIES CHARGÉE D'EXAMINER LES PIIOJETS DE LOI
TENDANT A LA DÉSICWATION DES CONSEILLERS LÉGISTES MUSULMANS AUPRFS
DE LA COMMISSION INTERMINISTÉRIELLE DES AFFAIRES MUSULMANES PAR
M. PAUL BLUYSEN, député.,

1° Rapport au nom de la commission des affaires extérieures, des
protectorats et des colonies chargée d'examiner le projet de loi tendant
à la désignatton des conseillers légistes musulmans auprès de la com-
mission interministérielle des affaires musulmanes, par M. Paul Bluy-
sen, député (1).

Le rapport de.M. Paul Bluysen vise un projet de loi qui avait été
déposé par le gouvernement le 9 décembre 1915. Comme on le sait, le
travail parlementaire marche assez lentement. Il est vrai d'ajouter
que les questions soulevées ne sont pas de celles que l'on peut facile-
ment trancher en quelques instants. Elles demandent une mûre
réflexion de la part du rapporteur, qui, pour produire un travail utile,
doit toujours aller enquêter sur place et attendre les renseignements
indispensables qu'il a dû demander aux pays intéressés. M. P. Bluy-
sen, dans ce rapport très clair et très substantiel, présente le problème
sous toutes ses faces. Il fait ressortir, avec des documents officiels
à l'appui, que tous les pays de protectorat et l'Algérie ont donné un
avis nettement défavorable au projet du gouvernement et aux travaux
des diverses commissions et de la commission interminstérie-lle. M. P.

(1) 7. 0., C. dép., Doc. parl., no 2997. Séance du 13 février 1917.



Bluysen met pourtant en relief les différentes mesures prises pour
améliorer la situation morale des indigènes dans nos diverses posses-
sions coloniales. Le rapporteur rend hommage aux différents gouver-
neurs qui, depuis 1892, .ont pris des mesures en faveur des indigènes.
Si les différentes mesures administratives pouvaient être énumérées
ici, on verrait que la sollicitude de la France envers les indigènes
musulmans a été très grande et toujours de plus en plus persistante.

M. P. Bluysen conclut au rejet du projet du gouvernement et les
conclusions qu'il formule méritent d'être reproduites dans leur entier.

Les voici

« Alors que dans sa lettre du 25 novembre 1915, la commission a
demandé formellement une représentation indigène dans un conseil
supérieur siégeant à Paris et destiné à renforcer le contrôle adminis-
tratif et politique de l'Algérie, elle se trouve en présence d'une initia-
tive gouvernementale qui n'aboutit qu'à une désignation de représen-
tants, ou soi-disants tels, des populations, et nullement à leur élection.
Cette désignation ne pourrait que favoriser quelques fonctionnaires
ou personnages ayant cet aspect extérieur et cette mentalité, peut-être
qui, à bon droit, ont été signalés maintes fois dans les assemblées
algériennes.

« L'administration algérienne, lorsqu'elle fait des objections à l'élec-
tion à un degré quelconque des indigènes, prétend que ceux-ci sont*t

incapables de garder vis-à-vis d'elle une indépendance de jugement
et d'attitude. La preuve n'en est nullement faite jusqu'ici. N'est-ce pas
plutôt l'immixtion constante de l'administration dans des semblants
d'élection qui doit être incriminée à ce propos ?7

«' D'un autre côté, si des conseillers musulmans étaient désignés,
voire élus, est-ce auprès de la commission interministérielle des affai-
res musulmanes que cette désignation ou cette élection devrait plutôt
aboutir ?̀I

« Votre commission ne le pensait pas lorsqu'elle a demandé la 'cons-
titution d'un conseil supérieur siégeant à Paris. Quel que soit le mérite
des membres de la commission interministérielle des affaires musul-
manes, quelles que soient leur compétence, leur bonne volonté, voire
leur tendance vers certain progrès, on remarquera qu'ils sont eux-
mêmes tous, à l'exclusion des membres du parlement, des fonctionnai-
res, et que leur autorité agissante n'existe pour ainsi dire pas. La
preuve n'en est-elle pas dans ce fait même que les avis de cette com-
mission consultative, avis donnés après le dépôt du projet de loi
gouvernemental, n'ont été, à notre connaissance, suivis d'aucun eJfet.
Consultative (et encore après coup), la commission interministérielle
des affaires musulmanes l'est au premier chef. Elle l'est trop. Ce n'est
pas ce qui assurerait à l'Algérie, aux indigènes, un renforcement de
contrôle administratif et politique, et encore quel serait, aux termes
du projet de loi, le caractère de ces conseillers légistes musulmans ?7

L'exposé du projet gouvernemental les présente comme des docteurs
de loi où des jurisoonsultes réputés pour leurs connaissances juridi-
ques et jouissant d'une autorité morale incontestable qui auraient sim-
plement pour pouvoirs de faire connaitre au pouvoir central si les
textes visant les affaires musulmanes ne risquent pas de heurter aux
usages ou aux traditions respectables auxquels les populations sont
attachées.



« Cette tâche, si limitéé, répondrait d'autant moins aux vœux de
votre commission que ces hommes de science auxquels le gouverne-
ment entend faire appel n'auraient le droit que d'émettre une consul-
tation purement juridique. S'il est vrai qu'ils devraient être consultés
obligatoirement, aucune règle n'est indiquée comme pouvant donner
la mesure du cas que le gouvernement ou une autorité locale ferait de
leur opinion. Là encore, on n'aperçoit pas l'intérêt et la portée de la
réforme proposée.

« Enfin, sur des points accessoires, tels que ce fait, que les consulta-
tions des dits hommes de science pourraient êter obtenues par cor-
respondance, ce qui indique bien de la part du gouvernement le peu
de poids qui pourrait lui être attribué, c'est encore une observation
qui a été formulée tout de suite par votre commission.

« Quant à l'indemnité annuelle de 20.000 francs, que l'on payerait à
chaque conseiller légiste pour couvrir ses frais à Paris, etc., elle est
tout à fait insuffisante.

« Toutes ces objections amènent votre commission à estimer que le
projet du gouvernement ne répond pas à la nécessité de donner aux
populations indigènes, sous cette forme comme sous d'autres, une
preuve indiscutable de la bienveillance et de la reconnaissance de
plus en plus grandes de la France. Il ne répond pas davantage aux
propres indications que votre commission a transmises au gouverne-
ment quant à la représentation des indigènes dans un conseil supérieur
siégeant à Paris. Et\ conséquence, votre commission vous propose de
repousser le projet dn gouvernement. »

II – Armées de terre et de mer

i° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ARMÉE CHARGÉE D'EXAMINER

LA PROPOSITION DE LOI DE MM. MAGNE ET J. CANDACE, TENDANT A AUTO-
RISER LEE INDIGÈNES ET SUJETS FRANÇAIS DE L'ALGÉRIE, DU MAIROC ET DES
COLONIES FRANÇAISES A CONTRACTER UN engagement VOLONTAIRE EN rEMP8
DE PAIX COMME EN TEMPS DE GUERRE, DANS LES CORPS FRANÇAIS DE L'ARMÉE
MÉTROPOLITAINEET COLONIALE ET DANS l'armée DE MER, PAR M. ETIENNE
ROGNON, DÉPUTÉ.

1" Rapport fait au nom de la commission de l'armée, ^chargée d'exa- -1

miner la proposition de loi de MM. Diagne et Candoce tendant à auto-
riser les indigènes et sujets français de l'Algérie, du Maroc el des
colonies françaises à contracter un engagement volontaire, en temps
de paix comme en temps de guerre, dans les corps français de l'armée
métropolitaine et colonalie et dans l'armée de mer, par M. Etienne
Rognon, député (1).

Cette proposition consiste à accorder aux indigènes des colonies fran-
çaises les mêmes avantages accordés aux sujets tunisiens. La loi du
13 avril 1910 a autorisé les sujets tunisiens à contracter des engage-
ments volontaires dans les corps français de l'armée métropolitaine
et coloniale et dans l'armée de mer. Un décret du 10 août 1914 a enfin

(1) J. O., Ch. dép., Doc. pari., n° 3727. Séance du 1" août 1917.



autorisé les mêmes sujets tunisiens à contracter, à partir de 17 ans,
un engagement pour la durée de la guerre dans les corps de troupe de
l'armée métropolitaine et coloniale stationnés en France.

La proposition de loi est très nette. L'article 2 fait connaître les con-
ditions qui sont requises par les intéressés pour pouvoir contracter
un engagement. Ils doivent

1° Etre âgés de 17 ans au moins et 30 ans au plus. L'âge est constaté
soit par un acte régulier de naissance, soit par un jugement supplétif

2° Etre reconnus physiquement aptes par un médecin militaire
3° N'avoir encouru aucune des condamnations visées aux articles

4 et 5 de la loi du 21 mars 1905, modifiée par celle du 11 avril 1910,

ou à toute autre loi subséquente, être reconnus de bonne moralité
par le maire, l'administrateur, le résident ou toute autre autorité en
tenant lieu au domicile

4° Justifier qu'ils parlent et écrivent couramment le français.-
A défaut de certificat d'études primaires ou d'un diplôme d'un ordre

plus élevé, cette justification pourra être faite par le moyen d'un
examen de conversation et de rédaction en présence de l'autorité mili-
taire qualifiée pour recevoir l'engagement.

L'article 3 déclare que les engagés auront les mêmes droits et obli-
gations que les militaires français des corps auxquels ils appartien-
dront. Ceci revient à dire que les engagés volontaires pourront aspirer
aux grades les plus élevés dans l'armée.

Ill. Commerce et iudustrie

l' PROPOSITION DE RÉSOLUTION CONCERNANT LES SERVICES POSTAUX entre LA
FRANCE, LA CORSE ET l'Afrique DU NORD, présentée PAR MM. Brous-
SAIS, ETIENNE, THOMSON, CUTTOLI, TROUIN, HOUBE, députés.

2° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
CHARGÉE D'EXAMINER LA PROPOSITION DE RÉSOLUTION DE M. EMILE BrOUS-
SAIS ET PLUSIEURS DE SES collègues, CONCERNANT LES SERVICES POSTAUX
ENTRE LA FRANCE, LA CORSE ET L'AFRIQUE DU NORD, PAR M. WILLIAM
Bertrand, député.

3° AVIS présenté AU NOM DE LA COMMISSION DE LA MARINE marchande SUR
LA PROPOSITION DE RÉSqJ LTION DE M. EMILE BROU8SAIS ET PLUSIEURS DE
SES COLLÈGUES CONCERNANT LES SERVICES POSTAUX ENTRE LA FRANCE, LA
CORSE ET L'AFRIQUE DU NQRD, PAR M. PAUL CUTTOLI, député.

4° AVIS PRÉSENTÉ AU NOM DE LA commissiom DU BUDGET SUR LA PROPOSITION
DE RÉSOLUTION DE M. EMILE BroUcSAIS ET PLUSIEURS DE SES COLLÈGUES,

CONCERNANT LES SERVICES POSTAUX ENTRE LA FRANCE, LA CORSE ET l' AFRI-

QUE DU NORD, PAR M. Emmanuel BROUSSE, député.
5' DISCUSSION DE DEUX INTERPELLATIONS RELATIVES AU problème DU CHAR-

BON ET A LA POLITIQUE MINIÈRE DU GOUVERNEMENT A LA CHAMBRE DES
DÉPUTÉS.

6' PROJET DE LOI TENDANT A APPROUVER LA CONVENTION PASSÉE ENTREl État ET LA CHAMBRE DE COMMERCE d'Alger, -au SUJET DE LA CESSION
PAR L'ÉTAT

A CETTE CHAMBRE DE commerce DES TERRAINS ET BATIMENTS
MILITAIRES DE LA MANUTENTION MILITAIRE DE LA PLACE, PRÉSENTE AU NOM

DE M. R. POINCARÉ, président DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, PAR
MM G. CLEMENCEAU, KLOTZ, Clémentel, MINISTRES.



1" Proposition de résolution concernant tes services postaux entre ta
France, la Corse et l'Afrique du Nord, présentée par MM. E. Broussais,
Etienne, Thomson, Cuttoli, Trouin, Houbé, députés (1).

L'exposé des motifs est très court et très net. Il fait ressortir que la
crise des transports maritimes, l'insuffisance et l'irrégularité des ser-
vices postaux entre la France, la Corse et l'Afrique du Nord s'aggra-
vent tous les. jours. Il est indispensable que le gouvernement prenne
des mesures rapides et énergiques pour conjurer les dangers que cette
situation fait courir à notre puissance économique et militaire sur la
Méditerranée comme en Afrique.

Les députés algériens, auteurs de la proposition, font remarquer que
des organisations ont été étudiées dont la réalisation provisoire pour-
rait être immédiate et dont la forme définitive serait facile à consa-
crer après la guerre. Toutes ces solutions nécessitent le prompt
aboutissement des pourparlers en cours avec les chemins de fer P.-
L.-M., Orléans, iMidi, français et algériens de l'Etat, aussi bien au
point de vue de l'aboutissement des lignes maritimes envisagées par
ce consortium des compagnies de chemins de fer intéressiées sous le
contrôle de l'Etat, que pour l'établissement du réseau ferré marocain.
Le gouvernement, disent les députés algériens, peut et doit .parer aux
nécessités de la situation en usant des moyens d'action dont il dispose
et en demandant au parlement ceux qui pourraient lui manquer. Aussi
leur proposition est-elle rédigée de la manière suivante

« La Chambre invite le gouvernement à poursuivre sans retard
l'organisation des services maritimes postaux et des relations mariti
meô entre la France, la Corse et le Nord de l'Afrique, en conformité
de son vote du 17 novembre 1916 et des avis concordants de la com-
mission instituée par le sous-secrétaire d'Etat de la marine marchande
pour reprendre l'examen des conditions de renouvellement de la con-
cession des services maritimes entre la France, la Corse, l'Algérie, la
Tunisie, la Tripolitaine et le Maroc. »

2° Rapport lait au nom de la commission des postes et des télégra-
phes, chargée d'examiner la proposition de résolution de M. Emile
Broussais et plusieurs de ees collègues, concernant les services postaux
entre la France, la Corse et l'Afrique du Nord, par M. William Ber-
trand, député (S)

Le rapoprt de M. Bertrand est très favorable à la proposition de
M. Broussais et de ses co-signataires. Il rappelle l'origine de la ques-
tion au point de vue parlementaire, et fait ressortir que le consortium
des compagnies de chemins de fer que l'on voudrait associer aux cbn-
ventions maritimes en Méditerranée, existe pour les services maritimes
de la Manche. Il dit textuellement ceci « Le système qui a paru,
à la commission extra-parlementaire le plus pratique et le mieux
adapté à la situation, serait .celui d'un consortium des compagnies de.
chemins de fer qui, soit à elles seules, soit par une collaboration avec
l'Etat, entreprendraient l'exploitation des lignes maritimes venant pro-

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n» 3689. Séance du 30 juillet 1917.

(2) J. 0., Ch. dép., Doc. par]., n» 3948. Séance du 20 novembre 1917.



longer les voies. ferrées. Cet état de choses, qui serait une innovation
en l'espèce existe déjà en Amérique et même en France, notamment
en ce qui concerne le nord français, qui a organisé des voyages de
Paris à Londres, à Calais et Douvres, par des paquebots traversant la
Manche à des vitesses qui dépassent 20 noeuds. De même l'Ouest-Etat
et la .compagnie anglaise London-Brighten and South Coat Railway
font depuis des années le service maritime de Dieppe-New-Haven sur
le trajet Paris-Londres. »

M. Bertrand conclut à l'adoption du projet de résolution présenté
par M. Broussais et plusieurs de ses collègues.

3° Avis présenté au nom de ta commission de la marine marchande
sur la proposition résolutive de M. Emile Broussais et plusieurs de ses
collègues, concernant les services postaux entre la France, la Corse
et l'Afrique du Nord, par M. P. Cuttoli, député (1).

L'avis de M. Paul Cuttoli est très favorable au projet de résolution
de M. Broussais. M. Cuttoli fait remarquer que la situation critique
des services maritimes postaux en Méditerranée n'avait pas échappé
à la clairvoyance de la commission de la marine marchande qui, à
diverses reprises, s'en était entretenue avec les représentants du gou-
vernement.

4° Avis présenté au nom de la commission du budget sur la propo-
sition de résolution de M. Emile Broussais et plusieurs de ses collègues,
concernant les services postaux entre la France, la Corse et l'Afrique
du Nord, par M. Emmanuel Brousse, député (2) r

M. Brousse rappelle très rapidement les travaux antérieiurs et il
insiste sur ceux de ,la commission des services postaux qui a délibéré
au sous:secrétariat d'Etat de la marine marchande, sous la présidence
de M. Pams, sénateur. M. Brousse reprend les décisions de cette com-
mission, qui a déclaré que les lignes de navigation reliant la métro
pole à la Corse et à l'Afrique du Nord sont un instrument essentiel
de la souveraineté et de l'unité de la France. Ces lignes constituent
un véritable service public et elles doivent être desservies dans des
conditions spéciales de sécurité, de régularité et de fréquence. M.

Brousse estime hautement désirable que les compagnies de chemins
de fer intéressées dans le.trafic entre la France continentale, la Corse
et l'Afrique du Nord participent, par exemple moyennant l'établisse-
ment d'un consortium ou d'un organisme nouveau qui serait créé par
elles, à l'administration des services maritimes postaux en question.
M. Brousse fait connaître que la compagnie du Midi est entrée réso-
lument dans cette voie, et il espère que la compagnie du P.-L.-M., qui
a résisté, fléchira à un moment donné.

La commission du budget donne un avis entièrement favorable à
la proposition de M. Broussais et de plusieiurs de ses collègues.

5» Discussion des deux interpellations relatives, au problème du char-

(1) J. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 3949. Séance du 20 novembre 1917.

(2) J. 0,. Ch. dép., Doc. parl., n» 4049. Séance du 11 décembre 1917.



bon et à ta politique minière du gouvernement à la Chambre des dépu-
tés (1).

A la séance du 16 octobre, M. iLéon Perrier interpellait le gouverne-
ment sur les modalités qu'il comptait employer pour la distribution du
charbon au pays, et sur ses intentions en matière de concessions des
mines. Il demandait au gouvernement s'il avait l'intention d'apporter
quelques modifications' à la loi de 1810 qui traite des concessions
minières. M. Léon Perrier a parlé des mines de pétrole que l'on a
trouvé en Algérie, et il désire connaître si le gouvernement a pris
toutes les mesures nécessaires pour soutenir les intérêts de la France
et de l'Algérie sans livrer ses richesses à une société concessionnaire.
Parlant de l'Algérie, M. Perrier a déclaré que la France devait avoir
une large part dans les bénéfices de ses richesses pétrolifères. M. Ajam,
rapporteur du budget de l'Algérie a déclaré que l'Algérie avait son auto-
nomie financière et qu'il paraissait logique qu'elle conserve les pro-
duits provenant des richesses de son sous-sol. Dans cette question de
pétrole est venue se greffer une brève mais suggestive discussion sur
l'autonomie algérienne, ses droits et les droits de l'Etat. M. Perrier,
parlant au nom de la commission des mines, a soutenu la thèse
foncièrement française, qui est en opposition avec la thèse algérienne.
M. Perrier a parlé des droits des départements algériens mais il a
déclaré que les droits de la France sur les richesses algériennes miniè-
res étaient aussi grands.

Cette discussion s'est poursuivie à la séance du 29 octobre plusieurs
orateurs ont parlé et on peut dire que toutes les thèses ont été soute-
nues dans cette séance. M. Câchin, député socialiste, a fait une criti-
que serrée de la loi de 1810. Il voudrait que le gouvernement applique
en ce qui concerne les mines, le système socialiste. On devrait impo-
ser aux concessionnaires la mise en régie, et des ouvriers devraient
être appelés au sein du conseil général des mines. C'est la question des
pétroles algériens qui nous intéresse ici et voici un résumé de ce
débat.

M. Margaine, qui parle ensuite, estime que la régie de l'Etat serait
un système désastreux. Après avoir montré que la métallurgie est le
côté vulnérable de l'Allemagne, en raison du manganèse qu'elle doit
importer, et indiqué qu'au moment de la paix les alliés devraient s'en
osuvenir, il demande à M. Loucheur quelles sont ses intentions en
matière de pétrole, car la loi de 1910 est inapplicable.

Le droit du propriétaire, dit-il, est formellement réservé par cette
loi. Or, on ne peut exploiter le pétrole qu'en occupant la propriété elle-
même. Que devient donc l'esprit de la loi de 1810 Quant aux droits de
l'inventeur, prévus par la loi, que deviennent-ils ? La production du
pétrole est, en effet, très particulière. On demande une concession
sans indiquer d'emplacement précis et la loi de 1810 ne s'applique pas
à de tels gisements. Or, il ya une course furieuse aux concessions de
pétrole, car le pétrole est le gisement le plus rémunérateur 400.000 ton-
nes en un mois à Bakou, ou 35 millions de francs de pétrole produits
en 18 mois par les puits de Colombia en Roumanie. (Je prends, il est
vrai, des cas extrêmes.)

(1) J. O. du 27 octobre 1917 et du 30 .octobre 1917. Séances du 26 octobre
et du 29 octobre.



Il y a la concession en damier, par exemple, avec option sur les
cases blanches et non sur les cases noires. C'est ce que fera la spécu-
lation habituelle des concessionnaires mais cela même ne suffirait
pas. Je me rappelle la fameuse guerre du pétrole, qui a amené la révo-
lution du Mexique.

Voici M. Pearson qui demande, je crois, une concesison en Algérie.
Il faudra examiner de près les conditions dans lesquelles de telles
concessions pourront être données, car. le concessionnaire doit possé-
der à la fois des moyens de transport développés et une main-d'œuvre
expérimentée. J'espère que M. le ministre voudra bien s'expliquer sur
ce point.

Le gouvernement est mis directement en cause et une réponse est
attendue par la Chambre des députés.

Nous allons reproduire ici le colloque qui s'est établi entre ministre
et députés

M. Loucheur, ministre de l'armement, qui répond aux interpellations,
envisage d'abord la question du charbon posée l'autre jour par M.
Perrier, et il montre que, sauf sur certains points secondaires, les pro-
messes qu'il avait, en juillet, faites à la Chambre, ont été tenues, tant
en ce qui concerne le combustible familial, que le combustible indus-
triel.

Il espère que d'ici peu les quelques imperfections qu'il a signalées
lui-même auront disparu.

Passant ensuite à la politique minière, la loi de 1810 permet parfaite-
ment, selon lui, de sauvegarder les droits de l'Etat. Il se propose tou-
tefois de soumettre prochainement au Parlemeat un texte pour modi-
fier cette loi, de telle façon que l'Etat participera aux bénifices mais.
cette participation ne sera pas rigide, elle sera adaptée à chaque espèce
de conditions d'exportations et de bénéfices, variant avec 'Chaque mine.

Répondant ensuite à M. Margaine, au sujet des mines de pétrole, le
ministre déclare

On s'est beaucoupagité autour d'une demande de concession de
nos mines de pétrole en Algérie, demande formulée depuis longtemps
par un groupe anglais. M. Lutaud avait préparé un projet. Je ne suis
pas d'accord avec lui. J'estime qu'il nnus faut être extrêmement atten-
tif quan dil s'agit d'accorder des concessions à des étrangers, même
quand ils sont nos excellents alliés. Nous devons obtenir qu'une partie
importante de scapitaux soit et demeure française.

M. Moutet. – En quoi n'êtes-vous pas d'accord avec M. Lutaud ?
Le ministre. – M. Lutaud n'exigeait que le 51 de capitaux français.

J'estime.que nous devons en avoir 67 les deux tiers, et je prendrai
les précautions voulues pour que ces capitaux demeurent français.

M. Moutet. Ne vous laissez pas intimider par les campagnes de
presse.

Le ministre. N'ayez crainte. M. Margaine a contesté, que le pétrole
peut être visé par la loi de 1810. Je suis d'un avis opposé, parce que les
bitumes tombent sous le coup de cette loi. Enfin, il n'est pas exact de
dire qu'en matière pétrolifère, un permis de recherche équivaut à une
concession il ne suffit pas toujours de donner un coup de sonde en
terrain pétolifère pour que le pétrole jaillisse. Je reconnais toutefois
que la situation actuelle peut présenter des inconvénients et j'ai envoyé
récemment aux préfets des instructions leur rappelant les précautions



à prendre en matière d'autorisation de rechershes de gisements pétro-'
lifères.

Le ministre ajoute qu'il envisage la création d'un comité consultatif
des mines calqué sur le comité consultatif du chemin de fer et qu'il a
l'intention de recommencer à accorder des concessions, car plus de 400
demandes dorment 'depuis des mois dans les cartons du ministère et
cette inaction est grandement préjudiciable à l'intérêt national.

Il termine, très applaudi sur tous les bancs sans exception, en exal-
tant l'niitiative individuelle, arme économique indispensable pour les
luttes de demain.

M. Ajam plaide ensuite la cause des prospecteurs et des concession-
naires, qu'il convient, dans l'intérêt du pays, de ne pas décourager par
des vexations. Traitant de la question des gisements pétrolifères d'Algé-
rie, l'orateur déclare

En ce qui touche les pétroles algériens, je rappelle qu'avant 1910
il n'en était pas question. Depuis cette époque, le sous-sol .algérien a été
prospecté et des ingénieurs français et américains déclarent qu'il y a
une richesse admirable. La Société. Pearson a obtenu un permis de
prospection, un contrat a été préparé avec le gouvernement général de
l'Algérie il accorde à cette Société le droit de prospection sur 100.000
hectares. Depuis il s'est présenté deux ou trois groupes entièrement fran-
çais qui se sont trouvés en face de 100.000 hectares concédés à une
Société anglaise.

Le ministre. Non, non, il n'y a rien de fait.
M. Ajam. – Si vous n'avez pas encore engagé le sous-.sol, qu'allez-

vous faire vis-à-vis du groupement français ? Où nos prospecteurs pour-
'ront-ils effectuer leurs sondages s'ils se trouvent devant 100.000 hectares
déjà délimités ? Il s'agit d'autre part de savoir à qui iront les partici-
pations ? Est-ce à l'Etat français ou à la colonie ? Vous vous trouvez
en présence d'un texte formel du 19 décembre 1900. relatif au budget de.
l'Algérie. Si vous entèndez faire profiter la métropole d'une partie des
redevances pétrolifères de l'Algérie, nous serons obligés de modifier la
loi de 1900.

Il ne faut pas réduire l'initiative de nos prospecteurs. Il ne faut pas
la paralyser dans le sens d'un risque pour nos capitaux, ni décourager
les français, en ce qui concerne les pétroles algériens.

Le ministre répond qu'il veut prëeisément, comme le demande M.
Ajam, encourager les initiatives. Il ajoute

M. Loucheur. Pour les pétroles algériens, il n'y a encore aucun
engagement formel du gouvernement, mais il y a un engagement moral
envers .M. Pearson. Nous avons cependant les mains libres sur tes bases
d'un contrat tel que je l'entrevois avec un périmètre raisonnable. Je
tiens ta ce que les capitaux restent en majorité français. Il y a place
d'ailleurs pour d'autres groupes deux m'ont saisi de leur demande.
J'ai ma liberté entière, je la réserve et je ne veux pas l'aliéner par une
déclaration en ce moment.

M. de Wendel craint que les industries ne soient découragées si la
perpétuité des concessions minières n'est pas maintenne. Il exprime,
d'autre part, le désir que, s'inspirant des nécessités actuelles les indus-
tries acceptent une réduction raisonnable de leurs bénéfices.

Un député socialiste pose une nouvelle question au ministre de l'arme-
ment à propos des pétroles algériens.

Tout à l'heure vous avez révélé que la question de concessions de



pétrole en Algérie n'était plus entière « Nous avons un engagement
moral, avez-vous dit, vis-à-vis de la Société Pearson, on lui a donné
l'autorisation de faire des travaux de prospection ». Qui est ce « on »?7
Quel est le personnage qui a pu ainsi engager, par avance, la signature
de la France ? »

Le ministre. Toutes les fois qu'on donne un permis de recherches on
prend une sorte d'engagement moral visJà-vis du prospecteur, autre-
ment ce serait décourager les inventeurs. (Applaudissements.) Des per-
mis de recherches ont été donnés à la Société Pearson.

Une voix à l'extrême-gauche. Par qui ?7
M. Loucheur. Par le ministre des travaux publics et le gouverneur

général de l'Algérie. Mettez, si vous voulez, que ce soit par moi, bien
que ce ne soit pas exact. Vous m'interpellerez quand j'aurai donné les
concessions.

Ce débat se clôtura pas un ordre du jour de confiance accordé au
Gouvernement. Il faut s'attendre à ce que les affaires algériennes soient
examinées avec attention et peut-être même avec quelques sévérités
critiques par le Parlement.

fi° Projet de loi tendant à approuver la convention passée entre l'Etat et
la Chambre de Commerce de Bône, 'au sujet de la cession par l'Etat à
cette Chambre de Commerce des terrains et bâtiments militaires de
la manutention militaire de la place, présenté au nom de M. au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la République française, par
MM. G. Clemenceau, Klotz et Clémentel, ministres. (1).

La Chambre de Commerce de Bône poursuit, depuis 1903, l'exécution
d'un programme tendant à l'élargissement à 80 mètres du terre-plein du
quai Nord de la petite anse du port de Bône, en vue de faire place au
développement du mouvement maritime et d'assurer un accès facile
tant par voies ferrées que par voies charretières au quai de la grande
darse,, dont les communications avec la gare et la ville doivent emprun-
ter le quai Nord de la petite darse. En 1908, une convention a été conclue
entre l'Etat et la Chambre de Commerce pour le déplacement de l'arsé-
nal d'artillerie qui bordait le quai de la petite darse entre la rue du
Quatre-Septembre et la manutention militaire. Aux termes de cette
convention, le terrain de l'Arsenal était cédé à la Chambre de Com-
merce, sauf une petite portion contigue à la manutention militaire.
Par la suite, la Chambre de Commerce a proposé d'acquérir au dépar-
tement de la guerre tout le terrain affecté à la manutention militaire.
Les pourparlers engagés à cet effet ont abouti à l'établissement d'une
convention passée le 20 juin 1915, par laquelle l'Etat consent à céder à
ladite compagnie les terrains et bâtiments de la manutention mili-
taire. La Chambre de Commerce prend, de son côté, l'engagement

1° Oe rétrocéder gratuitement au service des ponts et chaussées la
partie de terrain de la manutention militaire qui sera nécessaire pour
porter à 80 mètres la largeur du terre-plein du quai Nord de la petite
d arse

2° De verser au Trésor, à titre de fonds de concours au département
de la fuerre, la somme de 230.000 francs pour la reconstruction d'une
nouvelle manutention

(1) 0., Ch. dép., Doc. pari. n° 4134. Séance du 24 décembre 1917.



3» De verser, à titre de recettes domaniales, la somme de 120.425 francs
représentant la valeur de ceux des terrains de la manutention qui ne

seront pas affectés au domaine publie des ponts et chaussées.

IV. Finances
1* LES CRÉDITS DE CHERTÉ DE VIE ACCORDÉS A TITRE TEMPORAIRE AUX

PERSONNELS CIVILS DE L'ÉTAT, ET LEUR RÉPERCUSSION SUR LE BUDGET
DE l'Alcérie. – RAPPORT DE M. Raoul Peret. – DISCUSSION A LA
CHAMBRE DES députés. – RAPPORT AU Sénat DE M. Milles LACROIX.

DISCLSSION DU RAPPORT. VOTE.
2° PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION d'un DÉCRET PROHIBANT L'IMPORTA-

TION EN FRANCE ET EN ALGÉRIE DES ALCOOLS ET DES LIQUEURS D'ORIGINE

ET DE PROVENANCE ÉTRANGÈRE. RAPPORT DE M. DE LA TrÉMOILLB A

LA CHAMBRE DES députés. – RAPPORT DE M. MOREL.AU SÉNAT.
3' PROJET DE LOI TENDANT A AUTORISER LA PERCEPTION DES DROITS PRODUITS

ET REVENUS APPLICABLES AU BUDGET SPÉCIAL DE l'albérie POUR L'EXER-
CICE 1918 présenté AU NOM DE m. R. poincaré, PRÉSIDENT DE LA répu-
BLIQUE FRANÇAISE, PAR MM. MALVY ET THIERRY, MINISTRES. -RAPPORT
A LA CHAMBRE DES députés, PAR M. Ajam. – DISCUSSION A LA CHAMBRE

DES DÉPUTÉS. – DÉpÔT DU PROJET DE LOI ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES
DÉPUTÉS AU SÉNAT. – RAPPORT DE M. ChASTENET AU SÉNAT. – VOTE

4' PROJET DE LOI PORTANT RENOUVELLEMENT DU PRIVILÈGE DE LA BANQUE DE
L'ALGÉRIE ET APPROUVANT LA MODIFICATION DES STATUTS DE CETTE
BANQUE, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. R. poincaré, PRÉSIDENT DE LA répu-
BLIQUE FRANÇAISE, PAR M. KLOTZ, ministre.

1° Crédits de cherté de vie accordés à titre temporaire aux personnels
civils de l'Etat et leur répercussion sur lé budget de l'Algérie. Rap-
port de M. Raoul Péret. (1). Discussion du projet à la Chambre des
députés (2). Rapport au Sénat de M. MiUiès-Lacroix (3). – Discussion
du rapport. Vote.

Le rapport de M. Raoul Péret vise le projet de loi déposé par le Gou-
vernement, le 8 mars 1917.. Ce projet porte le numéro 3105. Le rapport
est entièrement favorable au 'projet de loi. Il vise tous les employés de
l'Etat à titre permanent, qu'ils soient payés au mois ou à la semaine.

La Chambre des députés l'a discuté dans sa séance du 3 avril. M.
Thierry, ministre des finances, en a exposé l'économie et M. Raoul
Péret a fourni tous les renseignements utiles. M. Péret a été amené à
déclarer que le projet de loi ne pouvait en aucune façon viser les
employés à titre temporaire. Il vise seulement les employés à titre défi-
nitif. M. Nadi a présenté de très longues observations au nom de la
commission de prévoyance sociale. A cette même séance, MM. Landry,
Delaye et Bouffandeau ont présenté des amendements. L'amendement
de M. Bouffandeau décide que la loi sera applicable aux fonctionnaires
temporaires auxiliaires ou intérimaires à traitement flx«, La dépense
annuelle qui résulterait de cet amendement pourrait se chiffrer à 50

(1) J. 0., Ch. dép. Doc. pari. Séance du 2 avril 1917. Page 1047.

(2) J. ()., Sénat. Doc. pari. Séance du 5 avril 1917, page 398.
(3) J. 0., n0 du 8 avril 1917, page 2764.



millions par an. Le ministre des finances a déposé, le même jour,
le projet de loi ainsi modifié par la Chambre des députés. Le Sénat a
été saisi, le 4 avril, et le 5 avril, M. Milliès-Lacroix a présenté son rap-
port. Le rapporteur s'élève contre les procédés employés envers le Sénat,
qui consistent à ne pas lui donner lie temps nécessaire pour étudier les
questions qui lui sont soumises. Il fait remarquer que le projet du Gou-
vernement a été assez sérieusement modifié par la Chambre des dépu-
tés et que le Sénat n'a plus qu'à ratifier ces modifications. C'est là une
abdication contre laquelle il tient à protester. Malgré cette protestation,
M. Milliès-Lacroix, au nom de la commission du budget, conclut à*
l'adoption intégrale du projet de loi.

C'est à ce moment que M. Maurice Colin, sénateur d'Alger, intervient
dans le débat pour demander que cette mesure vienne atteindre les
employés de l'Etat de l'Algérie. Il fait remarquer brièvement que la
mesure votée par le Parlement laisse les fonctionnaires algériens en
dehors de cette rémunération, et il prie le Gouvernement de faire le
nécessaire pour inviter des assemblées algériennes 'à voter les crédits
nécessaires. Ici se manifeste d'une manière très nette la séparation
entre les deux budgets celui de la métropole et celui de l'Algérie.
M. Chautemps peut déclarer avec beaucoup de raison que les assem-
blées algériennes restent maîtresses d'envisager la question comme
elles l'entendent. Ce raisonnement est conforme à la loi mais cette
attitude serait profondément injuste. M. Milliès-Lacroix est venu
appuyer la parole de M. Colin, et M. Bérengor a demandé que les mêmes
démarches soient faites pour les fonctionnaires des colonies. Ce sont
ici des vœux mais que vont faire les assemblées algériennes? Si elles
votent les crédits, ceux<;i auront-ils un effet rétroactif au 1" janvier ?
La question est d'importance pour le budget algérien. Il s'agit, en effet,
d'un crédit à voter qui peut se chiffrer à près de six millions par an (1).
La loi a été votée et promulguée le 7 avril 1917. Les crédit^ votés s'élè
vent à 45.058.200 francs. (2). Un décret paru dans le Journal officiel du
4 mai 1917 et contresigné de tous les ministres donne les renseigne-
ments sur les modes d'application de la loi.

2° Adoption d'un projet de loi portant ratification d'un déiret prohibant
l'importation en France et en Algérie, des alcools et des liqueurs
d'origine ou provenance étrangère (3).

La Chambre des députés a adopté le projet de loi dans sa séance du
3 avril 1917.

M. de La Trémoille avait présenté un rapport favorable à la Chambre
des députés (4), et au Sénat (5).

3° Projet de loi tendant à autoriser la perception des droits, produits et
revenus applicables au budget spécial de l'Algérie, pour l'exercice
1918, présenté au nom de M. H. Poincaré, Président de la République

!l) J. O., Sénat. Séance du 5 avril 1917, p. 308.

(2) J. 0., il" du 8 avril 1917, p. 276*.

(3) J. O,, Ch. dép. Doc. pari. Séance du 3 avril 1917, page 1056.

(4) O. Ch. dép. Doc. pari. n° 3128. Séance du 15 mars 1917.

(5) J. O. Sénat. Doc. pari. n° 192. Séance du 14 juin 1917.



française, par MM. Malvy et Thierry, ministres. (1). Rapport de M.
Ajam, député (2). Discussion à la Chambre des députés (3). Projet
de loi déposé au Sénat (4). Rapport de M. G. Chastenet (5).

Le projet du budget de l'exercice 1918 délibéré par les délégations
financières et le conseil supérieur dans leur réunion de mars-avril 1917,
présente, dans ses résultats globaux les données suivantes

Recettes 179,859,921
Dépenses 179.859.985

L'excédent des recettes est de 1.936

Lorsqu'on examine le budget de 1917 on constate les chiffres suivants
Hece~es 132.901.326
Dépenses 132,080.652

L'excédent de recettes est de 10.674

Dé cette comparaison il ressort une augmentation au budget de 1918

En recettes de v "i 47.768.595
En dépensesde" 47.777.333

Cette augmentation se répartit de la manière suivante
Recettes

Budget ordinaire en plus 32.268.595
Budget extraordinaire en plus 15.500.000

Dépenses
Budget ordinaire en plus 32.277.333
Budget extraordinaire en plus 15.500.000

Cette augmentation globale de plus de 47 millions et demi provient,
d'une part, de l'inscription de 15.000.000 de crédits engagés par les fonds
d'emprunt et en second lieu de la prévision en recettes et en dépenses

1° D'une somme de 20 millions destinés à permettre d'assurer le ravi-
taillement des populations

2° D'une autre somme de 6 millions en vue de l'achat, dans des condi-
tions qui feront l'objet d'un projet de loi, de cargos nécessaires pour le
ravitaillement en charbon des chemins de fer de l'Etat

3° D'une dépense de 1.900.000 francs représentant la'solde du prix
d'acquisition du domaine de l'Habra cette dépense est couverte par
une prévision de recette d'égale importance à provenir du produit des
reventes parcellaires du domaine. Le gouvernement estime que la
somme de 20 millions inscrits pour permettre d'assurer le ravitaillement
des populations n'est pas à sa place dans le budget de lAlgérie. De ce
fait, les chiffres du budget de l'Algérie pour 1918 doivent s'établir de la
manière suivante

Recettes 159.859.921

Dépenses 159.857.985

L'excédent. des recettes est doncde 1.936

(1) J. O., Ch. dép. Doc. pari., n° 3688..Séance du 30 juillet 1917

(2) J. O., Ch. dép. Doc. pari., n» 3852. Séance du 18 octobre 1917.

(3) J. 0. Ch. dép. Doc. pari. Séance du 22 novembre 1917. Page 2990.

(4) O. Sénat. 'Doc. pari. 4151. Séance du 29 décembre 1917.

(5) O. Sénat. Doc. pari. 439. Séance du 29 décembre 1917.



Le'projet de loi contient uniquement les dispositions ayant trait au
vote par les conseils .généraux et par les conseils municipaux des centi-
mes départementaux et communaux .et concernant la perception des
impôts et revenus. Le 'vote, au cours de leur session ordinaire de 1917,

par les délégations financières et le conseil supérieur de la contribution
foncière les propriétés non bâties en Algérie, entraîne l'inscription dans
la iloi d'autorisation des recettes, des mesures relatives aux impositions
communales sur cette même contribution, mesures qui échappent au
pouvoir de décision que les délégations financières et le conseil supé-
rieur tiennent de la loi du 19 décembre 1900. Normalement, la création
en Algérie de la contribution foncière des propriétés non bâties aurait
du avoir pour conséquence de donner à la fois aux départements et
aux communes d'autorisation de percevoir sur cette contribution nou-
velle des centimes additionnels à leur profit. Le Gouvernement, tout
en proposant d'accorder cette faculté aux communes, n'a pas jugé oppor-
tun de l'étendre aux budgets départementaux principalement alimentés
par l'attribution qui leur est faite des cinq dixièmes du produit de
l'impôt arabe.

L'Algérie poursuit, en effet, sans relâche l'étude de la réalisation de
l'unification des charges fiscales entre Européens et indigènes, par la
suppression des impôts arabes et l'application à tous les contribuables
sans distinction d'origine des mêmes impôts directs.

La Chambre des députés dans l'ordre du jour du 9 février 1914, qui a
clôturé les interpellations sur l'Algérie, avait manifesté la même inten-
tion. Les délégations financières et le conseil supérieur ont, de leur
côté, posé le principe de l'assimilation fiscale des indigènes aux euro-
péens. La réalisation de ce projet aura, lieu dès la cessation des hosti-
lités.

Or, l'applicationdu régime projeté aura pour résultat de provoquer un
déficit global évalué à dix millions environ, portant à la fois sur les

budgets de l'Algérie, des départements et des communes. A l'égard des
communes, l'application des taxes sur les loyers, des prestations et des
chiens aux indigènes qui supportent actuellement en représentation
des centimes aux impôts arabes, permettra de couvrir le déficit.
L'Algérie retrouvera assez facilement, dans le vote de l'impôt sut les
revenus et d.e l'impôt complémentaire, les ressources qui lifi feront
défaut. Mais la même situation ne se présentera pas pour les départe-
ments, dont le budget offre infiniment moins d'élasticité, puisque leurs
ressources proviennent pour plus de la moitié du produit des impôts
arabes. Les départements algériens disposeront uniquement, en rempla-
cement de la part d'impôt arabe qui leur est actuellement attribuée, du
montant des centimes qu'ils seront autorisés à. voter sur les diverses
cédules de l'impôt sur les revenus. La contribution foncière des pro-
priétés non bâties constitue l'une de ces •cédùles. Laisser aux départe-
ments la faculté d'utiliser, dès maintenant cette ressource nouvelle, eût
été compromettre le gage de la réforme des sujets arabes. Lorsque, à
la conclusion de la paix, il sera possible de mesurer l'effort financier
à accomplir par chacun des troifc. ordres du budget et de réaliser da
suppression des impôts arabes, l'Algérie cessera de percevoir les 50 cen-
times provisoires et les départements recevront dès lors l'autorisation
de voter des centimes additionnels au principal des divers impôts cédu-
laires votés. Cette disposition du projet du budget était celle qui devait
donner lieu à discussion devant la Chambre. Les départements d'Algérie
devraient faire entendre une protestation mais pas tous pourtant car



lors de la discussion nous verrons un seul le discuter le département
d'Alier s'est levé pour protester contre cette disposition du budget de
l'Algérie.

Le rapport de M. Ajam, quoique très court, présente, pourtant, des
particularités très caractéristiques qui méritent d'être signalés. M.
Ajam reconnaît que le budget de l'Algérie, pour l'exercice 1918, a eu,
comme ceux des trois exercices précédents, à faire face à une situation
financière que l'état de guerre a profondément troublée, mais qui tend
à s'améliorer. Le déficit, qui s'est chiffré en 1914, à 14 millions, s'est
élevé à 20 millions et demi en 1915, pour descendre à 12 millions en
1916. Il n'atteindra probablement que 5 ou 6 millions pour l'exercice
1917. Les chiffres donnés ici sont les chiffres nets du déficit, c'est-à-dire
les moins-values de recettes atténuées par des annulations de crédits
souvent considérables. La procédure des crédits supplémentaires n'exis-
tant pas dans le budget algérien. les prévisions des dépenses eh sont
calculées d'une façon très large pour ne pas risquer d'arrêter la
marche des services publics en cours. De très notables économies sont
donc probable suit imi grand nombre de chapitres et il est bon de
faire ressortir que l'administration algérienne n'a pas manqué de les
réaliser en s'imposant, dès le début de la guerre, une gestion très serrée.

Examinant les recettes ordinaires, M. Ajam fait remarquer que le
plus complet optimisme a été apporté à rétablissement du budget de
1918. Passant en revue la question des centimes additionnels, le rappor-
teur dit qu'à l'occasion de celle-ci, les partisans et les adversaires de ces
centimes au profit de l'Algérie ont soulevé la question des droits du
conseil supérieur sur les décisions votées par les délégations finan-
cières. Le conseil supérieur a-t-il un simple droit de veto ne lui permet-
tant que d'adopter ou rejeter en bloc le texte de la décision, mi bien
peut-il n'en rejeter qu'une partie. tout en adoptant le surplus ? Pou-
vait-il, dans le. cas de ces centimes additionnels, les rejeter tous en
votant le principal de l'impôt sur les propriétés non bâties ? Il a été
entendu que l'interprétation sur ce point de l'article 10 de la loi du
19 décembre 1900 serait soumis sous forme d'une demande d'avis au
conseil d'Etat.

Pour les dépenses ordinaires, M. \jam estime que l'ensemble de ces
dépenses est très judicieusement établi mais il y a un fait qui frappe
immédiatement l'esprit c'est l'importance considérable des dépenses
de personnel. Bien que le budget de 1918 ne soit pas un des plus forte-
ment grevés à cet égard, elles accusent une progression rapide depuis
1900. M. Ajam pense que le développement de l'Algérie en a certaine-
ment légitimé un très grand nombre mais il est certain qu'on aurait
pu arriver au même résultat, avec des frais très sensiblement moindres.
Ici le rapporteur donne sa part de responsabilité aux délégations finan-
cières. Il dit nettement que les délégations, qui n'ont pas l'initative des
dépenses de personnel, n'ont pas toujours exercé à cet égard le contrôle
vigilant qu'on serait en droit d'attendre d'une assemblée élue. Bien au
contraire, il semble que si elles ont parfois regretté de n'avoir pas l'ini-
tiative de ces dépenses, ce ne fût que pour marquer leur désir d'ouvrir
plus largement encore les crédits de cette nature. M. Ajam, qui a lu
attentivement les documents publiés pour les travaux des délégations
financières, fait connaître que celles-ci ont découvert un procédé oom
mode pour suppléer à l'initiative que la loi leur refuse en la matière.
Ce procédé, il le trouve dans le rapport du rapporteur du budget aux

t



délégations financières pour 1918. Ajam déclare que le rapporteur a
fait la déclaration suivante « La loi de 1900 nous interdit bien de nous
occuper .des améliorations du personnel, mais vous savez qu'elle est
de pure forme. Lorsque nous voulons ces améliorations, nous prions
l'administration, sous forme de vœux, de nous présenter d3s propo-
sitions. » M. Ajam ajoute Et les incessantes modifications apportées
au projet de budget en cours de session, sont là pour témoigner que
l'administration ne se fait jamais prier. »

M. Ajam trouve qu'il y a là un état d'esprit particulier qui s'expli
que par Je désir de mettre, aussi vite que possible, l'Algérie, pays
neuf, sur un pied d'égalité avec la vieille Europe et d'attester la perfec-
tion de son développement par la liste de ses fonctions publiques. Il
trouve aussi que ceci est dû peut-être aux .brillants résultats financiers
laissés par le budget algérien avant 1914. Le rapporteur met aussi en
relief ce fait que les délégations financières ont toujours été opposées à
l'adoption de la règle du traitement moyen pour la fixation des crédits
du personnel. Le système financier sert de modérateur aux dépenses
à effectuer. Les promotions et avancement de classes sont données
seulement d'après les crédits inscrits. Les délégations financières préfè-
rent voter les crédits pour les promotions et avancements de classes
d'année en année. M. Ajam ajoute Ce procédé a naturellement toutes
les préférences des Intéressés on conçoit moins qu'il ait en même temps
celles des représentants élus des contribuables. »

Les dépenses faites pour le compte de l'administration des postes et
des télégraphes ont également retenu l'attention du rapporteur.

Les dépenses et les recettes de cette administration accusent, au budget
de l'exercice en cours (1917) un pourcentage de 150%, ce qui revient à
dire que pour réaliser 100 francs de recettes, elle dépense 150 francs.
C'est là une situation très lourde pour le budget. M. Ajam blâme l'admi-
nistration des postes qui exagère les dépenses il dit que certains abus
ont été signalés à la dernière cession des délégations financières
ceci n'empêche pas le déficit d'exister. Il y a donc lieu de surveiller
cette administration. Le relèvement des taxes postales et télégraphiques
pour 1918 va permettre de combler le trou fait par une adminietration
trop prodigue des deniers publics M. Ajam traite, dans une rubrique
spéciale, les questions qui visent le budget extraordinaire, et le compte
spécial du ravitaillement. Il consacre quelques lignes à la quetsion de
la publicité des séances des assemblées algériennes. M. Ajam se montre
très sympathique à la publicité des séances. D'après lui-même, rien ne
peut s'opposer à cette publicité. Les décrets du 23 août 1898, qui ont créé
et reformé, les délégations financières et le conseil supérieur ne font
aucune défense de cette publicité des séances. La loi du 19 décembre
1900, qui a créé le budget spécial de l'Algérie et a augmenter les attribu-
tions des assemblées algériennes, ne fait pas mention d'une défense de
publicité des séances. Le ministre de l'intérieur, consulté, a déclaré
qu'un simple décret peut instituer cette publicité. M. Ajam estime que
la publicité découle tout naturellement. Il suffirait que le Gouvernement
veuille rendre les séances publiques pour que cela fût et pour que cela
restât légal. C'est l'opinion du rapporteur. Nous estimons, quant à nous,
qu'il vaudrait mieux soumettre la constitution financière de l'Algérie à
une révision mûrie et étudiée, car la publicité ne peut consister seule-
ment à admettre quelques publicistes aux séances. Si les séances devien-
nent réellement publiques, il faudra installer les délégations pour



recevoir le public, il faudra organiser un service de questure et un
service de distribution de rapports et de questions à examiner, de
manière à ce que le public puisse suivre les discussions. nous pourrions
dire les débats. C'est, en un mot, un petit Parlement à organiser
avec toutes ses dépenses et ses obligations. Les affaires seront-elles
mieux traitées ? Qui peut l'affirmer ? Mais il y a un fait dont on peut
être certain, c'est que les sessions dureront plus d'un mois et que les
frais de toute sorte augmenteront du fait de cette publicité. Il est vrai
que sur un budget de 150 millions, on doit pouvoir trouver les 200 et
300 mille francs nécessaires pour satisfaire aux obligations de cette
•publicité. Ces obligations, d'une manière large, peuvent être mention-
nées par les données suivantes Augmentation des frais d'impression
et salaire d'un personnel ad, hoc pour satisfaire au désir légitime du
public qui veut être renseigné rapidement sur ce qui se passe aux
assemblées algériennes. De là à la création d'un journal officiel des
assemblées algériennes quotidien ou bi-hebdomadaire, il n'y a qu'un pas
et ce pas coùtera cher. La discussion du budget deJ l'Algérie est venue
à la Chambre des députés, à la séance du 22 novembre 1917. M. Emile
Broussais a très longuement défendu les intérêts des départements de
l'Algérie et principalement ceux du département d'Alger, qui est le plus
éprouvé par la nouvelle mesure financière établie dans le budget algé-
rien, et qui consiste à porter sur le budget spécial de l'Algérie les res-
sources provenant des 50 centimes additionnels à prélever sur les
impôts de la propriété non bâtie nouvellement établie. Il est impossible
de pouvoir même citer certains passages du discours puissant et très
serré de M. Broussais.. Tout se tient parfaitement. Le député d'Alger a
montré quelques mauvaise humeur envers l'administration civile et
militaire algérienne, qu'il a accusée de négligence et d'impéritie. C'est
de la polémique, mais de la polémique accompagnée pourtant de cer-
tains faits que personne n'est venu démentir. La longue intervention de
M. Broussais a conduit M. le Ministre de l'Intérieur Pains à produire
de très courtes, mais nettes observations. M. Pams a déclaré nettement
qu'il ne pouvait être question de toucher en rien à la constitution des
trois départements de l'Algérie, ni pour le présent, ni de longtemps. Si
l'Algérie a incorporé provisoirement les recettes des 50 centimes addi-
tionnels nouveaux à son budget, c'est que celle-ci était en déficit, et qu'il
fallait aller au plus pressé mais il est entendu qu'après les hostilités
et peut-être même avant, satisfaction sera donnée aux départements de
l'Algérie qui rentreront ainsi en possession de leurs ressources légales
et ordinaires.
-M. Broussais s'est déclaré satisfait mais il a ajouté qu'il reviendrait

à la charge l'année prochaine, s'il le fallait. M. Mauger a posé deux
questions au ministre de l'intérieur. La première concerne la situation
des instituteurs algériens auxquels il est dû certaines sommes, pour
qu'ils soient sur le même pied que leurs collègues de la métropole. M..

Pams répond que satisfaction est donnée aux instituteurs. La deuxième
question vise les indemnités de vie chère à accorder au petit personnel.
Le ministre de l'intérieur fait connaître que la question a été résolue
par son prédécesseur; et que le Gouvernement général de l'Algérie fait
le nécessaire pour que satisfaction soit donnée au personnel intéressé.

M. Paul Cuttoli député de Constantine intervlent dans le débat. pour
justifier la gestion du gouvernement général de l'Algérie et pour défen-



dre l'oeuvre des assemblées algériennes. Il s'élève contre les idées émises-
par M. Broussais, qui a voulu mettre en antagonisme les départements
d'Algérie avec les assemblées algériennes. Il blâme le particularisme
du département d'Alger, qui a donné mondat à son député de soutenir
ce débat.

La discussion est alose et le projet de loi du budget est adopté par
487 voix sur 487 votants. C'est l'unanimité de la Chambre. Le projet de
loi voté par la Chambre des députés a été envoyé au Sénat le 29 décem-
bre 1917 et rapporté à la même séance par M. Guillaume Chastenet. Le
rapport de M. Chastenet est favorable au projet de budget tel qu'il est
présenté par le Gouvernement. M. Chastenet a apporté certaines obser-
vations de forme, et il y a lieu de détacher le passage suivant

« Pour aider à l'effort qu'elle devra demander au contribuable, l'admi-
nistration algérienne compte sur sa participation aux bénéfices des
exploitations minières et pétrolifères de son sol. Il est hors de doute que
les charges considérables auxquelles auront 'à faire face dans l'avenir
les budgets aussi bien de la métropole que de l'Algérie et des colonies ne
pourront être supportées par les contribuables que si la fortune publi-
que .croît en proportion des besoins de l'Etat.

« Ce résultat doit être attendu d'une mise en valeur et d'une exploita-
tion intensive des richesses naturelles du sol et du sous-soû de la France
continentale et de tous les territoires qui sont sous sa domination. En
devenant prospère l'Algérie contribuera aux charges générales résultant
de la guerre et par une participation directe sous forme d'inscription
de crédits au profit de la métropole et par accroissement continu
de ses échanges avec elle.

« C'est en faisant un juste appel à ces deux sources de revenus et en
proportionnant l'importance que l'on arrivera à obtenir le maximum du
concours que la France est en droit de demander à l'Algérie, sans
l'atteindre dans ses œuvres vives. On doit reconnaître que les comptes
rendus des assemblées algériennes témoignent du désir qu'a l'Algérie
d'apporter ce concours en prenant toute sa part dans les charges de la
mère patrie. »

Le rapporteur conclut à l'adoption du projet. Il fait observer toutefois
qu'il est nécessaire de renvoyer à ila Chambre le'texte qu'elle a voté et
qui ne mentionne aucune date pour les décrets d'homologation relatifs
à la contribution foncière sur la propriété non bâtie et à la contribu-
tion- sur les bénéfices de guerre. La vérité est que ces décrets n'étaient
pas intervenus au moment où la Chambre a autorisé la perception des
recettes. Il s'ensuit que cette assemblée a autorisé la perception de deux
impôts à une date où ceux-ci n'étaient pas encore légalement établis.

La commission des finances a désiré entendre à ce sujet les explica-
tions du ministre de l'intérieur qui a reconnu. le bien-fondé des objec-.
tions formulées par le rapporteur.

De cette discussion il résulte que la commission a estimé que son
droit de regard était mis en échec si elle n'était pas à même d'étudier
lès textes après leur homologation par décret en Conseil d'Etat, ainsi
que le veut la loi de 1900, notamment lorsque ces textes instituent deux
impôts nouveaux aussi importants que ceux qui sont inscrits au projet
du budget spécial de l'Algérie pour l'exercic 1918.

C'est dans ces conditions que, se rangeant à l'avis de la commission,
le Sénat a décidé de compléter, en vue de leur régularisation, les deux



tableaux annexés au projet. Ces modifications entraînent le retour
devant la Chambre du budget de l'Algérie et retardent d'un jour ou deux
sa promulgation.

Les observations présentées par le rapporteur et adoptées par le Sénat
ont motivé le renvoi du budget devant la Chambre des députés. Le Gou-
vernement a présenté un nouveau projet de budget en tenant compte
des dispositions demandées par le Sénat et il les a renouvelées ainsi
dans son exposé des motifs (1). Le Sénat n'a apporté aucun changement
au texte du projet de loi il s'est borné à introduire quelques modifica-
tions de forme dans des états législatifs annexés au dit projet. Depuis
plusieurs années, les nouveaux impôts votés par les délégations finan-
cières étaient visés sans la date de la décision des délégations finan-
cières qui les créaient dans les états annexés à la loi portant autorisa-
tion de percevoir les recettes de l'exercice au cours duquel ils devaient
être mis en recouvrement pour la première fois. Par scrupule de léga-
lité, devant lequel le gouvernement n'a pu qu s'incliner, le Sénat a
voulu que les impôts soient désormais visés la première année, comme
ils le sont les années suivantes sans la date du décret homologuant la
décision des délégations.

Ce nouveau projet de loi a été rapporté très sommairement par M.
Louis Marin, qui ne fait que respecter les termes mêmes du projet de
loi (2).

Le projet de loi, retour du Sénat, a 'été adopté dans la séance du 29
décembre, à l'unanimité des 211 présents et sans aucune discussion (2).

Lo loi qui promulgue le budget dé l'Algérie est du 31 décembre 1917.
et a paru à l'Officiet du 1" janvier 1918, page 2.

4° Projet de U)i portant renouvellement du privilège de la Banque de
V Algérie. et approuvant la modification des statuts de cette banque pré-
senté au nom de M. Raymônd Poincaré, Président de la République
française, par M. Klotz, ministre (3).'

Dans l'exposé des motifs, le ministre des finances fait remarquer que
les circonstances qui ont amené le gouvernement à demander aux ban-
ques d'émission, dansl'intérêt de la défense nationale et dans l'intérêt
général du .commerce, une large augmentation de leurs engagements,
leur font un devoir particulièrement pressant d'assurer la stabilité du
réginfie de la circulation fiduciaire. C'est en n'hésitant pas à prendre à
cet égard les décisions nécessaires que le gouvernement pourra non

seulement échapper aux difficultés de la crise présente, mais préparer
efficacement l'avenir économique du pays qu'au travers des événements
actuels nous devons toujours avoir pour objectif et dont le Parlement
n'a cessé de se montrer particulièrement soucieux. Le privilège conféré
à la Banque d'Algérie par la loi du. 4 août 1851 et renouvelé en dernier
lieu par la loi du 5 juillet 1900, prend fin le 4 décembre 1920, en même
tempg que celui de la Banque de France. Comme pour celle-ci, lé Gou-
vernement a pensé que l'heure était venue d'examiner sans plus atten-

(1) O. Ch. dép. Doc. pari. n<> 4151. Séance du 19 décembre 1917.

(2) J. 0., Ch. dép. Doc. pari, n° 4156. Séance de la Chambre du 29
^.décembre 1917.

(3) J. O., Sénat. Doc. parl., page 1202. Document du 30 décembre 1917.
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dre si ce privilège, qui devait être renouvelé. Une enquête a été ouverte
en Algérie. Les délibérations des délégations financières, du conseil
supérieur du gouvernement, des chambres de commerce, du Syndicat
commercial algérien ont conclu sans exception à la prorogation du
monopole de la Banque de l'Algérie. Des divergences se sont produites
sur la durée de cette prorogation. Les chambres de commerce ont
demandé qu'on prit le même temps que pour la Banque de France,
avec un minimum de trente ans ou même de cinquante ans. Les délé-
gations financières ont cru devoir recommander l'adoption d'un délai
de dix ans. Des vœux différents se sont également faits jour en ce qui
touche les conditions nouvelles à faire figurer au contrat. Les chambres
de commerce ont réclamé une aide de plus en plus urgente pour les
petits négociants et pour les affaires d'exportation. Presque toutes ont
insisté pour que le produit des redevances soit en partie tout au moins
consacré au développement industriel et commercial. Deux d'entre
elles, celles de Bougie et de iBône, ont particulièrement préconisé un
concours plus effectif à l'extension de l'outillage économique, et celle de
Bône a émis le vœu qu'un effort soit fait par les Banques pour l'organi-
sation du crédit industriel à long terme. Les délégations financières sont
entrées dans des précisions plus nombreuses.. Elles ont demandé 26 mil-
lions d'avances sans intérêt, plus une avance de 3 millions pour les
Mont-de-Piété au taux réduit de 2 Après avoir écarté la participation
aux bénéfices, elles se sont ralliées à une redevance de'l du taux
des avances spéciales consenties à la colonie pendant la guerre. Après
avoir reconnu que la Banque de l'Algérie ne saurait, sans inconvénients
pour sa clientèle, pratiquer un taux d'exemption uniforme comme l'était
la Banque de France, les assemblées algériennes, à une faible majo-
rité, ont exprimé l'avis que le taux officiel de'cette dernière, majoré
de 1 devait en principe être adoptée pour maximum. Elles ont
estimé qu'il y avait lieu pour la Banque d'escompter 4 pour oent ou
plus le papier des caisses régionales de crédit agricoles, sauf à exercer
une surveillance sur leur gestion, d'assurer le change des billets pour
les voyageurs quittant l'Algérie, de s'établir au Maroc, de transférer son
siège social de Paris à Alger, enfin d'apporter son concours à la créa-
tion d'une banque industrielle de crédit à long terme.

Cette consultation a apporté au gouvernement des indications préc-
cieuses. La manifestation des collectivités algériennes, à l'unanimité, ne
permettait guère d'hésitation sur le maintien de la Banque de l'Algérie.
La possibilité de lui substituer la Banque de France a été envisagée
lors de chaque renouvellement de privilège. Le Gouvernement et le
Parlement se sont trouvésd'accorr! pour reconnaître cette distinction
inopportune. La Banque de France a devant elle une tâche immense
qu'il a paru inutile au gouvernement de compliquer et d'alourdir en
l'obligeant à modifier ses statuts et à onstituer une nouvelle section
d'opérations. D'autre part, les Algériens, estiment, plus que jamais, que
le développement de l'Afrique du Nord exige, dans sa phase actuelle et
prochaine le concours d'un établissement spécialement adapté à ses
besoins, à ses mœurs, à ses usages commerciaux.

Le projet de loi tient, dans une certaine mesure, compte des deside-
rata des assemblées et collectivités algériennes. La prorogation du pri-
vilège a été portée à vingt-cinq ans, terme intermédiaire entre celui
des délégations financières et celui des chambre de commerce. Quel-
ques-uns de leurs vœux ne pouvaient être accueillis d'après le projet du
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gouvernement. Le gouvernement ne pouvait songer, par exemple, au
transfert du siège social à Alger, contre lequel la régence de Tunis s'est
fermement élevée, et dont l'xpérience antérieure à 1900 avait montré les
inconvénients. Le gouvernement estime qu'il ne pouvait davantage être
question de procéder à une limitation artificielle du taux d'escompte,
qui, en supprimant l'instrument régulateur de l'émission dans la colo-
nie, eut exposé cette dernière au danger de voir s'établir entre elle et
la métropole un champ défavorable que tous les efforts ont toujours
tendu à éviter. Enfin, des dispositins relatives à l'emploi des redevances
n'eussent pas été à leur place dans un projet de loi qui ne règle que le
statut même de la Banque et les rapports avec l'Etat. Le gouvernement
estime que le soin de statuer à cet égard ne pouvait qu'être réservé à
une loi spéciale qu'il a expressément prévue et qui complétera les dispo-
sitions de la loi du 3 décembre 1913.

Le projet de loi vise la convention passée par le directeur général de
la Banque de l'Algérie, en date du 12 décembre 1917 et déclare l'ap-
prouver.

V. «Justice

l' Adoption D'UN PROJET DE LOI CONCERNANT LA dénaturalibation PAR LE
SÉNAT.

21 RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA législation CIVILE ET
crimjtfellb chargée D'EXAMINER LE PROJET DE LOI adopté PAR LA
CHAMBRE DES députés, ADOPTÉ AVEC MODIFICATION PAR LE SÉNAT, MODI-
FIANT LA LOI DU 7 AVRIL 1915 AUTORISANT LE GOUVERNEMENT A RAPPOR-

TER LES DÉCRETS DE NATURALISATION OBTENUS PAR D'ANCIENS SUJETS DES

PUISSANCES EN GUERRE AVEC LA FRANCE, PAR M. GEORGES LEREDU,
DÉPUTÉ.

1° Adoption par le Sénat d'un projet de lai concernant la dénaturalisa-
tion (1).

,Le projet de loi avait été présenté au Sénat, le 22 septembre 1916. Il
était précédé d'un exposé des motifs, qui résumait les discussions aux-
quelles il avait donné lieu devant la Chambre des députés, et qui modi-
fiait certaines dispositions adoptées par la Chambre (3). M. Maurice
Colin, rapporteur, a présenté les considérations suivantes dans la dis-
cussion générale.

Je me bornerai, dit-il, à exposer les modifications que la commis-
sion se propose d'apporter au texte de la Chambre. Le projet vise à la
fois la forme et la compétence en matière de retrait de naturalisation
et le fond de la même question.

« Au point de vue de la forme et de la compétence, il revient au droit
commun, rendant à l'autorité' judiciaire la mission de prononcer le
retrait de la naturalisation, mission que la loi de 1915 avait donnée au
gouvernement, sauf recours au Conseil d'Etat.

« La commission, entièrement d'accord sur cette première partie de
la réforme, renonce même à demander la modification de l'article 15,

(1) J. 0. Sénat. Doc. pari. Séance du 19 janvier 1917, page 47.

1916.

(2) O. Sénat. Doc. pari, n» 34. Annexe à la séance du 20 septembre



qui n'abroge la loi de 1915 que dans les dispositionscontraires à la nou-
velle loi eu effet, d'article 6 de la loi de 1915 doit subsister.

« En ce qui concerne les dispositions au fond du projet de loi, elles
font l'objet de l'article premier, ou plutôt des deux premiers paragra-
phes sont identiques au fond aux dispositions de la loi de 1915.

Aux termes du premier paragraphe de l'article premier, en cas de
guerre entre la France et la puissance à laquelle a ressorti l'étranger
naturalisé, celui-ci pourra être déchu de la nationalité française lors-
qu'il aura conservé la nationalité de son pays d'origine ou du pays dans
lequel il a été antérieurement naturalisé.

« Cette rédaction a pour but de laisser aux tribunaux le soin d'appré-
cier si les naturalisés doivent ou non garder la nationalité française.
Elle permettra de la leur, laisser, même lorsqu'ils auront conservé mal-
gré eux la nationalité allemande. 1

« Le deuxième paragraphe de l'article premier du projet règle la ques-
tion de.fait, savoir si tel ou tel naturalisé a conservé la nationalité alle-
mande il établit certaines présomptions à cet égard.

« La Chambre avait introduit dans ce texte une disposition qui a paru
inadmissible à la commission, c'est la disposition aux termes de laquelle
les présomptions du deuxième paragraphe tomberont dans le cas où le
naturalisé a eu un fils sous les drapeaux français pendant ùa durée de
la guerre.

« Le fait de servir sous les drapeaux français n'est pas toujours volon-
taire, il serait inacceptable qu'il eut une répercussion sur le. statut du
père de celui qui sert ou a servi sous nos drapeaux.

« La commission, à l'unanimité, a donc repoussé la disposition votée
par la Chambre. Elle propose simplement de dire que le juge devra tenir
compte du fait que le naturalisé aura eu un fils sous les drapeaux
français pendant la durée de la guerre. D'une manière générale, d'ail-
leurs, le projet s'en rapporte aux tribunaux du soin 'apprécier en fait,
en tenant compte des intentions des naturalisés si ceux-ci sont dignes ou
non de conserver la nationalité française. »

M. Jenouvrier déclare que le projet de loi est encore trop doux pour
les naturalisés. Il se déclare un adversaire irréductible de toutes les
mesures qui tendent à faciliter le maintien dans la famille française
de certains naturalisés. Il s'exprime ainsi

« La loi de 1915 a fait un cadeau regrettable au gouvernement en le
chargeant de prononcer sur des retraits de naturalisation. Le projet
actuel revient au droit commun, en s'en r mettant désormais aux tri
bunaux du soin de statuer sur les retraits de naturalisation. Rien de
mieux. Mais je tiens à protester une fois de plus contre la facilité avec
laquelle certaines naturalisations ont été accordées depuis la guerre.

« C'est ainsi qu'un docteur autrichien a obtenu la naturalisation, le
14 août 1914, sous prétexte qu'il était né à Cracovie, comme si Maximi-
lien Harden n'y était pas né ,lui aussi. Or, ce docteur, mobilisé dans une
formation, a tellement scandalisé le personnel, que finalement, on a
dû l'évacuer sous d'autres deux.

M. Viviani, garde des sceaux, évitant les digressions dans lesquelles
M. Jenouvrier avait entraîné la discussion, se maintient sur ïb terrain
strict du projet de loi et en fait voter la rédaction intégrale. (1).

(1) l. 0., Sénat. Doc parti. Séance du 19 janvier 1917, page 52.



2» Rapport, au nom de la commission de la législation civile et crimi-
nelle chargée d'examiner le projet de loi adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le Sénat, modifiant ta loi du
7 avril 1915, autorisant le Gouvernement à rapporter les décrets de
naturalisation, obtenus par d'anciens sujets de puissances en guerre
avec ta France, par Georges Leredu, député (1).

La Chambre des députés et le Sénat n'apportent pas le même esprit
dans l'examen de toutes ces questions de naturalisation et de dénatu-
ralisation. Il semble que le Sénat montre comme un sentiment de natio-
nalisme plus aigu que la Chambre des députés.

Le projet de loi que la Chambre des députés a voté dans 'sa séance
du 4 octobre 1916 a pour objet de déterminer les causes susceptibles
d'entraîner le retrait des naturalisations obtenues par d'anciens sujets
de puissances en guerre avec la France. Il confie à l'autorité judiciaire
le soin de prononcer le retrait de ces naturalisations, alors que la loi
du 7 août 1915 en avait donné mission au gouvernement, sauf recours
au conseil d'Etat. 11 règle enfin la procédure et fixe la compétence. Le
rapporteur fait remarquer que la loi sur laquelle le Parlement est
appelé à délibérer est une loi de forme, une loi de compétence, en même
temps qu'une loi de fond. Le projet de loi qu'a voté la Chambre a été
établi en quinze articles d'après un remarquable rapport de M. Maurice
Bernard.

Le Sénat, dans sa séance ,du 19 janvier 1917, a adopté le projet de loi,
en conservant les quinze articles, mais en leur faisant subir une modi-
fication. La Chambre, dans son article premier, qui est l'article capital
du projet, avait dit ceci « Sera réputé avoir conservé sa nationalité
d'origine, à moins qu'il n'ait ou n'ait eu un fils sous les rapeaux fran-
çais, pendant la. durée de la guerre, le naturalisé qui aura, depuis sa
naturalisation, fait dans son pays d'origine, plusieurs séjours, soit
acquis des propriétés, soit participé à dès entreprises agricoles. » Le
Sénat avait modifié la rédaction de cet alinéa de l'article 1". Le rap-
porteur est d'avis que la Chambre des députés maintienne sa première
rédaction qui lui paraît plus juridique et plus claire. Il estime qu'il
faut envisager non seulement la situation du naturalisé dont le fils a
été ou est sous les drapeaux français, mais aussi celle du naturalisé
qui, pendant la guerre, a combattu ou combat dans les armées de la
France.

V. Travaux publics

1" PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET D'APPROUVER LA résiliation DE LA

CONCESSION DE CHEMIN DE FER D'INTÉRÊT LOCAL DE NEMOURS A MARNIA,

AVEC EMBRANCHEMENT VERS NEDROMAH, pré8enté AU NOM DE M. R.
poincaré, PRÉSIDENT DE LA république, PAR. DESPLAS. ministre. –
RAPPORT DE M. MAURICE SPRONCK. PROJET présenté au Sénat. –
RAPPORT DE M. Grosjean.

2" PROJLT DE LOI TENDANT A AUTORISER L'ALGÉRIE A CONTRACTER UN EMPRUNT

DE 17.000.000 DE FRANCS POUR L'ACQUISITION DE CARGOS DESTINÉS AU

AU RAVITAILLEMENT EN COMBUSTIBLE DES CHEMINS DE FER ALGÉRIENS DE
L'ÉTAT, présenté AU NOM hb M. R. POINCARÉ, président DE LA RÉPU-

(1) J. 0., Ch. dép. Doc. pari. n° 3099. Séance du 6 mars 1917.



BLIQUE, PAR MM. MALVY ET JOSEPH THIERRY, MINISTRES. RAPPORT
de M. TALON.

3° PROJET DE LOI TENDANT A AUTORISER L'ALGÉRIE A CONTRACTER UN EM-
PRUNT DE 55 MILLIONS EN VUE DE L'ACHÈVEMENT DES CHEMINS DE FER
D'INTÉRÊT général INSCRITS AU PROGRAMME DE L'EMPRUNT DE 155 MIL-
LIONS APPROUVÉ PAR LA Loi DU 18 FÉVRIER 1908, PRÉSENTÉ AU NOM DE
M. R. POINCARÉ, PRÉSIDENTDE LA RÉPUBLIQUE,PAR M. STEEG, MINISTRE.

4* RAPPORT AU NOM DE LA COMMISSION DES TRAVAUX PUBLICS DES CHEMINS DE
FER ET DES VOIES DE COMMUNICATION CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET
DE LOI AYANT POUR OBJET D'INCORPORER AU RÉSEAU d'intérêt GÉNÉRAL
LA LIGNE DE) CHEMIN DE FER D'INTÉRÊT LOCAL d'AÏN-UEÏDA A KHENCHELA,
PAR M. MAURICE Spronck, député. – RAPPORT AU SÉNAT PAR M. MAU-
RICE ORDINAIRE, SÉNATEUR.

5* ADOPTION DU PROJET DE LOI RELATIF AU CHEMIN DE FER DE NEMOURS A
MARNIA.

1° Projet de loi ayant pour objet d'approuver la résiliation de la conces-
sion du chemin de fer d'intérêt local de Nemours à Marnia, avec
embranchement vers Médianah, présenté, au nom de M. R. Poincaré,
Président de la République française, par M. Desplas, ministre (1).

C'est une loi du 24 décembre 1910, qui a déclaré d'utilité publique
l'établissement d'un chemin de fer d'intérêt local de Nemours à Marnia
par Sidi-ben-Djenane, avec embranchement vers Médianah, concédé par
le département d'Oran, à la Compagnie de chemin de fer de Nemours, à
Marnia et prolongements. Les travaux devaient être commencés dans
le délai de six mois aux termes du cahier des charges, à partir de la
déclaration d'utilité publique et la ligne devait être livrée à l'exploi-
tation trois ans après. La compagnie n'avait pas pu tenir ses promesses
et le département d'Oran, le 13 novembre 1912, et le 11 mai 1914, l'avait
mise en demeure de s'exécuter. Mais ces deux mises en demeure res-
tèrent sans aucune réponse. La compagnie avait du ,reste prononcé sa
dissolution le 17 décembre 1912. Le Conseil général d'Oran avait pro-
noncé la déchéance de la compagnie par délibérationdu 21 octobre 1919.

Cette procédure était inopérante Le département d'Oran n'avait pas
qualité pour agir. le rôle de poursuivre la déchéance appartenait au
gouverneur général de l'Algérie. La guerre survint, et comme l'article
5 du décret du 10 août 1914 a suspendu pendant toute la durée des hos-
tilités toutes les clauses des contrats, il était impossible de poursuivre
la compagnie devant les tribunaux pour prononcer sa déchéance. On a
préféré, à toute cette procédure administrative, un traité de résiliation
qui est intervenu le 5 août 1916 entre le département d'Oran et les liqui-
dateurs de la compagnie concessionnaire. Les liquidateurs déclarent
renoncer purement et simplement au bénéfice de la concession et à tous
les droits qui peuvent en découler directement ou indirectement. Le
cautionnement de 50.000 francs versé par la compagnie est acquis défi-
nitivement au département d'Oran. Les liquidateurs verseront au dépar-
tement 1° une somme de 21.743 francs montant des avances faites par
lui pour acquisition de terrain 2» une somme de 12.800 francs pour
frais de contrôle. Le département, de son côté, doit donner main-levée
pure et simple de toute opposition à da libre disposition, par les liqui-

(1) J. 0., Ch. dép. Doc. pari. n° 3424. Séance du 19 juin 1917.



dateurs, du matériel appartenant à la compagnie, à charge par les
liquidateurs de prendre tout le matériel dans l'état où il se trouve etd'acquitter tous les frais pouvant le grever.

Rapport de M. Maurice Spronck (1).
Le rapport de M. Maurice Spronck est entièrement favorable au pro-jet de loi il ne soulève aucune objection, ni ne présente aucune res-triction.

Projet de loi déposé au Sénat par M. Claveille, ministre (2).

Le projet de loi est identique à celui qui était soumis à la Chambre des
députés.

Rapport de M. Grosjean, sénateur (3).

Le rapport de M. Grosjean est tout .à fait conforme au projet de loi.

2° Projet de loi tendant à autoriser l'Algérie à contracter un emprunt
de 170.000.000 de francs pour l'acquisition de cargos destinés au ravi-
taillement en combustible des chemins de fer algériens de l'Etal, pré-
senté au nom de M. R. Poincaré, Président de la République française,
par MM. Malvy et J. Thierry, minisires (4).

Ce projet est assez clair par lui-même, sans qu'il soit nécessaire de se
livrer à de très grands développements pour l'expliquer. Les chemins de
fer algériens de l'Etat sont de très gros consommateurs de charbon.
Depuis le commencement de la guerre, ils ont commencé à sentir tout
le poids des frais de transport de charbon, et toutes les difficultés qu'ils
éprouvaient pour arriver à maintenir les approvisionnements nécessai-
res à leur exploitation. Les prix exhorbitants des frais devenaient une
charge énorme pour eux et absorbaient des sommes considérables. Un
seul moyen se présentait à eux c'était celui de faire l'acquisition d'une
flo'tte qui aurait transporté tout leur charbon. Les assemblées algérien-
nes, après en avoir délibéré donnèrent un avis favorable et la Banque
de l'Algérie ferait les avances des 17.000.000 de francs avec intérêts de
4 p. cent. La remboursement devait s'effectuer par mensualité. La dette
devait être acquittée en trois ans. Telle est l'économie générale du projet
de loi.

Rapport de M. Talon, député (5).

Le. rapporteur met en évidence la bonne administration de M. Guérin,
directeur des chemins de fer algériens de l'Etat et se contente de faire
une paraphrase claire du projet de loi du gouvernement. M demande
que l'emprunt soit porté à 20.500.000 francs, toujours au taux de 4 p. 100.

3» Projet de loi tendant à autoriser l'Algérie a contracter un emprunt de
55 millions en vue de l'achèvement des chemins de fer d'intérêt aénéral

(1) J. O. Ch. ilép. Doc. pari, n» 3823. Séance du 4 octobre 1917.

(2) J. O. Sénat. Doc. pari, n» 364. Séance du 6 novembre 1912.

(3) J. O. Sénat. Doc. pari, n° 381. Séance du 20 novembre 1917.

(4) J. 0. Ch. des dép. Doc. pari. n° 3661. Séance du 27 juin.
(5) J. 0. Ch. dép. Doc. pari. 3901. Séance du 6 novembre 1917.



inscrit au prupramme de l'emprunt de 175 millions, approuvé au nom.
de M. R. Poincaré, Président de la République française, par M.
Steeg, ministre. (1).

L'emprunt de 175.000.000 qui avait été autorisé par la loi du 28 février
1908 devait, jusqu'à, concurrence de 72.558.200 francs, permettre la cons-
truction de certaines lignes de chemins de fer déterminées d'une manière
limitative. Mais les évaluations des dépenses reposaient sur des études
sommaires, envisageant pour chaque ligne des caractéristiques de che-
mins de fer d'intérêt local. Or, chacune d'elle a été ensuite déclarée
d'utilité publique, comme chemin de fer d'intérêt général. En outre de
cela, le développement très rapide en ces dernières années du trafic des
voies ferrées en exploitation en Algérie a fait apparaître l'insuffisance
manifeste des prévisions faites primitivement pour les lignes nouvelles,
et l'on s'est trouvé dans l'obligation de ^prévoir des installations bien
plus importantes susceptibles de répondre aux besoins du trafic qu'il
fallait assurer. Dès te début, il a été reconnu que les prévisions premiè-
res seraient très largement dépassées. L&s prévisions des dépenses, qui
avaient été de 72 millions, s'élèvent actuellement à 142.840.000 francs. De
là l'obligation dans laquelle on est de demander un emprunt de 55 mil-
lions sur celui de 175 millions, pour faire face aux dépenses prévues
et dont quelques-unes sont déjà engagées.

4° Rapport, au nom de la commission des travaux publics, des chemins
de fer et des voies de communication chargée d'examiner le projet de
loi ayant pour objet d'incorporer au. réseau d'intérêt général la ligne
ci chemin de fer d'intérêt local d'Aïn-Beïda à Khenchela, par M. Mau-
rice Spronck, député (2).

M. Spronck fait observer que la ligne d'intérêt local d'Aïn-Beïda à
Khencliela n'a fonctionne jusqu'à présent que sous un régime essentiel-
lement instable il s'agit, avec la loi soumise aux délibérations de la
Chambre des députés, de lui donner un statut permanent et définitif.
Cette ligne doit être rattachée au réseau des chemins de fer algériens
de l'Etat et exploitée dans les mêmes conditions que ledit réseau. Le
rapport de M. Maurice Ordinaire au Sénat est entièrement favorable (3).

Le projet de loi a été adopté par le Sénat le 8 novembre 1912.
La loi .est du 15 novembre 1917. et elle a paru à l'Officiel le 12 novem-

bre 1917 (4l.

5° Adoption du projet de loi relatif au chemin de fer de Nemours à Mar-
Mu, par la Chambre des députés (5).

La Chambre a adopté l'article unique du projet qui déclare le chemin
-de fer d'intérêt local de Nemours à Marnia, avec embranchement vers
Nedromah, dont la déclaration d'utilité publique a été prononcée par la
loi du 24 décembre 1910.

(1) J. 0. Ch. dép. Doc. Pari. n° 3819. Séance du 2 octobre 1917.

(2) O. Ch. dép. Doc. pari, n» 3533. Séance du 12 juillet 1917.

(3) J. O. Sénat. Doc. pari. n° 344. Séance du 25 octobre 1917.

(4) J. 0. Numéro du 22 novembre 1917, page 9366.

(5) J. O. Séance du 26 octobre 1917. page 2803.



B. MAROC

1° ARMÉE. – 2» FINANCES. 3° TRAVAUX PUBLICS.

I. Armée
1° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ARMÉE CHARGÉE D'EXAMINER-

LA PROPOSITION DE LOI DE M. GIRAY ET DE PLUSIEURS DE SES COLLÈ-

GUES, TENDANT A AUGMENTER LA SOLDE JOURNALIÈRE DES MILITAIRES DU

CORPS EXPÉDITIONNAIRE DE SALONIQUE ET DU MAROC, PAR M. ETIENNE
ROGNON, DÉPUTÉ.

2° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE L'ARMÉE CHARGÉE D'EXAMINER

LA PROPOSITION DE LOI DE MM. DlACNE ET CaNDACE, TENDANT A AUTO-
RISER LES INDIGÈNES ET SUJETS FRANÇAIS DE L'ALGÉRIE, DU MAROC ET
DES COLONIES FRANÇAISES A CONTRACTER UN ENGAGEMENT VOLONTAIRE EN
TEMPS DE PAIX COMME EN TEMPS DE GUERRE, DANS LES CORPS français
DE L'ARMÉE MÉTROPOLITAINE ET COLONIALE ET DANS l'armée DE MER
PAR M. ETIENNE,ROGNON, DÉPUTÉ.

3' PROPOSITION DE RÉSOLUTION TENDANT A LA RELÈVE DES MILITAIRES DE LA
RÉSERVE TERRITORIALE QUI SONT AU MAROC DEPUIS PLUS DE TROIS 'ANS,
PAR M. DURAND ET PLUSIEURS DE SES COLLÈGUES.

1° Rapport fait, au nom de la Commission de Varmée chargée d'examiner
la proposition de loi de M. Giray et plusieurs de ses collègues, ten-
dant à augmenter la so.hde journalière des militaires du corps expédi-
lionnaire de Salonique et dtt Maroc, par M. Etienne Rognon,
député (1).

La proposition de M. Giray a pour objet d'augmenter de 0,25 la solde
des militaires de l'armée d'Orient et du Maroc à solde journalière (sous-
officiers. caporaux et soldats), M. Rognon estime que telle quelle est
rédigée, cette proposition paraît ne pas pouvoir être adoptée. Un relè-
vement uniforme de 0,25 des tarifs applicables à tous les militaires à
solde journalière au Maroc et en Orient ne répondrait pas, en effet,
aux besoins, étant données les différences que présentent ces tarifs. M.
Rognon, au nom de la commission de l'armée, estime qu'il conviendrait
seulement de relever les allocations des sergents, de façon à leur don-
ner au moins les mêmes allocations que les militaires du grade corres-
pondant en service en France. Les tarifs de solde devront, en principe,
être édictés par décret, la commission de l'armée propose d'inviter le
ministre de la guerre à assurer dans les moindres détails, par voie de
décret, la réalisation des modifications envisagées en ce qui concerne
ces allocations de solde militaire à solde journalière, en service dans
l'armée d'Orient et au Maroc.

2° Rapport fait au nom de te commission de l'armée chargée d'examiner
la proposition de loi de MM. Diagne et G. Caudace, tendant à auto-
riser les indigènes et sujets français de l'Algérie, da Maroc et des colo-
nies françaises, à contracter un engagement volontaire en temps de-

(1) O Ch. dép. Doc. pari. n» 3703. Séance du 31 juillet 1917.



paix, comme en temps de guerre, dans les corps français de l'armée
métropolitaine et coloniale et dans Varmée de mer, par M. Etienne
Rognon, député. (1).

La proposition de loi déposée par MM. Diagne et Candace a pour objet
de faire bénéficier les indigènes des colonies françaises des mêmes
avantages que ceux accordés aux sujets tunisiens. La loi du 13 avril 1910

a, en effet, autorisé les sujets tunisiens à contracter des engagements
volontaires dans lés corps français de l'armée métropolitaine et colo-
niale et dans l'armée de mer. Un décret de 28 juin 1910 a fixé les condi-
tions de ces engagements. Un décret du 10 août 1914 a enfin autorisé les
mêmes sujets tunisiens à contracter, à partir de 17 ans, un engagement
pour la durée de la guerre dans les corps de troupes de l'armée métro-
politaine et coloniale stationnés en France. MM. ,Diagne et Candace,
afin de réaliser une mesure de justice, voudraient généraliser cette
règle.

3° Proposition de résolution tendant à la reLève des militaire de réserve
territoriale qui sont au Maroc depuis plus de trois ans, présentée par
MM. Durandy et plusieurs de ses collègues (2)

Les auteurs 4e la proposition font remarquer avec juste raison que
depuis trois ans, des R. A. T., vieux pères de famille, font campagne au
Maroc, où ils n'ont pas seulement à faire un service de police et de
ravitaillement, mais aussi un service de guerre qui n'a pas été sans
danger.* Ces militaires ont été, pendant toute cette période,, privés des
avantages accordés à leurs camarades en service en France, tels que
permissions agricoles, permissions régulières,, à raison de trois par an,
possibilité, en cas d'événements de famille, d'obtenir un congé, dangers
de la traversée pour les permissions annuelles. Leur proposition tend
ceci « La Chambre invite le ministre de la guerre à préparer la
relève des R. A. T. et pères de famille de quatre enfants ou veufs avec
trois enfants qui' sont au Maroc depuis trois ans, et à donner des ins-
tructions 1° pour que cette mesure n'étant appliquée qu'aux militaires
qui le demanderont, soit réalisée entièrement avant le 31 décembre 1917;
2° pour qu'à ieva retour en Francé, ces militaires soient versés dans
les formations de la zone de l'intérieur. »

II. Finances
1* PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET D'APPROUVER CONFORMÉMENT AUX dispo-

POSITIONE DE L'ARTICLE 8 dr LA LOI DU 16 MARS 1914. LE compte DÉFI-

NITIF DU BUDGET DES FONDS D'EMPRUNT DU PROTECTORAT DU MAROC,

POUR L'EXERCICE 1916, présenté AU NOM DE M. h, po1ncaré, président
DE LA RÉPUBLIQUE, PAR MM. rlbot ET ivlotz, MINISTRES.

lu Projet de loi ayant pour objet d'approuver, conformément aux dispo-
sitions de. l'article F de la loi du 16 mars 1914, le compte définitif du
budget des fonds d'emprunt du protectorat du Maroc, pour l'exercice
1916, présenté au no mde M. Haymond Poincaré, président de la Répu-
blique française, par MM. Ribot et Klotz, ministres (3).

(1) l. 0 Ch. dép. Doc. pari. n° 3727. Séance du 1" août 1917.

(2) O. Ch. dép. Doc. pari, n* 3870. Séance du 23 octobre 1917.

(3) 0. Ch. dép. Doc. pari, n» 3887. Séance du 26 octobre 1917.



L'article 8 de la loi du 16 mars 1914 déclare que le comité définitif du
budget du fonds d'emprunt du protectorat du Maroc sera soumis chaque
année à l'approbation des Chambres. C'est pour obéir à cette prescrip-
tion légale que le projet ci,dessus visé est déposé. Le projet de loi donne
dans un tableau les chiffres obtenus, les paiements effectués et les som-
mes qui restent à payer.

III. Travaux publies
1' PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION D'UNE CONVENTION CONCLUE pour LA

CONCESSION D'UN RÉSEAU DE CHEMINS DE FER AU MAROC, présenté AU

NOM DE M. u. poincaré, PRÉSIDENT DE LA république, PAR MM. rlbot,
Thierry, DESPLAS, MINISTRES.

,ç2' PROPOSITION DE LOI TENDANT A LA CONSTRUCTION PAR L'ÉTAT EN RÉGIE DE
CHEMINS DE FER AU MAROC, présenté par M. BLUYSEN ET PLUSIEURS
DE SES COLLÈGUES.

1° Projet de ldi portant approbation d'une convention conclue pour la
concession d'un réseau de chemins de fer au Maroc, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la République française, par
MM. Ribot, Thierry et Despliis, ministres (1).

Le long exposé des motifs fait connaître qu'il importe en ce moment
de n'engager les capitaux et les forces productives de la France dans
aucune entreprise qui ne doive contribuer à hâter la fin de la lutte qui
-absorbe tous nos efforts mais l'expérience a montré combien est forte
la conception qui a guidé notre politique marocaine depuis le début de
la guerre développer la vie économique au Maroc, manifester notre
volonté de ne pas ralentir notre œuvre de colonisation et par cet effort
rendre disponible pour l'effort militaire la plus grande partie possible
des forces stationnant habituellement au Maroc.

Le projet actuel n'est qu'un pas nouveau dans la direction suivie jus-
qu'ici avec un plein succès. 'La durée des études techniques déjà engagée
en vertu d'un accord du 29 janvier 1916 et les mesures préparatoires ne
permettent pas de faire des dépenses importantes avant un certain
temps mais l'impulsion donnée aux unes et autres( la fixation du
régime de voies indispensables mettront en évidence la ferme résolu-
tion du gouvernement de poursuivre li mise en valeur du Maroc et
accéléreront la réalisation.

Le Gouvernement a traité pour cette opération avec un groupe des
plus sérieux. La convention est passée an nom de la Compagnie P.-
L.-M. et de la Compagnie d'Orléans, que ne sauraient ni l'une ni l'autre
laisser indifférentes les lignes desservant les ports de la côte atlantique
en relations directes avec Marseille et Bordeaux, et qui assurent au
Gouvernement le concours d'un personnel ayant une expérience indis-
pensable en matière de voies ferrées. Dans cé consortiou restent aussi les
compagnies générales du Maroc où sont représentées les plus grands
établissements de crédit français,, la Compagnie marocaine, qui, avec la
Société du Creusot, est déjè adjudicataire des travaux du port de Casa-
blanca et voudra concourir à la mise en valeur de la région avoisinante.

L'article premier du projet de loi fait connaître les lignes qui figurent
dans la convention de concession. La voici

(1) 0. Ch. dép. Doc. pari. nu 3295. Séance du 22 mai 1917.



1° De Petit-Jean (station de la ligne de Tanger à Fez), à Kenitra, avec
les voies du quai de Kenitra

2° De Kenitra à Casablanca par Rabat, avec les voies de quai de Rabat
et Casablanca

3° De Kenitra à un point de la ligne de Tanger à Fez retiré entre Souk-
el-Arba et

4° De Casablanca à Marrakech
5° De Fez à la frontière algérienne.

2° Proposition de loi tendant à la construction, par l'Etat, en régie, de
chemins de fer au Maroc, présentée par MM. Bluyseri et plusieurs de
ses collègues (1).

L'exposé des motifs de M. Paul Bluysen est très net il fait ressortir
que la proposition tend à la construction en régie, par l'Etat, des che-
mins de fer au Maroc, au moyen d'une avance de 40 millions de francs
que le ministre des finances serait autorisé à faire au gouvernement
chéritien sur les avances de la trésorerie. Il est de toute évidence que la
nécessité est impérieuse dans le 'plus bref délai, d'un réseau de voies
ferrées, qui assureraient toutes les communicationsessentielles au déve-
loppement économique du Maroc. Les efforts si méritoires et couronnés
de tant de succès auxquels le Parlement et l'opinion sont unanimes à
rendre hommage, auront été accomplis dans ce sens par la haute admi-
nistration française du protectorat marocain le fait que le Maroc, en
temps de guerre, est devenu par sa sécurité, par sa prospérité, par son
activité industrielle et commerciale qu'il manifeste, en quelque sorte,
le principal point d'appui de notre force économique et de notre influence
politique en Afrique du Nord, exigent qu'une solution soit donnée. le
plus rapidement possible à ce problème de l'organisation ferroviaire du
protectorat. Ceci est de première évidence, et c'est ce qui a motivé le
projet de loi analysé plus haut. Mais, dit M. Paul Bluysen, si la rapidité
de ces résultats .satisfaisant pour tous s'impose à tous les yeux, il n'ap-
paraît pas moins qu'une réforme aussi capitale doit réserver l'avenir du
pays auquel elle s'appliquera de telle façon que ce dernier bénéficie

v entièrement, aujourd'hui comme plus tard, des avantages multiples
qu'il doit en attendre. C'est cette dernière condition qui me paraît rem-
plir d'une manière suffisante aux auteurs de la proposition, par le gou-
vernement. Les auteurs de la proposition estiment qu'il y a d'autres dis-
positions à prendre, lesquelles, sans retarder la construction des che-
mins de fer, dont l'étuûe est aujourd'hui complètement achevée,
répondraient à un légitime désir de laisser au. Maroc lui-même, moyen-
nant un sacrifice possible facile à accomplir tout le profit ulté-
rieur d'un telle opération. En un mot, au régime de concession qui
livrerait à une banque «ontre versement de 40 millions seulement,
tout le futur réseau marocain, à ce régime de faveur, les auteurs de la
proposition demandent à substituer la construction en régie par l'Etat
en association avec le gouvernement de Sa Majesté chérifienne.

Louis PAOLI,

Bibliothécaire de l'Université d'Alger.

(1) J. 0. Ch. dép. Doc. pari, n» 3624. Séance du 24 juillet 1917.



BIBLIOGRAPHIE

LA COLONISATION MILITAIRE SOUS BUGEAUD un fort vol. grand
in-8» 632 p. LES PREVENTIONS DU GENERAL BERTHEZENE
CONTRE LA COLONISATION DE L'ALGERIE un vol. grand in-S»
311 p. par Victor Démontés, Professeur au Lycée d'Alger. Paris,
Emile Larose, lib. édit., et Alger, Imprimerie Algérienne, 1918.

Dans une brochure publiée en 1916 et intitulée L'Algérie pendant ces
dix-huit mais de guerre, M. DEMONTÈS, constatant l'importance de l'aide
fournie, au cours de la guerre actuelle, par l'Algérie à la France, s'écriait:
« Comme à ces heures critiques on sent mieux l'utilité des colonies
Qui songerait, en effet, aujourd'hui, à déplorer et à regretter les sacri-
fices que, pour la conquête et la mise en valeur de l'Algérie, la France
s'est imposés ? – Et, cependant, peu d'entreprises coloniales ont été,
à leurs débuts, aussi discutées, décriées même. Il en est peu qui se
soient poursuivies dans de .pareilles conditions d'incertitude et de pré-
carité et se soient ainsi si longtemps poursuivies, puisque, comme
M. Démontés le constate, il a fallu près de trois quarts de siècle, la
durée de plus de deux générations, pour amener un changement radi-
cal dans les idées ». Aussi, aujourd'hui que les avantages si préc.ieux
à tous égards que la France a retirés de son établissement' dans le
Nord de l'Afrique ne peuvent plus être niés, est-il bon d'évoquer le
passé et d'en dégager la leçon. A l'étude .de ce passé, M. Démontés a
voulu apporter sa contribution. Disons de suite que son apport est
considérable et que, sur deux périodes bien distinctes de l'histoire de
notre établissement en Algérie, il a réussi à projeter une lumière des
plus vives.

Avec Berthezène, c'est la période véritablement critique. La situation
de l'Algérie est encore indécise. La France ne sait toujours point ce
qu'elle fera de sa conquête. Aussi, les instructions données à Berthezène
laissent-elles en suspens la question de l'exécution du projet de colo-
nisation élaboré par Clauzel. Mais elles n'écartent point ce projet et
portent expressément que le roi et son gouverneur entendent réserver
l'avenir. Et, cependant, Berthezène ne fit riep pour conjurer la ruine

des essais individuels qu'avaient entrepris, sur la promesse d'être sou-
tenus par l'Etat, quelques hardis colons européens » (p. 2).

Or, l'on n'ignorait pas que la politique de Berihczbne avait été une
politique anticolonisatrioe. Mais l'on connaissait mal les véritables rai-
sons de son hostilité à l'égard de la colonisation. Les documents publiés
par M. Démontés, tirés des papiers personnels de Berthezène et pres-
que tous inédits, ont fait la lumière sur ce point et cette lumière est
loin d'être favorable à la mémoire de Berthezène. Non pas que tout soit
à écarter dans les critiques qu'il a faites des conceptions des parti-
sans de la colonisation son opposition à l'importation des cultures
tropicales, par exemple, était parfaitement justifiée. Mais, la plu-
part du temps, ce sont des raisons de sentiment qui déterminent les



résolutions de Berthezène. M. Démontés constate, en effet, que les sen-
timents exerçaient sur son âme une puissance de direction irrésisti-
ble et ces sentiments, ajoute notre auteur, n'étaient pas toujours très
nobles. Parti pris constant de s'opposer au dire de son prédécesseur,
à qui il ne pardonnait pas de lui avoir ravi, lors du débarquement du
maréchal de Bourmont, le commandement des troupes africaines
désir d'expliquer et de justifier .les résultats de son administration « qui
furent une série d'échecs graves et d-e capitulations décourageantes »,

voilà, en effet, la véritable raison d'être « de ses préventions gran-
dissantes contre l'entreprise africaine ».

Les documents publiés par M. Demontès ont été choisis avec beau-
coup de discernement. Leur classement mérite le même éloge ils ont
été, en effet, groupés par nature de questions traitées, et, subsidiaire-
ment seulement et sous .chaque groupe, par ordre chronologique, ce
qui évite au lecteur des recherches souvent fort longues. Notons,
enfin, que M. Demontès a,fait précéder cette publication d'un Mémoire
préliminaire, plein de faits et d'idées et qui, sous les apparences modes-
tes d'une simple introduction à la correspondance de Berthezène, cons-.
titue une véritable introduction à l'histoire de la colonisation en
Algérie.

Avec Bugeaud, c'est la période héroïque de la colonisation. Notre éta-
blissement dans le Nord de l'Afrique n'est plus sérieusement discuté.
Une question domine alors toutes les autres celle de la mise en valeur
de cet établissement.

Dans le Livre I de son ouvrage, qui en compte cinq, M. Demontès
s'est attaché à mettre en lumière les principes dont s'était inspirée la:
politique coloniale de Bugeaud. Il les ramène à deux principaux
1° l'attachement de Bugeaud à l'armée, son amour de la discipline mili-
taire – 2° son attachement à la terre, son amour de l'agriculture.

De là, les efforts de Bugeaud en /vue d'assurer la mise en exploita-
tion des richesses agricoles de la coimie, mais de là, aussi, la croyance
à l'impossibilité d'une «olonisationjlibre et capitaliste (p. 484). De là,
ses' essais de colonisation militaire] (Livres II et III) puis, quand
ceux-ci auront échoué, ses essais de colonisation arabe au détriment
de la colonisation européenne ribn militarisée (Livre IV). De là,
enfin, d'autres systèmes qui s'opposèrent à celui de Bugeaud, ceux
.notamment du Court-Guyot, de Bedeau, de Lamoricière (Livre V), que
ne pouvaient manquer de faire apparaître l'étroitesse des conceptions
de Bugeaud et l'impuissance de son système à assurer une fructueuse
exploitation du sol et l'accroissement rapide du peuplement français.

Nous attirerons ,tout particulièrement l'attention du lecteur sur le
Livre IV, consacré aux essais de colonisation militaire. On y trouvera
l'histoire complète des colonies militaires de Béni-Méred, Fouka et
Mahelma qui n'était, jusqu'ici, qu'imparfaitement connue, une analyse
pénétrante de divers projets de travail communautaire inspirés des
doctrines fouriéristes et Saint-Simonniennes, des indications précieu-
ses sur l'influence de ces doctrines dans le domaine législatif (consé-
cration par l'ordonnance de 1844 du principe que rja culture doit être
la condition et la garantie de la propriété), des renseignements tout
à fait inédits sur la fondation de la Trappe de Staouéli, enftn, une
étude fort instructive des services rendus par la main-d'œuvre péniten-
tiaire militaire à la colonisation.

Tout particulièrement, aussi, nous conseillerons la lecture du Livre IV,



qui traite de la politique indigène et de la colonisation arabe, et dans
lequel l'auteur montre que les idées de Bugeaud, en matière de poli-
tique indigène, ne contredisent nullement celles qu'il avait professées
en matière de colonisation, et que, dans les encouragements qu'il donne
à la colonisation arabe, il demeure fidèle à sa croyance que la coloni-
sation n'est possible que par une population disciplinée et menée mili-
tairemenfe

Quant à nous, dans la lecture des deux volumes de M. Démontés,
nous avons puisé un nouveau respect pour ceux qui ont été les arti-
sans du jsassé, une nouvelle confiance dans la vitalité de notre race
et nous garoons à l'auteur une profonde reconnaissance pour le travail
considérable de recherche auquel il s'est livré, et la conscience avec
laquelle il l'a accompli, Marcel Morand.

EXPOSITION FRANCO-MAROCAINE DE CASABLANCA. – Conférences
franco-marocaines. T. I", VŒVVRE DU PROTECTORAT. Un vol.
in-8», 442 p. T. Il, VARIETES FRANCO-MAROCAINES. Un vol. in-8°,
378 p. Paris, Plon-Nourrit et Cie, imp.-édit., 1917.

En pleine guerre, à l'automne 1915, le gouvernement du protectorat a
organisé une manifestation du travail et du commerce qui a été remar-
quablement réussie. Et, pour que l'enseignement fût complet, la leçon
des yeux, donnée par l'étalage des produits français et marocains, a
été renforcée par une série de conférences. Ce sont ces conférences

• que réunissent les deux volumes que je me fais un devoir de signaler
aujourd'hui aux lecteurs de la Revue.

Le tome 1" contient les conférences qui ont un caractère particuliè-
rement officiel. Les chefs des principaux services du protectorat sont
venus exposer comment ils conçoivent leur mission, dans quelle
mesure déjà ils ont pu s'en acquitter et ce qui leur reste à faire. Nous
avons reproduit ici (Rev. Alg. 1916. 1. ) une de ces conférences qui
peut être prise comme modèle du genre, celle de M. le premier prési-
dent Berge (maintenant conseiller à la cour de cassation) sur la jus-
tice française au Maroc. Par la netteté des idées qui y sont dévelop-
pées, par l'art ou par l'esprit, ces causeries, généralement qualifiées
de modestes, mais souvent très étudiées, donnent une idée tout à fait
favorable, aussi bien des fonctionnaires qui en sont les auteurs que
des directions qui y sont indiquées. Il semble ^qu'au Maroc et sauf
erreurs de détail, inévitables dans une œuvre aussi étendue et aussi
diverse on fait grand, vite et bien.

Le tome II réunit des conférences qui ne procèdent pas d'un plan
^'ensemble elles sont l'œuvre de personnages n'ayant pas un rang
officiel ou ne parlant pas en cette qualité. C'est dire qu'elles offrent
beaucoup plus de variété comme sujets et, à la vérité, une valeur très
inégale. Je ne puis omettre de signaler le développement économique
de l'Algérie et de la Tunisie » M. l'ingénieur en chef Porche y expose
quelques thèmes généralement exacts mais ses dires eussent certai-
nement beaucoup gagné en intérêt à être étayés sur des renseignements
ou des statistiques moins défraîchies. Je mentionnerai tout particuliè-
rement la très spirituelle conférence de Si Kaddour ben Ghabrit sur

La femme arabe dans l'Islam » la coutume musulmane délicieuse-



ment défendue et nos petits travers européens finement gouaillés par
un boulevardier. Un exposé utile de la curieuse organisation du
makhzen est donnée par Si Omar Khétib.

Mais je n'ai pu lire sans regrets l'étalage d'idées dangereuses et
fausses faites par M. Joseph Chailley (autrefois Chailley-Bert) sous
le titre trop vaste « La politique coloniale de la France ». Ce « colo-
nial » exagère un peu quand il se présente à ses auditeurs comme le
Nestor de la politique française. Il est trop regrettable que, devant un
auditoire dè colons tet de Marocains, un personnage venu de France
soit venu développer la thèse, nullement démontrée, de l'inégalité des
races ou condamner toute idée assimilatrioe. Que telles soient les
opinions du « directeur général de l'union coloniale », nous le savons,
car ce n'est pas la -première fois qu'il les manifeste. Fort heureuse-
ment, ce ne sont point celles de la France, et pas davantage celles du
général Lyautey les excellentes choses dites dans le tome I" en sont
la preuve.

Cette réserve faite au sujet d'une conférence qui, vraiment, ne
se trouve pas à sa place, il faut féliciter l'administration de notre pro-
tectorat de l'ingéniosité qu'elle déploie pour faire connaître le Maroc.
Et nous, Algériens, nous demeurons un peu confus quand, des excel-.
lents ouvrages qu'a déjà publiés le protectorat nous rapprochons les
monographies souvent médiocres qu'a fournies, dans des circonstances
analogues, le gouvernement général. Ce n'est pas qu'au point de vue
militaire que le général Lyautey sait communiquer à ses subordonnés
sa belle activité, son allant. Emile LARCHER.

ALFRED BEL Les Industries de ta Céramique à Fèz, un volume in-8°
320 p. et 226 figures et photographies. (Alger, Carbonel Paris, Leroux),
20 francs.

Ce livre est un exposé, scrupuleux et précis, d'un groupe très vivant
d'industries indigènes (poteries et faïences) dans la capitale de l'Islam
occidental. Il a pour objet de décrire l'état actuel de ces industries, qui
furent de tout temps si importantes à Fèz en indiquant l'organisation
du travail dans les ateliers, ainsi que les techniques de fabrication et de
décoration de marquer leur évolution, d'étudier les influences localeset étrangères qui ont agi sur ces arts de la céramique et les ont conduits
au point où nous les trouvons aujourd'hui, de faire envisager enfin les
possibilités d'avenir et les moyens pratiques de les réaliser.

Une pareille étude, complétée par de nombreuses ill-istrations, cons-
titue donc une page de l'histoire de la céramique dans l'Afrique du
Nord, histoire si précieuse pour l'étude des civilisations elle nous
donne, .en outre, des indications fort utiles pour le maintien et le relève-
ment de ces industries à Fèz, sous l'égide du protectorat français, indica-
tions qui peuvent d'ailleurs trouver, dans une certaine mesure, leur
application dans nos autres possessions nord-africaines pour l'orienta-
tion à donner aux arts de la terre cuite chez les populations indigènes.

L'auteur, qui a déjà publié de nombreux travaux, sur la céramique
chez les musulmans algériens, sur d'autres industries indigènes, sur
l'ethnographie, la sociologie et l'histoire des populations berbéro-arabes
de l'Algérie et du Maroc, était tout particulièrement qualifié pour mener



à bien cette étude. Celle-ci, enfin, est le résultat de la minutieuse enquète
a laquelle s'est livré M. Bel, auprès des artisans eux-mêmes, dans leurs
ateliers, grâce à sa connaissance de la langue arabe, pendant le séjour
de trente mois qu'il a fait à Fèz, au cours d'une mission (mars 1914-

août 19i6).

RECUEIL DE TEXTES LEGISLATIFS ET JURIDIQUES concernant les
Israélites de Tunisie, de 1857 à 1913, annotés et commentés par
R. ABOUTI, grand rabbin, délégué du gouvernement tunisien près la
Caisse de secours et de bienfaisance israélite. 1915. Un vol. in-80 de
264 p., chez Durlaeher 142, rue du Faubourg-Saint-Denis, Paris et dans
toutes les librairies de Tunis.

Les textes recueillis par M. le grand rabbin Arditti ne sont pas nou-
veaux. Ils se trouvent déjà en très grande partie dans P. Zeys, Codes
annotés de la Tunisie dans Fontana et Lagrange, Codes et lois de la
Tunisie dans le Journal des tribunaux tunisiens et, aussi, dans cette
Revue, que M. Arditti ignore totalement. Mais, en groupant en une
brochure toutes les dispositions concernant les Israélites tunisiens,
M. Arditti a rendu service au magistrat, à l'avocat et au conseil. Ce
service n'est pas grand, mais il en est un tout de même à notre époque
trépidante A l'avenir, impardonnable sera celui qui ignorera la légis-
lation et la jurisprudence tunisienne sur les Israélites tunisiens I – Le
recueil de M. Arditti n'est, .toutefois, pas complet. La partie la meil-
leure manque et nous ne pouvons que le regretter. «

Envisagée au point
de vue juridique (1), dit M. Arditti, notre compilation présente une
lacune. Nous en avons exclu, en effet, les décisions du tribunal rabbi-
nique dont la publication aurait, sans contredit, une portée historique
considérable, dans l'avenir, et serait d'une réelle utilité pratique pour
les juristes de Tunisie, dans te présent. Dans la crainte de nous heur-
ter à des difficultés d'ordre administratif, du côté de la justice indi-
gène, nous nous sommes contenté d'enregistrer les décisions de la
magistrature française. » Nous avouons ne pas saisir les motifs de
cette crainte. Le tribunal rabbinique rend des décisions tout comme les
tribunaux français ou les tribunaux arabes, et ces décisions sont
connues non seulement des parties qui les peuvent répandre, mais
encore des défenseurs ou conseils qui 'peuvent leur faire une publicité
plus grande. La raison donnée par M. Arditti ne nous parait pas opé-
rante. Quoi qu'il en soit; nous ne pouvons que regretter le geste craintif
de M. Arditti et souhaiter qu'il le réprime et nous gratifie d'un nou-
veau recueil somposé essentiellement de décisions du tribunal rabbi-
nique.

Nous ne terminerons pas ces quelques lignes sans appeler l'attention
du lecteur sur l'introduction (p. V à XIV) et sur le rapport sur la
réorganisation du culte et de l'assistance publique israélite à Tu.nis
(no 85, p. 97 à lg3). G. RectenwaU)

(1) Et c'est le point de vue qui nous intéresse le plus.



NOTICE

SUR LES TRAVAUX PARLEMENTAIRE DE L'ANNÉE 1918

CONCERNANT

L'ALGERIE, LA TUNISIE ET LE MAROC

PREMIÈRE Partie. – ALGÉRIE

1° ADMINISTRATION ET armée. – 2° agbicultuhe, commerce
ET Industrie. – 3° Finances. – 4° Justice ET RÉFORMES
indigènes.

I. – Administration et Armée

i° Proposition DE LOI avant pour OBJET LA IIECONSTITUTION DES DJEMAAS DE

DOUAHS DANS LES COMMUNES DE PLEIN EXERCICE, PRÉSENTÉE PAR
MM. Etikk.ms Flamjin ET Jorkakt, sénateurs.

2° PROPOSITION DE LOI AYANT POUR OBJET LA RECONSTITUTION DES DJEMAAS

DE DOUARS DANS LES COMMUNES UE PLEIN EXERCICE, TRANSMISE A LA
Chambre des. Dépités, ai; nom du Sénat, PAR M. LE Président DU

Sénat.
3° Kappoht FAIT AU nom i>k LA Commission DE l'administration générale,

départementale ET communale chargée d'examiner LA PROPOSITION

l»k LOI ADOPTÉE pau l.E SÉNAT, ayant POUR objet LA reconstitution
des djemaas DE douaks dans LES communes DE plein exercice). PAR
M. Pierre Perreau -Prauier, DÉPUTÉ.

W PKOJET DE LOI OUVRANT AUX MILITAIRES INDIGÈNES, MUSULMANS DE L'AFRI-
Qt'K DU NoKD l'aCCESIO.N A TOUS LES GRADES. PRÉSENTÉ AU NOM DE
\[. R. POINCARÉ, PRÉSIDENT »EP LA RÉPUBLIQUE, PAU M. G. GlÉMEN-

oeau, MINISTRE DE LA GUERRE.

5° Rapport FAIT ai; nom DE la Commission DE l'armée CHARGÉE d'exami-
ner LE PROJET DE LOI OUVRANT AUX MILITAIRES INDIGÈNES MUSULMANS
de L'AFRIQUE du Nord l'accf.sion tous LES GRADES, PAR M. DES-
champs, député.

fi° PROJET de loi portant modification A LA législation DES pension en CE
OUI CONCERNE LES MILITAIRES ET MARINS DE CARRIERE ET LES MILITAIRES
INDIGÈNES DE L'AFRIQUE DU NORD, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. R. PoiNCARÉ,
PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. PAR M. CLEMENCEAU, PRESIDENT DU CoN-



SEIL, MINISTRE DE LA GlJEHBEPAR M. KlOTZ, MIS16TBE DES FINANCES.

ET PAR M. Leygues, ministre LE LA Marine.

7° HaPPORT FAIT AL NOM UE l.A COMMISSION DES PKNSTONS nill.ES KT MILI-

TAI KEK CHAINEE «'EXAMINER LE PHOJET DE LOI PORTANT -tfODIIlCATlO»

LA LÉGISLATION DES PENSIONS EN CE QUI CONCERNE LES MILITAinEë ET

MARINS DE CARRIÈRE ET LES MILITA1HE8 VSIJIUENHS DE I.'AfHIOUK 1)1; Nc>HOr

PAR M. LE Brecq, député.

8° IMPOSITION DE LOI SUR LES CONDITIONS DE NOMINATION AlX FONCTION DE

CONSEILLER 11APPORTEUR ET DE CONSEILLER RAPPOHTEl R-AD.IOINT PRÈS

LE CONSEIL UE GOUVERNEMENT DE I,' ALGÉRIE, PRÉSENTÉE PAU M. GlIT-

TOLI, DÉPUTÉ.

g° Proposition iie loi siti la. participation DES membhks français élus
IIES COMMISSIONS Ml MC1PA1.ES 1)K COMMUNES MIXTES EN ALGERIE. A LA

DÉSIGNATION I>ES DÉLÉCUKS SENATOHIAl X. PRESENTEE PAR M. CUTTOLI,

DÉPUTÉ.

1» l'Topositimi de loi. ayant pour objet las reconstiivtioii des Dji'inuus
de Douars tluna lu» commune* de plein exercice présentée pur MMi
V.tinme Flandin et Jonnart, Sénateurs (1).

Les djemaas -de douars permettent déjà aux populations indigènes
des communes mixtes de prendra soin de leurs intérêts locaux. La
proposition déposée par MM. Flandin et Jonnart décide que les Djemaas
fonctionneront aussi dans les eoinmiines de plein exercice, où la repré-

sentation indigène est insuffisante. Suivant cette proposition de loi,
nulle question affectant les intérêts des Donars ou fractions de douars
ne pourrait être discutée par les Conseils municipaux sans que l'avïs
préalable de la Djemaas du douar n'ait été obtenu.

2° Proposition adoptée pav le Sénat, ayant pour objet la reconstitu-
tion. des Djemaas de douars dans les communes de plein exercice,
transmise à la Chambre des ^Députés, au nom du Sénat, par M. le
Président du Sénat 12).

La proposition précédente, adoptée par le Sénat le -22 février 1918.
est transmise à la Chambre^te 26 février.

3° Rapport fait au nom de ta Commission de l'Administration géné-
rale, départementale et communale chargée d'examiner la proposition
de loi adoptée par le Sénat ayant pour objet la reconslûutiov des Dje-
maas de douars dans les communes de plein exercice, par M. Pierre
Perreàu-Prudier, Député I3i

Dans son rapport, M. Perreau-Pradi&r retrace l'histoire <in procès
survenu en 1899 entre la commune de Morris et le douar des Kem-

(1) 0-, Sénat, F>oc. pari., n» 10. Annexe à la séance du 15 jan-
vier 1918.

(2) 0., Ch. d«p., Doc. pari., n° 4.363. Annexe à la* sénnce du 2fi
février 1918.

(3) O., Cl), dép., Doc. pari., n» 4.860. Annexe à 1;< séance du 18juillet 1918



Urgine à propos de la jouissance d'un terrain collectif de 3.000 hectares
attribués audit douar. La malencontreuse jurisprudence de la Cour de
Cassation a montré la nécessité d'une réforme. La Cour a admis que
la Djemaa ne saurait faire obstacle aux décisions du- Conseil muni-
cipal de la commune le plein exercice auquel le douar est rattaché.
La Djemaa du douar de Beni-Urgine n'a donc pas pu protester contre
la décision du Conseil municipal de M,orris d'obliger les indigènes à
payer une taxe pour pai-ape sur le terrain collectif en question. M.

Per.reau-Pradier voit dans l'arrêt de la Cour de Cassation une raison
d'approuver la proposition que le Sénat a transmise à la Chambre.

i» Projet de loi ouvrant aux militaires indigènes musulmans de
l'Afrique du Xord l'accession- à tous les grades, présentés au 1)0)11 de
M. Il. Pointure, président de la République, par JI Clemenceau, Mi-
nistre de la Guerre.

Jusqu'à présent, en fait, le grade de lieutenant était normalement le
plus haut grade donné aux musulmans servant à titre indigène, c'est-à-
dire non naturalisés. L'effort militaire que l'Afrique du Nord a fourni
pendant la guerre et la suppression de la faculté de remplacement qui
est de nature à amener à l'armée des recrues d'un, niveau intellectuel
plus élevé, amènent Je Président du Conseil à proposer que tous les
grades soient accessibles aux indigènes, mais l'avancement aura lieu
uniquement au <:hoix. Les musulmans qui ne sont pas naturalisés fran-
çais lie serviront que dans les corps où sont admis ]es soldats indi-
gènes. Enfin, à grade égal, le commandement appartient au militaire
français.

5° Rapport fait ait nom rie la Commission de l'Armée chargée d'exa-
miner le projet de loi ouvrant aux militaires indigèrtes musulmans de
l'Afrique du Xord l'accession à tous les grades, tirésentés par M. T..
Deschamps, député. (2)

Ce rapport résume l'évolution historique de l'admission des indigènes
jusqu'au grade de capitaine inclus, et conclut en approuvant le projet
de loi ci-dessus exposé.

v
6° Projet de loi portant modification à la léyisMion des pensions

en ce ijui concerne les militaires et marins de carrière et les militaires
indigènes de l'Afrique du Nord présenté au nom de M. R. Poincaré.
président de la République, par M. Clemenceau, président dit Conseil

ministre de la Guerre, par M. Klotz, ministre des Finances, ett par
M. Leygues, ministre de la Marine (3i.

Le Gouvernement soumet à la Chambre un projet relatif à certaines
matières, particulièrement "urgentes- qui ont déjà fait l'objet d'un pro-jet de loi en 26 articles beaucoup plus vaste, déposé le 4 octobre 1017

(li J. O., Ch. Dép., Doc. Pari., n» -S320. Annexé à la séance du 14 fé-vrier 1918.
(2) J. 0. Ch. dép. Doc. Pari, n» 4407. Annexé à la séance du 6 mars 1918.
(3i 1. O. Ch. dép. Doc. pari, n» 4471, annexé à la séance du 19 mais

1918.



(Doc. pari. n° 3830). Le projet a pour but de réviser les pene-ions mili-
taires dont les titulaires ont rendu de nouveaux services au cours de
Ja guerre. Pour les officiers la liquidation se fera d'après les'tarifs
qui avaient servi de base au calcul de la pension primitive. La révi-
sion se fera d'après la base du dernier grade obtenu à titre définitif.

Les' sous-officiers ayant la retraite proportionnelle ou d'ancienneté,
'devenus officiers, bénéficieront d'un tarif spécial.

Les sous-officiers en activité, devenus officiers durant la guerre avant
d'avoir accompli 15 ans de service, auront une .retraite proportion-
nelle, calculée d'après le même tarif.

Les grades obtenus à titre temporaire, s'ils peuvent servir de base
& la liquidation d'une pension, ne comptent pas pour la retraite, ces
grades n'étant pas un indice d'ancienneté.

Les hommes de troupe qui bénéficiaient ou- avaient droit à une pen-
sion, d'ancienneté ou de réforme, et qui, au cours de la guerre ont
été atteints d'infirmités, pourront opter entre une pension d'infir-
mité, ou entre leur ancienne pension accrue.

Pour les services hors l'Europe, la législation est rajeunie. En temps
de >paix, le service dans les colonies salubres et pacifiées ne donnera
droit à la demi-campagne campagne entière dans les colonies insa-
lubres ou non pacifiées en temps de guerre, une campagne simple
dans les premières, une campagne et demie dans les secondes. Excep-
tionnellement, certaines expéditions coloniales donneront droit à la
double campagne.

Pour la guerre actuelle, campagne double pour les services dans la
zone des armées. Le bénéfice de la campagne double ne prend fin,
pour les blessés, qu'un an après le jour de la blessure. Pour les mili-
taires mobilisés, en Algérie et Tunisie, .campagne simple.

Les disposition analogues s'appliquent aux marins.
Tous les tarifs de pension des militaires français sont applien.bles

aux militaires indigènes. Si un indigène décède dans des conditions
ouvrant,droit A une pension, elle sera allouée à la famille et parta-
gée entre la ou les veuves, les enfants mineurs et éventuellement les
ascendants d'après décision rendue par l'autorité locale.

La pension ou part de pension seraretirée à la veuve qui se rema-
riera, au mineur qui atteindra 18 ans ou, si c'est une fille, qui se
mariera avant cet âge.

7» Rapport fait au nom de la Commission des pensions civiles et
militaires chargés d'examiner le projet de lot portant nidification à
la législation des pensions en ce qui concerne les militaires et marins
de carrière et les militaires indigènes de V Afrique du Nord, par M Le
Brer,q, député. (1)

r.La Commission n'a pas adopté intégralement le texte du projet de
loi présenté par le Gouvernement. Celui-ci s'est rallié à sa manière de
voir. En définitif, voici les grandes lignes du projet présenté à la
Chambre.

Les pensionnés militaires qui ont repris du service au cours de la

(1) J. O., Ch. dép. Doc. pari. n° 4911, annexé à la séance du 31 juillet
1918.



guerre, recevront leur ancienne pension, plus une seconde pension
formée d'autant d'annuités d'accroissement de la pensiondu dernier
grade calculées d'après le tarif actuel que l'intéressé aura accompli
depuis le 2 août 1914, d'années de service, campagnes comprises. Les
anciens sous-officiers, caporaux ou soldats rengagés devenus officiers
même à titre définitif pendant la guerre, pourront demander la retraite
proportionnelle à condition qu'ils aient accompli 15 ans de service.
C'est une dérogation nécessaire à la législation normale qui refuse aux
sous-officiers toute retraite proportionnelle.

Les militaires pouvant prétendre à la pension d'ancienneté et à celle
d'invalidité pourront opter s'ils choisisent la première, elle sera
majorée.

Les soldats de la guerre actuelle auront le bénéfice de la campagne
double. Par contre, des territoires hors d'Europe autrefois considérés
comme dangereux et insalubres ne le seront plus et le Gouvernement,
approuvé par la Commission, demande la réduction du bénéfice- de
campagne en ces contrées.

Enfin, texte capital, les tarifs de pension fixés /mur les militaire*
français sont applicable. aux militaires indigènes des colonies et pays
de protectorat ilans lesquels te. recrutement s'opère par voie de.

conscription. {An. 12). La pension militaire due par suite du décès
d'un musulman non naturalisé de l'Afrique du Nord est allouée à sa
famifllie et partagée en observant les ugages indigènes entre les
veuves (tant qu'elles ne se remarient pas), les mineurs jusqu'à 'l'âge
de 18 ans ou pour les filles jusqu'à leur mariage avant l'âge de 18 ans,
et enfin éventuellement les ascendants. Il y a réversibilité dans la
généralité des cas. «

Accessoirement le projet proclame le principe de l'obligation d'un
acte écrit pour constater le mariage des indigènes.

8° Proposition, de lui sur les conditions de nomination aux fonctions
de conseiller rapportertr et de conseiller raxpportem-adjoint près le
Conseil de Gouverne ment de l'Algérie, présentée par M. Cuttoli,
député. (1)

Après un rapide historique du Conseil de Gouvernement de l'Algérie
et rémunération des fonctionnaires qui en font partie de plein <linit.
M. Cuttoli propose que la nomination des conseillers rapporteurs, les
seuls membres « ait choix » du Conseil, soit entourée de garanties de
raimriié dix ans au moins de service dans l'administration algérienne.

9" Proposition de loi sur la participation des membres français éhts
des Commissions municipales de communes mixtes en Algérie, à la
désiifiuition des iiqiégués sénatoriaux, présentée par If. Cuttoli,
député (2).

En Algérie, les citoyens français habitant les communes mixtes sont
exclus du collège électoral chargé de désigner les sénateurs. M. Cut-

(1) J. O. Ch. dép. Doc. part. n° 5324, annexé à la séance du 29 novem-
bre 1918.

(2) J. O. Ch. dépf Doc. pari. nu 5323. Annexe à la séance du 29 noveni-'br<1'.)M.



toli propose que dorénavant, ce collège électoral comprenne suivant
lé chiffre de la population de 1 à 12 délégués désigné par les mern-
bivs français élus des Commissions municipales des communes mixtes.

II. – Agrioiiitiiri', Comini'rce et Industrie
Ie RAPPORT FAIT Al NOM DE L.A COMMISSION DE L'ARMEE CHARGÉE D'EXAMINEH

I.K PROJET DE LOI TENDANT A APPROUVER l.A CONVENTION PASSEE ENTRE
oM.'ElM ET LA OlIAMBRE DE COMMEHCE DE RÔNE. AU SUJET DE LA CESSION

PAU I.'KTAT A CETTE ClIAMBRK DE COMMEHCE. DES TERRAINS ET BATI-

«BITS MILITAIRES DE LA MAM'TEMIOV MILITATBE DE LA PLACE. PAR
M. LE COLONEL DE Pl'INEUF, DÉPITÉ.

0° PlUl.lKT DE LOI TENDANT A 1,'lNSTÏTl TION DE SYNDICATS OBLIGATOIRES POLR
LA DEFENSE CONTRE LES SAITEHELLES EN ALGERIE. PRÉSENTÉ AIT NOM

1)K M. R. PoINOARÉ. PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE. PAR M..T. PaMS,

MINISTRE DE I, INTERIEUR.

"i" A\[SPRÉSENTÉ Al NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES EXTÉRIEURES, DES
A

PROTECTORATS ET DES COLONIES SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RENOU-

VELLEMENT 1U PRIVILÈGE DE LA BaMQIE DE L'ALGERIE ET APPROUVANT

LA MODIFICATION DES STATUTS DE nETTE BANQUE, PAR M. MaRGAINE,
DÉPITÉ.

'i° IIapport fait ai nom des commissions di COMMERCE ET DE l'industrie
ET III Bl IX. ET. EXCKPTKiNNELLRMENT ANTORÏSÉ^ A SE RÉUNIR POUR EXA-

MINER EN COMMIN LE PROJET DE LOI PORTANT RENOUVELLEMENT DU PRI-
MI.ÈGE I)K LA BaNQI

E DE
I.'AlC.ÉKIE, PAR M. RIBEYRE, DÉPUTÉ.

1° Ituii/mrt ftiiLiiti nom de la Commission de l'armée chargée d'exa-
miner le projet de toi tendant à approuver la convention passée eitifle
l'Ktat fi lu Chambre de Commerce de Bône. nu snjei de la cession par
ïEtat r) cette Chambre de Commerce, des terrains et bâtiments mili-
tuirex de lu, manutention militaire de la Place, par M. le colonel de
l'uiiie'ii/, député, (l)

Le rapport approuve le projet d>e loi destiné à autoriser le ministre
de la Guerre à. céder à la Cbambre de Commerce de BÔne des ttetr-
rains et bâtiments de la manutention militaire (but élargissement des
quais de Hônel. En échange, la Chambre de Commerce verse 350.475
francs, dont 230.000 affectés à la construction d'une autre manuten-
tion.

2° -l'rnji'i île loi tendant l'institution de syndicats obligatoires pour
la dc.ftnse contre les sauterelles en Algérie, rêsentê au nom de M. R.
F'nii'irOtré, président de la République, par M. 1. Pains, ministre de
l'Intérieur. (2i

1,'nrUon isolée des colons n'est pas assez efficace contre les saute-

(11 J. <)., Cli. <lép. Hoc. pari. n<> 4612. Annexe à. la séance du 22 mars
1918.

(21 O. Cli. <lép. Dép. pari. n° 4R4O. Annexe à la séance du 11 juillet
1918.



relies, l'un des grands fléaux de l'Algérie. L'action de l'administration
na l'est gnière davantage. Le projet de loi prévoit que, dans chaque
«oimimune désignée chaque année par un arrêté du Gouverneur, sera
créé entre tous les exploitants du sol un syndicat obligatoire qui agira
conformément aux instructions du préfet et sera .remboursé par
l'Etat <1ps dépenses qu'il aura faites.

3" A ri» présenté au nom de la Commission des Affaires extérieures,
des protectorats et des culunies sur le projet de loi portant retnouy

veUemcnt du privilètjc de las Banque de l'Algérie et approuvant ta
modification des statuts de celle lUmque, pur M. Mttrtjuine député. (1)

La Commission des Affaires extérieures a été appelée à donner son
avis sur le renouvellement dn privilège de la Banque de l'Algérie à
raison ilu caractère colonial de la. Banque. A raison des efforts passés,
parfois mal inspirés, mais sincères, de la Banque en faveur de l'agri-
culture et d>e son aide actuelle à la création d'une banque industrielle,
la Commission émet un avis favorable au renouvellement du privi-
lège. Il reste toutpfois, bien <m tendu, que l'extension éventuelle de la
Banque au Maroc, devra être soumise au Parlement. (Le rapporteur
donne l'impression de connaître assez superficiellement le rôle effectif
de la, Banque de l'Algréie).

4° Huppurt fait ff nom des ((munissions du Commerce et de V Indus-
trie et du Hntlt/e.t t'.fceptioniii'lleiiieni autorisées n se,- réunir pour exa-
miner i'ii commun le projet rie loi portant renouvellement <&» privi-
lège de la Huiiffiie d« VAUjérie par M. P. Ribeyre, Réputé. (2)

La Banque de l'Algérie fut créée le 4 août 1851, avec un capital de
?, minions qui passa en ISfil, 1881 et 1907 à 1(1, 20, et enfin 25 millions.
Son pouvoir d'émission était au début' assez faible. Le montant 'des
billets en circulation, additionné à celui des sommes dues par la ban-
que en compte-courant ne pouvaient pas excéder le triple du numé-
raire existant en caisse. Depuis 1K70, on a. adopté le système d'un
chiffre maximum fixe par une loi.

Malgré une période crilique à la fin du siècle dernier les réserves
de la banque mil été constamment assez fortes {plus de 33*millions en
1917) et le cours de ses actions, assez élevé.

L'examen du portefeuille1 montre que la banque a beaucoup dé\e-
loppé le crédit moyen. La Banque a pour but essentiel le crédit com-
mereiiil, ses ressources provenant pour une forte part de sa circula-
tion à découvert remboursable à vue. Une expérience qui faillit' ^être
un désastre eu 1880-188.~>, lui a appris que Ile crédit agricole direct est
incompatible avec l'émission du billet de banque.

En 1904, lu banque a vu son rivilè<re étendu à la Tunisie à laquelle
elle a pu rendre de grands services.

Ce résumé historique terminé, le rapporteur aborde un problème

(1) J. <). C. dép. Doc. pari. n° 4943. Annexe à la séance du 5 sep-
tembre 19W.

(2) O. Ch. dép. Doc. pari, n» 4-iU. Annexe à la séance du 13 mars
19]~.



très intéressant, le régiriie monétaire algérien. Ces dernières aimées-

avant la guerre l'Algérie a importé 1<X> on 150 millions de plus qu'elle
n'a exporté. Comment se fait-il alors qu'en France et en Algérie il
n'y ait pas un change défavorable à la colonie ? L'explication réside
dans le .compte-courant que le Trésor Français possède à la Banque

M. Ribeyre, quoique avec une erreur de détail, expose ce mécanisme
original créé en 1878.

Mais la Banque de l'Algérie ne s'est pas seulement installée- en Algé-
rie et en Tunisie, élte s'est également infiltrée an Maroc. En ce der-
nier pays végète la Banque d'Etat, laborieusement échafaudée à Algé-
siras' en 1907. N'ayant pas pénétré réellement dans l'intérieur tin
pays, elle subit la concurrence victorieuse de la Banque de l'Algérie.
Depuis la guerre surtout, cette dernière encore exclue officiellement
de la colonie, a su lui rendre de grands services. Et, il est à prévoir
que, le droit s'har.monjsant avec le fait, le privilège d'émission lui >?v&
accordé au Maroc, la Banque d'Etat ne pouvant plus subsister et la
Banque de France ne se souciant pas d'aller au Maroc- Au reste, dès
maintenant les billets de la Banque de l'lAgérie circulent très nom-
breux au Maroc et font d'habitude prime par rapport aux billets de
la Banque d'Etat.

M. Ribeyre aborde ensuite l'examen du projet <ie lui renouvelant le
privilège de la Banque L'article premier proroge le privilège jusqu'au
31 décembre 1945. Mais, ajournant cette discussion, le rapporteur exa-
mine. d'abord article par article les diverses conventions passées entre
l'Etat et la Banque. l.n principale <?<> ce* conventions est celle du
12 décembre 1917. D'après l'article premier la Banque (qui a en Algé-
rie six succursales. 13 bureaux auxiliaires. 6 bureaux d'encaissement
en Tunisie, une succursale, 2 bureaux auxiliaires. 1 bureau d'encais-
sement au Maroc, un correspondant) devra créer dans les 10 années
trois et, éventuellement, quatre nouvelles succursales, de même une
trois et, éventuellement, quatre nouveaux bureaux auxiliaires.

Article 2. La redevance de la Banque de l'Algérie jusqu'en 1911
était fixe. Le principe d'une redevance proportionnelle remonte à la
loi du 29 décembre 1911. Il en est de même encore. [*a redevance ne
pourra être, inférieure à 750.000 francs. Elle portera sur la circulation
fiduciaire algérienne (Maroc compris) la circulation tunisienne sup-
porte déjà une redevance spéciale. La partie taxée sera le découvert
diminué des avances à d'Etat. Le taux de la redevance sera de Ils du
taux moyen d'escompte quand ce dernier sera inférieur à 5 de
17 du mêmae taux quand celui-ci sera de 5 à 6 *t 1/6 quand il
dépassera fi 0/0. 'I^s impôts qui pourraient être créés m l'avenir, ne
frapperont pas la banque en principe.

Article. La Banque a fait au Trésor Français des a.vaiv-es
maximum prévu, 200 millions prêt effectif. 1M) millions en avril 1918
(à l'heure, actuelle le maximum prévu a été élevé à 400 millions'). Ces
avances, faites an taux réduit rie 1 ne pourraient être frappées de
la redevance <-i-dessus précisée, mais ne ponrront pas être une occa-
sion de profit elles seront taxées A 5 fr. -ifl 0/0. oette somme devant
servir i'i l'amortissement.

Pour le solde créditeur du fameux compte-courant fin Trésor h la
Banque, la Banque payera un intérêt de 2 quand ce solde est supé-
rieur à 20 millions, et un intérêt progressif à mesure que le .solde
s'élève.



Article 4. – En vertu d'une convention du 6 septembre 1915, l'inté-
rêt payé par le Trésor à la Banque sera porté de 1 à 3 un an après
la fin de la guerre. Le supplément de 2 0/0 d'intérêt ne doit pas être
donné aux actionnaires. Il servira d'abord à couvrir les pertes du
portefeuille moratorié, puis à amortir la dette de l'Etat.

Article 5. En y comprenant les 5 millions déjà remis en vertu des
lois de 1900 et 1911, la Banque mettra à la disposition de l'Etat fran-
çais qui les rétrocédera à l'Algérie 18 millions sans intérêt pour toute
la durée du privilège, les Délégations financières avaient demande
26 millions. Cette somme sera affectée principalement aux organisa-
tions agricoles » car l'agriculture a besoin d'avances et, d'autre part,
la Banque a fait naguère l'expérience presque désastreuse du crédit
agricole direct. Le Testant des 18 millions est destiné au petit com-

merce et aux coopératives.
Contrairement au vœu des Délégations, la Banque ne fera aucune

avance à taux réduit aux Monts-de-Piété.
Article 6. La Banque prêtera son concours gratuit aux règlements

de comptes par chèques et virements, du Trésor, de la Colonie, des
départements et des communes.

Article. 7. – Elle réduira de moitié les droits de. garde des valeurs
mobilières.

L'urtlcie 8 prend acte d'une lettre extrêmement importante du Direc-
teur de la Banque au Ministre des Finances, en date du 11 décembre
1917. La Banque donner*} 5 millions et en prêtera 5 autres, sans inté-
rêt pendant 25 ans, à une banque industrielle autonome au capital
propre de 10 millions, dont la -création annonce peut-être une vraie
révolution économique dans la colonie. Elle aura pour but de faire
des prêts à long terme aux entreprises commerciales et industrielles
déjà en fonctionnement ou à créer dans la colonie.

A côté de cette convention du 12 décembre 1917, i! y a deux légères
modifications aux statuts de la Banque (articles 11 et 65). La plus inté-
ressante consiste dans l'admission des indigènes aux fonctions d'admi-
nistrateurs et censeurs des succursales.

Deux lettres du 11 décembre 1917 sont à retenir
La Banque fera largement des crdits d'exportation et de campagne.

Etri outre, elle changera au pair jusqu'à concurrence de 2.000 francs les
billets algériens contre des billets français aux voyageurs en paT-
tance pour la Métropole.

Enfin, une convention additionnelle du 4 mars 1918, stipule que le
solde non remboursé des billets n'ayant plus cours depuis le 3 avril
1880 (ce solde se chiffre par 307.000 francs) sera versé au Trésor.

M. Ribeyre ayant ainsi exposé l'hitoire de la Banque et examiné
le contenu de conventions nouvelles, se demande s'il faut renouveler
le privilège. La réponse n'est pas douteuse Oui, cela est nécessaire,
en dépit de critiques parfois justifiées. Ca.r peut-on créer en Algérie"
une fianque nouvelle ?1

Une banque d'Etat est un instrument dangereux. Peut-on instituer
une banque privée nouvelle ? Outre qu'elle serait à créer de toutes
pièces. à quoi bon? La Banque de l'Algérie,, même démunie de son
privilège, serait trop connue et trop ancienne pour ne -pas être une-
rivale dangereuse.

La Banque de France, de son côté, ne veut pas s'étendre à l'Algérie,



car elle n'est pas adaptée aux opérations un peu spéciales que fait la
Banque de l'Algérie.

C'est donc nécessairement à cette dernière que sera renouvelé le
privilège.

La question qui réellement .se pose est celle de la durée du nouveau
privilège alors que les chambres de commerce d'Algérie deman-
daient 30 ou même 50 ans, les Délégations proposaient 10 années seu-
lement. Une longue durée est préférable si l'on veut que la banque
ait une politique aux voies larges, et non pas une « politique d'ac-
tionnaires ». Le Gouvernement a adopté le ohiffre de 25 années, pour
que le privilège de la Banque de d'Algérie concorde avec celui de la
Banque de France. ·

En conséquence, les commissions du Commerce-Industrie et du Bud-
get approuvent le projet de loi présenté par le Gouvernement proro-
gation du privilège jusqu'au 31 décembre 1945, approbation des con-
ventions des 12 décembre 1917, mars 1918 et des modifications appor-
tées aux statuts.

En annexe, se trouve les textes de conventions, lettres, etc., visées
-dans le rapport.

III. – Kinancfs

1° RAPPORT FAIT AL ROM DF LA COMMISSION DES AFFAIRES EXTERIEURES, DES

PROTECTORATS ET I>ES COLONIES CHARGÉES Ii'exAMINF.R LE PROJET DE

LOI TENDANT A AUTORISER L'ALGERIE A CONTRACTER UN EMPRUNT DE
55 MILLIONS. EN VUE DE L 'ACHÈVEMENT DES CHEMINS IIE IKK n'iNTÉRÊT
GÉNÉRAL, INSCRITS AU PROGRAMME DE L 'EMPRUNT DE Iy5 MILLIONS

APPBOlilK PAR LA LOI nu 28 FÉVRIER I908. PAR M. P. CUTTOLI, DEPUTE.

2° Avis présenté ai nom DE LA commission di buiuet si r le puojet DE LOI

TENDANT A AUTORISER l'ÀLGÉHIE A CONTRU.'TER UN KMPRUNT DE 17 MIL-

LIONS DE FRANCS POUR L'ACQUISITION DE CARGOS DESTINÉS AU RAVITAIL-

LEMENT EN COMBUSTIBLES DES CHEMINS DE FEU ALGÉRIENS DE I.'EtAT, PAR
M. L. Marin, député.

3° PROJET DE loi akant pour OBJET i>e ratifier la con\ention passée entre
LE MINISTRE I>ES FINANCES ET LE DIUECTEUH GÉNÉRAL DE LA BaNQUE DE
l'Algékik ET tendant A mettre a la disposition uk l'Etat une avance
SUPPLÉMENTAIRE IIK IOO MILLIONS, PllÉsENTÉ AU NOM DE M. K. PoiN-
caré, président de la rél'l ri.ique, PAR \[. l.jl. kl.otz, ministre DES
FINANCES.

'i° Rapport fait ai nom DE LA commission mi buiuet chargée d'examiner
LE PROJET DE LOI ayant POLIt OBJET de hat1fifk la convention passee
KNTHE LE MINISTRE DES FINANCES ET LE DIRECTEUR GÉnÉHAI. DE LA BaN-

qie DE i.'al.génie ET tendant A mettre a la disposition de i.'f.tat
i!ne avance si l'pi.émentaire de ioo millions, par m. marin, député.

7)" r.appollt fait au nom de la commission df.s finances <:il\kokk d'exami-
ner LE projet DE loi, adopté par LA cliambre DES députés, avant
POUR OBJET df. ratifier LA convention passée entre le ministre DES
Finances et LE directeur général de la Banque DF i. 'Algérie ET
TENDANT A mettre a LA disposition de i.'etat une aijm:t supplemen-
TAIRE I)K IOO MILLIONS. PAU Vf. VllI.l.lÈS-I.ACROli SÉNATEUR.



•6'J PROJET dk loi AYANT pour OBJET de ratifie» LA CONVENTION passée
ENTRE LE MINISTRE DES FINANCES ET LE DIRECTEUR GENERAL DE LA BAN-

OUE DE 1. 'Al.GER.lF. ET TENDANT A METTRE A LA DISPOSITION DE L'ETAT

l NF NOUVELLE AVANCE SUPPLÉMENTAIRE DE KM) MILLIONS, PRÉSENTÉ AU

MIM I1K M. K. PoiNCAKÉ, PRÉSIDENT I)K LA RÉPUBLIQUE, PAR M. L.-L.
Kl.OTZ. MINISTRE DES FINANCES.

7° JR APPORT FAJT Al' NOM DE LA COMMISSION DU BUDGET CHARGÉE D'EXAMINER

LE PUO.M-:T h| LOI AYANT POUR OBJET DE RATIFIER LA CONVENTION PA6SÉE

ENTRE LE MINISTRE I1ES FINANCES F.T LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA BAN-

01 DE L'Al.GÉUIK ET TENDANT A METTHF A I.A DISPOSITION DE I.'ElAT
I NE NOUVELLE AVANCE SUPPLÉMENTAIRE DE IOO MILLIONS, PAR M. MaBJN,
DÉPITÉ.

8° Projet dk i.ni tendant a *utokiser l'Alcékie A DEMANDER A LA Banque

HE l'Ai.ckhie une avance dk iô millions sur LE montant DES valeurs
constituant LE placement rf.s foni>s libres DE LA colonie, PRÉSENTÉ

al nom de at. R. pnincahé, président de LA RÉPUBLIQUE, PAK m. ,1.
P.\MS. MINISTRE DF. 1,'lNTÉnlKl'K, ET PAU M. Kl.OTZ, MINISTME DES 11-
YWCES.

(J° KaI'I'OUT FAIT AU NOM DK LA COMMISSION I>Tt BUDGET CHARGÉE D'EXAMINER-

LE l'IlHIHT DK LOI TENDANT A AUTORISER L'ALGÉRIE A DEMANDER A LA
B\NQ1K DIS 1,'AlC.ÉHIE UNE AVANCE nE l5 MILLIONS SUR LE MONTANT DES

VAI.SI US CONSTITUANT f.E l'I.ACEMFNT DES FONDS LIBRES DE LA COLONIE,

PAU M. L. \Kl<IN, DÉPUTÉ.

io° l'iuui-rr m-: 1.01 AiiorTK i-au la (jiambkk mks dkihtks tendant a auto-
KISKK lWi.gÉRIK A IIKMAMIKII A LA BANQUE DE l'Ai.GEIUE UNE AVANCE

DE 10 MILLIONS Sl'K LE MONTANT DES VALEURS CONSTITUANT LE PLACE-
MENT DES FONDS LIBRES DE LA COLONIE, PRÉSENTÉ AL' NOM DE M. H.
PoiNCAllÉ. PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR M. J. PaMS MINISTRE DE
I.'lNTKKIFUR, ET PAU M. Kl.OTZ. MINISTRE DES FINANCES.

na Rapport fait au. nom de LA commission du hukcet ciiaiigée ii'enamineu
LE PROJET DE LOI TENDANT A AUTORISER * l'ERCKPTION DES DROITS. PRO-
DUITS ET HKVKM S APPljlCABI.FS AI BUDGET SPÉCIAL DE I, 'ALGÉRIE POUR
L'EVERCtCK EPF.r, PAR M. V. A.IAM. DÉPITÉ.

1° K<i]>i»irt fuit un nom dt' ta CnmmissHin îles Affaires extérieures,
des Protectorats et des ('idunirs, rhavi/éi' d'examiner le projet de loi
tendant il iiiifuriscr t'.4t<yreM contracter ,1 emllrnnt de 55 rnzllion.s,
en vue de Vaehévemertt des chemws de fer d'inUrèt générai inscrits*
au proi/ramnic de l'emprunt de 175 millions approuvé par la loi dit
28 février 1908, par M C'iltoli, député. (1)

En tîM»7, les prévisions de dépenses, pour l'exécution de différentes
lignes de chemins de fer montaient à 72 millions de francs. Ce chiffre
de dépense était purement provisoire et rectifié au fur et à mesure des
travaux. n'autre part, des travaux d'aména.jîenK'nt pour lignes déjà
construites étaient nécessaires, les prévisions de dépenses atteignaient,
déjà, en 1914. 143 millions de francs. T.es ressources dp l'Algérie étant

;i; 0 Ch. dp. Doc pari. n° 4214. Annexe à la séance du 17 jan-
vier 1918



devenues insuffisantes, les assemblées algériennes ont accepté le prin-
cipe proposé par le Gouverneur d'un emprunt de 55 millions rem-
boursable dans 50 ans. La Commission des Affaires' extérieures onm-lut
à l'adoption de ce projet.

2° Avis présenté an lumi de la Commission du budget sur le pmjet
de loi tendant à autoriser l'Algérie à contracter un emprunt de 17 mil-
tiuns de francs pour l'acquisition de cargos destinés au ravitaillement
en combustibles des chemins de fer algériens de l'Etat, par .1/. L.
Marin, député. (1)

Les chemins de fer algériens de l'Etat pour leur ravitaillement en
charbon ont jugé pendant la guerre beaucoup plus avantageux d'ai-he-
ter des navires que l'en louer et affréter. Mais cette administration
n'ayant pas la faculté d'emprunter, c'est da colonie qui doit le faire
pour elle. Un emprunt de 17 millions de francs serait fait auprès de la
Banque de l'Algérie, au taux de 4 et remboursable en 3 ans.

La Commission de l'Administ,ration générale a. déposé un rapport
favorable en novembre 1917. La Commission du budget émet à son
tour un avis favorable.

3° Projet de loi ayavit pour ubjet de ratifier la. convention pussée
entre le Ministre des Finances et te Directeur général de la Banque de
l'Algérie et tendant il mettre à la disposition de l'Etat une aoance
supplémentaire de 100 millions, présenté au nom de M. H. Poinct-ré,
président de lai République, par M. Ktotz, ministre des Finance (2'i.

Par les conventions des 30 novembre 1911 et 6 septembre 1915, la lian-
que de l'Algérie a mis à la disposition de l'Etat 200 millions. Ces avan-
ces étant épuisées et des dépenses exceptionnelles étant prévues pour
paiement des denrées" (.céréales notamment) achetées en Algérie par le
ravitaillement métropolitain, il est nécessaire de demander à la lan-
que une nouvelle avance de 100 millions aux mêmes conditions que
précédemment, et le Gouvernement demande à la Chambre de ratifier
une convention en ce sens, datée du 3 juin 1918.

4° Rapport fait au nom de. la Commission du budget chargée d 'exa-
miner le projet de lui ayant pour objet de ratifier la coiiiention pas-
sée entre le Ministre des Finances et le Directeur ijénéru.1 de l« Man-
que de l'Algérie, et tendant à mettre à la disposition de l'Etal, une
avance supplémentaire dr KKI millions, pav M. I.. Mutin, député 3).

La Commission du budget émet un rapport favorable, Ou trouve
dans ce rapport le texte des conventions des 11 novembre 1911 et 21
septembre 1914 entre l'Etat et la Banque de France, celui des conven-
tions des 30 novembre 1911 et 6'septembre 1915, entre l'Etat el la Ran-

(1) J. U. Cli. dép. Dix*, pari. n« 4338. Annexe à la séance du 19 fé-
vrier 1918.

(2) J. (> Cli. dép. Doc. pari, n» 4741. Annexe à la séance du V.\ juin
1«J18.

(3) J- U., Cli. dép. Doc. pairl. n° 4821. Annexe h la séance du 5 juillet
191R



que de l'Algérie, lesquelles avaient' toutes pour objet des avances à
l'Etat. La. Banque de l'Algérie consent à l'Etat des avances produc-
tives d'un intérêt rie 1 pendant la guerre et un an encore après le
décret de cessation des hostilités.

5° Hupport fait au nom de la Commission des Finances chargée d'exai-
miner le projet de loi, adopté par la Chambre des députés, ayant pour
objet de ratifier lai convention passée entre le Ministre des Finances et
le Directeur général de la Banque de l'Algérie, et tendant à mettre à
la disposition de l'Etat une avance supplémentaire de 100 millions, par
M. Milliès-Lacroix, sénateur (urgence déclarée). (1)

La Commission des Finances donne son approbation à l'emprunt par
l'Etat à la Banque de l'Algérie de 100 millions de francs su>puléi&en-
taires (qui seront représentés dans le portefeuille de la Banque par
des bons du Trésor).

6° Projet de toi ayant pour objet de ratifier la convention passée
entre le Ministre des Finances et le Directeur général de toi Banque de
l'Algérie et tendant à mettre à Aa disposition de l'Etat une nouvelle
avance supplémentaire de 100 millions, présenté au nom de M. R.
t'oincaré, président de la République, par M. Klotz, ministre des Fi-
nances (2).

On a vu .plus haut (Chambre, n°s 4741, 4821 Sénat n» 324) que l'Etait
français avait été autorisé à demander à la Banque de l'Algérie 100
millions d'avance nouvelles, ce qui portait les avances de la Banque
à 300 millions. Voici une nouvelle demande d'emprunt, qui fera monter
le total des prêts de la Banque de l'Etat à 400 millions.

Détail typique projet et exposé de motifs sont rédigés dans des
termes rigoureusement identiques à ceux du projet de loi n° 4741,
70 lignes environ contiennent à la fois l'exposé des motifs et le projet
de loi ce n'est pas beaucoup.

7° Hupport fart ait nom de la Commission du budget chargée d'exa-
miner te projet de loi ayant pour objet de ratifier ta convention pas-
sée <:n1re le Ministre des Finances et le Directeur général de la Ba,n-
iptr (je l'Algérie et tendant à mettre à la, disposition de l'Etat une nou-
Telle avance supplémentaire de 100 miLlions, par M. L. Marin, dé-
pute (3).

Le rapport qui est. 'mot pour mot la répétition de la majeure partie
du rapport n» 4821 approuve le projet présenté par le Gouverne-
ment. La Banque de l'Algérie a été autorisée, par décret du 20 septem-
bre 1018. à porter son émission à 900 millions.

1) I. il.. Sénat, Doc. pari, n" 324. Annexe à la séance du 23 juillet
1918.

(2) O., Cli. dép. Doc. par), n» 5(184. Annexe à la séance du 27 sep-
tembre 1918.

3) J '()., Cli. dép Doc. pari, n» 5039. Annexe à la séance du 3 octobre
1918.



8° Projet de lui tendant à autoriser l'Alyérie ri demander ù lu Banque
de i Algérie une iirauce de 15 millions sur Lu moulant des valeur a cona-
tituaiU le placement des fonds bibrws de La colonie, présenté au no-in
de .11. li. l'oincaré, président de la République, par M. J. Pains, minis-
tre de l'Intérieur, et par M. Klotz, ministre des Finances. (1)

La colonie qui a achète en 1917 aux producteurs algériens le quintal
de blé 43 fr. 50, d'orge 30 fr. 50, d'avoine 30 fr., a été autorisée à vendre
au service métropolitain du ravitaillement les céréales 50 fr. pour le
blé, 42 fr. pour l'orge et l'avoine, ba différence a été versée à une caisse
spéciale, dite « caisse des céréales ». Celle-ci a encaissé ainsi 1K20u.OUO

francs pour les expéditions de céréales se rapportant à la récolte de
1917.

L'administration algérienne a affecté ces ressources aux allocations
temporaires pour cherté de vie et charge de famille.

Ces allocations pour le deuxième semestre de 1917 et pour 1918 ~e
chiffrent à un total de 28.750.000 francs, soit 25.100.000 francs aux fone-
tinnnaires, 1.931.000 francs aux cheminots, 1.200.000 francs aux gen-
darmes, 520.000 francs aux petits retraités. La caisse ded céréales ne
devant recevoir pour la période correspondante que 18.200.000 francs,
c'est 10.550.000 francs qu'il s'agit de trouver. En prévision de nou-
velles dépenses, on peut évaluer le déficit à environ 15 millions.

C'est précisément la somme. que la colonie désirerait emprunter à la
Banque de l'Algérie sur le montant des 24 millions de francs de titres
que l'Algérie a achetés avant la guerre en guise de placement de ses
fonds libres (excédents budgétaires et emprunts réalisés). Le Gouvei-
nement demande à la Chambre d'autoriser cette opération.

9° Rapport fait au nom de la Commission du rbudget chargée d'exa-
miner le projet de loi tendant à autoriser l'Algérie à demander à la
Banque de l'Algérie une avance de 15 millions sur le montant des
valeurs constituant le placement des fonds libres de la colonie, par
M. L. Marin, Député (2)

La Commission se borne à approuver le projet de loi ci-dessus.

10° Projet de loi adopté par la Chambre des Députés tendant à auto-
riser l'.Atgérie il demander il la Ba.rzrEree de l'.ll,qérie une avance de 15

millions sur le montant de valeurs constituant le placement des fonds
libres de la colonie, présenté au nom de M. R. Poincaré, Président de
la République, par M. J. Pams, Ministre de l'intérieur et par M. Klulz,
Minisire des Finances (3)

Le projet de loi examiné ci-dessus a été adopté paT la Chambre le
26 novembre 1918. Le Gouvernement demande au Sénat de l'adopter à
son tour.

(i; ()., Ch. dép. Doc. iparl. n" 4964. Annexe à la séance du 6 sep-
tembre 1918.

(2) O., Ch. dép., Doc. pari., n° 5178. Annexe à la séance du 9 no-
vembre 1918.

(3) J 0., Sénat, Doc. pa'nl., no 510. Annexe à la séance du 17 dé-
cembre 1918.



11° Rapport fait au nom de la Covimissiun du Budget chargée d'exa-
miner le projet de loi tendant à autoriser la perception des droits, pro-
duits et revenus applicables au, budget spécial de l'Algérie pour l'exer-
cice 1919, par M. Ajam, Député (1).

Le budget de l'Algérie ipour 1919 est caractérisé par une double
réforme fiscale à savoir la suppression des impôts arabes et l'établis-
sement de l'impôt général sur le revenu.

Le projet de budget se présente avec £06.948.000 francs de recettes
et 206. 599.000 francs de dépenses. L'excédent des recettes est de 249.000-
francs. En réalité, il y a un déficit prévu, qui est seulement équilibré
par une demande d'emprunt de 32 millions à la Banque de l'Algérie
(article ïti du projet de loi). Ce découvert résulte de "auses directe-
ment dues à la guerre, telles que des allocations pour cherté de vie,
l'application de la loi du 2 mars 1918, sur les baux à loyer et le déficit
d'exploitation des chemins de fer de l'Etat en Algérie.

Recettes. Les dépenses en 1919 dépasseront de 55 millions celles
de 1918. On ne pouvait songer à accroître d'autant »les ressources fis-
cales. Les impôts ne sont donc accrus çme de 23 millions augmenta-
tion de divers impôts préexistants, création de nouvelles taxes (spec-
tacles, prix des places dans les chemins de fer, etc.). Le surpdus, soit
32 millions, sera emprunté à la Banque de l'Algérie. On a. .fiait de
même pour les quatre budgets précédents. Ces emprunts à la Banque
sont peut-être un peu trop fréquents. Mieux vaudrait peut-être l'em-
prunt direct à la population.

La suppression des impôts arabes et des patentes sera compenséiâ
largement par les impôts de remplacement qui, d'après les prévisions,
procureront à la colonie un surcroit de 5.300.000 francs. Il y aura équi-
valence pour les centimes additionnels des communes, et accroisse-
ment de rendement pour ceux des départements. ·

« Dans l'ensemble la masse des indigènes qui vit assez misérable-
ment, sera dégrevée d'une manière sensible et si, d'autre part, il
arrive qu'un certain nombre d'entre eux voient leurs charges aggra-
vées, cette aggravation ne sera que la conséquence de la suppression
d'un privilège dont ils jouissaient au détriment de leurs correligion-
naires ».

L'impôt sur le revenu est en principe calqué sur le système fran-
çais. Cependant il y a quelques différences dans ies revenus agricoles,
la situation n'étant .pas' la même qu'en France. Les revenus des offices
ministériels et la Commission le blâme – sont catalogués comme

revenus du travail », alors qu'en France ils sont déclarés mixtes ».
Le revenu exonéré de l'impôt complémentaire est de 5.000 francs en
Algérie, sans compter les dégrèvements dûs aux charges de famille.

Dépenses. – L'augmentation des dépendes par rapport au budget de
1918 atteindra 55 millions. Voici les principaux accroissement per-
sonnel 23.685.000 francs dette 4.863.000 francs application de la
loi du 9 mars 1918 sur les baux à loyer 5.500.000 francs chemins de
fer 13.107.000 francs. Au sujet de ces derniers la Commission du Bud-

(1) 0. Ch. dép., Doc. pari., n° 5388. Annexe à la séance du 11 dé-
cembre 1918.



get a relevé plusieurs graves irrégularités, et elle blâme, vivement
les Délégations financières qui, ayant connaissance de pareilles
choses, ne s'en inquiètent pas. Nous croyons savoir que les critiques
faites par le rapporteur au sujet de divers procédés de trésorerie
-employés ne reposent pas sur un fondement réel, mais il faut bien
observer que le coefficieut d'exploitation des chemins de fer algériens
de l'Etat est de 15 à 2n plus élevé que celui du réseau voisin, le
P. L. M. algérien.

Sous bénéfice de ces observations. la Commission approuve le projet
de loi présenté.

IV. – .luslic~e el $éYurmes indi,È·nes

10 PROJET DE LOI RELATIF A L'ORGANISATION JUDICIAIRE, AUX AU
RECRUTEMENT ET A L'AVANCEMENT DES MAGISTRATS, PRÉSENTÉ AU NOM DE
M. H. PoiNCARÉ, PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, PAR M. LOUIS NAIL,

GARDE DES SCEAUX. MINISTRE DE LA JUSTICE PAR Ni. J. PAMS, MINISTRE

DE L'INTÉRIEUR. ET P.it il. L.-L. KLOTZ, MINISTRE DES FINANCES.

2° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LÉGISLATION CIVILE ET CRI-
MINELLE CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET DE LOI TENDANT A MODIFIER
L'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 2. DE LA LOI DU 5 AOUT 1899, RELATIVE AU

CASIER JUDICIAIRE ET A LA RÉHABILITATION DE DROIT, MODIFIÉE PAR LA

LOI DU II JUILLET I(100, PAU M. GIl\ARO'IADOUX, DÉPUTÉ.

3° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES EXTÉRIEURES, DES

PROTECTORATS ET DES COLONIES, CHARGÉE D'EXAMINER LES PROPOSITIONS

DE LOI CONCERNANT L'ACCESSION DES INDIGÈNES ALGÉRIENS AIX DROITS

POLITIQUES, PAR AL 'IU1:TET, DÉPUTÉ.

4° PROJET' DE LOI SLR L'ACCESSION DES INDIGÈNES MUSULMANS ALGÉRIENS AUX

DROITS POLU1QLES, l'liÉSE\TÉ .9CJ NOM DE :\1. R. PoiNCARÉ, PRÉSIDENT

DE LA HÉPUBLIQL'E. l'A1i NI..1. PAMS, MINISTHE DE L'INTÉRIEUR, ET P.4li
M. LOUIS NAIL, GARDE DES SCEAUX, MINISTIiE DE LA JUSTICE.

5° RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES EXTÉRIEURES, DES

PROTECTORATS ET DES COLONIES, CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET DE LOI

SUR L'ACCESSION DES INDIGÈNES MUSULMANS ALGÉRIENS AUX DROITS POLI-
TIQUES. PAR \1. S MOLJTET, DÉPUTÉ.

6° PROJET DE LOI PORTANT MODIFICATION DE L'ARTICLE 17 DE LA LOI DU 23

MARS 1882, SUR L'ÉTAT CI\ IL DES INDIGÈNES, ET SUPPRESSION DE LA

SECONDE CONTHAYENTtON ÉNONCÉE SOUS LE ? 1 DU PREMIER TABLEAU
ANNEXÉ A LA LOI DU l5 JUILLET EQ 1 4, RÉGLEMEKTANT LE*RÉGIME DE
L'INDIGÉNAT EN AI.GRIE, PRÉSENTÉ AU NOM DE M. R. PoiNCARÉ, PHÉSI-

DENT DE LA RÉI'l:BLlQ\E, l'.31i M. L. NA)L, GARDE ])FI, SCEAUX, MINISTRE

DE LA JUSTICE.

-70 PROJET DE LOI PORTANT CRIATION D'UN DEUXIEME SIÈGE 11F JUGE SU1·l'LÉA1~T
CHARGÉ DE L'INSTRUCTION AU TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE D'ALGER

ET D'UN SIÈGE DE JUGE SUPPLÉANT CHARGÉ DE L'INSTRUCTION AU TRIBU-
NAt. DE BATNA, PRÉSENTÉ AU NOM DE Af. R.' PoiNCARÉ, PRÉSIDENT DE LA
RÉPUBLIQUE, PAR M. L. NAIL, GARDE DES

SCEAUX. MINISTRE DE LA

JUSTICE.



8° PllOl'OSIÏ IOU DE RÉSOLUTION EN FAVEUR DE L'ÉGALISATION DU TRAITEMENT
ENTRE LES INSTITUTEURS INDIGÈNES ET LES INSTITUTEURS FRANÇAIS DE

nos écoles EN Algérie, presektée PAR M. Marius Moutet, DÉPUTÉ.

1° Projet de loi relatif à l'organisation judiciaire, aux traitements,
au recrutement et à l'avancement des Tnmgistrats, présenté au nom de
Ai. H. Poincaré, Président de la République, par M. Louis Nail, Garde
des Sceaux, Ministre de la Justice, par M. Jules Pams, Ministre de l'In-
térieur et par M. L.-L. Klotz, Ministre des Finances (1).

On connaît l'économie générale de ce projet de loi, d'une incon-
testable opportunité relever les traitements et diminuer le nombre
des magistrats, créer entre eux une émulation noble et très; profi-
table au public par l'institution d'un diplôme supérieur.

Voici, extraits de ce projet de loi les détails intéressant plus spécia-
lement l'Algérie.

La Cour d'Appel d'Alger, divisée en 4 Chambres, devra comprendre
un premier Président, quatre Présidents de Chambre, 24 Conseillers,
un Procureur Général, 4 avocats généraux, 4 Substituts, un greffier
en chef, et 6 commis-greffier, qui recevront respectivement les trai-
tements de 18.000, 13.000, 10.000, 18.000, 11.000, 9.000, 4.500, 4.800 francs.

Quant aux tribunaux de première instance d'Algérie, nul change-
ment dans leur composition actuelle. Ils sont de première ou de
deuxième classe. H. n'y a pas de tribunaux de troisième classe en
Algérie. Les postes de juges suppléants non rétribué comme en
France, sont supprimés par extinction. Le nombre maximum en Al-
gérie et en France des suppléants rétribués est fixé à 200. Quant aux
traitements, ils seront les mêmes que dans la Métropole. iLes juges
de paix d'Algérie recevront de 5.200 à 7.300 francs. Les suppléants
rétribués toucheront 4.500 francs et les greffiers de justice de paix
verront leurs traitements actuels majorés de 300 francs. Rien n'est
changé pour les diverses indemnités normales, tel le supplément à

titre colonial.

2° Rapport fait au nom de la Commission de la Législation civile et
criminelle chargée d'examiner le projet de loi tendant à modifier l'ar-
ticle 3, paragraphe 2, de la loi du 5 août 1899 relative au casier judi-
ciaire et à la réhabilitation de droit, modifiée par la, loi du 11 juillet
1900. par M. Girard-Madoux, Député (1).

Notre organisation judiciaire nouvelle au Maroc nous entraine par
voie de conséquence à décider que les bulletins n« 1 concernant les
musulmans du Maroc, au lieu de continuer à être centralisés au greffe
de la Cour d'Alger, le seront au secrétariat de la Cour d'Appel de
Rabat.

3° Rapport fait au nom de la Commission des affaires extérieures,
des protectorats et des colonies chargée d'examiner les propositions

(1) 7. 0., Ch. dép., Doc. pari., n° 657. Annexe à la séance du 14 mai
1918.

(1) J. 0., Ch. dép.. Doc. parl., n° 4743. Annexe à la séance du 13
juin 1918.



de loi concernant l'accession des indigènes algériens aux droits poli-
tiques, par M. Moutet, Député (1).

La loi dont la Commission des affaires extérieures, des. protectorats
et des colonies demande le vote au Parlement, remplira une double
tache.

lu) Elle facilitera l'accession des indigènes musulmans d'Algérie
à la qualité de citoyen français.

8°) Elle étendra le statut politique des indigènes qui auront conservé
leur statut personnel.

Assurément les réformes, à les supposer même, justifiées en toutes
leurs parties, n'obtiendront tous les bons résultats qu'eûmes visent
que si, en même temps, se répand l'instruction parmi les indigènes.

1°) Il ne s'agit pas de décréter une naturalisation générale et obliga-
toire. Observons avec M. Moutet combien ce terme de « naturalisa-
tion » est de nature à induire en erreur. Les indigènes n'ont pas juri-
diquement besoin d'être naturalisés ils sont Français de par le
sénatus-consulte du 14 juMJet 1865, niais ils ne sont pas citoyens fran-
çais et ils ont un statut spécial. Une naturalisation (convenons de
ce terme à défaut d'autre plus commode), une naturalisation générale
serait prématurée, dit le rapporteur. (Nous ajouterons, quant à
nous, qu'elle eerait absolument injustifiée mais il y aurait là vde
trop longs développement à faire valoir ici.) .– D'ailleurs, obligatoire,
elle serait considérée comme un acte de tyrannie par cette masse
profondément attachée à ses -coutumes et à sa religion. Cela est
d'autant plus vrai que, lors de la capitulation d'Alger, en juillet 1830,

nous avons engagé notre parole de ne pas toucher à la religion des
habitants de la régence d'Alger, .religion et droits civils et politiques
étant étroitement mêlés en pays d'Islam.

Pour qu'un indigène puisse acquérir les droits civils et politiques
de citoyens français, il faudra qu'il satisfasse à certaines obligations
ci-dessous indiquées et renonce à son statut musulman. A «es condi-
tions il pourra valablement demander la naturalisation à l'autorité
judiciaire qui ne pourra pas la lui refuser, sauf cependant opposi-
tion motivée du Gouverneur. D'ailleurs la grande masse des indi-
gènes ne demandera certainement pas d'ici longtemps à profiter des
facilités mises à l'obtention du titre de citoyen français.

Entrons maintenant dans'le détail de la proposition de loi con-
cernant l'accession des indigènes algériens aux droits .politiques. »

Tout indigène algérien sujet français obtiendra nécessairement, sur
sa demande, la qualité de citoyen s'il remplit certaines conditions.

En premier lieu, 3 conditions doivent se trouver réunies. Il faut
que l'indigène ait 25 ans (c'est l'âge de la majorité civile d'après
certains rites religieux musulmans). Il faut ensuite deux ans de rési-
dence consécutive sur un point déterminé du territoire français. Cela
exclut donc les nomades, assez nombreux. Enfin il faut n'avoir pas
encouru certaines condamnations assez graves. Outre, ces trois con-
ditions qui doivent être remplies cumulativement, il faut satisfaire à
l'une-ou l'autre des exigences suivantes avoir été bon soldat (en

(1) J. 0., Ch. dép. Doc pari. n° 4383. Annexe à la séance du 1er mars
1918



temps de paix ou de guerre), être père d'un soldat ayant participé à
une campagne de guerre, savoir lire ou écrire le français, avoir une
certaine situation de fortune, avoir été fonctionnaire nommé ou élu,
être l'enfant ou da femme d'un indigène qui, par la suite s'est fait
naturaliser. Les formalités sont facilitées. Partiellement même, l'auto-
rité se chargera elle-même. d'en remplir quelques-unes quand l'inté-
ressé ne pourra pas les remplir lui-même. L'indigène s'adressera au
juge de paix du canton, qui vérifie si les conditions sont remplies, et
après avoir transmis les dossiers à l'administration déclarera que le
postulant « est admis à la qualité de citoyen français ». Le Gouverneur
par arrêté motivé, avec l'approbation éventuelle du Ministre de l'In-
térieur, peut opposer un véto suspensif à la décision du juge de'paix,
sauf recours en cassation.

Cette « naturalisation obtenue, quels en seront les effets ?
Assurément, à l'avenir, l'indigène aura tous 'es droits et toutes les

obligations du citoyen. Mais, pour le passé y aura-t-il rétroactivité ?
Non, point de réactroactivité. Supposons qu'un indigène polygame
ait obtenu la naturalisation (rappelons que la loi promulguée' le 4

février 1919 ratifiant le texte dai Gouvernement exige la qualité de
monogame chez le musulman désireux de naturalisation). Il ne ^pourra
plus contracter de nouveaux .mariages, mais les mariages antérieurs
qui ont été valablement contractée, subsisteront. En tout cas l'indigène
ne sera pas obligé de répudier ses femmes. Sinon, ce serait proclamer
l'infériorité de la religion musulmane, mesure maladroite et impoli-
tiqwe (cette arguirientation du rapporteur mérite les plus exirèmes
réserves). De même, les effets de la naturalisation s'étendront bien
entendu aux enfants qui naitront ou à la femme qui sera épousée
après cette naturalisation. Mais ils ne s'appliqueront pas de 'plein
droit aux enfants déjà nés et à la femme déjà épousée ceux-ci devront
la demander.

2°) Quel sera le sort de la masse populaire qui ne pourra pas -ou ne
voudra pas obtenir la naturalisation, soit en vertu de la présente
loi, soit d'après la procédure de droit commun (naturalisation obtenue
par décret) ?

Il existe déjà au profit des Musulmans non naturalisés une repré-
sentation indigène an sein de diverses assemblées. Cette représenta-
tion sera élargie on lui reconnaitra de nouveaux droits.

Voyons ce qui sera fait dans les communes. Il faut distinguer deux
sortes de communes les communes de plein exercice, où domine l'élé-
ment européen, et qui sont, en principe, analogues aux communes de
la métropole, et les communes mixtes où l'élément européen est en
minorité. La loi ne concernera pas les communes' « indigènes » de
l'Extrême Sud et qui comprennent quelques fonctionnaires avec un
ou deux colons "fourvoyés au milieu d'une population exclusivement
indigène.

Dans les communes de plein e.rercice, il y a un conseil municipal,
élu comme en France par les citoyens français seuls, la population
européenne entrant seule également en ligne de compte pour le calcul
du nombre des conseillers. Mais dès qu'il y a plus de cent indigènes
dans la commune, le conseil contient, en outre des membres français,
une représentation spéciale. Les conseillers municipaux au titre indi-
gène seront au minimum 4. Ils ne pourront jamais être plus de 12, et,



en tous cas, ils ne dépasseront jamais le tiers de l'effectif du conseil.
Ici, on a simplement accrû le nombre des conseillers indigènes, mais
le principe lui-même n'est pas nouveau. Cependant ces élus reçoivent
un droit qui, jusqu'ici, leur était refusé. Ils participent à la nomina-
lion du maire et des adjoints. Cette mesure s'impose en équité et en
droit, mais M. Moutet reconnait tout en la maintenant – qu'il y a
de graves objections pratiques, notamment l'opposition des Algériens
qui craignent de voir les indigènes non citoyens prendre trop d'in-
fluence au sein du conseil. Dorénavant il y aura un ou plusieurs ad-
joints indigènes, élus par l'ensemble du conseil municipal, dans cer-
taines communes désignées par arrêté du Préfet. Ce seront réellement
des adjoints, ayant un rôle analogue à celui des adjoints français. En
DUtre des caïds, fonctionnaires indigènes nommés par le Gouverneur
et sous sa dépendance, seront chargés d'exécuter les ordres de l'admi-
nistration. Lorsque les indigènes seront groupés par douars, sorte de
tribus ayant en fait une 'physionomie, une personnalité distinctes, la
loi consacrera .cette .personnalité. Désormais ces groupements seront
pourvus d'un petit conseil, djemâa, élu, qui élira lui-même son prési-
dent. Cette djemâa. délibérera sur les affaires qui l'intéressent parti-
culièrement, mais sous la surveillance du conseil municipal, qui aura
une autorité supérieure de décision sauf arbitrage du Préfet et appel
devant le Gouverneur. Cette constitution de djemâas de douars ne
peut donc pas 'compromettre la souveraineté française.

Quant aux communes mixtes, peuplées d'une majorité, souvent
écrasante, d'indigènes, elles sont dirigées par un administrateur, fonc-
tionnaire nommé par le Gouverneur. Il y a une commission muni-
cipale.. Désormais les douars des communes mixtes auront aussi leur
djemâa élue qui choisira son président. Ces djemâas ne seront pas
plus indépendantes que celles des communes de plein exercice, car
elles-.contiendront un représentant de l'administration, un caïd nommé
par le Gouverneur. Enfin au sein des commissions municipales, les
seuls représentants indigènes seront ces caïds nommés par lïadmi-
nistration et les présidents des djemâas.

Quant au fonctionnement et aux attributions des commissions muni-
cipales, des djemâas de douars et des caïds dans ces .communes
mixtes, un décret spécial les précisera.

Arrivons maintenant à des assemblées placées plus haut dans la
hiérachie, aux conseils généraux. Actuellement, les trois conseils gé-

~> néraux de la colonie comprennent 30 membres à Alger, 30 à Cons-
tamine, 27 à Oran, et, dans chacun, 6 conseillers musulmans élus.
Dorénavant ces mêmes conseils verront le tiers de leur effectif com-
posé d'indigènes. Alger 36 membres dont 12 indigènes même chiffre
pour Constantine à Oran, 30 conseillers dont 10 indigènes.

Les Délégations financières sont, avec le Conseil supérieur du Gou-
vernement, les deux assemblées suprêmes de la colonie, chargées
principalement de discuter le budget de la colonie. Les Délégations
comprennent deux Délégations européennes, celle des colons et celle
des non-colons. La troisième délégation, la délégation indigène se
composera de 18 membres :de la section arabe (6 par département), et
de 6 membres de la section kabyle, (Le nombre des délégués indigènes
était jusqu'à présent de 15 Arabes et 6 Kabyles).

Le Conseil supérieur de Gouvernement, que M. Moutet avec beau-



coup d'emphase, appelé le « Sénat de l'Algérie », se compose mi-
partie de membres élus, mi-partie de fonctionnaires nommés. Jusqu'ici
il y avait 7 indigènes 4 membres de la Délégation indigène (3 Arabes,
1 Kabyle) et 3 notables indigènes nommés par le Gouverneur. Désor-
mais il y aura 4 Délégués financiers arabes, 2 Délégués financiers ka-
byle, 6 conseillers généraux indigènes (2 par département). Ces douze
membres sont élus par leurs collègues de la Délégation ou des Con-
seils généraux. En outre, il y a toujours 3 notables désignés par le
Gouverneur.

Enfin, placé « hors rang », le Conseil de Gouvernement (qu'il ne
faut pas confondre avec le Conseil supérieur) n'a aucun pouvoir. Il
est chargé simplement de donner son avis au Gouverneur, et, subsi-
diairement, il sert de juridiction coiitentieuse en .ce qui concerne cer-
taines peines spéciales aux indigènes. Le Conseil était et sera encore
composé exclusivement de fonctionnaires dans son sein nul élu.
Mais jusqu'ici ce n'était que des fonctionnaires citoyens français.
Désormais les fonctionnaires indigènes verront, si l'on adopte l'opi-
nion du rapporteur, 4 d'entr'eux siéger au Conseil de Gouvernement.
(La loi du 4 février 1919 très justement ne renferme pas cette dispo-
sition).

Quel sera le corps électoral chargé de procéder à toutes ces élec-
tions ? Qui est électeur ? D'abord sont évidemment exclus de ce corps
électoral les indigènes citoyens français puisqu'ils votent avec les
Français. Parmi les autres indigènes, simples sujets français, il faut,
pour être électeur, être âgé de 25 ans. Il faut ensuite ne pas se
trouver dans un des cas d'incapacité prévus par la loi pour les citoyens
français, et n'avoir pas été frappé de certaines peines spéciales aux
indigènes. En outre, il faut présenter certaines garanties être pro-
priétaire au commerçant ou bien être ou avoir été fonctionnaire
ou bien savoir lire et écrire le français ou bien avoir été soldat ou
être le père d'un soldat de l'armée française. Cette liste n'est pas limi-
tative le Gouverneur général pourra augmenter le nombre des cas
permettant d'être électeur an titre indigène.

Quant à l'inscription sur la liste électorale, il y « une inovation.
Jusqu'ici il fallait demander à être inscrit, ce qui était malencon-
treux, les indigènes pouvant être intimidés par les démarches à faire.
Désormais, sous certaines conditions, de résidence notamment, l'ins-
cription sera faite d'office pa.r l'administration.

Tel est le corps électoral indigène de droit commun.
Pour le Conseil général, le corps électoral comprend en premier

lieu les indigènes inscrits sur les listes électorales des communes de
plein exercice. Quant aux indigènes des communes mixtes et des com-
munes indigènes, s'ils peuvent être électeurs pour les affaires locales,
ils ne sont pas, dans l'ensemble, capables d'être électeurs pour les
affaires générales. Ce n'est donc pas la masse électorale de ces com-
munes, mais seulement les membres indigènes des commissions mu-
nicipales qui viendront s'ajouter aiux électeurs des communes de
plein exercice pour désigner les membres indigènes du Conseil géné-
ral.

En Kabylie il y a une institution originale les Kabyles se répar-
tissent en groupes. Kharuuba ayant à leur tète des chefs, des umlneg.
Ces amines voteront eux aussi pour le Conseia général. Le même corps
électoral servira pour l'élection des délégués financiers indigènes.



Qui est éligible à ces assemblées ? En principe, pour être éligible
à telle ou telle assemblée, il suffit d'être inscrit sur la liste électorale
particulière à oette assemblée. Il faut en outre savoir lire et écrire le
français. Mais une curieuse particularité est maintenue par la propo-
sition de loi les indigènes ont le droit de désigner comme représen-
tant au titre indigène un citoyen français. (Cette mesure pourrait,
selon nous, être très critiquée).

Un règlement d'administration publique réglementera ultérieurement
les cas d'inéligibilité et d'incompatibilité. En attendant, dès mainte-
nant sont incompatibles avec l'éligibilité une série de fonctions d'au-
torité. En apparence cela n'a rien d'anormal. Mais il faut noter qu'en
France de pareils incompatibilités sont relatives seulement. Ici, elles
sont absolues.

La proposition de loi contient dans sa partie finale plusieurs dispo-
sitious d'ordres divers.

D'abord elle rappelle que tout indigène, même ne rentrant pas dans
une des catégories que nous avons résumée, peut aspirer à la qualité
de ritoyen franais. Seulement, au lieu que cette naturalisation soit
de droit, ici il faudra un décret du président de la République.

Il est une institution qui a souvent soulevé de vives protestations
le régime de l'indlgénat les indigènes étaient, en somme, abandonnés
à l'autorité souveraine de l'administration. Mais des catégories de plus
en plus nombreuses d'indigènes ont fini par .échapper à ce régime
d'exception. La proposition de loi généralise ce mouvement. Doréna-
vant tous les indigènes qui seront inscrits sur les listes électorales
échapperont à ce régime, et ne seront plus punis que par les mêmes
tribunaux et pour les mêmes délits que le citoyen français:

Enfin décision tant attendue, et justifiée les indigènes n'auront
plus à payer des impôts spéciaux tous les Français, citoyens ou su-
jets, seront désormais égaux devant l'impôt.

Poin- les emplois publics, comme pour les grades ck l'armée, à mérite
égal on ne devra plus faire de différence entre un citoyen français et
un indigène. Néanmoins un décret pourra déterminer une liste de fonc-
tions d'autorité qui seront exclusivement réservées aux citoyens frarn-
çais.s.

Telle est l'économie de la proposition de loi présentée et soutenue
dans un rapport des plus documentés et très intéressant.

Quand bien même nous nous séparons du rapporteur sur nombre de
points, nous approuvons ses intentions. Dans une large mesure les
dispositions de cette proposition de loi ont été consacrées par 'a 10I
du i février 1919.

i° Projet de loi sur Vatccession des. indigènes musulmans algériens
aur diuiU politiques, présenté an nom de M. R. Poincaré, président de
la République, pm M. 1. Pams, ministre de l'Intérieur, et par VW. L.
\nils, garde (Ii'k Sreait.r.jninixtre de la Justice. (1)

Aux termes du sénatus-consulte de 1865,' y y a deux situations juridi-
ques pour un indigène où bien il est citoyen français, ne conser-

(li J. (t., Ch. dpp. Dix;, pari, n» 4663. Annexe a la séance du 14 mai
1918. '



vant rien du statut musulman, ou bien il est sujet français et, conser-
vant le statut musulman, il est soumis aux règlements particuliers de
l'indigénat

I. Le Gouvernement propose en premier lieu que l'accession à la qua-
lité de citoyen français ne soit iplus 'simplement une faveur adminis-
trative, mais un droit. Ge droit appartiendrait à tout indigène âgé de
25 ans, monogame ou célibataire, ayant un casier judiciaire intact,
résidant depuis ans dans la même circonscription administrative,
et, de plus, remplissant une des conditions suivantes avoir été un
bon soldat, posséder une instruction élémentaire, être propriétaire ou
fermier d'un bien rural ou immeuble urbain (c'est-à-dire pratiquement
presque tout Arabe sédentaire, car s'ils ne sont pas propriétaires ils
sont à peu près tous, du moins, fermiers ou khamès), avoir été fonc-
tionnaire ou investi d'un mandat électif, avoir âne distinction honori-
fique du Gouvernement. Un pareil indigène ne pourra se voir refuser
la qualité de citoyen que par des raisons déterminées et par décision
de justice, sauf l'exercice légitime du droit de veto par le Procureur
général ou le Gouverneur général. Le Tribunal de première instance
prononcera dans un délai limité l'accession à la qualité de citoyen
français.

Il. Les indigènes remplissant les conditions ci-dessus' ou d'autres
analogues qui, par scrupule, religieux notamment, ne voudraient pas
du statut français intégral, bénéficieront d'office d'un statut intermé-
diaire. (Telle est la grande innovation du projet de loi qui est devenu
la loi du 4 février 1919). Ils seront électeurs comme membres du col-
lège indigène et prendront part à toutes les élections autre que celles
des députés ou sénateurs (leurs représentants dans toutes les assem-
blées délibérantes d'Algérie seront égaux en droits aux représentants
français). Ils relèveront des mêmes juridictions et pour les mêmes
infractions que les citoyens français. Ils pourront, comme eux, être
admis à diverses fonctions qui sont à déterminer.

Enfin l'article 15 du projet dispose expressément que, dans les
douars, les prestations fournies par les habitants devront en prin-
cipe être affectées aux travaux d'intérêt public de ces douars.

En -annexe, le Gouvernement joint un projet de décret (devenu le
décret du 6 février 1919) sur In représentation des indigènes soumis
au statut personnet musulman dont voici les grandes lignes Dans
toute commune de plein exercice qui contiendra a'i moins cent indi-
gènes il y aura, à côté des conseillers municipaux français, des con-
seillers municipaux élus au titre indigène. Leur nombre ne pourra
pas être supérieur au tiers du conseil. Il y aura un ou plusieurs
caïds nommés par 'le Gouverneur. chargés des diverses fonctions,
mais sans pouvoir politique. Les djemaas de douars rattachés à des
communes de plein exercice seront entendues sur les questions les
concernant. Les djemflas de -douar-; rattachés à des communes mixtes
sont organisées.

Les conseillers généraux élus au titre indigène seront en nombre
égal au quart de l'effectif total de chaque conseil général.

Pour être électeurs à titre indigène, les musulmans algériens doi-
vent remplir des conditions identiques ou analogues à celles ci-dessus
e.rposées pour l'accession des indigènes à la qualité de citoyen fran-
çais, sauf qu'ici la monogamie n'est pas imposée.



Les conditions d'électorat sont les mêmes en commune de plein
exercice et en commune mixte. Les électeurs élisent les conseillers
municipaux indigènes des communes de plein exercice. Ils seront éga-
lement éligibles. Les douars des communes mixtes posséderont une.
djemâa élue. Seront électeurs et éligibles pour les conseils généraux
les électeurs 'précédemment désignés des communes de plein exercice,
plus les membres indigènes des commissions municipales et des dje-
mâas des communes mixtes. Le projet de décret maintient cette par-
ticulaTité que les citoyens français qui, naturellement, ne sont pas
électeurs au titre indigène, sont néanmoins éligibles à ce titre.

Un deuxième projet de décret, devenu le décret du 6" février 1919,
réorganise les djemâas dans les communes de plein exercice. Ces dje-
mâas contiennent de 6 à 16 membres, élus par tous les indigènes ins-
crits sur la liste électorale du douar, autrement dit de la section de
commune. La djemâa se renouvelle tous les 4 ans intégralement. Elle
désigne pour la durée de son mandat son président et son secrétaire
elle s'occupe des questions intéressant spécialement le douar sous la
tutelle directe du maire et le contrôle iplus lointain du préfet.

Finalement un projet de décret réglementaire énumère 400 emplois
publics auxquels sont admissibles Ses indigènes musulmans .non
citoyens français.

Nous nous sommes borné à l'nnalyse objective du projet de loi. le
cadre de ces simples notes ne permettant pas d'entrer dans l'examen
des critiques graves que plusieurs des dispositions nouvelles doivent. •

à notre sens, provoquer.

5" Rapport fait au nom de la Commission des Affaires extérieures,
des Protectorats et des Cotonies. chargée d'examiner Le projet de lo\
sur l'accession des indigènes musulmans algériens aux droits puliti-
ques, par M. Marins Moulct, député. (1)

Ce rapport, le 7» que M.Moutet a fait sur le même sujet, se borne à
marquer les légères rectifications que la Commission voudrait voir

apporter au projet de loi déposé par le Gouvernement.
Ce .projet concerna.it « les indigènes musulmans d'Algérie ». La Com-

mission propose un titre plus large auquel se rallie le' Gouvernement-
La loi s'appliquera aux « indigènes d'Algérie », musulmans ou non
Le rapporteur montre par endroits la même naïveté ou ignorance des
mœurs arabes que précédemment dans son grand rapport du 1er mars
1918. Aussi regrette-t-il que le Gouvernement exige la condition de
monogamie pour l'accession de l'indigène au titre de citoyen français.
Il craint que cette disposition formelle ne soit interprétée par les
indigènes comme une déclaration officielle de l'infériorité de la civi-
lisation musulmane. Mieux vaudrait, selon lui, n'en rien dire. En
fait, pense-t-il, l'indigène aspirant à la naturalisation intégrale tep
dra de lui-même le plus souvent à se conformer à la loi franatse,.
donc à divorcer s'il a plusieurs femmes. Le rapporteur oublie que bon
nombre des rares Arabes naturalisés Français – lfc plus souvent par
intérêt, comme fonctionnaires – .continuent toute leur vie 'à vivre en

(1) J. O., <:h. dép. Doc. pari. n" 4'J2O. Annexe à la séance du 2 août
1918.



état de bigamie ou de polygamie et oublient même jusqu'au souvenir
de leur naturalisation fBurdeau, en 1896, l'avait déjà remarqué dans
son rapport sur l'Algérie). Le rapporteur se rallie cependant en fin
de compte au texte du Gouvernement.

La Commission repousse la nécessité d'avoir un casier judiciaire
absolument intact. Il faudra distinguer une peine politique ou une
peine criminelle grave est assurément un obstacle à ila naturalisa-
tion. Mais un simple délit, par eemple de pêche en temps prohibé ne
saurait empêcher d'être admis comme citoyen français. En ce qui
concerne le statut purement indigène, le Gouvernement propose d'ad-
mettre le droit de vote des musulmans pour les divrss assemblées déli-
bérantes d'Algérie. Mais la plus importante de toutes, les Délégations
financières, est omise, de rénumération. La Commission proteste contre
cet oubli, et le Gouvernement se rallie à son point de vue.

Il convient de signaler l'abondant exposé fait par le rapporteur des
opinions contradictoires, exprimées surtout en Algérie, quand au projet
du Gouvernement et de la Commission de donner aux conseillers mu-
nicipaux élus à titre indigène le droit de participer à l'élection des
maires.

En résumé, tout en faisant des réserves sur quelques points, la Com-
mission adopte le projet de loi du Gouvernement légèrement modifié
et donne son approbation aux projets de décrets qui y sont jointes.

6» Projet de loi portant modification &e l'article 17 de la loi du
23 mars 1882 sur l'état civil des indigènes et suppression de la seconde
contravention énoncée sous le n° 1 du premier tableau annexé à la loi
du 15 juillet 1914, réglementant le régime de l'indigénat en Algérie,
présenté au nom de M. Tt. Poincaré, président de la République, par
M. J. T'ams, ministre de l'Intérieur, et par M. Nail, garde des Sceaux,
,ministre de la Justice. (1)

La loi du 23 mars 1882 sur l'état civil des indigènes stipulait que
tout mariage, répudiation ou divorce de musulmans ne serait qu'ora-
lement déclaré au maire ou à l'adjoint par l'intéressé accompagné
de témoins. Comme ces témoins n'offrent aucune garantie de véracité,
des femmes se sont trouvées mariées ou divorcées à leur insu. Afin
de remédier un peu au sort souvent lamentable des femmes indigènes
qui, par vente ou succession, peuvent passer de main en main, et vu
le peu de valeur de la preuve testimoniale chez les indi gènes, le
Gouvernement demande à la Chambre de consacrer la jurisprudence
récente de la Cour d'Appel d'Alger d'accord avec le Coran lui-même,
le projet de loi ordonne la rédaction par le cadi d'actes d'état civil
pour les mariages, répudiations, divorces. Bien entendu, il s'agit sim-
plement de rendre obligatoire ces actes à titre de preuve ou, constata-
tion de ces divers éléments. Les formes mêmes de ces mariages, répu-
diations, ou divorces, continuent à être réglementées par les coutumes
et la religion des indigènes.

7° Projet de loi portant création d'un deuxième siège de juge sup-

(1) O., Ch. dép. Doc. pari. n" 4950. Annexe la séance du 5 sep-
tembre 1918



pléaut chargé de l'instruction au Tribunal de première instance d'Al-
ger et d'un siège de juge suppléant chargé de l'instruction au Tribunal
de instance de Batna, présenté au rt'om de M. R. Poincaré,
président de la République, par M. L. Nail, garde des Sceaux, minis-
tre de la Justice. (1)

Les deux juges d'instruction titulaires et le juge suppléant, à Alger,
le juge d'instruction à Batna, étant d-e plus en plus débordés par le
nombre croissant des affaires (plus de 600 par an a ALger), le Gouver-
nement demande qu'il soit nommé un juge suppléant à chacun des
deux tribunaux de première instance d'Alger et de Batna.

8° Proposition de résolution en faveur de t'égalisation de traitement
Mitre les instituteurs indigènes et les instituteurs français de nos éco-
les en Algérie, présentée par M. Marins Moutet, député. (1)

Les instituteurs indigènes possèdent les mêmes titres universitaires
que les instituteurs franais. Cependant, les traitements de part et
d'autre sont inégaux jamais le traitement d'un instituteur arabe ne
dépasse 1.900 francs, alors que les instituteurs franais (français d'ori-
gine ou naturalisés) peuvent gagner 3-300 francs, non comprises les
diverses indemnités. De toute équité et de bonne politique il faudrait
que le traitement fut égal à égalité de titres universitaires. Il en est
ainsi des professeurs de lycées arabes ou français en Algérie et des
instituteurs au Maroc.

Ukuxième partie. MAROC ET TUNISIE

1° PROJET DE LOI adopté PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS, AYANT POUR OBJET
«'approuver, CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 8 DE LA

LOI DU l(j MARS Ifll4, LE COMPTE DEFINITIF DU BI'IM:KT' IVES FOM>8 D'EM-

PHUNT DU PROTECTORAT DU MAROC POl'H L 'EXERCICE I9l5p PRÉSENTÉ

AU HOM DE M. R. PoiSCARE. PHKSIDEYT UE LA RÉPUBLIQUE, l'Ail
M. StÉPHEN PICHON, MINISTRE DES AFFAIRES ÉTUANCÈHE9. ET PAR M. L.-L.
Kl.OTZ, MINISTRE DES FINANCES.

n" PROPOSITION DE LOI AYANT POUR OBJET l'extension DES CULTURES DE

CÉRÉALES AU MAROC, PRÉSENTÉE PAR MM. BRACKE, BEDOUCE, AlDY,

Lecointe, Marcel Cachin, iEdouard BARTHE, etc., DÉPUTÉS.

3° PROJET DE LOI AYANT POUR OBJET D'APPROUVER, CONFORMÉMENT AUX DIS-

POSITIONS DE L'ARTICLE 8 DE LA LOI DU l6 MARS I()l4, LE COMPTE DÉFI-

NITIF DU BUDGET DES FONDS D'EMPRUNT DU PROTECTORAT DU MAROC

POUR L'EXERCICE 1917, présenté AU NOM DE M. R. POINCARÉ, Pré-
sident DE LA REPUBLIQUE, PAR M. S. PICHON, MINISTRE DES AFFAIRES

ÉTRANGÈRES, ET PAR M. L. L. KLOTZ, MINISTRE DES FINANCES.

(1) 0., Sénat, Doc. pari. n° 255. Annexe à la séance du 20 juin 1918.

(1) J. 0., Ch. dép. Doc. pari. n° 5004 Annexe à la séance du 20 sep-
tembre 1918.



lx3 RAPPORT FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LÉGISLATION CIVILE ET
CRIMINELLE CHARGÉE D'EXAMINER LE PROJET DE LOI TENDANT A MODIFIER
I. 'ARTICLE 3, PARAGRAPHE 2, DE I.A LOI DV 5 AOITT l8g{) RELATIVE AU

CASIER JUDICIAIRE ET A LA RÉHABILITATION DE DROIT, MODIFIEE PAR LA

LOI DU II JUILLET IÇ)OO, PAR M. GlRARD-MADOU*, DÉPUTÉ.

5° I'iiorosrrioiN DE LOI TENDANT A étendre AUX TRAVAILLEURS COLONIAUX

ORIGINAIRES DE LA TUNISIE ET DU MAROC LE BÉNÉFICE DE LA LOI DU Q

AVRIL l8()8 SUR LES ACCIDENTS DU TRAVAIL, MÊME SI CES TRAVAILLEURS

COLONIAUX DEMANDENT A JOUIR DE LEUR PENSION DANS LEUR PAYS D'ORI-

(ilNE PRÉSENTÉE PAR M. R. PERREAU-PRADIER, DÉPUTÉ.

1° Projet de loi adopté par la Chambre des députés ayant pour
objet d'approuver, conformément aux dispositions de l'article 8 de la
loi du 16 mars 1914, te compte définitif du budget des fonds d'emprunt
du Protectorat au Maroc pour l'exercice 1915, présenté au nom de
M. R. Poincaré, président de la République, par M. Stéphen Pichon,
ministre des Affaires étrangères, et par M. Kloiz, ministre des Fi-
nances. (1)

Aux termes de l'article 8 de la loi du 16 mars 1914, le compte définitif
du budget des fonds d'emprunt du protectorat du Maroc est chaque
année soumise à l'approbation des Chambres. Les ministres des Affai-
res étrangères et des Finances proposent l'approbation du compte défi-
nitif de oe budget pour l'exercice 1915 qui s'élève à 31.416.00 francs.

(2°) Proposition de toi ayant pour objet l'extension des cultures de
céréales ait Maroc, présentée par MM Rrake, Bedouce, Aldy, Lecointe,
Marcel Cachin, Edouard Barthe, etc., députés. (1)

Alors que la France a une récolte-en céréales déficitaire, au Maroc
1.700.000 hectares seulement sont cultivés sur un esuperficie de 42 mil-
lions d'hectares. En attendant mieux, un propriétaire marocain a fait
agréer par le Résident général le projet de cultiver en régie autonome
5.000 hectares, les bénéfices devant être consacrés à l'extension de
la culture. Les dépenses, 1.500.000 francs, doivent être avancées par
le budget cliériflen, mais la métropole doit lui en rembourser un mil-
lion.

Les signataires de la proposition, pour vaincre les hésitations du
ministre des Finances, demandent qu'on ouvre à ce dernier le crédit
nécessaire à -cette opération.

3° Projet de loi ayant pour objet d'approuver, conformément aux
dispositions de Vaurtiole 8 de la loi dit 16 mars 1914, le compte défini-
tif du budget des fonds d'emprunt du protectorat du Marie pour l'exer-
cice 1917, présenté au nom de M. R. Poincaré, président de la Répu-
blique, par M. S. Pichon, ministre des Affaires étrangères, et par
M. Klotz, ministre des Finances. (1)

(1) 0., Sénat, Doc. pari. n° 38. Annexe à la séance du 31 janv. 1918.

(1) J. 0., Ch. dép. Doc. pari. n° 4706. Annexe à la séanoe du 30 mai
1919.

(1) 0., Ch. dép. Doc. pari. n° 5274. Annexe à :a séance du 21 novem-
bre 1918. •• '•



L'exposé des motifs renvoie au Journal Officiel d 1 1er novembre 1918

pour la lecture d'un rapport sur la situation au 31 décembre 1917 des
dépenses imputées sur l'emprunt. Le compte définitif pour l'exercice
1917 s'élève à 46.120.000 francs.

4° Rapport fait au nom de Ha Commission de la législation civile et
criminelle chargée d'examiner le projet de loi tendkmt à modifier
l'article 3, paragraphe 2 de la toi du 5 août 1899, relative au casier
judiciaire et à la réhabilitation de droit, modifiée par la toi du 11 juil-
let 1900, par M. Girard-Madoux, député.

Nous avons signalé ce rapport dans la première partie (Justice et
réformes indigènes, 8°).¡.

5° Proposition de loi tendant à étendre aux travailleurs coloniaux.
originaires de la Tunisie et du Maroc le bénéfice de la toi du 9 avril
1898 sur les accidents du travail, même si ces tratailleurs coloniaux
demandent à jouir de leur pension dans leur pays d'origine, présentée
par M. Perreau-Pradier, député. (1)

Les travailleurs tunisiens et marocains sont assimilés à des étran-
gers, et comme tels, au cas d'accidents, ils ne reçoivent les arré-
rages de leur pension que tant qu'ils résident sur territoire français.
S'ils rentrent chez eux, on leur verse une fois pour toutes un capital
égal à trois fois la rente qui leur avait été allouée. M. Perreau-P>radier
s'élève contre cette injustice et propose que, même rentrant dans leur
pays d'origine, ils continuent à recevoir les arrérages de leur pension.

BERNARD LAVEKGNE,
Chargé de eours à la Faculté de Droit d'Alger

(1) J. 0., Ch. dép. Doc. pari. n° 5068. Annexe à la séance du 15 octo-
bre 1918.



Quelques Renseignements sur le Droit Goutumier Berbère

des habitants du Figuig

et sur l'Administration indigène ûjs Djeraaa

L'Oasis de Figuig est trop connue pour en faire ici une des-
cription et de plus je me sens tout à fait incapable de rendre
U» caractère particulièrement pittoresque de la palmeraie et
des Ksour. Le but plus modeste que je me suis proposé, est
de donner quelques détails sur l'organisation administrative
de ces Ksour.

L'agglomération de Figuig qui compte environ 12.000 habi-
tants comprend sept Ksour (pluriel de Ksar) d'importance

différente Zenagua, Oudaghir, Abidat, Oulad Sliman, Elmaïz,
El Hammam El Foukani et El Hammam Et Tahtani.

Les habitants sont d'origine berbère, mais ils sont bilingues.
Seules quelques vieilles femmes ne parlent pas l'arabe. Dans
tous les Ksour, des familles 'se prétendent «

ChcSrfa
»

(pluriel
de Cherif) descendants du Prophète Mohamet c'est très pos-
sible, j'ai eu entre les mains un acte de filiation de la famille
des Oulad Bouras de Zenagua dont la généalogie remonte au
Seigneur des Seigneurs en passant par des rois de Grenade
Dieu est le plus savant

La palmeraie est partagée entre les sept Ksour..Chaque Ksar
en possède une partie variant avec le nombre et la richesse
des habitants.

Les biens immobiliers ne sont pas de propriété collective,
ils sont presque tous de propriété individuelle. Ces biens im-
mobiliers sont de deux sortes la terre et les palmiers. L'eau
peut constituer une propriété distincte de celle du sol. On peut
posséder une parcelle de terre complantée de palmiers, sans
posséder d'eau. De même on trouve des propriétaires ayant
beaucoup plus d'eau que de terre et de palmiers; dans <ce cas là,
ils vendent à des propriétaires moins fortunés leur excédent
d'eau. Cette vente de l'eau est assez particulière. L'unité de
vente est la <t Kharrouba », il y a 32 Kharroubas dans un tour



d'eau de i\ heures (en arabe nouba). La Kharrouba est donc
le débit d'eau qui coule en 45 minutes. Le prix de la Khar-
louba varie avec l'importance de la source. Les Figuiguiens,
ingénieux, se servent pour mesurer la Kharrouba d'une ;lep-
sydre un peu spéciale. Cette horloge d'eau se compose i° d'un
récipient en cuivre (un bol sans pied) percé d'un trou dans le
fond .> d'un petit bassin en ciment de fabrication indigène
(a/3 de chaux pour i/3 de cendre) épousant la forme du réci-
pient et plein d'eau*

Pour se servir de cette clepsydre, on place le récipient en
cuivre sur la surface d'eau du petit bassin l'eau s'introduit par
le trou et pénètre à l'intérieur du récipient. A un mornent
donné le vase de cuivre plein tombe au fond du petit bassin,
marquant la fin de la Kharrouba. Une autre commande aussi-
tôt. Le préposé aux eaux se nomme « Sraïfi » c'est lui qui
assure la juste répartition des tours d'eau entre les proprié-
taires.

Le Ksjir. – La Djemaa

Les Ksour de Figuig étant indépendants les uns des autres
chaque Ksar a une vie propre, je ne m'occuperai que des deux
plus importants Zenagua et Oudaghir.

Dans chaque Ksar les affaires publiques sont confiées à
l'administration de la Djemaa, composée d'un nombre déter-
miné de membres, élus par les hommes du Ksar. Sont consi-
dérés électeurs, tous les hommes en âge de porter un fusil et
de s'en servir.

A Zenagua, le Ksar est partagé en quatre « rebaà » ^frac-
tion), qui élisent six membres chacun, ce qui porte à vingt-
quatre le nombre des membres élus à la Djemaâ. Lorsqu'un
membre décède ou démissionne, le « rebaâ » dont il fait partie
élit son successeur. Il n'y a pas de président dans cette assem-
blée en principe tous les membres ont les mêmes droits, mais
le plus intelligent, le plus riche, ou le plus intrigant arrive
à dominer les autres et à constituer un « çof » qui appuiera
toujours ses propositions.

Les membres de la Djemaâ sont plus spécialement chargés
de la police des Ksour et de la palmeraie ils écoutent les récla-
mations des pétitionnaires, règlent les différends, servent d'ar-
bitres dans les affaires. Tour réprimer les crimes et délits, com-

mis sur le territoire du Ksar, ils s'appuient sur des « Kanoun
>

(azrcf, en berbère) qui ont été rédigés en arabe et fixés défini-
tivement en l'année 1990 de l'Hégire (187-3 de l'ère chrétienne)
dont ci-dessous la traduction



Traduction des Kanoun du Ksar de Zenagua

Louange à Dieu. Ceci est l'exposé des peines et châtiments
que tous les notables de Zenagua ont décidé d infliger à ceux
qu'il est équitable de punir pour avoir faulé.

Que Dieu conduise le jugement de ces notables, qu'il donne
son approbation à leurs paroles et qu'il fasse réussir leur
œuvre. Amen.

Quiconque tuera son semblable par iniquité et inimitié, avec
préméditation dans le crime, se verra infliger par la Djemaà
une amende de huit cent dinars.

Celui qui tuera un individu dans une rixe, avec l'intention
de lui faire une blessure, ou autre chose semblable, sera puni
de /ioo dinars.

Quant à celui qui aura donné la mort involontairement, il ne
sera pas puni, mais la composition légale sera à régler entre
lui et les parents de la victime.

De même dans les deux premiers cas, la composition légale

ou la vengeance seront à exercer par les parents de la victime
contre les meurtriers.

Le meurtrier s'expatrie jusqu'à ce qu'il soit pardonné.
Quiconque tirera un coup de feu, 100 dinars d'amende s'il

manque son coup, mais s'il atteint son but, il est justiciable
au même titre que le meurtrier.

Une amende de cinquante dinars sera infligée à celui qui
menacera avec une arme à feu de même celui qui portera un
coup de couteau, de sabre, de serpe, d'un instrument en fer,
de bâton et autre chose semblable. 5o dinars pour chaque coup,
l'amende s'augmentant en raison directe de la multiplicité des

coups.
Quiconque commettra des dégâts dans une culture en état

de maturation ou de maturité ou coupera des palmiers, une
amende de 5o dinars lui sera infligée et il indemnisera le pro-
priétaire des pertes qu'il aura causées.

Une amende de ioo dinars sera infligée à celui qui aura des
relations illicites avec une femme la même amende sera infli-
gée à celui qui la saisira brusquement ou à celui qui regardera
la femme par dessus le mur de leur séguia (lavoir).

Quiconque divulguera à l'ennemi le secret de la DjemaA sera
puni d'une amende de 5o dinars.

Celui qui insultera les membres du Conseil en leur présence,

10 dinars d'amende.



Le prix du sang ne sera pas payé pour le voleur tué ou blessé
dans une maison et son meurtrier ne sera pas inquiété.

Celui qui aura eu des relations contre nature avec un jeune
garçon, cinquante dinars d'amende.

Celui qui volera dans une maison sera frappé d'une amende
de ioo dinars.

Le prix du sang ne sera pas payé pour celui qui, rôdant dans
le voisinage de son ennemi, y sera tué par lui.

Celui qui portera un coup de bâton, sans épanchement de
sang, cinq dinars si le sang coule, l'amende sera doublée, et
si l'écoulement est abondant il sera justiciable au même titre
que celui qui aura frappé avec un instrument de fer, un
bâton, etc..

Celui qui volera dans un jardin, dix dinars celui qui volera
des céréales en herbe, ou qui sera entré dans un champ de
fèves, dix dinars celui qui volera des fruits comme la grenade
ou des légumes verts ou du bois dans les vergers ou les jardins
potagers, six oukiats mais, ppur un vol de raisin, de figues,
de pêches ou de dattes, six dinars d'amende.

Celui qui égorgera une brebis volée, cinq dinars de plus, il
indemnisera le propriétaire du prix de l'animal volé.

Celui qui cherchera dispute à quelqu'un, un douru
d'amende.

Celui qui coupera l'eau, dix dinars, s'il l'a volée.
Celui qui frappera avec une semelle, cinq dinars.
Quiconque entendra le cri d'alarme et ne se dérangera pas,

un douro d'amende.
Celui qui manquera aux devoirs du « Tanainourt » (tour

d'hospitalité) sera puni d'une amende de douze mouzounat.
Celui qui tuera ou blessera un arabe nomade se verra infliger

une amende de cinq cents dinars la Djemaâ prendra le meur-
tre à sa charge pour arranger l'affaire, la même amende sera
infligée si la victime n'est pas arabe mais se trouve sous la
domination arabe.

Celui qui frappera injustement son semblable, cinq dinars
s il est avéré qu'il a frappé après avoir été provoqué, il ne
paiera pas l'amende, mais s'il peut faire la preuve qu'il a été
provoqué, l'amende sera infligée.

Celui qui après la dispersion d'une rixe recommencera sera
puni d'une amende de dix dinars.

Quiconque emploiera le secours d'un notable de Figuig pour
se rendre auprès ds la Djemaâ en « miad » (délégation), afin
d'obtenir une réduction de l'amende infligée, paiera d'abord



les dépenses faites pour recevoir le miad et une partie de
l'amende qui sera fixée par les membres de la Djemaâ.

Celui qui n'obtempérera pas aux décrets de la loi musul-
mane, 10 dinars, de même que celui qui aura été demandé par
la Djemaâ et qui ne répondra pas à la convocation, dix dinars.

Les Oulad Sliman ont les mêmes règlements que ceux de
Zenagua pour tout ce qui a été mentionné ci-dessus.

Quiconque entrera dans un Ksar ennemi de celui de Zenaga,
se verra infliger une amende de cinquante dinars, à moins
qu'il n'ait consulté la Djemaâ toute entière. Mais, si celle-ci
s'est prononcée sur l'opportunilé de la défense d'entrer dans
un Ksar ennemi, il paiera l'amende.

Une amende de cent dinars sera infligée 'à celui qui aura
dénoncé à un ennemi la retraite d'un individu pour le tuer, et,
s'il est tué, l'amende sera portée à quatre cents dinars.

Celui qui aura bu des liqueurs fermentées, qu'il ait été vu
ou qu'il ait avoué, sera puni d'une amenda de cinquante
dinars.

De même, celui qui aura donné la mort à son semblable par
le poison se verra infliger une amende de huit cent dinars.

Quiconque insultera un prophète, se verra infliger une
•amende de cent dinars et subira un terrible châtiment corporel.

Celui qui coupera les jarrets d'une monture, cinquante
dinars et le prix de l'animal blessé la même amende sera
infligée à celui qui tuera une monture.

Celui qui compromettra l'épouse d'un homme et voudra
l'amener au divorce, cinquante dinars.

Quiconque gênera la circulation sur une route appurlenanl
à-des musulmans, et qui aura été prévenu de cesser, se verra
mettre dans l'obligation de rendre la circulation possible et
sera puni d'une amende de dix dinars.

Le propriétaire d'un mur près de s'écrouler qui aura reçu
l'ordre de le démolir et n'aura pas obtempéré, sera mis dans
l'obligation de payer les dc-glls causés par l'écroulement du

mur et, dans le cas de mort d'un individu, il en sera rendu
responsable.

Celui qui aura abandonné le poste d'où il était chargé de sur-
veiller les troupeaux de chèvres, sera puni d'une amende de
six oitkiats. Même amende à celui qui abandonnera la garde
qui lui a été confiée.

Quiconque reprendra la femme qu'il aura répudiée pour la

troisième fois, cinquante dinars la même amende sera infligée

au inleb qui aura assisté, avec préméditation, à ce mariage.



Même amende sera infligée à celui qui prendra pour épouse
une femme n'ayant pas terminé sa retraite légale.

Celui qui dégainera, dix dinars même amende sera infligée
à celui qui se servira d'un bâton, d'une serpette, d'un couteau
pour porter un coup.

Celui qui se permettra de railler ou de ridiculiser quiconque
aura eu à déplorer un mort dans sa famille, se verra infliger
une amende de cinquante dinars, même si celui qu'il aura
ridiculisé s'est livré sur lui à des voies de fait.

Si une femme se plaint qu'un homme ait voulu abuser d'elle
si elle est sincère, le coupable sera puni d'une amende de cent
dinars si cette accusation est portée contre un homme reconnu
vertueux, il faudra que la femme fasse la preuve et alors le
coupable sera condamné comme ci-dessus, mais si la femme
est impuissante à faire la preuve de ce qu'elle avance, c'est elle
qui se verra infliger la même amende.

Quiconque volera dans la mosquée, dans ses environs ou
sur la place publique de Zenagua et des Beni Darit, sera puni
d'une amende de cinquante dinars, et si le voleur est tué le
meurtrier ne sera pas poursuivi.

Quiconque volera du grain sur l'aire, cinquante dinars.
La femme qui volera dans une maison, ou dans la séguia,

#
une amende de huit douros lui sera infligée.

Celui qui aura usé de représailles envers un arabe sans auto-
risation de la Djemaâ, une amende de ioo dinars lui sera
infligée.

Fait à l'année 1290 de l'hégire 1873 de l'ère chrétienne.

Budget

11 est à remarquer que presque tous les crimes et délits sont
punis d'amende. Les amendes sont versées, en principe, dans
une caisse confiée à la garde de l'iman de la Grande Mosquée,

ou bien à un membre réputé intègre de la Djemaâ.
Ces amendes ne sont pas les seules ressources du budget de

la Djemaâ. Cette caisse municipale est surtout alimentée par
le produit de la vente aux enchères publiques de l'eau du

« Kadous » (canal de répartition) de la Djemaâ (i).

(1) La palmeraie de Zenaga est arrosée en partie par la
source de

«
Tzadert ». Cette source comprend A canaux de répartition,

dont trois appartiennent à des particuliers, le quatrième la djemaâ
du Ksar. C'est le produit de la vente. aux enchères publiques, de IV nu



Les recettes de la caisse de la Djemaâ sont donc constituées
par les amendes, et le produit de la vente de l'eau du Kadous
de la Djemaâ

Les dépenses engagées par les membres de la Djemaâ com-
prennent principalement

i° La réception des hôtes de passage. Ces réceptions aux-
quelles ne sont conviés que les membres de la Djemaâ sont
appelées du mot arabe « zerda » (festin) elles se renouvellent
assez fréquemment et sont un des petits profits des membres
de la Djemaâ

2° L'entretien et la réfection des kadous de distribution et
de répartition de l'eau

3° L'entretien et la réfection des- « souagui » (pluriel de
seguia) canaux d'irrigation

4° L'entretien des rues du Ksar et des murs d'enceinte.
On voit donc par ce court exposé que les membres de la

Djemaâ connaissent de tous les crimes et délits commis dans
le Ksar et la palmeraie, qu'ils gèrent la caisse de la collectivité,
font des recettes et engagenl des dépenses. Toutes ces opéra-
tions sont faites maintenant sous la surveillance des autorités
de contrôle.

Ksar d'Oudaghir

A Oudaghir, nous retrouvons une Djemaâ identique moins
nombreuse, parce que le Ksar est plus petit. La caisse de la
Djemaâ est moins abondante car la collectivité est moins riche
en eau. Parmi les recettes, j'ai relevé une taxe sur les bouchers
et une autre taxe sur les Israélites, qui sont les protégés du
Ksar.

Ci-dessous la traduction des Kanoun d'Oudaghir.

Traduction

iMwinge à Dieu. La Djemaâ des Chorfas d'Oudaghir s'est
entendue pour établir après serment et accord, des réprimandes
dont suit l'énumération

Celui qui aura donné la mort avec préméditation dans le
crime paiera une amende de quatre cents dinars et sera banni.

de ce canal, qui est versé dans la caisse de la djemaâ. Il y a deux
ventes d'eau dans l'année, une en mai, l'autre en octobre, que les gens
de Zenaga dénomment « ghela de mai » et « ghela d'octobre ». Les
Kharrouba d'eau vendues le sont donc pour une période de six mois.



S'il a donné la mort involontairement, une amende de cent
dinars seulement lui sera infligée.

Quiconque tirera un coup de fusil, se verra intliger une
amende de cent dinars s'il manque son but, l'amende sera
réduite à cinquante dinars, et s'il menace simplement avec son
fusil, l'amende sera de dix dinars.

Celui qui portera un coup avec un instrument en fer, autre
qu'un couteau ou qu'une serpette, dix dinars d'amende, et s'il
n'a fait que des menaces, l'amende sera de cinq dinars.

Quiconque portera un coup de trique (heraoua), cinq dinars.
Celui qui portera un coup de bâton (aça), deux dinars.
Celui qui menacera avec un bâton ou une trique, un dinar.
Quiconque commettra un vol dans une maison, se verra

infliger une amende de trente dinars si le voleur est tué en
action de vol, le meurtrier ne sera pas inquiété et. le prix du
sang ne sera pas payé.

Quiconque volera dans une caravane de nomades, trente
dinars d'amende.

Quiconque volera une brebis et l'abattra, cinq dinars
d'amende.
· Celui qui commettra l'adultère, trente dinars d'amende à
l'homme aussi bien qu'à la femme, car il y a égalité en cela
mais si la femme y a été contrainte de force, elle ne paiera pas
l'amende.

Celui qui s'enfuira avec une femme dans Figuig, dix dinars
d'amende, et si cette femme revient à Oudaghir et que le pro-
priétaire de la maison ne la renvoie pas, il se verra lui-même
infliger dix dinars d'amende et il la chassera de sa maison.

Celui qui volera dans les souks d'Oudaghir, quarante dinars
d'amende que ce soit un homme ou une femme, il y a égalité
pour eux dans le délit.

Les Oulad Sidi Abdelouali et les Béni Haroun, du Ksar d'Ou-
daghir, suivent les règlements précités.

Celui qui coupera un palmier, dix dinars d'amende.
Quiconque secouera un palmier, cinq dinars d'amende.
Celui qui abîmera un palmier, comme les palmes, les dalles

ou autre chose de l'arbre, enfin tout ce qui s'appelle dégâts, se
verra infliger une amende de trente dinars.

Celui qui commettra des dégâts dans un champ d'orge ou
semis quelconque, dix dinars d'amende.

Celui qui fera du bois d'un palmier ne lui appartenant pas'
ou qui volera de l'herbe, deux dinars d'amende.

Celui qui volera des fruits comme une grenade et autre frmt
semblable, deux dinars d'amende.



Celui qui volera dans un canal irrigateur (sous entendu l'eau
de -ce canal), dix dinars d'amende.

Celui qui volera la chèvre (machine élévatoire) du canal, dix
dinars d'amende.

Celui qui volera une corde ou un sceau, deux dinars
d'amende.

Quiconque volera une porte ou une serrure, cinq dinars
d'amende.

Celui qui volera au lieu dit (Kadous), c'est-à-dire l'endroit
où on mesure l'eau, deux dinars d'amende, petit ou grand.

Celui qui prendra du bois ou de l'herbe dans les rues de la
palmeraie, un dinar d'amende.

Celui qui coupera l'eau dans la palmeraie d'Oudaghir. un
dinar d'amende.

Quiconque frappera son semblable et lui cassera une dent.
cinq dinars d'amende.

Celui qui frappera son semblable et lui fera une blessure
légère, deux dinars d'amende l'emploi de pierre ou de bâton
pour porter des coups sera puni de la même amende.

Celui qui prendra fait et cause pour quelqu'un, deux dinars
d'amende.

Quiconque lavera dans la séguia de Tar'zerth, douze nidu-
zounat d'amende, qu'il soil musulman ou israélite.

Celui qui fera un faux témoignage, trente dinars d'amende.
Si une juive vole de la laine aux musulmans, deux dinars

d'amende.
Celui qui volera un israélite, dix dinars d'amende.
Celui qui l'assaillira, trente dinars d'amende.
Quiconque divulguera les discours faits au sein de la Djemaâ

cinquante dinars d'amende.
l.?« bouchers paieront une taxe de douze mouzounat par

mois.
Celui qui rapportera des paroles susceptibles de provoquer

une rixe, deux dinars d'amende.
Quiconque trompera les gens du bled ou autres, deux dinars

d'amende.
Si un enfant vole. son père sera responsable pécuniairement,

de même pour son maître paiera pour lui.
Tous ceux qui seront victimes de dommages ou de dégâts,

s'adresseront à des experts qui estimeront les dégâts ou dom-
mages qui seront payés ou rendus en nature par les auteurs
aux propriétaires des choses endommagées ou dilapidées.

Quiconque aura à sa charge le paiement d'une amende et



usera de l'influence des gens de Figuig ou de marabouts pour
se faire pardonner ne pourra l'être qu'après délibération de la
D j emaâ.

Celui qui, convoqué par son adversaire au sein du tribunal
musulman, n'obtempèrera pas, se verra infliger deux dinars
d'amende.

De même, le coupable sera justiciable des amendes de la
Djemaâ concurremment avec toute autre procédure.

Le bijoutier israélite qui recevra de l'argent d'un musulman
pour le transformer et qui le trompera se verra infliger une
amende de dix dinars.

La femme adultère qui enfantera, cinquante dinars
d'amende de plus elle sera lapidée la même amende et la `

même peine seront appliquées à son complice.
Les Ouad Sidi Abdeldjebar se sont soumis aux mêmes règle-

ments que,ceux. de la Djemaà d'Oudaghir.
Celui qui abandonnera les travaux des canaux irrigateurs,

douze mouzounat d'amende.
Celui qui ne viendra pas à la Fezza, pour ou contre, même

amende.
L'esclave qui manquera à son maître,- douze oukiats

d'amende si c'est lui qui est victime, il ne paiera pas.
Celui qui lavera dans la source de « Thzaderth » avec la terre

à foulon (torba) ou du moussons, même amende il en sera
de même de quiconque lavera dans la source du Thir'zerth.

C'est ainsi que j'ai trouvé les présentes enregistrées par Sid
Abdallah ben Mohamed ben Djebour et Si Ahmed ben Rezoug,
dans la dernière décade du mois de Rebia Ennabaoui de l'année
i2«8 de l'hégire (correspondant à la fin mars ifii.Ti que j'ai
recopiées dans la première décade du mois de Chaàban de l'an-
née i»85 de ''hégire (premiers jours de novembre 1868).

Autres Coutumes

Dans les Ksour de Figuig et plus spécialement dans ceux
d'El Maïz et d'El Hammam El Fougani, il existe une coutume
que je n'avais rencontrée nulle part ailleurs en pays berbère.

Cette coutume est désignée sous le nom de « Bezra ». Elle
consiste en ceci Lorsqu'un Ksourien est sur le point de faire
faillite (moufeles en arabe, iroz en berbère), la Djemaà du
Ksar distrait de l'actif du failli un bien immeuble tel qu'une
maison, un jardin, des palmiers, une ou plusieurs parts d'eau
•selon l'importance de la richesse du failli, avec l'intention géné-



reuse de remettre ce bien, soustrait à l'avidité des créanciers,
entre les mains des enfants du failli, on au failli en personne
s'il se trouve sans enfants. Ce bien dont la nue-propriété appar-
tient à la Djemaâ, doit lui revenir le jour où s'éteint la des-
cendance des bénéficiaires usufruitiers.

Cette coutume a pour but de permettre au failli de recons-
tituer son patrimoine en travaillant ou de mettre ses enfants
à l'abri du besoin ou de la misère.

Les créanciers s'inclinent toujours devant la dérision supé
ripure de la Djemaâ.

J ai vu à ce propos, un Ksourien, créancier, mécontent d'une
décision de la Djemaâ, qui avait réservé une partie des biens
du failli, porter son affaire au Ghraâ, par devant le Cadi de
Figuig.

1] fui débouté de sa demande par ce magistrat musulman,
rendant sa sentence au sein du prétoire, et appuyant sa déci-
sion sur une coutume berbère.

Il est curieux de constater, à ce sujet, l'empiétement du droit
coutumier berbère, sur le droit musulman, chez ces popula-
tions islamisées lors dé l'invasion des arabes, mais restées atta-
chées à leurs vieilles coutumes.

Ci-dessous la traduction d'un pacte conclu entre les Djemaâ
Zenaga et d'Oudaghir. Ce document est daté d'octobre 1895.

A cette époque, nous occupions Aïn-Sefra et notre influence
politique se faisait sentir jusqu'à Figuig, d'où le paragraphe
symptomatique concernant les « agents de renseignements »
et les peines prévues pour punir qui auraient consenti à

nous renseigner ou à nous écrire.

Traduction

Luuange à Dieu. Exposé des principes et des accords éta-
blis, pour réprimer les fautes de ceux qu'il est équitable de
punir, par les notables des deux Djemaà d'Oudaghir et de
Zenaga que Dieu les couvre de son assistance, qu'il les tienne
sous sa sauvegarde, qu'il étende sur eux le manteau de sa pro-
tection.

Les deux Djemaâ précitées ne foimenl qu'un seul et même
conseil avec une seule manière de voir dans les affaires graves
qui pourraient advenir. Par exemple un débiteur ou un voleur
qui se serait enfui vers une des deux Djemaâ, et qui y serait
rejoint par son créancier ou par le propriétaire de la chose
volée, paierait à celui-ci ce qu'il lui doit, ou ce qu'il a volé, en



vertu de la loi du Prophète et si un individu quelconque d'une
Djemaà s'opposait avec violence aux recherches du •créancier
ou du volé, il sera puni pour cela.

Si une des deux Djemaa se trouvait en état d'hostilité avec
un ennemi, l'autre lui prêterait main forte pour repousser l'en-
nemi, le combattre et le poursuivre de même si une incursion
était dirigée contre les biens d'une des deux Djemaà, elles se
réuniraient au point menace toutes deux ensemble.

Quant aux ennemis communs qu'ils soient éloignés comme
les Berabers et ceux qui en dépondent qu'ils soient proches
de Figuig comme les Béni Guil, les Amour, les Doui Mérita et
les Oulad Djerir, il incombe à la Djemaâ restée en dehors de
la lutte de faire des démarches auprès d'eux en vue du bien et
de la paix. Mais si l'affaire s'aggravait, les devoirs du pacte lui
prescrivent de s'associer à sa sœur (Djemaâ) pour lutter.

Les vols et ce qui s'y rattache ont été traités dans deux actes
autres que mui-ci.

Les gens du conseil qui ont réglé les statuts et les affaires
sont d'après ces deux actes, au nombre de cent, savoir
soixante pour Zenaga et quarante pour -Oudaghir, chacun fai-
sant partie d'une Djomaà de même il y est dit que Je voleur
qui aura été pris sera justiciable de ce conseil des cent

Pour le voleur tué la nuit, la composition ne sera pas payée.
Ainsi l'énuniéralion suit, dans les deuv actes précités, jalon-

née de points de repères, pour les guider dans les affaires qui
leur seront exposées.

Aux membres du conseil est dévolue la tache de s'entendre
sur les événements à venir et de connaître des affaires dans
lesquelles ils auront à faire intervenir leur jugement et leur
sagesse ils se feront un devoir d'apporter à la solution des
affaires tous leurs efforts, et Dieu est le guide le meilleur

De même, toul ce qui se rapporte auv provinces orientales,
comme une razzia, une harka, l'avance des Français en pays
musulman, le voyage dans leur pays pour commercer après le
blocus, devra faire l'objet d'une réunion du conseil avec dis-
cussion et délibération 'celui qui passera outre et agira de sa
propre initiative, se verra infliger une punition le mouchard
[agent de renseignement) que Dieu le préserve de cela sera
puni d'une punition sévère, de même, celui qui sera pris en
relations cpistolaires avec les autorités françaises sera puni.

En les qui comportent des dommages.
demanderont la réunion et la délibération des notables, à toute
heure et en tout temps, et, si au cours de la délibération une



divergence d'opinion naissait on s'en rapporterait à Dieu, au
Prophète, et aux gens de science, comme il a dit (le Prophète)
« Consultez-les pour l'affaire et Dieu est le guide le meilleur ».

Si des troupeaux tels que des chameaux el moutons étaient
amenés des provinces de l'Est, les gens du conseil se réuni-
raient pour délibérer sur l'opportunité de rendre les prises, ou
de ne pas les rendre, d'infliger une punition, etc. et ce dans
l'intérêt des musulmans.

Ecrit par leur ordre dans la dernière décade du mois de
Hebia El tan année i3i3 de l'hégire (correspondant à la
deuxième décade d'octobre 1890).

(Suivent les signatures des adouls et du cadi).
Le petit serviteur de son Dieu el Vescikive de ses péchés
Ahmed ben Mohammed Belhadj El Hassani.
Le serviteur de son Dieu Mohammed ben Brahim.
Louange à Dieu /'c./)pf'ouuf et j'homologu.e ,^et. ac,te

1 L'esclave de ses péchés Mohammed ben ÏÏl-Hadj.

A mon grand regret, je n'ai pu retrouver les rleuv actes dont
il est question au sujet des vols. Ils auraient complété ce petit
travail qui, je le souhaite, pourra retenir l'attention de quel-
ques lecteurs avides de connaître les us et coutumes de nos
populations berbères.

Meknès, le juillet rgig.
Bohwc,

Officier interprète.



INTRODUCTION
A L'ÉTUDE DU

DROIT COUTUMIER DES BERBÈRES DU MAROC CENTRAL

Conférence prononcée à l'Ecole Supérieure de Langue
et de Littérature arabe et de Dialectes berbères de Rabat,

Novembre 1918 (i )

1

« La question berbère telle qu'elle se présente au Maroc est
vaste elle touche à l'ethnologie, à la linguistique, à la rcli
gion elle encombre l'histoire de migrations, de luttes, de
dynasties, de conquêtes, de noms surtout, qui, à plusieurs
siècles de distance, se ressemblent et compliquent tout elle
exaspère les méditations des sociologues, déroute les linguistes
et absorbe l'énergie mensuratrice des anthropologues » (i)
Mais il n'entre pas dans notre programme purement juridique
d'étudier ce que sont, au point de vue ethnique et historique,
les Berbères, cette race que l'on retrouve aussi loin que l'on
remonte dans l'histoire de l'Afrique du Nord et qui, à travers
de tant de dominations successives, punique, romaine, byzan-
tine, vandale, arabe, turque, française, a montré à ta fois tant
de souplesse et de persistance, tant de capacité d'assimilation
et d'amour de l'indépendance. Sans nous préoccuper d'où ils
viennent, nous étudierons les Berbères tels qu'ils sont, au point
de vue du droit coutumier.

Nous nous trouvons au Maroc devant le plus vaste groupe-
ment berbère qui existe. Il est à remarquer, en effet, que c'est

(1) ConféreiK-ea franco-inuroi-umes I. p. 385. Les populations berb'ères
<\u Maroc (Capitaine Le Olay).



par groupes isolés, par îlots plus ou moins considérables et,
généralement, dans les régions les moins accessibles (Nefousa,
Djerba, Kroumirie, Kabylie, Aurès, Mzab, Riff, Atlas, Sous et
massif des Troglodytes tunisiens) que se présentent ceux que
l'on est convenu d'appeler les Berbères, par opposition aux
Arabes. En réalité, l'apport du sang arabe en Afrique n'a pu
être que minime. On évalue à 200.000 au maximum le nombre
des envahisseurs hilaliens, et les raids antérieurs n'avaient été
qu'un passage. Toute l'Afrique du Nord, tout le pays que l'on
nomme à juste titre la Berbérie, est peuplé de Berbères mais
plus ou moins arabisés.

Mais si l' influence arabe a été presque nulle au point de vue
ethnique, il en a été tout autrement au point de vue moral et
religieux. Les mœurs nomades sont d'ailleurs partout presque
identiques, et celles des africains autochtones ne devaient pas
différer très sensiblement de celles des bédouins d'Orient qui
envahirent leur pays. La transformation religieuse fut plus
grande par l'islamisation des Berbères mais, là même, l'indi-
vidualité puissante de la race n'abdiqua pas devant la croyance
nomelle. qui dut. pour être adoptée, s'adapter à la mentalité
des néophytes, ("est ainsi que le monothéisme rigide du Coran
dut lié h i et s'incorporer leurs vieux cultes naturistes en revê-
tant une étiquette musulmane et que l'Islam africain a toujours
comporté une anthiopolâtrie assez peu orthodoxe dont le mara-
bout isme est l'expression caractérisée.

Si l'esprit berbère a réagi sur le culte musulman il a réagi
plus encore contre tout ce qui dans l'Islam sortait du cadre
strictement religieux, contre son système politique et ses ;on-
ceptions juridiques. Sans doute le Chra s'est imposé ^pr-'sque
intégralement dans les villes ou dans les plaines, partout où la
pénétration ;i été plus complète et pins profonde. Il s'est ern-
planté même chez des tribus où la langue arabe n'a pas prévalu
sur le dialecte local mais, celles que leur situation géographi-
que mettait moins en contact avec les envahisseurs ont dissocié
de la foi qu'elles embrassaient les institutions musulmanes
qu'elles ont rejetées pour rester passionnément attachées au
mos major u m qui constitue leur seule loi.

Loi essentiellement coutumière, encore que, parfois, cons-
tatée par écrit. loi primitive qui se relie aux stades archaïques
de l'évolution juridique universelle. On y retrouve la confusion
du droit et de la morale, du licite et de la vertu, du jus et du
fas que présentent les législations à leur berceau. Cette consta-
iat.ion est également •corroborée par le caractère prohibitif et



pénal de la plupart des dispositions que l'on a jugé utile de
conserver autrement que par la tradition orale et qui ne sont
guère que des tarifr- d'amende, comme la loi des Douze Tables,
à home, et les vieilles- lois franques chez nous par la solida-
rité originelle de la famille et du clan qui constitue la cellule
dont l'agglomération compose l'organisme social.

Les Berbères des montagnes marocaines sont donc des musul-
mans de surface ils ont conservé des idées et des cérémonies
religieuses, des principes et des coutumes 'sociales (lui sont
différentes, et parfois opposées, aux doctrines d'Islam. Les his
toriens nous apprennent que les Berbères apostasièrenl douze
fois. Devenus musulmans par la force, mais jamais conquis,
ils n ont perdu aucune de leurs libertés, et ils n'ont jamais
sacrifié l'islam les coutumes et les traditions de leurs ancêtres.

Comme les Kabyles algériens, les Berbères marocains ont
résisté à presque toutes les invasions. Ils sont restés indépen-
dants dans leurs montagnes et en dehors de l'action des
Sultans. v-

II est aujourd'hui délinilivenienl admis que les Berbères du
Maroc, bien que Musulmans, sont restés fidèles à ienrs Irndi-
tions et coutumes séculaires, et le Dahir du :>.o Cliouul i33a
Ui septembre 191/1) a reconnu l'existence au Maroc de tribus
dites de coutumes berbères, qui sont et demeurent régies et
administrées selon leurs lois et coutumes propres.

Quelles sont ces tribus de coutumes berbères ?P
On peut répartir les populations berbères du Maroc en trois

grands groupes .principaux

Au Nord, le groupe Rifain
Au Sud-Est et au Centre, le groupe des Brimer
Au Sud-Ouest, celui du Sous.
On oppose généralement les Braber aux GhJeiih. Celte der-

nière dénomination, qui s'emploie quelquefois pour désigner
des Berbères du Centre s'applique surtout, et principalement,
à ceux du Sud-Ouest. Les tribus septentrionales sont nomades,
ou scmi-nomades et vivent sous la tente ou la nouuln, sorte de
hutte que l'on .pont comparer aux gourbis kabyles. Celles du
Sud sont plutôt sédentaires et habitent des Kasbu qui sont de
véritables villages. La constitution des premières est plus démo-
cratique, celle des secondes serait plus empreinte du caractère
féodal qui domine, en effet, l'état social des indigènes du Sud
de Marrakech. Il y a donc des Berbères sédentaires et des Ber-
bères nomades. La Berbérie comporte l'un et l'autre.



Ce sont les institutions juridiques des Berbères du Maroc
central qui vont faire l'objet de notre étude. Ces tribus du
Maroc central couvrent en entier le moyen-Atlas ce sont « les
Béni Ouarain et les Aït Tseghrouchen qui s'étendent jusqu'à
la Moulouya que ces derniers même dépassent légèrement les
Ait Youssi, les Aït Mguild, les Zaian couvrent le centre du
massif, tandis que les Béni Mtir, les Igucrouans et les Zem-
mours, dévalent des montagnes, ont couvert les plaines jus-
qu'à Fez, jusqu'à Meknes, jusqu'à Kenitra

» (i). « Le groupe
berbère central s'étend donc de la Moulouya à l'Est jusqu'au
Tadla, et de Meknes au désert » (2).

Si nous avons limité le champ de nos recherches un seul
des trois groupements berbères du Maroc, c'est parce qu'il
nous a paru que l'étude du statut juridique général de l'en-
semble des Berbères marocains ne pouvait .pas, à l'heure
actuelle, être entreprise avec succès cette étude ne pourra,
nous semble-t-il, être poursuivie avec méthode et avec fruit que
lorsque les progrès de la pénétration auront permis, par un
contact plus immédiat et plus prolongé avec les indigènes de
ces régions, de se rendre (in compte exact de l'organisation de
chacun de leurs groupements et de tirer de la comparaison de
ces divers éléments un faisceau de certitudes véritablement
coordonnées.

Mais, alors, quelles sont les raisons qui nous ont amené à
étudier les institutions eoutumières chez les Berbères du
Maroc central, de préférence à celles de l'un des deux autres
groupements ?a

Ces raisons sont de deux ordres

D'une part, nous trouvons chez les Berbères du Maroc cen-
tral les populations les plus isolées qu'il y ait dans toute l'Afri-
que du Nord, don.c celles qui ont certainement eu le moins de
contact avec les civilisations importées du dehors.

n'autre part, les Berbères du Maroc central sont caractérisés
à la fois par un état social l'organisation en tribus, et un fait
économique « le nomadisme ». Il semble bien que le fait éco-
nomique ait déterminé la forme de la société le nomadisme
est, en effet, bien moins un caractère de race ou un stade d'évo-
lution sociale qu'une conséquence naturelle des conditions
géographiques. Il est dans un rapport étroit avec les conditions
•climatériques et les aptitudes du sol. Partout où la quantité et

(1) Capitaine Le Glay, np. rit., p. 389 et 390.

(2) Md., p. 397.



ia répartition des pluies ne permettent pas à l'homme de se
livrer toute l'année à l'industrie pastorale, la vie nomade appa-
raît bien comme une nécessité ». G. Marçais {Les Arabes en
Berbérie du XI' au XIVe siècle).

Nous avons donc affaire ici à des nomades. Or, si l'on
excepte les Touaregs, les populations berbères étudiées jus-
qu'ici sonl en général des sédentaires l'étude des Berbères du
Maroc central paraît donc devoir offrir un intérêt particulier
eu égard aux modifications que nous rencontrerons vraisem-
blablement dans la structure sociale.

Les Berbères du Maroc central sont demeurés, grâce à l'iso-
lement farouche où ils se sont maintenus jalousement jus-
qu'ici, dans un état de civilisation assez rudimentaire leurs
mœurs et leurs institutions sont à peu de choses près uelles de
tous les peuples primitifs, ou du moins s'en rapprochent sur
beaucoup de points. Cela ne veut pas dire qu'elles soient dé-
pourvues de complexité (primitif est, en effet, différent de
simple), mais presque tout s'y explique par les quelques idées
qui ont été mises en lumière par l'école anthropologique
.inglaise. Nous ne suivrons pas sur ce terrain les auteurs qui
ont étudié les manifestations de Ja pensée et de la vie populaire
chez les différentes populations primitives. Néanmoins, il est
inévitable que nous soyons amenés à empiéter quelque peu sur
le domaine de l'ethnographie et du folklore, car la coutume,
telle qu'elle est pratiquée chez les coutumes berbères est issue
directement d'habitudes séculaires qui ont leurs racines dans
de très anciennes conceptions communes à toute la race.

Ces Berbères du Maroc central, il faut bien le dire, nous ne
les connaissons que très peu. Les quelques tribus soumises ne
représentent, en effet, qu'une très faible partie de ce bloc ber-
bère qui, sur les deux versants de l'Atlas marocain, s'étend du
Nord-Ouest au Sud-Oeust à travers tout l'empire et qui, farou-
chement indépendant, n'a pu être réduit ni même pénétré par
les Sultans et leur makhzen.

Sans doute, nous pouvons utiliser quelques sources (i);

(1) Eléments de bibliographie de droit coutumier bertère
I. Ouvrages généraux – De Foucauld, Reconnai.ssaraces au Maroc. –

Hanoteau et Letoumeux, La Kabylie et les Coutumes Kabyles. Ibn
Khatdomi, Histoire des Berbères. Le Chatelier, Tribus du Sud-Ouest
Marocain Notes sur les villes et tribus du Maroc. Le Glay, Les po-
pulations berbères du Mairoc (in Conférences Franco-Marocaines, tome
I. p. 385). Doutté, Marrakech En Tribu. – Marçais (Georges), Les
Arabes en Perbérie du 77° au X7V« siècle. Michaux Bellaire, Les cou-



nous possédons quelques monographies documentées faites sur
place par des officiers, quelques travaux de savants européens,
malheureusement étrangers pour la plupart, et que je citerai
à l'occasion. Enfin, j'ai la bonne fortune de pouvoir utiliser
des notes manuscrites importantes sur les Braber qu'a bien
voulu me confier M. l'officier interprète Trenga.

Mais le jour est encore éloigné où il sera possible de faire
pour le Maroc berbère et même pour les Berbères du Maroc
central ce qui a été si magistralement fait pour la Kabylie par
Hanoteau et Letourneux. Nous prendrons fréquemment dans
cet ouvrage capital des .points de comparaison. Il nous sera
loisible de noter les ressemblances et les dissemblances, c'est-
à-dire les physionomies particulières du droit de nos Braber
par rapport à celui du plus important des groupes berbères
d'Algérie.

Après toutes ces considérations, il est aisé de comprendre
que nous ne sommes pas en mesure, vu la nature même des
matières dont nous abordons l'étude et la connaissance impar-
faite que nous avons jusqu'aujourd'hui été à même d'en acqué-
rir, de dresser un tableau complet, ni même un inventaire

tûmes berbères dans les tribus arabes (in Revue du Monde Musulman,
1909, IX, p. 224 et s.). Salmon, Les institutions berbères ait Maroc,
(in Archives Marocaines, tome I, p. 127 et s.). Vassel, Uber Marokka-
nische Processpraxis, (Milteilungen des Seminars fur Orientalische
Sprachen, 1902.

II. Ouvrages spéciaux – Westermarck, Marriage Cérémonies in
Marocco, (Mme Arin a fait paraître une traduction partielle de cet
ouvrages dans les Archives Berbères vol. II, f. 1, p. 1 et ss.) The Ar, or
the transierence of conditionalcur ses in. Marocco (in Anthropological
essays pressented to E. B. Taylor, p. 361 et s.).

III. Périodiques (Archives Berbères) Abès, Les Izayan d'Oulmès,
(vol. 1, fascicule 4, p. 265 et ss.). Abès, Monographie d'une tribu ber-
bère Les Ait Ndhir (Beni Ntir), (vol. II, fascicule 2, p. 149 et as.
Arin, Le talion et le prix du sang chez les Berbères Marocains.
Biarnay, Un cas de regression de la coutume berbère chez une tribu ara-
bisée, (vol. 1, fasc. 3, p. 219 et ss.). Biannay, Voleurs, réceleurs et
complices dans les vallées inférieures du Sebou et de l'Ouargla, (vol.
II. fascicule 2, p. 135 et ss.). Bruno, Notes sur le statut coutumier des
Berbères Marocains, (vol. 1, fascicule 3, p. 135 et ss.). Huguet, Latins
et Berbères, (vol. 1, fascicule 4, p. 245 et ss.). Laoust, Le Mariage
chez les Berbères du Maroc, (vol. 1, fascicule 1, p. 40 et s.). Nehlil,
L'azerf des tribus et Qsour berbères du Haut Guir, (vol. 1, fascicule 1,

p. 77 et ss. fascicule 2, p. 88 et ss- fascicule 3, p. 107 et s.). –
Querleux. Les Zemmour, (vol. 1, fascicule 2, p. 12 et s.). Trenga, Les
Branès, (vol. 1, fascicule 3, p. 200 et s. fascicule 4, p. 293 et s.).



approximatif, du droit public et privé qui régit les populations
berbères du Maroc central. Nous ne pourrons donc, encore
pour cette année, que tenter d'ébaucher à l'aide des quelques
indications fragmentaires et parfois imprécises dont nous dis-
posons, en les rapprochant des données analogues que nous
possédons sur d'autres milieux et en les examinant à la lumière
des principes scientifiques qui dominent le développement de
l'histoire des institutions générales, une très modeste introduc-
tion à l'étude du statut juridique de ces tribus.

II

L'unité sociale chez les nomades ou semi-nomades du Maroc
central c'est le douar qui porte le nom d'Asoiin ou de
tiguemmi suivant les régions. Le douar est véritablement
l'unité politique et administrative en pays berbère.

C'est une petite cité qui se gouverne elle-même, désigne ses
chefs, fixe ou modifie ses lois, en un mot un état démocratique
en miniature qui ne doit pas différer très sensiblement de ce
qu'ont pu être à l'origine les petites républiques de la Grèce
Antique. Il se compose d'un nombre variable de tentes et se
subdivise en plusieurs clans (rifs ou goulsas). Le rif comprend,
d'ordinaire, plusieurs familles dont les chefs sont unis par un
iien de parenté consanguine qui ne remonte généralement pas
au-delà de deux générations. En effet, si les fils et les petits-fils
demeurent groupés autour du père et de l'aïeul, et une fois
mariés, dressent leurs tentes à côté de la leur, il arrive fatale-
ment qu'à la troisième génération et surtout après le décès d?
l'auteur commun, qui relâche les liens de la parenté collaté-
rale entre les descendants, ceux-ci essaiment et vont, par suite
de circonstances diverses mariages, profession ou tout autre
intérêt, soit se fixer dans d'autres douars, soit former dans le
même douar un rif nouveau., ou en grossir un autre déjà exis-
tant. C'est ce qui explique l'instabilité de ces groupements, qui
sont sans cesse en voie de renouvellement, de développement,
ou au contraire de résorption.

Ainsi dans certains douars, il y a des rifs qui sont composés
exclusivement des membres d'une seule famille. 11 est probable
que c'est le résultat de la dispersion ou de l'extinction des autres
familles qui en faisaient précédemment partie et que le grou-
pement qui a survécu à la perte de certains de ces éléments
constitutifs est appelé à disparaître par l'agrégation de ses restes
devenus insuffisants à un autre rif du même douar, à moins



que, au contraire, la famille ne s'accroisse de façon à reformer1
un rif suffisamment considérable pour subsister et pour
englober des éléments étrangers qui viendront le fortiiier en
s'y incorporant.

11 est en effet possible que viennent s'adjoindre au rif des
individus ou des familles qui n'en faisaient pas originairement
partie. Ils peuvent y être admis comme « adjar », c'est-à-dire
autorisés simplement à s établir à l'intérieur du groupement
dont ils deviennent les clients mais sans compter à proprement
parler parmi ses membres, ou comme « amhaz », ce qui impli-
que leur agrégation complète au groupement où ils se marient
avec autorisation de la djemaà et acquièrent ainsi droit de
cité.

Le rif ou clan, s'il est un organisme social, ne joue aucun
rôle au point de vue politique. Tout au plus son existence se
nianifeste-t-elle juridiquement par la solidarité qui unit tous
le* membres en mettant à leur harge commune certaines obli-
gations ou en la faisant bénéficier conjointement de certains
droits. Mais le rif ne jouit d'aucune autonomie et ne peut être
considéré que comme une partie de « tout ce qu'est le douar »,
noyau par excellence de la société berbère.

I.e douar, au contraire, conserve toujours saet
son administration propres mais les différents douars qui peu-
plent une région et entre lesquels existe nécessairement des
liens résultant soit d'une origine commune, soit de l'identité
d'intérêt, soit de la nécessité de faire face à un même danger,
ne vivent pas les uns par rapport aux autres dans nn isolement
complet. Le douar, réduit à ses seules forces et à ses seules res-
sources ne pourrait avoir qu'une existence bien précaire dans
un pays sans gouvernement, menacé par la cupidité, l'envie ou
la rancune de< voisins ou d ennemis aux entreprises desquels
il ne serait en mesure d'opposer qu'une trop faible résistance.

Aussi voyons nous constamment les douars, sans abdiquer
leur indépendance, se réunir pour former des groupements
plus vastes que nous appellerons fractions et que l'on désigne
en berbère sous le nom de Ikhs ou ighs, en arabe sous le nom
de azem. Ces termes ont d'ailleurs le même sens dans les deux
langues ils signifient « os » et il faut sans doute y voir une
expression de cette idée que le groupement qu'il désigne est
l'ossature pour ainsi dire, le squelette de la tribu.

La composition de la fraction n'est pas absolument immua-
ble. Certains douars se séparent quelquefois de leur « ighs »

pour faire partie d'un autre « ighs » appartenant soit à la même



tribu, soit à une tribu étrangère. Mais lighs est le groupement
le plus étendu dont les individus aient la conscience perma-
nent* et traditionnelle. Ses membres se donnent entre eux le
nom de frères (khout), qui s'applique bien aussi à tous les um-
tribules, niais d'une façon beaucoup plus vague et surtout plus
intermittente, la tribu n'affirmant guère sa cohésion que pen-
dant les périodes de guerre. En temps de paix, elle n'existe
guère et n'afiirme son existence que lorsqu'il faut faire fai-e
à un ennemi commun. Elle n'est d'ailleurs pas le dernier terme
de la série fédérative chez .les berbères. Il arrive que plusieurs
tribus se groupent d'une façon généralement toute temporaire
pour former une sorte de ligue ou confédération. L'histoir _a
connu la confédération des Aït Idrassen. Nous avons aujour-
d'hui la confédération des Aït Sgougou (Yzayan) qui comprend
trois grandes tribus berbères les M'rabtin, les Vil Abdou. 1rs
Ait Ahmar(i).

La tribu, la fraction, le douar, possèdent chacun une assem-
blée on Djemaâ, organe détenteur des pou vois publics, ou, du
moins, de ce qui en tient lieu dans cette organisation primi-
tive. Leur rôle et leur composition sont du reste très différents.

La Djemaâ de tribu, composée de déléguée de la Djemaâ
d'ighs et la Djemaâ d'ighs, composée de représentants des Dje-
niaâs de douars, ne se réunissent guère que pour discuter des
questions d'intérêt général, telles que la paix, la guerre, les
trêves et les alliances. Au contraire, la Djemaâ des douars est
une assemblée permanente qui se réunit fréquemment. Elit- a
des attributions étendues et son action s'exerce sur tout ce qui
intéresse le groupement. Elle établit ou modiiie les règlements
qui intéressent la vie intérieure du douar et qui sont parfois
fixés par écrit. Elle détermine les époques de transhumance,
allotit les terrains de campement, décide de l'admission des
étrangers dans tel ou tel rif, délibère sur toutes les affaires qui
concernent le douar.

Quelle est la composition de cette Djemaâ de douar ?a
La Djeinaâ de douar est en principe l'assemblée de tous les.

hommes valides du groupe, et, en fait, ils assistent fous à ses
réunions depuis 1 âge où ils sont en état de porter les armes,
c'est-à-dire depuis le moment où ils accomplissent le jeûne dn
ramadan soit quinze ou seize ans. C'est du reste ainsi que nous

(1) Cf. Aliès. Les Izayan d'Oulmës, (Archives berbères, vol. 1, f. 4,

p. 215).



le venons plus loin, cette observance du jeune qui sert à déter-
miner la majorité. Mais l'on conçoit que les jeunes gens de cet
âge ne prennent pas une /pari bien active aux délibérations de
rassemblée même les hommes plus âgés, mais à qui leur con-
dition modeste ne permet pas d'aspirer à une influence pré-
pondérante dans la direction des affaires, se contentent en gêné
rai d'écouter et d'appromer les discours de ceux qui jouissent,
dans le douar, d'une situation personnelle privilégiée et que
l'on appelle les ikhataren, ou, en arabe, kibar. Ceux-ci sont en
réalité les seuls à exercer le pouvoir qui appartient théorique-
ment à tous, et la .prétendue démocratie berbère, comme pres-
que toutes les démocraties, aboutit à une oligarchie d'essence
aristocratique. Le pouvoir est même détenu par un seul indi-
vidu qui commande à toute la tribu lorsque la Djemaà de
taqbill a décrété l'état de guerre. Elle élit alors un chef, sorte
de dictateur qui porte le nom d'amghar-n-tuga (en arabe
cheikh er rebi). Cett dénomination provient du mode d'élection
qui consiste en ce que chacun des assistants jette sur l'élu une
poignée d'h rbe. Ce chef est nommé pour un an par la Djemaà,'
c'est-à-dire par tous les hommes valides du groupement. Dans
certaines tribus, il est rééligible dans d'autres, « ses pouvoirs
ne peuvent être prorogés, pour éviter la corruption qu'amène
un long commandement et pour permettre à d'autres notables
de prendre part à la vie publique ». 11 désigne dans chaque
ighs de son commandement un Amasaï responsable qui pla-ee
à la tète de chacun de ses douars un répondant, lequel se choi-
sit lui-même des imasaien dans chaque rif. L'amasai n'est autre
que cc que les Kabyles appellent ahmil ou rafed et ses fonc-
tions isont héréditaires danjs certains douars. Les Imasaien
répondent de l'obéissance de tous ceux qu'ils représentent et
dont ils sont les garants. Cet usage d'une sûreté personnelle
pour assurer le respect de l'autorité est un -procédé extrêmement
primitif il est employé par les berbères en maintes circons-
tances et les répondants, on caution, sont en effet le moyen rn-
dimentaire mais efficace par lequel on peut obtenir, dans une
société quasi anarchique où la force publique n'existe pas, le
respect des engagements pris et la docilité aux ordres des chefs
que la collectivité s'est choisie. De même qu'entre tribus qui se
combattent, on prend de chaque côté des otages qui assureront
le respect des stipulations à intervenir ai! moment de la conclu-
sion de la paix, de même, à l'intérieur du groupement, les
individus investis d'une certaine autorité cherchent à se créer
des garants qui leur répondront de l'obéissante de ceux qu'ils
commandent.



Il n'y a pas à proprement parler chez les Berbères de pouvoir
législatif. La loi y est le produit spontané de la cristallisation
séculaire des usages traditionnellement observés, auxquels la
consécration résultant de l'acquiescement universel confère
une force obligatoire. C'est la coutume, variable de groupe à

groupe, dans laquelle on peut distinguer i° la coutume géné-
rale, izref ou ahrid, transmise exclusivement par des tradilions
orales :>.° les usages intérieurs suivis dans chaque douar. Les
Berbères se servent indifféremment des mots « ada » ou « orf »
quand ils parlent de leurs coutumes, dépendant il est permis
de 'constater que le premier terme Ada, désigne les coutumes
qui régisseni deux tribus différentes, alors que le second terme
s'efn'ploie pour désigner les coutumes locales d'une même» frac-
tion ou d'une même tribu. Ainsi deux indigènes, l'un des Ait
Ouellal, l'autre des Ait Ayache qui sont en contestation, di-
ront l'adan, alors que deux Ait Ayache diront « Nous allons
faire l'Orf ».

Les coutumes berbères qui sont l'émanation non d'une révé-
“ l.Mirih divine, mais de la souveraineté populaire ne sont pas

immuables. t.a porte reste toujours ouverte aux réformes
reconnues utiles, et il n'est pas rare de voir une décision de la
Djemaâ. abroger des prescriptions vieillies pour leur substituer
un règlement mieux adapté aux besoins nouveaux. Deux tribus
peuVent modifier d'un commun accord l'ada qui les régit,
mais généralement, la révision de la coutume a lieu entre deux
fractions de tribus limitrophes. 11 serait, en effet, impossible
de faire comparaître tous les répondants des deux tribus inté-
ressées. De même que l'ada peut être revisée, de même i'orf
peut être et est très fréquemment en pratique soumis à des
modifications qui sont provoquées et acceptées par la Djemaâ
de douar.

Djemaà de douar, Djemaâ de fraction, Djemaâ de tribu, tels
sont 'les organes politiques et administratifs de la société ber-
bère'du Maroc central. Tl nous faut maintenant en étudier les

organes judiciaires.

l,a, DjemaA n'a pas, au Maroc comme en Kabylie, de pouvoir
judiciaire proprement dit, les Berbères marocains ne sont pas
enepre parvenus n la notion d'une autorité supérieure ayant

pour mission de régler les' différends.^ La justice est pour eux
de nature essentiellement répressive.

En matière civile, ou du moins dans ce que nous'appelons
ainsi, -car la distinction chez eux n'est pas aussi nette que chez

nous, il n'est pas rare de voir intervenir la « Djemaâ », et



encore cette intervention lorsqu'elle se produit, n'est pas coer-
cilive.Les intérêts en conllit composent ou se combattent,
aucune autorité n'ayant mission de les départager et de leur
imposer sa sentence uu bien on transige, ou bien on a recours
à la force et c'est le vainqueur qui dicte ses conditions .;• la
Djemaà ne fait en somme qu'user de son influence pour
essayer d'amener un accord ou se solidariser dans la lutte avec
celui de ses membres qui est en conflit avec un étranger. 11 u'y
a donc pas chez les Berbères du Maroc, de tribunaux consti-
tués ;ies parties soumettent généralement les points qui les
divisent à des arbitres, inehchaineii, désignés d'un commun
accord, parmi les gens connus par leur âge, leur expérience
et leur responsabilité.

Lorsque les intéressés ne peuvent tomber d'a'-cord sur le
choix d'un arbitre, ils s'en remettent Je plus souvent à hi Dje-
maà qui leur propose tel ou tel arbitre connu, mais sans pou-
voir les contraindre à l'accepter. Du moins, en était-il ainsi
avant le Protectorat niais le régime judiciaire qui sera appli-
qué progressivement aux; tribus dites de coutumes berbères
comporte sur ce point une innovation qui était absolument
nécessaire pour remédier à 1'anarelik' inhérente » cette organi-
sation rudimeiilaire.

La Djemaà aura désormais le pouvoir de désigner un arbitre
devant lequel les parties porteront obligatoirement leurs litiges
si elles n'ont pu en choisir un à l'amiable. C est le seu1 moyen
d'éviter que se perpétue le système des guerres privées incom-
patible avec l'ordre et la sécurité du pays.

La procédure comporte une .première comparution au coins
de laquelle a lieu, comme devant nos Juges de Pai\, une tenta-
tive de conciliation. Si elle échoue, l'arbitre tranche le diffé-
rend après examen de J'affaire et après avoir pris l'avis s'il le
juge utile, d'un ou plusieurs autres arbitres. Les parties peu-
vent du reste choisir

>.
on3 arbitres au lieu d'un seul. Elles

fournissent chacune une caution qui répond pour elles de leur
acquiescement <t la décision arbilrallc et de son evéculion. Ou
les choisit dans des douars étrangers à ceuv des plaideurs.

Le jugement de l'anehrhani n'a pas en principe un caractère
.définitif. Deux, appels successifs sont admis par la •outume,
eV"st-à-dire que le plaideur qui n'est pas satisfait de la sentence
o la faculté de porter l'affaire devant un second arbitre, choisi
de la même manière que Je premier, et dont la décision est olle-
même susceptible d'être soumise à un troisième arbitre. Par
exemple, aucun recours n'existe plus contre la décision de ce



troisième arbitre dont la sentence est définitive. Aussi, sou-
vent, pour éviter ces procédures successives les parties con-
viennent de s'en remettre à la décision du premier arbitre et
de considérer son jugement comme définitif. En ce cas, elles
sont tenues de se conformer à lia convention librement consen-
tie et il n'y a pas de recours possible contre cette convention.
à moins que l'arbitre lui-même, par un acte appelé asououal ne
les autorise à déroger.

En matière pénale, les règles suivantes sont généralement
adoptées. En temps de guerre, c'est l'Amghar qui rend un édit
fixant les amendes, « izmaz », quil infligera pour telle on telle
infraction commise dans .'la tribu. En temps de paix et dans
chaque douar, c'est la Djemaà et les imasaien qui veillent au
respect des usages traditionnels de l'orf.

Les dispositions de l'orf au respect desquelles doivent veiller
les imasaien, sont souvent conservées par la tradition orale et
étudiées au souvenir des anciens, mais il y a des cas où eilles
sont aussi souvent conservées par écrit. Ces coutumes écrites,
<i

ichad el ada », sont généralement détenues par les imasaien
de chaque douar. Elles constituent presque toujours des tarifs
c! amende d'amende est J unique sanction appliquée chez.ces
populations, auxquelles la liberté est si chère que la prison y
e>t chose inconnue. Ce sont des décisions de du Djeiniuî rédi-
gées par l'es fqih qui vivent au milieu des tribus berbères où i's
n'occupent guère qu'une situation tout à fait inférieure.

Telle est dans ses grandes lignes l'organisation so id>e des
rSerbères qui ne comporte pas de véritables pouvoirs judiciai-
res. Le respect des coutumes est assuré de façon très impar-
faite. Cela tient au peu de complications des rapports juridi-
ques qui se produisent dans cette société el aussi au cara> tère
individualiste de ces tribus pour qui la meill'ure sauvegarde
ne réside pas dans (le recours à une autorité supérieure, mais
bien dans ia force et dans les armes, au moyen desquelles cha-
cun pcul et sait faire respecter ses droits.

Voilà les données générales de l'organisation politique et
sociale des tribus de nos Berbères du Maroc et qui constituent
ce qu'on pourrait' appeler les éléments du droit constitutionnel
berbère.

Henri Biuino,
Inspenteur adjoint fies Serciccs judiciaires chéri/lens
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Louis Millioï DEMEMBREMENTS OU HOBOUS (Menfàâ, Gyd,
Gudsù. Oind, latighràq). – Paris, Ernest Leroux, édit., 1918, in-8°,
185 pages.

Nous constations, il y a quelques années, ,1'existenoe à côté du
droit musulman écrit, d'un droit 'inoghrébin d'origine coutumière, et,
tout en exprimant le regret que pareille entreprise n'eut pas été
tentée en Algérie, nous signalions les remarquables publications
qu'avait déjà suscitées, au Maroc, l'étude de ce droit coutumier
mogliribin.

Au risque de mécontenter M. Millot, pour qui il semble bien qu'il n'y
•ait pas tle droit cuutumier .musulman, nous diruns qu'à l'étude de ce
droit couluniier mogliribin, il vient d'apporter une importante oontiri-
iiuiioii.

Pour M. Mi IliuT en effet, autre chose est la coutume et autre chose
la jurisprudence. « La jurisprudence est un procédé d'élaboration des
nonnes juridiques » (p. 23) il n'eu est pas de même de la coutume.
Et nous ne croyons pas défigui-er sa pensée, en disant que, pour lui,
s'il est des règles j'iirisprudentielles, il n'y a pas de .règles coutu-
•înières.. Car, ta coutume ne peut être suivie par la jurisprudence
qu'autant .que le principe un uyunt été (uU/plé par un imam, ou un
jurisconsulte quaiifié, et le juge l'estimant conforme à l'intérêt' géné-

ral et s'-en étant servi pour motiver ses décisions, elle est devenue
jurisprudence (p. 26)..

Que si M. Millot entend dire par là qu'un usage n'a pas par lui-
même de force obligatoire, en {[.voit musulman, et qu'il n'a de force
obligatoire qu'auta nt que la jurisprudence eu reconnaît et que tant
qu'elle en reconnaît l'existence nous sommes pleinement d'accord
avei- lui. Nous pensons, en effet, avec Lambert qu'il est impossible
« d'isoler la coutume de l'usage judiciaire » (Lu Fonction tin droit civil
Ciirnptirc. t. 1. p. 21K), et avec Anibrnise Colin et Capilant que « la
coutume, entant que source du droit, ne peut se différencier 'de la
jurisprudence que par des mesures délicates et peut-être même imper-
ceptihles » (l'imrx élémentaire do (irait civil [runçiiii, t. I, p. 218).

Mais si la pensée de M. Milliot est qu'un cadi n'a pas le droit de
baser sa décision sur une coutume qu'il estime conforme à l'intérêt
général, tant que le principe de cette coutume n'a pas été adopté par
un imam ou un jurisconsulte qualifié – nous sommes en complet
désaccord avec lui.

si cette manière de voir était admise en effet, comme depuis des
siècles, déjà. il u'y a plus de Moudjtahisin, comme il n'y a plus que
des .Moiijiiilh'din, le rôle de la jurisprudence comme agent d'élabora-
tion et de transformation du droit, serait depuis longtemps terminé.

M. Milliot reconnaît, d'ailleurs, lui-mènie. qu'il résulte des textes.
ttien qu avec moins d'évidence, que tes solutions jurisprudentieJiles



peuvent reposer directement sur la coutume conforme aux intérêt*
généraux et à l'évolution sociale » (p. 26).

Et, en réalité, si certains docteurs musulmans ont pris soin d'éta-
blir une distinction entre la jurisprudence et la coutume, ce n'est pas,.
croyons-nous, tant pour dénier au juge le droit de baser sa décisiun
sur la coutume, que pour marquer une différence entre l'autorité qui
s'attache à un jugement basé sur la coutume et celle qui s'attache
au' jugement basé sur une interprétation doctrinale la jurisprudence
basée sur la coutume d'un payés déterminé ne devant pas être éten-
due à d'autres pays, – la jurisprudence basée sur une opinion doctri-
nale, même isolée, étant susceptible d'une application générale.

Mais ce n'est là qu'une des questions traitées par l'auteur. L'objet
principal de son étude, c'est le « problème des droits de Menfâ ».
Diire « quel est le contenu de ces droitset quelles en sont les limites »

– faire revivre le milieu historique jlans lequel ils ont pris nais-
sance faire connaître la réglementation à laquelle ils ont été soumis
par la législation du protectorat, tel est le triple but que l'auteur
s'est assigné.I. – Céder à une personne la Menfa'â d'un bien, c'est lui conférer
sur ce bien un droit de jouissance qui peut être perpétuel et qui est
cessible.

La Menfa'â s'oppose, en effet, à Vintifa', laquelle restreint la jouis-
sance au bénéficiaire seulement, n'est consenti qu'à son profit et est

• incessible (p. 118).

D'autre part, la Menfa'â se présente, tantôt sous l'aspect du <-zd ou
Vstidjar (p. 56), tantôt sous l'aspect de -la Guelçâ, – le premier se réfé-
rant aux terres, et la seconde aux immeubles bâtis (p. 8 et 35).

Le gzà, en effet, est une location de terre, temporaire ou perpétuelle,
avec obligation de bâtir ou de planter (p. 5G) la guelsâ est la loca-
tion à perpétuité d'un immeuble bâti, fabrique, atelier ou boutique,
avec obligation de remettre ou d'entretenir l'immeuble en état et d'y
installer un matériel d'exploitation (p. 126). La nvelsâ comporte
d'ailleurs des modalités diverses et peut se compliquer de la zinâ. de
Vurf, de la nohiirâ, de la nteftâfi ou-de la ghibttiâ.

Ces droits se peuvent acquérir par un mode originaire tel que con-
tribution directe, – -ou par un dérivé, tel que cession entre vifs, suc-
cession nb intestat. Notons que parmi les modes d'acquisition -origi-
naires, il en est un fort curieux et qu'il y a quelque intérêt à signa-
ler à l'heure actuelle « il suffit qu'un locataire, pendant la durée
de la location, procède dans le local loué à -une installation à demeure
(matériel de boutique, matériel de menuiserie, etc.) pour qu'si l'expi-
ration du contrat il puisse réclamer la continuation du bail. Les mê-
mes droits appartiennent au locataire d'un terrain qui, pendant la

dtrrée du contrat, a bâti ou planté » (p. 38).
Quelle est la nature juridique de ces droits de menfaf ? Pour l'au-

teur ces droits ne seraient point des droits réels la réalité de ces
droits serait une question étrangère à la théorie du droit musulman
(p. 71), et leurs titulaires n'auraient qu'un simple droit jouissance com-
parable à celui du locataire soiis l'empire de la loi française.

Et, cependant, M. Milliot constate que la menfn'tl correspond aux
deux "premiers des trois attributs de da "propriétés vsus, fructvs et
abvsiiK !p. 101 et que ses modalités se terminent en définitive, en de



-véritables démembrements de la propriété (p. 63). A notre avis, on
serait autorisé à aller plus loin et à dire que la menfa'â correspond
aux trois attributs du droit de propriété, puisque ce qui caractérise
les droits de menfa' c'est leur cessibilité et que, dès lors, le titulaire

-de l'un de ces droits a l'abusus de l'usus et du fructus qui lui appar-
tiennent, si bien qu'il ne reste au propriétaire du bien grevé de l'un
de ces droits qu'un abusus singulièrement amoindri.

Toujours est-il qu'à s'en tenir aux stricts principes du droit, l'opé-
ration juridique appelée guelsâ ou gzâ est frappée d'une nullité radi-
cale » (p. 13), 1° parce que guelsâ et gzd sont des contrats de location
perpétuelle 8° iparce que la cession de la guelsd et du gzâ, sous forme
de cession de bail compliquée de vente de matériel de boutique et de

-construction et plantation, enfreint la règle que nulle vente n'est
valable si l'objet n'en est déterminé (p. 15):

Et, cependant, en dépit des prohibitions du Chrai, guelsâ et gzâ
.sont entrés dans le droit positif musulman (p. 30). – Consacrés par la
jurisprudence, ils sont devenus des institutions licites.

II. II fallait, évidemment, que ces institutions répondissent à des
besoins bien impérieux pour que la jurisprudence se décidât à sanc-
tionner ses pratiques si manifestement contraires aux prescriptions de
ia loi. Quels étaient ces besoins ?. A quelles exigences ces pratiques
étaientjelles destinées à satisfaire 7. Telle est la question que se pose
M. Milliot et dont l'examen fait l'objet de la 8e partie de son beau
travail.

L'auteur constate tout d'abord qu'on ne rencontre guère de gzd et
de guelsâ que sur les habous publics et très logiquement il en conclut
que la fortune de l'institution est liée à celle de ces habous aussi
est-ce dans l'histoire des habous publics qu'il cherche l'origine du
gzd et de la guelsâ.

Mauvaise gestion des habous publics, dilapidation de leurs revenus,
impossibilité, pour la fondation, d'assurer par des prélèvements sur
ces revenus, l'entretien "de sa dotation, rareté des capitaux, et on
pourrait ajouter, aussi, inaliénabilité du habous et difficulté de se
procurer du crédit, sous un régime législatif qui interdit le prêt à
Intérêt, telles seraient les circonstances qui expliqueraient la nais-
sance et le développement de la guelsâ.

Quant au gzâ, l'auteur lui attribue une autre origine (p. 54). Selon
lui la location à long terme des terres habousées pourrait peut-être
bien avoir pris naissance en imitation du Kharadj et peut-être, aussi
d'autres formes de termes encore peu étudiées et mal connues. Mais,
M. Milliot s'empresse d'ajouter qu'il n'est pas douteux que le gzâ
ait été ensuite influencé par les mêmes circonstances que la guelsâ.

Il est à remarquer, d'ailleurs, que les mêmes institutions ou des
institutions similaires se rencontrent en tous pays musulmans, et
qu'elles y sont nées des mêmes situations économiques. Il n'est pas,
toutefois, sans intérêt de noter que leur champ d'application n'y est
pas demeuré limité aux habous publics, et qu'en Tunisie, par exem-ple,' les habous privés, voire même les biens appartenant à de sim-
plçs particuliers, qui sont grevés d'enzel, par exemple, ne sont pas
rares. 11 ne serait pas sans intérêt, également, de rechercher les causes

-de ^ëtte extension..
III. Le régime des locations perpétuelles aboutissait, en somme,



à la dépossession progressive des fondations, sans remédier aux in-
convénients résultant de la mise hors de commerce des biens consti-
tuant leur patrimoine. Quelles ont été les mesures prises par le Gou-
vernement du Protectorat pour enrayer, puis arrêter ce mouvement ?t
C'est là «e que nous indique l'auteur dans la 36 partie de son étude.
Limitation à 10 années, pour l'avenir, de la durée des locations d'im-
meubles hobous relèvement de la redevance versée aux hobous
par les titulaires des droits perpétuels de jouissance enfin possibi-
lité, pour le débiteur de Ja redevance, d'en opérer le rachat et de
transformer son droit de jouissance en un droit de pleine propriété,
avec remploi du prix de rachat en immeubles. Au profit des hobous
telles ont été différentes mesures arrêtées par le Gouvernement du
Protectorat, qu'expose M. Milliot et qu'il soumet à une critique péné-
trante. Peut-être l'auteur eut-il pu observer que de semblables réformes
ont été réalisées en Tunisie et en rappeler les caractères essentiels.

Telles ont été les idées fondamentales étayées sur des textes et des
documents originaux 'reproduits photographiquement en annexes qu'a.
développées M. Milliot dans l'examen auquel il s'est iivré du pro-
blème des droits de Merifà. Ce n'est pas trop dire que d'affirmer
que cet examen constitue une contribution tout à fait .remarquable
à l'étude des démembrements de la propriété. De semblables travaux
ne sauraient être trop encouragés, car leur utilité est double. En nous
renseignant, non seulement sur l'état actuel de la propriété indigène,
mais, aussi, sur les différentes phases par lesquelles a passé le régime
de cette propriété, de telles études fournissent des matériaux précieux
dont la mise en œuvre permettra un jour de retracer l'histoire des
institutions musulmanes dans l'Afrique du .Nord, de même qu'elles
renseignent ceux a qui incombe le soin d'administrer nos possessions
de l'Afrique du Nord et d'améliorer la condition de leurs habitants
sur le sens dans lequel doivent s'exercer leurs efforts pour que les.
progrès qu'ils en attendent, puissent être réalisés.

Marcel Morand.
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les populations, par l'intermédiaire de leurs chefs naturels, sans les
troubler dans leurs croyances, leurs modes de vivre et habitudes, en
se bornant à leur demander de réformer leurs coutumes pour ce qu'elles
ont de trop contraire à nos idées morales et juridiques l'art de leur
faire accepter le contact des colons ou d'agir, du moins, de telle so.rte
qu'elles en souffrent le moins possible et encore, l'art de les mener
lentement, à leur pas, sans qu'elles en pâtissent, vers un état social,
politique, économique, meilleur, état qui, toutefois, ne cessera pas
de répondre à leur mentalité, demeurera conforme aux facultés évolu-
tives de leur intelligence (p. 212).
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Nulle part, ailleurs, nous tenons à le reconnaitre sans plus tarder,
nous n'avons trouvé une apologie plus complète, plus habile du régime
du protectorat.

Nous avons été séduit nous n'avons pas été convaincu.
C'est qu'en effet. Te protectorat n'est et ne peut être qu'un régime

provisoire. Et, il en est ainsi de quelque protectorat qu'il s'agisse
que ce protectorat soit un protectorat politique ou qu'il soit un pro-
tectorat colonial. Excellent lors de la conquête, parce qu'il permet au
conquérant d'arriver plus aisément à faire accepter sa domination, le
protectorat ne pourrait subsister que si le territoire protégé était fermé
aux étrangers et aux colons, planteurs, commerçants ou industriels.

Or, il ne saurait être question de fermer le territoire protégé aux
étrangers, parce que la mesure ainsi prise provoquerait des conflits
internationaux et aussi parceque, la plupart du temps, cette mesure
serait inopérante, des étrangers se trouvant, la plupart du temps, déjà
installés à demeure .sur le territoire de l'état protégé et s'y trouvant
installés en vertu de traités que le protecteur est tenu de respecter. Or,
pour éviter que ces colonies étrangères n'acquièrent une trop grande
importance (et le péril est d'une gravité extrême si l'Etat protecteur
est, comme la France, un peuple à faible natalité) et n'arrivent à cons-
tituer des Etats dans l'Etat et à tenir en échec le gouvernement du
Protectorat, le Protecteur est fatalement amené, pour enrayer l'accrois-
sement de ces colonies étrangères, à substituer l'annexion au Protec-
torat, afin de rendre applicables au territoire conquis les lois métro-
politaines sur la nationalité.

D'autre part, il ne saurait être question de fermer le territoire pro-
tégé aux colons, – parce qu'alors on ne voit pas trop (sauf dans le
cas très spécial où il s'agirait d'occuper un point stratégique d'une
importance extrême), quelle pourrait être l'utilité de l'établissement
du protectorat. Oo\ dès l'instant que les colons sont autorisés à
fonder des établissements sur le territoire protégé, des relations vont
fatalement se nouer entre indigènes et colons relations recherchées



pair les colons qui ne peuvent vivre sans la collaboration des indigènes,
recherchées aussi par les indigènes, pour les profits considérables

que leur procurent ces relations. Et, non seulement ces relations
s'établiront entre colons et indigènes, – mais des agglomérations, des
centres se constitueront, composés d'indigènes et de colons.

Et, pour gouverner ces relations entre colons et indigènes, il faudra
une législation.

Et, pour statuer sur les difticultés nées de (es relations, il faudra
des juges. Or, cette législation, ce ne peut pas être la législation indi-
gène ces juges, ce ne peuvent être les juges indigènes j; ixirce
qu'il est inadmissible que ceux de ses nationaux qui rendent à la
Mère-patrie le service de s'expatrier et d'aller propager au loin sun
influence, puissent, sur un territoire soumis à l'autorité de la Mère-
patrie, se trouver, par le seul fait de leur expatriation, privés des ga-
ranties légales et judiciaires dont ils jouissaient sur le territoire mé-
tropolitain.

De même, l'administration des agglomérat ions, des centre* peuplés
d'indigènes et de colons, ne saurait être abandonnée aux autorités'
indigènes, parce que, pour les raisons indiquées plus liant, il est inad-
missible que la métropole ne fasse pas, dans ses possessions, bénéficier
ses nationaux de toutes les garanties que leur assure le droit public
métropolitain.

Et l'on est ainsi fatalement amené à créer des institutions adaptées
au milieu, mais procédant des institutions métropolitaines et desti-
nées à assurer un équitable .règlement des relations entre corons et
indigènes. On est, en un mot, fatalement conduit à faire de la politique
d'association, qui n'a rien de commun avec la politique ft'assiviilatlon,
puisqu'elle n'impose aux indigènes aucun contact avec les colons, et
qu'elle maintient les indigènes qui se refusent à ie contact, entière-
ment sous l'empire de leurs lois personnelles.

0>r, cette politique d'association, il ne nous parait pas qu'elle soit
si mauvaise.

Elle est la plus équitable, puisqu'elle offre aux indigènes, sans le
leur imposer, le bénéfice des garanties légales et judiciaires dont jouis-
sent les nationaux de la puissance souveraine.

Elle est la plus avantageuse pour cette puissance souveraine, puis-
que. par l'enchevêtrement des intérêts qu'elle engendre, elle intéresse
les indigènes au maintien de la domination de cette puissance souve-
raine.

Elle est, par là-même, de nature, sinon à rendre impossible, tout au
moins à retarder notablement a. cette séparation que M. Vignon consi-
dère comme fatale (p. 217). Dans tous les cas. le jour où la séparation se
produit, les conséquences en sont purement politiques. Les relations
commerciales qui se sont nouées, la communauté d'intérêts qui ,s'est.
établie au temps de l'union, survivent à la séparation si bien que In
puissance souveraine ne se trouve pas avoir, dans ses entreprises colo-
niales, prodigué en vain, et son or, et son sang.

Mais si nous ne croyons pas devoir nous rallier à la thèse de M. Vignon
et adopter ses conclusions, nous nous empressons de rendre justice à
l'élévation et à la générosité de ses conceptions de reconnaître qu'il
n'était point possible de les exprimer dans une langue plus élégante et



plus précise, sous une forme plus séduisante de constater, enfin l'im-
portance et le nombre des documents accumulés par l'auteur et l'énorme
somme de travail nécessitée pour leur mise en œuvre.

M. M.

LES FRAIS DE JUSTICE AU MAROC. – Publication du Protectorat de
la France au Maroc, in-8<\ p. 103. Rabat, Imprimerie officielle, 1920.

Les articles 4, 5 et 6 du Dahir du 12 août 1913 obligeaient le deman-
deur-qui voulait engager une instance à consigner d'avance le coût
probable de la procédure. La consignation opérée au secrétariat du Tri-
bunal, un compte était ouvert, dont le crédit se composait de la somme
consignée, -et le débit était formé de toutes les perceptions de taxe aux-
quelles donnaient lieu les actes successifs de la procédure. Le jour où
la balance démontrait qu'il ne restait plus de somme disponible au
crédit, la consignation devait être renouvelée, à défaut de quoi la partie
ne pouvait exiger la continuation de la procédure.

La pratique avait montré que ce système qui reposait sur une tarifi-
cation des droits admises par le même Dahir du 12 août 1913, consistant
à frapper chacun des actes d'une même procédure d'un droit plus ou
moins élevé suivant la nature de l'acte, le nombre de ses copies. etc.
présentait de sérieux inconvénients. L'impossibilité de counatre à
l'avance, an début de l'instance, le nombre et la nature des actes et,
par conséquent de savoir à combien s'élèverait le coût total de cet
ensemble d'actes entraînait la consignation de sommes souvent exces-
sives ou, à. l'inverse, laissait le Trésor à découvert en cas d'insuffisance
de la provision. D'autre part, les secrétaires-greffiers se trouvaient
chargés d'une lourde responsabilité et des écritures multiples et com-
pliquées leur étaient imposées, qui absorbaient leur attention et leur
temps .au détriment de leurs fonctions notariales.

La réfprme de cette législation, mise à l'étude, a abouti au Dahir du
28 décembre 1919 (6 Rebia II 1338). Les 58 articles de ce Dahir, répartis
en sept chapitres, forment un ensemble de dispositions qui remplacent
celles du D.ahi.r du 12 août 1913 et dont l'économie se trouve résumée
dans le passage suivant, de l'Exposé des motifs

« Au lieu de frapper chacun des actes ou formalités d'une même pro-
« cédure d'un droit spécial, la loi nouvelle fait masse de tous ces actes
« ou iformaités et elle soumet la procédure elle-même, prise ainsi dans
« son ensemble, à une taxe unique et, en quelque sorte forfaitaire.
« Ce système a pour conséquence de rendre inutile toute provision
« on sait d'avance ce qu'une procédure coûtera le demandeur en paie
« d'avance le coût moyennant ce paiement, l'Etat, par ses juges et ses
« greffiers, .conduira la procédure jusqu'à son aboutissement et fera, à
« cette fin, tous les actes qui seront nécessaires sans percevoi,r aucun
• autre droit. La somme qu'aura payée le justiciable restera acquise au
« Trésor, sauf certains cas limitativement spécifiés, où !a poursuite
« étant abandonnée, il y aura lieu à restitution d'une partie du droit
« payé. Quant au tarif, il a été calculé de manière à comprendre dans
« le forfait, non seulement les frais de justice proprement dits, mais
« même les petits débours, le timbre de l'enregistrement ».



Une instruction très complète et très détaillée, de M. Dumas, Premier
Président de la Cour d'Appel de Rabat, explique et commente le prin-
cipe du forfait, ses applications et ses exception;. Un sommaire (p.43)
et une table alphabétique (p. 87) en rendent la consultation facile.

La mise en application du Dahir du 28 décembre 1919 à compter du
1«. avril 1920 apportait aux principes organiques de la législation sur
le timbre et l'enregistrement des modifications considérables. Il a donc
fallu compléter cette réglementation par des dispositions annexes ayant
pour objet de. mettre les lois fiscales en concordance avec les règles
nouvellement établies. Un Dahir pris le même jour a modifié en consé-
quence les dispositions du Dahir du 11 mars 1915 sur l'Enregistrement
et du Dahir du 15 décembre 1917 sur le Timbre. Une circulaire de M. de
Verez, chef du Service de l'EnregistreTnent et du Timbre (p. 91 à 102)
analyse la partie de la réforme, envisagée à ce point de vue spécial.

La réforme nous est présentée sous les dehors modestes d'un simple
perfectionnement apporté au système de procédure en vigueur au Ma-
roc, On ne s'y trompera point. Sans doute l'organisation judiciaire pré-
existante, par la substitution des magistrats et des secrétariats des
diverses juridictions aux officiers ministériels, a seule pu permettre
l'innovation. Mais l'innovation elle-même est considérable et sa har-
diesse et son originalité font le plus grand honneur à M. Dumas qui en
est le promoteur. Les justiciables marocains lui seront reconnaissants
d'avoir établi un système de taxe pratique et commode. Ils devront, en
même temps, à la réforme un autre bénéfice: un nouveau tarif, extrê-
mement. modéré, qui se traduit par un abaissement notable des frais
de justice à l'heure même où la Métropole s'est vue dans le. nécessité
de relever très sensiblement les tarifs de notaires, avoués, huissiers et
greffiers (décret du 29 décembre 1919).

Louis Milliot.



I-iOiais VINCENT
1854-1919

l.ouis Vincent, professeur de Droit civil à la Faculté de Droit,
<!sl mort presque subitement le 16 novembre 1919.

11 était né le 18 mai 1 85 à Lyon. Après de fortes études lit-
téraires puis, scientifiques faites au Lycée de cette ville, il obte-
nait le diplôme de Licencié ès-Scienoes puis déjà désireux,
ainsi qu'il le fut toujours, d élargir 'sans cesse le champ de ses
connaissances, il se faisait inscrire à la Faculté de Droit.

Docteur en 1881, cédant aux sollicitations de ses maîtres,
il résolut de faire sa carrière dans l'enseignement du droit.
Chargé du 'cours à l'Ecole de droit d'Alger, en i884, reçu au
concours d'agrégation en 1887, il était -presqu'aussitôt après
titularisé dans la chaire du droit civil qu'il devait occuper jus-
qu'à la mort et au pied de laquelle de matin même de son décès,
des auditeurs nombreux et attentifs se pressaient encore.

Ceux qui ont eu la bonne fortune de l'entendre, garderont
longtemps le souvenir de ses leçons si remarquablement ordon-
nées, si précises et si claires. Ceux qui furent ses collègues n'ou-
blieront jamais sa conscience professionnelle ni l'aménité de

son caractère, ni la sûreté de ses relations.
Sur .la tombe, AI. le doyen Morand s'est exprimé en ces ter-

mes au nom de la Faculté* de Droit

« Mesdames,

« Messieurs,

« Pour me conformer au désir exprimé par notre collègue
Vincent, je m'abstiendrai de retracer devant vous sa longue et
laborieuse (arrière et de la louer ainsi qu'elle eût mérité de
l'être avec cette modestie qui a toujours été l'un des traits de
son caractère, Vincent a interdit sur sa tombe tout éloge funè-
bre, tout discours d'apparat.

« 11 m'est seulement permis pour la compagne dévouée qui,
sans défaillance, l'a assisté' à ses derniers moments et a reçu le



dépôt de ses dernières volontés, de dire publiquement ce que
furent les dernières années de sa vie universitaire.

« En 1914, à la veille de la guerre, bien qu'il ne fùt pas me-
nacé par la limite d'âge, Vincent avait' demandé sa mise à la
ictraite. Aussitôt la guerre déclarée et nos jeunes collègues par-
us- pour l'année, Vincent comprenant que sa collaboration
nous serait, alors, plus que jamais précieuse, pria le -Ministre
de l'Instruction publique de tenir sa demande pour non ave-
nue et. pendant toute la durée des hostilités, avec l'exactitude
et la régularité qui lui étaient coutuniières, en dépit de sa fati-
gue croissante, iil assura son service la Faculté.

« La paix faite Mutent aurait été en droit de penser qu'il
avait rempli sa lâche et pouvait sans scrupules, formuler, à

nom eau, la demande ài laquelle il avait provisoirement re-
noncé. ]1 n'a pas icru, cependant, que son devoir fût entièrement
accompli- La guerre avait éprouvé diiremenl le personnel ensei-
gnant de la Faculté de Droit. Les vides qu'elle avait faits ne
pouvaient être comblés qu'en cours d'année scolaire. Vincent
estima qu'il devait nous continuel1 ses services et, spontantV
ment, allant au devant de nos désirs, il nous fit Savoir que, pen-
dant une année encore, il serait des nôtres.

« Nous, qui connaissions son état de fatigue et, aussi, l'im-
patience avec laquelle il attendait le moment où il lui serait
permis de satisfaire, en toute liberté, pendant les années qu'il
croyait avoir encore à vivre, son amour des livres et ses goûts
d artiste, nous savions l'importance du sacrifice qu'il s'imposait
ainsi.

(1
La mort n'a pas permis que se sacrifice s'accomplit. Elle

est survenue, alors que l'année scolaire commençait à peine
Elle lui a été douce, puisqu'à peine il l'a entrevue. C'est en
effet, sans maladie, presque sans souffrances que Vincent s'est
éteint.

« Sa mort a été simple et discrète, comme simple et discrète
a été sa vie, comme simples et discrètes doivent être, ainsi
qu'il l'a voulu, l'expression de nos regrets et la manifestation
de notre douleur si vive que soit cette douleur et si profonds
que soient ces regrets. »



Exposé de la Situation de la Faculté de Droit d'Alger

ALLOCUTION de M. Marcel MORAND, Doyen

à la Séance de rentrée du 3 Novembre 1920

Messieurs,

Sept années se sont écoulées depuis le jour ou pour la der-
nière l'ois la Faculté a tenu une séance solennelle de rentrée.
L éloignenient des professeurs et des étudiants que retcnail

sur le front de France ou en Orient, l'accomplissement d'un
devoir sacré, ainsi que la suppression des concours, eussent
rendu ces réunions difficiles et presque sans objet.

Aujourd'hui, qu avec le rétablissement de la paix, la vie uni-
versitaire a recouvré toute son intensité, reprenant la tradi-
tion interrompue, je viens, coin rire autrefois, au début de cha-

que année scolaire, dresser en quelque sorte le bilan du passé,

vous renseigner sur la situation actuelle de notre Faoulté, vois
entretenir des questions qui intéressent son avenir.

Des années de guerre écoulées, années d'attente silencieuse,
de recueillement en même temps que de labeur acharné,
années de tristesse et d'angoisse patriotiques en même temps
que d'indestructible confiance dans les destinées du pays, –
je veux rappeler, tout d'abord, les devoirs dont elles nous ont
légué la charge et dont il nous faudra, sans tarder, assurer
Y accomplisse ment. Au mois d'avril dernier; l'Université a glo-
rifié ses morts. Mais, elle n'a ainsi aoquitté qu'une partie de
notre dette. Il nous appartiendra, en les fixant sur le marbre,
de conserver à l'admiration des générations d'étudiants à venir
les noms de tous ceux, maîtres et élèves ayant appartenu à

notre Faculté qui, au cours de la grande guerre, tués à l'en-



nemi, morts de leurs blessures ou de maladies contractées dans
le service, ont payé de leur vie la victoire de la France et le
triomphe de la civilisation. Il nous appartiendra, aussi, en vue
de rétablissement de notre Livre d'Or, de recueillir les citations
obtenues, non seulement par les morts, 'mais aussi par ceux
qui ont eu le bonheur de survivre à la tourmente, et de per-
pétuer le souvenir des belles actions qu'ils ont accomplies.
Beaucoup de ces citations sont déjà réunies. Certaines d'entre
elles sont belles parmi les plus belles, enregistrent des morts
d'une beauté antique et des actes de la plus élégante bravoure

ou d'un dévouement véritablement chevaleresque. Je voudrais
filer des noms. Je m'abstiendrai, cependant, de le faire, ne
voulant pas courir le risque, par d'injustes omissions, de frois-

ser de légitimes susceptibilités.
Des années de guerre écoulées, je veux retenir encore, mais

pour dire combien peu elles étaient justifiées, les craintes
qu'elles avaient fait naitre touchant l'avenir des études juridi-
ques. Les transformations économiques et sociales déterminées

par la guerre, lés fortes rémunérations offertes par le com-et l'industrie aux emplois nouveaux nés de ces transfor-
mations devaient, disait-on, jeter le discrédit sur les carrières
.libérales et entraîner une diminution inquiétante du nombre de

nos étudiants. L'on prédisait, en outre, que ces étudiants qui,

pour la plupart, avaient, du fait de la guerre, subi, dans leurs
études, une interruption de plusieurs années, de près de sept
années pour certains, et à qui la pluls élémentaire justice com-
mandait de consentir à de très notables abréviations de scola-
rité, ne pourraient être que de médiocres étudiants. La vie,
toute physique qu'ils avaient menée au front, le surmenage
prolongé infligé à leur système nerveux n'avaient pu manquer
de leur donner les habitudes de paresse intellectuelle, d'amoin-
drir, tout au moins, leur puissance de travail. Il fallait, con-
cluait-on, se 'résigner à enregistrer un sérieux abaissement du
niveau des études juridiques.

Or, ces sombrefc pronostics ont été démentis par les faits.
Des statistiques établies par le Secrétariat des Facultés, il

résulte, en effet, qu'alors qu'en 1913-1914 le chiffre des étu-
diants ayant pris des inscriptions, ou s'étant fait immatriculer,



s'était élevé à 392, en 19 19- 1920, il a atteint le chiffre de
568. Et les statistiques ainsi établies l'ont été avec la plus
scrupuleuse exactitude, avec une sincérité parfaite, en veillant
à ce que chaque étudiant bénéficiaire de mesures réparatrices
ne comptât que pour une unité, quel qu'ait été, au courte de
l'année scolaire, le nombre des inscriptions prise.s ou des exa-
mens subis par lui.

D'autre part, en 0* et en 3* années de Licence, c'est-à-dire
dans les années qui comptaient une très forte proportion d'étu-
diants ayant fait la guerre ou, tout au moins, ayant été, du
fait de guerre, interrompus plus de 3 ans dans leurs études,
le nombre des échecs a été insignifiant, puisqu'il n'a pas atteint
6 des candidats examinés en 2" année et qu'il a été inférieur
à 2 en 3*. 11 est à remarquer, en outre, que ce ne sont
point là des résultats dus à l'indulgence des jurys pour des can-
didats que leur belle conduite, pendant la guerre, aurait signa-
lés à la bienveillance de leurs juges. Cette indulgence pourrait,
à la rigueur, expliquer le très grand nombre des mentions Bien
et Très-Bien décernées 33 en 2e année de Licence 34 en 3e.

J'ajoute, enfin, que si tous les concours de fin d'année, n'ont
pas été satisfaisants, il en est, cependant, qui ont été tout-à-fait
bons celui d'Economie politique, en "e année de Licence

ceux de Droit civil et de Droit commercial en 36. C'est, éga-
lement, après de très remarquables épreuves que M. Charles
Ettobi a été admis au concours de l'Auditorat au Conseil
d'Etat. Malgré que M. Ettori n'appartienne plus à notre Fa-
culté, nous avons, cependant, le droit d'enregistrer son succès
et de nous en enorgueillir parce que c'est en cette maison qu'il

a pris ses premiers grades et que c'est à l'enseignement qu'il y

a reçu, que, lui-même attribue son excellente formation- juri-
dique. « A tous mes maîtres, m'écrivait-ilà la date du 3 juiLlet

dernier, dont beaucoup sont dispersés ou morts, va ïna. grati-
tude. Ils ont éveillé ma vocation juridique et ils m'ont formé.
Je ne l'oublierai jamais et vous prie de leur transmettre l'hom-

mage de ma reconnaissance ».
De semblables constatations n'autorisent-elles pas à envisager

l'avenir avec confiance ? P

Et, cependant, dans quelles conditions précaires, ici, les



études ont repris après la guerre, et dans quelles conditions dé-
fectueuses elles se sont poursuivies

L'année scolaire 1918-1919 s'est ouverte et s'est close sans
qu'eussent été remplacés, ni MM. Fissard et Tournyol Du Clos,
le ior agrégé d Histoire, le a* de Droit public, morts glorieuse-
ment à l'ennemi l'un et l'autre, – ni M. Larcher, professeur
de Droit criminel, mort victime de son attachement à son de-
voir militaire, ni nos chargés de cours de Droit privé, MM.
Lourdin, Nibayet et Prudhomme, affectés lors de leur démobi-
lisation, à des Facultés métropolitaines.

Au début de la dernière année scolaire, il est vrai, Tes-
laud, demeuré fidèle à la Faculté dans laquelle il avait fait ses
débuts dans la carrière universitaire et de suite conquis la vive
sympathie de ses collègues et .l'affectueuse déférence de ses étu-
diants, sollicitait son envoi à Alger pour y assurer les ensei-
gnements devenus définitivement vacants par la mort de
M. Fissard et nous avions la joie d'obtenir pour lui la création
d'une Chaire de Pandectes et d'Histoire du Droit privé. Mais,

peu de temps après décédait subitement M. Vincent, que devait
suivre dans la tombe, quelques mois plus tard, M. Colin.
Agrégés du même concours, titularisés à la même date, dis-

parus à quelques mois d'intervalle, ils ont eu des carrières bien
différentes. Tandis que M. Colin se spécialisait dans l'étude des
questions algériennes, donnait sur l'Algérie au Journal des

Débats de brillantes chroniques, puis, prenant part aux; luttes
électorales, abandonnait bientôt, en dépit du succès de ses

cours et de l'attachement qu'il nous a toujours témoigné, ses
enseignements de droit public, pour aller remplir à Paris les

mandats de député, puis de sénateur du département d'Alger,
M. Vincent se confinait dans l'étude du droit privé, ensei-

gnant le droit civil avec une méthode et une clarté parfaites,

se donnant tout entier à sa profession, demeurant jusqu'à sa
mari un modèle d'exactitude scrupuleuse dans l'accomplisse-
ment de ses fonctions.

La mort de M. Vincent rendait vacante la seule de nos trois
chaires du Droit civil qui fût encore occupée. D'autre part,
tous nos chargés de cours de Droit privé et d'Economie poli-
tique élan! retenus à Paris par les concours d'agrégation et les



concours n'ayant pris fin qu'à une époque exceptionnellement
tardive, il en est résulté que jusqu'à la fin de janvier der-
nier, tous les enseignements de Droit civil, de Licence et de
Capacité, les enseignements de Droit criminel et de Droit com-
mercial ainsi que tous les enseignements d'ordre économique
sont demeurés vacants.

\ous voulons espérer que Tannée qui s'ouvre, ne verra pas

se perpétuer ce défavorable état de choses. A une jeunesse nom-
breuse et studieuse, l'Etat doit des maîtres en nombre suffisant
pour que soient assurés d'une façon convenable tous les ensei-
gnements prévus par les programmes. Nous venons, il est vrai,
d'obtenir, non sans peine, que soit attaché à notre Faculté.
M. Maumer, reçu premier au dernier concours d'Economie po-
litique, qui rentre en France après avoir rendu à la cause fran-
çaise en Orient des services distingués, que les offres les plus
séduisantes à lui faites en France n'ont pu déterminer à re-
noncer à son projet de faire sa carrière en Algérie, et à qui
nous souhaitons la bienvenue la plus affectueuse et la plus
cordiale. Mais, nous espérons que la bienveillance ministé-
rielle ne s'arrêtera pas là et que notre' Faculté recevra, après
les concours qui bientôt se termineront, les agrégés et chargés
de cours auxquels lui donnent droit le chiffre de fea clientèle
scolaire, en imème temps que les services déjà rendus et l'im-
portance de la mission à elle confiée au seuil du continent afri-
cain.

A cette jeunesse nombreuse et studieuse, l'Etat doit des mé-
thodes d'enseignement et des programmes appropriés aux
exigences de la vie moderne, et dont les transformations pro-
fondes qui se sont récemment produites, tant dans l'ordre poli-
tique que dans l'ordre social ou économique, commandent de

ne pas différer l'adoption. – Le Ministère vient, d'ailleurs, de
mettre à l'étude la question de la réforme de l'enseignement
d.u droit. A l'enquête dont il a pris l'initiative, notre Faculté
s'est empressée d'apporter sa contribution, certes avec le

souci de ne pas aggraver les charges publiques, mais, aussi,
ùvec la constante préoccupation de bien servir les intérêts de

ceux dont la formation juridique lui a été confiée.
Il serait désirable, enfin, que ces réformes s'accompagnas-



sent d'une abréviation de la durée du service militaire et que
le plus rapidement possible vous fussiez mis à même de vous
employer à des œuvres productrices <et de participer directe-
ment au relèvement économique du pays.

Malheureusement, la situation extérieure est telle qu'on ne
peut escompter, pour une époque prochaine, une réduction

notable des charges militaires; si lourdes qu'elles puissent vous
sembler, vous les supporterez, cependant, non seulement sans
récrimination, mais même avec bonne humeur, allègrement

vous les supporterez, ainsi, d'abord, parce que le pays vous le
demande, puis parce que vous vous direz que les charges qui
vous sont imposées, sont. bien légères à côté de celles qu'ont
supportées vos aînés, dont certains sont demeurés près de 7 ans
sous les drapeaux et, pendant plus de 4 années, ont fait sans
défaillance une guerre atroce. Vous vous direz qu'à ceux-là

vous devez de vivre dans une patrie restaurée dans ses ancien-

nes frontières et honorée du monde entier et que le moins
qu'ils soient en droit d'exiger de vous, c'est que vous ne lais-
siez pas arracher à la France le profit d'une victoire qu'elle a
si chèrement achetée.
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JURISPRUDENCE

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

16 juillet 1912

Transport, voituriers successifs, connaissement, action en responsa-
bilité, tribunal compétent, clause d'attribution de juridiction.

Lorsqu' un transport de marchandises est effectué par plu-
sieurs voituriers, seul le premier voiturier joint à sa qualité de
voiturier celle de commissionnaire de transport. Les voituriers
intermédiaires ne doivent donc être considérés qu'en qualité de
transporteurs.

Dans ces conditions, si le voiturier intermédiaire, dans
l'espèce, une compagnie de navigation, a stipulé une clause
d'attribution de juridiction à tel tribunal de commerce, le
destinataire ne peut actionner ce voitu.rier intermédiaire, soli-
dairement avec le premier devant le tribunal du lieu de desti-
nation (1).

(1) L'arrêt rapporté de la Cour de cassation cassant l'arrêt de la cour
d'appel d'Alger soulève une intéressante question de compétence en
matière de responsabilité dérivant du transport effectué par voituriers
successifs. Lorsqu'une marchandise est transportée djun lieu dans un
autre par l'intermédiaire de plusieurs voituriers (soit pluralité de voitu-
riers terrestres, soit pluralité de voituriers dont l'un est une Compagnie
de Navigation, et que cette marchandise arrive avariée ou perdue par-
tiellement, il faut .permettre à l'expéditeur ou au destinataire d'action-
ner solidairement en responsabilité tous les voituriers qui ont participé
à l'exécution du contrat de transport devant le tribunal, dont l'accès est
le .plus favorable aux parties en cause, tribunal de domicile de l'expé-
diteur, lieu où le contrat s'est formé, tribunal du domicile du destina-
taire, lieu où la marchandise devait être livrée. (Art. 420 C. proc. civile).

Cette solution essentiellement pratique repose sur les principes en
matière de solidarité. Tous. les voituriers qui ont participé à l'opération
sont débiteurs solidaires de la bonne .arrivée de la marchandise. Cette
solution adoptée par la plupart des législations étrangères, consacrée
par la convention de Berne, du 14 octobre 1890 sur les transports inter-
nationaux (article 27), n'est malheureusement pas la solution de notre
droit positif.

Dans notre droit positif -on tient compte de la manière dont le contrat



(Compagnie Générale Transatlantique c. Armeilla)

ARRÊT

LA COUR, Après délibération en chambre du conseil –Sur le moyen unique du pourvoi Vu l'article n3/i C. civ.
Attendu que des qualités et du texte de l'arrêt attaqué il

résulte i° que, le a3 septembre 1907, la Compagnie P.-L.-M.
a reçu, à Montpellier, du docteur Armeilla, i'i colis à destina-

s'est formé. Le lieu contractuel prend naissance entre l'expéditeur ou
destinataire et le premier voiturier le premier voiturier se trouve donc
être seul tenu de la bonne exécution du contrat, et les voituriers. substi-
tues, c'est-à-dire postérieurs, ne sont responsables qu'à charge pour
l'expéditeur ou le destinataire de faire la preuve que le dommage est
arrivé à la marchandise pendant qu'elle était placés sous leur garde.
En un mot, d'après la distinction bien connue entre la responsabilité
contractuelle et délictuelle, le premier voiturier serait responsable
contractuellement, Tes autres délictuellement. Les voituriers intermédiai-
res ne sont donc pas plus responsables du fait de leurs prédécesseurs
que du fait de leurs -successeurs. Dans ces conditions, il ne peut s'agir
de responsabilité solidaire.

Ce système rigoureusement déduit des principes sur les contrats est
généralement admis par la doctrine. On a bien tenté d'induire des textes
et des travaux préparatoires une théorie plus conforme aux besoins du
commerce et reposant sur la notion de solidarité si fertile en ,application
en droit commercial. L'article 96 du code de commerce mentionne le
commissionnaire de transport, sans préciser s'il s'agit du premier voi-
turier ou du voiturier intermédiaire. Un rapport de Saint-Jean-d'Angély,
lors des travaux préparatoires s'exprimait ainsi On doit laisser à
l'acheteur la faculté de choisir parmi tous les responsables celui auquel
il suppose le plus de solvabilité (cf. en se sens Sarrut. Note un Dalloz.
D. 1889-1-89). Sans discuter l'argument des travaux préparatoires, il
nous apparaît que l'argument tiré de l'article 96 est d'une faible valeur
dans la discussion! Le texte parlant du commissionnaire de transport, il
faudrait accorder la qualité de commissionnaire même un dernier voi-
turier, c'est-à-dire à celui qui livre la marchandise. Or, on admet géné-
ralement, bien que la question puisse être discutée, que seul le premier
voituTier joint à sa qualité de voiturier .celle de cQmiriisskHinairie. Les
arguments sont donc de valeur trop discuable pour affirmer que notre
législation a consacré la thèse de la responsabilité solidaire. Nous ne
pouvons que déplorer notre système français. La solution de la juris-
prudence belge (les codes étrangers adoptent franchement la notion de
solidarité) paraît seule conforme aux principes généraux du droit et aux
travaux préparatoires du Code de commerce (ce qui est .peut-être dismi
table). Elle tient compte, en outre, des solutions de la pratique. En
droit, chaque transporteur fait sien le contrat originaire il n'est pas
un simple voiturier, puisqu'il doit transporter et, en outre, faire parvenir
à destination. » (Sarrut. Note au Dalloz.)

La théorie de la responsabilité solidaire s'impose donc et notre éminent



tion de Constantine a° que, le 12 octobre suivant, la Compa-
gnie Générale Transatlantique a, sur lettre d'Armeilla, pris,
aux clauses et conditions d'un connaissement du dit jour,
charge de ces colis à Marseille-Arenc, pour les transporter à
Philippeville et les y remettre au P.-L.-M., réseau algérien, qui
devait les conduire ensuite à destination 3° qu'à leur arrivée

auteur de droit commercial (Thaller. Trait. élém., page Josserand,
Les Transports, page 632 et 39), s'est efforcé de la justifier à l'aide des
principes de droit civil, et plus particulièrement de la notion de déléga-
tion qu'il a su tirer de l'oubli et appliquerà la plupart des institutions
du droit commercial. Le premier voiturier déléguerait au créancier
(expéditeur ou destinataire) le deuxième voiturier et ainsi de suite1.
Tous les voituriers successifs sont réputés accepter la délégation à
eux faite, par la réception de la lettre de voiture que leur transmet
avec la marchandise le voiturier précédent. Dans pareille délégation
il ne peut s'agir que de, délégation imparfaite auquel cas le premier
débiteur reste tenu avec les nouveaux.

Ajoutons enfin que ces notions pénètrent la jurisprudence et que pour
les transports terrestres par eh. de fer par suite de l'adoption et de
l'unification des tarifs communs, la Compagnie de ch. de fer, apparais-
sent comme les codébiteurs d'un contrat de transport unique (4 juin
1909. D. 10.1.340).

Ainsi, malgré l'absence de solution dans les textes (notons au passage
que les textes ne condamnent d'ailleurs pas la théorie de la solidarité),
la responsabilité solidaire de tous les voituriers s'impose, car ils soint
tous à la fois voituriers et commissionnaires du fait qu'ils sont obligés
de s'adresser à d'autres (compagnies d'un autre résea.i ou compagnie
de navigation).

Appliquons ces principes à notre espèce et nous verrons comment ils
ont été écartés du fait d'une malencontreuse clause d'attributoin de
juridiction.

A. traite avec la Compagnie P.-L.nM., à Montpellier pour le transport
de bagages à destination de Constantine. La Compagnie P.-L.-M. est le
premier voiturier chargeur, mais elle se substitue la Compagnie Trans-
atlantique, qui délivre un connaissement avec la clause en question
mais à Philippeville elle est obligée elle-même de se substituer la com-
pagnie P.-L.iM. du réseau algérien. A actionne solidairement la Com-
pagnie P.-L.-M. et la Compagnie Transatlantique devant le tribunal de
commerce de Constantine, qui se reconnaît compétent ainsi que sur
appel la cour d'Alger.

La Compagnie Transatlantique avait pourtant excipé de la fameuse
clause d'attribution de juridiction donnant compétence au tribunal de
commerce de Marseille. La cour de cassation s'incline devant cette
clause qui est précise et absolue La décision d'Alger est ainsi cassée
et le plaideur obligé d'introduire une instance à Marseille.

Voilà comment la clause d'attribution nous apparaît comme l'élément
perturbateur de la question déjà discutée de la responsabilité solidaire.
Ces clauses d'attribution de juridiction sont malheureusement reconnues
valables par une jurisprudence constante (8 mai 1907, 11 février 1908, 23



à Constantine, le docteur Armeilla a constaté qu'il en manquait
deux et a actionné solidairement, devant le tribunal de com-
merce de cette ville, la Compagnie P.-L.-M. et la Compagnie
Générale Transatlantique en paiement de leur valeur et en
5oo francs de dommages-intérêts 4° que, dans son article 26,
dont, en réponse à cette action, a excipé la Compagnie Trans-
atlantique, le connaissement du 12 octobre 1907 renfermait
une clause portant « qu'e ncas de difficultés, de quelque nature
qu'elles pussent être, relatives à l'exécution du contrat de trans-
port et de ses suites, toutes demandes ou actions judiciaires
devraient être portées devant le Tribunal de commerce de Mar-

mars 1909, S. 09-1-487). Leur validité découle des principes sur les
contrats et plus particulièrement sur les contrats dits contrats d'adhé-
sion », Les bases du contrat sont fixées par l'une des parties dans des
clauses généralement imprimées d'avance, et lorsque l'autre partie
adhère elle accepte de ce fait l'ensemble des clauses. Ce n'est pas ici le
moment de critiquer cette notion du contrat d'adhésion, mais il faut
reconnaitre qu'en se plaçant au point de vue des principes classiques
sur l'acceptation même tacite, il est bizarre de considérer comme étant
régulièrement acceptées des clauses souvent rédigées en caractères
minuscules et destinées à ne jamais être lues. Trop souvent, cette notion
du contrat d'adhésion est au service de la mauvaise foi dans la conclu-
sion des contrats.

En tout cas, lorsqu'un expéditeur traite directement avec une Compa-
gnie de navigation, on comprend à la rigueur la validité d'une clause
d'attribution de juridiction, mais lorsque, comme dans l'espèce, l'expé-
diteur traite avec un premier voiturier et que la Compagnie de naviga-
tion n'est qu'intermédiaire, peut-on dire que la clause a été vraiment
débattue 1 En l'espèce, la cour de cassation, pour ,affirmer davantage
la validité de la clause, insiste sur ce fait qu'il ne faut pas tenir compte
de la qualité de commissionnaire chez le transporteur intermédiaire de
cette .manière la clause est encore davantage l'accessoire du contrat de
transport où elle a été prévue dans le connaissement. Affirmation bien
inutile et peu exacte car nous avons vu que la qualité de commis-
sionnaire était cumulée avec celle de transporteur.

Notre conclusion s'impose. Jamais le droit ne s'est trouvé plus direc-
tement en opposition avec les besoins de la pratique. Plusieursdébiteurs
sont tenus de l'exécution correcte du contrat l'un de ces débiteurs
imposé par la nature du contrat dicte ces conditions à l'expéditeur avec
lequel il n'a pas traité directement. Et par le jeu de cette clause d'attri-
bution de juridiction, la compétence du tribunal du lieu de destination
est éludée 1 Les compétences sont divisées. Dans l'espèce, il était heureu-
sement prouvé que l'avarie était à la charge de la Compagnie Transat-
lantique. Mais à défaut de cette preuve, l'expéditeur eût été obligé d'ac-
tionner la Compagnie Transatlantique à Marseille et la Compagnie P.-
L.-M. à Constantine. Les principes juridiques ne doivent pas dégénérer
on traquenard pour les plaideurs, qui ont tout de même la prétention
légitime de croire <que le droit est conforme à l'équité et en harmonie
jv-ee les besoins de la pratique.

Louis BERNARD.



scille, auquel, stipulation expresse, il était fait attribution de
juridiction »

Attendu que cette clause est précise et absolue que, vaine-
ment pour l'écarter, l'arrêt attaqué déclare que la Compagnie
Transatlantique a pris, vis-à-vis d'Armeilla, avec la qualité de
transporteur, celle de commissionnaire pour le transport de ses
colis tant entre la gare de Marseille-Arenc et le lieu d'embar-
quement, qu'entre le lieu de débarquement et la gare de la
Compagnie P.-L.-M. à Philippeville, et qu'en fait les deux colis,
qui n'ont pas été retrouvés, ont été perdus lors du second
transit, c'est-à-dire au cours de l'exécution, non du contrat de
transport, mais du contrat de,commission qu'en effet, d'après
les constatations mêmes de la cour d'Alger l'engagement pris
par la Compagnie Transatlantique consistait non seulement à
transporter les colis du lieu d'embarquement à Marseille au
lieu de débarquement à Philippeville, mais encore à prendre
ces colis à la gare de la Compagnie P.-L.-M., à Marseille-Arenc
et à les conduire au quai d'embarquement puis, après leur
débarquement à Philippeville, à les remettre à la gare de la
même Compagnie, réseau algérien que si, en dehors du trans-
port par mer, il y a eu des opérations qui en ont été le préala-
ble et la suite, il n'y a eu qu'un seul contrat, le contrat constaté
par le connaissement Que, dès lors, en refusant de faire
application de la clause attributive de juridiction inscrite dans
cet acte et en décidant que le tribunal de commerce de Constan-
tine était compétent pour connaître du ,litige, l'arrêt attaqué a
violé l'article ci-dessus visé

Casse. mais seulement sur les chefs concernant la demande
du docteur Armeilla contre la Compagnie Générale Transatlan-
tique. et renvoie devant la Cour d'Aix.

MM. Baudouin, pr. près. Duband, rapp. MÉrillon, av.
gén.; (c. contr.) Dambeza et Mobnard, av.

COUR DE CASSATION (ch. civ.)

26 novembre 1918

Assistance maritime, mer territoriale, compétence, tribunal du
domicile du défendeur.

L'action en payement des frais d'assistance étant une action
personnelle, doit dès lors être portée, en vertu de l'article 5g



c. procédure civile, devant le tribunal du domicile du défen-
deur (i).

Si les eaux territoriales sont soufises aux pouvoirs de police
et de sûreté de l'Etat, elles ne forment pas une portion du terri-
toire français ou colonial et ne rentrent pas dès lors, dans l'éten-
due de l'une quelconque des circonscriptionsjudiciaires en les-
quelles il a été divisé (2).

(1-2) La Cour de cassation reprend à nouveau à propos de l'assistance
en mer et de la question de compétence, les solutions qu'elle avait
consacrées en matière d'abordage, avant que la loi du 14 décembre 1897

en cette dernière matière ne vint donner compétence au tribunal dans
le ressort duquel la collision s'était produite. Cette consécration dans
aucune jurisprudence, dans un autre domaine est-elle fondée ?7

Précisons d'abord le fait et l'intérêt pratique de premeir ordre de la
question. Nous nous demanderons ensuite si les 2 situations d'abordage
et d'assistance en mer, ne sont pas tout à fait différentes au point de
vue de la nature juridique des obligations dérivant de ces événements
maritimes.

Dans l'espèce rapportée que le vapeur La Rance en détresse dans les
eaux avoisinant le port d'Alger demande assistance au vapeur Franck
Delmas. Le capitaine du navire assistant actionne le capitaine du
navire assisté devant le tribunal de commerce d'Alger, tribunal le
plus proche du lieu de l'assistance. Le tribunal de commerce se recon-
naît compétent en se conformant à une jurisprudence généralement
suivie par les tribunaux de commerce de la métropole, ainsi que par
les Cours d'appel. Mais la Gour d'appel d'Alger infirme la décision du
tribunal de camimerce et la Cour de cassation rejette le pourvoi formé
contre l'arrêt de la Cour d'Alger. Le tribunal de commerce d'Alger ne
pouvait se reconnaître compétent et seul devait l'être le tribunal du
domicile du défendeur, c'est-à-dire le tribunal du domicile du .capitaine
assisté, en l'espèce le tribunal de Saint-Nazaire. Le sinistre s'est pro-
duit à Alger, les preuves peuvent y être réunies de manière parfaite,
et l'on force le demandeur à aller plaider devant un tribunal lointain
En présence d'un mépris aussi grand des intérêts pratiques, nous avons
le droit (le nous demander si la solution de la Cour suprême repose
du moins sur des arguments juridiques.

La Cour de cassation sans analyser la nature juridique de l'assis-
tance en mer se borne à repousser l'application de l'article 420 du c.
proc. civile et à invoquer les règles ordinaires de compétence. Mais
pour justifier cette application du droit commun de la procédune, la
Cour suprême reprend la notion de mer territoriale en affirmant que
cette notion est une pure notion die droit public sans Tépercussion sur
le droit privé, sans effet notamment sur la délimitation des circons-
criptions judiciaires.

La Cour de cassation consacre incidemment une notion exacte en
droit public de la mer territoriale, mais qui ne devait en rien, comme
nous le verrons, modifier la procédure en matière commerciale. Les
droits de l'Etat sur la mer territoriale sont moins des droits de pro-



(Proux c. Courcoux)

Arrêt
LA COUR, Sur le moyen unique,
Attendu qu'assigné par le capitaine Proux devant le tribunal

de commerce d'Alger en paiement d'une indemnité pour l'as-
sistance prêtée par le vapeur « Franck Delmas » au vapeur

priété que des droits de souveraineté, des pouvoirs de police et de
sûreté (S. Imbert de la Tour, mer territoriale, p. 8 et 59).

Cette affirmation est consacrée par la doctrine en droit public.
Mais la Cour de cassation tire de cette notion .une conséquence en

matière de procédure la mer territoriale n'étant pas un objet de pro-
priété, n'est pas une portion de territoire, d'où son exclusion nécessaire
losqu'il s'agit de déterminer la compétence territoriale d'un tribunal.
La déduction est d'une logique rigoureuse. Est-elle du moins exacte ?

Il nous apparaît même demeurant sur le terrain du droit interna-
tional que la notion de mer territoriale, ne répugne 'pas autant aux
questions de procédure. On admet que la réglementation spéciale du
pilotage du iaonanage, des signaux, des naufrages et des sauvetages
ressort au port de l'Etat riverain. Mais de fusion plus précise en ce qui
concerne la procédure, il est communément admis que les navires de
commerce étrangers dans des eaux territoriales peuvent être soumis
à cette juridiction territoriale, dans certains cas où l'ordre public est

en jeu.
Pourquoi donc cette juridiction serait-elle écartée lorsqu'il s'agit de

navires français et que des relations juridiques ont pris naissance sur
la mer territoriale. ?

La réponse découle de toute la jurisprudence antérieure à la loi du
14 décembre 1897 en .matière d'abordage, jurisprudence que la doctrine
approuvait et qui d'ailleurs s'imposait. En matière d'abordage, malgré
le désir d'accorder compétence au tribunal le plus voisin du lieu du
sinistre (et les juridictions des tribunaux de commerce et des Cours
d'appel consacraient cette solution équitable) (Aix, 23 mai 1868. S. 69,
2. 215. Trib. com. du Havre, 6 mars 1894. Rev. intern. du droit
maritime 1894.95, p. 241), on était obligé de constater que la question
d'abordage ne pouvait être tranchée par l'art. 420 du c. proc. civ. Ce
texte donne compétence au lieu du tribunal où 1a promesse a été faite.
Cr il ne pouvait être question de promesse dans une matière purement
délictuelle ou quasi délictuelle (cf. Lyon.Caen. Tr. de dr. commercial,
t. 6, p. 158), Mais le législateur s'est enfin prononcé en faveur de la
compétence du tribunal dans le ressort duquel la 'Collision s'est produite
(nouvel art. 407. c. comim.) et cette intervention législative achève de
prouver le bien fondé de la solution d'après laquelle, en l'absence de
texte spécial, la compétence du tribunal du domicile du défendeur s'im-
posait comme en toute matière personnelle.

Ainsi nous arrivons à cette conclusion que la mer territoriale ne
déterminait pas la compétence en matière d'abordage, non pas parce
que cette notion était absolument étrangère aux questions de juridic-
tion, mais uniquement parce que la nature juridique des rapports de



« La Rance » en péril de mer, près du Cap Matifou, dans les
eaux territoriales avoisinant le port d'Alger, le capitaine Cour-
coux a opposé une exception d'incompétence, son domicile
étant à Saint-Nazaire que le tribunal a rejeté l'exception par
application de l'art. !f?.o c. pr. civ. et de l'art. de l'ordonnance
du 16 avril i8^3

droit entre navire abordeur et abordé, ne permettait pas de faire
application de l'art. 420 du c. de proc. civile.

Mais alors si nous prouvons «rue l'assistance en mer donne naissance
à des obligations contractuelles, ou quasi-contra tuelles, l'obstacle
à l'application de l'article 420 tombe et le tribunal du lieu de la pro-
messe c.-à-d. le tribunal le plus voisin du sinistre, se trouve être com-
pétent en matière d'assistance. L'affimation de la Cour suprême sur
la non application de l'article 420 est donc un 'peu rapide.

Le caractère contractuel ou quasi contractuel de l'assistance en
mer apparaît clairement à l'analyser de la situation. Deux hypothèses
pratiques sont à relever ou bien le navire assistant s'est porté a|u
secours' du navire assisté parce qu'un contrat préalable a été passé
entre l'armateur du navire assisté et une compagnie de remorquage
(cf. espèce soumise à la Cour d'appel d'Aix le 22 novembre 1900. Re-v.
intern. de droit maritime, p. 792). Le contrat avait été passé à Mar-
seille et l'assistance fournie à Dakar 2° ou bien le navire assistant
s'est porté au secours du navire assisté en détresse qui demande du
secours. Mais dans cette hypothèse le capitaine du navire assistant
accomplit une espèce particulière de gestion d'affaire de son agisse-
ment volontaire découle un profit ou une absence de perte pour le
navire en péril. Il s'agit donc d'une hypothèse de quasi-contrat, de
gestion d'affaire.

On a pu sans doute, à un point de vue théorique, essayer de ramener
la gestion d'affaire à une obligation quasi^délictuelle (cf. Planiol,
traité élém. de droit civil, tome II, p. ). Mais cette analyse très in-
génieuse de la notion de la gestion d'affaire, avait été imaginée Par
M: Planiol dans le but particulier de simplifier les sources d'obligations,
en les ramenant le plus possible à l'unité et en supprimant la vieille
notion de la gestion d'affaire. Il demeure donc vrai que depuis le droit
romain la gestion d'affaire est le type classique du quasi-contrat et
il n'est pas sans intérêt de signa,les l'évolution récente de la jurispru-
dence vers de nouvelles applications de la gestion d'affaires. Les
relations doivent de plus en plus être inspirées par les grandes idées
de solidarité sociale, de protection due aux faibles. Or toutes les fois
que sans avoir re;u l'ordre une personne acomplit un acte dont la
réalisation va épargner à une autre un dommage, la jurisprudence
pour développer ces agissements dictés par une pensée spontanée d'hu-
manité, accorde à la personne qui a agi une action qui lui permette
non pas de gagner, mais de rentrer dans les frais qu'elle a pu débour-
ser (cf. espèce soumise au tribunal de commerce de la Seine le 3 jan-
vier 1900. S. 02-2-217 une personne arrêtant un cheval emballé, se
blesse elle-même et évite un accident considérable. Cette personne doit
avoir une action contre le propriétaire du cheval. Cf. trib. de paix
de Nogent-sur-Marne, 16 octobre 1908 Gaz. Palais, 26, novembre



Attendu que l'arrêt attaqué déclare que le demandeur doit
établir préalablement que les deux navires au moment où se
produisaient les faits d'assistance se trouvaient dans la circons-
cription judiciaire d'un tribunal d'Algérie que si les limites
d'un arrondissement sont nettement déterminées' sur terre, il

1908. Un cocher met sa voiture à la disposition d'un enfant blessé
pour être conduit dans une pharmacie. Cf. cass. <req. 38 février 1910,
D. 11-1.137. – Un hôtelier sur les conseils d'un médecin recueille et
nourrit des ouvriers blessés victimes d'un accident du travail).

Le rappel de cette évolution jurisprudentielle prouve suffisamment
que la notion de quasi-contrat de gestion d'affaire trouve sans cesse de
nouvelles applications sous la poussée des idées de solidarité sociale.
On peut donc conclure que la matière de l'assistance en mer nous offre
de nouveaux exemples qui viennent s'ajouter aux précédents. Si donc
aucun contrat péalaible n'.a été passé entre les deux capitaines de
navires, l'obligation est quasi-contractuelle et jamais delictuelle. Les
actions dérivant de l'assistance sont donc de tout autre nature que
celles dérivant de l'abordage, contractuelles ou quasi-contractuelles
tandis que celles dérivant de l'abordage sont esentiellement délictuelles.
L'article 420 qu'une jurisprudence et une doctrine constante déclarent
applicables à toutes les obligations commerciales en dehors même de
la vente, doit trouver ici son application (Cf. Lyon. Caen. Traité de
Dr. commercial, tome VI. p. 158, note 1, 2, 3).

Cette analyse de l'assistance en mer, qui nous permet d'appliquer ici
l'article 420, le législateur lui-même vient de la confirmer dans une loi
récente du 29 avril 1916 (Lois nouvelles, 1916, 3e partie, page 255) qui a
eu 'pour but de mettre notre législation maritime en harmonie avec
la Convention de Bruxelles du 28 septembre 1910 sur l'unification des
règles en 'matière d'assistance maritime, convention déjà reconnue
exécutoire en France par une loi du 2 août 1912.

Laj loi du 29 avril 1916 est venue dans son article 2 et dans l'article 11

poser le principe de l'assistance obligatoire « en l'absence de tout con-
trat d'assistance préalable ». Elle confirme par là toute la jurispru-
dence que nous avons citée en matière de gestion d'affaire. Malheureu-
sement, et l'on ne peut concevoir un oubli aussi grand de la part d'un
législateur, la question de compétence ne fait l'objet d'aucun article
dans la loi de 1916 Si l'on avait à relever les incohérences du legisla-
teur, la loi de 1916 serait un nouvel exemple de la façon irraisonnée
contre la quelle un législateur improvisé prétend nons imposer des
règles de droit positif. Dans la matière spéciale de l'abordage, en 1897

on accorde compétence au tribunal du port le plus voisin, et en 1916
le legislateur oublie «e précédent et laisse la question sans solution
Il est vrai que la nature contractuelle ou quasi^contraetuelle des obli-
gations d'assistance peirmettait à l'interprète de suppléer au silence de
la loi. Mais la Cour de Cassation en pitèsence de l'absence de texte a
malheureusement posé la règle du retour au droit commun de la pro-
cédure. La Cour de Cassation n'eut-elle pas été mieux inspirée en sui-
vant l'esprit de la loi plutôt que la lettre En tout .cas une jurispru-
dence pareille ne prendrait pas naissance si le législateur était plus
soucieux de son œuvre. Louis BERNAR0



en est autrement en mer, même dans la zone soumise à la juri-
diction française et qu'il est impossible sans tomber dans l'ar-
bitraire, d'indiquer la ligne de démarcation qui diviserait les
eaux territoriales en circonscriptions judiciaires pour les ratta-
cher au ressort de tel ou tel tribunal d'arrondissement qu'il
décide, en conséquence, que le tribunal de commerce d'Alger
était incompétent

Attendu qu'en statuant ainsi l'arrêt attaqué n'a violé aucun
des textes visés au moyen qu'en effet, d'une part, l'action en
paiement des frais d'assistance était une action personnelle
devant dès lors. être portée, en vertu de l'art. 59 c. pr. civ.
devant le tribunal du domicile du défendeur que, d'autre
part, si les eaux territoriales sont soumises aux pouvoirs de
police et de sûreté de l'Etat elles ne forment pas une portion
du territoire français ou colonial et ne rentrent pas, dès lors,
dans l'étendue de l'une quelconque des circonscriptions judi-
ciaires en lesquelles il a été divisé que les textes desquels il
résulte que lés tribunaux voisins ont la connaissance defe suites
de certains actes accomplis dans les eaux territoriales ne font
pas échec à ce principe qu'ils n'ont d'autre objet que d'attri-
buer à ces tribunaux une compétence spéciale sans modifier
les limites de leur resort qui ne saurait dépasser les confins du
territoire national

Rejette.
MM. Satstîut, prem. près. Set.igman, rap. Eon, av. gén.

Mes Mvyer et Dambeza, av.

CONSEIL PERMANENT DE REVISION D'ALGER

3 avril 1917

Compétence, Algérie, décrets des 10 août et 8 septembre 1914 décla-
rant l'état de guerre, inapplicabilité à l'Algérie, crime de droit com-
mun commis par un soldat en congé, incompétence du conseil de

guerre.

Les décrets des 10 août et 8 septembre 1 gi4 déclarant en état
de guerre le territoire de ta métropole sont spéciaux à ce terri-
toire et ne concernent nullement l'Algérie (1).

(1) sur ce point et dans le sens de la décision rapportée, notre note
sur la Compétence des cunseils de yucrre, dans cette Revue, 191(i, 1™ par-
tie, p. 165 et suiv.



(Bennabti c. Min. pub.)

JUGEMENT

LE CONSEIL, Sur le moyen relevé d'office par le commis-
saire du gouvernement pris à l'incompétence du Conseil de
guerre et,de la violation de l'article 57 du C. J. M. Attendu
que les décrets des 10 août et 8 septembre 1914, déclarant en
état de guerre le territoire de la métropole, sont spéciaux à ce
territoire et ne concernent nullement l'Algérie – Attendu que
les territoires d'Algérie et notamment le département de Cons-
tantine, où le crime a été commis, sont uniquement régis par
la loi du 5 août 1914, établissant l'état de siège Attendu,
d'autre part, qu'il est constant que le crime reproché à Ben-
nabti est un ermie de droit emomun et que, le jour où ce crime
a été commis, Bennabti était en permission régulière
Attendu que l'article 70 du C. J. M., déterminant la compé-
tence du Conseil de guerre dans le ressort desquels se trouvent
les communes et les départements déclarés en état de siège,
renvoie aux articles 63 et 64 du même code Attendu que
ces articles ne concernent que des crimes ou délits essentielle-
ment militaires, à l'exclusion de tout crime ou délit de droit
commun Attendu, dès lors, que l'article 57 du C..T. M.
déterminant la Compétence des tribunaux militaires à l'égard
des soldats en congé ou en permission, demeure seul applicable
à Bennabti Attendu que cet article 57 dispose que les
militaires en permission sont justiciables des conseils de guerre,
mais seulement pour les crimes ou délits prévus par le titre II
du livre IV du même code Attendu, en conséquence, que
le conseil de guerre était incompétent pour connaître du crime
de droit commun reproché à Bennabti, militaire en permission,
dans un territoire en état de siège.

MM. le président Bercé, président le conseiller Lacaze,
rapporteur ,capitaine Jacquot, comrn. du gouv.

CONSEIL DE REVISION D'ALGEIi

3o janvier 1918b

Etat de siège en Tunisie, décret beylical du 2 août 1914, compétence

u conseil de guerre, infractoin commise par un sujet tunisien à
l'égard d'un sujet tunisien, lois applicables, lois pénales et code
(pénal tunisiens.



Le décret beylical du 2 août 1914, en donnant aux conseils
de guerre compétence pour connaître des infractions commises
par un sujet tunisien à l'égard d'un sujet tunisien, n'a pas
entendu soustraire les Tunisiens à leur propre législation pénale.
Le conseil de guerre est substitué aux tribunaux de répression
il applique, aux faits déclarés constants, la loi pénale tuni-
sienne.

Solution implicite (i).

(1) En confirmant purement et simplement le jugement du conseil de
guerre de Tunis, le conseil de revision d'Alger estime que la loi appli-
cable, en l'espèce soumise, est la loi pénale tunisienne. La décision indi-
dente du conseil de guerre, sur ce point, est peu motivée. Nous aurions
aimé voir cette décision basée sur quelques motifs développant l'opinion
affirmée. Si nous avions eu à motiver cette décision, nous l'aurions fait
dans les termes suivants

Atitendu qu'il convient de justifier la compétence du conseil de guerre
et l'application du texte de la disposition pénale visée, en ce qui con-
cerne les sujets tunisiens, en l'ordre d'informer.

I. En ce qui concerne la compétence. – Attendu qu'aux termes des
articles 1er et 2 du décret beylieal du 13 janvier 1898, étendant la compé-
tence pénale des tribunaux français, la répression des infractions de
toute nature appartiendra exclusivement à la justice tunisienne lors-
qu'il n'y aura en cause ni des Français ou protégés Français, ni des
sujets et protégés des autres Etats et pays non musulmans Attendu
que le déenet du 2 août 1914, en son article 1" a déclaré en état de siège
tout le territoire de la régence Attendu qu'aux termes de l'article 3
du même décret, les tribunaux militaires « seront saisis de la connais-
sance des crimes et délits contre la sûreté de l'Etat, contre les pouvoirs
établis, contre l'ordre et la paix publique, quelle que. soit la qualité des
auteurs principaux-et complices » Attendu que ce décret beylical a
été pris alors qu'était en vigueur, en- législation française, l'arti-cle 8
de la loi du 9 août 1849 sur l'état de siège – Attendu que cet article 8

a été remplacé par l'article 6 de la loi du 27 avril 1916, lequel fixe d'une
manière limitative la compétence des tribunaux militaires, et restreint
notamment le sens des mots « ordre et paix publique » (v. discussion de
la loi à la Chambre et au Sénat) Attendu que si cette compétence
(basée sur les dispositions du Code de justice militaire, sur l'article 6

de la loi du 27 avril 1916 et sur ce fait que l'état de siège a été déclaré
en France (loi du 5 août 1914) et en Tunisie (décret beylical du 2 août
1914) ne saurait, par un décret beylical, être étendue ratione materiœ/et
personarum, au regard des justiciables des tribunaux français, rierv ne
s'oppose à ce que Son Altesse le Bey consente à ce que les justiciables
des tribunaux tunisiens soient déférés aux tribunaux français, et), en
particulier, aux tribunaux militaires Attendu que S. A. le Bey Sa, àà
plusieurs reprises déjà (décrets de 1885 et de 1898) consenti une ex,en-
sion de la compétence des tribunaux français aux dépens des tribun ux
tunisiens qu'il a donc pu, le 2 août 1914, consentir, pour la durée des
hostilités, à ce que les tribunaux militaires connaissent, en ce qui <Jon-
cerne les sujets tunisiens et assimiliés, des infraction6 énumérées à ïjax-



(Bel Hassen Aron, dit Henri, c. Min. pub.)

Jugement
Bel Hssen Aron, dit Henri, sujet tunisien, était poursuivi

devant le conseil de guerre de Tunis pour coups et blessures

tiele 3 du dit décret – Attendu que les faits reprochés à l'inculpé res-
tent, à raison de leur connexité avec les événements de fin août début
de septembre » 1917, dans les termes du déoret beylical du 2 août 1914

Attendu, d'ailleurs, qu'ils rentrent également, et pour les mêmes rai-
sons, dans les termes de l'article 6 de la loi du 27 avril 1916, alinéa 1
Attendu qu'en l'espèce, il n'est pas besoin de rechercher si l'articl 6 de
la loi du 27 avril 1916 est ou n'est pas applicable en Tunisie que,
des motifs qui précèdent, le conseil de guerre est compétent

II. En ce qui concerne l'application de la loi, Attendu que la loi
pénale française, étant l'expression de la souveraineté française, s'appli-
que, dans toute l'étendue du territoire où s'exerce cette souveraineté, aux
Français et aux étrangers Attendu que le territoire de la régence ne
peut être considéré en fait comme en droit, comme territoire français-
qu'il suffirait de rappeler que les articles 235, 236 du C. J. M. sont appli-
cables à tout déserteur en Tunisie (Jurisprudence constante et formelle
de la cour de cassation) Attendu, en effet, que le régime du protec-
torat tunisien a maintenu en principe, à l'intérieur, la, souveraineté inté-
grale de S. A. le Bey que, précisément, l'un des attributs de cette sou-
veraineté est le droit de légiférer et de punir – Attendu qu'en fait et
en droit coexistent, sur le territoire de la régence, deux souverainetés
l'une, la française, s'imposant directement aux Français, protégés fran-
çais et aux nationaux des états étrangers, et d'une manière moins
directe aux sujets tunisiens l'autre, la beylicale, s'imposant directement
aux sujets tunisiens Attendu que, notamment en matière pénale, les
sujets tunisiens sont, en principe, soumis à la loi pénale tunisienne et
4 la juridiction répressive tunisienne Attendu que, dérogeant au
principe, l'article l8r du décret beylical du 2 septembre 1885, étendant
la/ compétence pénale des tribunaux français à l'égard des sujets tuni-
siens, dit en termes exprès « Les tribunaux français en Tunisie connai-
tront désormais dans les limites de leur compétence et en conformité
de la loi française. » Attendu que l'article 1er du décret du 13 jan-
vier 1898 ayant le même objet est conçu dans les mêmes termes « les
tribunaux français -connaîtront désormais, dans les limites de la compé-
tence et enconformité de la loi française. » Attendu qu'il apparaît
très nettement de ces deux textes que la volonté formelle de S. A. le Bey
est de soumettre, en certains eas limitativement déterminés, les justicia-
bles naturels de ses tribunaux, non seulement à la juridiction répressive
française, mais encore à la législation pénale française Attendu que
si cette même volonté formelle de soustraire, en certains cas déterminés,
les justiciables des tribunaux tunisiens à leur juridiction répressive
naturelle apparaît à la lecture de l'article 3 du décret beylical du 2 août
1914, il n'apparaît pas de la lecture de ce môme texte que S. A. le Bey
ait entendu soumettre à la loi pénale française ces mêmes justiciables

Attendu, en effet, que si S. A. le Bey avait voulu soustraire les justl-



volontaires sur la personne d'un sujet tunisien. L'ordre d'infor-
mer et l'ordre de mise en jugement visaient les articles 218 du
Code pénal tunisien, ier et 3 du décret beylical du 2 août 191/1.

A l'audience du 22 décembre 1917, le défenseur, Me Pietra,

ciables précités à la législation tunisienne, il n'aurait pas manqué d'in-
troduire dans le texte de l'article 3 du décret beylical du'2 août 1914
la formule adoptée et introduite dans les décrets beylicaux des 2 septem-
bre 1885 et 13 janvier 1898, à savoir « Et en conformité de la loi fran-
çaise » Attendu que .cette formule caractéristique fait défaut dans
le décret du 2 août 1914 Attendu qu'en matière pénale les textes
doivent être interprétés d'une manière tout à fait restrictive Attendu
que extension de compétence ne veut pas dire et n'entraîne pas néces-
sairement extension de législation Attendu, d'autre part, que les
infractions et les pénalités prévues au C. P. tunisien ne sont pas néces-
sairement les mêmes que celles prévues au C. P. français qu'en cer-
tains cas les peines du C. P. T. sont plus fortes et, en d'autres cas,
moins fortes que celles du C. P. F. que certaines infractions, en parti-
culier, qualifiées crimes par le C. P. F., sont qualifiées délits par le
C. P. T. qu'il n'est pas admissible que l'on puisse, sans un texte for-
mel, sanctionner par des peines criminelles des infractions jusqu'alors
punies de peines simplement correctionnelles Attendu qu'il est ratio-
nel de décider que si pour une répression plus rapide et plus solennelle,
S. A. le Bey a entendu confier aux tribunaux militaires la connaissance
de certaines infractions commises par les justiciables ordinaires des tri-
bunaux tunisiens, il a, d'autre part, parfaitement pu entendre et il
a en fait et en droit entendu que ces mêmes justiciables ne seraient
frappés, pour ces infractions, que des peines prévues au C. P. T. –
Attendu que l'on ne saurait objecter que les. tribunaux répressifs fran-
çais et en particulier les tribunaux militaires, n'ont pour mission que
d'appliquer les lois pénales françaises Attendu qu'il est constant
que de nombreux textes beylicaux à dispositions pénales sont appliqués
journellement par les tribunaux français aux justiciables des tribunaux
français en Tunisie, et, notamment, à des citoyons français (voir
notamment police rurale, décret beylical du 15 décembre 1896, et en
particulier art. 47 et suivants décret du 3 juin 1891 relatif à la conser-
vation des signaux géodésiques, art. 5 décret du 14 octobre 1884, sur la
presse, et autres. [V. Zeys, codes annotés de la Tunisie]) Attendu
qu'on ne saurait donc trouver mauvais que des tribunaux français
appliquent suivant un texte qui ne peut laisser aucun doute à cet
égard la loi pénale tunisienne à des sujets tunisiens Attendu que
le régime du protectorat tunisien n'est pas, à ce point, rigide qu'il s'op-
pose à l'application par les tribunaux français de la loi pénale tuni-
sienne à des tunisiens Attendu qu'il est assez souple, au contraire,
pour permettre cette application Attendu que, de ce qui précède, il
ressort que la loi pénale tunisienne est applicable, par les tribunaux
français et par les tribunaux militaires en particulier, aux Tunisien*
dans les cas déterminés à l'article 3 du décret beylical du 2 août 1914.

–

[Oprz la note de M. L. Sarrut, sous arrêt de cass. crim. 13 avril 1894

D. 94.1.129 – A propos d'une espèce ayant quelque analogie avec la
notre.] G. RbctenwaU).



déposait des conclusions tendant à ce que le conseil de guerre
dise inapplicable l'article 218 du C. P. T. et déclare que seul
l'article 3n du C. P. français s'applique en l'espèce. Vidant
l'incident, le conseil de guerre déclarait à l'unanimité que
l'ordre de mise en jugement avait, avec raison, justement visé
l'article 218 du C. P. T. Le conseil de guerre, statuant
ensuite au fond, condamnait Bel Hassen Aron à la peine de un
an d'emprisonnement et 16 francs d'amende, par application
des articles 218 et 53 du Code pénal tunisien. Sur pourvoi du
condamné, le conseil de revision d'Alger rendait la décision
suivante

LE CONSEIL, Après en avoir délibéré à huis clos, hors
la présence du commissaire du gouvernement et du greffier,
en se conformant aux dispositions des articles 73, 7 et i65 du
C. J. M. Attendu que le conseil a été composé, conformé-
ment à la loi qu'il était compétent que la procédure a été
régulière et la peine légalement appliquée aux faits déclarés
constants par le conseil de guerre

Par ces motifs Rejette le recours.
MM. BERGE, président de chambre à là Cour d'Alger, prési-

dent Lacaze, conseiller à la Cour d'Alger, rapporteur VIALLE,
lieutenant au icr zouaves, substitut du commissaire du gouver-
nement.

COUR D'APPEL D'ALGER (ire eh.)

24 décembre 1912

Ouvriers, assurance collective, compétence, loi du 2 janvier 1902, non
application, compétence ordinaire du tribunal du domicile du défen-
deur.

L'article ier de la loi du 2 janvier 1902 en donnant compé-
tence au tribunal du lieu où l'accident s'est produit doit être
interprété restrictivernent. Il ne vise que les litiges nés de
l'exécution d'un contrat d'assurances, entre les co-contractants
ou leurs ayants-droit lorsqu'il sont relatifs à la fixation et au
règlement des indemnités.

La demande en dommages-intérêts formée par l'ouvrier doit
donc être portée devant le tribunal du domicile du défen-
deur {1).

(1) L'interprétation donnée par la cour d'Alger de l'art. 1" de la loi du
2 janvier 1902 nous paraît doublement erronée 1° Elle est contraire à



(Silengo Baptiste, c. Mohamed ben Ilamou)

ARRÊT

LA COUR, Ouï, etc. Attendu que Mohamed ben
Hamou ayant été victime d'un accident, alors qu'il travaillait
sur le territoire de la commune de Saint-Denis-du-Sig, arron-

l'esprit de la loi 2° elle méconnaît lés principes bien établis sur l'as-
surance collective.

L'article 1er de la loi du 2 janvier 1902 est ainsi conçu • En matière
d'assurances et de litiges auxquels ils donnent lieu, le défendeur sera
assigné devant la juridiction compétente 'dans le ressort de laquelle se
trouvent 1° le idomicEe de l'assuré, de quelque espèce d'assurance qu'il
s'agisse, sauf l'application de la disposition qui suit 2° les immeubles
ou meubles par nature assurés, s'il s'agit d'assurances contre les risques
les concernant 3° le lieu où s'est produit t'accident, s'il s'agit d'acci-
dent de toute nature dont sont victimes les personnes ou les animaux, le
tout lorsque l'instance est relative à la fixation et au règlement des
indemnités dues. D'après l'espèce, l'ouvrier actionnait l'entrepreneur en
payement d'une double somme, l'une représentative du dommage résul-
tant de la faute quasi-délictuelle du patron, l'autre représentative d'une
indemnité contractuelle stipulée dans un contrat d'assurance collective.

Le tribunal civild'Oran, tribunal du lieu de l'accident, s'était reconnu
compétent par application de l'article 1OT de la loi du 2 janvier 1902. En
effet, l'ouvrier actionnait le patron en responsabilité mais il l'action-
nait également en vertu de l'assurance contractée par ce dernier à son
profit le tribunal d'Oran invoquait également la connextté des deux
chefs de demande.'

La cour d'Alger, sans discuter la question de connexité, se place uni-
quement au point de vue de l'application ou non application de la loi
du 2 janvier 1902. Cette loi ne serait pas applicable, parce qu'elle ne
concerne pas les litiges relatifs à la fixation et au règlement des indem-
nités, entre co-contractants on leurs ayants-droit. Réservons ces derniers
mots, mais reconnaissons qu'il est étrange de voir considérer une action
par laquelle un ouvrier réclame une indemnité comme n'ayant pas
trait à II fixation et au règlement d'une indemnité. Quel serait donc le
domaine des litiges visés par le législateur de 1902 Si nous dégageons
au contraire l'esprit de la loi de 1902, il nous apparaît que la loi a eu
en vue la généralisation des règles de compétence en matière d'accidents
du travail à toues les espèces d'assurances. Bien que la loi de 1898 sur
les accidents du travail ne fut pas encore applciable en Algérie, la
loi de compétence de 1902 l'était du moins et il y avait lieu, pour suivre
l'esprit de cette loi, d'appliquer ce qui était considéré comme une dis-
position favorable aux sinistrés. Le tribunal d'Oran en se reconnaissant
compétent, suivait une jurisprudence bien établie aux termes de laquelle
la loi de 1902 a 'une portée générale et s'applique à toute contestation
ayant son origine dans le contrat d'assurance. (Dalloz, périodique. D.
09.2.93.)

Mais la cour d'Alger à un second point de vue méconnut les principes



dissement d'Oran, pour le compte de Silengo, entrepreneur de
battages, demeurant à Prudon, arrondissement de Sidi-Bel-
Abbès, a fait assigner ce dernier devant le tribunal civil d'Oran,
pour avoir paiement i° de la somme de i5.ooo francs à titre
de réparation des conséquences dommageables de la faute
quasi-delictuellc qu'il lui imputait 2° la somme de 5oo francs
représentant l'indemnité contractuelle, stipulée dans un contrat
d'assurances collectives qui aurait été conclu avec la Compa-
gnie « La Préservatrice », par ledit Silengo, au profit de ses

les plus certains sur l'assurance 'collective qui achèvent de justifier la
décision du tribunal d'Oran. L'assurance collective est une pratique qui
a pour ainsi dire vécu en France depuis la loi de 1898 sur le risque pro-
fessionnel mais, devant cette loi, les entrepreneurs avaient l'habitude
de s'assurer au profit de leurs ouvriers collectivement en vue de la répar-
ration du risque professionnel. La plupart du temps même ils retenaient
à l'ouvrier une somme sur son salaire destinée au payement de la prime
d'assurance. C'est exactement ce type d'assurance qu'avait contracté le
patron dans l'espèce actuelle. En pareille matière, la jurisprudence de
la cour de cassation ayant bien dégagé la nature juridique de ce con-
trat, avait reconnu que le patron était le gérant d'affaire de tous ses
ouvriers ,1e stipulant qui stipulait au profit de tous. Le fait, par les
ouvriers, d'accepter la retenue, sur leur salaire était considéré comme
une ratification de la part des ouvriers de l'acte de gestion du patron.
Les bénéficiaires. de la police, les ouvriers, avaient donc été représentés
par le patron, et la jurisprudence, conformément aire -règles sur la sti-
pulation pour autrui, accordait à ces ouvriers une action directe contre
la Compagnie d'assurances. (V. Cass. 19 décembre 1900. D. 01.1.353. Note
Sarrut.)

Ces .principes fixés, le raisonnement -de la cour d'Alger pour repous-
ser l'application de l'art. 1er de la loi du 2 janvier 1902 nous apparaît
comme une véritable contradiction. La cour d'Alger prend soin de nous
dire, en ajoutant d'ailleurs au texte de la loi, que cette loi ne vise
que les litiges ayant trait à la fixation et au règlement des indemnités
entre les co-contraclants et leurs ayants-droit ». Comment pouvait-elle
soutenir que les ouvriers bénéficiaires d'une assurance collective
n'étaient pas les aytantsidroit du contractant, alors que le contractant
avait si bien contracté pour eux, que les ouvriers possédaient une action
directe contre la compagnied'assurance ? Et la cour d'Alger d'ajouter
et de reconnaître, en accumulant les arguments contre elle, que le patron
(en opérant un prélèvement sur les salaires de celui-ci pour payer les
primes d'assurance) avait contracté l'obligation de lui en procurer le
bénéfice ». Mais c'est précisément tout le mécanisme de l'assurance col-
lective qui fait de l'ouvrier un ayant-droit directement intéressé au béné-
fice de l'assurance. Ils'agissait donc bien d'un de ces litiges ayant sa
source dans le contrat d'assurance, pour lequel le tribunal du lieu de
l'accident, le tribunal d'Oran, en l'espèce, s'était reconnu à bon droit
compétent.

Louis BERNARU.



ouvriers Attendu que, s'agissant d'une action personnelle
et mobilière, Silengo a décliné la compétence du tribunal
d'Oran, comme n'étant pas celui de son domicile Attendu
que,

par jugement du i3 février 1912, le dit tribunal s'est
déclaré compétent, en se fondant sur les dispositions de l'ar-
ticle Ier de la loi du 2 janvier 1902, relative à la compétence en
matière d'assurances et sur la connexité des deux chefs de
demandes Attendu que Silengo a interjeté appel de cette
décision que son appel est régulier et recevable en la forme et
qu'il échet de statuer au fond – Attendu qu'aux termes de
l'article de loi sus-visé, en matière de contrats d'assurances et
de litiges auxquels ils donnent lieu, le défendeur doit être assi-
gné devant la juridictioncompétente dans le ressort de laquelle
se trouve, s'il s'agit d'un accident, le lieu où il s'est produit

Attendu que cette disposition légale, contenant une déroga-
tion exceptionnelle aux règles générales de juridiction et de
compétence ratione loci, posées dans l'article 09 du Code de
procédure civile-, ne peut être étendue au delà de ses termes
qu'elle vise exclusivement les litiges nés de l'exécution d'un
contrat d'assurances entre les co-contractants ou leurs ayants-
droit, lorsqu'ils sont relatifs à la fixation et au règlement des
indemnités dues – Attendu que l'action de Mohamed ben
Hamou contre Silengo, en paiement d'une indemnité contrac-
tuelle, ne revêt pas le caractère d'un litige de cette nature
qu'elle n'est pas dirigée contre l'assurance qu'elle n'a pas pour
but de contraindre celui-ci à remplir ses engagements ni d'en
discuter l'étendue qu'elle prend uniquement sa source dans
l'obligation que le patron Silengo aurait contracté vis-à-vis de
son ouvrier, Mohamed ben Hamou (en opérant un prélèvement
sur les salaires de celui-ci, pour payer les primes d'une assu-
rance) de lui procurer le bénéfice de cette assurance
Attendu que la loi du deux janvier 1902 ne pouvait donc rece-
voir son application dans l'espèce que, par suite, le tribunal
civil d'Oran était incompétent pour connaître de la demande en
indemnité contractuelle et par voie de conséquence, de la
demande en dommages-intérêts, qui, l'une et l'autre, auraient
dû être portées devant le tribunal du domicile du défendeur

Par ces motifs Reçoit l'appel, comme régulier, en la
forme Au fond dit qu'il a été mal jugé, bien appelé
infirme en conséquence, le jugement déféré et faisant ce que
les premiers juges auraient dû faire – Dit que le tribunal
civil d'Oran est incompétent, pour connaître de l'action intentée
par Mohamed ben Hmou à Silengo – Renvoie le demandeur



à se pourvoir ainsi,qu'il avisera – Condamne ledit Mohamed
ben Hamou en tous les dépens.

Ainsi jugé, etc.
MM. BERGE, prés. Besset, substit. du pr. gén.; Mes Soubi-

eame et REY, av.

Faillite, cessation des paiements, appréciation souveraine des juges
de fait, jugements de condamnation exécutoire par provision, mais
frappés d'appel.

L'état de cessation de paiement résulle non de l'insolvabilité
du commerçant mais d'un arrêt caractérisé dans le payement
des dettes-liquides et exigibles. Toutefois, les juges du fait ont
un pouvoir d'appréciation souverain pour dégager les faits
constitutifs de cet état. Notamment pourra être retenu le juge-
ment de condamnation prononcé contre le commerçant et
exécutoire par provision. L'appel interjeté contre ce jugement
n'enlève pas à la condamnation son caractère définitif, s'il est
prouvé que cet appel n'était pas fondé, et n'avait d'autre but
que d'empêcher une poursuite en déclaration de faillite résolu
par le tribunal de commerce (i).

(1) Les deux décisions contradictoires que nous rapportons sont inte-
ressantes parce qu'elles concernent la question mal définie à dessein
par le législateur de la cessation de payement d'un commerçant. Toutes
deux sont inspirées par le désir d'appliquer la loi, mais l'une en suit
l'esprit, tandis que l'autre la lettre et de manière impitoyable. Le tri-
bunal de commerce d'Oran, mieux placé d'ailleurs que la cour pour
apprécier une situation de fait, avait rendu une décision conforme à
l'équité et au droit que nous ne pouvons qu'approuver entièrement. La
cour d'Alger, pour faire montre de principes juridiques, a oublié que
le droit n'était pas emprisonné dans des formules rigides.

Il est hors de doute que l'état de cessation de payement n'est pas
l'équivalent de l'état d'insolvabilité. Un commerçant peut posséder les
biens et être déclaré en faillite, du jour où pour une cause quelconque
on constate un arrêt complet dans le payement de ses dettes exigibles.
Et les statistiques nous prouvent qu'un assez grand nombre de faillites
se clôturent par l'allocation aux créanciers d'un dividende très fort pour
ne pas dire intégral. (S. Perceron. Collection Thall-er. Les Faillites, page
181, note 31.)

Mais, par contre, l'arrêt dans les .payements cache souvent aussi un
état d'insolvabilité. Or, peut-on interdire à un tribunal de tenir compte
d'une situation chancelante, lorsque déjà quelques payements sont arré-
tés et qu'un jugement de condamnation exécutoire par provision a été
rendu contre le commerçant On ne le peut d'autant moins que la Cour
de cassation a reconnu de tout temps aux juges du fait un pouvoir



Un jugement rendu en premier ressort et réguliêrement
frappé d'appel, même quand il est déclaré exécutoire par provi-
sion, ne constitue pas au point de vue de la cessation des paye-,
ments, une dette liquide et exigible.

L'appréciation du mérite de cet appel échappe d'ailleurs
entièremen.t au tribunal qui a rendu le jugement déféré.

Doit donc être infirmé le jugement qui prononce ta cessation
des paiements d'un commerçant, en vertu d'un jugement
frappé d'appel ou encore parce que ce commerçant aurait plu-
sieurs procès non encore définitivement solutionné, et paraî-
trait se trouver dans une situation gênée. (Résolu par la
cour) (i).

d'appréciation souveraine en cette matière. (Cf. Cass. Req., 13 juillet
1893 D. 93.1.980). On ne le peut d'autant moins encore que le tribunal
d'Oran relève soigneusement une série de faits et circonstances qui
créaient autour de l'espèce une atmosphère d'équivoque et de fraude.

La doctrine la plus autorisée n'a pas pensé autrement que le tribunal
d'Oran. MM. Perceron et Thaller (Les Faillites. Collection Thaller,
tome I, page 178) écrivent « Il n'y a pas cessation de payements suscep-
tibles d'entraîner la faillite du moment que la vie commerciale suit son
cours. Il en est ainsi du moins lorsque ces procédés ne présentent rien
de frauduleux ni d'illicite. Les procédés frauduleux dont le débiteur
s'est servi pour'dissimuler sa situation véritable ne sauraient empêcher
les juges de la démasquer. En refusant au tribunal de commerce le droit
de déclarer failli le commerçant qui ne fait face à ses échéances que
par des moyens illicites ou favoriserait la prolongation de la période sus-
pecte si dangereuse pour les créanciers, alors que le vœu de la loi est
au contraire de la faire cesser le plus tût possible.

» Dans ce passage
M. Perceron vise peut-être le maintien du crédit du commerçant à l'aide
d'effets de complaisance mais l'effet de complaisance n'est qu'une
manifestation fréquente de l'idée de fraude. Sans aucun doute, le vœu
de la loi est général. Dans lespèce, la situation de fraude était caracté-
risée autant que par une circulation fictive d'effets, mais elle l'était très
nettement. Voyons, en effet, les différentes circonstances relevées par le
jugement du tribunal de commerce d'Oran 1° Un jugement de condam-

nation est obtenu contre le commerçant, ce jugement est exécutoire par
provision et le tribunal n'ordonne pas qu'une caution sera fournie par
les anciens poursuivants. La circonstance est à retenir, car le fait de
dispense de caution prouvait amplement que le titre de créance du
créancier était indiscutable 2° le commerçant fait appel de ce jugement
uniquement pour écarter de sa tête la procédure de la faillite 3° les
lieux occupés, le matériel sont au nom d'une tierce personne 4° le
commerçant, pour tous les engagements qu'il a passés, choisit le plus
favorable et n'exécute pas les autres, comme le prouvent les nombreuses
instances engagées contre lui. Le tribunal de commerce d'Oran était en
droit de déclarer la faillite, bien que le terme d'insolvabilité commer-
ciale qu'il employait n'était pas très heureux.

(1) La cour d'Alger infirme la décision si équitable et si juridique à la
fois du tribunal de commerce d'Oran. Elle invoque à son tour les princi-



TRIBUNAL DE COMMERCE D'ORAN

5 février 1917

(Layat et Roby et Chatelain c. Edgard Sarrazin et C16)

J UGEMENT

LE TRIBU K AL, – Attendu que Edgard Sarrazin et Cle sou
tiennent que les demandeurs seraient sans droit à demander au
tribunal de les déclarer en état de cessation de paiement, le

pes, mais des principes de droit théorique qui, dégagés de toute consi-
dération pratique, aboutissent à créer des solutions contraires à l'équité
et qui plus est en droit lui-même.

La Cour d'Alger nous rappelle que la faillite n'est pas l'insolvabilité.
Mais ce principe il fallait le plier aux nécessités de la cause, comme le
veut la jurisprudence de la cour suprême. Serait-ce donc les règles de
procédure concernant le jugement exécutoires par provision que le
jugementdu tribunal de commerce d'Oran trouverait sa condamnation ?
Pas davantage. Il est évidemment certain qu'un tribunal n'a pas le
droit, en principe, d'apprécier le mérite de l'appel formé contre une
décision rendue par lui. Mais la notion de fraude étant une notion supé-
rieure à tous les principes de droit, peut-on interdire à un tribunal, dans
une question de fait pareille, de relever cette circonstance que l'appel
n'a pas eu d'autre but que d'écarter une procédure de faillite inévitable ?
Ce serait un retour aux règles de la procédure formaliste. Notons, de
plus, que le tribunal de «ommerce d'Oran, sans se livrer .à une interpré-
tati,on bien subtile, connaissait d'autant mieux la valeur de l'appel que
dans sa première décision, édifié sur la moralité du commerçantet sur
l'efficacité du titre du créancier, il avait ordonné l'exécution provisoire
de son jugement en dispensant de fournir caution. Cette dispense de
caution n'était-elle pas significative ?1

En vertu des articles 135 et 439 du Code de procédure civile, les juges
ont la faculté d'ordonner l'exécution provisoire, mais comme un préju-
dice irréparable peut en résulter pour la partie condamnée, les tribu-
naux peuvent forcer le créancier à donner caution. (Cf. Japiot. Traité
élém. 'de proc. civile et commerciale, page 401 et page 598.) Si donc le
tribunal de commerce d'Oran avait considéré la caution comme inutile,
c'est qu'il y avait une présomption très forte en faveur du caractère
définitif du jugement rendu. L'exécution provisoire sous caution avait
ainsi pour effet de donner à la créance le caractère d'un titre certain et
indiscutable suffisant pour entraîner la déclaration de faillite. Le 'Com-
merçant avait, d'ailleurs, lui-même reconnu la réalité de son engage-
ment, si bien que l'exécution provisoire s'imposait à titre obligatoire
conformément au premier alinéa de l'article 135 du Code de procédure
civile. Le tribunal de commerce d'Oran n'avait ainsi violé aucun prin-
cipe de procédure civile. Il n'en eût été autrement que si la dette que



jugement en vertu duquel ils procèdent, n'étant plus définitif
puisque frappé d'appel et que, d'autre part, ils n'ont jamais
cessé de faire face à leurs affaires Qu'ils précisent que la
demande de Layat et Roby et Chatelain serait d'autant plus
irrecevable et purement abusive et vexatoire, que paiement
leur aurait été offert, de la partie des condamnations hors de
contestations, c'est-à-dire les avances versées lors de la conclu-
sion des marchés résiliés par les jugements du 10 juillet 1916,
sous réserve du bénéfice de l'appel interjeté de ces jugements,
ce qu'ils auraient refusé – Qu'en conséquence, ils demandent
au tribunal de rejeter la demande de Layat et Roby et Chate-
lain, et de les condamner en 5o.ooo francs de dommages-inté-
rêts Attendu que pour pouvoir apprécier dans toutes leurs
conséquences juridiques et de fait, les divers éléments d'appré-
ciation soumis au tribunal de Edgard Sarrazin et Cle en état de
cescsation de paiement, il convient tout d'abord de rappeler les
causes des condamnations prononcées par les jugements du 10
juillet 1 916 en vertu desquels il est procédé Attendu que
dans l'un comme dans l'autre des litiges Layat et Roby et Cha-
telain, il s'agissait de marchés de vins non livrés aux époques
fixées dans les conventions et ce, en dépit du paiement effectué
par ces derniers, entre les .mains de Edgard Sarrazin et Gla, du
quart du montant de la commande au moment où les vendeurs
l'avaient ratifiée Que les condamnations prononcées por-
taient donc, tout à la fois, et sur la restitution de la somme ainsi
exigée d'avance par Sarrazin et C'°, et sur les dommages-intérêts
pour la différence de cours dus pour défaut de livraison des
vins vendus Qu'enfin, il convient aussi de préciser pour
mieux comprendre la portée des manœuvres auxquelles se sont
depuis livrés Edgard Sarrazin et Cle, que ces marchés traités
pour la plupart fin 191/1 et commencement 1910 auraient dû
être exécutés dans le cours des 6 et 8 premiers mois de 1915, et
que c'est au cours de cette dernière année que furent introduites
les instances qui devaient aboutir aux jugements du ro juillet
19 iS, en vertu desques ils ont procédés Attendu qu'après
avoir vainement tpnté d'obtenir du juge des référés la suspen-

le commerçant se refusait d'acquitter, eût été essentiellement litigieuse,
comme cela s'était présenté ,dans une espèce soumise à la Cour de Poi-
tiers, le 87 juillet 1885 (Journal des Faillites, page 524). Telles sont les
raisons de droit et d'équité qui nous permettent de donner notre entière
approbation à la décision du tribunal de commerce d'Oran.

Louis BEHNAim.



sion et le sursis des poursuites dirigées contre eux par Layat
et Roby et Chatelain, porteurs de jugements exécutoires par
provision et sans caution, Edgard Sarrazin et C'° ont essayé, lors
des tentatives de saisie-exécution des 21 et 24 1\ octobre 1916,
d'arrêter encore ces poursuites en offrant de payer, sous réser-
ves de leur appel, le montant des avances reçues par eux ainsi
que les dommages-intérêts auxquels ils étaient condamnés
mais, toutefois pour ces derniers, sous la condition que leurs
créanciers fourniraient caution contrairement aux stipulations
des décisions dont ils étaient porteurs Que .ce n'est que sur
le refus des demandeurs de se plier ainsi à leurs fantaisies que
Edgard Sarrazin et Cle déclaraient alors aux huissiers saisissants
que le local occupé par eux n'était point loué en leur nom, mais
l'était par les époux Bouchet, qui étaient aussi propriétaires du
matériel servant à l'exploitation du commerce de vins en gros
auquel se livre la maison Edgard Sarrazin et G" – Que dans
leurs procès-verbaux, les huissiers rapportent que ces dires et
prétentions de Edgard Sarrazin et C16 leur ont été justifiées par
diverses pièces et notamment par des quittances de loyer au
nom des époux Bouchet Attendu que c'est à l'abri d'une
semblable situation de fait, que les sieurs Edgard Sarrazin et
C'e demandent au tribunal de dire irrecevable la demande de
Layat et Roby et Châtelain, tendant à leur mise en état de ces-
sation de paiement, par les motifs que les jugements en vertu
desquels il est procédé ne seraient pas définitifs et qu'appel en
aurait été interjeté par eux Attendu que s'il est admis par
la jurisprudence, qu'en principe, un jugement, même exécu-
toire par provision, mais frappé d'appel, ne peut servir de base
à une demande en déclaration de faillite du débiteur, c'est à la
condition que l'appel interjeté contre ce jugement soulève une
difficulté sérieuse – Que, de plus, il a été définitivement jugé
par la Cour suprême qu'alors même que la créance du deman-
deur, en déclaration de faillite ne serait pas encore déterminée
dans son quantum, la faillite peut à bon droit être déclarée par
les juges du fait, lorsqu'il résulte de leurs constatations souve-
raines, qu'au jour de la demande, et dans les temps qui l'ont
précédée, le débiteur ne payait plus et n'exécutait pas ses enga-
gements commerciaux Attendu que les propres déclara-
tions de Edgard Sarrazin et C'°, lors des tentatives de saisie des
21 et :> octobre 1916, démontrant que son appel ne soulève
aucune contestation sérieuse – Que leur offre de restituer,
sans condition, le montant des acomptes reçus par eux en vue
de l'exécution de marchés, démontrerait en effet, à elle seule,



que leur inexécution est' leur fait unique et que seuls ils en
doivent supporter toutes les conséquences Que le refus de
payer les dommages-intérêts arbitrés par les premiers juges,
que sous des conditions non prévues aux jugements. en vertu
desquels il était procédé, ne saurait rien enlever au caractère
de l'offre de paiement susrappelée et ne peut être considéré
autrement que comme un moyen de pression exercé par Sar-
razin et C1" sur leurs créanciers, avec l'appui des mesures prises
par eux pour se constituer en état d'insolvabilité, pour obtenir
de ceux-ci un quitus ou une renonciation à exercer tous leurs
droits Attendu qu'en dehors même des circonstances qui
viennent d'être précisées qui permettent d'affirmer que l'appel
interjeté par Edgard Sarrazin et C10 des jugements du 10 juillet
1916, ne soulève aucune difficulté sérieuse, les moyens
employés par ces commerçants pour paralyser par avance l'exer-
cice des droits les plus légitimes de leurs créanciers ou en tous
cas de soumettre cet exercice à leur seul bon plaisir, justifierait
plus' qu'amplement, la mise en état de cessation de payement
de Sarrazin et Cle, même d'office, par la seule connaissance
qu'aurait le tribunal d'une semblable situation commerciale

Attendu que des renseignements recueillis par le tribunal
il appert que la situation révélée par les procès-verbaux de
tentative d'exécution des 21 et ai octobre 19.16 n'aurait été cons-
tituée par Edgard Sarrazin et Cs que postérieurement à la créa-
tion de leur maison commerciale à Oran, et postérieurement
aussi à la passation des divers marchés qui font l'objet des
nombreux procès inscrits au rôle du tribunal de céans,, pour
cause d'inexécution par Sarrazin et C1B Attendu, en effet,
qu'antérieurement au i5 avril 1916, c'est-à-dire au moment où
sont nées aussi bien les actions des demandeurs actuels que
celles des demandeurs dans les nombreuses autres instances
déjà solutionnée ou encore pendantes, les chaix et les divers
locaux occupés par la maison commerciale Edgard SarrazinIl
et C'°, rue d'Arzew n° 12s, étaient loués au nom de Edgard Sar-
razin et C* – Qu'il est à présumer qu'à cette époque, le maté-
riel servant à son exploitation était aussi la propriété, au moins
nominale, de Edgard Sarrazin et Clê

Qu'ainsi donc dans un but, que dévoilent publiquement les
tentatives d'exécution de Layat et Roby et Chatelain,. Edgard
Sarrazin et C'\ bien que continuant urbi et orbi à traiter et
conclure des affaires sous la seule garantie de l'existence réelle
de cette maison, ont, en réalité, fait complètement disparaître
tout leur actif commercial en le passant sous le nom de. tierces



personnes, les époux Bouchet Attendu qu'en ce faisant,
Edgard Sarràzin et G" se sont ainsi, et par avance, constitués
en état de cessation de paiement, d'insolvabilité commerciale,
puisqu'ils ont, à l'aide de ces manœuvres, au moins momenta-
nément, soustrait à la libre discussion de leurs créanciers com-
merciaux, tout ce qui constituait leur patrimoine commercial,
le gage commun de tous ces créanciers Qu'en mettant ainsi
à l'abri leurs responsabilités commerciales sous le nom de tiers,
sans que la moindre publicité ait pu avertir de cette situation
nouvelle, leurs créanciers anciens et nouveaux, Edgard Sarra-
zin et G* démontrent ainsi qu'ils entendent n'exécuter, parmi
leurs engagements commerciaux, que ceux qui leurs seraient
favorables ou dont l'exécution leur paraîtrait conforme à leurs
seuls intérêts Qu'ils pensaient. ainsi pouvoir paralyser
toutes demandes du genre de celle soumise actuellement au tri-
bunal,' en arguant qu'ils paieraient leurs dettes liquides et
tiendraient leurs engagements, sauf à soutenir comme ils le
font que ceux qu'ils n'exécutent point sont litigieux et ne sau-
raient servir de base à une déclaration de faillite ou plus exac-
tement et pour le moment à une demande en déclaration de
cessatoin de paiement Attendu que le tribunal ne saurait à

aucun titre, dans l'intérêt supérieur de la justice et du com-
merce honnête, tolérer que subsiste plus longtemps une
semblable situation commerciale dès qu'elle lui est révélée
Que, ni le droit, ni l'équité ne sauraient permettre qu'à l'abri
d'une situation comme celle que se sont créée Edgard Sarrazin
et Cie, depuis le 10 avril 1916, une maison de commerce puisse
traiter, sous une existence toute d'apparence, d'importantes
affaires, sauf à n'exécuter que celles qui lui seront favorables,
puisque, par ailleurs, ses co-contractants pour les engagements
qu'elle ne voudrait pas tenir ou exécuter n'auraient aucun
moyen d'action contre elle, l'aboutissement forcé de toutes
poursuites judiciaires ne pouvant être qu'un carence puisqu'elle
ne posséderait aucune faculté saisissable ou exécutable

Qu'ainsi donc, comme cela est plus haut précisé, le seul fait
que la société Edgard Sarrazin et Gie n'a, en réalité, aucune
existence de fait, puisque, aussi bien les locaux où elle exerce
son commerce, que le matériel qui lui sert à son exploitation,
ne sont ni en son nom ni sa propriété réelle ou apparente, cette
société se trouve constituée par avance en état d'insolvabilité
commerciale, c'est-à-dire de cessation de paiement, puisqu'elle
ne saurait être contrainte, quelque soit le caractère définitif de
la décision en vertu de laquelle elle serait poursuivie, être



l'objet d'une exécution forcée pouvant se terminer autrement
que par un procès-verbal de carence qui constitue la preuve la
plus complète et la plus absolue qui soit, de l'état de cessation
de paiement du débiteur commerçant carrencé Qu'on ne
saurait pouvoir prétendre que Edgard Sarrazin et G1" pouvaient,
en payant toutes les créances constatées contre eux par un titre
définitif ,empêcher en réalité de se réaliser cette éventualité
d'un carence dressé contre eux dans ces conditions et pour-
raient ainsi perpétuer leurs agissements, sans qu'aucune sanc-
tion judiciaire puisse juridiquement intervenir Qu'il suffit
qu'il soit constaté, sans aucun doute possible, qu'une situation
comme celle créée par Edgard Sarrazin et Gie existe, pour que
les tribunaux, en la constatant, en dégage la conséquence logi-
que et juridique, qui est l'état d'insolvabilité, de cessation de
paiement du commerçant, dont le patrimoine commercial
apparent ne peut être appréhendé contre lui par les seuls
moyens d'exécution ordinaires mis par la loi à la disposition
de ses créanciers – Qu'admettre le contraire serait donner la
garantie légale et juridique, aux moyens frauduleux employés
par un négociant de mauvaise foi pour soumettre à sa seule
volonté l'exécution ou la non exécution d'engagements synal-
lagmatiques selon qu'il les estimerait favorables ou non à ses
intérêts Attendu, en résumé que la déclaration de Edgard
Sarrazin et C8 en état de. cessation de paiement s'impose
i° parce que les déclarations aux procès-verbaux de carence des

ai et u.i octobre 191 démontrent que leurs appels ne reposent
sur aucun motif sérieux et qu'une partie importante de la
créance des demandeurs n'est ni contestée ni litigieuse, puisque
reconnue par eux 2° parce que, ayant, postérieurement à la
passation des marchés Layat et Roby et Châtelain, et à leur
refus de les exécuter ainsi que de nombreux autres, dont le
tribunal a connu ou a encore à connaître, soit en avril 1916,
mis sous le nom des tiers tout leur avoir commercial, Edgard
Sarrazin et Cle se sont ainsi frauduleusement constitués en état
de cessation de paiement, leur avoir échappant à l'action nor-
male de leurs créanciers commerciaux, soumis au seul bon
vouloir d'un débiteur de mauvaise foi, pour l'exécution de ses
promesses 3° enfin, parce que, depuis mai, juin igiô, Edgard
Sarrazin et Cia ont, en réalité, et à l'abri des manœuvres frau-
duleuses qui se sont précisées définitivement en mai 19 16, cessé
de tenir leurs engagements commerciaux, au moins pour ceux l

qui ne leuv étaient point favorables, ainsi qu'en témoignent et
l'établissent les nombreux litiges pendant devant le tribunal



de céans ou déjà solutionnés par lut Attendu que les motifs
qui précèdent suffisent à eux seuls à démontrer combien est
audacieuse et mal fondée et irrecevable la demande de Sarrazin
et G1*, en 5o.ooo francs de dommages-intérêts.;– Attendu que
les dépens doivent être employés en frais privilégiés de cessa-
tion de paiements

Par ces motifs Statuant contradictoirementet au premier
ressort, Déclare Edgard Sarrazin et Cie, négociants en vins
à Oran, 122, rue d'Arzew, en état de cessation de paiement

Fixe provisoirement la date de cette cessation de paiement
au jour de la demande en déclaration de cette cessation
Ordonne l'apposition des scellées au domicile de Edgard Sar-
razin et CM, ainsi que dans tous endroits où ils exercent leur
commerce, sur leur actif mobilier ainsi que sur leurs livres et
papiers Désigne M. Rey, l'un de ses membres, comme juge
commissaire aux opérations de ladite cessation de paiements et

«

nomme M. Mariani, demeurant à Oran comme syndic provi-
soire Surs'eoit, en l'état, au dépôt de la personne des débi-
teurs en la maison d'arrêt Ordonne que le présent juge-
ment sera affiché par extrait, conformément àl'article M?, du
Code de commerce et suivant le mode établi par l'ancien article
du même code, et inséré également par extrait dans les jour-
naux judiciaires en exécution de l'article 23 du décret du 17
février 1852 Ordonne l'emploi des dépens en frais privi-
légiés de faillite Déclare Edgard Sarrazin et C'"e irrece-
vables et mal fondés en leur demande reconventionnelle en
dommages-intérêts, les en déboute.

COUR D'APPEL D'.VLGER (iro ch.)

26 mai 1917

(Sarrazin et C'e c. Layat, Roby et Chatelain, dune part
et Mariani, syndic Sarrazin et C8, d'autre part)

Arhêt
Attendu que Sarrazin et C'e ont relevé appel du jugement

ici du le 5 février 191 par le tribunal de commerce d'Oran, à
la requête de Layat et Roby,'d'une part, et de Chatelain, d'autre
part, qui les déclarent en état de cessation de paiements et fixe
provisoirement la date de cette cessation au jour de la demande



en déclaration, qui ordonne l'approsition des scellés, et désigne-
un juge commissaireet nomme M. Mariani comme syndic pro-
visoire Attendu que le jugement entrepris base la cessation
des paiements de Sarrazin et C'e Sur ce que les créances,
dont le paiement était poursuivi, étaient liquides et exigibles et
que l'appel interjeté par les appelants, à l'encontre des juge-
ments rendus au profit de leurs créanciers, ne constituait pas
une contestation sérieuse Sur ce que les dits Sarrazin et C'
auraient placé leur magasin sous le nom de la dame Bouchet,
belle-mère de Edgard Sarrazin, afin d'échapper aux poursuites
de leurs créanciers éventuels Sur les nombreux procès
encore pendants devant la juridiction commerciale d'Oran qui
semblent démontrer que Sarrazin et Cie cherchaient à se sous-
traire à leurs engagements commerciaux lorsqu'ils leur étaient
défavorables Attendu que l'appel est recevable en la forme;

Au fond – Attendu que le caractère essentiel de la cessa-
tion des paiements d'un commerçant consiste, de la part du
débiteur, dans l'impossibilité de payer ses dettes commerciales,
liquides et exigibles Qu'il convient donc de rechercher si
Sarrazin et Cle étaient en état de cessation de paiements au
moment où Layat, Roby et Chatelain ont poursuivi cette décla-
ration de cessation de paiements Attendu tout d'abord, que
les eonsisérations développées dans le jugement entrepris ne
sauraient être retenues Qu'il n'est pas, en effet, admissible
qu'un tribunal de commerce, après avoir solutionné un litige,
s'arroge le droit de critiquer l'appel relevé à l'encontre de sa
décision et prétende que l'appel ne constitue pas une contesta-
tion sérieuse Que cette appréciation lui échappe et n'est pas
de son ressort Attendu d'ailleurs que la Cour d'appel vient
de solutionner les appels interjetés par Sarrazin et C'° des deux
jugements du 10 juillet 191 et a ordonné la réduction des
condamnations prononcées Que, dès lors, cet argument est
inopérant Attendu que les premiers juges paraissent avoir
confondu la cessation des paiements avec l'insolvabilité
Attendu que la loi attache la sanction de la faillite non point au
fait qu'un commerçant est insolvable, mais seulement au fait
qu'il ne peut pas payer les dettes échues et exigibles Que
les procès-verbaux de carence, dont fait état le. jugement déféré,
s'ils démontrent que les appelants étaient dans une fausse situa-
tion financière, n'établissent pas qu'ils se trouvaient ainsi dans
l'impossibilité de satisfaire au paiement d'une dette liquide et
exigible Attendu que les créances Layat, Roby et Chatelain
ne résultaient que de jugements frappés d'appel et du moment



qu'en principe la dette était contestée, l'impossibilité d'exécuter
ne constituait pas la cessation des paiements Que, dès lors,
la cessation des paiements ne saurait être basée sur des procès-
verbaux de carence d'où ne résulte nullement la preuve que
Sarrazin et C" n'étaient pas en mesure de payer Attendu
qu'il est à peine besoin de dire que l'argument pris des nom-
breux procès intentés aux appelants et pendant devant la juri-
diction commerciale, dont le jugement entrepris fait état, n'a
aucune portée juridique puisqu'il s'agit,de litige non solution-
nés – Qu'il n'y a pas à le retenir – Attendu que s'il est
exact que le magasin est loué par Mme Bouchet, belle-mère de
Sarrazin, et que pratie du matériel appartient à cette dernière
c'est pour la garantir des avances, faites à son gendre pour le
développementde son commerce Attendu qu'il est à remar-
quer qq'en dehors de,ce matériel, Sarrazin et G18 possèdent un
matériel plus important, comprenant notamment une futaille
de valeur, un outillage de cave, des matériaux pour la confec-
tion et la réparation des fûts, que le syndic évalue à 4o.3og
francs 60 Que, d'ailleurs, à cet égard, les appelants versent
un acte du ministère de Weil, huissier à Oran, en date du
26 mars 1917, enregistré, aux termes duquel la dame veuve
Bouchet déclare faire abandon, au profit de la masse des créan-
ciers, en renonçant au privilège à son profit des droits qu'elle
pouvait avoir sur l'actif de Sarrazin et Cie, résultant notamment
du fait que les magasins seraient loués en son nom Que
cette déclaration est démonstrative de la solvabilité des appe-
lants Que ce moyen n'est pas plus à retenir que les précédents;
Attendu que les éléments de la cause et notamment de l'inven-
taire dressé par le syndic provisoire Mariani, il résulte que Sar-
razin et Gie possédaient un actif de 125.000 francs, au moment
où les intimés les poursuivaient en déclaration de cessation de
paiements et notamment des ressources pécuniaires permettant
de désintéresser les créanciers poursuivants Qu'ils avaient
alors en banque un capital de 21.000 francs, que Sarrazin et Cle

ont pu retirer du Crédit Lyonnais la somme de 17.000 francs
Attendu, dès lors, qu'à la date du jugement entrepris,

Sarrazin et Cte ne se trouvaient pas en état de cessation de
paiements Que le jugement déféré ne rapporte pas la

preuve juridique de cette cessation de paiements – Qu'il y
échet de le rapporter – Attendu que par leur action injusti-
fiée, Layat et Roby, d'une part et Chatelain, d'autre part, ont
causé aux Sarrazin et Cle un préjudice dont réparation leur est
due Attendu que Sarrazin et Cte réclament 5o.ooo francs



à titre de dommages-intérêts, mais que cette somme est exagé-
rée Que la Cour estime qu'en raison des circonstances de
la cause, l'allocation des dépens à titre de dommages-intérêts
sera, dans l'espèce, une réparation suffisante.

Par ces motifs Reçoit l'appel en la forme – Au fond
Dit bien appelé, mal jugé Dit qu'à tort, le tribunal de

commerce d'Oran a prononcé la cessation des paiements des
appelants Dit ,que cette cessation ne saurait résulter du fait
que Sarrazin et G10 se refusaient à payer le montant des condam-
nations résultant des jugements frappés d'appel et qu'à tort,
les juges ont cru devoir qualifier ces appels de peu sérieux
Dit que la cessation de paiements ne saurait être basée sur les
procès-verbaux de carence, d'où ne résulte nullement la preuve
que Sarrazin et G" n'étaient pas en mesure de payer Dit
que la cessation de paiements ne peut résulter davantage de ce
que les appelants avaient des procès pendants alors qu'aucune
condamnation définitive n'était pas justifiée Dit qu'il
résulte au contraire des faits et documents de la cause que Sar-
razin et Gie ne sont point en état de cessation de paiements –
En conséquence, infirme le jugement déféré du 5 février 1917,
le met à néant Alloue aux appelants les entiers dépens à
titre de dommages-intérêts Déboute les intimés de toutes
leurs demandes, fins et conclusions contraires au présent
Ordonne la restitution de l'amende – Condamne les intimés
conjointement et solidairement en tous les dépens.

M. Binos, av. gén. M68 BEY et Divielle, du barreau d'Alger
Kanoui, du barreau d'Oran.

COUR DE RABAT (i" ch.)

25 avril 1918

Iktaa, révocation, vente d'immeuble, immeuble non possédé' par le
vendeur, immeuble litigieux, acte par devant adoul, homologation
du cadi, enquête immobilière, cadi de la situation de l'immeuble.

Le sultan a toujours, dans l'exercice de ses droits souverains,
le pouvoir de révoquer une concession d'iktaa les révocations
qu'il fait de ses libéralités, sont présumées édictées, comme ses
libéralités elles-mêmes, dans l'intérêt de la communauté musul-
mane soit en donnant, soit en reprenant ce qu'il a donné, il



fait un usage régulier du pouvoir absolu qui, dans la concep-
tion islamique, trouve toujours sa justification dans l'intérêt
général réputé, seul mobile de l'exercice de ce pouvoir. (i)

En droit musulman, la vente n'est valable que si le bien
vendu est en la possession du vendeur. (2)

Le droit musulman interdit la vente d'un bien litigieux (3).
Le dahir du 7 juillet 1914 exige que la vente immobiilièrre soit

passée par acte devant adoul {4), avec homologation du cadi du
lieu de la situation de l'immeuble (5), et seulement après qu'il
a été procédé à l'enquête dite « immobilière » par le cadi et par
le pacha du même lieu (6).

(Carrière c. le Maghzen)

.Arrêt
LA COUR, Attendu que Carrière fait appel d'un jugement

du Tribunal de première instance de Casablanca, du 12 juin
191 7, qui, statuant sur la demande de l'Administration du
Maghzen, a dit que le Dahir d'Iktaa du i!\ Rebia 1 1.S26, rendu
au profit de Larbi El Hasnaoui et détenu par Carrière, avait
été annulé par le Sultan Abd El Aziz, qui en était l'auteur qu'il
avait été acquis sans droit par Carrèire et qu'il devait faire
retour aux archives du Maghzen, seul qualifié pour te détenir

Attendu que l'appel interjeté suivant les formes, termes et

(1) « La terre qui appartient aux Imams (Lauversins) est d'habiture
donnée par eux, uniquement en jouissance et non en pleine propriété.
Elle appartient à la communauté des Musulmans. Elle n'est pas l'objet
d'un droit existant en faveur d'une personne déterminée. Seule, la jouis-
sance en est attribuée d'une manière déterminée par la désignation
l'Imam du bénéficiaire. Quant à la terre, elle appartient au boit afmdl
(trésor public) et ne peut faire l'objet d'une vente exécutoire, même con-
clue au su ou avec l'agrément de ceux dont les droits ont été mécon-
nus. » (Ahmed al Wanscharisi La pierre de touche du fetwas, trad.
Amar t. II, p. 309.)

(2) « II n'est pas permis de vendre ce que l'on ne peut livrer. » (Cha-
rani,, Balance de la loi musulmane trad. Person, p. 278).

« La vente n'est valable que si l'acheteur est propriétaire de la chose
vendue et en pouvoir de la livrer. » (Choix splendid de préceptes
cueillis dans la loi trad. Goguzer, p. 26.)

Cf. Morand, Avant-projet du Code musulman algérien, art. 571, note 2.

(3) « N'est pas admise la vente de ce qui fait l'objet d'un litige, après
que les témoins ont déposé, avant que le jugement soit rendu. » (Choix
splendid de préceptes cueillis dans la loi trad. Goguzer. p. 33).

Cf. Morand, avant-projet du Code musulman'algérien, art. 572.

(4, 5 et 6) Cf. Dahir du 7 juillet 1914, titre II, préambule, art. 1 et 9
Rev. Alg. 1914, 3, 855.



délais de la loi est régulier, valable et recevable – Et sur le
mérite du dit appel – Attendu que le jugement entrepris est
intervenu sur une requête introductive d'instance déposée par
le Maghzen, puis notifiée au défendeur Carrière, suivant les
règles de la procédure en vigueur au Maroc ainsi que le tout
résuïte des pièces du dossier qui a abouti au jugement

Attendu, d'autre part, que la demande introduite par le
Maghzen ne tend pas à faire juger que le Maghzen ou que
Carrière est propriétaire du terrain objet du Dahir d'Iktaa
qu'elle tend simplement à faire dire que ce Dahir a été révoqué;
qu'il n'était plus négociable depuis sa révocation, qu'il a fait
l'objet de négociations abusives, qu'il doit faire retour aux
archives du Maghzen et que l'usage qui en a été fait montre
qu'il y a les inconvénients les plus graves à le laisser dans la
circulation

Attendu que l'action ainsi intentée par l'Administration du
Maghzen agissant dans un but d'ordre administratif et pour
un objet rentrant dans le cadre de ses attributions, est une
action en matière administrative au sens du Dahir d'organisa-
tion judiciaire (article 8) qu'à ce titre cette action a été régu-
lièrement poursuivie par le Secrétaire Général du Gouverne-
ment chérifien, aujourd'hui par le Directeur des Affaires ché-
rifiennes, l'un et l'autre agissant par délégation expresse du
Grand-Vizir, en tant que représentant du Maghzen que, pour
le même motif elle a été complètement portée devant le Tribu-
nal de Casablanca, jugeant en matière administrative
Attendu qu'H suit de là que tous tes moyens de forme invoqués
par Carrière au soutien de son appel sont mal fondés

Et sur le fond, Attendu que lors de son séjour à Casa-
blanca, en 1908, le Sultan Abd El Aziz fit, à plusieurs person-
nalités marocaines diverses donations d'immeubles domaniaux,
au nombre desquelles celle consentie par le dahir objet du pro-
cès Qu'aux, termes de ce dahir, le Sultan concédait à son
Secrétaire, ['écrivain El Arbi ben El Mekki El Hasnaoui le ter-
rain inculte appartenant au Magézen situé près de Casablanca
et limité constitution de propriété et concession définitive com-
plètes Que le dahir était conformément à l'usage accompa-
gné d'une lettre cliérifienne du \k Rebia 1 1326 à l'aminé El

Mostafadat (administrateur des biens domaniaux de Casa-
blanca) pour l'inviter à mettre le bénéficiaire en possession et
d'une autre lettre chérifienne de même date à Si Moulay El

Amine, Gouverneur de Casablanca, pour l'inviter à assister
l'aminé El Mostafadat chargé de la mise en possession – Qu'il



semble que cette mise en possession se serait heurtée aux diffi-
cultés les plus graves, car il est apparu depuis, notamment
du fait de la mise en oeuvre de la loi de l'immatriculation, que
le terrain concédé se trouvait entre les mains de tiers se pré-
tendant propriétaires, ce qui contredisait la qualité de terrain
Maghzen énoncée au Dahir et ce qui était de nature à mettre
en question la validité même de la concession mais que ces
difficultés ne surgirent point, car la mise en possession du
bénéficiaire ne fut ni réalisée ni même tentée et que l'explica-
tion s'en trouve dans ce qui va suivre Attendu que le
Ministre de France à Tanger, mis au courant des libéralités
du Sultan Abd El Aziz, écrivit, le 22 septembre 1908, au
Consul de France, alors en mission à Casablanca, pour le prier
d'attirer l'attention du Souverain sur les inconvénients qui
pouvaient résulter pour lui et pour les bénéficiaires des larges-
ses ainsi consenties Attendu que le Sultan reconnut la jus-
tesse de ces observations et qu'à la suite de l'intervention de
notre Consul, il prononça l'annulation générale des donations
qu'il avait octroyées – Que le fait est constaté par une lettre
du i" octobre 190S, du Vioe-Consnl gérant le Consulat de
France *à Casablanca, à M. Regnault, Ministre au Maroc –
Que par une lettre chérifienne du 8 Ramadan i3a6, et 5 octo-
bre 1908 adressée au Gouverneur de Casablanca, le Sultan pres-
crivit que toutes tes personnes possédant des dahirs seraient
invitées à les 'remettre Que par une autre lettre au même
Gouverneur du 25 Ramadan i326 et 22 octobre 1908, le Sultan
accuse réception « des sept dahirs réclamés et qui ont été annu-
lés » Qu'à la même époque, le Gouverneur de Casablanca
Si Moulay El Aminé, remet à notre Consul une liste des dona-
tions au nombre de vingt-deux, révoqués par le Sultan et sur
cette liste figure la donation consentie à Hasnaoui par le dahir
objet du procès – Qu'enfin, à la suite de la transcription sur
les registres de l'amine El Mostafadat de Casablanca de la lettre
chérifienne susvisée du \k Rebia 1 r326 contenant l'ordre de
mise en possession, on trouve une mention constatant que
l'ordre de mise en possession a été annulé Attendu que tous
ces faits sont établis par un ensemble de documents diplomati-
ques et administratifs régulièrement versés au dossier de la
procédure Que si le dahir en litige est resté, pour des rai-
sons non expliquées aux mains de son bénéficiaire Hasnaoui au
lieu d'être restitué, ainsi qu'il était prescrit, la preuve se trouve
du moins faite en l'état des constatations qui précèdent que ce
dahir a été révoqué par le Sultan Abd EJ Aziz qui en .était l'au-



teur, avant toute mise en possession du bénéficiaire et à une
époque qui coïncide avec la 'fin de septembre ou le 'commen-
cement d'octobre igoS Attendu qu'à cette date Moulay Abd
El Aziz était toujours Sultan qu'il est constant que son succes-
seur Moulay Ilafid n'a été. officiellement reconnu par les puis-
sances qu'à la fin de décembre 1908 et qu'il n'a été proclamé à
Casablanca, lieu de la situation des biens concédés que le
i!± novembre igoS Attendu sans doute que suivant la cou-
tume qui a prévalu, la mise en possession n'est point indispen-
sable pour la validité des concessions d'iktaa et qu'on ne sau-
rait par suite faire état de ce que IIasnaoui ne fut pas mis en
possession pour arguer de nullité le dahir qui l'avait gratifié

Mais attendu qu'il est certain par ailleurs qu'on a toujours
reconnu au Sultan, dans l'exercice de ses droits souverains le
pouvoir de révoquer une concession d'iktaa que les révoca-
tions qu'il fait de ses libéralités sont présumées édictées comme
ses libéralités elles-mêmes, dans l'intérêt de ta communauté
des musulmans que, soit en donnant, soit en reprenant ce
qu'il a donné, il fait un usage régulier du pouvoir absolu qui
dans la conception islamique trouve toujours sa justification
dans l'intérêt général réputé seul mobile'de l'exercice de ce
pouvoir Que, de là, il faut conclure que ta révocation pro-
noncée par le Sultan Abd El Aziz, constante en fait, a produit
tout son effet en droit et que par une conséquence nécessaire
le dahir de concession est devenu, à compter de sa révocation,
un titre nùl, non susceptible de fonder un droit ni de faire
l'objet d'une transmission quelconque Attendu qu'à ce
premier point de vue la demande du Maghzen se trouve justi-
fiée – Attendu que pour réclamer le bénéfice du dahir au
profit d'Hasnaoui, Carrière se prévaiU d'un acte sous-seing
privé qui serait intervenu à Fez le 22 Ilidja i33a (11 novembre
1914) et par lequel les héritiers Hasnaoui Lui auraient vendu le
dahir qu'il se prévaut encore d'un acte confirmatif du sous-
seing privé dressé par deux adoul et homologué le to ehaabane
i33/i (12 juin 1916) par le cadi de Dar-bel-Hamri – Attendu
que l'acte sous-seing privé, considéré en lui-même, viole les
principes du droit musulman en ce qu'il ressort de son texte
même que le bien vendu n'était pas en possession des vendeurs,
qu'il était litigieux et que le prix, comprenant éventuellement
tous les frais du procès à soutenir restait incertain qu'il viole

encore les textes en vigueur (dahir du 7 juillet igi4) en ce
qu'ils exigent qu'une vente d'immeuble soit passée par acte
devant adoul avec homologation de cadi et seulement après



qu'il a été procédé à l'enquête dite « immobilière » par le cadi
et par le pacha du lieu que le fait que l'immeuble se trouve
dans la zone myriamétrique de Casablanca, soustrait à la
vérité la vente à la nécessité de l'autorisation préalable du
maghzen, mais ne la soustrait pas aux formalités qui viennent
d'être rappelées Attendu que l'acte confirmatif avec homo-
logation de cadi viole les mêmes textes (dahir susvisé du 7 juil-
let 191/i) en ce qu'il est interdit à un cadi qui n'est pas celui de
la situation du lieu, d'homologuer une vente d'immeuble que
le cadi de Dar-el-IIamri (circonscription fort éloignée de Casa-:
blanca) a contrevenu à cette règle formelle et qu'il a de ce fait
été l'objet d'un blâme – Attendu que les actes à l'aide des-
quels s'était réalisée la négociation du dahir apparaissaient
ainsi comme très suspects qu'ils appelèrent l'attention de
l'administration que diverses enquêtes mirent sur la trace de
faits plus suspects encore Attendu que Ahmed ben Larbi
El llasnaoui, l'un des vendeurs de Carrière, a déclaré que lui
et ses cohéritiers n'avaient rien touché du prix stipulé l l'acte,
qu'ils n'avaient pas le dahir en leur possession et qu'ils igno-
raient comment ce dahir avait pu parvenir à Carrière

Attendu qu'il a été appris, par ailleurs, que le dahir indû-
ment conservé par son bénéficiaire Hasnaoui serait[ passé
d'abord aux mains d'israélites de Marrakech, les frères Lévy,
créanciers d'Hasnaoui, aurait ensuite fait un long séjour chez
l'agent consulaire d'Allemagne de Marrakeck, puis chez l'agent
consulaire d'Alitri.che à Casablanca et que finalement il aurait
été remis ou plutôt soumis par un des frères Lévy à Carrière
« à fin d'étude » et suivant reçu Attendu qu'on a ce reçu
joint au dossier, qu'il porte la date du 25 mai 1316 et la signa-
ture Carrière qu on a également la preuve que Carrière fut
menacé d'une plainte en abus de confiance pour détournement
de document Attendu que c'est pour colorer cette déten-
tion du dahir ainsi parvenu entre ses mains à la date du a5 mai
1916 que Carrière aurait eu recours à l'acte sous-seing, privé
puis à l'acte d'adoul avec homologation de cadi que sans doute
le sous-seing privé porte la date de 191 A, mais l'acte d'adoul
homologué qui seul a date certaine est du 12 juin 1916 –
Qu'on remarque que c'est précisément à cette époque de juin
igi6 que Carrière, nanti du dahir, commence à Casablanca la
série fort longue de tous les procès tendant à le faire reconnaî-
tre propriétaire de la surface correspondant au dahir d'iktaa,
c'est-à-dire à une grande partie de la ville actuelle de Casa-
blanca – Qu'on voit enfin le grand-vizir informé des faits



qui précèdent, stigmatiser dans une correspondance échangée
en octobre 191 avec le secrétaire général, l'acte dont le fils
Hasnaoui s'est rendu coupable en négociant la vente d'un dahir
annulée que le grand-vizir exprime la volonté du maghzen de
punir le fils Hasnaoui, que, plus tard, il rend compte de la
punition infligée en signalant la nécessité de retirer le dahir de
la teulation afin de prévenir le retour de telles opérations
– Attendu que cette nouvelle série de faits qui, comme les
prudents, s'évince clairement des divers documents joints au
Hr&sier de la procédure, démontre à l'évidence que le dahir
annulé non transmissible ainsi qu'il a été dit a cependant fait
l'objet de trasmissions abusives, qu'il est devenu entre les
mains de son acquéreur Carrière une cause de procès, d'agita-
tion et de trouble et que le maghzen conclut très légitimement
à ce que ce dahir fasse retour à ses archives pour qu'il soit mis
un terme à cet état de choses Et attendu qu'il apparaît
ainsi que la demande du maghzen à toutes fins qu'elle pro-
cède est bien fondée, que les premiers juges l'ont accueillie à
bon droit et que toutes les conclusions de l'appelant trouvent
leur complète réfutation dans les considérationsqui précèdent

Attendu, d'autre part, que les premiers juges, après avoir
ordonné la restitution du dahir au maghzen ont fait, en outre,
droit aux conclusions subsidiaires de cette administration et
placé d'ores et déjà le dahir sous séquestre qu'en cet état il
doit être mis fin à la mission du séquestre et ordonné que
celui-ci remettra le dahir au maghzen

Par ces motifs et ceux non contraires des premiers juges
Rejetant toutes les fins et conclusions de l'appelant con-

firmant <en principe le jugement entrepris mais statuant par
dispositions nouvelles,

LA COUR, Dit que le le dahir d'iktaa détenu par Carrière
a fait l'objet d'une révocation valablement prononcée par le
sultan Abd El Aziz en septembre-octobre igo8 Dit que par
l'effet de cette révocation, ce dahir est devenu un titre nul,
non susceptible de fonder un droit ni de faire l'objet d'une
transmission quelconque Dit qu'il a été illégalement
transmis à Carrière et que celui-ci le détient sans droit Dit

que l'administration du maghzen est fondée à en demander
la réintégration immédiate à ses archives – Condamne Car-
rière à opérer sans délai cette restitution – Et attendu que
ce dahir et les deux lettres chérifiennes qui l'accompagnent
sont placés sous séquestre Dit que M. le sous-secrétaire en
chef de la Cour d'appel séquestre de ces documents, au vu



d'une expédition du présent arrêt fera remise à M. le direc-
teur des affaires chrérifiennes ès qualité qu'il agit du dahir du
i4 rebia 1 i32Ô par lequel le sultan Abd El Aziz avait gratifié
Hasnaoui ainsi que des deux lettres chérifiennes de même date
qui accompagnent ce dahir à quoi faire contraint, quoi fai-
sant bien et valablement déchargé.

Condamne Carrière, etc.
MM. Dumas, prem. prés. Gentil, cons. rap. Landry, proc.

gén.

COUR D'APPEL D'ALGER
(Chambre des appels correctionnels)

a novembre 1917

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

1 avril igi88

Peine, exécution, relégation, prescription.

L Aux tarmes de l'article 23 du Code pénal, s'agissant d'an
ctjfjfiamné détenu en vertu d'un mandat d'arrêt ou de dépôt,
l'exécution de la peine d'emprisonnement consiste dans la
transcription sur le registre d'écrou de la maison d'arrêt en
marge ou à la suite du mandat d'arrêt ou de dépôt de l'extrait
de l'arrêt de condamnation, devenu définitif par le re,jet du
pourvoi en cassation (i).

(1) Principe certain. Dans ce cas, le condamné se trouvant déjà sous
la main de justice quand l'arrêt de condamnation devient définitif,
aucun acte d'exécution matérielle n'est possible. L'exécution de la peine
consiste alors dans l'interversion légale du, titre en vertu duquel il est
détenu et ce changement dans sa situation pénale est juridiquement
effectué et constaté par la transcription de lextrait de l'arrêt sur le
registre d'écrou de la maison d'arrêt en marge ou à la suite du mandat
d'arrêt ou de dépôt Peu importe ensuite que, comme dans l'espèce, le

9 condamné soit poursuivi pour d'autres délits, l'exécution de la peine se
fait automatiquement à compter du jour où la transcription dont s'agit
a été effectuée.



Il. La relégation est une peine comportant des actes d'exé-
cution sur la personne du condamné.

A ce titre, elle est soumise aux dispositions générales des
articles 635 et 636 du Code d'instruction criminelle et elle est
prescriptible.

La prescription de la relégation, prononcée en matière cor-
rectionnelle, est de cinq ans, conformément à l'article 636 du
Code d'instruction criminelle (i).

(Giigenheim c. Min. pub.)

ARRÊT DE LA Cour D'ALGER

LA COUR, Vu la requête présentée par Gugenheim (Alfred-
Marc), tendant à faire déclarer prescrites les peines de quatre
ans d'emprisonnement et de la relégation, prononcées contre
lui, par arrêt de cette chambre, du g février iqto, devenu défi-
nitif en suite du rejet de son pourvoi par la Cour de cassation,
le 29 avril 1910 – Vu l'arrêt préparatoire du 25 octobre der-

(1) La question est .controversée entre les auteurs.
Les uns dénient à la relégation tout caractère de peine et ne voient

en elle qu'une mesure de sûreté générale, non susceptible de prescrip-
tion. En ce sens Dalloz, J. G. S. V" Prescription criminelle, n° 16, Code
d'Instr. crim. annoté. Art. 635, nos 31 et suiv.. Sirey et Malepeyre,
Code d'instr. crim. annoté art. 635-636, n° 45. Fiizier-Hermann, v°
Relégation, nos 458 et JiSû. – Garraud, Précis de droit criminel, n° 410,
et Traité de Droit pénal, t. II, p. 113, texte et note 6.)

Les autres en font une véritable peine. En ce sens Laborde, Coyçs.
de droit criminel, n°916, p. 542. iMassabiau et Mesnard, 11, n° 37051^)

En jurisprudence, une seule décision a consacré la première opinion
Trib. correct. de Fontainebleau, 11 janv. 1901, Dall. Pér.v1901, 2, 416.

Mais, tout récemment, la Cour de cassation a été appelée à trancher la
question et par un arrêt du 1" avril 1915, la Chambre criminelle a décidé
que la relégation est une peine comportant des actes d'exécution sur la
personne du condamné, ne s'exécutant qu'après que la peine principale
a été subie et enfin soumise aux dispositions générales des articles 635

et 636 du Code d'instr. crim., prescriptible par vingt ans en matière
criminelle et par cinq ans en matière correctionnelle. (Cass. crim.
1" avril 1915, Bulletin criminel n° 64, p. 117.)

La Cour d'Alger (ch. des appels correctionnels) a suivi, dans l'espèce
reproduite la Cour de cassation qui, appelée pour la deuxième fois, à se
prononcer sur le pourvoi formé contre l'arrêt d'Alger, a maintenu sa
jurisprudence et rejeté le pourvoi.

La question se trouve donc définitivement réglée par ce nouvel arrêt
de la cour suprême, dont l'intérêt pratique est considérable. C'est à ce
titre que nous avons tenu à reproduire l'arrêt d'Alger et l'arrêt de cassa-
tion à la suite l'un de l'autre.

L. V.



nier Vu le supplément d'information, auquel il a été pro-
cédé par le conseiller délégué Ouï M. le conseiller Vandier
en son rapport Me Lévy, avocat de Gugenheim, en ses obser-
vations et plaidoiries M. l'avocat général Apcher en ses con-
clusions Après en avoir délibéré conformément à la loi,
statuant en audience publique Sur la peine d'emprisonne-
ment Attendu qu'il résulte des pièces versées au dossier
ainsi que du supplément d'information, que Gugenheim, après
sa condamnation du q février 1910, a été transféré à Marseille
et de là à Lunéville, où il avait à répondre d'un nouveau délit

Qu'il résulte des mêmes piècves et des constatations matériel-
les, faites à la maison d'arrêt d'Alger, que l'extrait de l'arrêt du
9 février T910 a été transmis au gardien chef de la maison
d'arrêt d'Alger, pour être transcrit en marge ou à la suite du
mandat d'arrêt, décerné contre Gugenheim et porté sur le
registre d'écrou – Que s'agissant d'un condamné détenu,
l'exécution de l'arrêt définitif le concernant ne pouvait consister
et ne consiste que dans cette transcription Attendu qu'après
l'avoir faite, le gardien chef a transmis cet extrait aux mêmes
fins an directeur de l'administration pénitentiaire de Marseille,
Gugenheim ayant déjà été transféré à Marseille pour être
conduit il Lunéville – Attendu que de ces faits il ressort clai-
rement que la peine de quatre ans d'emprisonnement pronon-
cée par l'arrêt du g février 19 10 a reçu son exécution Qu'il
importe peu que, pendant cette exécution et les années qui ont
suivi, Gugenheim ait été en prévention pour autre cause et,.
dans le cours de cette prévention, placé dans diverses maisons
de santé

–
Qu'il n'en a pas moins subi sans interruption la

peine susvisée jusqu'à son expiration, dont aucune mesure
gracieuse ne paraît avoir avancé le terme

Sur la prescription de la relégation – Attendu que la re-lé-

galion est une peine,; Qu'à la vérité, elle a été instituée
aussi .coimiie une mesure de sûreté générale en vue d'éloigner
de France, d'une façon définitive, les •malfaiteurs d'habitude,
présumés incorrigibles mais que cette circonstance ne modifie

pas son caractère essentiel de peine, impliquant des actes d'exé-
cution sur la personne des condamnés et ne saurait, dès lors,
la soustraire aux dispositions générales des articles 635 et 636

du Code d'instruction criminelle, en vertu desquelles les peines
sont prescriptibles – Qu'en matière correctionnelle la reléga-
tion se prescrit par cinq ans, conformément à l'article 636 sus-
visé – Attendu qu'en l'espèce la peine de quatre ans d'empri-
sonnement ayant pris fin le 10 novembre 191?., et la peine de



la relégotion en étant distincte et s'exécutant après elle, c'est le
même jour, 10 novembre 191 2, qui était le point de départ de
la prescription de la relégation Attendu qu'il résulte de la
requête même de Gugenheim que, le 26 décembre 1916, il a
été placé au dépôt des relégués d'Angoulême, où il attend son
transférement à la Guyane Qu'il a donc, de son propre
aveu, commencé le 26 décembre igi6, l'exécution de la peine
de la relégation et qu'en conséquence la prescription de cette
peine ne s'est pas accomplie Attendu, au surplus, et pour
faire reste de droit à Gugenheim, qu'en supposant prescrite,
comme il le prétend, la peine d'emprisonnement, celle de la
relégation ne le serait pas Qu'en effet, dans cette- hypothèse,
le point de départ de la prescription de l'emprisonnement étant
le 29 avril igio, date du rejet du pourvoi en cassation qui a
rendu définitif l'arrêt du 9 février 19 10 la prescription n'aurait
été accomplie que le 29 avril igi5 que de cette dernière date
aurait commencé à courir la prescription de la delégation, qui
ne serait dès lors, accomplie que le 29 avril 1920 Que, dans
ce cas, encore, les prétentions de Gugenheim, en ce qui con-
cern la prescription de la relégation, ne seraient pas fondées

Attendu que de ce qui précède, il résulte que les nouvelles
conclusions subsidiaires de Gugenheim, tendant à un supplé-
ment d'information à l'effet d'établir sa mise en liberté ou tout
autre fait de nature à justifier la prescription de la peine d'em-
prisonnement, qu'il invoque, sont inopérantes et sans intérêt

Attendu, par suite, que la requête de Gugenheim n'est pas
justifiée qu'il y a lieu de l'en débouter et de la rejeter
Par ces motifs Vidant son préparatoire et sans s'arrêter

aux conclusions nouvelles de Gugenheim – Dit que les peines
prononcées contre Gugenheim ne sont pas prescrites déclare,
en conséquence, sa requête mal fondée l'en déboute et le
condamne aux dépens lui donne acte de ses réserves concer-
nant son droit de pourvoi en cassation.

MM. DEBRACH, prés. Va>îdier, rapp. Apciiek, av. gén. M

Lévy, avoc.

ARRÊT DE LA COUR DE Cassation

LA COUR, Ouï M. le conseiller Geoffroy en son rapport
M. Peyssonnié, avocat général, en ses conclusions, et M" Ray-
nal, avocat en cette cour, en ses observations – Sur l'unique
moyen pris de la violation des articles 4o8 et 636 du Code d'ins-
truction criminelle, 23 du Code pénal, et 7 de la loi du 20 avril
1181, en ce que l'arrêt attaqué a déclaré non prescrites les



peines d'emprisonnement et de Sfelégation prononcées par un
précédent arrêt En ce qui concerne la peine d'emprisonne-
ment Attendu que l'arrêt attaqué constate que le deman-
deur a été condamné à quatre années d'emprisonnement et à
la relégation par arrêt de la Cour d'appel d'Alger, du 9 février
1910, devenu définitif par suite du .rejet de son pourvoi par
arrêt de la Cour de cassation du 29 avril igio Attendu qu'il
est, en outre, constaté que l'extrait de l'arrêt de condamnation,
après que le dit arrêt fut devenu définitif, a été transcrit en
marge du mandat d'arrêt décerné contre le demandeur et porté
sur le registre d'écrou de la maison d'arrêt d'Alger à la date du
10 novembre 1908 Attendu qu'il ressort de ces constatations
que, non seulement la peine d'emprisonnement n'est pas pres-
crite, mais encore quelle' a été subie En ce qui concerne
la relégation Attendu que la relégation est une peine im-
pliquant des actes d'exécution sur la personne du condamné
qu'ainsi elle est soumise aux dispositions générales des articles
635 et 636 du Code d'instruction criminelle, en vertu desquel-
les les peines sont prescriptibles Attendu, en l'espèce, que
la relégation a été prononcée en matière correctionnelle dans
une poursuite pour un fait qualifié délit qu'ainsi la durée de
la prescription est de cinq années Attendu que la reléga-,
tion est une peine distincte de la peine principale après laquelle
elle s'exécute Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué
que la peine principale de quatre années d'emprisonnement a
été subie et a pris ifin le jo novembre 1912 que c'est donc de
cette date que la prescription de cinq années a commencé à cou-
rir qu'il ressort, d'autre part, de l'arrêt que le 26 décembre*
1916, Gugenheim a été placé au dépôt des relégués à Angou-
lême, en attendant son transfèrementà la Guyane, qu'ainsi, la

peine de la relégation ayant commencé à cette date, la pres-
cription ne s'est pas accomplie – Et, attendu que l'arrêt est
régulier en la forme

Par ces motifs – Rejette le pourvoi, condamne le deman-
deur à l'amende et aux dépens fixe au mimimum édicté par la
loi la durée de la contrainte par corps.

MM. BARD, prés. GEOFFROY, rapp. Peyssonmk, av. gén.
Me Raynal, avoc.



1'
lre ESPÈCE

COUR D'APPEL D'ALGER
(Chambre des appels correctionnels)

Appel correctionnel, formes, appel par télégramme ou par lettre,
nullité.

I. L'appel, en matière correctionnelle doit être fait par une
déclaration au greffe (art. 2o3 Instr. crirn.).

Cette déclaration doit être faite par le condamné ou par son
fondé de pouvoir spécial, à moins d'un cas de force majeure,
dûment constaté (i).

II. En conséquence, est nul et, par suite, irrecevable, l'appel
fait par télégramme ou par lettre adressée au greffier du tribu-
nal correctionnel (ire espèce) (2).

Même dans le cas où le greffier du tribunal destinataire de
la lettre de l'appelant, en aurait dressé un procès-verbal de
dépôt (20 espèce) (3).

.(1-2-3) L'art. 303 du code d'instruction crim. règle les formes de l'appel
en matière correctionnelle, qui doit être fait par une déclaration au
greffe du tribunal, qui a rendu le jugement. Cette déclaration au greffe
implique nécessairement la présence et la comparution devant le gref-
fier de l'appelant. Celui-ci peut, d'ailleurs, se faire valablement repré-
senter par un fondé de pouvoir spécial ou par un avoué, mandataire
légal.

Cette application de l'article 203 n'avait donné lieu à aucune difficulté
jusqu'à 1885.

Jusqu'à cette époque, en effet, les cours d'appel déclaraient non recë-
vable l'appel fait autrement que par une déclaration au greffe. Elles se
sont divisées en 1885, les unes admettant l'appel par lettre-missive
Agen, 5 mars 1885, Sirey, 86.2.16 Grenoble, 26 févr. 1903, Sir. 1903.2.124
Lyon, 20 janv. 1904 et 22 janv. 1907, Sir. 1907, 2.243 Tananarive, 20 janv.
1906, U. P. 1906, 5.41 même par télégramme Pau, 30 mai 1896, D. P.
98.2.34 Nîmes, 1OT févr. 1898 (.cassé le 23 mars 1901) D. P. 1903 1.66),
D. P. 1899, 2.241 et la note – les autres et c'est la majorité, décla-
rant ces appels contraires à l'art. 203 et les annulant Orléans, 28 nov.
1885, Gaz. du Palais, 86.1.165 Dijon, 26 mars 1890 ha Loi, 3-avr. 1890

Paris, 17 juin 1890 Gaz. des Trib., 18 juin 1890 Rennes, 18 avr. 1894

Pau, Dect. Périod. 1894, 2.327 Paris, 16 janv. 1897, La loi, 27 janvier 1897;

Lyon, 9 mai 1905, Sir. 1907, 2.243.
La chambre 'Criminelle de la cour de cassation, après un arrêt de par-

tage du 13 nov. 1902 et après avoir été complétée par l'adjonction de
cinq conseillers départiteurs .conformément à l'article 64 de la loi du 18



9 juillet igo8

(Saphore c. Min. pub.)

Arrêt
LA COUR, Attendu qu'aux termes de l'article 2o3 du

C. I. C., l'appel doit être reçu par le greffier qui en dresse acte
Qu'on ne saurait considérer comme un équivalent le télé-

gramme et la lettre que Saphore a adressés au greffier du tribu-
nal de première instance de Bône, pour interjeter appel, et qui
n'ont, du reste, pas fait l'objet d'un acte de dépôt

Par ces motifs Donne défaut contre l'appelant, faute par-
lui de comparaître Déclare l'appel non recevable en la
forme, en déboute Saphore Dit que le jugement frappé
d'appel sortira son plein et entier effet.

MM. VERNER, prés.-rapp. Vandieb, subst. du proc. gén.
(concl. conf.)

––––

mars 1800 et à l'article 5 de l'ordonnance royale du 15 janv. 1826, a for-
emllement proclamé la non-recevabilité de l'appel par lettre-missive
dans son arrêt du 4 déc. 1902, D. P. 1903, 1.65. Elle a maintenu ce prin-
cipe par son arrêt du 20 février 1908, Sir. 1908, 1.384. Par cette décision,
elle cassait un arrêt de la cour de Lyon du 6 août 1907 et renvoyait
l'affaire devant la cour de Chambéry, qui jugeait, le 21 mai 1908, comme
la cour de Lyon. Sur nouveau pourvoi du procureur général de Cham-
béry, les chambres réunies de la cour de cassation étaient appelées à
se prononcer définitivement sur la question et, par un arrêt solennel du
10 févr. 1909, Sir. 1909, 1.116 D. P. 1911, 1.217, elles décidaient que l'appel
ne peut être fait que par une déclaration au greffe, sauf le cas de force
majeure. Le cas le plus ordinaire de force majeure est celui du condamné
détenu, qui fait connaître dans le délai. légal au gardien-chef de la pri-
son sa volonté d'appeler. Ce désir manifesté, le greffier du tribunal-se
transporte à la prison et reçoit l'appel, qui 'est valable Cass. crim., 29
juillet 1880, D. P. 81.1.185 23 mai 1889, Bull. crim..m» 194 – 2 déc.
1892, D. P. 94.1.375 7 août 1901, Bull. cri.m. n° 230.

A l'heure actuelle, la jurisprudence est absolument fixée dans le sens
formulé par l'arrêt des chambres réunies. La cour d'Alger l'a tout der-
nièrement appliquée dans son arrêt du 20 déc. 1917, que nous reprodui-
sons en raison de leur intérêt pratique avec .celui du 9 juill. 1908, qui,
à l'époque de l'ancienne controverse, avait consacré les mêmes principes.

L. V.



2' ESPÈCE

COUR D'APPEL D'ALGER
(Chambre des appels correctionnels)

Arrêt du ao décembre 1917

(T. Julie, épouse R. c. Min. pub.)

ARRÊT

LA COUR, Vu l'article 2o3 du Code d'instruction crimi-
nelle Attendu que la déclaration prescrite en matière d'ap-
pel par l'article ao3 du Code d'instruction criminelle, doit être
reçue par le greffier compétent, qui en dresse acte dans le
délai fixé par la loi que l'accomplissement de 'cette formalité
implique nécessairement l'intervention de l'appelant ou de son
fondé de pouvoir spécial, venant en personne faire la déclara-
tion d'appel à l'officier public, qui a qualité pour le recevoir
que c'est là une condition substantielle, qui ne peut être sup-
pléée par aucun équivalent, à moins que les parties n'aient été-
empêchées par un cas de force majeure qu'aucune formule
particulière n'est, d'ailleurs, prescrite pour cette déclaration

Attendu que, condamnée à un mois d'emprisonnement par
le tribunal correctionnel de Tlemcen, la prévenue, au lieu de

se présenter au greffe de ce tribunal, s'est bornée à adresser au
greffier une lettre, dans laquelle elle déclarait interjeter appel

Attendu que le procès-verbal de dépôt de cette lettre, dressé
par le greffier du tribunal de Tlemcen, ne saurait suppléer à'
la déclaration, qui doit être faite par l'appelante ou par son
fondé de pouvoir spécial Et, attendu qu'il n'est pas allégué
que la prévenue, qui était alors en liberté, ait été empêchée de
comparaître en personne ou par mandataire à raison d'un cas
de force majeure

Par ces motifs Déclare l'appel non recevable, en démet la
prévenu© et la condamne aux dépens.

MM. Dehbacu, prés. Vandier, rapp. Apcher, av. gén.
M" l'Admiral, avoc.



COUR D'APPEL D'ALGER
(Chambre des appels correctionnels)

Audience du i'4 juin 1918

Adultère, complicité, preuve, écrit, aveu signé.

Aux termes de l'art. 338 S 2 du Code Pénal, les seules preu-
ves, admises contre le prévenu, de complicité d'adultère, seront,
uotre le f lagrant délit, celles résultant de letres ou autres pièces
écrites par le prévenu

Son aveu, consigné dans un interrogatoire et signé de lui,
constitue en ce sens une pièce écrite par lui (1).

(C. Adrienne, épouse P. et D. c. Min. pub.)

· ARRÊT

LA COUR, – Ouï M. le conseiller Vaudier, en son rapport,
Me Rey en ses observations et plaidoiries et M. l'avocat général
Apcher en ses conclusions

Après en avoir délibéré, conformément à la loi, – En ce
qui concerne C (Adrienne), épouse P –

Adoptant les
motifs des premiers juges En ce qui concerne D.
Attendu qu'aux termes de l'art. 338 du Code pénal les seules
preuves, qui pourront être être admises contre le, prévenu, de
complicité d'adultère, seront, outre le flagrant délit, celles
résultant de lettres ou autres pièces' écrites par le prévenu –
Attendu que le flagrant délit n'existe pas dans l'espèce –
Mais qu'il ressort de l'interrogatoire du prévenu devant le juge

(1) La jurisprudence de la Cour de cassation est fixée en ce sens.
L'aveu du prévenu de complicité d'adultère, fait devant le tribunal cor-
re,ctionn,el et consigné aux notes d'audience, ne constitue pas l'écrit
réclamé par l'art. 338 et 55, 2 du Code pénal, car il n'est pas signé par le
prévenu. Mais le même aveu passé en cours d'information devant un
commissaire de police, un brigadier de gendarmerie, un juge d'instruc-
tion et signé du prévenu remplit le vœu de la loi et constitue la preuve
légale de la complicité d'adultère.

En ce sens Blanche, Etudes pratiques sur le Code pénal, V, p. 258

Garraud, traité de droit pénal, IV, p. 165. Cass. crim. 13 déc. 1851, D. P.
52, 5, 14 Amiens, 4 mai 1876, J. G. Dalloz, Supp. v° Adultère, n° 86

Alger, 19 juin 1877, ibid. no 76. Cass. crim. 27 janv. 1900, D. P. 1901, 1, 85;

Cass. crim. 20 oct. 1900, D. P. 1901, 1, 283 Gass. crim. 7 déc. 1900, D. P.
1902, 1, 201 et la note de M. Le Poitevin. L. V.



d'instruction ou san délégataire qu'il a fait l'aveu de sa com-
plicité et qu'il a signé sa déclaration Que, par suite, la
preuve de sa complicité résulte de pièces, écrites par lui
Qu'il échet donc de confirmer le jugement entrepris – En
ce qui concerne l'application de la peine.

(Sant intérêt).
Par ces motifs Confirme, etc.
MM. DEBRACH, président VANDIER, rapp. APCHER, avoc.

gén. Me REY, avoc.

COUR D'APPEL D'ALGER
(Chambre des appels correctionnels)

(Audience du i4 juin igi8)

Compagnie de tramway, abonné, trains spéciaux ou réservés, arrêtés
du préfet, force obligatoire, infraction, peine.

I. Les arrêtés préfectoraux, pris, en exécution de la loi du
10 juillet 18,45 et du décret du ier mars igoi, pour assurer la
sécurité publique, sont obligatoires pour les voyageurs des
tramways, qu'ils soient porteurs d'une carte d'abonnement ou
qu'ils paient leur place au receveur en cours de route.

II. Les' voyageurs titulaires d'une carte d'abonnement,
excluant leur entrée dans les trains spéciaux sont exclus des
trains réservés pour certaines localités, et, en cas d'infraction
de leur part, encourant les pénalités édictées par l'article 21 de
la loi du i5 juillet i845 (i).

{Marcé c. Min. pub. et Cle C. F. R. A, partie civile)

M. Marcé est titulaire d'une carte d'abonnement en 20 classe
ù la Compagnie C. F. R. A. pour te parcours d'Alger à la sta-

(1) Nous reproduisons cet arrêt en raison de son intérêt pratique dans
la vie quotidienne des citadins d'Alger

L'usage, venu chez nous d'Angleterre, se répand de plus en plus
d'avoir le siège de nos affaires au cœur de la ville et notre home fami-
lial dans la banlieue d'Alger, desservie par trois lignes de tramways
électriques. L'arrêt inféré se suffit à lui-même et tout commentaire en
serait superflu. D'ailleurs, un pourvoi en cassation a été formé et, lors-
que l'arrêt de la Cour suprême sera intervenu, nous publierons la déci-
sion, qui aura dit te droit et fixé la jurisprudence. L. V.



tion du Marabout, lui interdisant l'accès des trains spéciaux et
des trains de théâtre. Le 4 février 1918, il avait pris place dans
un train, partant d'Alger à 11 h. 32, réserve aux voyageurs du
Ruisseau et de Kouba, ou payant pour cette zone. Sur l'invita-
tion du receveur de payer un supplément de r.i centimes pour
le trajet du Marabout au Ruisseau, M. Marcé se refusa à payer
ce supplément, prétendant que le train, dans lequel il se trou-
vait, n'était pas un train spécial, mais un train simplement
réservé. Procès-verbal lui fut régulièrement dressé par un
contrôleur. Poursuivi et condamné en police correctionnelle à
16 francs d'amende et à 10 centimes de dommages-intérêts
envers la Compagnie C. F. R. A., qui s'était portée partie civile,
il a relevé appel devant la cour, qui a statué dans les termes sui-
vants

ARRÊT

LA COUR, Ouï M. le conseiller Vandier, en son rapport,
Mes Roger et Souillard, en leurs observations et plaidoiries, et
M. l'avocat général Apcher, en ses conclusions – Après en
avoir délibéré conformément à la loi – Attendu que le train
de 11 h. 3a, dans lequel était monté le 4 février dernier,'le
prévenu, est un train ne prenant des voyageurs que pour le
Ruisseau et Kouba, conformément aux dispositions de l'arrêté
préfectoral du 25 mars 191 2, art. Ier Attendu que le prévenu
est porteur d'une carte d'abonnement en 2e classe sur le réseau
de la Compagnie C. F. R. A., valable seulement pour le par-
cours d'Alger à la station du Marabout et lui interdisant formel-
lement l'accès des trains spéciaux et des trains de théâtre –
Attendu que la distinction que le prévenu veut établir entre
les trains spéciaux et les trains réservés ou dans lesquels une
voiture est réservée pour le Ruisseau-Kouba, est sans portée ni
valeur juridique Qu'en effet, les termes mêmes de l'arrêté
préfectoral, auquel le prévenu a contrevenu, sont clairs et
précis Que cet arrêté a eu en vue, comme il y est dit, de
spécialiser certains trains pour le Ruisseau-Kouba et que, si,
après avoir employé le mot spécialisation dans ses motifs, ledit
arrêté édicté ensuite dans son dispositif que les trains de 1 h. 2
et de 11 h. 32 seront réservés, cette différence dans les termes
employés n'a aucune influence sur la réalité même de la déci-
sion, qui est prise, et dont le but est d'affecter les trains dont
s'agit, à l'usage exclusif des voyageurs du Ruisseau et de
Kouba, et, par suite, d'en faire en ce sens des trains spéciaux

Attendu, au surplus, et selon le principe général posé par
l'article n56 du Code civil, qu'on doit, dans les conventions,



rechercher quelle a été la -commune intention des parties plu-
tôt que de s'arrêter au sens littéral des termes et qu'il n'est pas
douteux que s'est ainsi qu'il faut interpréter le contrat inter-
venu entre le prévenu et la Compagnie C. F. R. A., lors de la
délivrance de la carte d'abonnement pour le parcours d'Alger-
Marabout – Qu'en effet, lorsque le contrat d'abonnement est
intervenu entre la Compagnie C. F. R. A. et Marcé, l'arrêté
préfectoral était en vigueur depuis plusieurs années et que la
Compagnie, en contractant, attachait aux mots « trains spé-
ciaux », exclus par la carte d'abonnement, la signification pré-
cise, qui y est donnée par l'arrêté et que, de son côté, Marcé
adhérait à cette interprétation de l'arrêté préfectoral, qu'il
devait connaître, nul n'étant censé ignorer la loi ; – Attendu,
d'ailleurs, que cet arrêté, pris par le préfet dans la limite de ses
pouvoirs et dans un but d'intérêt public, est obligatoire comme
la loi, dont il est le complément Attendu, enfin, qu'en
droit français, il n'y a point de termes sacramentels et qu'au
sens de l'arrêté préfectoral, dont s'agit il apparaît clairement
que les mots « trains spéciaux » et « trains réservés » ont une
seule et même signification Attendu que de ce qui précède
il résulte que le prévenu a commis le délit qui lui est reproché

Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges
Par ces motifs, confirme dans toutes ses dispositions le juge-

ment, dont est appel, condamne le prévenu aux frais envers
l'Etat, déclare la partie civile responsable de ces frais sauf
son recours contre le prévenu, et fixe au minimum la durée de
la contrainte par corps.

MM. DEBRACH, prés. Vandier, l'app. Apcher, avoc. gén.
Me* ROGER et Souillard, avoc.

TRIBUNAL DE SETIF (Ch. des app. mus.;

23 novembre 1917

Droit musulman, mariage ancien, absence d'acte de cadi, preuve tant
par titres que par témoins et commune renommée.

Au cas de contestation portant sur le fait même de la conclu-
tsion. d'un mariage, en l'absence de la représentation d'un acte

de cadi dressé à l'effet de le constater, et dans l'hypothèse où il



serait ancien et remonterait à une époque à laquelle l'état-civil
n'était pas encore régulièrement organisé le mariage peut être
prouvé tant par titres que par témoins et commune renom-
mée (i).

(1) Dans l'espèce sur laquelle a statué le tribunal de Sétif, la question
se posait de savoir si un mariage entre musulmans devait être considéré
comme inexistant à raison de ce fait qu'il n'avait point été constaté par
acte de cadi ou si l'on devait, au contraire, tenir ce mariage pour
valable et en autoriser la preuve aussi bien par titres que par témoins
et commune renommée, tant à raison des circonstances de temps et de
lien dans lesquelles il aurait été conclu, qu'en égard aux mentions de
titres produits aux débats rendant vraisemblables les allégations de
celle des parties qui demandait à fait cette preuve.

C'est à cette dernière solution que s'est rallié le tribunal de Sétïf ct
nous ne saurions le lui reprocher, puisque, ce faisant, le tribunal s'est
conformé strictement aux dispositions contenues dans l'art. 50 de notre
Avant-projet de Code musulman algérien ainsi conçu.

« Au cas de perte, de destruction ou de falsification de l'acte dressé
par le cadi à l'effet de constater, le mariage, de même que dans l'hypo-
thèse où le mariage remonterait à une époque où n'était pas assurée,
d'une façon continue et régulière, la constatation des mariages sur les
registres de la mahakma, la preuve du mariage peut être faite par les
déclarations de deux témoins mâles ou d'un témoin m.le et de deux
femmes. Ces témoins doivent assister à la conclusion du mariage.

« Toutefois, dans les circonstances sus-indiquées, la preuve par la
commune renommée est recevable, lorsqu'il s'agit d'établir l'existence
d'un mariage ancien et qu'il n'existe pas de présomption contraire. »

Le jugement ci-dessus relaté appelle, toutefois, les deux observations
suivantes

1° Il a été fait état devant le tribunal d'un arrêt de la Cour d'AlgeT,
Chambre de révision musulmane, du 31 mai 1916 et il a été plaidé que,
dans cet arrêt, la cour avait consacré le principe que le mariage, qui n'a
pas été constaté par acte de cadi, doit être considéré comme inexistant.

Or, à en croire le tribunal de Sétif, cet arrêt du 31 mai 1916 ne serait
qu'un arrêt d'espèce » dans lequel la cour se serait bornée à écarter la
preuve par témoins de la répudiation, quand le mariage a été constaté
par écrit et ce faisant à proclamer une fois de plus la supériorité de la
preuve par écrit par rapport à la preuve testimoniale.

Il nous paraît, quant .à nous, bien difficile de qualifier arrêt d'espèce
un arrêt dans les motifs desquels nous lisons les attendus suivants
« Attendus qu'il ne saurait être sérieusement contesté qu'en Algérie, tant
au moins depuis la conquête, les musulmans font unanimement dresser
acte par les cadis de leurs mariages – .Attendu qu'Abd el Bakri, com-
mentateur du Coran, a dit qu' « un acte passé devant le cadi constitue
la preuve principale et authentique du mariage et toutes les prétentions
élevées en dehors de cet acte sont nulles et inadmissibles » Attendu
que cette doctrine est bien conforme à la règle précitée exprimée par
le prophète lui-même – Attendu qu'elle a été de tout temps consacré
par la jurisprudence des cadis et de la cour de céans eUe-même. »

Il nous paraît également bien difficile de prétendre que dans cet arrêt



(Lounissi Hocin Ali et consorts
c. Belarbi Mohammed Taïb ben Flammou)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que devant le premier juge, l'in-
timé Belarbi Mohammed Tayeb ben Hammou, se disant héri-
tier de son épouse Lounissi Zouina bent Mohammed, réclamait
aux appelants consorts Lounissi, la part de cette dernière dans
la succession mobilière de son père Lounis si Mehommed Amo-
krane ben Ali Attendu que les appelants consorts Lounissi,
résistaient à cette demande, motif pris de ce que le mariage
allégué par l'intimé avec leur parente Lounissi Zouina bent
Mohammed, n'ayant pas été constaté par acte de cadi, devait
être considéré comme inexistant conformément à la jurispru-
dence consacrée par un arrêt de la chambre de revision de la
cour d'appel d'Alger du trente et un mai mil neuf cent seize

Attendu, en droit, que si la preuve par essence la plus cer-
taine du mariage musulman se trouve dans l'acte établi par le
cadi (Coran, sonnet II. V. 282), la doctrine et la jurisprudence
s'accorde pour admettre qu'elle peut également résulter de
témoignage (Tilloy, rép. verbo, mariage n° 92 appendice codem
verbo n° 5 Sautayra et Cherbonneau, stat. pers. I. n° 161) –
Attendu que la chambre de revision de la cour d'appel d'Alger,
dans deux arrêts des 21 juin 1897 et 3i mai 1905 (Robe 1897,

page /ioi, igo6, page 67) a consacré ce principe tout en affir-

du 31 mai 1916 la cour d'Alger n'a nullement entendu poser en principe
que la conclusion du mariage musulman implique la rédaction d'un acte
écrit et que la solution qu'elle a consacrée n'est que l'application du prin-
cipe qu'on ne peut prouver par témoins contre et outre le contenu à un
acte écrit, alors que cet arrêt dispose expressémentqu' « actuellement,
dans tous les pays musulmans et notamment dans l'empire ottoman,
un acte du cadi est nécessaire pour la constatation du mariage et ses
intérêts qui en découlent. »

,»:, A en croire le jugement du tribunal de Sétif, l'article 56 de
l'Avant- projet adopté par la Commission de codification du droit musul-
man algérien autorisait la preuve du mariage par témoins ou même
par la commune renommée, dès l'instant qu'il s'agissait d'un mariage
ancien.

Or, il suffit de se reporter au texte de cet article 56 ci-dessus relaté
pour constater que l'ancienneté du mariage allégué ne suffit nullement
à en autoriser la preuve par témoins ou par commune renommée, et que
d'autres conditions que celle-ci doivent être remplies, qu'indique l'ali-
néa 1 de cet article.

Marcel Morand.Marcel Mon~c.



mant la supériorité du mariage constaté, par acte de cadi à
celui. à prouver par témoins Attendu enfin que l'avant-
projet de codification du droit musulman algérien dispose,
dans son article 56 que la preuve du mariage peut être faite
par témoin ou même par la commune renommée au cas de
perte ou de destruction de l'acte dressé par le cadi ou
encore lorsque le mariage est ancien ou remonte à une épo-
que où n'était pas assurée d'une façon continue et régulière la
constatation des mariages sur les registres de la mahakma
(Morand, avant-porjet de code présenté à la ''commission de
codification du droit musulman algérien, page 43) – Attendu
qu'il est hors de doute que la doctrine et la jurisprudence, en
autorisant la preuve orale du mariage musultan, se sont inspi-
rées, non seulement des principes du droit coranique, qui
admettaient ce mode de preuves, tout en préférant la preuve
par écrit, mais encore des coutumes indigènes usitées dans
certaines régions et notamment en Kabylie, où il n'est pas témé-
raire de l'affirmer, un grand nombre de mariages étaient et
sont encore sans écrit Attendu que l'arrêt récent de la
Chambre de revision musulmane de la cour d'Aïger, que les
appelants opposent comme un empêchement dirimant à la
prise en considération des prétentions de l'intimé, n'a pas la
portée juridique qu'ils prétendent lui attribuer qu'il convient,
à cet égard, d'observer que cet arrêt, loin de contredire aux
principes de droit musulman qui régissaient antérieurement la
matière, les a au contraire, implicitement consacrés en déci-
dant, dans l'espèce qui lui était soumise, que le mariage ayant
été constaté par écrit, la preuve par témoins de sa dissolution
par répudiation ne pouvait être admise que la Cour a ainsi
proclamé une fois de plus la supériorité de la preuve par écrit
par rapport à la preuve testimoniale, et que si elle a en même
temps décidé qu'actuellement le concours du cadi était néces-
saire, elle a manifestement voulu parler de l'époque où nous
sommes et tenir compte, ainsi que cela est énoncé d'ailleurs

w> dans l'arrêt, dont s'agit, du progrès de la civilisation et de la
diffusion de l'instruction chez les indigènes, mais qu'elle n'a
pas entendu réglementer pour le passé, par une sorte d'effet
rétroactif, qu'un texte de loi même ne pourrait produire, les
unions musulmanes contractées sans écrit à une époque où la
doctrine et la jurisprudence admettaient la validité des pareilles
unions Attendu que c'est évidemment à la lumière des
principes sus-analysés et non pas à l'aide d'une interprétation
byzantine d'un arrêt d'espèce, qu'il faut apprécier le litige



actuel Or, attendu, en fait, que pour justifier son union avec
feue Lounici Zouina bent Mohammed Amokrane, et partant sa"
qualité d'héritier de cette dernière, l'intimé Belarbi Mohammed
Tayeb ben Hamou, a versé aux débats divers documents qui,
s'ils ne font pas preuve complète du mariage allégué consti-
tuent tout au moins de sérieuses iprésomptions en faveur de son
existence Attendu qu'on ne saurait, en effet, refuser ce
caractère aux deux actes de l'état-civil, dont des expéditions
en bonne et due forme ont été produites par l'intimé devant
le premier juge, savoir i° L'acte de décès en date du
12 décembre igi3, n° 211 du registre ad hoc de Belarbi Drifa
bent Tayeb, fille de Belarbi Tayeb ben Hamou et de Lounici,
Zouina bent Amokrane 2° L'acte de décès en date du 26
avril 1910, n° g3, de Lounici Zouina bent Mohammed Amo-
krane, épouse de Belarbi Tayeb ben Hamou, auquel acte a com-
paru comme témoins, circonstance à retenir, tout particulière-
ment le nommé Lounici Hocine ben Ali, le premier des appe-
lants, frère du de cujus Lounici Mohammed ben Amokrane et
oncle de Zouina, femme prétendue de l'intimé Attendu
qu'un troisième document, produit en expédition par l'intimé
est non moins explicite et de nature à éclairer la religion du
tribunal sur le caractère tout au moins étrange de la contesta-
tion élevée par les appelants à l'encontre de la qualité de l'in-
timé d'époux et d'héritier de Lounici Zouina bent Mohammed
Amokrane c'est l'acte de vente notarié du 26 juillet 19 12, aux
termes duquel cette dernière ainsi qualifiée dans t'acte donne
procuration à son frère Lounici Messaoud ben Amokrane, le
deuxième appelant, en vue de gérer et administrer pour son
compte les biens de la succession paternelle Attendu que
ces documents établissent, dans tous les cas, qu'au regard des
membres de la famille Lounici et en particulier de deux des
appelants actuels, l'intimé a toujours été considéré comme le
mari de leur nièce et sœur Lounici Zouina bent Mohammed
Amokrane Attendu que si indépendamment de ces docu-
ments, déjà si significatifs par eux-mêmes, et que le premier
juge a cru devoir retenir comme suffisamment probants, on
considère que les parties litigeantes sont d'origine kabyle, que
l'union contestée remonterait à une époque très éloignée, qu'à
cette époque l'état-civil ne fonctionnant pas encore régulière-
ment et que les mariages sans écrit constituaient plutôt la règle
que l'exception dans la région de Bordj'bou Arréridj, la preuve
de ce mariage pourrait être valablement rapportée par témpins,
en conformité de la doctrine et de la jurisprudence plus haut



rappelée, et sans porter atteinte aux principes de droit musul-
man qui régissent la matière. Or, attendu que l'intimé offre
subsidiairement de rapporter cette preuve ainsi que celles des
circonstances de nature à justifier l'absence d'un acte de cadi
-Attendu que cette preuve est légalement admissible, en rai-

son des présomptions déjà établies au cours des débats en
faveur de l'intimé et ne s'agissait pas, au surplus, comme dans
l'espèce tranchée par l'arrêt -de la chambre de revision, dont se
prévalent les appelants, d'administrer la preuve testimoniale
à l'encontre d'un acte écrit – Attendu qu'il échet, en consé-
quence, avant dire droit au fond, d'autoriser l'intimé à rappor-
ter la preuve par lui subsidiairement offerte aux formes de
droit et de désigner un magistrat du siège pour procéder aux
enquêtes ordonnées

Par ces motifs Statuant en matière d'appel entre musul-
mans contradictoirement et en dernier ressort, reçoit l'appel
comme régulier en la forme et avant dire droit au fond Sur
la qualité d'héritier revendiquée par l'intimé, l'autorise à pron-
ver tant par titres que par témoins et -commune renommée par
devant M. Vernazobres, juge au siège à ces fins commis –
1° Qu'il a contracté mariage il y a environ trente ans, avec la
nommée Lounici Zouina bent Mohammed Amokrane ben Ali
selon le rite malékite et dans les conditions exigées par la loi
musulmane 2° qu'à l'époque de son mariage l'état-civil ne
fonctionnait pas encore régulièrement dans la région de Bordj
bou Arréridj et que les unions entre indigènes étaient rare-
ment célébrés devant le cadi, que, par suite, la constatation
des mariages n'était pas faite de façon régulière au contraire

Sur les registres de la mahakma de Bordj bou Arréridj
réserve la preuve contraire des faits ci-dessus aux appelants

Dit que des enquêtes et contre-enquêtes qui seront dressées,
il sera dressé procès-verbaux pour ensuite être par les parties
conclu et par le tribunal statué ce que de droit, réserve les
dépens.

MM. Roudolph1, prés. BARBET, proc. de la Rép. M" Mobt-

natjd et Mubacciol, avoc.



TRIBUNAL DE i" INSTANCE DE SOUSSE

i8r février 1917

Compétence, saisie immobilière, incident, immeuble non immatriculé,
Tunisien en cause, juridiction française.

La demande en nullité d'une saisie réelle est de la compé-
tence du tribunal français, devant lequel la procédure de saisie
s'est déroulée, quand même sur cette action viendrait se greffer
incidemment une question de habous intéressant un indigène
tunisien, et concernant un immeuble non immatriculé (i).

(1) II n'est pas inutile de rappeler que les actions réelles immobilières
dans lesquelles un Tunisien est en cause, lorsque l'immeuble litigieux
n'est pas immatriculé, échappent à la compétence des tribunaux fran-
çais.

Cette question a fait autrefois l'objet de controverse qui sont épuisées.
La Cour d'appel d'Alger a toujours proclamé cette incompétence et si
l'on a pu regretter que cette incompétence fut jugée susceptible d'être
proposée en tout état de eause, il faut bien reconnaître que cette solu-
tion était imposée par les textes et par l'esprit même du décret du 31
juillet 1884. (Voir notre précis de législation algérienne et tunisienne,
n<" 567, 568, 569). En Tunisie, « la compétence immobilière est détermi-
née non par la condition ou la nationalité du plaideur, mais par la
condition de l'immeuble. dans'ce système, ce sont les immeubles eux-
mêmes et non les détenteurs qui sont justiciables <l# l'une ou de l'autre
juridiction » (extrait du rapport du premier ministre, R. A. 1885, 1. 39).

Les immeubles immatriculés seuls sont placés sous la juridiction des
tribunaux français aux termes de l'art. 20 de la loi du 12 juillet 1885,
quels qu'en soient les possesseurs.

C'est le rappel de ces principes qui donne à la décision que nous
publions son.importance, puisqu'en définitive c'est la juridiction fran-
çaise qui, dans l'espèce, va être incidemment .compétente pour statuer
sur une contestation immobilière intéressant un sujet tunisien et portant
sur un immeuble non immatriculé.

Les faits peuvent se résumer ainsi On a demandé au tribunal la
nullité d'une saisie pratiquée sur un immeuble, motif pris de l'inaliéna-
bilité du habous. On sait qu'en Algérie le habous n'est point un obstacle
à l'aliénation le maréchal Soult, en édictait la disposition de l'ordon-
nance de 1844, qui met les acquéreurs européens à l'abri des causes de
résolution de la vente, tirée de l'inaliénabiLité du habous aux fermes de
la loi musulmane a tranché avec la rapidité d'un coup de sabre, une des
causes les plus grande de l'insécurité des transactions immobilières et
délivré l'Algérie d'un obstacle à la liberté de la circulation des biens.
Cette réforme importante a été confirmée par la loi du 16 juin 1851, et



(Benjamin Sacuto c. Administration des habous et autres)
JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que, par acte d'avoué à avoué
du 26 juin 1912, Benjamin Sacuto a fait opposition à un juge-
ment du 18 janvier 1912, qui, la requête de l'administration
des habous, statuant par défaut, a déclaré habous les immeu-

le bénéfice en a été étendu aux acquéreurs indigènes par un décret du
30 octobre 1858.

Mais en Tunisie, cette inaliénabilité subsiste encore et c'était un
moyen sûr d'obtenir la nullité de la vente réelle pratiquée par un créan-
cier au mépris de cette inaliénabilité.

En fait, le habous allégué était suspect le titre qui devait servir à le
constater remontait à 150 ans. Son authenticité était douteuse et qui plus
est, on ne pouvait se demander si le titre s'appliquait aux immeubles
saisis.

Le jugement signale avec abondance les raisons de douter de l'appli-
cation du titre produit et paraît même admettre la transformation possi-
ble d'un bien constitué anciennement habous ou bien melk.

C'est dans ces conditions que l'administration des habous, sans
conclure à l'application du titre sur les lieux, a demandé un sursis pour
lui permettre de faire trancher par le chara la question de validité du
habous, et que la question de compétence s'est alors posée.

Le tribunal français devait-il se dessaisir à raison de ce qu'au cours
d'une instance en nullité d'une saisie réelle l'on invoquait l'absence
d'un habou sur un immeuble non immatriculé -exproprié sur un Tuni-
sien, c'est,à-dire abandonner à la juridiction du chara le soin de statuer
sur cette contestation immobilière.

Sans méconnaître les principes que nous avons, rappelé ci-dessus,
c'est-à-dire l'attribution au chara de toutes les actions immobilières por-
tant sur un immeuble non immatriculé et dans lesquelles un sujet tuni-
sien est en cause, le jugement du tribunal de Sousse affirme la compé-
tence de la juridiction française. L'article 2 du décret beylical du 31

juillet 1884 ne réserve, en effet, aux tribunaux religieux que les contes-
tations relatives au statut personnel ou aux successions de sujets tuni-
siens. Or, la question de savoir si le bien était inaliénable à raison du
habou allégué n'intéresse ni le statut personnel, ni le statut successoral.
Le tribunal ayant à statué sur la régularité d'un jugement d'adjudica-
tion sur saisie, s'est à bon droit déclaré compétent pour juger un inci-
dent de la saisie immobilière et pour trancher 'la question de savoir si
l'immeuble ayant fait l'objet de l'adjudication pouvait être valablement
saisi.

Bien que la décision rapportée ci-dessus soit surtout une question
d'espèce, puisque le tribunal ne manque pas d'appuyer son jugement
sur ce que « les apparences contredisent le caractère habou que l'on
prétend attribuer à l'immeuble saisi », nous ferons remarquer que si,
au lieu d'une véritable revendication de l'immeuble saisi, formé par
l'administration des habous, on s'était trouvé en présence d'une action
en nullité fondée seulement sur l'insaisissabilité du bien habou, cette



bles saisis à sa requête par exploit du 5 février 1910 à l'encontre
de Ali ben Hassen Gadour, et, par suite, déclaré nulle la dite
saisie, ainsi que l'adjudication prononcée le 3 juin igio au
profit du poursuivant Attendu que V. Kraft et J. Toucon,
syndic et co-syndic de la faillite Benjamin Sacuto ont, par
conclusion du i5 novembre 1916, déclaré intervenir pour sou-
tenir l'opposition En la forme Attendu que ces opposi-
tion et intervention sont recevables

Au fond Attendu que l'administration demanderesse au
principal pour établir le caractère inaliénable des immeubles
dont s'agit, produit un titre habous notarié de la première
décade de redjeb 1182 (11 à 20 novembre 1768), acte suivant
lequel Sidi Mohamed ben Ali, Sidi Ali et Sidi Ahmed ben Ali,
descendants du Cheikh feu Ismail ont constitué certains biens
habous au profit de leur descendance mâle, et finalement de la

•Zouia de Sidi Ismail Attendu que la qualtié de l'Adminis-
tration aux fins d'intervenir en faveur d'un habou privé, en
raison de ses droits éventuels, n'est nullement contestée en
principe, mais que les opposants contestent absolument le bien-
fondé de sa demande Attendu que, dans son procès-verbal
du 5 février igio l'huissier déclare avoir saisi les immeubles
sur les indications du Cheikh Mabrouk, et sur les îieux, par
son mandataire Mohamed Mesguar qu'après la saisie faite, un
des frères du saisi lui a déclaré les propriétés comme habous

« sans pouvoir en justifier ni confirmer par le Cheikh
Mabrouk » Attendu qu'après l'enquête administrative
demandée par le Parquet, M. le contrôleur civil de Sousse
a fourni, le avril ig^o, le renseignement suivant que les
immeubles saisis étaient occupés par le saisi par voie d'héritage,
sauf en ce qui concerne une des parcelles où il ne posséderait
que trois pieds d'oliviers, le surplus revenant à sa femme par
voie de succession de son père que le propriétaire était bien
Ali ben Guadour, à l'exception des trois parcelles n°" 5, 6 et 8
qu'il avait vendues à un tiers par acte sous-seing privé –
action aurait pu, en outre, être rejetée comme tardive, par application
de l'article 728 du Code de procédure civile, comme s'agissant d'une
nullité commise avant la lecture du cahier des charges, car il n'y a pas
de distinction à faire entre les nullités de forme et les nullités de fond
à cet égard.

Ainsi en est-il de la nullité fondée sur l'insaisissabilité du fonds dotal,
qui doit être demandée dans les trois jours avant la lecture du cahier
des charges, à peine de déchéance. (V. Glasson et Ti'ssier, t. 2., n° 1431).

L. Charpentirh.



Attendu, que le jour de la vente, M. le Procureur de la Répu-
blique a communiqué au tribunal une lettre du saisi, accompa-
gnée de deux titres arabes non traduits, en' faisant connaître
que le saisi prétendait les immeubles habous mais que ces titres
n'ont pas été représentés au tribunal que leur production'
in extremis et sans justification ultérieure, ne pouvait donc
avoir aucune portée -Attendu que le titre produit aujourd'hui
par l'administration edes habous ne saurait être un des
deux titres précités qu'on peut même se demander à première
vue s'il est possible qu'il se rapporte aux immeubles au-
jourd'hui réclamés Attendu, en effet, que ce même titre
de redjeb 11,82 (1768) ainsi que sa traduction avaient été
déposés au greffe le 20 octobrre igog sous.le n° 55o3 par le
nommé Mohamed ben Fredj Rehaim en vue d'établir le carac-
tère habous d'une maison saisie à son encontre avec divers ter-
rains, par procès-verbal du 2 mai 1908, à la requête de Isaac »
Sacuto qu'il paraît donc étrange de voir ce même titre servir
aujourd'hui à la revendication des immeubles saisis à l'encon-
tre de Ali ben Ahmed Guadour, après avoir été invoqué deux
ans auparavant par un saisi, qui ne paraît même pas avoir
aucun rapport de parenté avec ce dernier Attendu que ces
faits et considérations font déjà naître des doutes les plus gra-
ves sur la portée du titre produit que si on les rapproche de
l'examen du titre lui-même, il devient impossible d'en faire
état en ce qui concerne les immeubles revendiqués Attendu
en effet qu'il s'agit d'un titre qui remonterait à près de i5o ans;
que les signatures des notaires sont en partie illisibles (Amor.
de Djemmah et Ahmed.) qu'il serait impossible, par suite,
de vérifier et d'affirmer l'authenticité de la signature des notai-
res que la prétendue constitution n'a pas été suivie d'un juge-
ment de validité que le titre n'a donné lieu, depuis i5o ans, à

aucune addition d'ordre judiciaire, telles que contestations
entre dévolutaires touedja reconstitution des limites oufas
ou actes de notoriété Attendu que l'Administration ne
conclut pas, quant à présent, à l'application du titre sur les
lieux que cette application serait d'ailleurs illusoire que sans
doute depuis le temps écoulé, les noms des propriétaires rive-
rains ne peuvent plus être les mêmes, mais qu'on devrait tout
au moins retrouver les dénominations des lieux dits Or,
attendu qu'on ne trouve aucune analogie de noms entre les
lieux des immeubles habousés et les lieux des immeubles saisis,
à l'exception seulement d'une plantation d'oliviers, dite « Dje-
nane el Bordg », alors qu'il a été saisi sous le n° 8 du procès-



verbal un terrain en nature de jardinage au lieu « Djenane El
Borg » mais qu'on voit d'une part l'immeuble habousé sous
ce nom confrontant sur trois côtés à une Zaouia et à des mara-
bouts, et que d'autre part le jardin saisi confronte sur les quatre
côtés à des propriétaires nomément désignés, sans qu'il soit
question de Zaouia ou de marabout Attendu qu'enfin ce
même immeuble Djenane El Borg n° 8 est un de ceux qui ont
fait l'objet d'une vente signalée par M. le Contrôleur civil –Attendu enfin que rien ne semble rattacher le prétendu dévo-
lutaire Ali ben Amor Guadour à la famille des constituants qui
avaient désigné comme dévolutaire successifs leurs enfants et
descendants que l'Administration des Habous ne produit et
n'offre de produire à cet égard aucune justification Attendu
enfin qu'en supposant par impossible que les immeubles reven-
diqués aient été validement constitués habous en 1182 (1768),
il faudrait admettre qu'ils sont, dans la suite des temps, rede-
venus melks qu'en effet, c'est bien à ce titre que Ali ben
Ameur Guadour possédait les biens saisis puisqu'il en a vendu
une partie que le Cheikh n'avait aucune connaissance de leur
caractère habous que l'enquête administrative n'a rien révélé
à cet égard que sans doute cette enquête n'a qu'une valeur de
renseignement, mais que, faite avec le plus grand soin pour
provoquer, s'il y a lieu, des réclamations, elle n'aurait pas man-
qué de signaler au moins une prétention à cet égard, si cette
prétention se fût produite et si l'on avait eu, dans le ressort des
autorités locales, la moindre connaissance d'une constitution
habous frappant les immeubles saisis Attendu que l'admi-
nistration des habous conclut à un sursis pour faire trancher
par le Chara la question de validité des habous mais qu'il y a
lieu pour tous les motifs ci-dessus exposés, de rejeter ces con-
clusions de sursis, formellement contestées par les défendeurs

Attendu, au surplus, que le tribunal français, seul compé-
tent pour juger de la validité d'une saisie ou d'un jugement
consécutif à l'exécution d'une de ses décisions, n'est pas tenu
de renvoyer à la juridiction tunisienne les questions immobi-
fières qui se présentent à lui incidemment Attendu qu'à la
vérité, les questions pétitoires et les litiges purement immobi-
liers en général échappent, en principe, à la juridiction fran-
çaise dès qu'un tunisien est en cause à propos d'un immeuble

non immatriculé comme en l'espèce mais qu'il est reconnu
par toute la jurisprudence que la juridiction française est inci-
demment compétente en matière immobilière dès qu'il s'agit
de prononcer l'exécution de ses propres jugements par voie de



saisie réelle, et que cette compétence s'étend à toute la procé
dure nécessaire à cette exécution que, dès lors, elle connaît
seule les demandes en validité de saisies immobilières prati-
quées par un européen ou protégé en vertu de ses propres déci-
sions, comme des demandes en nullité de jugements d'adjudi-
cation émanées de ses tribunaux que certains documents de
jurisprudence ont seulement fait exception pour les questions
incidentes portant sur la validité d'un habous, en se fondant
sur l'article u du décret beylical du 31 juillet i884 applicable
aux contestations réservées au statut personnel ou aux succes-
sions de sujets tunisiens, musulmans ou israélites, contesta-
tions réservées aux tribunaux religieux Mais, attendu que
cet article n'a nullement visé les questions d'inaliénabilité d'im-
meuble habous, étrangères et même contraires aux règles suc-
cessorales, alors que le statut personnel n'est d'ailleurs pas en
question que si, pour le sursis et l'incompétence on peut citer
un arrêt de îa Cour d'Alger du 29 janvier 1893 (Journal des
Tribunaux 1893, page 1/10), un autre du 21 novembre 1907
(J. des Tribunaux 1908, page55o), et un autre de la même cour
en date du 6 avril 191 (affaire Boukhors contre Fellous)
mais que la thèse contraire a été soutenue par deux autres
arrêts d'Alger du 18 novembre 1901 (Journal des Tribunaux
igo2, page 60), où l'administration des habous était cependant
en cause, arrêt de la Cour d'Appel d'Aix, du 18 juillet 1901
(J. des Tribunaux année 1898, page 177, d'un arrêt de la Cour
d'appel d'Aix, du 18 juillet 1901 (J. des Tribunaux 1901,
page 335) qu'elle a été enfin adoptée par deux arrêts de la
Cour de Cassation (arrêt du. 6 juin 189g, Journal des Tribunaux
1899, page '117) et arrêt du 23 juillet 1901 (Journal des Tribu-
naux 1902, page 88) Attendu que ce dernier système doit
être suivi surtout lorsque, comme dans l'espèce, toutes les appa-
rences contredisent le caractère habous que l'on prétend attri-
buer à l'immeuble saisi, et qu'il s'agit d'un titre ne paraissant
même avoir aucune analogie avec les immeubles en question

En ce qui concerne les dommages-intérêts réclamés reconven-
tionnollement par les défendeurs Attendu que la demande
se fonde sur le préjudice subi par Benjamin Sacuto et par suite
à la messe des créanciers de la faillite en ce que par suite de la
revendication, les syndics se sont abstenus de prendre posses-
sion des immeubles qu'ils évaluent ce préjudice à la somme
de 600 francs Attendu que le préjudice est certain, que
toutefois le tribunal l'évalue en raison des circonstances de la
cause à la seule somme de cent francs



Pour ces motifs Statuant contradictoirement et en pre-
mier ressort Dit l'opposition et l'intervention des syndics
recevables en la forme et bien fondés Au fond Annule
le jugement de défaut du 18 janvier 1912 décharge la faillite
Benjamin Sacuto des condamnations prononcées par le dit
jugement Déclare l'administration des habous mal fondée
dans ses prétentions la déboute 'de ses conclusions tant sur
le fond que sur la demande de sursis, et la condamne aux
dépens ainsi qu'à cent francs de dommages-intérêts.

(Min. publ. M. VoissiÉ, proc. M" DANINOS, HABIB et KRAFT,

avoc.

TRIBUNAL DE TUNIS (ire ch.)

21 janvier 1918

Immeuble, habous, mokaddem, bail passé par dévolutaires, nullité.

La location d'un immeuble habous par quelques-uns des
dévolutaires seulement est nulle, le mokaddem a seul droit de
louer (1).

(Habous el Mekahli c. Bechir ben llabrouk)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Attendu que le sieur Cheikh Mohamed
Kechir agissant en sa qualité de mokkadem du habous el
Mekahli, à cette fonction nommé par jugement du Chaara, en
date du 21 octobre 191 3, demandé l'expulsion des défendeurs
d'une maison occupée par eux située impasse Ennouri n° 5,
qu'ils tiennent à bail de certains dévolutaires du habous qu'il
soutient que ces dévolutaires étaient sans qualités pour disposer
de la maison dont il s'agit et que seul le makaddem régulière-
ment nommé, pouvait la donner en location – Attendu que

(1) Il est de jurisprudence constance que, lorsque J'administration d'un
habous a été confiée à un mokadidem, les résolutoires de ce habous ne
peuvent s'immiscer dans sa .gestion. Ils n'ont qu'un droit, recevoir la
part de fruits qui leur revient, déduction faite des dépenses obligatoires
ou de la réclamer s'ils en sont injustement privés. En ce sens, Tunis,
87 févrieT 1908. tr. Tunis, 1908 p. 478.



la jurisprudence suivie par le Tribunal de Tunis a admis que
la location d'un nmmeuble habous par quelques-uns des dévo-
lutaires seulement est nulle (Tunis, le 2 novembre 1898, J. T.
98, 467) – Attendu que cette jurisprudence n'est pas contes-
tée par la doctrine en droit musulman Attendu d'ailleurs
que le demandeur produit un jugement du Chaara rendu le
2 septembre 1915, qui a annulé le bail précédemment passé
par les mêmes dévolutaires au profit d'un sieur Ahmed el
Meddeb Qu'il résulte du texte de cette décision que la demande
en nullité de bail était motivée sur ce que les dévolutaires
n'avaient pas droit à la partie louée et que le habous était
pourvu d'un mokkadem qui seul avait le droit de louer Que
la question ainsi posée a été solutionnée dans le sens qui vient
d'être indiqué par la juridiction saisie

Attendu que le bail passé dans des conditions analogues aux
défendeurs doit donc être annulé

Attendu que le demandeur réclame le paiement d'une somme
de 2.000 francs pour indue occupation Attendu qu'il n'ap-
porte pas sur ce point de justifications suffisantes qu'il se
borne à alléguer, sans d'ailleurs étayer son allégation d'aucun
élément de preuve, que la valeur locative de la dite maison est
de 700 francs qu'il y a lieu de le débouter en l'état, tout en
lui réservant le droit de poursuivre par action principale les
défendeurs en paiement de toute indemnité légitimement due

Par ces motifs
Déclare nul et sans valeur le bail consenti au profit de Béchir

ben Mabrouk el Adassi et par voie de conséquence, le contrat
de sous-location consenti par ce dernier au profit de la dame-
Sassia bent Ali ben Mustapha Ordonne leur expulsion de
la maison située impasse Ennouri n° 5, faisant l'objet de la
location ou de tous occupants pour eux et ce même avec l'em-
ploi de la force publique s'il échet d'y recourir. Deboute en
l'état le demandeur de sa demande tendant au paiement d'une
indemnité pour indue occupation Lui réserve le droit de se
pourvoir par action principale en vue de se faire allouer toute
indemnité légitimement due Condamne conjointement et
solidairement les défendeurs aux dépens liquidés.

MM. GRAMAS, juge MM. MASSE, Juliot. – MM9" V. Ghema-

MA et ESSAFI.



TRIBUNAL CIVIL DE TUNIS
(Toutes chambres réunies)

16 mars 1918

Guerre 1914-1918, avocats, inscription au tableau, admission au
stage, ajournement, Impétrants non astreints au service militaire,
décision du conseil de l'ordre, excès de pouvoir.

N'ajoute pas aux conditions d'aptitude exigées par les décrets
organiques des 16 mai igoi et 25 mars 1908 sur la profession
d'avocat en Tunisie,et n'est pas entachée d'excès de pouvoir, la
décision du conseil de l'ordre qui ajourne sine die une demande
d'inscription au tableau ou d'admission au stage, motifs pris de
ce que l'inscription ou l'admission causerait un préjudice des

·
plus graves pour les avocats mobilisés, alors surtout que ceux
qui demandent leur inscription ou leur adinission ne sont pas
astreints, par leur loi nationale, à l'impôt du sang (i).

(MM. Salah Ferhat, Samuel Cohen-Solal, Albert Lévy
et V. Bismuth c. Conseil de l'Ordre]

JUGEMENT

La décision du Conseil de l'ordre, déférée au tribunal, était ainsi
conçue

Le Conseil de l'ordre des avocats du Barreau de Tunis s'est réuni le

(1) Les sentiments qui ont inspiré la décision du Conseil de l'Ordre
et le jugement du tribunal civil de Tunis sont des plus respectables.
Mais ils ne suffisent pas à baser le renvoi sine die de l'exception du
barreau et de l'admission au stage. Il faut un texte précis Ce texte
n'existe pas. Comme l'a fort bien démontré M. le Procureur de la Répu-
blique, le Conseil de l'Ordre ne peut pas ajouter une condition à celles
exigées par la loi française. Et c'est en créer une que de décider que
les postulants seront écartés tant que leur admission sera susceptible
de nuire aux intérêts des mobilisés. Au surplus, le tribunal a-t-il
bien pris garde aux conséquences de sa décision Cette décision ne
pourra-t-elle pas être opposée à un avocat non mobilisé et apparte-
nant à un autre barreau et qui, pour des raisons personnelles voudrait
s'inscrire à Tunis ? 1 N'estielle pas opposable à un licencié en droit,
Français, réformé pour infirmité n'ayant pas son origine dans ce fait
de guerre ? Pour nous, l'affirmative s'impose. Ce n'est sans doute pas
ce qu'a voulu le tribunal. Nous renvoyons aux conclusions de M. le
procureur de la République qui, la part du sentiment faite, déclare ne
pouvoir que s'incliner devant la loi. Il est quelquefois dur de le faire
Dura lex sed lex. G. R.



27 janvier 1918 pour statuer sur les demandes d'inscription au tableau
d'admission au stage formées par Me Albert Abraham Solal, qui a quitté
le barreau de Sousse, où il avait été inscrit, au grand tableau, le 4 octo-
bre Î917, et par' MM. Farhat, Cohen-Solal, Albert Lévy et Victor Bis-
muth, licenciés en droit. Le Conseil de l'ordre a rendu la décision
suivante

Considérant que 34 avocats du barreau de Tunis sont actuellement
mobilisés Considérant que les mesures prises dès le début de la
guerre, en vue de sauvegarder les droits de ces confrères, en assurant
la marche de leurs cabinets, sont devenus insuffisantes, en raison de la
durée de la guerre Considérant que la guerre cause un grave pré-
judice non seulement aux avocats déjà inscrits, mais encore aux jeunes
gens mobilisés, qui se trouvent dans l'impossibilité soit de se faire ins-
crire au stage, soit même de subir leurs examens en vue de la licence
en droit Considérant, d'autre part, que des demandes -d'inscription
au stage se produisent de plus en plus nombreuses et que ces demandes
émanent de candidats ayant acquis leur licence depuis la guerre et
n'ayant aucune obligation militaire à remplir Considérant qu'en
continuant à accueillir de semblables demandes, dans les circonstances
actuelles, le Conseil léserait, d'une façon sensible, les droits et intérêts
des confrères mobilisés Qu'en effet, les avocats mobilisés se trou-
vent dans la quasi-impossibilité de diriger leurs cabinets, que quelques
uns d'entre eux ont dû même fermer Qu'en ce qui concerne ceux
de ces cabinets qui sont restés ouverts, et gérés par des confrères non
mobilisés, il est indéniable que le nombre et l'importance des affaires
ont très sensiblement diminué Qu'au retour de ces confrères, il est
à craindre qu'ils ne puissent, de longtemps, retrouver leurs clients
dispersés – Considérant qu'à l'égard des plus jeunes de ces avocats
mobilisés, le moindre préjudice qu'ils puissent et pourront souffrir,
consiste et consistera, après la guerre, à voir des confrères de leur âge

ou même plus jeunes qu'eux, non astreints au service militaire, acquérir
ou ayant acquis une avance importante comme expérience, pratique,
relations et affaires professionnelles Considérant que certains de
ces confrères, dont les places auront été prises, ou qui ne trouveraient
plus utilement place au barreau de Tunis, seraient peut-être contraints
de se faire inscrire à d'autres barreaux Considérant que les étu-
diants mobilisés ayant fait ou commencé leurs études de droit dans le
but de demander leur inscription au stage, seraient également lésés
pour les mêmes raisons Considérant qu'il est du devoir du Conseil
de veiller aux intérêts de tous ces mobilisés, alors qu'ils sont exposés
à perdre la vie même, dans l'intérêt de tous Considérant qu'il con-
vient, par suite, de surseoir à statuer sur les demandes d'inscription et
d'admission au stage dont s'agit Considérant d'autre part que ce
sursrs à statuer n'est pas de nature à porter aux candidats ci-dessus
dénommés, un préjudice qui puisse être mis en comparaison avec celui
qui atteint les mobilisés – Décide de surseoir sur la demande d'ins-
cription au tableau des avocats titulaires de M. Albert Abraham Solal,
et sur la demande d'admission au' stage de MM. Farhat, Cohen, Solal,
Albert Lévy, Victor Bismuth.

MM. de Gentile, bâtonnier Degommier, secrétaire p. i. Gandiani, de
Guidi, Ben Attar, Saliège, Mifsud, membres du Conseil.

M. le Procureur de la République Reverdin a remarquable-
ment conclu dans cette affaire. Nous ne pouvons malheureu-



sèment que donner la substance de ses conclusions qui, tant en
la forme qu'au fond, ont vivement impressionné les postulants.

Le tribunal paraît n'avoir retenu que la seconde partie de ces
conclusions pour motiver sa décision contraire à l'opinion émise
par Je Ministère public.

Voici la substance de ces conclusions

I. La recevabilité de l'appel ne peut faire aucun doute. Le libre
exercice de la profession d'avocat sous les conditions déterminées par
les lois et règlement est de droit public. Lorsqu'un conseil de l'ordre
refuse d'admettre un avocat à l'exercice de 'sa profession près d'un
siège, ce conseil statue, non comme représentant une association volon-
taire, maîtresse d'agréer ou de ne pas agréer un nouvel associé, mais
comme une autorité publique, chargée de faire justice, et dont la déci-
sion pouvant blesser un droit ne saurait être affranchie de tout -recours
et de tout contrôle. Il n'en fut sans doute pas toujours ainsi. Jusqu'en
1810, l'adage « l'ordre des avocats est maître de son tableau était élevé
à la hauteur d'un principe, consacré, plus tard, par deux arrêts de la
Cour de Cassation, rendus sur les conclusions énergiques de M. le Pro-
cureur général Dupin. [Cas. 22 janvier 1850, D. P. 1850.1.17 et S. 1850.1.97.]
Un arrêt du 6 mars 1860 confirmait le principe. i[S. 1860.1.199.] La
Gour ne tardait pas à s'apercevoir que sa jurisprudence était contraire
à l'esprit d'autorité du décret impérial du 14 décembre 1810 et aux pres-
criptions de l'ordonnance du 20 novembre 1822. Elle porta plusieurs
atteintes sérieuses à la maxime « l'ordre des avocats. » dans ses arrêtés
des 16 déc. 1862 [3.1863.1.19], 29 juillet 1867 [D. P. 1867.1.321 S. 1867.1.281.]
Le dernier coup était porté par l'arrêté du 8 janvier 1868. [D. 1868.1.54
S. 1868.1.5] qui consacra définitivement la recevabilité de l'appel dans
tous les cas prévus par l'ar. 13 de l'ordonnance de 1822 Admission au
stage, inscription au tableau et réinscription au tableau.

II. En ce qui concerne le fond de la décision, les sentiments qui
ont inspiré le Conseil de l'ordre sont des plus respectables.

On a dit A quoi bon s'alarmer ? Aucun préjudice n'est à redouter
pour les mobilisés. Les jeunes gens qui demandent leur inscription sont
tous des débutants. Pendant ce qui reste à courir de la période des hosti-
lités, à peine pourront-ils s'initier aux règles de la profession. Ils ne
plaideront pas, si ce n'est pour des assistés judiciaires ils ne se cons-
titueront pas de clientèle, et lorsque les avocats mobilisés réintégre-
ront leurs foyers, leur situation ne souffrira en rien de la présence au
barreau de quelques jeunes confrères de plus. Erreur profonde En
droit, la différence entre un avocat stagiaire et un avocat inscrit est
bien légère en fait, elle n'existe pas. Qu'importe du reste ? Dans une
profession libérale où le succès s'acquiert nécessairement au détriment
de compétiteurs, un avantage quel qu'il soit accordé à l'un d'eux rompt
l'équilibre en sa faveur. Tous les raisonnements du monde ne feront
pas qu'un débutant qui plaide, couvert de sa toque et revêtu de sa robe,
ne soit pas un concurrent favorisé à l'égard de celui qui, casque en
tête et le fusil au poing, attend dans les trancliées.

Et sur quel terrain va s'exercer cette concurrence ? Dans un barreau
attaché aux juridictions françaises de la Tunisie. Quel est le caractère,
quelle est la nationalité de ces juridictions- Certains les qualifient de
tunisiennes ou au moins d'internationales. Un tel mot. renferme une



véritable hérésie. Depuis des siècles, depuis que, par le traité passé en
1535 entre François IV et le Sultan de Constantinople, la Franc a obtenu
le droit de rendre la justice dans les Echelles du Levant et de Barbarie,
ses tribunaux, qu'ils fussent tribunaux consulaires ou tribunaux ordi-
naires, ne pouvaient être et n'ont été que des tribunaux français. Le
personnel, magistrats et officiers .ministériels, en était nécessairement
français. Strictement, logiquement, le barreau, qui est le premier et
le plus précieux de leurs auxiliaires, devrait être exclusivement français.

Sans doute, en 1883 et 1884, à l'époque où le Gouvernement français
demandait aux puissances étrangères d'abandonner à son profit le pri-
vilège de 'juridiction dont elles jouissaient en vertu des capitulations,
pour faciliter la transition, l'article 10 de la loi du 27 mars 1883 l'auto-
risait à conférer à titre exceptionnels les fonctions de défenseur à un
étranger, et le paragraphe X du protocole du 25 janvier 1884 réservait
le droit de plaider à.tous ceux qui pouvaient faire partie d'un barreau
en Italie. Mais ces dispositions étaient temporaires et provisoires, et
elles disparurent avec les conventions de 1896, qui ont aboli les capitu-
lations des nations autres que la France et ont substitué au régime que
ces capitulations leur donnaient en Tunisie celui qu'elles tiennent en
France des traités signés avec notre pays. Or, aucun de ces traités ne
concède à un étranger le droit de devenir avocat en France. La première
condition pour entrer dans un barreau en France est d'être français et
il a été jugé spécialement qu'un Tunisien n'y pouvait réclamer son ins-
cription. (Paris, 27 novembre 1907 R. A. 1908.2.218).

Pourquoi alors y a-t-il en Tunisie des avocats tunisiens ou étrangers ?
La réponse ne doit être demandée ni aux traités ni même à la logique
elle est tout entière dans l'expression d'un sentiment essentiellement
français la générosité. Pendant des années, la France avait accueilli
dans ses barreaux de la Régence des maîtres étrangers. Ses traditions
d'hospitalité lui faisaient un scrupule de les écarter, et elle a continué
à les recevoir avec un tel raffinementde courtoisie, qujjjs ont pu ne pas
s'apercevoir que leur condition y avait changé. Ce n'esbpas qu'elle se fit
illusion sur les désavantages qu'en éprouvaient ses nationaux, et, dans
un rapport, précédant un de ces décrets qui ont eu pour objet de renfor-
cer l'influence française dans nos collèges d'avocat, le décret du 25 mars
1908 (Zeys 3498), le garde des sceaux disait, en parlant des facilités accor-
dées aux étrangers Il en est résulté divers inconvénients et notam-
ment "une réelle situation d'infériorité pour nos nationaux qui, tenus de
justifier du baccalauréat, sont astreints à des étuudes longues et coû-
teuses et qui, de plus, sont. soumis à l'obligation du. serevie militaire. »

Déjà se manifestait la préoccupation du service militaire. Mais, en
1908, en pleine paix, le service militaire n'était qu'une gêne dans les
études, un retard à l'entrée en carrière. Le temps a marché. Le 2 août
1914, le tambour a battu dans les rues de tous les villages de France, le
tocsin a sonné au clocher de toutes les églises. La rumeur en est venue
à travers la mer jusqu'en Tunisie, et là, les Français en état de porter
les armes se sont levés, et ils ont volé aux frontières du Nord et de
l'Est, menacées par les barbares. Parmi eux étaient des avocats. Depuis
lors, ils luttent, pour défendre, non seulement le sol sacré de la patrie,
mais aussi tous les établissements qu'elle a fondés au dehors, et dans
lesquels elle a mis un peu de son génie. Pendant ce temps, les hôtes que
la France avait bénévolement admis dans sa maison, profitant de ce
qu'ils ne sont pas soumis aux obligations militaires, s'installent plus



commodément et d'autres demandent à prendre les places encore dispo-
nibles. Une protestation s'est fait entendre en faveur des mobilisés.
Aujourd'hui, c'est pour eux le sic vos non vobis de Virgile ils souffrent,
ils s'exposent, et d'autres bénéficient de leurs sacrifices. Demain, ce
sera, autrement cruel le cri impérieux de Molière « La maison est à
nous, c'est à vous d'en sortir »

Qui donc oserait reprocher au Conseil
de l'Ordre de s'être ému d'une situation aussi émouvante et s'il s'en
croyait le droit, pour rétablir l'égalité entre les mobilisés et les non
mobilisables, d'avoir prié ceuxrci, avant d'entrer, d'attendre" que les
premiers, ramenés en triomphe, aient eu le temps de se dépouiller à
la porte de leur uniforme couvert encore de la boue glorieuse des
combats ?

III. Mais la décision a-t-elle été bien rendue ? Le Conseil de l'Ordre
pouvait-il repousser les divers postulants pour l'unique motif que leur
admission était de nature à préjudicier. aux mobilisés ? Le Ministère
public ne le pense pas.. •

L'erreur qu'il impute au Conseil lui parait provenir de la fausse con-
cept.ion que celui-ci s'est faite de la constitution juridique du barreau.
Avec beaucoup d'arrêts anciens, il le considère, suivant les termes
employés par la Cour de Lyon (Lyon, 27 février 1846 D. P. 46.2.49)
comme « une simple réunion d'hommes versés dans l'étude et l'applica-
tion des lois, lesquels unis entre eux par des liens d'estime et de confra-
ternité, sont libres de n'admettre parmi eux, pour pratiquer l'exercice
de leur profession, d'autres confrères nouveaux que ceux dont ils ont
pu apprécier le savoir et la moralité. »

Il ne tient pas compte ainsi du revirement considérable qui s'est pro-
duit dans la jurisprudence, vers la fin du second Empire. Depuis cette
époque, la Cour de cassation voit dans l'ordre des avocats, au lieu d'une
association indépendante, une institution publique, qui n'établit pas son
propre statut, mais le reçoit comme les autres du législateur. La loi
seule détermine les conditions auxquelles les candidats doivent satis-
faire, et ,si le Conseil de discipline est chargé de vérifier qu'ils les réu-
nissent, « son pouvoir ne va pas jusqu'à restreindre l'accès de la profes-
sion, en y mettant des conditions qu'aucun, règlement n'a établies ».
(Cir. req. 8 janvier 1868. D. P. 68.1.54). Or, le Conseil de discipline de
Tunis a incontestablement ajouté aux conditions légales, en décidant
que les postulants seraient écartés, tant que leur admission serait sus-
ceptible de nuire aux intérêts des mobilisés.

IV. Quant à la forme de la délibération, il n'y a pas lieu de s'y
arrêter. Elle se borne à surseoir à statuer sur les demandes. Un sursis
limité, dont la durée est subordonnée à l'accomplissement d'une forma-
lité, constitue une mesure préparatoire et d'instruction, qui ne peut être
déférée au juge du second degré avant la décision sur le fond. Mais il
n'en est pas de même d'un ajournement sans délai celui-ci équivaut à
un véritable rejet. (Bordeaux, 2 mars 1910. D. P. 10.2.201, 2e arrêt.)

Sur quoi, le tribunal a statué en ces termes
LE TRIBUNAL, – Attendu que MM. ont interjeté appel

d'une décision rendu par le Conseil de l'Ordre des avocats du
barreau de Tunis <i la date du a janvier 1918, par laquelle il

a été sursis à statuer sur la demande d'inscription au tabeau du
premier et sur l'admission au stage des quatre derniers.



Attendu que cet appel est régulier en la forme et doit être
accueilli Attendu, au fond, que le Conseil de l'Ordre a
estimé 'que, en raison de l'état de guerre qui a appelé sous les
drapeaux un nombre important d'avocats inscrits au barreau,
les demandes d'inscription et d'admission formées par les appe-
lants, lesquels ne sont astreints à aucun service militaire, ne
pourraient être, en ce moment, accueillis sans qu'il en résulte
un préjudice grave pour les avocats mobilisés que leurs obliga-
tions militaires tiennent depuis plus de trois années éloignées
de leurs cabinets Attendu qu'il serait inexact de prétendre,
ainsi que l'ont fait plaider les appelants, qu'un ajournement
prononcé dans ces termes équivanut à un refus et que, par
suite, la décisiondéférée, ajoutant aux conditions d'aptitude
exigées par les décrets organiques du 16 mai tçjoi et du a5 mars
1908, et traçant des limites nouvelles, au droit à exercer la pro-
fession d'avocat, a statué par voie de disposition générale et
réglementaire et est entachée d'excès de pouvoir Qu'il con-
vient de remarquer que la mesure prise, loin de constituer une
décision ayant un caractère définitif, est purement provisoire,
qu'elle est légitimée par des circonstances exceptionnelles et
particulièrement graves, qu'elle n'enfreint aucune des règles
tracées par les textes législatifs en vigueur – Qu'il échet de
la confirmer.

MM. Dramard, prés. du irib. Revekdiv, proc. de la Répub.
Meunier et I/Admihai-, avoc. du barreau d'Alger.

TRIBUNAL MIXTE nE TUNISIE

3i janvier igi88

Loi foncière tunisienne, réquisition d'immatriculation, co-propriétaires
omis, délais d'opposition, publicité complémentaire, non réouverture
des délas d'opposition pour les co-propriétaires atteints par la for-
clusion, perte du bénéfice de l'article 22 de la loi foncière.

La publicité complémentaire ordonne pour faire connaître
aux tiers les droits de co-propriétaires omis « la réquisition ne
peut avoir pour résultat de rouvrir les délais d'opposition des
co-propriétaires omis qui se sont luissés atteindre par la forclu-
sion. S'il est du devoir du tribunal de relever d'of fice l'omis-
sion des co-propriétaires et de les comprendre parmi les béné-



jiciaires de l'immatriculation (parce que leurs parts ne peu,vent
pas être attribuées aux autres co-propriétaires à qui elles n'ap-
partiennent pas et qui n'y prétendent d'ailleurs pas), aucun
texte, ni aucun raisonnement juridique ne permet de les admet-
tre à réolamer un bénéfice comme celui de l'article 2 de la loi
foncière, qu'ils ont laissé perdre en ne l'invoquant pas en
temps utile (r).

(1) La loi foncière tunisienne a organisé une publicité très large pour
permettre aux oppositions de se révéler. Le conservateur de la propriété
foncière fait insérer au Journal officiel (éditions française et arabe) un
extrait du texte de la réquisition d'immatriculation. Les renseignements
portés sur cet extrait doivent être suffisants pour que le requérant et
l'immeuble dont on demande l'immatriculation soient facilement iden-
tifiés par les tiers. Le juge de paix du canton et le caïn du territoire
dans lequel se trouve l'immeuble reçoivent un placard, extrait du Jour-
nal ofliciel, reproduisant cette insertion. Ce placard est affiché et il y
demeure jusqu'à l'expiration d'un délai de 2 mois, à dater de l'insertion
au Journal officiel de l'avis de clôture du procès-verbal de bornage.
Le caïd fait publier le placard qui lui est adressé, dans tous les marchés
de son territoire. La date fixée pour le bornage provisoire doit être
portée à la connaissance du public au moins vingt jours à l'avance.
La date de clôture du bornage est publiée à l'Officiel. Les oppositions
à l'immatriculation sont reçues depuis le jour de l'insertion au Journal
officiel de l'extrait de la réquisition jusqu'à l'expiration d'un délai de
2 mois à dater de l'insertion au Journal officiel de l'avis de clôture du
procès-verbal de bornage. Elles sont reçues sans aucune forma-
lité par le conservateur de la propriété foncière, le juge de paix
ou le Caïd. Elles sont également reçues par le géomètre lors
du bornage provisoire. Le président du -tribunal mixte et les juges
rapporteurs n'ont pas qualité pour les recevoir. Les juges rappor-teurs' ont le devoir de veiller, pendant le cours de la procédure en imma-
triculation, à ce qu'aucun droit immobilier des incapables ou des per-
sonnes non présentes dans la Régence ne soit lésé. C'est pourquoi la
loi foncière les autorise à demander, dans l'intérêt des incapables et

des non présents, au président du tribunal mixte une prorogation de
délai à l'effet de former opposition en leur nom. D'autre part, dans les
délais fixés pour faire 'Opposition, les tuteurs, représentants légaux,
parents ou amis, le Procureur de la République, les juges de paix et
les .cadis peuvent aussi faire opposition au-nom des incapables et des
non présents. Les demandes de prolongation de délai doivent être
formulés dans les délais fixés pour faire opposition. La loi foncière
n'indique pas d'une manière formelle que les oppositions form.ulées
hors délai ou adressés à une autorité incompétente pour les recevoir,
doivent être rejetées par le tribunal. Il ne peut y avoir cependant aucun
doute à cet égard dans la négative, il eût été inutile de fixer des délais
et d'indiquer les autorités seuls compétents pour recevoir les oppositions.
Les oppositions irrégulièrement introduites ne sont pas, de plano, reje
tées par le tribunal. Sans les accueillir, le tribunal peut y puiser motifs
à rejeter tout ou partie de la réquisition d'immatriculation. Les oppo-



(Zeller et autres.))
JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu qu'en exécution de la décision
du 9 décembre igi5, M. le juge rapporteur a invité les oppo-
sants co-propriétaires du requérant à prendre connaissance du
projet de liste des ayants-droit à l'immeuble, fontenu dans
cette décision et à présenter leurs observations

Attendu que, les opposants n'ayant pas répondu à la note
de M. le juge-rapporteur et n'ayant encore rien déposé à la
date du i4 janvier 191-8, bien que le délai de trois mois à eux
imparti par la décision du 9 décembre 1915 fût depuis long-
temps expiré, M. Vionnois, magistrat commis par M. le Prési-
dent, pour suivre l'affaire en remplacement de M. le juge-
rapporteur de Fontbrun, appelé à d'autres fonctions, a renvoyé
l'affaire à l'audience pour être statué ce que de droit en pré-
sence de l'inaction des opposants Attendu qu'à la date du
24 janvier 191 8, Me Bodoy, avocat des opposants, a enfin
déposé des conclusions, restitué certaines pièces qu'il avait
été autorisé à retirer momentanément du dossier, fait connaître
que les autres pièces retirées avaient été égarées par l'onkil de
ses clients, et déposé divers autres documents Attendu que,
dans ses conclusions, Me Bodoy signale quatre noms qui

sitions régulièrement faites, le juge rapporteur met les opposants en
demeure de lui faire parvenir leur requête introductive à instance dans
un délai de 15 jours, augmenté des délais de distance en vigueur en
Tunisie près la juridiction française. Si dans ce délai la requête n'est
pas produite, le tribunal déclare l'opposant déchu. Toutefois, là encore
il peut puiser dans les productions tardives des opposants tous motifs
utiles de rejet total ou partiel de la réquisition.

Cette procédure de publicité brièvementrappelée, on comprend fort bien
que le tribunal mixte n'ait pas accueilli la requête formulée le 31 janvier
1918, par l'opposant, alors que la réquisition avait été introduite le 29 j.uil-
let 1905. Cette requête ne tendait à rien moins qu'à obtenir un sursis à
l'immatriculation pour faire procéder au partage de l'immeuble en ins-
tance. Il a paru au tribunal que cette requête eût été plus utilement intro-
duite quelque. douze ans plus tôt et non pas à l'instant même où l'imma-
triculation allait être prononcée. Le bénéfice de l'article 22 de la loi fon-
cière ne peut être invoqué que par voie d'opposition. C'est ce qui ressort
de la lecture de l'article 22 in fine • Toutefois, le copropriétaire et
le coenzéliste non requérants nu leurs créanciers hypothécaires pourront
par voie d'opposition, demander qu'il soit sursis à l'immatriculation
jusqu'à ce qu'ils aient fait procéder au partage ou à la licitation des
immeubles indivis.

G. RECTENWAIi).



auraient été omis à tort, selon lui, dans le projet de liste des
co-propriétaires, établi par la décisiondu g décembre 191 5

1° Dekhil ben El Kilani ben El Bahri ben Mahfoud
â° Feïza bent El Ayache ben Mahfoud ben Ali
3° Halima bent Amara
4° Tounès veuve de Yahia ben Moussa
Attendu, en ce qui concerne Dekhil ben El Kilani que la

critique de Me Bodoy est le résultat d'une erreur matérielle,
cet indigène figurant parfaitement sur le projet de liste –
Attendu, en ce qui concerne Feïza bent el Ayache, que cette
dame, dont le nom figurerait à la réquisition, avait été suppri-
mée de la liste sur le vu des conclusions de Me Bodoy lui-même;
conclusions en date du 5 mars 1910, où il était dit que la dame
Faïza ligurait à tort à la réquisition parce qu'elle était décédée

Attendu qu'à l'audience maître Bodoy est obligé de recon-
naître qu'il n'a aucune donnée certaine au sujet de cette dame,
qu'il ignore si elle est décédée, et à quelle date, que, dans tous

les cas, il ne possède pas son oufa Attendu que, dans ces
conditions, il échet de rétablir le nom de la dame Féïza en le
faisant suivre simplement des mots « ou ses héritiers »

Attendu, en ce qui concerne la dame Halima bent Amara, que
son nom n'a pas été porté sur le projet de liste parce que l'oufa
B. K. 4o46, établi le 29 avril 190. c'est-à-dire antérieurement
à la réquisition, constate son décès à la survivance de son frère
El Kilani Attendu, en ce qui concerne la dame Tounès bent
Mahfoud bent El Haddid, que le Tribunal n'avait pas cru devoir
comprendre cette dame sur la liste des ayants-droit, parce
qu'elle avait cédé sa part à deux de ses co-héritiers ;e mais
attendu qu'après vérification, il résulte que cette cession est
un peu postérieure au dépôt de la réquisition que le nom de
la dame Tounès doit donc figurer sur la liste des ayants-droit
au jour du dépôt de la réquisition, sauf à inscrire immédiate-
ment la mutation par acte postérieur au profit des co-héritiers
cessionnaires

Attendu que, moyennant l'adjonction des noms de la dame
Feïza ou de ses héritiers et de la dame Tounès, le projet de
liste des ayants-droit ne prête plus à aucune critique qu'il
convient de l'arrêter définitivement – Attendu, il est vrai

que la décision du r6 mars 191/1, en présence des erreurs et
des lacunes, que présentait la publicité complémentaire effec-
tuée par le requérant, avait prévu une nouvelle publicité com-
plérnentaire Mais attendu que l'instruction qui a été effec-
tuée depuis cette décision, en vue de l'établissement de la liste



définitive, des copropriétaires, il résulte que toutes les person-
nes pouvant avoir des droits réels, à faire valoir du chef de
l'un de ces co-propriétaires, ont été, nécessairement, averties
soit par la publicité faite sur la réquisition, soit par la publi-
cité complémentaire qu'après les nombreuses années qui se
sont écoulées depuis la réquisition, après les diverses opéra-
fions effectuées sur le terrain, après les multiples procédures
qui se sont déroulées tant devant les Tribunaux de droit com-
mun, que devant le Tribunal mixte au sujet de cette affaire
il est impossible que la demande d'immatriculation soit encore
ignorée de personnes ayant intérêt à la connaître qu'une nou-
velle publicité ne pourrait qu'occasionner une perte de temps
et des frais inutiles qu'il convient donc d'ordonner, dès
aujourd'hui, l'immatriculation de l'immeuble Attendu
que Me Bodoy, dans ses conclusions du 2A janvier rgi8 déclare
intervenir au nom de la dame Tounès bent Mahfoud et des
héritiers de Hamda ben el Hahri, pour demander le partage
de la propriété en conformité de l'article 22 de la loi foncière

1

faisant remarquer que ces personnes n'ont pas pris part à l'op-
position faite par les autres co-propriétaires et se présentent
pour la première fois devant le tribunal mixte, ce qui empêche-
rait de leur opposer les décisions rendues contre les autres
eo-propriétaires notamment la décision du février rgi.'i qui a
déclaré les co-propriétaires du requérant déchus du droit de
faire procéder au partage préalable d'autant plus qu'il y aurait
parmi eux des mineurs

Mais, attendu que, si ces nouveaux intervenants ne faisaient
pas partie du groupe au nom desquels il avait été fait opposi-
tion et que représentait Me Bodoy, ils sont définitivement
atteints par la forclusion et que leur opposition est irrecevable
à la fois comme tardive et comme irrégulière en la forme –
Attendu, d'ailleurs, en ce qui concerne la dame Tounès,
qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, elle avait «édé sa part quelques
semaines après le dépôt de la réquisition, à deux de ses co-héri-
tiers qui ont incontestablement été parties à toute la procédure
qu'elle n'avait et qu'elle n'a plus aucun droit d'intervenir dans
l'affaire Attendu, en ce qui concerne les héritiers de lïarnda
ben El Bahri, qu'il n'y a pas à rechercher s'il existerait parmi
eux des mineurs puisqu'ils n'avaient personnellement aucun
droit sur l'immeuble au moment de la réquisition, et au
moment de l'expiration des délais d'opposition que leur
auteur Hamda n'étant décédé, d'après l'oufa K. L. 3465 versé
par Me Bodoy, qu'en l'année 1909, et les délais d'opposition



étant expirés depuis le h janvier 1907, cet indigène se trouvait
donc forclos au moment de son décès – Attendu que la publi-
cité complémentaire ordonnée pour faire connaître aux tiers
les droits des eo-propriétàires omis à la réquisition ne pouvait
pas, d'ailleurs, avoir pour résultat de rouvrir les délais d'oppo-
sition au profit des co-propriétaires omis qui s'étaient laissés
atteindre par la forclusion que s'il est du devoir du tribunal
de relever cependant d'office l'ommission de ces derniers et de
les comprendre parmi les bénéficiaires de l'immatriculation
(parce que leurs parts ne peuvent pas être attribuées aux autres
copropriétaires à qui elles n'appartiennent pas et qui n'y pré-
tendent d'ailleurs pas), aucun texte ni aucun raisonnement
juridique ne permet de les admettre à réclamer un bénéfice
comme celui de l'article 22 de la loi foncière, qu'ils ont laissé
perdre en ne l'invoquant pas en temps utile Attendu
qu'outre la mutation de la part de Tounès bent El Mahfoud et
l'oufa de Hamda ben El Bahri dont il a été question ci-dess.us,
il a été déposé au dossier divers oufas d'où il résulte ]a muta-
tion par décès de diverses parts -de co-propiiétaires qu'il échet
d'ordonner l'inscription sur le litre foncier des mutations en
question Attendu qu'il ne résulte pas de l'instruction de
l'affaire et des recherches de l'administration, à l'occasion de
la remise des avis d'audience, que des droits d'incapables ou
d'absents, notamment de personnes actuellement sous les dra-
peaux, puissent être lésés par l'immatriculation

Par ces motifs et ceux des décisions des
1
avril 1907, 3 octo-

bre 1907, 11 décembre 1912, février 1914, 16 mars 191 'i,
9 décembre 1 <j rf> – Dit qu'il a été satisfait à la décision du
g décembre 1910 – Donne acte aux parties de ce que M"

Bodoy, après avoir demandé par conclusion du 5 mars 1910,
la suppression de la dame Faïza bent El Ayache de la liste des
co-propriétaires, comme décédés, a demandé, par conclusions
du :>4 janvier 1918, le rétablissement de cette dame, et déclare
aujourd'hui à la barre n'avoir aucune donnée précise ait sujet
de la réalité et de la date du décès de cette personne dil que le

nom de la dame Faïza sera, en conséquence, rétabli sur la liste
avec l'adjonction « ou ses héritiers » Dit que le nom de
la dame Tounès bent Mahfoud ben cl Haddad devra également
être ajouté à la dite liste – Déclare irrecevable comme irré-
gulière en la forme et tardive l'opposition de la dame Tounès
bent Mahfoud et des héritiers de Ilamda ben El Bahri –
Ordonne l'immatriculation de l'immeuble objet de, la réquisi-
tion 87:^3 – Dit qu'au jour du dépôt de la réquisition, sa



consistance matérielle était celle qui résulte du plan', déposé
au greffe te 3o juillet 1910, sous réserve des prétentions des
travaux publics, contenues dans leur requête en date du 16
février 1907

Sa situation juridique étant la suivante (sans intérêt) –
dit qu'il n'a pas été justifié au tribunal que la consistance
matérielle et l'état juridique sus-indiqués aient été autrement
modifiés jusqu'au jour de la présente décision, mais qu'il
résulte de l'oufa de M. El Hadj Oteya ben Ahmed ben Moussa
que celui-ci étant décédé, les mineurs qui se trouvaient sous
sa tutelle en ont été libérés, sans qu'il soit toutefois établi qu'ils
sont devenus mapeurs.

Président, M. Fbopo juge rapp., M. Vionnois. M" Bodoy
et GUEYDAN, avoc.

TRIBUNAL CONSULAIRE DE FRANCE A TANGER

28 août 1915

Contrats et obligations, créance non éteinte, titre authentique, origi-
nal en langue hébraïque, légalisé au consulat, défaut de mise en
demeure, intérêts moratoires à compter du jour de la demande, exé-
cution provisoire.

Un contrat rédigé en hébreu, revêtu du sceau du grand rab-
bin de Tanger, légalisé au consulat. de France à Tanger, pré-
sente les caractères d'un titre authentique. La créance constatée
par ce titre peut donc être recouvrée, dès lors que rien ne
prouve qu'elle soit éteinte (1).

•
(1) Le jugement ci-dessus relaté affirme qu'un « document écrit en

hébreu, revêtu du sceau <lu grand-rabbin de Tanger, légalisé au consulat
de France à Tanger, présente tous les caractères de l'authenticité »

mais il s'en tient à' cette affirmation. Il ne dit point si la solution qu'il
consacre, est empruntée au droit hébraïque ou à une coutume propre
à la communauté juive de Tanger. Et s'il déclare authentique l'acte
produit devant le tribunal consulaire, il ne dit rien des conséquences
de l'authenticité reconnu à cet acte, ni de la loi d'après laquelle devraient
se déterminer les conséquences.

A titre d'indication, nous rappelerons, d'après Jean de Parley (Cod.
civil et pénal du judaïsme), les principes qui régissent la matière en
droit hébraïque.

Art. 245. La preuve littérale consiste en un acte écrit pair l'écri-



f
A défaut de stipulation d'intérêts et de mise en demeure, les

intérêts moratoires ne sont dûs qu'à compter du jour de la
demande en justice.

Aux termes de l'art. 3o de l'édit de juin 1778, les sentences
définitives rendues sur des lettres de change, billets, comptes
arrêtés ou autres obligations par écrit sont exécutoires par
provision.

(M. c.)
JUGEMENT

LE 77~B~A LL, Attendu que héritiers de.
exposent que. leur droit, en vertu d'un acte authentique une
sommo de 3. 026 douros, et 12 réaux en monnaie espagnole
et une somme de 35o douros hassani, et qu'ils n'ont pu
en obtenir le paiement malgré toutes démarches amiables,
qu'ils concluent, en conséquence, à la condamnation de. aux
sommes précitées qu'ils demandent également l'exécution
provisoire du jugement nonobstant opposition ou appel et sans
caution Attendu qu'ils présentent, à l'appui de leurs pré-
tentions, le titre authentique dont ils font état que ce docu-
ment, écrit en hébreu, revêtu du sceau du grand rabl>in de
Tanger, légalisé au Consulat de France à Tanger, présente tous
les caractères de l'authenticité que les parties ont été d'accord
pour reconnaître l'exactitude de la traduction qui en a été faite;

Attendu qu'il résulte de l'examen du texte de cette pièce
que cette somme est le solde débiteur d'un compte intervenu
entre les héritiers de. commanditaire de. et. lui-même,
que. a reconnu au crédit des héritiers de son commanditaire,

vain de l'endroit et signé par deux témoins en présence desquels le
débiteur s'est engagé à payer. »

Art. 246. « L'acte n'est point valable, s'il est écrit par l'une des
parties contractantes. »

ï des

Art. 247. « L'acte doit être rédigé en langue hébraïque, autrement
la convention est considérée comme purement orale. »

Art. 250. – Les signatures des témoins ne sont indispensables que
lorsque leurs noms ne sont pas mentionnés daus le corps de l'acte. »

Art. 252. – « Les actes rédigés conformément à la loi font foi de la
convention. Si le débiteur en conteste l'authenticité, le créancier en fait
appel aux témoins, et à défaut de ceux-ci, à l'écrivain dont la confir-.

mation vaut celle de deux témoins. Si les témoins et l'écrivain font
défaut, l'acte est sans effet, si le débiteur en conteste l'authenticité. »

Art. 253. – « Il est de l'intérêt du créancier d'exiger qu'un duplicita,
fait par le même écrivain et en présence des mêmes témoins,' soit déposé
chez les juges, en quel cas l'authenticité ne pourrait jamais être contes-
tée, les juges ne devant accepter aucun duplicata avant d'avoir interrogé
les contractants eux-mêmes, »



pour le capital et les intérêts réunis, deux totaux l'un de 3, 026
douros et I2 réaux en monnaie espagnole et l'autre de 35o
douros hassani qu'il s'est obligé, sous serment régoureux et
avec les formalités de rituel, à payer, affranchis de toute fluc-
tuation de change, entre les mains des créanciers, dans un délai
de six mois que, pour sûreté de cette créance, le débiteur
s'engage, vis-à-vis des créanciers, avec tous ses immeubles
libres ou hypothéqués et tous ses biens que les conséquences
légales de non paiement sont même prévues, que l'on retrouve
dans cette formule la portée des engagements personnels d'un
débiteur envers ses craécniers chirographaires que, dans ces
conditions, l'obligatyion de payer est parfaite

Attendu que la preuve de l'extinction de l'obligation n'a pas
été fournie au tribunal que. s'est contenté de soulever à
l'audience l'exception d'incompétence du tribunal consulaire;

Que, par un jugement en date du 21 août, cette exception
a été repoussée H qu'il a été passé outre aux débats que la

cause étant en cet état, le défendeur n'a pas contesté les conclu-
sions des demandeurs qu'il a fait défaut faute de conclure que
son silence fait présumer qu'il n'a aucun moyen à opposer à
leur action que les prétentions de ses adversaires sont justes
qu'en conséquences, il y a lieu d'y faire droit

Attendu qu'aucun intérêt conventionnel n'a été stipulé
qu'on tout cas, il y a prescription (277 C. civ.) qu'il ne saurait
y avoir de condamnation sur ce chef

Attendu que la créance des frères. remonte à sept ans que
si les demandeurs prétendent avoir fait de nombreuses démar-
ches pour en obtenir le paiement, aucune mise en demeure n'a
été faite que, tout au moins, la preuve de ces diligences n'a
pas été fournie au tribunal que, dans ces conditions, les inté-
rêts moratoires ne sont dûs que du jour de la demande en jus-
tice que celle-ci remonte au io mars t 9 t 5

Sur l'exécution provisoire
Attendu qu'aux termes de l'article 3o de l'Edit de juin 1778,

les sentences définitives rendues sur des lettres de change, bil-
lets comptes, arrêtés ou autres obligations par écrit sont exécu-
toires par provision nonbstant opposition et appellation quel-

conque et sans caution.
Quant aux dépens
Attendu qu'ils doivent être laissés h la charge de la partie qui

succombe.
Par ces motifs – Condamne. à payer à MM. – i° La

somme de 3.oaT> douros et 13 réaux en monnaie espagnole –
20 La somme de 35o douros hassani 3° Les intérêts moratoires



mde l'une et de l'autre somme au taux légal de Il du i5 mars
·

1915 au jour du paiement Ordonne l'exécution provisoire
du présent jugement nonobstant opposition ou appel et sans
caution Laisse les dépens à la charge de.

M. Paul LÉPISSIER, vice-consul, prés.

JUSTICE DE PAIX D'ALGER (Canton Nord)

i5 mai 1916

Pension alimentaire de la femme répudiée, désaveu de paternité, frais
d'accouchement, entretien de l'enfant, répudiation sans fixation de
prix.

I. La femme répudiée par son mari et réfugiée chez ses
parents n'a pas droit à la nefaka (pension alimentaire). (1).

II. Si elle accouche en cours de répudiation d'un enfant né
dans les termes légaux de gestation, le mari n'est pas admis à
exercer un désaveu de paternité il est alors tenu de, payer tous
frais d'accouchement et doit fournir une pension d'entrelien de
l'enfant pendant toute lu durée de l'allaitement (2).

II. Lorsque le mari a répudié sa femme sans fixation d'un
prix de rachat (lefdi), il est toujours libre, en tout état de cause,
de modifier les conditions de sa répudiation et de réclamer un
lefdi, auquel cas le juge de paix, seul juge compétent en ma-
tière de statut personnel entre Kabyles, sanctionne la répudia-
tion en prononçant le divorce et en arbitrant le prix du lefdi (3).

(1) En ce sns, juge de paix d'Alger (canton Nord) 2 octobre 1895
Rev. Alg.; 1895.2.412 20 novembre 1901 l. Rube, 1902, 36 15 juin
1910 Bul. J. p. alg.; 1910, 136 1" février 1911 cod. loc, 1911Î 86 –
Juge de paix Fort-National 23 avril 1902 Rev. Alg., 1902. 2.312.

(2) D'après MM. Hanoteau et Letourneur (La Kabylie et les Coutumes
des Kabyles, II, p. 185), ce n'est que dans quelques tribus kabyles seule-
ment que la femme répudiée pourrait réclamer de son ancien mari
l'entretien pendant la durée de l'allaitement de l'enfant commun. Mais,
c'est là une solution tellement équitable qu'on ne saurait reprocher à la
jurisprudence française <\p s'efforcer de la généraliser.

(3) La matière de la répudiation kabyle, en dépit des remarquables
travaux de MM. Hanoteau et Letourneur et des nombreuses décisions de
jurisprudence intervenues en la matière, est demeurée pleine d'obs-
curité.

Selon MM. Hanoteau et Letourneur (op. cit. II, p. 178 et 179), la répu-
diation sans fixation de prix n'emporte pas par elle-même dissolution
du mariage. Cette dissolution ne se produit qu'au moment où le mari
ayant consenti à recevoir un prix de rachat et l'ayant perçu, a déclare



(Djora bent Ali c. Oumeghar Mohamed ben Saïd)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, Considérant que la demanderesse réclame
au défendeur, son mari, une somme de 32o francs pour huit
mois de, pension alimentaire personnelle (nefaka), à raison de
4o francs par mois, plus une somme de 5o francs pour frais
d'accouchement de leur enfant commun et une somme de 20
francs par mois pour l'entretien de celui-ci qu'elle explique à
cet effet que son dit mari l'a chassée dt domicile conjugal, il y
a huit mois, une nuit, et qu'elle dut se retirer chez son frère,
Mohamed ben AJi, où elle a vécu depuis qu'elle était enceinte
à ce moment des œuvres de son mari et qu'elle a récemment
accouché d'une enfant dont elle ne saurait assumer seule la
charge d'entretien qu'elle est donc pertinente, aux termes des
coutumes kabyles, à réclamer à son mari les doubles frais affé-
rents à son entretien personnel et à celui de leur enfant, ainsi
que le montant des dépenses faites pour son accouchement et
s'élevan à la somme de,cinquante francs qu'elle ajoute, enfin,
qu'elle est prête â réintégrer le domicile conjugal bien que son
mari ait épousé une autre femme entre temps

Considérant que le défendeur ré'siste énergiquement à l'ac-
tion dirigée contre lui, expliquant que, le 16 mai 1915, rentrant
du travail (garçon de salle à la brasserie de l'Etoile), vers mi-

à trois reprises, devant témoins, qu'il abandonnerait tous ses droits sur
sa femme. Et il semble bien que le jugement ci-dessus relaté ait
admis lui aussi, que cette répudiation sans fixation de prix n'a point,
par elle-même la vertu de rompre le mariage.

Mais, l'on peut se demander, dans ces conditions, pourquoi si cette
répudiation ne dissout pas le mariage, le mari ne peut reprendre la
femme qu'il a répudiée, qu'avec le consentement du père de cette femme
et en payant un nouveau cedak' qu'au prix, en mot, d'un nouveau ma-
riage (Hanoteau et Letourneur, cod. loc.). D'autre part, il nous a été
affirmé à différentes reprises, en Kabylie, par des magistrats français
et indigènes, que cette répudiation comportait dissolution immédiate du
mariage mais qu'elle n'était jamais présumée triple, d'où la possibilité
d'un nouveau mariage entre les anciens conjoints, laissait subsister
simplement au profit de l'ancien mari, une sorte de droit de suite sur la
femme, lui permettant de s'opposer à la cession de la femme à un
nouvel époux, sans que lui eussent été remboursés le prix d'achat ainsi
que les frais de noces soldés par lui.

Ne serait-il pas désirable, dès lors, qu'une enquête provoquée par les
chefs de la cour vint faire la lumière sur ces divers points et préciser
les règles généralement reçues, à l'heure actuelle, en Kabylie, en matière
de répudiation î Marcel Morand.



nuit, il constata l'absence de sa femme et qu'à la rentrée de
celle-ci il lui fit de légitimes obsèrvations sur son inoonduite,
qu'elle s'insurgea contre ses reproches et quitta le domicile
conjugal pour aller vivre chez son frère, où elle a récemment
accouché d'un enfant qui ne saurait être' issu de ses œuvres,
puisqu'il est né plus de neuf mois après la séparation* sus-indi-
quée qu'il ne saurait, dans ces conditions, assumer la charge
d'entretien de cet enfant adultérin, pas plus que sa femme indi-
gne qu'au surplus, il a dû se remarier pour reconstituer son
foyer et refuse catégoriquement de reprendre son ex-épouse
après un tel abandon de ses devoirs et qu'il nous requiert de
prononcer le divorce et de lui faire restituer le montant de la
thammant qu'il avait versé lors de son mariage avec la deman-
deresse, soit 275 francs, augmenté des frais de noce dépensés à
cette occasion et s'élevant à 25o francs, tous éléments qui cons-
tituent un lefdi de 525 francs à lui revenir

Sur quoi, nous, juge de paix – Attendu qu'il est établi par
voie d'enquête que c'est bien le défendeur qui a chassé sa
femme, demanderesse, du domicile conjugal, après l'avoir
même brutalisée, comme le déclarent des témoins entendus
que cette expulsion ignominieuse équivaut nettement à une
répudiation simple sans fixation de prix (berrou embla tegouri)
et doit entraîner toutes les suites données par les usages kabyles
à une telle procédure, la femme ainsi répudiée demeurant tita-
maouok't, c'est-à-dire sous sa dépendance, jusqu'au moment où
il aura modifié sa volonté en fixant un prix de rachat ou lefdi
dont le versement entre ses mains libère son épouse de l'inter-
diction de remariage prononcée contre elle, qu en déclarant
qu'il consent à la reprendre chez lui Attendu que, d'après
les kanoums kabyles, contrairement aux prescriptions corani-
ques, la femme dans cette situation se retire chez ses parents,
qui pourvoient à ses besoins (coutume des Aït-Aïssi) qu'elle ne
saurait donc être admise à faire payer à son mari tout au partie
de ses frais personnels d'entretien que la première partie de la
demande actuelle n'est donc pas pertinente et qu'il échet de la

repousser Attendu, par contre, que, dans tous les cas,
excepté celui d'insurrection, si la femme accouche chez son
père, elle a droit à tous les privilèges que la coutume lui assure
lorsqu'elle reste dans la maison conjugale, frais de médecin,
nourriture choisie, tout doit être fourni par le mari » (Hanoteau
et Letourneux, Les coutumes kabyles, t. «, p. 180) que ces
privilèges consistent en toutes provisions nécessaires pour l'en-
tretien et l'habillement de l'enfant tant que celui-ci reste à la



mamelle que ces provisions sont fixées plus ou moins large-
.ment suivant les kanouns des différentes tribus et les conditions
d'existence de la mère et de l'enfant que le juge a, pour fixer
cette nefaka ou pension d'entretien, tout pouvoir nécessaire
que nous avons, dans le cas présent, tous éléments d'apprécia-
tion pour fixer à six francs par mois le montant de la mensua-
lité à allouer pour entretien de l'enfant que, d'autre part, il
est équitable et conforme aux coutumes kabyles sus-rappelées
d'accorder à la femme une juste indemnité représentative des
frais et soins nécessités par l'accouchement que, dans l'espèce,
il n'est pas établi qu'une sage-femme kabyle ait dû intervenir
et que, suivant l'usage, c'est une matrone kabyle qui a effectué
l'opération qu'il y a lieu de réduire à ioîrancs l'indemnité à ce
afférente

Attendu qu'il échet cependant d'examiner si le défendeur
peut être admis dans son désaveu de paternité à l'égard de l'en-
fant né, comme il le dit, plus de neuf mois après la séparation,
ledit enfant étant né le a '4 février 1916 et la séparation étant
intervenue le i5 mai igi5 qu'à ce point de vue, d'une façon
générale, le désaveu de paternité pour cause d'adultère n'est pas
admis chez les Kabyles (Hanoteau et Letourneux, loc. cit.,
p. 186), sauf les conditions très précises d'une absence prolon-
gée du mari qu'au surplus l'aïdda (période de viduité)
de la femme kabyle répudiée étant de trois mois et dix jours,
la durée de la gestion légale (fixée à ce délai d'aïdda augmenté
d'une période de six mois) se trouve ainsi portée à g mois et 10
jours qu'en conséquence, le désaveu du défendeur est imper-
tinent, puisque l'enfant qu'il désavoue est né 9 mois et 6 jours
seulement après la répudiation qu'il échet de le débouter de
ses conclusions de ce chef Attendu, d'autre part, que les
réclamations reconventionnelles actuelles du défendeur tendent
à faire cesser l'état de dépendance (thamaouok't) de son épouse
répudiée, puisqu'il nous demande de prononcer divorce, et de
fixer le lefdi lui revenant qu'il est reconnu par la deman-
deresse que le thammamt versé par son mari lors de son ma-
riage fut de 225 francs que nous avons suffisants éléments
d'appréciation pour fixer à 75 francs le montant des frais de
noce (cherout) qui doivent s'ajouter à la valeur de la dot pour
fixer le montant de léfdi que celui-ci doit donc être fixé dans
l'espèce à 3oo francs, prix total de rachat qui devra lui être
versé en cas de remariage de son ex-épouse

Par ces motifs Condamnons le défendeur à payer à la
demanderesse i° une somme de /io francs montant des frais
et soins d'accouchement réclamés – 1° Une pension men-



sûelle de 6 francs jusqu'à la cessation,de la période d'allaite-
ment de l'enfant. Déboutons la demanderesse de sa requête
en vue d'attribution d'une pension alimentaire personnelle
(nefaka) – Prononçons le divorce d'entre les parties et fixons
à 3oo francs le montant du lefdi revenant au défendeur au cas
de remariage de son ex-femme.

Déboutons les parties du surplus de leurs conclusions..
•Condamnons le défendeur en tous les dépens.

M. Hannedouche, j. de p. Hamadou, oukil judiciaire M8

BASSET, avocat à la Cour d'appel.

JUSTICE DE PAIX DU CANTON NORD DE TUNIS

a février 19188

Tunisie, applicabilitédes lois françaises, capitulations, traité du Bardo
du 12 mai 1881, loi du 27 mars 1883, tribunaux français substitués
aux tribunaux consulaires, ivresse publique, lois des 23 janvier 1873

et 1er octobre 1917.

Les tribunaux consulaires, institués dans les « Echelles du
Levant et de Barbarie « conformément aux actes diplomatiques
dits Capitulations, appliquent toujours la loi française pour
trancher le fonds même des litiges qui leur sont déférés, sous
réserve, en matière civile, des impossibilités de fait résultant de
l'absence dans les Echelles de certains organes indispensables ·
à cette application, et, en matière pénale, du droit incontesta-
ble du souverain local d'assurer seul, au moyen de sanctions
appropriés, l'ordre public (i).

Rien dans les différents actes relatifs à la création du protec-
torat de Tunisie n'indique que la France ait abandonné le privi-
lège de juridiction qui lui a été concédé et qu'elle exerçait
depuis des siècles (2).

La loi du 27 mai i883 n'a rien changé au point de vue de l'ap-
plication de la loi française au fond même des litiges (2).

Il y a donc lieu de décider que la loi du 1" octobre 1917, qui
abroge celle du a3 janvier 1873 {dont l'application n'a jamais
fait de doute ta\nt en Tunisie que dans les autres Echelles) doit
être appliquée dans les dispositions qui prévoient et répriment
l'ivresse (4).

(1 à 4) Dans les Echelles du Levant et de Barbarie, nos consuls .sont de
véritables tribunaux de justice civile et criminelle, d-ont l'action s'étend à



R. ÀLG. 1920, 8» p. 6

(M. P. c. Barbaria Salvatore)

Le Ministère publie, a pris, dans cette affaire, les conclusions
suivantes « Sur,la question de principe Attendu qu'aux ter-
nies de l'article 18 de la loi du 27 mars i883 sur l'organisation
de la juridiction française en Tunisie, sont demeurées en

toute la colonie française placée dans le ressort. Le pouvoir juridiction-
nel de nos consuls est fondé sur ces traités que la. technique diplomati-
que désigne sous le nom de Capitulations, sans doute parce qu'ils renfer-
ment des concessions exceptionnelles exorbitantes, contraires aux
règles ordinaires du droit public international et aux principes de la
souveraineté. (V. Féraud-Giraud, de la juridiction française dans les
Echelles eu Levant et de Barbarie, 1866, t. I, p. 28.]

Le Capitulation de 1740, entre la France et la Turquie, l'empereur
sultan Mahmoud, fils du sultan Moustapha, souverain. de Tunis,
régnant, stipule en son art. 15 « S'il arrivait quelque meurtre ou
quelque autre désordre entre les Français, leurs' ambassadeurs et leurs
consuls en décideront selon leurs us et coutumes, sans qu'aucun de nos
officiers puisse les inquiéter à cet égard. Et, d'autre part, l'article 26 de
cette même capitulation, porte in fine «. S'il arrive quelques contesta-
tiontions entre les Français, leurs ambassadeurs et leurs consuls en
prendront connaissance et en décideront, selon leurs us et coutumes,
sans que personne puisse s'y opposer. » [V. le texte complet de cette
capitulation in Féraud-Giraud, op, cit. p. 92 et s.]. Cette capitulation
obtenue de la « Sublime Porte et qui, à n'en point douter, valait pour
Tunis, est confirmée par deux traités passés directement entre la France
et Tunis. Aux termes de l'article 13 du traité du 9 novembre 1742, le
Consul de France a tout pouvoir et juridiction dans tes différends qui
pourront naître entre tes Français, sans que tes juges de la dite ville
de Tunis en puissent prendre connaissance. » Et l'article 17 du traité
de 1824, en termes plus généraux, porte « Tous les Français indistinc-
tement, résidant dans le royaume de Tunis, seront sous la juridiction du
consul général de France. » [V. Féraud Giraud, op. cit. p. 266 et suiv.]
D'autres capitulations sont intervenues au profit de la France. Toutes
ont reconnu le pouvoir juridionnel de nos consuls. Ce pouvoir fut régle-
menté une première fois par l'édit de juin 1778. Cet édit « a eu pour but,
dit M. Féraud Giraud {op. cit. t. 2, p. 229], de coordonner les diverses
dispositions renfermées dans les nombreux édits, ordonnances et décla-
rations qui l'avaient précédé, et d'établir quelles seraient les formalités
il remplir pour procéder en matière civile ou criminelle devant les con-
suls » La loi du 28 mai 1836 a abrogé les dispositions de l'édit de 1778

en ce qui touche les affaires criminelles dans le Levant et en Barbarie.
Toutes les autres dispositions de l'édit de 1778 concernant la juridiction
civile des consuls ne sont point abrogées et sont par suite maintenues.
[V. Féraud-Giraud, op. cit., t. 2, p. 230 et les autrurs cités]. Cette loi du
28 mai 1836 « reproduit avec quelques modifications utiles tous les arti-
cles de l'édit de 1778 qui étaient susceptibles d'être maintenus. Elle déter-
mine les formes de procédure et donne aux prévenus des garanties con-
formes à l'esprit général de notre législation actuelle elle attribue aux
consuls seuls le-Jugement en dernier ressort des contraventions, et aux.h_ e



vigueur toutes les dispositions concernant la juridiction con-
sulaire applicables dans la régence de Tunis, en tant qu'elles ne
sont pas contraires à la dite loi organique Attendu que,
parmi les dispositions conservées^ figurent celles qui détermi-
nent les lois dont les tribunaux français de la Tunisie doivent

tribunaux consulaires la double mission de remplir les fonctions qui
appartiennent dans nos tribunaux aux chambres du conseil, et de juger
toute espèce de délits en première instance. Elle constitue le tribunal
qui devra connaître en France des appels contre les jugements rendus
dans les Echelles en matière correctionnelle, et des crimes qui auront
été commis elle indique enfin les peines applicables à tous les genres
de crimes, de délits ou de contraventions, le mode de pourvoi en cassa-
tion, ainsi que certains droits ou ùevoirs des consuls et du ministère
public. » [Circulaire des Ministre des Affaires Etrangères, de 15 juillet
1836, rapportée in Féraud-Giraud, op. cit., p. 341.] – Quelles sont les
peines applicables L'article 76 de la loi de 1836 nous le dit « Les
contraventions, les délits et les crimes commis par des Français dans les
Echelles du Levant et de Barbarie seront punis des peines' portées par les
lois françaises. Toutefois, en matière correctionnelle et de simple
police, après que les juges auront prononcé la peine de l'emprisonne-
ment, ils pourront, par une disposition qui sera inséré dans l'arrêt ou
jugement de condamnation, convertir cette peine en une amende spé-
ciale (O;, calculée à raison de 10 fr. « au plus pour chacun des jours de
l'emprisonnement prononcé. Cette amende spéciale sera infligée indé-
pendamment de celle qui aurait été encourue par le délinquant, aux
termes des lois ordinaires. Les contraventions aux règlements faits par
les consuls, pour la police des Echelles, seront punies d'un emprison-
nement qui ne pourra excéder 5 jours, et d'une amende qui ne pourra
excéder 15 francs ». Ces deux peines pourront être prononcées cumula-
tivement ou séparément. » [Rapporté in Féraud-Giraud, op. cit., t.. 2,

p. 432.]
Ainsi donc, pour statuer au fond, les tribunaux consulaires des Echel-

les eu Levant et de Barbarie (qui comprenaient la Régence de Tunis)
appliquent les lois françaises. En ce qui concerne les règles de procé-
dure, ils se conforment aux prescriptions de l'édit de 1778 pour les
matières civiles [lato sensu) et à celles de la loi du 28 mai 1836 pour
les matières criminelles.

Les lois françaises sont applicables dans les Echelles dès qu'elles le
sont en France. Elles sont exécutoires lorsqu'elles ont été promulguées
par le Présdient de la République. Il ne peut être question d'une pro-
mulgation que d'aucuns qualifient de spéciale. Comme le dit fort bien
M. Féraud-Giraud, « la promulgation est un acte de souveraineté éma-
nant du chef de l'Etat, qui ne peut, par suite s'accomplir qu'en France
et qui rend la loi exécutoire, soit pour le territoire français, soit pour
les nationaux résidant en pays étrangers qui sont soumis à la loi fran-

(a) Cette faculté de convertir l'emprisonnement en amende a paru
commandée par les circonstances du pays où la loi doit recevoir son
application. Pas de prison à la disposition du consulat, prison mal-
saine, etc. (V. Féraud-Giraud, op. cit., loc. cit., p. 433.)



faire application pour trancher au fond les litiges qui leur sont
soumis qu'en effet, tandis que l'article de la loi précitée
décide qu'ils statueront, en matière civile et criminelle, selon
les formes de procéder suivies en Algérie, elle demeure muette
sur la loi qui servira a fixer les droits mêmes des parties –
çaise. » [Op. cit. t. 2, p. 238.] Publiées par insertion au Journal officiel
ou au Bulletin des Lois, les lois françaises deviennent obligatoires en
France, quand lesdélais prescrits par l'article 1", alinéa 3 du C. C. sont
expirés. L'alinéa 2 de ce même article en prescrit, d'autre part, l'exé-
cution « Du rn,oment où la promulgation pourra être connue. » En sorte
que les lois françaises sont obligatoires dans les Echelles, du jour où
elles sont connues des intéressés. (Comp., art. 73 du C. pr. civ., dont les
délais fixés pourraient être admis à notre matière.)

Nous tenons à remarquer que l'édit de 1778 et la loi de 1836, actes de
souveraineté 'ont leurs assises dans les Capitulations que point n'était
besoin pour leur assurer force exécutoire de s'assurer l'agrément du
souverain étranger, et, si cet agrément fut pris pour l'édit de 1778, ce ne
fut que par pure courtoisie internationale. Les « capitulations » donnent
à la France le droit de juridiction sur ses nationaux (droit toujours
étendu et non amoindri (V. les différents et multiples traités passés avec
la Porte et les souverains Barbaresqucs, rapportés de Féraud-Giraud,
op. cit.j. Les prescriptions de l'édit de 1778 et de la loi de 1836 sont des
prescriptions d'ordre interne les gouvernements de la 'Porte et de
Tunis, en particulier, n'ont pas eu à être consultés; et n'avaient pas à
l'être. i[V. cependant les conclusions de M. le Procureur général cf.
Pilter et rapportés dans cette Revue, 1906, 1906, 2 partie, p. 122 notam-
ment, p. 184 ch. note de M. L. Rolland, sous Alger, 3e ch., ,20 décem-
bre 1908, R. A. iflio.2.136. Il n'est pas à notre connaissance que l'on ait
demandé l'agrément de la Porte en ce qui concerne la loi de 1836.)

A la veille du traité du Bardo du 12 mai 1881, notre prédiction consu-
laire, dans la Régence de Tunis, suivant les prescriptions de l'édit de
1778 et de la loi de 1836, prenait comme directrices de ses décisions
civiles et pénales, les lois françaises en vigueur dans la métropole. Elle
continuera d'appliquer la loi française dans les limites de sa compé-
tence après le traité du Bardo. Cet acte diplomatique n'apportait, en
effet, aucun changement, sur ce point particulier, à la situation an-
cienne. Bien au contraire, le traité du Bardo confirmait cette situation.
« Les traités de paix, d'amitié et de commerce et toutes autres conven-
tions existant actuellement entre la République Française et S. A. le
bey de Tunis, sont expressivement confirmés et renouvelés. » (Art. 1" du
traité V. Zeys, Codes annotés de la Tunisie, n° 1575 traité ratifié par
les Chambres françaises, loi du 27 mai 1881, Zeys, op. cit. n» 1576.) Les
Capitulations étaient donc une fois de plus renouvelées. – Du 12 mai
1881 au 27 mars 1883, notre juridiction consulaire en Tunisie qui sub-
sistait continua donc d'appliquer, à ses ressortissants, la loi française,
selon les prescriptions de l'édit de 1778 et de la loi de 1836. Survient
la loi du 27 mars 1883. On a dit que pour être exécutoire en Tunisie [où
le serait-elle, sinon dans la Régence], un acte du bey était nécessaire et
l'on argumente du décret beylical du 18 avril 1883. (Zeys, Code annoté
re la Tunisie, n° 747.) La loi du 27 mars 1883 promulguée par le Prési-



Attendu, en ce qui touche spécialement le droit pénal, que la
loi à observer était, à l'époque du tribunal consulaire, et qu'elle
est par suite, aujourd'hui encore, la loi française, soit parce
que, tribunal français et réservé aux seuls français, on ne com-
prendrait pas qu'il eut pu appliquer une autre loi soit paire

dent de la République, ne deviendra exécutoire en Tunisie qu'après un
second décret de promulgation, émanant du bey. Simple formalité qui,
nn réalité, réserve au bey la prérogative qu'exercent tous les gouver-
neurs de nos colonies. » (a) (Concl. du Proc. gén. Coste, R. A. 1905.2.122
et s. et notam. p. 134 et la note de M. E. Larcher, notamment, p. 122 –
Cf. note E. L. sous Tunis, 6 mars 1907, R. A. 2.329 note E. Larcher, sous
Cass. lu nov. 1908, R. A. 1909. 2.124 – note L. Rolland, sous C. d'Alger,
30 déc. 1908, R. A. 1910. 2. 136, notamment p. 139 V. note an .Sirey,
sous Tunis, ,6 mars 1907, S. 1910. 2.31.) Cette opinion nous" apparaît
comme franchement erronée. De même que l'édit de 1778 et la loi de
1S36 ont été exécutoires dans les Echelles du Levant et de Barbarie (dont
faisait partie la Régence de Tunis) sans l'intervention d'une manifes-
tation particulière de volonté du souverain étranger, de même la loi
du 27 mars 1883 devient •exécutoire en Tunisie'sous ce que d'aucuns dési-
gnent sous le non! de « promulgation spéciale n. Nous ne saurions trop
le répéter puisqu'on paraît l'oublier trop souvent le droit de la
France se trouve dans les Capitulations, renouvelées et confirmées par
le traité du Bardo (cf. c. d'Alger, 30 décembre 1908, R. A. 1910. 2. 136). A

nos yeux;, la loi du 27 mars 1883 a le même caractère que. l'édit de 1778
et que la loi de 1836. C'est une loi d'ordre interne. Elle réglemente une
des tranches de notre administration judiciaire. Dans cette réglementa-
tion nous ne voyons pas qu'il y ait place pour une intervention d'un
souverain étranger. L'admettre serait diminuer étrangement les conces-
sions consenties par ce souverain étranger Ce serait donner au mot
capitulation un sens tout autre que celui qu'il a historiquement, dipio
matiquement et juridiquement-

Quel est l'objet de la loi de 1883 ? Elle crée un tribunal français 'et six
justices de paix françaises elle prévoit la création d'autres tribunaux
et d'autres justices de paix. Elle règle la compétence ratione loci de ces
tribunaux et d'autres justices de paix. Elle les rattache au ressort de
la Cour d'Alger (art. 1 .et 2). Elle fixe le nombre des magistrats com-
posant ces tribunaux elle en prévoit l'augmentation. Elle indique et
fixe les auxiliaires de ces tribunaux (art. 11, 12, 13). La nomination
des magistrats et auxiliaires de justice est réservée au ministre de la
justice (art. 14). Ces magistrats et auxiliaires sont soumis aux lois et
règlements qui régissent les juridictions algériennes (art. 15). La
loi de 1883 détermine ainsi la compétence ratione pe.rsonarum, des non-
v -arx tribunaux « Ils connaissent de toutes les affaires civiles et com-
ruer ciales entre Français et protégés français. Ils connaissent égale-
ment de toutes les poursuites intentées contre les Français et protégés
français pour contraventions, délits ou crimes. heur compétence
pourra être étendue à toutes autres personnes par des arrêtés ou des
décrets de S. A. le bey, rendus avec a'assentiinent du gouvernement

(a) En ce qui concerne nos colonies, erreur manifeste. V. E. Lareher,
Traité de législation ulyérimmc, 1911. T. I. p. 200, note 2.



que la loi du 28 niai i836 dans son article 76 énonçait expressé-
ment que « les contraventions, les délits et les crimes commis
par les français dans les Echelles du Levant et de Barbarie
seraient punis par les peines portées par les lois françaises –Attendu que .cette règle subit cependant une restriction imposée

français. » (Art. 2.) La compétence ratione materix est fixée par les
art. 4 et 3. L'art. 8 détermine les délais d'ajournement d'art. 9 règle
la question des insertions légales l'art. 10 la profession de défenseur
l'art. 16 celle de notaire. La procédure en matière criminelle est iixée
par les art. 5 et 6. (V. notre étude sur la Procédure à suivre devant tes
tribunaux criminels en Tunisie, li. A. 1914.1.193.) L'art. 7 introduit en
Tunisie les règles de procédure et d'instruction criminelle déterminées
par les lois, décrets ou ordonnances en vigueur en Algérie » sauf les
dérogations que la loi elle-même y a apportées. L'article 18 décide enfin
que « sont abrogées toutes les dispositions concernant la juridiction
consulaire etapplicable dans la Régence de Tunis, en tant qu'elles sont
contraires à celles qui précèdent. »

Nous nous excusons d'avoir analysé la loi de 1883. Il était nécessaire,
à notre avis, d'en faire ressortir tout le contenu pour bien montrer que
cet acte législatif s'est renfermé dans la limite des capitulations. En
somme, la loi de 1883 substitue aux vieux rouages de la juridiction con-
sulaire et des rouages nouveaux les tribunaux consulaires s'effacent
et font place à des tribunaux organisés sur le modèle des tribunaux de
la métropole et de l'Algérie. Mais si les organes chargés d'appliquer le
droit ont changé, le droit lui-même demeure ce. qu'il était la loi de
1883 n'a rien changé et ne pouvait rien changer. Rappelons, en effet,
qu'aux termes des capitulations nos consuls ne connaissaient que des
questions entre Français et protégés français. Or, nous avons vu que
l'art. 2 de la loi de 1883 ne donne compétence aux tribunaux nouvelle-
ment institués qu'autant qu'il s'agit de Français et de protégés fran-
çais (a).

(a) Ce que vous faites, en réalité, disait le duc de Broglie, c'est de
donner une nouvelle organisation à la justice consulaire française, rien
de plus. » et plus loin Il est évident que, tant que la juridiction, con-
sulaire établie par les capitulations sera maintenue, le projet que vous
allez voter restera à peu près lettre morte. C'est, comme je l'ai dit,
uniquement une organisation nouvelle donnée à la juridiction consu-
laire française régulière, ce n'est pas l'établissement d'une juridiction
véritablement nouvelle, encore moins d'une juridiction souveraine. Voilà
un point que je ne crois pas qu'on puisse contester. » Le comte de Saint-
Vallier déclarait Ce projet. constitue une organisation plus com-
plète, plus étendue de la juridiction consulaire française, juridiction à
laquelle plus d'une fois les indigènes faisaient déjà appel et qui ne leur
sera définitivement appliquée qu'en vertu d'arrangements à conclure
avec le Bey, suivant les prévisions du projet. » Et le ministre des
affaires étrangères, M. Challemel-Lacour répliquait aux orateurs
« En ce qui concerne plus particulièrement les capitulations, jamais, que
je sache, les gouvernements musulmans ne se sont opposés à ce que les
Etats avec lesquelles elles avaient été passées déterminassent à leur gré



par le droit international qu'absolue lorsqu'il s'agit de lois
d'ordre public supérieur, reconnu par l'ensemble des nations,
elle fléchit au regard de celles d'ordre public territorial, renfer-
mant des prescriptions de police locale, inspirées par des cir-
constances spéciales au pays.

En ce qui concerne la loi sur l'ivresse – Attendu que la loi

Un acte de S. A. le Bey n'était donc pas nécessaire pour parfaire notre
loi de 1883. Autrement dit, il n'était pas besoin d'une promulgation nov-
velle, celle-ci émanée du souverain de la Régence L'erreur vient peut-
être du sommaire du décret beylical du 18 avril 1883. Ce texte porte in
limine « Décret promulguant dans la Régence la loi française du 27
mars 1883, sur l'organisation de la juridiction française en Tunisie. »
Or, cet acte du bey du 18 avril 1883 ne promulgue rien, car il n'y avait
rien à promulguer. C'est tout simplement un acte de publication et
c'est sans aucun doute possible, par suite d'une erreur de technologie
que le rédacteur du décret du 18 avril 1883 a écrit

« La présente loi
sera promulguée au Journal officill (Tunisie). » C'est « publiée» qu'ili1
eût fallu dire. Et, pour être très assuré sur ce point, il suffit de se repor-
ter à l'article 19 de la loi du 27 mars 1883 où il est dit « La présente
loi sera EXÉCUTOIRE trois jours après son INSERTION dans le Journal officiel
du gouvenement tunisien. »

Mais, dit-on, « au surplus ces tribunaux français ne connaissent pas
seulement des litiges entre Français. Leur compétence peut être étendue
par des arrêtés ou des décrets du Bey rendus avec l'assentiment du gou
vernement français. ». (Note d.. Rolland, fl. A. 1910. 2., p. 139.) L'action
de ces tribunaux s'étend donc- à des Tunisiens. Ceci est très exact, et l'on
ne peut que s'en féliciter. En fait, la compétence des tribunaux français
de Tunisie a été largement étendue. (V. notamment Décret beylical
du 31 juillet 1884, Zeys, code annoté, n» 752 la loi foncière, 1" juillet
1885, Zeys, op. cit. n» 1495 décret beyl. du 2 sept. 1885, Zeys, op. cit.,
n° 756 décret beylical du 13 mars 1902, R. A. 1902.3.134 etc..) Elle
s'est étendue, d'autre part, à la suite d'accords diplomatiques, aux res-
sortissants des nations étrangères. Qu'est-ce à dire, sinon que S. A.

la forme et la procédure suivant lesquelles ces Etats devaient rendre la
justice. Or, c'est bien comme M. le duc de Broglie le disait itout à l'heure,
de la simple substitution de la juridiction ordinaire française à la juri-
diction exceptionnelle de nos consuls qu'il s'agit aujourd'hui. Seulement,
il y a en Tunisie deux populations nettement tranchées il y a les
Français et les protégés ,français, en vue desquels est fait directement,
particulièrement, mais je m'empresse d'ajouter non pas exclusivement
et uniquement, le projet de loi qui vous est actuellement soumis. A leur
égard, il ne peut exister aucune difficulté on ne voit pas quelles objec-
tions pourraient être élevées contre la décision qui, en vue d'un ordre
de choses entièrement nouveau, tend à soumettre à la juridiction com-
mune de la France ceux qui étaient soumis antérieurement à la juridic-
tion particulière de ses consuls. Il n'y a, je le répète, en ce qui les tou-
che, aucune difficulté. »

Débats parlementaires Sénat – Journal officiel. Séance du 4 mars
1883, p. S14.218.S16.



du a3 janvier 1873 prévoyait des i nf ract inns aux deux catégo-
ries de lois (jni viennent d'être définie qu'ainsi les peines
édictées contre les cafetiers, cabaret iers cl autres débitants
l'étaient à raison de faits se rapportant essentiellement à la
tenue des débits de boissons, et, en conséquence, soumis anv

le Bey entre, chaque jour, plus avant dans la voie des concessions, –disons le mot qui demeure toujours, vrai, .et le seul juridique des capi-
tulations. Chaque concession est une capitulation. Et la source de ces
capitulations successives se trouve dans l'article 1" de la convention du
8 juin 1883 ainsi conçu « Afin de faciliter au gouvernement français
l'accomplissement de son protectorat, S. A. le Bey de Tunis s'engage ir

procéder aux réformes administratives, judiciaires et financières que
le gouvernement français jugera utiles. » (Zeys, code annoté n° 1577 –
v. au n° 1579 la loi française ratifiant cette convention.)

C'est pourquoi, contrairement à l'opinion exposée ici même par le
distingué professeur de la Faculté de Nancy, M. 1,. Rolland, dont nous
avons conservé le .meilleur et le plus affectueux souvenir, nous esti-
mons que le gouvernement beylical n'a pas à inaterrenir dans l'adminis-
tration de la justice française en Tunisie. S'il intervient, ce ne peut être
que pour donner une extension plus grande à la compétence de nos tri-
bunaux – et ce au détriment de la justice proprement tunisienne. Son
intervention ne peut donc être qu'une série de nouvelles capitulations.
(Cf. en sens contraire M. L. Rolland, 11. A. 1910.2.136 et s.) (a). Ainsi
donc, les lois française s'appliquent aujourd'hui en Tunisie, sans
aucun acte spécial du souverain de la Régence, – .comme ellls s'appli-
quaient avant l'établissement du protectorat. L'édit de 1778 et la loi de
1836 ont seuls été touchés par la loi du 27 mars 1883, qoi rapproche les
règles de procédure et d'instruction criminelle à suivre en Tunisie, de
celles en vigueur en Algérie, étant acquis, d'autre part, que le champ
d'application des lois françaises s'étend progressivement par des déci-
sions législatives de S. A. le Bey.

D'où il suit que toute modification apportée en France et en Algérie,
s'applique également de plein droit en Tunisie, – dans la mesure où elle
ne 'porte 'pas atteinte aux dispositions spéciales de la loi de
1883. Plus spécialement en ce qui concerne les lois pénales,
les lois françaises continuent donc à être appliquées par les
tribunaux français. Ici, toutefois, une distinction doit être faite
comme elle l'était d'ailleurs antérieurement au Protectorat entre les
matières d'ordre public absolu et international, et les matières d'ordre
publio territorial ou de police locale. Les premières demeurent régies
par la loi française les secondes restent soumises à la législation bey-
licale. (Cf. de Sorbier de Pouquadoresse, La Justice française en Tuni-
sie, p. 384 – .Note E. Larcher, sous Tribunal de Tunis, 21 mai 191?,
R. A. 1917. 2. 177) Sans conteste possible, la loi de 1873 sur l'ivresse
rentrait dans la première catégorie. Les infractions qu'elle réprimait

(a) Hâtons-nous de constater que ces concessions nouvelles sont tou-
jours l'objet d'études attentivls et approfondies et qu'un plein accord
existe entre le gouvernemnt protecteur d'une oart et le gouvernement
protégé de l'autre.



règlements de la police locale qu'au contraire, l'ivresse publi-
que et manifeste dégradante pour celui qui s'y livre, et cause
de scandale pour la population qui en est témoin, conservait
le caractère d'une atteinte à la morale générale et d'un délit de
droit commun – Attendu qu'envisagé sous cet aspect, le fait
d"ivresse a toujours été réprimé en vertu des articles i, 2 et 3
de la 'lni du 23 janvier 1873, par les tribunaux des Echelles du
levant et de Barbarie, pour lesquels cependant les autres par-
fies de la loi demeuraient lettre morte

Attendu qu'en appliquant ces dispositions de 1883 jusqu'à ce
jour, aux justiciables qui leur ont été successivement attri-
buées, les Tribunaux français nouvellement institués en Tuni-
sie se sont simplement conformés aux conditions de leur exis-
tence, qui font d'eux les héritiers et les continuateurs du tri-
bunal consulaire Attendu, du reste, que peu importe que la
loi de 1873 ait été abrogée par la loi du ior octobre 1917, que
celle-ci la remplace, qu'elle en a adopté le cadre et en reproduit
les traits principaux, qu'elle prévoit notamment les deux séries
d'infractions mentionnées plus liaut et même qu'elle réserve
encore à l'ivresse simple et en récidive ses articles i 2 et. 3 –
Attendu qu'il ne semble pas, il est vrai, que la théorie ci-dessus
développée ait été contestée et qu'elle ait provoqué des décisions
motivées en matière d'ivresse mais qu'elle a été consacrée par
les plus hautes juridictions dans une matière ayant avec elle les
plus grandes analogies, celles des délits dits de presse
Attendu qu'on peut citer à ce point de vue A) un arrêt de la
cour d'Aix du

•?•>.
juillet 1867, et un arrêt de ila Cour de cassa-

lion du 28 novembre suivant {Féraud-Giraud de la juridiction
française dans les Echelles du Levant et de Barbarie t. II.,
]». 35a 0. P. 58,1.92), qui ont statué sur une poursuite pour

sont de celles qui outragent évidemment les principes de la mnrale. (Cf.
E. Ijaroher, note précitée.) La loi du 1" octobre 1917 qui abroge celle de
1873 et la remplace s'applique donc, – en tant que loi pénale, en
Tunisie.

iNous ne pouvons qu'aipprouver la décision si motivée du juge de paix
du canton nord de Tunis. Nous noterons cependant qu'il est difficile de
voir dans la Tunisie un prolongement ou une continuation de la mère
patrie. Celle-ci demeure Etat protecteur, celle-là Etat protégé, (a)

Georges Rectknwald.

(a) En terminant cette note un peu longue! nous adressons nos bien
vifs remerciements à M. le Procureur de la République Reverdiu, qui
a'bien voulu nous faire part des .meilleures pages d'une étude .sur l'affa-
plicabilité des lois françaises en Tunisie, étude que nous serions heu-
reux de voir publier.



diffamation par la voie de la presse, intentée par un Français
contre un autre devant le Tribunal consulaire de Constantino-
ple B) un jugement du tribunal" correctionnel de Tunis, du 18
novembre i884 rendu à l'occasion de la publication d'un arti
do diffamatoire, antérieur à la promulgation du décret tuni-
sion sur la presse du i.'i octobre 1S8/1. (.T. T. T. gi-i/16) –
Attendu que, dans 'l'un et l'autre cas, une distinction a été faite
entre les dispositions de la loi qui, réglementant la police et le
régime administratif ou politique de la presse, ont un caractère
territorial, et celles qui punissant la diffamation et l'injure
envers les particuliers ressortissant au droit commun que,
alors que les premières étaient déclarées inapplicables hors du
territoire de la France, il a été décidé que les secondes devaient
être observées par les Tribunaux Consulaires, et par les Tribu-
naux que la loi de iS83 a substitués en Tunisie à la juridiction
consulaire. – Par ces motifs, il plaira au tribunal de faire
application au prévenu des articles t, :>. et 3 de la loi du icr
octobre 1917 sur l'ivresse.

Sur quoi le Tribunal Attendu que Barbaria Salvatorc est
déféré à notre Tribunal sous l'inculpation d'ivress# publique

Que les faits qui lui sont reproches sont établis par l'infor-
mation et d'ailleurs reconnus Mais attendu que la loi du
:>.?> janvier 1S73 ayant été abrogée en France et remplacée par
celle du ior octobre 191 7, il est permis de se demander si cette
toutes les lois civiles et pénales françaises dépendcmfhypcmf
nouvelle loi est applicable en Tunisie Attendu que la solu-
lion de cette question qui se pose d'ailleurs à propos de toutes
les lois civiles et pénales françaises dépend elle-même de celle
de sevoir si et dans quelles mesures l'institution du protectorat
en Tunisie a modifié des principes applicables à la juridiction
française déjà établie dans la Régence depuis des siècles –
Attendu que la France a obtenu par une série d'actes diploma-
tiques désignés sous le nom de Capitulations, le droit de juger
elle-même ses nationaux dans les Echelles du Levant et de Bar-
barie, en matière civile, personnelle et mobilière et en matière
pénale – Attendu -qu'en exécution des capitulations, elle a,
par une série de dispositions prises en dehors de toute interven-
tion des souverains locaux:, organisé des tribunaux Qu'elle
les a dotés d'une procédure civile et criminelle spéciale

Attendu que ces tribunaux ont toujours appliqué, comme
ceux de France, la loi française pour trancher le fond même
des litiges qui ilcur étaienl déférés, sous réserve, en matière
civile, des impossibilités de fait résultant de l'absence dans les
Echelles de certains organes indispensables à cette application,



et, en matière pénale, du droit incontestable du Souverain local
d'assurer seul, au moyen de sanctions appropriées, l'ordre
public généra] Attendu que rien dans les différents actes
relatifs à la création du protectorat n'indique que la France ait,
abandonné le privilège de juridiction qui lui avait été concédé
et qu'elle exerçait depuis des siècles Qu'au contraire, l'ar-
ticle iordu traité du Bardo du ra mai 1881 porte « Les traités de
paix, d'amitié et de commerce et toutes autres conventions,
existant actuellement entre la .République française et Son
Altesse le Bey de Tunis sont expressément confirmés et renou-
velés – Attendu que la loi du 18 avril i883 (1) n'a certaine-
ment pas eu pour but d'abroger ce privilège' Qu'il suffit
pour s'en convaincre de se reporter à ses travaux préparatoi-
res Que cette loi, manifestation de la seule volonté du légis-
lateur français, n'a eu d'autre but, comme tous actes qui l'ont
suivie, que celui de réorganiser la juridiction française dans
la Régence, mais sans porter la moindre atteinte au privilège
toujours jalousement défendu qui justifie l'existence de cette
juridiction Que si, en d'autres termes, à la vérité, cette loi
modifie l'organisation des tribunaux consulaires, et Ja procé-
dure qu'ils doivent appliquer, elle n'a rien changé au statu quo
aille, au pont de vue de l'application au fond même des litiges
de la législation française – Àttehdu qu'on ne saurait voir
davantage et a fortiori, bien qu'ils soient revêtus du visa de
M. le Résident Général, un abandon par la France de ce privi-
lège dans les dimmérents1 décrets par lesquels Son Altesse le
Bey a consenti à éteindre la compétence des tribunaux ainsi
réorganisés – Que ces décrets, loin d'avoir cette portée, sont,
au contraire, de véritables capitulations nouvelles au sens histo-
rique du mot

Qu'ils ont successivement supprimé, au profit de la Justice
française les différents obstacles que les capitulations Faisaient
subsister à l'exercice du droit de juridiction concédé aux
nations européennes Que c'est ainsi que Son Altesse le Bey
ayant déclaré (D. 5 mai i883) qu'elle voulait bien accepter que
les justiciables des autres tribunaux consulaires, qui existaient
encore dans la Régence, deviennent justiciables des tribunaux
français si 'les puissances dont ils étaient les ressortissants con-
sentent elles-mêmes à renoncer à leur privilège de juridiction,
cet abandon, négocié par la France, a eu pour conséquence de
rendre tous les étrangers justiciables des Iribunaux français,
qu'ils soient demandeurs ou défendeurs – Que c'est encore

(1] Lire 27 mars 1883.



ainsi que Son Altesse le Bey a consenti également ù étendre la
compétence des tribunaux fiançais au cas où ses propres sujets
seraient défendeurs ou inculpés un titre quelconque (D. ,9>i

juillet 188A 2 septembre iS85 27 novembre 18S8 • il\

janvier 1898) Que c'est ainsi enfin qu'elle a consenti a
abandonner son droit de connaître des contestations immobiliè-
res pour les immeubles immatriculés (D. 3i juillet i884, art. 5
et loi foncière) Attendu d'ailleurs, que les décrets préeiiés
des 2 septembre 1880 et i3 janviet 1898 notamment portent
« Les tribunaux français connaîtront désormais dans les limites
de leur compétence respective et en conformité de la loi fran-
çaise, etc. » Attendu, ces principes posés, qu'il est facile d'en
faire l'application à la question spéciale soumise au tribunal

Qu'il y a lieu de décider que la loi dit Ter octobre 1917, ainsi
d'ailleurs que celle du 23 janvier 1873, dont l'application n'a
jamais fait de doute tant en Tunisie, que dans les autres Echel-
les, doit être appliquée dans les dispositions dans lesquelles elle
prévoit et réprime l'ivresse Que s'il en était autrement, cet
acte, incontestablement blâmable au point de vue de la morale,
resterait impuni à l'égard des justiciables des tribunaux fran-
çais, puisqu'il n'existe aucun autre texte qu'ils puissent appli-
quer Que cela serait d'autant moins admissible qu'il existe,
au contraire, des dispositions spéciales pour les ressortissants
des juridictions tunisiennes Attendu qu'au contraire cette
même loi ne saurait être appliquée dans celles de ses dispositions
qui sont relatives aux débits de boissons, car des dispositions
sont du domaine du maintien de l'ordre général dont la régle-
mentation appartient au gouvernement local seul Qu'il
existe, en effet, à ce sujet, une législation à laquelle sont soumis
tous les habitants de la Tunisie sans distinction de nationalité

Attendu, enfin, qu'on objecterait en vain que la loi du 1"

octobre 1917 ne porte pas qu'elle est applicable en Tunisie et
que, d'ailleurs, elle n'y a pas été promulguée Attendu que
de ce qui précède il résulte qu'il est inutile, pour qu'une loi
soit applicable en Tunisie que le législateur l'indique spéciale-
ment, puisque son applicabilité aux Echelles résulte des princi-
pes généraux de la lég: lation française ci-dessus rappelées –
Qu'il n'est pas dit non plus dans cette loi .qu'elle est applicable
dans les autres Echelles, alors qu'elle l'est incontestablement

Qu'il n'y a pas lieu non plus à promulgation, la promulga-
tion faite en France s'étendant à tout le territoire français et la
Tunisie, à ce point de vue spécial, étant considéré comme une
continuation de la mère patrie. (Jugement de ce siège du 22a
janvier 1916. J. T. fr. 1916. 54) Qu'il suffit, comme d'ail-



leurs dans toutes les Echelles, qu'elle ait pu être connue, ce qui
n'est pas douteux en l'espèce (22 juin i8gi. D. 96.1.353) –Attendu, d'ailleurs, qu'on peut invoquer les décisions de juris-
prudence à l'appui de la thèse qui vient d'être développée

Attendu qu'on lit, en effet, dans les remarquables conclusions
déposées par le Ministère Public,, sur le bureau du tribunal ce
qui suit « Attendu qu'il ne semble pas, il est vrai, que la
théorie ci-dessus développée ait été contestée et qu'elle ait pro-
voqué des décisions motivées en matière d'ivresse mais qu'elle
a été consacrée par les plus hautes juridictions dans une matière
ayant avec elle les plus grandes analogies, celles des délits dits
de presse – Attendu qu'on peut citer à ce point de vue a) un
arrêt de la Cour d'Aix du 22 juillet 1857, et un arrêt de la Cour
de Cassation du 28 novembre suivant (Féraud-Giraud, de la
juridiction française dans les Echelles du Levant et de Barbarie,
t. II, n° 35a 0. P. 58.1.92), qui ont statué sur une poursuite
pour diffamation par la voie de la presse, intentée par un fran-
çais contre un autre devant le Tribunal consulaire de Constan-
tinople b) Un jugement du tribunal correctionnel de Tunis
du 18 novembre 1884 rendu à l'occasion de la publication d'un
article diffamatoire, antérieur à la promulgation du décret tuni-
sien sur la Presse du i4 octobre 1884 (J. T. T. gr.i46) –
Attendu que dans l'un et l'autre cas, une distinction a été faite
entre les dispositions de la loi qui réglementent la police et le
régime administratif en politique de la presse, ont un caractère
territorial et celles qui, punissant la diffamation et l'injure en-
vers les particuliers ressortissants au droit commun Que,
alors que les premières étaient déclarées inapplicables hors du
territoire de la France, il a été décidé que les secondes devaient
être observées par les tribunaux consulaires, et par les tribu-
naux que la loi de i883 a substitués en Tunisie à la juridiction
consulaire » – Attendu que le jugement précité du i4 octo-
bre 1884 est particulièrement intéressant, parce qu'il a été rendu
au moment de la transition du régime des tribunaux consulaires
à celui des tribunaux actuels, qu'il reflète dès lors très exacte-
ment à n'en pas douter cette idée directrice qui a servi de base
à la réorganisation de la juridiction française en Tunisie mainte-
nir et renforcer et non abolir les capitulations.

Par ces motifs
Faisant application à l'inculpation de l'article Ier de la loi duu

icr octobre 1917, le condamne à une amende de francs..
M. DE MATTEIS, avocat, juge de paix suppléant.



COUK DE CASSATION (eh. des requêtes)

3i mars igig9

Avocat, admission au stage, professeur à une école supérieure de
cours commerciaux, non-incompatibilité.

On lie peut assimiler à un emploi à gages, au sens de l'art, k'î
de l'ord, du 20 novembre 1822, la participation à l'enseigne-
ment dans un établissement privé, alors que cette occupation
ne porte pas atteinte à l'indépendance nécessaire à V exercice de
la pnifessiou d'avocat et ne met pas le titulaire dans l'impossi-
bilité de remplir les obligations qui incombent au stagiaire ou
ù l'avocat (i).

Spécialement peut être inscrit au tableau, en qualité de stw-
giaire, celui qui professe dans une école supérieure des cours
commerciaux, alors que ces cours, par l'heure à laquelle ils ont
lieu, ne mettent pas obstacle à la profession d'avocat, qu'ils sont
rémunérés non par un traitement fixe mais au moyen, de ca-
chets de présence, et qu'enfin ils se rattachent à l'étude du droit
commercial (2).

1 et 2) Depuis que la jurisprudence a abandonné la règle « l'Ordre
est maître 4e son tableau les «ours d'appel ont été .maintes fois appe-
lées à se prononcer sur des cas d'incompatibilité. Les questions de fait
exercent naturellement une grande influence ,sur la façon de juger des
cours, et lorsque des pourvois sont portés devant la cour de cassation,
celle-ci, contrairement, semble-t-il, à son rôle et à sa mission, est appe-
lée souvent à entrer dans l'examen des faits.

Beaucoup de décisions, sur ce point, peuvent être considérées comme
des solutions d'espèces. Aussi snvt-elles peu concordantes. En général,
pour déclarer une profession .rétribuée incompatible avec la situation
d'avocat, on recherche si elle est de nature à porter atteinte à l'indépen-
dance qui est nécessaire à l'avocat. Mais les applications du principe
sont incertaines -et variables. C'est ainsi qu'il a été jugé (Nîmes, 21 déc.
1910. D. P. 1911-2-252) qu'il y a incompatibilité entre les fonctions de
professeur d'une classe dans un .collège libre et la situation d'avocat
stagiaire. De même pour les fonctions de répétiteur d'économie et de
législation rurales dans une école nationale d'agriculture (Montpellier,
6 fév. 1907, D. P. 1910-2-219). C'est ainsi encore que la cour de cassation
(civ. 19 fév. 1917, D. P. 1917-1-126) a jugé qu'il y a incompatibilité dans
les fonctions de professeur d'une école de médecine avec la situation
d'avocat. Dès lors, pourquoi avoir admis la solution opposée dans l'arrêt



(Ordre des Avocats d'Alger c. Flobert)

Arrêt
LA COUR, – Sur le moyen unique du pourvoi pris de la vio-

lation des art. 5 et 4s de l'ordonnance du 20 novembre 1612,
fausse application de l'art. /t5 de la même ordonnance et de

rapporté ? C'est ici qu'intervient une autre idée, l'impossibilité puur
celui qui exerce une fonction de pouvoir remplir les obligations du
stagiaire, notamment le service de l'assistance judiciaire et de la
défense d'office, et l'absence d'une pareille impossibilité a été relevée
par l'arrêt rapporté.

Toutes ces décisions, avons-nous dit, sont loin d'être concordantes.
Pourquoi écarter le professeur d'un établissement privé, surtout lorsque
son enseignement se rattache au droit, alors que le conseil de l'ordre
des avocats de Paris admet le chargé d'un cours de droit commercial,
encore que rétribué (arrêt du 22 janv. 1833, cité par Cresson, Usages et
règles de la profession d'avocat, I, p. 65), le professeur d'une école pra-
tique de procédure civile (arr. du 12 fév. 1833. cité par Cresson, lue- cit),
alors que l'arrêt rapporté admet le professeur d'une école supérieure de
cours commerciaux, quoique rétribué ? Pourquoi écarter le professeur
d'une école de médecine, nommé au concours, et en quoi son indépen-
dance est-elle menacée ? Questions. d'espèces, appréciations de fait, aux-
quelles, semble-t-il, la cour de cassation devrait rester étrangère mais
on aimerait à voir la jurisprudence procéder d'un principe plus cer-
tain, plus sûr et ne pas aboutir ainsi à. des solutions différentes et par-
fois arbitraires.

La considération mise en avant que l'avocat sera peut-être empêché
par sa fonction de remplir son office n'est d'aucun poids, car on ne peut
le prévoir à l'avance, et il appartiendrait, dans ce cas, au conseil de
l'ordre de prendre telles sanctions que de droit. Que vaut cette raisun,
alléguée par la cour de cassation (arrêt du 19 fév. 1917, précité), que
« l'étude de la -médecine et sa pratique, par leur objet et leurs méthodes,
diffèrent de oelles du droit et exigent un effort trop exclusif pour per-
mettre l'exercice simultané des deux professions » ? Cela semble inopé-
rant et n'a pas empêché le conseil de l'ordre de Paris de maintenir au
tableau l'avocat-médecin (afr. du 17 avril 1855, cité par Mollot, Rèyles
de la profession d'avocat, II, p. 104).

Quant à l'argument tiré par quelques décisions de l'art. 5 de l'urd.
du 20 nov. 1822, qui veut qu'on ne laisse figurer au tableau que ceux qui
exercent réellement la profession d'avocat et exclurait par là même
celui qui en exerce une autre, il a encore moins de valeur, car le sens
de cette disposition n'a jamais été fixé et l'on nja jamais pu définir en
quoi consiste .l'exercice .réel de la profession, N'y a-t-il pas des avocats
qui se font inscrire ad honorem et faudrait-il omettre dn tableau ceux
que leur âge ou leurs infirmités éloignent de la barre.

Pour toutes ces raisons, la décision rapportée apparaît comme criti-
quable, et tel est le cas aussi de plusieurs de celles que nous avons
rappelées dans cette note.

Gilbert Massonié.



l'art. de la loi du 2 mars 1791, défaut de base légale, contra-
diction de motifs et violation de l'art. 7 de ila loi du 20 avril
i8ip Attendu, en fait, que le conseil de discipline des avo-
cats de la cour d'appel d'Alger ayant refusé l'inscription au
tableau de M. Flobert, licencié en droit, qui a prêté le serment
d'avocat, par ces motifs qu'il était directeur de l'école supérieure
des cours commerciaux d Alger, fonction administrative, et
professeur de comptabilité aux dits cours, l'arrêt attaqué qui a
infirmé cette dt-ioision déclare que le premier motif a cessé
d'exister M. Flobert ayant donné sa démission des fonctions de
directeur qu'en te qui touche le deuxième motif, les cours pro-
fessés par M. Flobert ayant lieu le soir de 8 h. 3o à 10 heures,
ne peuvent mettre obstacle à la profession d'avocat, qu'ils sont
rémunérés non par un traitement fixe mais au moyen de
cachets de présence que, d'autre part, ces cours se rattachent
par leur objet à l'étude du droit commercial qu'enfin plusieurs
avocats d'Alger professent aux mêmes cours Attendu qu'on
ne saurait assimiler à un emploi à gages au sens de l'art. 4a de
J'ordonnance du 20 novembre 1822 la participation, telle quelle
vient d'être définie, de M. Flobert à l'enseignement donné' a
l'établissement dont s'agit, qu'une telle occupation ne le met
pas dans l'impossibilité de remplir les obligations qui lui
incomberaient en tant que stagiaire ou avocat et ne porte pas
atteinte à l'indépendance qui lui est nécessaire pour l'exercice
de cette profession Attendu, dans ces conditions, que l'ar-
rêt attaqué, régulièrement motivé, a pu, sans violer aucun des
textes de loi visés au moyen, ordonner l'inscription de M. Flo-
bert au tableau de l'ordre des avocats près la cour d'appel d'Al-
ger en qualité de stagiaire

Par ces motifs – Rejette.
MM. MÉBiLLON, prés; Malepkyhe, rapp. PÈv\, au. gén. –

M" Hawvotin, av.

COUR DE CASSATION <ch. crim.)i

21 février 191y

Appel correctionnel, acquittement, appel de la partie civile, pouvoirs
de la juridiction d'appel. complicité, motifs insuffisants.

Lorsqu'il y a eu acquittement du prévenu, l'appel de la partie



civile saisit la juridiction d'appel de la cause entière, en ce qui
touche l'action civile (i)

Si h juridiction d'appel ne peut, dans ce cas, prononcer une
peine, elle doit cependant apprécier tes faits, tes qualifier et
déclarer qu'ils contiennent les éléments d'un délit (2).

Les jugements correctionnels doivent être motivés en con.-
séquence, ih doivent, en matière de complicité, spécifier en
quoi elle consiste (3).

(Zamta c. Sadouni)

ARRÊT

L-1 COUR, Sur le moyen pris de la violation d'js art. iç)5
c. inst. erim., 7 de la loi du 20 avril 1810, 69 et 60 c. péri. vu
les dits articles

Attendu qu'aux termes des art. 1, 3, igi, 212 du code d'ins-
truction criminelle, les tribunaux correctionnels ne sont com-
pétents pour statuer sur les réparations réclamées par une par-
tie civile, qu'autant qu'ils reconnaissent dans le fait imputé au
prévenu, les éléments constitutifs d'un délit et qu'ils lui assi-
gnent formellement ce caractère Que, d'ailleurs, lorsqu'il
est interjeté appel par la partie civile seule d'un jugement de
relaxe, les juges d'appel sont, en vertu de l'art. 202 du code
d'instruction crimineLle, saisis de l'affaire en son entier, en ce
qui touche l'action civile Qu'ils ne peuvent sans doute, en
aucun cas prononcer une peine, la décision des premiers juges
ayant acquis, au regard de l'action publique, force de chose
jugée, mais qu'ils sont mis en demeure, au point de vue des
intérêts civils, d'apprécier les faits et de les qualifier, pour véri-
fier leur compétence, et condamner, s'il y a lieu, le prévenu i
des dommages-intérêts envers la partie civile Qu'enfin en
matière de complicité, il ne suffit pas, pour justifier l'applica-
tion de l'ail. 5g du code pénal, de dire d'une manière générale
et vague que le prévenu s'est rendu complice de tel ou tel délit;
qu'il est indispensable de spécifier en quoi consiste la compli-
cité Attendu que le jugement attaqué ne satisfait pas à ces
• prescriptions que le tribunal répressif indigène du canton du

1 et 2) Voy. oonf. cass. <;rim., 30 janv. 1909, D. P. 1913-1-156.

;3) Voy. oonf.. oass. c'rim., 4 août 1894, 31 mai 1895, 8 août 1895, 12 sept.
1895, D. P. 97-1429, la note et les renvois.



Khroub ayant relaxé le nommé Zamta de la prévention de vol
dirigea contre lui, le tribunal correctionnel de Constantine, sta-
tuant comme juridiction d'appel, a, sur appel de la partie
nivilo, réformé cette décision, déclaré le susnommé complice
du délit de vol, et, sans énoncer le mode de complicité retenu
à sa charge, l'a condamné à des dommages-intérêts envers la
partie civile – Qu'en statuant ainsi le jugement attaqué a
violé les textes visés au moyen

Par ces motifs – Casse et annule au regard de Zamta Boul-
khrès ben Ahmed le jugement du tribunal correctionnel de
Constantine en date du 21 octobre 1918.

MM. Bah», prés. Coi m.i\, rapp. Dei.iuei av. gén.

COUR DE CASSATION (<h. crini.)

7 novembre i()f8 et 3o janvier 1911)

Spéculation illicite, hausse des prix, tentative, accaparement, opéra-
tions ne rentrant pas dans l'exercice normal d'une profession
industrielle et commerciale, bénéfice exagéré.

Le délit de spéculation illicite résulte du fait d'avoir opéré

ou tenté d'opérer une hausse du prix des denrées ou marchan-
dises au-dessus du cours qu'aurait déterminé la concurrence
naturelle et libre du commerce, soit par des. approvisionne-
ments non justifiés, soit par des' opérations ne rentrant pas
dans l'exercice normal et régulier d'une profession industriel^
il commerciale (1).

Dès lors, ce délit est commis par celui qui a accaparé de
g rainées quantités de marchandises, spécialement des iboiir/ies

et savons, alors qu'auparavant il ne se livrait pas à ce com-

merce, les a entreposées et, \ria pas chercha Les vendre et W

suffit que le prévenu ail ainsi tenté de provoquer ha. hausse du
prix de ces articles au-dessus du cours qu'aurait déterminé la>

concurrence naturelle et libre du commerce (ire espè'-e) (">.).

(1 el 2. Sur le dplit de spéculation illicite, dont les éléments restent
néanmoins assez imprécis, voy. note de M. Matter, D. P. 1919-1-13.



Par celui quia vendu à un prix excessif (en l'espèce, du savon
de qualité inférieure) dépassant celui qu'aurait déterminé une
concurrence normale, avec un bénéfice dépassant celui prati-
qué par les commerçants honnêtes, lorsque ces faits onit opéré
sur place la hausse du prix de la marchandise en question
(20 espèce) (r).

I™ ESPÈCE

(Cesana c. min. pub.)

LA COUR, Sur le moyen pris de la violation ou fausse
application de l'art. ier du décret beylical du 8 septembre 1916
et violation de l'art. de la loi du 20 avril 1810, pour défaut
de motifs cl de base légale, en <ce que l'arrêt attaqué sans
répondre à tous les chefs des conclusions d'appel de Cesana a
déclaré ce dernier coupable d'avoir en 1917, à Tunis, opéré
ou tenté d'opérer, dans un but de spéculation illicite, la hausse
du prix des bougies et savons, alors que les faits, retenus par
l'arrêt, ne pouvaient, en droit, être ainsi qualifiés – Attendu
que J'àrrêt attaqué constate qu'il résulte de l'information, des
débats et des aveux mêmes du prévenu que du 11 au 16 mai
j y 1 7, Cesana, commerçant à Tunis, a fait l'achat à divers com-
merçants de :k)9 caisses de bougies, valant ensemble 89.713 fr.;
que, dans les derniers jours du même mois de mai 1917, il a
demandé à acheter 1.000 sacs de savons à un commerçant de
Sfa\, qui n'a pu en trouver que 5oo, d'une valeur totale de
fiS. 7,37 fr. qu'il a entreposé ces marchandises dans des maga-
sins, qu'il a tenus rigoureusement fermés qu'il n'en a vendu
ou cherché à vendre aucune partie, sauf vers la fin du mois de
juin 1917, alors que l'instruction qui a été suivie contre lui
était déjà commencée Attendu que l'arrêt déclare qu'il
résulte des mêmes éléments de la cause que, jusqu'au moment
où il a effectué ces achats, le prévenu n'avait fait ni le com-
merce du savon, ni ccluii des bougies qu'il n'avait, ainsi qu'il
l'a reconnu, aucune clientèle pour ces deux articles Que
l'arrêt en conclut que le prévenu n'avait et ne pouvait avoir
d'autre but que de provoquer nue hausse au dessus du cours de

(1) Y. note 1 et. 2, page 97.



ces articles qu'aurait déterminé la concurrence naturelle et libre
du commerce; qu'à la vérité, le demandeur soutient que les
tours n'ont nullement augmenté à la suite de cette opération,
niais que le décret toeylical punit celui qui a tenté de provoquer
la hausse, aussi bien que relui qui a réussi à la provoquer et que
i'insuocès de l'opération ne peut en changer le caractère –
Attendu, d'ailleurs, qu'en réponse aux conclusions prises par
Cesana devant la cour d'appel, et tendant à un complément
d'expertise, la cour a dit qu'elle était suffisamment édifiée par
les documents de la cause sur les divers éléments d'apprécia-
tion – attendu dès lors qu'en déclarant le demandeur cou-
pable d'avoir dans un but de spéculation illicite, c'est-à-dire
non justifiée, par les besoins de l'approvisionnement ou de
légitimes prévisions industrielles ou commerciales, tenté d'opé-
rer la hausse dn cours qu'aurait déterminé la concurrence natu-
relle et libre du commerce, l'arrêt attaqué n'a violé aucun des
textes visés au moyen Et attendu que l'arrêt est régulier
en .la forme,

Par ces motifs – Rejette.
MM. B\m> près. Di v\i,, rapp. Matteb, av. gén. –

Me Mounaiu), av.

?." ESPÈCE

(l.atil c. Min. pub.)

LA COUR, – Sur le moyen pris de la violation de l'art. 10 de
la loi du :io avril joi6, et de l'articlede la loi du 20 avril 1810,

en ce due l'arrêt attaqué a fait résulter le délit de spéculation
illicite du simple fait de la vente à un prix excessif sans cons-
tater aucun agissement spécial, aucune manœuvre, ancuu abus
<lc l'embarras ou se trouvait .momentanément 1 acheteur, pour
se procurer une marchandise dont il aurait eu un besoin
urgent, l'arrêt frappant ainsii connue délictueux le fait d'avoir
vendu une marchandise à un pri\ trop élevé – Attendu qu'il
ré-ulle de l'arrêté attaqué que Latil a revendu à l'Union coopé-
rative des consommateurs Bel-Abbésiens, moyennant le prix
de :>r>o francs tes 100 kilos du savon qui ne lui avait coûté que
170 francs, réalisant ainsi un bénéfice de 47.60% – Que l'ar-
i-èt énonce « que ce prix a dépassé celui qu'aurait déterminé
une •concurrence normale qu'il est abusif et hors de propor-



tion avec ceux pratiqués par les commerçants honnêtes »
Oue l'arrêt ajoute «.qu'il s'agissait d'un savon de qualité très
inférieure et que le prévenu a reconnu que dans le commerce
de détail qu'il exploite il se contente pour les savons de Mar-
seille de qualité supérieure de 2 de bénéfice » – Attendu
enfin, (lue l'arrêt déclare « qu'en revendant au prix excessif
susvisé, Latil a opéré sur place la hausse du prix du savon
Hanc sans pourcentage d'huile » Attendu que les faits ainsi
constatés justifient l'application au prévenu de l'art. 10 de la
loi du ?.o avril 191 6 qu'en effet l'opération à laquelle il s'est
livré a provoqué la hausse du savon que; d'autre part, elle ne
rentre pas dans l'exercice normal et régulier de la profession
du dit prévenu et constitue, dès lors, une spéculation illicite

D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli
Sur le deuxième moyen pris de la violation de l'art. 10 de la

loi du 30 avril 1916 et de l'art. de la loi du ao avril 1810, pour
défaut de base légale en ce que l'arrêt attaqué a qualifié de spé-
culation illicite le fait par un marchand d'avoir vendu à un
prix trop élevé des marjhandises qu'il n'avait pas lui-même
achetées Attendu que l'arrêt ne se fonde pas seulement
sur la vente faite par l-atil à l'Union -coopérative mais qu'il la
rapproche de l'achat effectué par ce prévenu et que c'est en
envisageant l'opération dans son ensemble qu'ail a caractérisé
le délit Qu'ainsi le moyen n'est pas fondé.

Par ces motifs Rejette.
'MM. Bah», prés. I.eoiietsbonmeh, ropp. Dei.kikv, av. </<;H-

– Me Mobxabd, av.

COUR DE RABAT (ire eh.)

t3 avril 1920

Abordage, rencontre d'un navire et de chalands, action en respon-
sabilité, art. 78 du code des obligations et des contrats, art. 23 du
dahir de procédure civile, incompétence ratione loci, art. 124 du
dahir de procédure civile, recevabilité en tout état de cause de
l'exception d'incompétence.

L'abordage est le choc entre deux navires et le choc d'un na-



vire avec un autre corps flottant ou fixe ne constitue pas un
abordage.

S'agissant d'une action e\n responsabilité basée sur les dispo-
sitions de l'art. 78 du dahir formant tcode des obligations et des
contrats et non sur les textes reMifs à l'abordage maritime, it
y a lieu de faire application de la règle générale posée par l'art.
a3 du dahir de procédure civile, d'après laquelle la compétence
territoriale appartient au tribunal du domicile réel ou élu du
défendeur.

Il résulte de l'art. i:>4 du dahir de procédure civile, aux ter-

mes duquel l'incompétence du tribunal peut être soulevée par
les parties ou déclarée d'office par de juge en tout état de cause,
que la volonté du lé gislatewrmarocain a été d'admettre en tout
état de cause les exceptions d'incompétence de quelque nature
qu'elles soient (1).

(Compagnie de navigation Sicard c. Sociétô l'Omnium)

Dans la cause entre

(1) L'art. 124 du Dahir de procédure civile par la généralité de ses
termes, ne distingue pas entre la compétence ratione materliie », et la
compétence « ratione loci ou « ratione personœ ».

C'est sous l'empire de cette législation que l'arrêt du 13 avril 1920 a.
été rendu.

Quelques jours plus tard, le 27 avril 1920, a paru un dahir modifiant
certaines dispositions du dahir de procédure civile, et notamment l'art.
124.

L'art. 7 du Dahir du 27 avril 1920, modificatif de l'article 121 est ainsi
conçu

« L'incompétence du tribunal, à raison de la matière, peut être sou-
levée par les parties, et doit être au besoin, "déclarée d'office par le juge
en tout état de cause.

Dans tous les autres cas, l'incompétence doit être soulevée préala-
blement à toute autre exception ou défense. »

On peut se demander toutefois, contrairement à ce qu'a décidé la Cour
d'appel si l'ancien art. 134 n'aurait pas dû être interprété dans le même
sens.

L'intention évidente du législateur n'était-elle pas de ne permettre
l'exception d'incompétence, en tout état de cause, que lorsqu'il s'agirait
d'une incompétence à raison de la matière ?

Il valait mieux qu'il le dit expressément. Et c'est par le dahir du ?7
avril 1920 qu'il a précisé son intention.

CORnTHR



La Compagnie de Navigation Sicard, dont le siège est à Mar-
seille, 86, rue du Port. Appelante.

Ayant pour avocat, Me Bonan, du barreau de Casablanca,
et la Société l'Omnium d'Entreprises au Maroc, société ano-

nyme, ayant son siège à Paris, 5ç), rue de Provence, poursuite
et diligences de M. Gérard, son administrateur, directeur à
Rabat. Intimé.

Ayant pour avocat Me Jobard, du barreau de Rabat.

Faits – Par jugement du 6 novembre 1918, le tribunal de
première instance de Rabat, statuant en matière commerciale
contradictoirement e>t en premier ressort, sur une demande
introduite par la Société l'Omnium, à l'encontre de la Cie Si-
card et tendant, à l'homologation du rapport d'expertise, ordon-
née par M. le juge des référés de Rabat le juin igi5 et à la
condamnation de la Cie Sicard, à lui payer la somme princi-
pale de cinquanteet un mille cinq cent quatre francs soixante-
dix centimes pour le préjudice causé par suite de l'abordage du
vapeur « Colonial » dans le port de Rabat, contre son matériel,
a statué ainsi qu'il suit Condamne la Cie Sicard il payer à la
Société l'Omnium," à titre de dommages-intérêts, la somme glo-
bale de quarante et un mille huit cent trente-sept francs
soixante centimes. La condamne en tous les dépens y com-
pris ceux de référé et d'expertise, Déboute les parties de
toutes autres demandes, fins et conclusions. Ce jugement
a été notifié à la Cie Sicard le 3r décembre 1918. Il a été frappé
d'appel par cette dernière, d'abord par télégramme enrôlé le
ier mars 1919 au secrétariat de la cour, ensuite par requête dé-
posée le 3 du même mois. Après la désignation de M. le con-
seiller Adam comme rapporteur il a été siiivi sur cet appel con-
formément à la loi.

Dans sa requête d'appel et dans un mémoire additionnel ré-
gulièrement notifiés la Cie Sicard a tout d'abord exposé que
le tribunal de Rabat avait été incompétemment saisi et que par
suite le jugement attaqué avait été incompétemment rendu
« ratione loci » – Qu'aux termes des art. \?.\ et 55o du dahir
formant code procédure civile, l'incompétence de la juridic-
tion saisie peut être soulevée en tout état de cause même après
conclusions. Au fond Que l'abordage s'étant produit
dans le cours du Rou^Regreg, et en l'absence au Maroc de tout
texte analogue à la loi française du t'i décembre 1897 complé-
tant l'art. I07 du code de commerce, les règles générales fixant



ia compétence territoriale devaient recevoir application en l'es-
pèce et très subsidiairement au fond et au cas seulement où
ladite exception ne serait pas accueillie, la Cie Sicard reprenant
de plus fort les arguments et moyens de défense par elle déve-
loppés devant les premiers juges, ajoutait. que le tribunal
après avoir .constaté que pour prendre la courbe très prononcée
du Bou-Kegreg, le vapeur « Colonial » avait dû faire une évo-
lution de go degrés, avait néanmoins considéré que la rupture
de la drosse, était la cause initiale de l'accident qu'il en eût
«té ainsi, si cette rupture s'était produite à la suite d'une évo-
lution normale, ce qui n'était point le cas puisque en raison
de la conliguration extrêmement difficile du Bou-Regreg, le

vapeur avait été soumis à une évolution de go degrés que la
société l'Omnium n'avait jamais rapporté la preuve à la charge
de l'appelante, qu'au moment de l'accident, la drosse fut en
mauvais étal et que les suppositions émises sur ce point, par
les experts, ne pouvaient servir de base à la condamnation pro-
noncée à son encontre Que, d'autre part, si les experts avaient
indiqué que le capitaine du « Colonial » aurait peut-être pu
chercher à immobiliser son navire, ils ont cependant reconnu
que les manœuvres qu'il avait adoptées, avaient été « judicieu-
sement 'conçues » et se sont limités à ce sujet il dire que la res-
ponsabilité de l'accident paraissait être l'état défectueux de la
drosse Qu'enfin on ne saurait soutenir, que si les chalands de
l'Omnium ne s'étaient pas trouvés dans les parages de la courbe
très prononcée du Bou-Regreg, le « Colonial » se serait abîmé
sur le quai et aurait subi lui-même des avaries importantes,
'•qu'à admettre même qu'il n'eût pas réussi entièrement sa ma-
nœuvre, il se serait échoué dans la vase qui borde le canal, d'où
un remorqueur l'aurait tiré sans grands frais mi dégâts C'est
pourquoi la,Cie Sicard concluait à ce qu'il plaise à la cour Pire
que le tribunal de première instance de Rabat a été incompé-
leinnient saisi Très subsidiairement au fond Dire qu'il a été
mal jugé, bien appelé, décharger en conséquence l'appelante
des condamnations prononcées à son encontre. Condamner
l'intimée en tous les dépens de première instance et d'appel.

Par mémoire du io juin 1919, notifié le 11 septembre sm-
vant, la société l'Omnium a répliqué en alléguant l'irrecevabi-
lité de l'appel en la forme, motif pris de ce que l'appel n'avait
pas été interjeté dans les délais impartis par la loi et aussi de
ce que la requête du 3 mars 1919 ne satisfaisait pas aux pres-
criptions des ail. a3>. et i 18 du dahir de procédure civile Au

•



fond, elle soutenait que le jugement entrepris avait fait une
juste et saine appréciation de ses droits, en raison du préjudice
considérable qu'elle avait subi par la faute lourde de la compa-
gnie appelante, préjudice établi par le rapport des trois experts
lequel d'ailleurs n'avait pas même été discuté dans la requête
d'appe.l. Et la société l'Omnium concluait en ces termes Dire
et déclarer irrecevable en la forme, l'appel interjeté le 3 mars
1919 par la Cie Sicard en violation des art. 226 et 5'17 du dahir
de procédure civile. Au fond dire et déclarer non motivé et
nullement fondé, le dit appel En conséquence, conlinner le
jugement du 6 novembre 1918 et 'condamne]1 l'appelante aux
dépens de première instance et d'appel.

Par mémoire du 16 octobre 1919 notilié le 21 du même mois,
la C'e Sicard a fait remarquer que sa requête avait été précédée
d'un télégramme, lequel avait été enrôlé à la date du ior ruais
1919 Qu'au surplus, ayant son domicile à Marseille, 86, rue
du Port, elle pouvait invoquer à juste titre l'art. i6r, paragra-
phe a du dahir du septembre 191/1, relatif aux prescriptions
et péremptions en matière civile, commerciale et administra-
tive Qu'enlin, aucune nullité n'est attachée aux indications
de l'art. i4§ du dahir de procédure civile dont se prévalait l'ad-
versaire. Et la Cie Sicard concluait à la recevabilité de son appel
en la forme et au fond à l'adjudication de ses précédentes ion-
<lusions.

Par mémoire du .ï décembre 1919, notilié le 8 du même mois,
la société l'Omnium a maintenu ses précédentes conclusions
en ce qui concerne la recevabilité de l'appel. Elle a allégué' que
l'exception d'incompétenie soulevée à la dernière heurts par
la Compagnie appelante, devait être rejetée. Elle, a ajouté que
si l'art, '107 du code de commerce français, complété par la loi
du i.'( décembre 1897 n'était pas applicable au Maroc, les prin-
eipes généraux du droit commun sont établis dans le code
marocain et l'art. 78 du dahir formant code des obligations et
contrats rend chacun responsable du dommage qu'il a causé
non seulement par son fait, mais par sa faute lorsqu'il est établi
que cette faute en est la cause directe Elle a soutenu que la
faute de la Cie Sicard réside dans le fait de s'être servie Hune
drosse d'une solidité douteuse, insuffisante, puisqu'elle avait
été cassée lors d'un précédent voyage et réparée au moyen d'une
maille brisée Que sa responsabilité d'après l'avis des trois
experts et l'étude du dossier, était entière et indiscutable.. Et
la société l'Omnium concluait de plus fort à l'adjudication de



ses conclusions déposées dans son mémoire du 17 décembre
ici 18.s.~

L\CULR, – Oui, M. le président Randet dans son rapport.
– M1" Jubard en ses observations. – Le ministère public en ses
conclusions. Après en avoir délibéré conformément à la loi.

En la forme Attendu que le jugement dont est appel a
été régulièrement notifié le 3i décembre 1918, que la requête
d'appel n'a été déposée que le 3 mars 1919, c'est-à-dire en
tMiors du délai de deux mois imparti par l'art. 226 du dahir
de procédure civile Mais attendu que la Cie Sicard a son
domicile à Marseille Qu'eLle est fondée à invoquer les disposi-
tions de l'art. ier du dahir du 4 septembre igy qui a suspendu
tous délais pendant la durée des hostilités en faveur notam-
ment. des personnes domiciliées hors du Maroc Attendu
que la requête d'appel ne contenait pas renonciation som-

maire de l'objet de la demande ainsi que celle des faits et
moyens invoqués à l'appui comme le prescrivent les art. 23a
et 1 '18 du dahir de procédure civile. Mais attendu que l'appe-
lant s'est conformé à ces prescriptions dans un mémoire addi-
tionnel qu'il a déposé le 3o mai 191 9 Que l'intimé a été ainsi
mis à même de faire valoir en temps utile ses moyens de dé-
fense – Attendu que dans ces conditions il y a lieu de déclarer
îégulier et valable l'appel de la Cie Sicard

Sur l'evception d'incompétence soulevée par 'a Cie Sicard
– Attendu que la Cie Sicard soutient pour la première fois en
appel que le tribunal de première instance de Rabat dans le
ressort duquel elle n'a pas son domicile était incompétent pour
connaître de l'action dirigée contre elle par la société l'Om-
nium Attendu qu'il ne faut point rechercher les règles de
compétence applicables en l'espèce dans les textes spéciaux sur
i'abordage maritime Attendu que l'abordage est le choc
entre deux navires et que le choc d'un navire avec un autre
corps flottant ou fixe ne constitue pas un abordage; Attendu
que la rencontre du vapeur « Colonial » de la Cie Sicard avec
les chalands et la drague de la Société- l'Omnium ne peut être
on conséquence assimilée à un abordage Attendu que
s'agissant dès lors d'une action en responsabilité basée sur les
dispositions de l'art. 78 du dahir formant code des obligations
et contrats et non sur les textes relatifs à l'abordage maritime,
il y a lieu de faire application de la règle générale posée par
l'art. 23 du dahir de procédure civile, d'après laquelle la rnm-



l#étence territoriale appartient au tribunal du domicile réel ou
élu du défendeur Attendu que la Cie Sicard étant réelle-
ment domiciliée à Marseille et n'ayant aucun domicile élu au
Maroc, le tribunal de première instance de Rabat aurait certai-
nement dû, s'il en avait été saisi, admettre l'exception d'in-
compétence actuellement soulevée par la Cie Sicard; – Attendu
que la question qui se pose cependant encore est celle de savoir
si cette exception d'incompétence « ratione loci » n'aurait pasdû être proposée en première instance avant toute défense au
fond et si elle est toujours recevable en appel Attendu qu'à
cet égard l'art. i 2/1 du dahir de procédure civile dispose « que
l'incompétence du tribunal « peut être soulevée par les parties
ou déclarée d'office par le juge en tout état de cause » –
Attendu que ce texte ne distingue pas comme les art. 168, 169
et 170 du code de procédure civle français entre l'incompétence
« ratione materiœ » qui peut être soulevée en tout état de cause
et l'incompétence « ratione loci ou personnœ » qui n'est plus
recevable, lorsqu'elle n'a pas été proposée « in limine litis »
Attendu que les termes formels de l'art. \ik du dahir de pro-
cédure civile ne sauraient prêter à aucune interprétation, que
la volonté du législateur marocain d'admettre en tout étal de
cause les exceptions d'incompétence de quelque nature qu'elles
soient y est nettement exprimée quelle est d'autant plus évi-
dente qu'il a évité de reproduire les dispositions du code de
procédure français Attendu qu'il y a lieu en conséquence
de déclarer que,c'est à tort que la société l'Omnium a porté de-
vant le tribunal de première instance de Rabat, qui était incom-
pétent pour en connaître son action en dommages-intérêts con-
tre la Cie Sicard, dont le domicile est à Marseille

Par ces motifs – En la forme, reçoit l'appel de la Cie Si-
card, Au fond – La déclare bien fondée dans son excep-
tion d'incompétence, dit que le tribunal de première instance
de Rabat était incompétent pour connaître de l'action en dom-
mages-intérêts dirigée contre elle par la société l'Omnium
En conséquence, infirme et met à néant le jugement dont est
appel Condamne la société l'Omnium en tons les dépens
de première instance et d'appel ceux d'appel etc.

MM. Paul Dumas, prem. prés. Randet, rapp. Toi u\o\,
proc. gén.



COUR DE RABAT (ire ch.)

18 mai 1920

Safqa, vente par un copropriétaire à un étranger de la totalité d'un
immeuble indivis, titre commun, retrait, délai de 3 ans.

La safqa est Ma vefite par mn co-propriétaire à un étranger de
la totaLité d'un immeuble indivis. Les droits des divers commu-
nistes dérivent du même titre (i).

Les co-propriétaires du vendeur ont, pour faire opposition, à
la vente et exercer h retrait cointre l'acquéreur, un délai de 3

ans à compter du moment où ils ont connu la vente (2).

(1 et 2) La safqa est la vente globale de ce qui appartient indivi-
sément à des communistes acquéreurs en vertu d'un même titre ».

Elle peut porter sur un immeuble ou fraction d'immeuble, sans dis-
tinguer si le bien est susceptible ou non de partage. – Elle est appli-
cable aux meubles, récoltes, locations immobilières.

nu droit de lidter. Exercice du retrait (d'omm). – La vente safqa
peut être consentie pour un ou plusieurs communistes mais seulement
au profit d'un étranger. Elle a lieu sans aucune poursuite préalable
et sans que le juge intervienne pour l'ordonner. C'est en somme une
licitation d'une nature un peu spéciale. Il suffit pour avoir le droit
de liciter, déclarent métaphoriquement les jurisconsultes, d'avoir une
« entrée commune », c'est-à-dire d'avoir acquis des mêmes auteurs par
un seul et même titre.

Et lorsque la licitation est intervenue, les communistes n'ayant point
participé à la vente ont la faculté d'exercer le retrait (d'omm) et d'évin-
cer l'acquéreur, si mieux ils n'aiment ratifier cette vente.

L'auteur de l'amel Façi (recueil de jurisprudence marocaine) s'ex-
p,rime ainsi

« Le cadi n'obligera pas le communiste à suivre une procédure pour
li.citer. Il n'aura pas à actionner les colicitants pour poursuivre la licita-
tion et aucune publicité ne sera exigée. La licitation ne peut donner
lieu à aucune action de la part des communistes pour cause de lésion.

(*) Etymologiquement, le mot « safqa signifie battement des mains.
Les anciens arabes avaient coutume, lorsqu'ils concluaient un marché,
de se donner une retentissante poignée de main. Plus tard, ce mot ser-
vit à désigner spécialement la vente sur licitation et l'on entend dire
couramment de nos jours « Zaïd a donné une poignée de mains pour
Mohamed et Ali », c'est-à-dire a vendu par licitation à leur encontre.

(*•) Dans un poème didactique d'environ 420 vers, Abou Zaïd Si Ab-
de,rrahman Ben Abdelkader El Façi (1040 à 1096 de l'hégire, 1628-1685)
a résumé la jurisprudence des Cadis de Fez.



(Miloud Ould Kaddour ben Cheikh El Djaaouani c. Mohamed
ben Brahim Rhammès et consorts)

Arrêt
LA COL R, – Ouï, à l'audience publique du 16 mars igao, le

rapport de M. le conseiller Moussard et les 'conclusions de M. le

« Puis, le commentateur de ee recueil, Si Mahdi Ouazzani explique
que le vendeur licitant n'aura pas à prouver qu'il est co-propriétaire
en vertu d'un même titre, condition de rigueur pour liciter. Le ,cadi,
ajoute-t-il, n'a pas à intervenir, il n'est pas nécessaire de publier^la
vente sur les marchés, ni de procéder à des enchères.

« Et l'on conçoit que le vendeur licitant n'ait pas à demander l'ac-
quiescement préalable des autres communistes, attendu qu'il pourrait
les contraindre en cas de refus.

« Enfin ces derniers ne sauraient être lésés en aucune façon puis-
qu'ils auront le choix Le retrait sera exercé par eux si le ,prix est
avantageux.

« Mais il y a tout lieu de présumer que le vendeur aura cherché
à. vendre dans les meilleures conditions possiblies, étant lui-même
directement intéressé ».

Voici pratiquement comment cette licitation « safqa » se réalise
A. B. et C. «nt acquis indivisément dans la proportion d'un tiers

pour chacun d'eux, par même acte et à un titre quelconque, une mai-
son ou autre immeuble.

L'un des communistes, A. par exemple, -veut vendre la totalité de
cette maison. Il recherchera des acquéreurs pour s'arrêter au plus
offrant, sans avoir à lui faire connaitre qu'il est seulement co-proprié-
taire indivis et, dès que le prix aura été arrêté, les deux parties se ren-
dront chez les adouls pour dresser le .contrat. Le vendeur licitant indi-
que presque toujours ses copropriétaires. Dans tous les cas ils appa-
raîtront bientôt car les adouls exigeront la production du titre de pro^
priété pour la passation de l'acte.

L'acquéreur étant dès lors éclairé, s'il a été procédé régulièrement,
ne peut verser au vendeur que la quotité lui revenant sur le prix. Il
lui est même permis de-stipuler qu'il ne Se libèrera qu'après ratifica-
tion par les autres co-propriétaires et c'est généralement à cette condi-
tion que la licitation est conclue. Quoi qu'il en soit, le paiement inté-
gral effectué entre les mans du vendeur serait fait par lui à ses risques
et périls car il reste débiteur envers chacun des autres communistes
du montant leur revenant. Mais il conserve son recours contre le ven-
deur pour obtenir le remboursement de la somme indûment payée
entre ses 'mains.

La situation de l'acquéreur paraîtra peut-être assez périlleuse. Il
n'en est rien car il a la faculté de régulariser sa situation en faisant
mettre immédiatement en demeure les co-propriétaires d'opter entre
la ratification de la licitation à lui consentie an prix stipulé et l'exer-
cice du retrait. Ceux-ci auront ainsi la faculté d'évincer l'acquéreur



procureur général, les parties dù,ment convoquées non présen-
tées ni représentées; Vu le jugement du tribunal de première
instance d'Oudjda, en date du 27 février 1919 dont est appel

Vu les conclusions et mémoires des parties, les pièces pro-
duites et le dossier de la procédure suivie par M. le conseiller

en se substituant à lui, proportionnellement à leurs droits. Un seul
communiste .pourrait d'ailleurs exercer le retrait si les autres préfé-
raient ratifier.

En ce qui concerne le prix, les retrayants seront tenus envers l'ac-
quéreur pour la portion versée par lui au vendeur licitant ils payeront
aux autres copropriétaires le solde restant dû.

Nous avons vu que la condition indispensable pour liciter était
d'avoir « l'entrée commune ».

Le communiste anci.en, nous dit l'amel Fa.ci, peut liciter à ren-
contre du communiste nouveau non ce dernier ».

Ce texte nécessite une explication. Un immeuble appartient-il à plu-
sieurs co-propriétaires ayant « l'entrée commune » et une part de
cet immeuble est-elle vendue par l'un des co-propriétaires, les
autres conserve.ront par la suite le droit de li-citer à rencontre du
nouvel acquéreur sans perdre leur bénéfice de « l'entrée commune ».
Par contre, ce dernier ne .pourra user de la « « safqa » à rencontre
des premiers communistes mais il aura néanmoins le droit de con-
courir au retrait avec les autres co-propriétaires, le cas échéant, sans
distinction de qualité.

De l'e.rtinctioii du droit de retrait. « 1°. La licitation est obli-
gatoire à l'égard des communistes qui auront assisté à cette vente
sans opposition de .leur part ».

Cette règle tirée de l'amel Façi, explique le commentateur Mahdi
Ouazzani, est la même que celle relative à la vente du bien d'autrui
et on .considère qu'il y a eu consentement tacite de ces communistes.

2°. Lorsque le vendeur licitant, à la requête de l'acquéreur, met
des communistes en demeure d'opter entre le retrait et la ratifica-
tion de la licitation.' un délai d'une heure seulement leur est accordé
pour exercer cette option. Si le retrait est exercé le juge peut fixer
un terme de deux mois au maximum pour le paiement du prix. Ces
règles sont celles applicables en matière de retrait d'indivision
fChefaa).

3e. Mais quelle serait la solution dans le cas où l'acquéreur négli-
gent n'aurait pas fait mettre les co-propriétaires en demeure d'opter
comme il a été dit ?

L'amel Eaçi nous l'apprend en ces termes
« Vous jugerez (Cadis) que la licitation safqa est obligatoire et ne

peut être attaquée par les communistes qui. ayant eu connaissance
auront gardé le silence plusieurs années sans empêchement légal.
Faut-il encore que l'acquéreur ait joui manifestement de son acqui-
sition ».



rapporteur Vu la section V du «hapitre t du litre i dj
dahir sur l'immatriculation des immeubles, les dahirs modifi-
catifs des 27 octobre 1916, 2 mai 1917, i\ septembre 1 91 7, to
juin 1918 et les règles du droit musulman et du droit coutu-
mier applicables à la cause, spécialement l'amel Faci (jurispru-
dence marocaine)

Et Si Mahdi Ouazzani, dans son commentaire, donne les explications
suivantes

L'auteur de l'amel Façi envisage le cas d'un acquéreur par voie
de licitation qui aurait possédé la chose et en aurait joui longuement,
sans opposition de la part des co-propriét aires de son vendeur. Ces
derniers, dit-il, seront deehus de leur droit à l'exercice du retrait
et il invite le juge à valider la vente au profit de l'acheteur parce que
les communistes en ont eu connais&ence depuis plusieurs aftnées,
sans s'élever contre lui. »

Si Madhdi Ouazzani ajoute

« D'après Ben Zerb et Ben Hendi, le silence des communistes doit
être au minimum de trois ans.

« Ben Salamoun se référant à Ben Sehl serait moins exigeant, motif
pris de ce que l'acquéreur a disposé de la chose ne fût-ce qu'en la
cultivent ou en l'habitant. Et il fait observer à cet effet que le vendeur
dans la licitation safqa » n'est pas dans une situation inférieure à
celle du stellionataire car il a le droit de vendre, tandis que ce dernier
le fait abusivement. Et cependant la vente du bien d'autrui est validée
si le propriétaire a laissé écouler une année seulement sans s'y oppo-
ser et sauf empêchement légal, d'après l'opinion généralement admise.

D'autres auteurs, parmis lesquels Mekoui, déclarent même cette
dernière vente définitive dans les dix jours et cette opinion serait la
plus évidente d'après El Mouak qui se réfère à Moufld. »

11 résulte donc du texte de l'amel Façi que le communiste est déchu
de son droit de retrait

« 1» S'il a observé le silence durant trois années, à compter du
jour où il a eu conrtaisance de la vente, l'acquéreur ayant en outre
possédé la chose et en ayant disposé d'une manière quelconque, même
par la culture simplement.

« II y a lieu de remarquer que les communistes inactifs perdent le
droit de retrait après le laps de temps fixé, si aucune mise en demeure
touchant le droit d'option n'a été faite.

« 2°. – Ou encore s'il a été mis en demeure d'opter devant le juge
et n'a pas exercé le retrait, la licitation étant d'ailleurs validée en cas
de refus de se prononcer. »

Si Mahdi Ouazzani, après avoir parlé des fruits de l'immeuble licité
revient à son sujet

« En résumé, dit-il, nous nous trouvons en présence de trois opi-
nions



Après en avoir délibéré conformément à la loi – En la
f ime, reçoit l'appel comme régulier et valable.

Au fond Attendu que Miloud Ould Kaddour, appelant,
a demandé suivant réquisition n° 26 déposée à la conservation
de la propriété foncière d'Oudjda le 22 octobre 1917, rimniatri-

« La première de Myara et Taoudi déclarant la licitation définitive
après une longue période écoulée, lorsque les co-propriétaires, au cou-
rant de la situation, ont gardé le silence ils ont alors perdu le droit
de retrait tant sur l'immeuble que sur les fruits. Cette licitation pro-
duit les mêmes effets que le stellionat.

« La deuxième d'Abou Zid Façi qui est suivie par Vavwl Façi. Ce
savant estime qu'il faut en outre, que l'acquéreur ait la jouissance effec-
tive de l'immeuble pour que les co-propriétaires soient déchus de ce
droit. Le silence seul serait insuffisant.

« Et la troisième de Mohamed Ben Souda qui .reconnaît le droit de
retrait aux indivisaires même inactifs durant une longue période.

« Mais il y a lieAi d'observer que Myara et Taoudi discutent sur une
licitation intervenue en présence des communistes, au courant iia.r
conséquent, qui n'avaient fait aucune opposition. Il y avait, en l'es-
pèce, acquiescement tacite de leur part.

« L'auteur de l'amel Façi envisage de son côté, le cas de communis-
tes non présents à' la licitation. En ayant eu connaissance ils auraient
laissé s'écouler une longue période en gardant le silence, l'acquéreur
ayant la jouissance de son acquisition.

« Eufln le Cadi Mohamed Ben Souda solutionne une espèce .où il
n'est nullement question de jouissance par l'acquéreur. Or, c'est cette
jouissance notamment qui permet d'inférer qu'il y a eu consentement
tacite des co-propriétaires non appelés à la licitation. »

Des excuses légales empêchant la déchéance. – Nous avons vu que
le silence observé par les communistes co-lioiîants malgré eux, fie
devait pas avoir pour eause un empêchement légal (absence, incapa-
cité, etc.).).

Cet empêchement légal est analogue à celui existant.en matière de
« chefaa » ou retrait d'indivision. Et cela n'est pas surprenant puisque.
dans la réalité, les communistes, en évinçant l'acquéreur sur licita-
tion, font rentrer dans leur patrimoine la part du vendeur licitant,
autrement dit, exerçant la chefaa à son encontre. Il convient donc
de se reporter aux textes ci-après relatifs à la chefaa

« 1°. L'absent et le mineur sans tuteur ne pourront exercer le
retrait après une année écoulée, que s'ils possédaient les moyens pécu-
niaires nécessaires à l'époque de la vente ou dans l'année qui a suivi,
pour effectuer ce retrait (Cheikh Myara).

« 2°. 925. Celui qui laisse passer plus d'un an sans user du re-
trait perd son droit s'il est présent dans la localité 926. S'il est absent

(*) II ne s'agit pas de l'absent au sens juridique du mot, mais decelui qui se trouve dans une autre localité éloignée.



tulation. à titre de propriétaire, d'une terre située au lieu dit

« Oued El-Aricha », sur le territoire des Angades, tribu des
Oulad Ali ben Talha – Attendu qu'à l'appui de sa réquisition,

son droit subsiste. Il en est de même pour toute personne ayant une
excuse légale qui l'empêche d'exercer le retrait. – .927. – Toutes les
fois que le père et le tuteur testamentaire ont négligé d'agir dans le
délai fixé, il est de règle que la déchéance est encourue (Tollfa d'Ibn
Acem). n

La négligence du tuteur datif ne ferait pas encourir cette déchéance
d'après certains auteurs.

Il en résulte que le tuteur datif ou testamentaire dans la licitation
safqa peut être mis en demeure d'avoir à opter pour son pupille avec
les conséquences que l'option comporte..Le mineur est en outre, déchu
dn droit de retrait si Le père ou le tuteur testamentaire ont négligé de
faire opposition dans les délais fixés.

Quant à l'absent, il conserve avec le mineur sans tuteur et le mineur
pourvu seulement d'un tuteur datif le droit de retrait, à la condition
de justifier qu'ils possédaient au moment de la licitation oti dans
l'année qui a suivi, les moyens pécuniaires d'exercer ce droit.

Intervention du juge relutivement à l'absent. Nous avons vu que
l'absent, c'est-à-dire celui qui se trouvait dans une autre localité éloi-
gnée, n'était pas déchu de son droit de retrait. Mais il est de jurispru-
dence constante que le Cadi, ri la requête de l'acqjiêrëvr, peut valider
la licitation quelle que soit la situation de fortune de l'absent et même
si le retrait est avantageux pour lui. La licitation devient ainsi défini-
tive.

Le Cadi a d'ailleurs la faculté d'exercer le retrait au nom de l'absent
qui a laissé des biens.

Des risques de l'acquéreur. Les jurisconsultes discutent longue-
ment la situation de l'acquéreur sur laquelle repose la théorie des ris-
ques. Certains considèrent que la licitation est définitive comme le
« stellionat » l'acquéreur ne pouvant revenir sur son acquisition.
D'autres estiment que la conclusion de la vente est parfaite puisqu'il
y a eu offre et acceptation, mais qu'elle ne sera définitive pour l'acqué-
reur qu'au moment de la ratification. Cette dernière théorie sa pré
valu et la jurisprudence s'y est ralliée en attribuant les fruits au re-
trayant et non à l'acquéreur évincé. De même les risques ont été mis
n la charge des communistes, en cas de retrait, en vertu de ce principe
« Quiconque profite d'une chose doit en supporter les risques ».

C'est toujours en vertu de la même règle que l'acquéreur n'a pas
droit au remboursement des constructions, plantations et autres amé-
liorations apportées à l'immeuble sans attendre la ratification des com-
munistes. Il ne peut réclamer que la valeur des matérieux.

Remarques. – La « safqa » est contraire à 'Certaines dispositions de
la loi et n'a pas une origine légale, l'auteur de l'amel Façi en fait la
remarque.



d a produit un acte notarié en langue arabe dalé du 5 djoumada
j. i3aS (13 mai ig2o), duquel il résulte que ledit Miloud Ould
Kaddnur a acheté, le 12 choual de l'année préoédente, un ter-

C'est ainsi quelle déroge aux textes en autorisant la licitation des
biens susceptibles de partage Le poursuivant devrait, en outre, pour
procéder régulièrement établir tout d'abord sa qualité de communiste
et actionner ses co-propriétaires devant le juge pour faire ordonner
la licitation. La licitation devrait être faite aux enchères plus parti-
culièrement lorsqu'il y a des mineurs ou des absents pour sauvegarder
leurs droits.

La jurisprudence est bien fixée, la safqa intervient d'office, le pour-
suivant l'impose comme un fait accompli.

11 a été admis, en effet, que la discussion du droit de liciter était
inutile si le vendeur n'a pas cette faculté parce qu'il n'est pas co-
propriétaire en vertu d'un même titre, la vente bien que conclue ne
sera pas validée. Sans doute encore est,ce parce que la safqa présente
une certaine analogie avec la vente du bien riTautrui. PoiivaJt-uii
accorder moins de facilités au li,citant copropriétaire ? L'adjudication
régulière a été aussi remplacée par des enchères primitives et coutu-
mières le vendeur licitant recherche les acquéreurs par différents
moyens et s'arrête au plus offrant.

La suffjii serait donc une licitation judiciaire déformée.
Quoi qu'il en soit le principe de la safcja est intéresant à retenir et

il est journelement appliqué. Il permet de sortir de l'indivision dans
des cas nombreux et les conditions dans lesqueles cette licitation inter-
vient sauvegardent parfaitement les intérêts des co-propriétaires. Le
poursuivant, en effet, court le risque d'être pris à son propre piège
s'il y a eu collusion entre lui et l'acquéreur car celui-ci est menacé
du retrait. Les communistes sont eux-mêmes à l'abri et, si le prix
leur parait insuffisant, ils évincent l'acquéreur. Quant à. l'acheteur.
il a tonte faculté pour régulariser immédiatement sa situation en met-
tant les communistes en demeure d'apter.

Mais nous ne pensons pas que la déchéance encourue par les commu-
nistes négligents, en ce qui concerne le retrait, soit d'une fréquente
application dans le règlement des affaires. La. mise en demeure étant •
généralement effectuée, cette règle ne jouera que dans des cas excep-
tionnels.

Caldéraro.
Chef de service de l'Interprôtariatt

judiciaire au Mornr.

(*) Khalil a prévu la licitation des biens non susceptibles de par-
tage, dans le cas où le co-propriétaire snbirait un préjudice en vendant
isolément sa part 'Seignette 956).

C'est le principe du préjudice subi, plus amplement étendu, qui a
permis à la jurisprudence de fixer la safqa actuelle, longtemps dis-
cutée d'ailleurs par les jurisconsultes. Mais ce principe n'a ,pas été ap-
pliqué intégralement et les juges n'ont pas osé s'aventurer plus loin.
Ils l'ont délaissé et ont pris pour règle d'exiger « l'entrée commune »
pour liciter, sans se préoccuper s'il y avait ou non préjudice pour le
vendeur isolé.



rain non irrigable situé dans les terres de culture d'El-Aricha,
aux Angades, du nommé Derioua Ould ben M'Hamed
Attendu qu'il a encore produit, au cours de la présente ins-
tance, un autre acte notarié daté du 28 moharrem i338 (a3
octobre 1919) relatant douze témoignages d'après lesquels anté-
rieurement à la vente objet du premier titre ci-dessus, l'im-
meuble vendu était devenu la propriété du vendeur Derioua
Ould ben M'IIamed par voie de partage – Attendu que la ré-
quisition d'immatriculation de Miloud Ould Kaddour a soulevé
l'opposition d'un certain nombre de parents du vendeur sus-
nommé, héritiers avec lui de feu Mohamed ben El M'Ahmed
Ould Derioua, lesquels contestent la validité de la vente de la
totalité de l'immeuble consentie audit Miloud Ould Kaddour,
et prétendent être co-propriétaires avec ce dernier, comme ils
l'étaient avec son auteur dudit immeuble – Attendu que, par
jugement du :> février 191g, le tribunal de première instance
d'Oudjda a déclaré cette revendication bien fondée

iMais attendu qu'il n'en a ainsi décidé que sur des preuves
insuffisantes Attendu que les opposants ont à prouver, à
''encontre des titres produits par le requérant Miloud Ould
KKaddour i° Qu'ils sont bien les co-héritiers du vendeur
Derioua Ould ben M'Hamed 2° Que le partage attesté dans
l'acte du ">3 octobre 1919 produit par le requérant, n'a pas eu
lieu, ou que 1 immeuble litigieux n'a pas été mis, par l'effet de
ce partage, dans le lot du vendeur, Derioua Ould M'Hamed

– 3° Que cette dernière preuve étant rapportée et dès lors l'im-
meuble étant resté indivis entre eux et ledit Derioua Ould ben
M'flamed, re dernier n'a pas exercé la possession d'une manière
apparente et qu'ils ont ignoré la vente à lui consentie ou que
tout au moins, ils ne la connaissaient que depuis moins de trois
ans, lorsqu'ils ont formé leur opposition, les opposants devant
èlre déchus dans le cas contraire, et cela par application d'un
principe constant consacré par l'amel Fan (jurisprudence ma-
rocaine) en matière de safqa (vente par un en-propriétaire a un
étranger de la totalité de l'immeuble commun alors que le droit
des divers communistes dérive d'un même titre – 4° Qu'enfin
et dans tous les cas, ils sont en possession de la terre litigieuse,
ou qu'ils n'ont perdu cette possession que pendant une duréâ
insuffisante pour éteindre leur action en revendication.

Attendu que les justifications produites par les opposants sont
les suivantes i" Un acte notarié de témoignage en date du

> redjeb t336 (5 mai 19181, indiquant la dévolution de l'héré-



dite de feu Ben M'Hamed Ould Derioua a° Un autre acte
de témoignage en date du i4 kaada i336 (21 août 1 9 1 8j duquel
il résulte que ledit Ben M'Hamed Ould Derioua avait la pro-
priété, la possession et la jouissance d'un terrain non irrigable
situé à El-Aricha, dans les terres de culture des Djaaouna, et ·

comprenant deux parcelles délimitées audit acte, et qu'à sa
mort la dite terre est devenue la propriété de ses héritiers qui
continuent à en jouir et qui ne l'ont pas aliénée 3° Enfin
un acte du 11 chaoual i336 (20 juillet 191 8) portant reconnais-
sance par les adouls des deux parcelles de terre visées à l'acte
précédent Attendu que le premier de ces trois actes régu-
lier en la forme, et dont la teneur n'est d'ailleurs pas contestée
par l'appelant, apporte suffisamment la première des preuves
qu'ont à administrer les opposants, à savoir qu'ils sont bien les
co-héritiers de Derioua Ould ben M'Hamed, vendeur de l'im-
meuble.

iMais attendu que, pour le surplus, les pièces produites, éta-
blies au cours et pour les besoins de la présente instance, et
d'ailleurs contredites par les titres de l'appelant, ne sauraient
à elles seules présenter un caractère suffisant de crédibilité et
faire preuve Attendu d'autre part, que le procès-verbal du
magistrat rapporteur qui, en première instance, a procédé à
une enquête sur les lieux, ne contient aucune constatation en
ce qui concerne la possession exercée sur l'immeuble, ses carac-
tères et sa durée, ni aucune donnée permettant de résoudre la
question de savoir si les opposants ont ou non connu la vente
dans les conditions ci-dessus indiquées Attendu, par suite,
qu'il est indispensable de recourir à une nouvelle mesure
d instruction

Par ces motifs – Avant dire droit – Commet rogatoire-
ment M. Leris, juge au tribunal de première instance d'Oudjda
avec mission de se transporter, assisté d'un interprète asser-
menté, d'un agent assermenté du secrétariat et d'un géomètre
du service foncier, et aux frais avances de la partie la plus dili-
gente, sur l'immeuble objet de la réquisition d'immatriculation
n° >6 où .étant, après avoir reconnu les limites dudit immeuble
et fait préciser par les opposants l'objet de leur revendication,
il procédera dans la forme de droit à l'interrogatoire des par-
ties, à l'audition de tous témoins et à toutes constatations utiles
en vue de vérifier i° Si l'immeuble litigieux a fait ou non
l'objet d'un partage entre les revendiquants et le nommé De-
rioua Ould ben M'HamVd, leur co-héritier auteur du requérant;



– s" Si ce dernier s'est mis en possession de l'immeuble, s'il
a exercé cette possession d'une manière apparente, et si la \ente
du i3 mai 1910 a pu être, et si, en fait, elle a été ignorée des
opposants, ou, tout au moins s'ils n'en ont eu connaissance
que moins de trois années avant leur opposition – 3" Si enfin
les opposants ont la possession entière de la terre litigieuse, ou
dans la négative s'ils ont eu iette possession, à quelle époque
et par suite de quelles circonstances ils l'ont perdue – Hit
que le juge commis dressera de ses opérations et "constatations
un procès-verbal qui sera ensuite transmis au secrétariat de la
four, pour être par M. le conseiller rapporteur, auquel la pro-
cédure, est renvoyée, suivi, et par la cour statué «insi qu'il
appartiendra – Dit qu'en cas d'empêchement du magistrat
commis il pourra être remplace à la diligence de M. le conseil-
ler rapporteur par simple ordonnance de M. le premier prési-
dent ou de son dévolutaire. – Réserve les dépens.

.MM, Paul Dimas, prem. prés. Morss\mi, cous. rapp. –
M0 BnoouiÈTîE, ai), des intimés à Oudjda.

TRIBUNAL CONSl I.A1KE DE FRANCK A TAMiEH

j.o novembre 191 :">

Contrats et obligations, maskona, prêt à capital aliéné, rente perpé-
tuelle, garantie immobilière, caractère mobilier du prêt, compétence
du tribunal consulaire, matière mobilière, convention de Madrid.
interprétation restrictive.

Lu Muskona est un contrat pour lequel un prêteur transmet
à son emprunteur la propriété d'un .capital en s'interdisanl le
droit de jamais en demander le remboursement, l'emprunteur
n'engageant, de son côté, o payer au prêteur une rente perpé-
tuelle et renonçant, pour sûreté des intérêts stipulés, et, suhsi-
diairemenl, de lu somme prêtée, à son droit de disposer lihre-
ment d'un immeuble qui lui appartient, afin il'imnmhUiser
dans son patrimoine une videur </iu puisse, efficacement,
garantir tes ris(/ues courus pur le prêteur, celui-ci n'acquérant
aucun droit positif sur l'immeuble engagé aussi longtemps que
le service de la rente est régulièrement assuré. I ne uctimi cuti-



ce.rnafit V inexécution (les obligations d'une Maskona ne peut
donc porter que sur le non paiement des loyers affectés au ser-
vice de la refile. Le caractère d'un droit se dSterininant par
l'objet auquel il s'applique, te droit du créancier dans ce con-
trat spécial, ne peut, par suite, être que mobilier (i).

La compétence (lit tribunal consulaire en matière mobi-
lière et de location n'a pas été supprimée par la convention de
Madrid du 3 juillet 1880, puisque l'article ji de celte conven-
tion, encore en vigueur duns la zone de Tanger, se borne à
réserver à la justice indigène la connaissance des litiges relatifs
ait droit de propriété immobilière des étrangers. Et il est de
jurisprudence d'interpréter cette clause dans le sens le plus
restrictif (2).

(1 et 2) 11 résulte des :onstatations faites par le jugement ci^dessus
relaté que le contrat de maukuna a pour objet l'acquisition d'une rente
perpétuelle moyennant l'aliénation d'un capital mobilier et l'affectation
d'un immeuble au service de cette rente et, le cas échéant, au rembour-
sement du capital aliéné, – le crédi rentier ne pouvant réclamer que
les arrérages à lui promis débi rentier ayant toujours la faculté de

^rembourser le capital reçu par lui, mais ne pouvant être, en principe,
contraint à ce remboursement.

Il résulte également des constatations de ce jugement que le crédi-
rentier n'acquiert aucur. droit de suite sur l'immeuble affecte à la sûreté
de ses droits, et que si le débi-rentier ne peut disposer de cet immeuble
en fraude des droits de son créancier, c'est uniquement parce que le
créancier étant mis en possession du titre de propriété, le débiteur se
trouve, en fait, dans l'impossibilité de disposer de l'immeuble dont il a
conservé la propriété et la jouissance.

Et ces constatations ont conduit le tribunal à décider que le droit du
crédi-rentier ne pouvait être qu'un droit mobilier.

Or, il est bien certain que le droit du crédi-rentier aux arrérages de sa
rente, et subsidiairement, au remboursement de son capital, est un droit
mobilier. Il est également certain que le droit qu'a ce crédi-rentier
d'être payé par préférence sur le prix provenant de la vente de l'immeu-
ble affecté à la sûreté de sa créance, est un droit mobilier. Mais ce ne
sont pas là les seuls droits qui naissent à son profit du contrat de mas-
kona. En vertu de ce contrat, le crédi-rentier doit être mis en possession
des titres authentiques de propriété de l'immeuble affecté à la sûreté
de sa créance et cette remise lui confère mieux qu'un droit de suite sur
cet immeuble, puisqu'ainsi que le constate lui-même le jugement, elle
immobilise une valeur dans le patrimoine du débiteur et met le crédi-
rentier en situation de s'opposer à une vente faite en fraude de ses droits.

Par l'effet de cette remise qui lui est ainsi faite des titres de propriété
le crédi-rentier est, en quelque sorte, nanti de la possession de l'immeu-
ble affecté à la sûreté de sa créance, le propriétaire de cet immeuble
ne continuant à le détenir que pour le compte de son créancier.

Peut-on dire dans ces conditions que le contrat de maskona ne donne
naissance qu'à des droits mobiliers – et que, lorsque le crédi-rentier



(P. c. H. frères)

JUGEMENT

LE TRIBUNAL, – Attendu que les frères H. exposent au
Tribunal que, par un acte passé en la forme prescrite par la loi
mosaïque un contrat dit de Maskona est intervenu entre la dame

veuve de Y. et P. auquel ils sont valablement subs-
titués

Attendu que des lois résultant de cette Maskona portent sur
trois immeubles et deux magasins situés à Tanger, définis en
un acte que leur valeur garantit le paiement d'une somme
principale de 4o.ooo pesetas espagnoles et d'un intérêt de 200
pesetas espagnoles par mois payé sous le titre de « loyer »

Attendu qu'au 20 novembre 191 il était dû i5 mois de
loyers que ceux-ci continuent à ne pas être payés qu'ils
demandent en conséquence, au Tribunal de poursuivre le règle-
ment intégral de la Maskona à l'encontre de l'un quelconque
des débiteurs et, par ces motifs, de condamner P. à leur verser
la somme de I0.000 pesetas espagnoles pour l'acquit de la
Maskona instituée par acte du jer Iyar 5664 de payer, en outre,
la somme de 3. 000 pesetas espagnoles, montant des loyers dus

requiert expressément la mise en vente de l'immeuble affecté spéciale-
ment à la sûreté de sa créance le droit qu'il exerce, soit purement mobi-
lier ?

Nous nous empressons d'ajouter, toutefois, qu'alors même que la
contestation, dont était saisi le tribunal consulaire de France à Tanger,
ne pouvait être considérée comme un litige mobilier. il n'en résulte-
rait nullement, a notre avis, que le tribunal se soit trouvé incompétent
pour la résoudre. – Il ne nous paraît pas, en effet, que l'article 11 de la
convention de Madrid ait réservé aux juridictions indigènes la connais-
sance de toute contestation entre étrangers, quelle qu'elle soit, dès l'ins-
tant qu'elle porte sur un droit immobilier. Car cet article 11 porte que

Toute question qui pourrait snrgir sur ce droit (de propriété) sera
décidée d'après les mêmes lois (les lois du pays) ». Et, comme, ainsi que
l'a constaté le tribunal consulaire, il est d'usage d'interpréter cette
clause dans le sens le plus restrictif, cette clause ne doit s'entendre,
évidemment, que des contestations qui porteraient sur le droit de pro-
priété lui-même, qui poseraient au juge la question de l'existence de
ce droit de propriété an profit d'une personne déterminée, ou encore
celle de la nature de ré droit de propriété, des prérogatives qu'il ©onfle

on des restrictions qu'il comporte.
Or, il suffit de se reporter aux faits- de la cause, tels que le jugement

les relate, pour constater qu'aucune de ces questions ne se trouvait
soumise a la décision des juges du tribunal consulaire de Tanger.

Marcel Morand.



au 20 novembre igi4 d'entendre ordonner qu'à défaut de paie-
ment dans la huitaine du jugement à intervenir, les immeubles
auxquels s'applique la Maskona seront mis en vente par les
soins et suivant les formes de l'autorité locale compétente de
le condamner aux intérêts de droit et dépens d'ordonner enfin
l'exécution provisoire du jugement à intervenir, nonobstant
opposition ou appel et sans caution.

Attendu que P. sans discuter le titre qui lui est opposé,
demande au Tribunal de se déclarer incompétent, qu'il objecte
que les droits conférés au créancier par la Maskona sont de
nature immobilière que le différend doit être porté par devant
le Chraâ qu'il demande, en conséquence, au Tribunal Consu-
laire de France à Tanger de se déclarer incompétent et de con-
damner les demandeurs aux dépens

Attendu que, par des conclusions développées à la barre, les
frères H. combattent les arguments de la défense en ce qui
concerne le caractère immobilier du litige qu'ils prétendent
que la seule obligation des juges de céans est d'appliquer à la
lettre la disposition restrictive de la Convention de Madrid
que cette disposition laisse au tribunal le droit de rester saisi
et de décider d'après la loi locale qu'en conséquence ils modi-
lient, à cet égard, la demande introductive d'instance et deman-
dent au Tribunal, avant de statuer, d'ordonner que le Cadi de
Tanger ou tout autre fonctionnaire délégué par lui soit invité à
répondre à la question suivante

Suivant la loi locale le contrat de Maskona intervenu entre
les parties donne-t-il aux demandeurs le droit de réclamer les

:>oo pesetas espagnoles stipulées pour les mois échus et la jouis-
sance des immeubles engagés pour le mois à venir ?

Attendu qu'il résulte des recherches faites que la Maskona,
en principe, est un contrat par lequel un prêteur transmet à

son emprunteur la propriété d'un capital en s'interdisant le
droit de jamais en demander le remboursement l'emprunteur
sVngageant, de son côté, à payer au prêteur une rente perpé-
tuelle et renonçant, pour sûreté des intérêts stipulés et subsi-
diairement de la somme prêtée, à son droit de disposer libre-
mont d'un immeuble lui appartenant, afin d'immobiliser dans

son patrimoine une valeur qui puisse, efficacement, garantir
les risques courus par le prêteur, celui-ci n'acquérant aucun
droit positif sur l'immeuble servant de gage aussi longtemps
que le service de la rente est régulièrement assuré

Que dans ses détails, la Maskona serait souvent modifiée par 8

les s conventions des parties afin de masquer davantage les carac-



tères du contrat intervenu et d'éluder plus sûrement les pres-
criptions de la religion israélite qui prohibe le prêt à intérêt

Qu'il serait loisible, par exemple, au prêteur d'occuper lui-
même l'inuneuble, d'en exiger la jouissance pour le louer à un
tiers, moyennant un loyer équivalent an chiffre des intérêts
promis avec obligation de le sous-louer ait débiteur principal
pour le même prix, le tiers intervenu étant considéré comme
caution solidaire de ce dernier Que le prêteur pourrait
encore toucher les revenus de l'immeuble sur lequel porte la
Maskona à titre de loyer de l'argent prêté et se prévaloir du
droit de rétention jusqu'au remboursement du capital –

Que ces modifications, toutefois, ne sauraient exercer aucune
influence sur le fond du droit et la nature du contrat

Attendu qu'en pratique, la Maskona est dressée par écrit, sous
forme de contrat solennel, conclu par devant les notaires
hébraïques, certifié et légalisé par le grand rabbin, qui en
conserve mention sur un registre que le versement des fonds
prêtés aurait lieu au moment de la rédaction de l'acte qui em-
porte quittance Que les titres authentiques de propriété de
l'immeuble sont remis au prêteur que celui-ci, toutefois, ne
pourrait en disposer qu'il ne pourrait notamment les remettre
à un tiers qui serait son propre créancier pour sûreté de la
dette qu'il a contractée envers lui; que le débiteur resterait ainsi
propriétaire de sa chose, qu'il subirait sa perte, qu'il devrait
en assurer l'entretien, la reconstruction même, à moins d'é-
boulement ou d'incendie, -cas dans lesquels le créancier per-
drait son gage privatif, sans avoir le droit de réclamer une
garantie nouvelle ou supplémentaire 'pour devenir créancier
ehirographaire et subir, le cas échéant, la loi du concours que
c'est pour couvrir ce risque qu'il serait de coutume pour le
prêteur d'assurer à ses frais, contre l'incendie, l'immeuble ser-
vant de garantie Attendu que la Maskona peut être sous-
crite par plusieurs débiteurs que, lorsque los noms de ceux-ci
figurent à l'acte, ils sont solidairement responsables des obli-
gations conventionnelles et il semble que l'un quelconque
d'entre eux, au gré du créancier, puisse être poursuivi, sauf

recours du défendeur à cette action contre les co-débiteurs
que, par contre, si les charges de la Maskona arrivent par héri-
tage dans le patrimoine des héritiers des débiteurs, parties à

l'acte, les obligations de ohacun d'euv paraissent se limiter a
moins de convention contraire, à une part proportionnelle à
la portion des immeubles grevés qui leur échoit en partage

Attendu que les avantages et les charges qui découlent de



la Maskona sont opposables aux tiers et cessibles par acte solen-
nel qu'il ne paraît pas qu'un droit de suite soit reconnu à son
possesseur mais qu'en pratique, le créancier détenant les
titres dispose toujours des moyens de s'opposer à une vente
faite en fraude de ses droits

Attendu que, selon la coutume, dite de Sourah, en usage
à Tanger, le capital versé ne doit jamais devenir exigible de la
part du prêteur mais qu'il est toujours remboursable, à la
volonté de l'emprunteur que celui-ci, en effet, peut se libérer
de l'obligation indéfinie qui pèse sur lui de payer tous les ans
les intérêts, en restituant le capital qu'il a reçu Attendu
qu'entre israélites de droit commun, la procédure d'exécution
est la suivante qu'à défaut par le débiteur de servir régulière-
ment la rente, le prêteur, après une mise en demeure empor-
tant condamnation de payer dans un délai de trois mois,
prononcée par le grand rabbin, peut demander la mise en
vente aux enchères publiques de l'immeuble désigné à la Mas-
kona pour le paiement des loyers échus, le capital ne pouvant
être réclamé par privilège qu'après et à l'occasion de la vente et
après déduction des loyers que le débiteur, pour éviter ce
remboursement de la somme principale, peut toujours offrir
de vendre un autre immeuble pour désintéresser le poursui-
vant Attendu qu'il en résulte que par, analogie, une
requête introductive d'instance au principal dans une action
concernant la non exécution des obligations d'une- Maskona
soumise à un Tribunal étranger quelconque ne peut jamais
porter que sur le non paiement des loyers et ne peut conclure
qu'à la condamnation du débiteur au paiement de ces seuls
loyers

Attendu que le caractère mobilier ou immobilier d'un droit
se détermine par l'objet auquel il tend que le droit du créan-
cier en la circonstance ne peut être que mobilier

Attendu que la compétence du Tribunal Consulaire en
matière mobilière et de location n'a nullement été écartée par
la Convention de Madrid du 3 juillet 1880, puisque l'article 11

de cette Convention, encore en vigueur dans la zone de Tanger,
se borne à réserver à la justice indigène, sauf appel au minis-
tre des affaires étrangères, la connaissance des 'litiges relatifs

au droit de propriété immobilière des étrangers, c'est-à-dire
des litiges concernant des droits réels qu'il est de jurispru-
dence d'interpréter cette clause dans le sens le plus restrictif

Attendu qu'entre autres conclusions, les frères H. ont
demandé aiï Tribunal de condamner les défendeurs à leur paver



les loyers échus, conformément à l'acte hébraïque présenté par
eux et sur la traduction duquel les parties ont déclaré être d'ac-
cord, que cet acte fait ressortir qu'ill existe un débiteur de ces
loyers qui paraît être P.

Attendu que le Tribunal est incontestablement compétent sur
ce point.

Par ces motifs – Rejetant l'exception soulevée par P. se
déclare compétent et dit qu'il sera passé outre aux débats

–
Laisse les dépens de l'incident à la charge de P.

M. Lei>isssiek, vice-consul, prés. Mes Paltije et Sahvi.m.
mandataires ad litem.

TRIBUNAL DE SOUSSE

27 juin 1917

Droit rabbinique, mari, excès, sévices, impuissance, contrainte de
répudiation à la demande de la femme, motifs suffisants.

Les juridiction^ françaises de Tunisie sont compétentes polir
statuer sur les contestations entre tunisiens protégés (1).

D'après la loi rabbinique, le mari peut être contraint die répu-
dier sa femme sur la demande de celle-ci, lorsqu'elle établit de

(1) Aux termes de l'art. 2 de la loi du 18 avril 1883, les tribunaux fran-
çais, en Tunisie, connaissent de toutes les affaires civiles et commer-
ciales entre français et protégés français. Ainsi qu'on l'a fait observer,
ces mots protégés français, ne doivent pas s'entendre de tous les natio-
naux de pays placés sous le protectorat de la France, car ils englobe-
raient alors tous les sujets tunisiens, si bien que, pour ces derniers, il
n'y aurait plus de place pour la justice tunisienne (Girault; Principes de
Colonisation et de Législation coloniale 3*'édit t. III, p. 434). Sous cette
désignation de protégés français, toutefois, se trouvent compris certains
sujets tunisiens, ceux qui jouissent spécialement en Tunisie de la pro-
tection de la France, soit en vertu d'une tradition séculaire, soit par
suite de leur situation particulière » (eiod. (oc). Mais, ces protégés, bien
que justiciables des tribunaux français, n'en .restent pas moins, ainsi
que le constate le jugement ci-dessus relaté, soumis, quant à leur
statut personnel, au régime que leur assure la loi tunisienne.



la part de son époux des excès ou sévices suffisammentt
graves (i).

L'impuissance du mari peut être une cause suffisante de
répudiation (2).

(Azizi Houri c. Isaac Meimoun)

LE TRIBUNAL, Attendu que par exploit du k décembre
1916 la dame Aziza de Nessim Houri a fait assigner son mari
Isaac fils de Rahmine Meimoun pour obtenir son divorce au
moyen du « ghit » ou acte de répudiation que le défendeur
serait tenu de lui donner, sous peine d'une astreinte pécu-
niaire Attendu qu'elle a été mariée suivant les formes
rabbiniques, suivant Ketouba du 3 Adar 566g, correspondant
au 29 février 190g que d'après elle, elle avait à peine il ans
et son mari 64 ans qu'en outre ce dernier était déjà marié
et avait plusieurs enfants de sa première femme qu'elle pré-
tend avoir ignoré d'abord cette situation, mais qu'a peine
arrivée au domicile conjugal elle aurait été l'objet de mauvais
traitements, voies de fait et injures de la part de sa rivale,
des enfants de celle-ci et même de son mari qu'elle dut
quitter le domicile conjugal pour retourner chez ses parents,
chez qui elle vit depuis sept années, séparée de son mari que
le mari ne l'aurait jamais rappelée et n'aurait pas voulu
reconnaître ses torts que même encore, malgré une vie con-
jugale de plus d'un an, le défendeur n'aurait pu, en raison
de son âge, satisfaire ses devoirs d'époux, de telle sorte qu'elle

(1) La loi rabbinique émimère les cas dans lesquels le mari peut être
contraint de répudier sa femme, et les sévices pratiqués par lui ne ren-
trent pas dans rénumération des faits qui autorisent la femme à exiger
du mari qu'il la répudie. Mais les casuistes ont estimé que l'énumération
donnée par la loi n'était pas limitative et ils ont admis que pourrait
être contraint à la .répudiation le mari qui fait subir à sa femme des
mauvais traitements, des sévices ou des outrages graves (Sautayra et
Charleville Cod Rabbinnique t. II, p. 289, note).

(g) « L'impuissance prouvée par un mariage de dix ans, autorise la
femme à demander la répudiation, lorsque cette demande est faite par
elle dans le but d'avoir des enfants pour la soutenir dans ses vieux
Jours.

« Dans ce cas, la femme a droit à sa dot et à sa nédounia mais pas
à l'augment.

« Si l'impuissance du mari est évidente, la répudiation peut lui être
imposée avant le délai de dix ans » (Sautayra et Charleville Code Rab-
binique t. t. Il ch. 154 art. 6).

Marcel Morand.



serait restée vierge – Attendu que Isaac de Rhariiine Mei-
moun est reconnu tunisien protégé que le tribunal serait
donc compétent pour statuer sur la demande, mais en faisant
application du statut personnel et de la loi rabbinique

Attendu que d'après cette loi, il semble bien que le mari
puisse être contraint de répudier sa femme sur la demande de-
celle-ci, lorsqu'elle établit à l'encontre de son mari des excès
ou sévices suffisamment graves que de même l'impuissance
du mari pourrait être une cause suffisante de répudiation
Mais attendu qu'en l'espèce, les violences qui pourraient ons-
tituer des sévices suffisamment graves ne sont ni établies, ni
même articulées, la demanderesse paraissant faire allusion à
des querelles qui ont pu exister entre elle et la première femme,
ainsi que les enfants du mari, plutôt qu'à des violences graves
provenant du fait de ce dernier qu'en tout cas elle n'apporte
à ce sujet aucune précision ni offre de preuve Attendu,
quant à l'impuissance du défendeur, qu'elle est absolument
déniée que d'après ses conclusions il aurait eu moins de
55 ans au moment du mariage de février 1909 et l'inaccomplis-
sement des devoirs conjugaux serait dû exclusivement à un
refus systématique de l'épouse qu'il demande acte d'ailleurs
de ce qu'il est toujours prêt à recevoir sa femme au domicile
conjugal Attendu que celle-ci ne rapporte sur ce point
aucune 'preuve ou présomption sérieuse qu'elle n'offre même
pas d'en administrer une, à supposer qu'elle fût aujourd'hui
possible que la demande ne saurait être accueillie en l'état

Attendu que d'autre part la demande reconventionnelle en
dommages-intérêts n'est nullement justifiée qu'elle serait,
dans la pensée du défendeur, le remboursement d'une somme
de mille francs qu'il a dû payer en vertu d'une ordonnance de
justice mais qu'on ne voit pas le préjudice qu'il a subi, alors
qu'il a économisé d'autre part les dépenses d'entretien de 'sa
femme, entretien qu'il a laissé à la charge des parents de celle-
c\ n'ayant pas, dit-il, à y subvenir en dehors du domicile
conjugal

Par ces motifs – Déboute en l'état la dame Aziza de ses
demande et conclusions et la condamne aux dépens – Donne
acte au défendeur de ce qu'il se déclare prêt à recevoir sa
femme au domicile conjugal.

MM. Bowefoxd, prés. Vmssté, proc. – M" G\lt.ini,
Rinha8 et Daninos, av.



CONSEIL D'ÉTAT

aa août 191S

Impôts arabes, Algérie, zekkat, berger, convention d'azila

Le gardien d'animaux appartenant à un tiers ne doit pas être
imposé au zekkat à raison de ces animaux, faute de justifier de
l'existence, entre lui et le propriétaire, d'une convention dite
azila (1).

(Belaribi ben Amar Ould Kaaled)

Arrêt
LE CONSEIL D'E'f'AT, statuant au contentieux, (section spé-

ciale du cqnteiit'ieux, •>' sous-section), Vu la requête présen-
tée par le sieur Beiaribi ben Amar Ould Kaaled, demeurant au
douar Oued-Zitoûn, douar-commune de Touririne, commune

(1) Jurisprudence constante du Conseil d'Etat. (V. arrêts 19 mars
1897 Rev. Alg. 99. 2. 53 30 nov. 1901 Rev. Alg. 08. 2. 106
Cprz. 13 nov. 1911 Rev. Alg. 13. î. 41 et la note de M. E. Larcher).
Nous croyons devoir reproduire ici la note suivante, rejetée au bas de
la page 420 du T. I. du Traité èlém. de Législation algérienne, 2° édi-
tion, de SI. E. Larcher. – « Le Zekkat. ne doit être imposé qu'aux pro-
priétaires des animaux. Or, il est fréquent que, lorsqu'un propriétaire
d'animaux ne trouve pas dans la région qu'il habite un pacage suffi-
sant pou.T alimenter son troupeau, il l'envoie dans une autre contrée,
en le confiant à la garde d'un tiers (azel) qui a «omme rétribution une
part du croît, de la laine, etc. C'est le contrat d'Azila. Pour faciliter
l'assiette de la taxe, une circulaire du Gouverneur Général du 24 octo-
bre 1891, a prescrit que la convention d'azila devait être rédigée par
écrit faute par l'azel de prouver ainsi le contrat, il serait considère
comme propriétaire des animaux et .par conséquent assujetti au paye-
ment du Zekkat. Mais deux fois déjà le Conseil d'Etat a jugé qu'il
n'appartient pas au Gouverneur Général, par une circulaire sans va-
leur légale, de restreindre les moyens de preuve en matière de de-
mandes en décharge d'impôts Vazel peut. pour obtenir décharge,
prouver le contrat par tous (moyens. »

Si l'azel qui est en somme une espèce particulière d'associé ne doit
pas être imposé au zekkat à raison des animaux objet du contrat d'a-
zila, et s'il peut. justifier de son contrat par tous moyens de preuve,
à plus 'forte raison le simple berger sera-t-il exempt du zekkat à
raison des animaux dont il a la garde et pourra-t-il prouver par tous
moyens quel est le lien qui le rattache au véritable propriétaire des
animaux.

G. R



mixte de Remchi, la dite requête rédigée par le sieur Barkat
ben Abdallah Ould Ahmed, enregistrée au secrétariat de la
section spéciale du contentieux du conseil d'Etat, le 5 mai 191 6,
et tendant à ce qu'il plaise au conseil annuler un arrêté, en
date du 11 février 1916, par lequel le conseil de préfecture du
département d'Oran a rejeté sa demande en décharge de la con-
tribution zekkat, à laquelle il a été imposé pour l'année igi5
sur le role de la commune mixte de Hemehi, à raison de 4

bœufs, 20 moutons et 21 chèvres
Ce faisant, Attendu que les dits animaux appartiennent

au sieur Barkat, qui les a confiés à la garde du requérant que
le sieur Barkat a déjà été 'imposé à raison de ces mêmes ani-
maux, sur le rôle de la commune de TJcmccn qu'il a réclamé
au nom du sieur Belaribi, son berger, qui lui avait donné à
•cette fin une procuration verbale – Accorder la décharge de
l'imposition susvisée

Vu l'arrêté attaqué – Vu la réclamation présentée devant
le conseil de préfecture Vu les avis de l'administrateur et
des agents de l'administration des contributions directes
Vu le rapport du directeur des contributions directes Vu
les observations présentées par le ministre de l'intérieur en
réponse à la communication qui lui a été donnée du pourvoi,
les dites observations enregistrées comme ci-dessus le 1 1 no-
vembre igi6 et tendant à la décharge de l'imposition corres-
pondante à 4 boeufs, 20 moutons et 10 chèvres Vu les autres
pièces produites et jointes au dossier Vu le décret du 22
juillet 1806 Vu l'ordonnance du io août i834 Vu l'or-
donnance du 17 janvier i845 Vu l'ordonnance du ier sep-
tembre 18^7 Vu l'arrêté du chef du pouvoir exécutif du
9 décembre i8/j8 Vu le sénatus-consulte du 22 avril i863

Vu la loi du 23 décembre 1884 Vu la loi du 22 juillet
1889 Vu le décret du 3i août 1889 Ouï M. Tartière,
auditeur, en son rapport Ouï M. Lucas de Pesloüan, audi-
teur, commissaire adjoint du gouvernement, en 'ses conclu-
sions

En la forme – Considérant qu'il résulte de l'instruction et
qu'il est d'ailleurs reconnu par le ministre de l'intérieur que le
sieur Belaribi, illettré, a^dû faire rédiger et signer sa réclama-
tion par le sieur Barkat; que, par suite, le sieur Belaribi n'ayant
pas constitué de mandataire, le sieur Bârkat ne pouvait être
tenu de produire un mandat régulier qu'ainsi la réclamation
était recevable Au fond Considérant que le sieur Bela-
ribi n'était pas propriétaire, au i6r janvier 1910, des animaux



à raison desquels il a été assujetti pour l'année 1910, à la con-
tribution zekkat et dont il avait la garde à cette époque qu'il
est fondé, dès lors, à soutenir que,c'est à tort qu'il a été imposé
et maintenu, pour l'année 1910, à la dite contribution sur le
rôle de la commune mixte de Remchi et à demander décharge
de la totalité de la .contribution dont s'agit

Décide – Article ier. – L'arrêté susvisé du conseil de pré-
fecture du département d'Oran, en date du 11 février 1916 est
annulé. Article 2. Il est accordé au sieur Belaribi ben
Amar Ould Khaled, décharge de la totalité de la contribution
zekkat à laquelle il a été imposé pour l'année 1915 sur le rôle
de la commune mixte de Remchi.

MM. Arrivièbe, prés. – Tartière, rapp. – L. de PES-

i.ouax, comm. du gouv.

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes)

11 juin 1918

Serment supplétoire, effets juridiques du serment, chose jugée

Le juge qui a déféré un serment supplétoire n'est pas lié par
la prestation de serment.

En conséquence, le juge peut, sans violer la chose jugée, et
nonobstant le serment prêté, statuer contrairement aux préten-
tions de celui qui a prêté le serment (i).

(Benouïba c. Zerari)

Arrêt
LA COUR, Sur le moyen du pourvoi pris de la violation

des art. i35o et i35i c. civ., du :principe de la chose jugée et
de l'art. de la loi du 20 avril 1810 – Attendu qu'il est établi

(1) Doctrine et jurisprudence constantes. Le serment supplétoire dif-
fère entièrement du serment décisoiire, qui seul tranche le litige. Le
serment supplétoire n'est qu'une mesure d'instruction ordonnée par le
juge pour éclairer sa religion (Colin et Crépitant. Dr. civil, Tome II,
p. 267). Le juge doit donc être entièrement libre de juger, suivant
l'effet du serment sur sa conviction. Il peut aussi, aussi bien donner
gain de cause à la partie qui a refusé de jurer, que donner tort à
celle qui a juré, si du moins il n'est pas convaincu.



par le jugement attaqué et reconnu pai' le pourvoi que le ser-
ment déféré à Benouiba Athman ben Abbès était un serment
supplétoire que si les motifs du précédent jugement du tribu-
nal de Bône, devant lequel i.l avait été porté appel de la sen-
tence du juge de paix qui avait déféré ce serment, déclaraient •

que la dite sentence préjugeait le fond, cette décision ne cons-
tituait pas la chose jugée en ce qui concerne les effets juridi-
ques du serment – Et attendu que le juge qui a déféré un
serment suppléloire n'est pas lié' par la prestation de serment
qu'en conséquence, sans violer la chose jugée, le jugement
pttaqué a pu, nonobstant le serment pnêté par Benouiba, ne pas
reconnaître les droits de créance invoqués par celui-ci et sta-
tuer contrairement ses prétentions qire, dûment -motivé, il
n'a pas, en ce faisant, violé 'Jes textes visés au moyen

Rejette.
MM. Mérillom, près. – Berge, rapp. – Matter, av. gén-
M" DEDE, av.

COUR -DE CASSATION (ch. crim.)

22 juin 19122

Algérie, contributions diverses, procès- verbaux, preuve jusqu'à
inscription de faux

Aux termes du décret du 2- juin 1887, art. 23, les procès-
verbaux rédigés par deux préposés aux Contributions diverses
d'Algérie, font foi jusqu'à inscription de faux, non seulement
des faits matériels qui constituent les éléments de la contraven-
lion ou qui la supposent; mais aussi des déclarations et des

aveux que les employés constatent.
Dès lors, un tribunal ne peut s'écarter des énonciations de ces

actes, les méconnaître ou les dénkiiurer soit à l'aide de faits
empruntés au débat soit par des appréciations qui porteraient
atteinte aux constatations de ces actes (1).

(1) Le principe d'après lequel les procès-verbaux de la Régie font
foi jusqu'à inscription de faux .est tiré de vieux textes sur la législa-
tion forestière datant du XVIIe et même du XV° siècle.

Inscrit tout d'abord dans un règlement de l'an VII, ce -principe a été
consacré en dernier lieu par les articles 26 et 42 du décret du l8r ger-
minal an XIII.

Comme corollaire de la disposition qui précède, les procès-verbaux



(Administration des contributions diverses o. Houssel
et consorts Bixiou).

Arrêt
LA CULR, – Sur le premier moyen pris de la violation des

articles «5 du décret du 37 juin 1887, i'54 du code d'instr.
ciiiii. i § 3 du décret du 28 décembre 1907 et 7 de la
loi du 20 avril 1810, en ce que pour relaxer les prévenus le
jugement attaqué a décidé que, si le procès-verbal du 3 septem-

devaient être rédigés par deux employés au moins et porter en eux-
mêmes, à peine de nulLité, la preuve de l'accomplissement de nom-
breuses formnalités.

L'article 5 de la loi du 21 juin 1873 a apporté une première déroga-
tion à la règle ainsi posée, en décidant que les contraventions relatives
à la circulation des boissons pourraient être constatées par un seul
agent dont les procès-verbaux ne feraient foi, dams ce cas, que jus-
qu'à preuve contraire.

L'autorité accordée par le décret de germinal aux procès-verbaux
de la Régie a été vivement combattue au sein du Parlement. Une pro-
position de M. Cunéo-d'Ornano, réduisant .cette autorité à la preuve
contraire, a été votée à plusieurs reprises par la Chambre, malgré
l'opposition du Gouvernement et de la 'Commission du budget. Rejetée
chaque fois par le Sénat, elle a été finalement adoptée en 1903 par la
Haute Assemblée, sur l'intervention de M. Monis. D'après la nouvelle
réglementation qui a fait l'objet de l'art. 24 de la loi du 30 décembre
1903, les procès-verbaux des agents des Contributions indirectes et
de l'octroi ne font plus foi que jusqu'à preuve contraire. Le même
article suppnime la sanction de nullité attachée à l'inobservation des
formalités édictées par le décret de -.germinal.

A'i ce dernier décret, ni l'article 24 de la loi du 30 décembre 1903
n'ont été déclarés applicables à l'Algérie.

Les procès-verbaux des agents des c.ontributions diverses, chargés
dans la Colonie de la repression des fraudes en matières d'impôts
indirects, font foi en justice jusqu'à preuve contraire, quand ils sont
rédigés par un seul agent, et jusqu'à inscription de faux, quand ils sont
rédigés par plusieurs. (.Art. 25 du décret du 27 juin 1887).

L'inscription de faux est soumise à l'accomplissement, dans un délai
très court, d'un certain nombre de formalités substantielles les
moyens de faux ne sont admis qu'autant qu'ils tendent à justifier les
prévenus de la fraude ou des contraventions qui leur sont imputées.

Quant aux procès-verbaux crus jusqu'à preuve contraire, leur auto-
rite est ainsi définie par la Cour de Cassation

« La loi attache à ces procès-verbaux la valeur d'une preuve légale.
Cette preuve, tant qu'elle n'est pas attaquée et détruite par une autre
preuve, non seulement est une base suffisante de la condamnation,
mais elle lie même le juge qui n'a pas le droit de la rejeter ni de
s'en écarter. »

Les procès-verbaux font foi des propos que les employés ont enten-
dus ou des aveux qui leur ont été faits (Cassation 14 août 1833. 3 mai



bre igo8 faisait foi jusqu'à inscription de faux des faits maté-
riels qu'il constatait, on ne saurait comprendre dans ces faits
matériels les déclarations faites par Roussel aux agents – Vu
les dits articles.

Attendu qu'aux termes du décret du 27 juin 1887 art. 3.5,
les procès-verbaux rédigés par deux préposés aux contributions
diverses d'Algérie, font foi jusqu'à inscription de faux que
ces procès-verbaux ainsi dressés ne font pas foi seulement des
faits matériels qui constituent les éléments de la contravention
ou qui la supposent, mais aussi des déclarations et des aveux
que les employés constatent que par suite les tribunaux ne
peuvent s'écarter des énonciations de ces actes, les méconnaître
ou les dénaturer soit à l'aide de faits empruntas aux débats
soit par des appréciations* qui porteraient atteinte aux consta-
tations de ces actes

Attendu que le procès-verbal dressé le 3 septembre 1908 par
deux agents des contributions diverses constate que ces agents
s'étant rendus à la ferme Rixiou, ont demandé à Roussel,
gérant de cette ferme, si en plus de l'alcool dont ils venaient
de reconnaître la livraison régulièrement faite par Montagne,
il n'en possédait pas d'autre, que Roussel a fait une réponse
relatée au procès-verbal et par laquelle il reconnaissait avoir
reçu de Montagne une certaine quantité d'alcool

« à titre de.
dépôt » et .pour « lui rendre service » Attendu qu'aucun
titre de mouvement relatif à cet alcool n'ayant pu être produit
Roussel a été poursuivi en vertu des art. et f> du décret du
28 décembre 1907 qui punissent de peines d'emprisonnement
et d'amende les personnes convaincues d'avoir facilité la fraude
ou procuré sciemment les moyens de la commettre et ceux qui
auraient formé ou sciemment laisse former dans leurs proprié-
tés ou les locaux tenus par eux en location, des dépôts clan-
destins d'alcool que les héritiers Rixiou ont été cités comme
civilement responsables de Roussel

1855, 28 mars 1889), ils font foi également de l'espèce et de la qualité
de la chose saisie lorsqu'il n'y a eu aucune contestation à cet égard
au moment où le procès-verbal a été rédigé (Cass. 5 et 13 février 1807,
21 novembre 1817).

Mais si ces actes ont le caractère et la force de la preuve légale
pour les faits positifs et matériels, la loi n'imprime pas le même ca-
ractère et n'attache pas la même force à de simples inductions torées
avec plus ou moins de vraisemblance des circonstances énoncées dans
ces actes (Cass. 1er mars 1822). Cette foi ne saurait non pLus s'étendre
aux faits exirinsèques a la contravention, surtout au préjudice des
tiers. {Cass. 5 décembre 1817).

A. AMILHAC.



Attendu que le tribunal pour relaxer ce dernier énonce que
les procès-verbaux ne font pas foi jusqu'à inscription de faux
des déclarations faites aux agents et qui pourraient être insuffi-
samment comprises ou inexactement rapportées qu'il affirme
que les propos prêtés à Roussel par les agents n'étaient pas
l'expression exacte des déclarations de ce dernier et que des
documents produits et des circonstances de la cause, « il y a
lieu de reconnaître que loin d'avoir favorisé la fraude, il l'a
au contraire dévoilée » Attendu qu'en rejetant comme ne
faisant pas foi jusqu'à inscription de faux la partie du procès-
verbal qui relate les déclarations faites par Roussel aux agents,
le jugement attaqué a violé les dispositions des art. visés ait
moyen.

Par ces motifs et sans qu'il iv ait lieu de statuer sur le second
moyen de pourvoi – Casse et annule le jugement rendu, le
6 mai 1911, par Je tribunal 'Correctionnelde Bougie renvoie
devant le tribunal de police correctionnel de Sétif.

MM. Bard, prés. LE Grix, rapp. Sei.il.man, av. gén.
M° Regray, av.

COUR DE CASSATION (ch. crim.)

27 juin 1918

Homicide involontaire, art. 319-320 c. pén., construction d'usine, acci-
dent, président du conseil d'administration, direction des travaux,
responsabilité solidaire du président du conseil d'administration et
de l'entrepreneur.

Le président du conseil d'administration d'une société qui
fait construire une usine encourt la responsabilité édictée par
l'art 179:* du c. civil, lorsqu'il dirige personnellement les tra-
vaux.

Le fait de ne s'être adressé ni à un orchitecte, ni à un ingé-
nieur pour faire surveiller l'exécution des travaux, d'avoir de
sa propre initiative fait modifier le projet et ordonné certaines
suppressions, causes de l'a#cident, établit à la charge du prési-
dent, du conseil d'administration des faits directs et personnels
de culpabilité (t).

(1) La décision rapportée est conforme à la jurisprudence de la Cour
de Cassation. Ces articles 319 et 320 du C. pénal exigent .un rapport de
cause à effet entre la faute imputable et l'accident. La Cour de Cas-
sation s'est reconnu à juste titre le droit de contrôler l'appréciation



L'entrepreneur qui n'a pas ignoré l'incompétence profession-
nelle du président du conseil d'administration, et s'est subs-
titué à l'homme de l'art, ingénieur ou architecte, assume la
même responsabilité (i).

(Gardet et Andréoli c min. pub.)

ARRÊT

LA COLR, – Après en avoir délibéré en la chambre du
conseil – Joignant, à raison de leur connexité, les pourvois
formés par Gardet et AndréoJi

En ce qui touche Gardet Sur le moyen pris, au nom de
ce demandeur, de la violation des articles 319 et 3i*o du code

des juges du fond .sur les 'Conséquences des faits constatés (Cf. Le re-
marquable rapport du Conseiller Fabry Cour Cass. 26 nov. 1916.
Rev. Alg. 1917, p. 273). En l'espèce un président du Conseil d'adminis-
tration, rétribué spécialement pour les soins qu'il apportait à la cons-
truction d'une usine, s'était en réalité transformé en architecte, diri-
geant personnellEment les travaux exécutés sur ses plans, modifiant et
supprimant par économie certaines pièces essentielles à la solidité de
la construction. La Cour de Cassation constate après les juges dm fond
que ces agissements constituent des faits « directs » et pexsonnels de
culpabilité. Il peut être intéressant de relever le qualificatif direct em-
ployé par la Cour de Cassation. Dans des décisions anciennes et mêni"
récentes, la Cour de Cassation n'exigeait pas que la cause soit directe
et immédiate (C. de Cass. 16 juin 1854 Bull. n» 155. – C. de Cass. 30
janvier 1913 Bull. n° 53). Aujourd'hui à propos d'une espèce qui
d'ailleurs ne présentait aucune difficulté en ce qui concerne la déter-
mination de la cause de l'accident, la Cour de Cassation parait modi-
fier la formule -ancienne et critiquable des arrêts précités et adopter
la notion plus exacte de cause, relation nécessaire (Cf. rapport précité
du Conseiller Fabry).

Sur le principe de la responsabilité pénale les administra te uns
d'une entreprise commerciale, et l'application de l'article 319 à un
administrateur délégué, on peut rapprocher de notre arrêt, un arrêt de
la C. de- Cass. du 24 nov. 1899 (S. 1902. 1. 296). Il s'agissait d'un admi-
nistrateur qui, par des ordres imprudents donnés à des subordonnés,
dans un atelier d'imprimerie, avait occasionné directement un acci-
dent martel. L'ar.rêt de 1899 déclare même qu'il n'est pas nécessaire
de rechercher si d'après les statuts de la Société, les attributions de
cet administrateur étaient surtout financières. L'arrêt rapporté relève
ce fait que le président du conseil était le délégué rétribué du con-
seil, à fin de surveillance des travaux sa responsabilité était encore
plus directement encouirue.

(1) Sur la responsabilité de l'entrepreneur, ou du subordonné, la
solution de l'arrêt imérile encore d'être approuvée (Cf. C. de Cass.
7 nov. 1863, Bull. n° 260). Notre airrêt considère que l'entrepreneur qui
a eu connaissance de l'inexpérience de l'administrateur, directeur des
travaux, a commis une négligence visée par l'article 319. De ces con-



pénal, et de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, pour manque
de base légale, 011 ce que l'arrêt attaqué a condamne Gardet,
pris comme président du conseil d'administration d'une société
qui faisait construire une usine, 'pour homicide par impru-
dence, sans qu'il eùt relevé à sa charge aucune faute de la-
quelle il pouvait légalement (être déduit que la cause de l'acci-
dent, ayant entraîné la mort, lui était imputable

Sur la première branche Attendu qu'il résulte des cons-
tatations du jugement et de l'arrêt attaqué que, bien que Gar-
det ait eu seulement le titre de président du conseil d'adminis-
tration, il était, en réalité, le délégué rétribué de ce conseil et
qu'en cette .qualité, il s'est occupé seul de l'édification et
de l'installation de l'usine -où s'est produit le sinistre qu'il
recevait une indemnité de 6.000 francs comprenant la rému-
nération des soins qu'il donnait à la construction dont i,l avait
la direction exclusive Attendu que de ces constatations,
l'arrêt a déduit à bon droit que Gardet avait reçu et exercé des
attributions autres et plus étendues que celles dont est investi,
par la loi, le président du conseil d'administration

Sur la deuxième branche Attendu qu'il est encore cons-
taté, au jugement et à l'arrêt, que les plans de la construction
ont été fournis par Gardet, qu'il ne s'est adressé ni à un archi-
tecte, ,ni à un ingénieur pour faire surveiller l'exécution des
travaux dont il a eu la haute direction, et que, pendant que-
ces travaux étaient en cours, il a, de sa propre initiative, fait
modiiier les iprojets et ordonné certaines suppressions; qu'ainsi,
relativement à l'édilication des piliers, dont le fléchissement a
entraîné la ruine du bâtiment, c'est lui qui a décidé d'en sup-
primer deux sur îles six qui étaient prévus au plan primitif,
sans se préoccuper de faire déterminer par un ingénieur ou
par un architecte la force de résistance que devraient avoir
les quatre piliers restants – Attendu que cette constatation

ditions il y a faute commune unique dérivant de faits différents. Il
en résulte que le subordonné n'est pas un complice, comme on serait
tenté de le croire et comme l'ont décidé quelques rares arrêts anciens
(Cass. 17 nov. 1887 Bull. n° 392) mais un véritable co-autewr. L'intérêt
de la question, c'est que l'on n'exigera pas que le complice ait agi
sciemment, avec connaissance, ce qui serait d'autant plus étrange
qu'il s'agit d'un délit non intentionnel. Comment s'associer avec con-
naissance à un homicide involontaire ? L'arrêt nous dit bien que
l'entrepreneur n'ignorait pas l'absence de qualité professionnelle chez
l'administrateur délégué, mais il ajoute immédiatement que si l'entre-
preneur est responsable c'est parce qu'il a lui-même commis la faute
de se substituer à l'homme de l'art, et d'avoir choisi et posé les poutres
insuffisantes causes de l'accident. L. B



souveraine du juge du fait établit à la charge de Gardet des
faits directs et personnels de culpabilité, desquels l'arrêt a
tiré, à juste titre, la conséquence que le délit prévu par les
articles 3ig et 32o du code pénal, était imputable aussi bien
au dit Gardet qu'à l'entrepreneur employé par lui Qu'en
effet, si l'entrepreneur d'un éditice est, eux termes de l'article
1792 du code civil responsable des vices de la construction
qu'il dirige et, à ce titre, passible des conséquences pénales et
civiles de sa négligence, de son imprudence et de son inobser-
vation des règlements, il ne saurait être douteux que le pro-
priétaire de la construction, ou le mandataire du propriétaire,
assume la même responsabilité quand, par des actes directs et
personnels, il s'associe à ceux de l'entrepreneur qui causent soit
des blessures soit des homicides involontaires

En ce qui touche Andréoli – Sur le moyen pris, au nom
de ce demandeur, de la violation des articles 3ig et 3ao du
code pénal, pour défaut de base légale, en ce que l'arrêt atta-
qué a prononcé contre Andréoli, entrepreneur de travaux d'une
construction .qui, en s 'écroulant, a causé l'accident, une con-
damnation pour homicide involontaire, alors qu'il résulte de
ses constatations que le dit entrepreneur n'a pu juridiquement
encourir aucune responsabilité Attendu que, des consta-
tions des juges du fait, il appert qu'Andréoli n'ignorait pas

"que Gardet, par qui les plans avaient été fournis et qui diri-
geait les travaux, n'avait pas la qualité d'ingénieur ou d'archi-
tecte dont cependant la présence et la direction eussent été
indispensables et étaient commandées par la destination de
1 immeuble à construire qu'en acceptant de procéder à .l'édi-
fication de l'usine, sans le concours de compétences nécessai-
res, il s'est substitué à l'honmne de l'art et a ainsi assumé toute
la responsabilité qui aurait pu incomber à celui-ci qu'il est
l'auteur du choix et de la pose de poitrails en fer insuffisants
et de quatre piliers trop faibles, et que c'est précisément à ce
vice de construction qu'est du l'accident – Attendu qu'en
déduisant des faits ainsi constatés la preuve de la responsabi-
lité pénale d'Andréoli, l'arast loin d'avoir violé les
textes de loi visés au moyen, en a fait au contraire une exacte
application Et attendu que est régulier et que les
peines ont été légalement appliquées

Par ces motifs, Rejette les pourvois formés par Gardet
(Joseph-Marins) et par Andréoli (André-.Tean-Baptiste) contre
l'arrêt de la cour d'appel d'Alger du :>>. mars 1918 qui, pour
homicide et blessures involontaires, les a condamnés Gardet
à 00 francs d amende et Andréoli à af> francs d'amende – Les



condamne solidairement et par corps à l'amende et aux dé-
pens Fixe au minimum la durée de la contrainte par corps;

Sur la restitution demandée de l'une des deux amendes
consignées Attendu que si les demandeurs, compris dans
la même poursuite, ont été condamnés par le même arrêt à
raison de fautes constitutives d'un même délit, il échet de
constater, d'une part, que leurs fautes découlent de faits dif-
férents, et, d'autre part, que les dits demandeurs ont produit
des moyens propres à chacun d'eux Dit qu'il n'y a pas
lieu de restituer l'une des deux amendes consignées.

MM. Bouloche, ffons de près – Emile Bourdon, rapp.
Delrteu, au. gén. – Auger et de Lalam>e, av. à la cour

de cass.

COUli DE CASSATION (ch. crim.)

6 juillet 1918

Abus de confiance, amende, évaluation des restitutions et
dommages-intérêts

Le minimum de l'amende en matière d'abus de confiance
étant fixé par la loi à aô francs et le maximum au quart des
restitutions et des dommages-intérêts qui seraient dus aux par-
les liées, toute condamnation à une amende supérieure au
minimum ma.nque de base légale si le jugement ne contient
aucune évaluation \du dommage causé par le délit (1).

(1) En :matière d'amende la loi fixe généralement un minimum et
irjn maximum, limites extrêmes entre lesquelles les juges peuvent
choisir librement. Dans certains cas le législateur use d'un autre pro-
cédé de fixation de l'amende, dite alors proportionnelle. Le principe
de fixation est le suivant l'amende sera déterminée d'après une pro-
portion ayant pour base le préjudice causé ou le bénéfice illégitime
que le délinquant voulait réaliser. Le législateur n';a d'ailleurs pas suivi
un système unique tantôt l'amende sera établi d'après un certain taux
de proportion aussi bien pour le minimum que pour le maximum tan-
tôt l'amende ne sera proportionnelle que quant au maximum, le mini-
mum étant fixe. Il y a donc combinaison de l'amende fixe (minimum)
et de l'amende proportionnelle (maximum). L'article 406 en matière
d'abus de confiance, fait application de ce dernier mode de fixation
« L'amende ne pourra excéder le quart des restitutions et dommages-
intérêts qui seront dus aux parties lésées, ni être moindre de 25 fr. »

Dans ces conditions le juge qui ne s'e:n tient pas à l'amende fixe



Bouzid Djilali Ould Mohammed c. inin. pub.)

Ahhêt

LA CUL'R, Statuant sur le pourvoi de Bouzid Djilali Ould
Mohammed, contre un jugement rendu le 17 mai 1 g 18, par le
tribunal, correctionnel de Mostaganem, statuant en matière ré-
pressive indigène comme juridiction d'appel, qui l'a condamné
à deux mois d'emprisonnement et 5o francs d'amende, pour
abus de confiance

Sur le moyen relevé d'office et pris de la violation des arti-
cles '106 et /108 du code en ce que l'arrêt attaqué a pro-
noncé une amende supérieure au minimum fixé par la loi,
sans déterminer le 'montant du préjudice causé Vu les dits
articles Attendu que ,le demandeur a été condamné pour
le seul délit d'abus de confiance à deux mois d'emprisonne-
ment et 5o francs d'amende Attendu que le minimum de
l'amende étant fixé par la loi à 25 francs et le maximum au
quart des restitutions et des dommages-intérêts qui seraient
dus aux parties lésées, toute condamnation à une amende supé^
rieure à 26 francs manque de base légale, si le jugement ne
contient aucune évaluation du dommage causé par le délit –
Attendu que cette évaluation ne se trouvant pas dans le juge-
ment attaqué, le dit jugement, en prononçant une peine de
5o francs d'amende, a violé les articles de loi sus-visés

Par ces motifs Casse et annule le jugement du tribunal
correctionnel de Mostaganem et, pour être statué à nouveau,
conformément à la loi, sur l'appel interjeté par Bouzid Djilali
Ould Mohammed du jugement du tribunal répressif indigène
de Mostaganem du 22 avril 1918, renvoie la cause et le prévenu
devant le tribunal correctionnel d'Oran à ce désigné par déli-
bération spéciale prise en la chambre du conseil.

MM. Bouli.oche, ffons de prés. – Courtin, rapp. – Peys-
soxtk, av. (]én

de 25 fr. est obligé comme en matière d'amende uniquement propor-
tionnelle, rie se livrer à une évaluation. Si cette évaluation n'est pas
indiquée dans le jugement, le juge prononce une amende arbitra ire
repoussée par notre loi pénale. L'arrêt rapporté de la Cour de Cas-
sation ne fait donc que maintenir une jurisprudence constante. Cf.
C Cass. tch. crim.), 31 mars 1906 (Bull. des arrêts de Cass. (en. criim.),
1906, 11» 168.

L. B.



COUR DE CASSATION (ch. criin.J

.6 juillet 1918

Abus de confiance, contrat de transport, travail salarié, valeur supé-
rieure à 150 francs, preuve du contrat, preuve testimoniale, cassa-
tion, moyen nouveau.

Le détournement d'objets confiés à uin vnilurier rentre dans
la catégorie des faits que l'article io8 du code pén/d prévoit et
punit comme constitwxnt le détournement au préjudice du pro-
priétaire, possesseur ou détenteur, d'objets remis soit à titre
de mandat, soit pour un travail salarié (1).

(1) Cet arrêt soulève une intéressante question de qualification du
fait delktuel. La Cour de Cassation affirme sans discuter que le
détournement d'objet confié à un voiturier est constitutif du délit de
l'article 408, ex-C. pénal; texie qui vise le détournement d'objets con-
fiés à un mandataire, ou à un travailleur salarié. La personne char-
gée du transport de balles de fourrages était donc considérée comme
un mandataire, ou un travailleur salarié. L'affirmation de la Cour
de Cassation parait indiscutable et conforme aux principes en ma-
tière d'abus de confiance. L'.abus de confiance se distingue du vol en
ce que la possession ou plus exactement la détention existant chez le
délinquant, du fait de la remise volontaire de la chose. Le voleur au
contraire n'est pas en possession antérieure il s'approprie brutale-
ment la chose d'autrui qu'il soustrait frauduleusement. Malheureuse-
ment la Cour de Cassation tout en respectant les principes les plus
certains du droit pénal, oubliait qu'un texte du C. pénal avait prévu
les détournements pratiqués par un voiturier et les qualifiait de vol
aggravé. L'article 386 in fine punit de la réclusion ce vol avec cir-
constance aggravante tirée de la qualité du délinquant. Sans doute
le législateur a commis une véritable erreur, puisqu'il ne peut s'agir
de vol lorsqu'il y a dépôt, mais la Cour de Cassation avait-elle le droit
eu face d'un texte aussi précis de le iméconnaitre et de refaire la
loi ? La Cour d'Alger avait fait une fausse application des textes la
Cour de Cassation s'est contentée de statuer sur les branches du pour-
voi qui lui était soumis, tout en affirmant qu'il s'agissait bien d'une
application de l'article 408.

Comment la Cour de Cassation a-t-elle pu poser un pareil principe
en présence d'un texte comme l'article 386.

La Cour de Cassation a-t-elle considéré que l'article 386 ne visait que
le voiturier de profession ? Dans ce cas nous regrettons -ce manque



Si la preuve du contrat ne peut être faite que dans les formes
prescrites par l'article i34i du code civil, il en. est autrement
au cas où le demandeur n'a pris devant le juge du fait aucune
conclusion tendant à l'existence du contrat dont la violation
lui était imputée.

Dans ce cas, te moyen soulevé pour la première fois devant

de précision, car la Cour de Cassation aurait tranché pour la première
fois peut-être le point discuté en doctrine de savoir si l'article 386 est
applicable à ceux qui se livrent accidentellement au transport. En re-
cherchant la raison de l'aggravation de la peine du vol appliquée au
voiturier, on serait d'abord porté à croire que le texte n'est applicable
qu'au professionnel. Le législateur aurait considéré la culpabilité du
voiturier plus grave, par suite de la ,confiance qui lui était faite et des
soins qu'il devait apporter à la conservation de la chose comme dans
uns profession quotidienne. Or ces soins surtout ne pouvant être exigés
de celfti qui accidentellement se livrait à un transport, plus justement
qualifié de travail salarié. La notion d'entreprise étant absente, la con-
fla.nre du public était moins trompée le voiturier d'occasion ne se ser-
vait pas de sa profession pour commettre un délit. Malgré cette rai-
son que la Cour de Cassation a peut-être eue en vue, la doctrine ad-
mettait en général l'opinion contraire. L'article 386 s'appliquerait à
tous ceux qui, même une seule fois, se seront livrés à un transport.
Cf. Garraud, t. V, ,n° 139. « .Ces derniers font par 'occasion ce que
les premiers font par profession. Toutefois celui qui, par complai-
sance et sans rétribution se charge de transporter des effets apparte-
nant à un voisin, à un ami, rend un service, mais ne fait pas un
acte qui puisse particulièrement engager sa responsabilité pénale ».
Ainsi exception n'était faite que pour le transport à titre de service
gratuit. Dans notre espèce le transport était rémunéré.

En tout cas nous regrettons que la Cour de Cassation n'ait pas pris
parti. On ne connait en effet qu'un arrêt de la Ch. crim. du 2 août
1850. D. 50. 5. 1. qui sans plus de précision affirme que le fait du voi-
turier constituait le .détournement au préjudice du propriétaire, d'ob-
jets remis soit à titre de mandat, soit pour un travail salarié. Nous
ne savons pas davantage s'il s'agissait d'un transport occasionnel, et
nous constatons seulement que la formule de l'arrêt de 1850 a passé
dans celui de 1918, sans plus de précision.

1,'arrêt rapporté nous laisse donc dans le domaine des conjectures
et dans ce domaine nous avons le droit de nous demander s'il n'y a
pas dans ces quelques rares décisions d'une nature un peu spéciale,
une application de l'idée de correctionnalisation. La pénalité de l'art.
381 étant trop rigoureuse, on a laissé de côté le texte qui la vise,
pouir appliquer un autre texte, d'ailleurs seul approprié à la situa-
tion .au point de vue juridique, l'article 408. Voilà peut-être comment
la pénalité de l'art. 381 ne sera jamais appliquée, et comment le dé-
tournement commis par le voiturier faussement qualifié de vol
Tetrouve sa véritable qualification. Mieux vaudrait alors une abroga-
tion pure et simple de l'art. 381.



lu Cour de Cassation est nouveau et doit être déclaré non rece-
vable e\n vertu de l'article i de la loi du 29 avril 1806 (1).

(Cano c. min. pub.)

Arrêt
LA COUR, – Sur le moyen ipris de la violation des articles

4o6, 408 du code, pénal, i3/|i du code civil, et 7 de la loi du
20 avril 1810, pour manque de base légale, en ce que l'arrêt
attaqué a condamné le demandeur pour abus de confiance,
sans constater l'existence de l'un des contrats requis pour que
oe délit puisse légalement exister, ni le préjudice, et alors que,
au surplus, s'agissant d'un miarché d'une valeur supérieure
à i5o francs, la preuve de son existence ne pouvait être faite
que dans les formes prescrites par l'article i3/(i du code civil

Attendu qu'après avoir constaté « que dans le courant du
dernier mois de l'année 1917, le sieur Meynadier a acheté du
nommé Bagherimont Ali une meule de fourrage au prix de
5 fr. 10 les ioo kilos, payable sur wagon, après vérification du
poids qu'il a chargé Cano de transporter le fourrage du domi-
cile dé l'indigène la gare de Debrousseville, moyennant une
rétribution qui ne devait être payée que le travail terminé
qu'ayant appris que le prévenu s'appropriait à chaque voyage

(1) En .ce qui concerne la preuve de l'existence du contrat l'ar.rêt
rapporté fait l'application de principes un moment admis. Depuis la
fameuse note du président Barris de 1813 la preuve de l'existence des
contrats violés par le délinquant doit obéir aux règles de preuves po-
sées par le C. civil. Mais le principe rigoureux de la preuve par écrit
trouvant déjà des atténuations en droit civil, nul doute que ces atté-
nuations sont admises en droit pénal. La note de 1813 avait déjà dé-
cidé en ce sens « S'il n'y a eu opposition de la part du prévenu à
ces informations sur le fondement de l'absence de toute preuve ou
commencement de preuve, point de doute que le jugement définitif
qui est soutenu e.t justifié par la preuve testimoniale accompagné d'un
commencement de preuve ne soit hors de toute atteinte. D Et la ju-
risprudence est allée peut-être plus loin encore, puisque si les juges
du fait ont admis la preuve testimoniale, et si le délinquant n'a pas
protesté, ce dernier ne peut invoquer ce moyen pour la première Tois
devant la Cour de Cassation. La Cour de Cassation applique l'art. 2
de la loi du 29 avril 1806, aux termes duquel le.s nullités en matière
correctionnelle non relevées ni en première instance, ni en appel, ne
peuvent être proposées comme' moyen de cassation. (C. de Cass. (ch.
crim.) n juillet 1860. D. 61. 1. 41.)

· Louis BERNARD.



une partie des balles de. fourrage qu'il transportait pour le
compte de Meynadier, celui-ci déposa le 27 octobre 1917 une
plainte contre Cano que les perquisitions qui furent ordon-
nées aussitôt amenèrent la découverte à la ferme du prévenu
de plus de soixante-cinq balles de fourrage, dont une partij
parut provenir de la meule vendue par Bagherinont à Meynr.
dier, l'arrêt attaqué déclare « qu'il résulte de 1 information,
do* débats et des aveux mêmes du .prévenu la 'preuve qu'il a.
détourné ou dissipé au préjudice des sieurs Meynadier et Ba-
gherinont Ali qui étaient propriétaires, une certaine quantité
de fourrage qui ne lui avait été remise que pour un travail
salarié, à charge d'en faire un usage déterminé »

Sur la première branche du imoyen – Attendu que le pour
\n\ soutient que le sieur Mejnadier n'était ni propriétaire, ni
possesseur, ni détenteur des objets détournés Attendu que
le sieur Meynadier était, en tous cas, possesseur ou détenteur
des dits objets, puisqu'il avait pris livraison des balles de four-
rage que Cano était chargé de transporter pour le compte de
Meynadier – Que le fait poursuivi rentre dans la catégorie
de ceux que l'article .'108 du code pénal prévoit et punit comme
constituant le détournement au préjudice du propriétaire, pos-
sesseur ou détenteur d'objets remis soit à titre de mandat, soit
pour un travail salarié

Sur la seconde branche du moyen – Attendu que le de-
mandeur n'a pris devant le juge du fait aucune conclusion
tendant à la désignation de l'existence du contrat dont la vio-
lation lui était imputée, et qu'ainsi, le moyen soulevé pour la
première fois devant la cour de cassation est nouveau, en cette
branche, et doit être déclaré non recevable, en vertu de l'arti-
cle 2 de la loi du 519 avril 1806 – Attendu, enfin, en ce qui
concerne le préjudice que la cour déclare posséder les -élément-,
suffisants pour le fixer à 3 francs par balle, soit i5o francs.

Que la cour d'appel a ainsi usé du pouvoir souverain d'ap-
préciation que lui conférait l'article 'ûi du code pénal – V\
attendu que l'arrêt est régulier en la forme

Par ces motifs, Rejette le pourvoi de Cano (Antoine) con-
tre l'arrêt de la cour d'appel d'Alger, .du a mars 1918 le con-
damne, par 'corps, à l'amende et aux dépens fixe au .minimum
la durée de la contrainte.

MM. Boru.ociiE, //oh de prés. – Puvu,, vapp. – Peys
somk, av. gcn. Me Alt.eh, av.



COUR DE CASSATION, (ch. crim.)

24 octobre 1918

Juridiction correctionnelle, cour d'appel, composition, Maroc,
conseillers ayant statué sur la mise en prévention

La prohibition édictée par l'avl. 207 c. inst. crim. n'est appli-
cable que dans les af faires soumises à la cour d'assises (t).

Par conséquent, les conseillers qui, au sein de la chambre dex
mises en accusation, ctyit rendu l'arrêt de renvoi devant la ju-
ridiction correctionnelle, peuvent valablement se prononcer sur
la poursuite, objet du renvoi (y)

11 en est aitisi spécialement pour les juridictions au Maroc (V

(Min. pub. c. Biguré (Paul)

Arrêt

LA COLR, – Sur le premier moyen, pris de la violation do
Y article 307 du code d'instruction criminelle, et des articles

'1 à 3) La Cour de Cassation a -jugé plusieurs fois que les disposi-
tions de l'art. 257 C. inst. crim. sont limitativement applicables à La
juridiction des cours d'assises, et ne peuvent être étendues à la juri-
diction correctionnelle, et qu'ainsi l'exclusion prononcée par ce texte
contre les juges qui ont statué sur la mise en accusation, ne peut être
étendue à «eux qui ont statué sur la mise en prévention et qui sont
appelés à connaître de l'affaire portée devant 'la juridiction correc-
nonnelle (Cass., 25 août 1854, D. P. 54. 5. 766 Cass., 3 sept. 1858, Bull.
rrim., n° 250). Cette interprétation étroite parait difficilement admis-
sible depuis que la loi du 8 déc. 1897 (art. l") a interdit au juge d'ins-
truction de juger les affaires par lui instruites. L'esprit de la loi est
bien que le magistrat ne puisse juger avec une prévention quelcon-
que. Quoi qu'il en soit, la législation spéciale du Maroc prêtait ici un
appui à la solution rapportée, puisque le dahir sur la procédure cri-
minellr rt" 12 août 1913, permet dans son art. 12, au juge d'instruction
i\p siéger pour le jugement des affaires qu'il a instruites.

Gilbert MASSONIK.



12 et i3 du dahir sur la procédure criminelle, en ce que l'ai
rêt attaqué a été rendu par les conseillers qui composaient la
chambre des mises en accusation et avaient, par infirmatiori
de l'ordonnance du juge d'instruction, rendu l'arrêt de renvoi
devant le tribunal correctionnel, notamment par le. conseiller
qui avait fait le rapport à la chambre des mises en accusation.

Attendu que là prohibition édictée par l'article 207 du code
d'instruction criminelle n'est applicable que dans les affaires
soumises à la cour d'assises et que lé dit article non plus qu'au-
cune autre disposition du a né me code ou du dahir sur la pro-
cédure criminelle ne s'oppose à ce que les membres de la cham-
bre des mises en accusation qui ont participé au dit arrêt de
renvoi, soient appelés à prononcer sur la poursuite objet du
renvoi Qu'il suit de là que la cour de Rabat, bien que
composée des mêmes magistrats que ceux qui ont annulé l'or-
donnance de non lieu du 28 septembre 1916, a valablement
statué sur l'appel interjeté par le ministère public contre Ir
jugement infirmé par l'arrêt attaqué – Que. le moyen doit
être rejeté

Sur le -2e moyen (sans inténêt)
Par ces motifs – Rejette.

MM. Babd, prés. – Daniel, cons. rapp. – Paul Matter,
av. gén. – M" Mohnabd, av.

COUR D'APPEL D'ALGER (ire eh.)"

22 octobre 1917

Mariages, israélites tunisiens, Tunisie, divorce aux formes françaises,
guet en forme rabbinique, obligation mari le donner à l'épouse

Le divorce aux formes françaises prononcé entre époux isrud-
lites par le tribunal civil français comporte bien dissolution du
mariage contracté devant l'officier de l'état civil français; mais
H ne rompt pas au regard de la femme le mariage, religieux,
résultant d'autre part du conlral passé en la forme rabbinique.



La jaunie est donc en. droii de réclamer au mari la remise du
guet qui lui rend sa liberté suivant la loi mosaïque (1).

(1) Tel qu'il est rapporté au texte, l'arrèt ne nous renseigne pas sur
la nationalité des parties. litai*nt-eUes françaises, étrangères, tuni-
siennes ? La question importait. Dans les deux premiers cas, voir les
notes de M. E. Larclier, sous Alger (lie oh.) 9 avril 194)8, lieu, Alg. 1910.
2 51 et s. et Alger (1™ ch.) 26 janvier 1911, IXev. A)<j. 1913. 2. 127 et
s. Dans le troisième cas, si les parties étaient tunisiennes, et nous.
avons quelques raisons de croire qu'elles l'étaient, nous lie voyons
pas comment la juridiction française a pu être saisie d'une question
qui relève essentiellement du statut personnel. La loi du 27 mars 1883
(Fontana et Lagrange, Codes et 'Lois de ta Tunisie, à .sa date, p. 34) ne
donne pas compétence aux tribunaux français en cette matièi'e et le
décret beylical du 31 juillet 1884 (Eod. loc., p. 50), pris en conformité
de l'art. 2, in fine, de la dite loi, dispose très nettement en son art. 2

Néanmoins est expressément réservé aux tribunaux religieux le rè-
glement des contestations relatives au statut personnel' ou aux suc-
cessions de sujets tunisiens, musulmans ou Israélites. » C'est ainsi
qu'il a été jugé que les tribunaux sont incompétents pour connaître
entre sujets tunisiens d'une instance en .nullité de mariage (Alger, 24
déc. 1901 Journ. des trib. tun., 05. 16) en divorce, (Tunis. 5 avril
1905, lourn. des trib. tun., 05. 461) en payement de la rançon due
pour répudiation ;Ouzara, 23 oct. 1902 Joun. des trib. tun., 03. 5(0).
Le tribunal de Tunis a dit très énergiquement le 18 octobre 1905 « La
juridiction française est incompétente d'une façon absolue pour con-
naître des contestations relatives au statut personnel qui s'agitent
entre Tunisiens, » (Journ. des trib. tun. 05. 637). Et le même jugement
ajoute que la juridiction française doit se dessaisir d'office. La Cour
d'Alger, dans son arrêt du 26 janvier 1911 (Rev. Alg. 1913. 2. 1-27) pa-
,rait être de cet avis. « En Tunisie, dit-elle, le tribunal français est
compétent pour statuer sur les questions de statut personnel relatives
à des israélites tunisiens protégés d'un Etat européen. Le tribunal
rabbinique n'est compétent 'qu'entre israélites tunisiens non protégés.

»

La juridiction française aurait-elle été saisie parce que les parties,
toutes deux ismaélites tunisiennes, se seraient mariées devant un offi-
cier de l'Etat civil français ? Dans ce cas l'on peut -soutenir que la,
juridiction française était légalement saisie et devait appliquer la
loi mosaïque. Mais 11 eût fallu le dire. Il n'en serait pas de même,
pensons-nous, si les parties s'étaient mariées devant l'officier de l'état
civil institué par lè décret beylical du 29 juin 1886 (Zeys, Code de la
Tunisie annoté, V° Etat civil, n° 618 Fontana et Lagrange, op. cit.,
p. 101). L'état civil institué par ce décret est essentiellement une insti-
tution tunisienne. Aucune disposition de ce décret ne donne en
l'espèce compétence .aux tribunaux français et nous n'avons
pas. en législation tunisienne, l'équivalent de l'article 3, in fine, du
décret algérien du 17 avril 1889 (V. B. Larcher, Traité de Lég. Alg.,
édit,, T. 2, p. 443 et s., et notammentn» 614, p. 446. Adde, Alger, 15 oct.
1900, Rev. Alg. 1901. 2. 76) l'option de législation qui entraîne option
de juridiction n'existe pas en droit tunisien.

G. RECTENWALD.



(.Sauveur Cohen c. dame Cohen)

Ahbét

LA CUL R, – Attendu que Me Dazinière avoué constitué pour
l'appelant, Sauveur Cohen, déclare n'avoir reçu ni pièces ni
instructions pour conclure qu'il échet de donner défaut congé
contre le dit appelant et son avoué, faute de conclure

Attendu que, dans ses conclusions de irB instance, signifiées
le 5 mai 1910, la dame Cohen, après avoir sollicité le divorce,
avait demandé au tribunal d'ordonner que, dans les 3 jours, du

jugement à intervenir, Cohen son mari devrait lui remettre
« le guet », en ia forme rabbinique, et ce à peine d'une astreinte
de ioo fr. par jour de retard – Attendu que le tribunal a omis
de statuer sur ce dernier chef de demande Attendu que la
dame Cohen, au profit de laquelle le divorce a d'ailleurs été
prononcé reprend la dite demande par voie d'appel incident

Attendu que cet appel est régulier en la forme et juste au
au fond Attendu en effet, que la décision prononçant le
divorce d'entre les époux Cohen entraîne virtuellement, pour
le mari, l'obligation de restituer à sa femme, au point de vue
religieux, la faculté de contracter un nouveau mariage, obli-
gation qu'il peut remplir, aux termes de la loi mosaïque, en
lui consentant le « guet » ou répudiation dans la forme rabbi-
nique – Que cette obligation s'iimpose à lui avec autant plus
de force 'que, par un refus arbitraire, il pourrait, contre toute
équité, retenir sa femme dans les liens du mariage religieux,
que le jugement du divorce n'a pu rompre, et lui interdire
ainsi toute nouvelle union, tandis que lui-même resterait libre,
suivant la loi mosaïque, de s'engager par un second mariage

Qu'il y a lieu, en conséquence, faisant droit à l'appel inci-
dent, de sanctionner' l'obligation du mari par une astreinte
qui sera ci-après spécifiée.

Par ces motifs Faisant droit à l'appel incident, dit que,
dans la huitaine de la signification du présent arrêt, Sauveur
Cohen devra remettre à la dame Marie Boccara son épouse, le

« guet » ou répudiation religieuse dans la forme rabbinique
et ce à peine d'une astreinte de too fr. par jour de retard
pendant un mois, passé linruel délai il sera de nouveau statué.

MM. Hi^rgé, pré. Poi\ste"h, m). gén. M0B Da/.imèbk et
Cm vin, aruoués.



COL M D'APPEL D'ALGEH (ire ch.)

1 février 191S

TKIBUNAL DE ire INSTANCE DE TUNIS (1™ ch.)

17 décembre 1917

1° Nationalité, consul, certificat d'immatriculation, acte administra-
tif sans portée juridique. 2° Règle le criminel tient le civil en
état, conditions d'application. 3° Naissance à, Malte, père tuni-
sien, nationalité tunisienne.

Le certificat d'immatriculation sur les registres d'un consu-
lat n.e constitue pas une preuve suffisante de la nationalité
(ire et :?e espèces) (1).

Tout individu né en Tunisie ou à l'étranger d'u\n père tuni-
sien est tunisien, à moins qu'il ne prouve avoir acquis une
nuire nationalité par sa naissance ou par une naturalisation pos-
térieure. (Décret boylical du 19 juin igiâ) (ire et •> espèces) (2).

L'acle de naissance établissant qu'un sujet tunisien est né à.

Malte ne suffit pas à lui conférer ~a ~atmnan'~ anglo-ntnlfni,ee
(> espjèce) (3).

(1, 2 et 3) Les tribunaux tunisiens ont toujours décidé qu'un indi-
gène. musulman ou Israélite, résidant en Tunisie, est présumé sujet
tunisien. (V. notamment Trib. de Tunis, 22 décembre 1887, Rei>. Alg.
1890, 2. 25 27 février 1890,' Be.v. Alg. 1890. 2.. 26 3 avril 1889,
Hfv. Alg. 1890. 2. 30. 14 mars 1890. Rev. Alg. 1892. 2. 243 30 mai
1900, Jwirn. d% dr. intern. pr. 1902, p. 621 22 juillet 1903. Rev. Alg.
1904.- 2. 217 Justice de paix de Tunis, 2/> janvier 1904. Rev. Alg. 1905.
2 212 et la note de M. Larcher Alger, 7 juin 1906, Ttev. Alg. 1907. 2.
128 et la note de M. Larcher Trib. de Tunis, 10 juin 1909, Rev. Alg.
1911. 2. 285 et la note de M. Rolland Trib. de Sousse, 17 juin 1915,
Rev. AU). 1916. 2. 40 et la note de M. Larcher Trib. de Tunis, 3 avril
1916. Rev. Alg. 1916. 2. 303 et La note de M. Larcher Trib. cor. de
Tunis, 19 déc. 1916, Rev. Alg. 1917. 2. 73 et la note de M. Larcher. –
V aussi les. arrêts et jugements eité^ par Berge, Rép. Alph. de la ju-
risprudence tunisienne, v» Nationalité, n08 69 et s.). Le décret beylical
du 19 juin 1914 (Rev. Alg. 1914. 3. 807) a expressément consacré leur
jurisprudence (art. unique, 1er al.) en déclarant tunisien tout indi-
vidu résidant en Tunisie'».n.

D'après les termes du décret, cette présomption, ne cesserait de s'ap-
pliquer que lorsque cet individu y jouirait de la qualité de citoyen
on de sujet français ou étranger, en vertu des traités ou conventions
liant. le gouvernement tunisien mais il ne faut certainement pas
prendre ces expressions au pied de la lettre. La résidence en Tunisie



Lue juridiction civile n'eal pas tenue de surseoir à statuer
jusqu'au jugement de l'action publique intentée devant un tri-
bunal répressi f, si la décisiun à intervenir sur celte action ne

n'établit la nationalité que jusqu'à preuve contraire, et cette preuve
peut être administrée suivant les règles ordinaires. On ne voit même
pas très bien quels sont les traités auxquels le décret fait allusion. 'Ce
jugement et l'arrêt que nous rapportons refusent d'admettre que cette
preuve résulte suffisamment de l'inniatricutation siiï- les registres
d un consulat étranger, et cette solution est conforme à un avis du
Conseil d'Etat du 3 juillet 1890. (Journ. du dr. intcrn. pr. 1891, p. 135.
Sci Trib. de Tunis, 3 avril 1916, précité Geouffre de la Pratique, De la
nationalité d'origine, p. Wi Fugier Her.mann, Hép. gén. Alphab. du
,dr. français, v° -ati,otialilé – Naturalisation, no 379. – V. aussi les
jugements cités par Berge, up. et v° sup. cit. n<" 101-102.) Un jugement
antérieur s'était prononcé en sens contraire. (Trib. cor. de Tunis, 19
décembre 1916 précité. V. dans le même sens Aubry et Bau (5e éd.),
t. I, p. 368 Baudry Lacantinerie et Houqnes Fourcade, Traité de dr.
civil. Des personnes, t. I, n» 408. Weiss, Traité théorique et pratique de
dr. intern. pr. (2" éd.), t. I, p. 216 Cogordau. La nationalité au point
de vue des rapports internationaux (2e éd.), p. 92 Rouard de Card,
J.a nationulité, p. 167). Bien que le doute soit très permis, nous croyons
que si l'immatriculation fournit, en cette matière un élément d'appré-
ciation, elle ne constitue cependant pas par elle seaile une preuve pé-
ruTiptoire. Comme le dit l'avis précité du Conseil d'Etat, l'inscription
mit les registres d'un consulat n'est pas toujours accompagnée de ga-
ranties complètes, ni d'un examen approfondi de la nationalité elle
ne saurait être assimilée à un jugement ou à une décision 4U Gou-
vernement étranger.

Un indigène, résidant à Tunis, a-t-il fait la preuve de sa nationalité
étrangère en prouvant qu'il est né sur un territoire anglais, particu-
lièrement dans l'ile de Malte ? C'était la principale question que le
tribunal de Tunis et la cour d'Alger avaient à répondre. En fait, l'un
et l'autre ont jugé que le lieu de la naissance n'était pas suffisamment
établi, ce qui était certain dans la première espèce, mais aurait,
dans l'autre demandé à être mieux justifié. En droit, la cour affirme
que la naissance dans l'île de Malte, fùt^elle prouvée, ne conférerait
pas nécessairement la qualité d'Anglo-Maltais Assertion qui, sous
celte forme, est inexacte, ou du moins a besoin d'être expliquée.
Tout individu né sur un territoire anglais possède la nationalité bri-
tannique. cela n'est pas douteux (Jcle du 12 mai 1870. Annuaire (le
Wjishitinn étrangère, 1872, p. 6 loi du 7 août 1914, ibid. 1915-1916, p.
14) mais il s'agit de savoir si la loi tunisienne considère comme
tunisien ou, comme anglais l'individu né dans une possession anglaise

• d'un père d'origine tunisienne. L'enfant né, dans ces conditions, d'un
père français serait évidemment français (C. civ., art. 8-1°). En Tu-
nisie, comme dans tous les pays musulmans, la nationalité,, jusqu'à
l'établissement du protectorat, était, sans doute, assez 'mal détermi-
née, et la notion que l'on en avait était assez confuse il est donc
difficile de dire si la nationalité de l'enfant né d'un père tunisien
sur un territoire étranger était réglée par le jus saii/juinis nu par



doit avoir aucune influence sur le jugement de l'action civile
(2* espèce) (4).

le jus soli mais le décret beylical du 19 juin 1914 (Art. unique, 2e
al.) décide expressément que « tout indigène né en Tunisie ou à l'é-
tranger d'un père tunisien. est tunisien. », quel que soit le lieu de
sa résidence, et la règle s'applique même aux individus qui étaient
déjà nés lors de la promulgation du décret. Cette rétroactivité semble,
à première vue assez surprenante elle ne dépasse cependant pas,
surtout en Tunisie, les pouvoirs du législateur. (V. la note de 11. Lar-
cher, Rev. Alg. 1916. 2. 44). On pourrait- dire, d'ailleurs, que jusqu'au
décret, il n'existait aucune loi précise, et que, par conséquent, il a
défini la règle plutôt qu'il ne l'a changée.

Quoi "qu'il en soit, d'ailleurs, en présence du texte, il est certain
que, d'après la législation tunisienne actuelle, l'individu ne dans l'ile
de Malte d'un père tunisien est tunisien, bien qu'étant anglais d'après
la loi anglaise, et il aura transmis cette double nationalité à l'enfant
qu'il aura eu lui-même. C'est le conflit classique et d'ailleurs très fré-
quent, entre le jus soli et le jus sanguinis. Or les tribunaux de cha-
cun des pays dont les lois se trouvent en opposition doivent alors
appliquer exclusivement leur propre législation et reconnaître à la
personne dont la condition est litigieuse la nationalité qu'elle lui at-
tribue les tribunaux français ou tunisiens ne peuvent donc recon-
naître que la nationalité française à un individu né dans l'île de
Malte d'un père tunisien ou à son propre enfant (Baudry Lacanti-
nerie et Houques Fourcade t. I, n° 591. Weiss f2<> éd.), t. I, p. 305

et 784, et rapport à l'Institut de droit international, Annales de l'Ins-
titut, t. 13, p. 166 Despaguet, Précis de dr. intern. pr. (5e éd.) par de
Boeck, n» 111. Surville et Arthnys, Cours élémentaire de dr. intern. pr.,
n° 108 Pillet, Principes du dr. intern. pr. n° 316 Audinet, Principes
élémentaires Au dr. intern. Pr. (2« éd.), n° 175 Geouffre de la Pra-
delle, p. 339).

Il pourrait en être autrement, d'après les termes du décret, si une
convention internationale avait stipulé qu'ils seraient .regardés, même
en Tunisie, comme sujets britanniques, m,ais il ne semble pas qu'au-
cun traité de ce genre soit intervenu entre l'Angleterre et la France
ou la Régence de Tunis. Ainsi pour faire tomber la présomption qui
résulte, en faveur de la nationalité tunisienne, de la naissance en Tu-
nisie, il ne suffit pas de prouver qu'un individu possède une nationa-
lité étrangère' il faut encore prouver qu'il ne possède pas en même
temps la nationalité tunisienne, c'est-à-dire qu'il est né d'un père qui
n'était ;point sujet tunisien, ou qu'il a acquis lui-même, après sa nais-
sance, une autre nationalité.

(4) Lorsque l'action .publique a été intentée devant un tribunal ré-
pressif, le tribunal civil n'est tenu de surseoir au jugement de l'action
civile dont il est saisi (C. I. Cr., art. 3) que lorsque les deux actions
sont nées du même fait, de sorte que le jugement de l'action publique
doit nécessairement influer sur celui de l'action civile (Garraud. ins-
truction criminelle, t. I, n» 203). Or, dans l'espèce, l'acte de naissance
argué de faux devant la juridiction criminelle pouvait, sans 4oute,



I™ ESPÈCE

(Salomon U. c. dame U.)
Arrêt

LA COUR, Attendu que, suivant exploit du 3 octobre
igi4, Salomon U. négociant, demeurant à Sousse (Tunisie),
marié avec la dame Emma S. suivant le rite mosaïque, a
.assigné son épouse devant le tribunal civil de la dite ville, en
séparation de corps Attendu que la dame U. a décliné la
compétence de la juridiction française saisie, prétendant 'que
son mari et elle-uiiême étaient sujets tunisiens et, comme tels,
justiciables des tribunaux tunisiens Attendu que, répon-
dant à l'exception soulevée, U. a déclaré qu'en l'état actuel,
il ne pouvait affirmer sa nationalité, la qualité d'an.glo-maltais
de son père, dont il entendait se réclamer éventuellement, étant
en contestation devant la juridiction criminelle française qu'il
a, en conséquence, conclu, en invoquant les dispositions de
l'article 3 du code d'instruction criminelle, à ce qu'il soit sur-
sis à statuer sur sa propre demande jusqu'à ce qu'il ait été
définitivement prononcé sur l'action publique Attendu
que, par jugement du 21 octobre 1910, le tribunal, estimant
qu'il appartenait au demandeur de vérifier sa nationalité, avant
de .saisir la juridiction française, a débouté, en l'état, Salomon
U. de ses fins et conclusions et l'a condamné au\ dépens –
Attendu que U. a interjeté appel principal de cette décision
et que la dame U. l'a, elle-même, frappée d'appel incident

Attendu que ces deux appels sont réguliers et recevables

en la forme
Au fond, sur l'appel principal – Attendu que Salomon

U. souvent d'abord, qu'il est de nationalité anglo-maltaise
que, par isuite, le tribunal aurait dû se déclarer compétent et
statuer au fond qu'à l'appui de sa prétention, il invoque uni-

être invoqué à l'appui de l'exception d'incompétence soulevée devant
le tribunal mais la question à juger n'était pas la même dans
les deux instances. D'une part, il s'agissait de décider si l'acte éta-
blissant le lieu de naissance d'un individu était faux d'autre part,
si bien que ne hors de Tunisie, cet individu avait, ainsi que son fils,
i.a nationalité, tunisienne. La constatation du faux n'aurait eu. à cet
égard, aucune conséquence, et c'est avec raison que la cour d'Alger
s'est refusée à surseoir.

Eugène AUDINET.



(juniK'jii un certilicat, délivré par le consul d'Angleterre à
Sousse, attestant qu'il est inscrit, comme sujet britannique,
sur les registres d'immatriculation du consulat – Mais
attendu que cette l'inscription, d'ordre purement administratif
et sans portée juridique, ne saurait avoir pour effet de confé-
rer à U. la qualité de sujet britannique, ni constituer une
preuve de cette qualité qu'en l'absence de toute autre justifi-
cation, il n'y a donc lieu de faire droit à l'appel, sur ce premier
point Attendu que Salomon U. reprenant ensuite, à titre
subsidiaire, ses conclusions de première instance, demande
qu'il soit purement et simplement sursis à statuer sur son
action, les dépens, dans ce cas,' devant être réservés qu'il
txpose, à l'appui de cette seconde prétention, que son père est

m né à Malte 'que la naissance de celui-ci a été constatée par un
acte aujourd'hui argué de faux devant la juridiction criminelle
et que, dès lors, sa propre nationalité, à lui Salomon U. ne
pourra être déterminée que par les résultats de l'information
ouverte contre son père Attendu qu'il convient d'observer
en premier lieu, que l'acte de naissance dont s'agit n'est pas
représenté et qu'il n'est pas davantage justifié, en la cause, de
la poursuite criminelle alléguée Mais attendu que les dé-
clarations d'U. fussent-elles tenues pour exactes et suffisan-
tes, il y aurait lieu néanmoins de constater que les résultats de
l'information criminelle ne pourraient avoir aucune influence
sur la solution de la question en litige, qui est celle de savoir
si Salomon U. a acquis, juré sanguinis, comme il le prétend,
la nationalité britannique qu'en effet, la juridiction crimi-
nelle-, uniquement saisie d'une poursuite pour faux et usage
de faux, n'aurait pas à se prononcer sur la nationalité de l'in-
culpé et mo>ins"encore sur celle de son lils qu'au surplus, l'acte
de naissance incriminé, fùt-il déclaré authentique, ne confé-
rait pas nécessairement à U. père, la qualité d'anglo-maitais;
qu'ainsi, la décision à intervenir sur l'action publique, indé-
pendante en toute hypothèse, de l'action civile, ne saurait la
tenir en <'ehee d'où il suit que la demande de sursis de l'ap-
pelant n'est pas fondée et doit être également re jetée

Sur l'appel incident Attendu que la dame U. reproduit
les conclusions prises par elle devant le tribunal et soutient
qu'en raison de la nationalité tunisienne des parties en cause,
les 'premiers juges n'auraient pas dû se borner à rejeter, en
l'état, la demande de Salomon U. mais qu'ils devaient se
déclarer incompétents pour en connaître qu'elle conclut à

cette incompétence



Attendu qu'aux termes du décret beylical du 19 juin iyi4,
est tunisien tout individu né en Tunisie ou à l'étranger, d'un
père tunisien et résidant en Tunisie ou à l'étranger qu'il n'est
pas dénié que la famille U. soit d'origine tunisienne, et que
Salomon U. réside à Sousse que dès lors, pour décliner la
nationalité tunisienne qui est présumée lui appartenir, ce der-
nier devrait justifier qu'il a acquis une autre nationalité et spé-
cialement qu'il est né d'un père étranger qu'il ne rapporte
aucune preuve à cet égard, le fait de la pré,tendue naissance de

son père à Malte, n'étant ni établi, ni d'ailleurs probant, ainsi
qu'il a été dit ci-dessus qu'il doit ijtre, par suite, considéré
comme tunisien – Attendu, ail surplus, que Salomon U.
invoque vainement la convention franco-britannique du dix-
huit septembre mil huit cent quatre-vingt-dix-sept, à l'appui
de sa prétention qu'en effet, cette convention a eu pour objet
de déterminer les rapports de la France et de la Grande-Breta-
gne, en Tunisie, et que le décret beylical du 16 octobre 1917î
qui l'a promulguée, stipule seulement que l'Angleterre aura
pour ses consuls, ses ressortissants et ses établisements dans la
Régence les droits et privilèges qui lui sont acquis en France

'que n\ la convention ni le décret ne renferment aucune dispo-
sition réglant les conditions sous lesquelles la nationalité bri-
tannique peut être acquise qu'ils sont donc sans application

en la cause et qu'il n'y a lieu de s'y arrêter – Attendu qu'il
résulte de ce qui précède que l'exception d'incompétence sou-
levée par la dame U. est justifiée et qu'il échet de l'accueillir;

Par ces motifs Reçoit les appels principal et incident
comme réguliers en la forme – Au fond, sur l'appel princi-
pal – Dit Salomon U. mal fondé dans toutes ses demandes,
lins et conclusions l'en déboute Sur l'appel incident –
Dit qu'il a été mal jugé, bien appelé – Infirme en consé
quence, le jugement déféré et statuant à nouveau, dit que Salo-
mon U. et la dame Emma S. épouse U. étant sujets tuni-
siens ,la juridiction française est incompétente pour statuer sur
la demande du dit Salomon U. le renvoie à se pourvoir ainsi
qu il avisera Le condamne en tous les dépens, tant d? pre-
mière instance que d'appel

Ordonne la confiscation de l'amende d'appel principal et la
restitution de celle d'appel incident, si elle a été consignée.

"M. I!kh<;k, prés. – Mes Mkimeh et Rasset, ai).



LE TRIBUNAL – Attendu que le s>ieur llamida El Abassi

a régulièrement fait opposition à un jugement de défaut rendu
à son encontre le 8 janvier 1917 par lequel il a été condamné
à payer au sieur David de Moïse Ronan, une somme de cent
francs de dommages-intérêts – Attendu qu'il soutient que
les parties sont toutes deux de nationalité tunisienne et que
c'est à tort que le litige a été déféré à la juridiction française
Attendu que le (sieur Bonan produit aux débats un certilicat
de nationalité émanant du consul général d'Angleterre à Tunis
el constatant qu'il est sujet britannique – Attendu que le
sieur El Abassi conteste la valeur de ce document

Attendu qu'il a toujours été admis que tout individu né en
Tunisie et d'origine tunisienne est, à moins de preuve con-
traire, réputé de nationalité tunisienne Attendu que le
>ieiir Bonan est certainement d'origine tunisienne el qu'ilil
appartient à une famille Israélite, elle-même d'origine tuni-
sienne dont plusieurs 'membres sont sans contestation possible
des indigènes tunisiens Attendu dès lors que sa situation
esl réglée par le décret beylical du 19 juin 191 qui dispose
<[iie Est tunisien i° tout individu -résidant en Tunisie qui
ne jouit pas de la faculté de citoyen ou de sujet français ou
élranger en vertu des traités ou conventions liant le Gouverne-
ment tunisien a0 tout individu né en Tunisie ou à l'étranger
d'un père tunisien et résidant en Tunisie ou à l'étranger

Attendu que pour échapper à l'application de ce texte, Bonan
devrait donc prouver qu'il possède la nationalité anglaise soit
parce que né en Angleterre ou dans une possession anglaise il
serait par ce fait né sujet anglais, soit parce qu'il aurait acquis
cette qualité en vertu d'un acte régulier de naturalisation

Attendu qu'il ne fait pas cette preuve Attendu qu'il a été
allégué par lui qu'il était né à Malte Mais attende qu'il ne
produit aucun acte constatant sa naissance dans ce pays –Qu'il ne produit non plus aucun acte duquel il se prévaut que
le certificat qu'il présente et qui constate simplement que son
nom figure sur le registre des sujets anglais an consulat géné-
ral d'Angleterre à Tunis, est 'insuffisant par lui-même a sup-
pléer à cet acte – Qu'il suit de là qu'il doit lêtre, aux termes

(David Bonan c. Tïamida el Abassi)

2e ESPÈCE

Jugement



du décret susvisé, réputé sujet tunisien Attendu que les
parties étant tunisiennes, le tribunal était incompétent pour
connaître du litige à lui soumis

Par ces motifs ContradictoTirenient et en premier res-
sort – Reçoit l'opposition comme régulière en la forme –
Se déclare incompétent Infirme le jugement dont est oppo-
sition et renvoie les parties à se pourvoir devant la juridiction
compétente – Condamne Bonan aux dépens.

M. Dkvmahh, prés. – M. de Ghelle, subst. – M*" IJJizard
et Tibi, av.

TRIBUNAL DE SOUSSE

ai juin 1917

Exequatur, jugement du Châra, révision au fond, habous, preuves de
la constitution, outika, conditions d'admission

Les tribunaux français, saisis d'une demande d'exequatur
d'un jugement du châra rtyidu à l'encontre de l'un de leurs
justiciables, ont un droit de révision au fond dudit juge-
ment (1).

Si, en principe, une outika peut servir de preuve suffisante
d'une constitution habous, c'est à la double condition qu'elle
ne soit pas vague, imprécise el incomplète, qu'elle soit de na
ture à inspirer pleine confiance et que, si e^le n'est pas sérieu-
sement confirmée par un ensemble de cil'constances, il faut du
moins quelle ne soit pas en contradiction formelle avec des
actes authentiques (2).

(1) Jurisprudence constante. V. Rev. Aly. 1899. 2. 204 – 1901. 2. 233
1909. 2. 161. Adde Berge, Répertoire Alphabétique de la Jurispru-

dence Tunisienne, v. Exequatur n°» 89 et s. – Contra 1898. 2. 239 –
Et Berge, op. dl. et lor.. cit., n°s 85 et s.

(2) Une « Outika », ou acte notarié, n'est pas autre chose qu'un pro-
cès-verbal de dispositions de témoins dressé par les notaires à la
demande d'un particulier, d'une collectivité, d'un service public de
l'Etat Tunisien, et destiné à constater les droits de propriété melk
ou habous, le plus souvent la possession depuis un temps très long et
à tenir lieu de propriété. 11 n'y a point de contradicteurs à l'établisse-
ment de l'acte. Le bénéficiai™ primitif, celui qui le fait établir, se
présente devant les notaires avec un certain nombre d'individus, tou-
jours qualifiés d'honorables, respectables par leur grand âge ou du
moins par celui qui leur est donné, et qui affirment savoir'ou avoir
appris que rie tous temps, tel immeuble appartient à celui qu'ils ac-



(Antor b. Fredj. i>t administrateur des habous
c. Isaac Sacuto)

LE TRIBUNAL, – Attendu que par exploit du 16 juillet 1913,
Amor ben Chaabane, agissant comme tuteur des mineurs hé

coonpagnent, qu'il eu a toujours eu la possession et qu'il le possède
encore sans être inquiété. Que nul ne lui conteste La propriété.
Qu'il en jouit à titre melk, ou bien qu'il en jouit à titre de dévolutaire
du habous constitué par tel membre de sa famille. Quelquefois requé-
rant, témoins et notaires se rendent sur les lieux mêmes et Voutika
est faite ;au vu de l'immeuble.

On conçoit qu'un tel titre ne doit être accueilli qu'avec beaucoup de
circonscription et de prudence, après mûr examen, et que l'on ne sau-
rait s'entourer de trop de garanties avant de l'admettre ou de le re-
jeter. Pour suppléer utilement à un titre de propriété, une outika
devrait remplir les conditions suivantes – être de date ancienne

appuyée d'une possession paisible et continue durant un certain
temps – .corroborée, autant que possible, par d'autres actes de no-
toriété – établie par des notaires autorisés par le >cadi à le recevoir

autant que possible les témoins doivent en être de marque leurs
déclarations de témoignages être précises et répétées pour chacun des
déclarants – ces déclarations être précisés et complètes, suffisantes
à elles seules pour situer, sans confusion possible, l'immeuble et en
faire connaître l'origine – l'acte de fond, .c'est-à-dire les déclara-
tions des témoins, doit être suivie d'un acte d'habilitation attestant
que les témoins entendus sont irréprochables, aptes à témoigner –
Voutika doit enfin être revêtue du sceau du cadi et de la formule exé-
cutoire. Telles sont les conditions qui se dégagent de la jurispru-
dence et de la pratique des affaires en Tunisie. Au fond, et en der-
nière analyse, Voutika n'est qu'une variété de la preuve testimoniale.
Quoique dressée par des notaires (notaires qui n'ont rien de commun
avec les notaires français), elle ne saurait avoir la valeur de nos actes
authentiques. On est toujours admis à prouver outre et contre le con-
tenu de ces ovlikas. Aussi les tribunaux appelés à en connaître sont-
ils souvent dans l'obligation et il ne se font pas fautt, d'ordonner
une enquête pour combler les lacunes qu'elles renferment, vérifier
leur contenu, les confronter avec d'autres sur le terrain. Et c'est avec
raison. comme en l'espèce rapportée, qu'ils les repoussent des
débats quand elles sont par trop incomplètes, vagues et imprécises,
et surtout non appuyées de la possession.

L'existence d'un habous tout comme le droit de propriété peut
être établie par témoins, par suite par une outika. Il appartient aux
tribunaux saisis de peser la valeur de ces témoignages, de cette outika.
(V. C. Alger. 24 décembre 1888, Rev. Alg. 1889. p. 539 18 novembre
1901. Rev. Alg 1902, p. 129 Aude, Berge, op. cit. Vo Habous, n°8
28 et s. V. deux formules d'acte de notoriété, « outikas », l'une rela-
tive à un habous dont on a une connaissance directe, l'autre rela-
tive à nn habous dont on a connaissance par commune renommée,
in Henieil de notions de Droit musulman et d'actes notariés de Mo-
hammed FI Bachir Ettowiti* traduit et annoté par J. Abribat, Tunis,
1896, p. 80 et s.).L Georges RECTENWALD.



litiers de feu Fredj Betbout, ainsi que l'administration des

babous, ont demandé l'exéquatur d'un jugement du chara de
[unis en date du a3 janvier 1913 qui a reconnu le caractère
habous d une maison et d'un magasin détenus par Isaac Sacuto

Attendu que ce dernier possède cette maison et ce magasin
en vertu d'un acte sous seing privé du i5 novembre 1904 par
lequel llaï de Rebbi Youda Zeïtoun lui en avait fait la vente;
que Youda Zeïtoun avait lui-même acheté ces immeubles de
Fredj Betbout, suivant acte notarié du 5 novembre 1902 que
précédemment Fredj avait déjà vendu ces immeubles à Youda
Zeïtoun qui les lui avait rétrocédés que lors de la première
vente, deux notaires avaient, suivant acte du 23 novembre-a
décembre 1881, attesté la propriété de Fredj sans faire aucune
restriction sur le caractère melk des immeubles – Attendu
que Anior ben Chaabane, es-qualités, avait une première fois
obtenu je 29 janvier 1908 un jugement du chara de iMonastir,
jugement dont l'exéquatur a été refusé par jugement du tri-
bunal français de Sousse du n mars 1910, en raison de. l'inob-
servation des formalités prescrites par l'article 7 § 2 du traité
franco-italien du 28 septembre 1896 que l'affaire fut reprise
par conclusions du 11 septembre 191a devant le chara de Tu-
ris que devant cette juridiction, Sacuto, appelé suivant toutes
les formes voulues, se lit représenter par l'avocat Joseph Sce-

mama qu'en réponse aux conclusions du demandeur, M0 Sce-
niama demanda au nom de son client la reprise des opérations
qui avaient été effectuées dans l'affaire antérieurement à ce
jour Attendu qu'après examen, tant de l'objet de la re-
quête présentée par l'avocat du défendeur que sur le fond, les
magistrats du chara ont, par le jugement du :;3 janvier 1913
dont s'agit, affirmé le caractère des immeubles en question,
en condamnant le défendeur à s'en dessaisir et à les remettre
*i la fondation habous dont ils dépendent, conformément au
jugement rendu par le cheikh cadi de Monastir – Or, attendu
que Sacuto avait été assigné pour la première fois devant le
chara de Monastir le 3i mars 1906 les demandeurs alléguaient
que les héritiers mineurs, fils de Fredj ben Fredj Betbout,
étaient bénéficiaires par voie de dévolution :à titre habous, de
la maison et du jardin dont s'agit, constitués habous par leur
bisaïeul Fredj ben Ali Betbout que Fredj son lils ayant con-
tracté une dette envers le rabbin llouida, lils de Haï Ziloun,
avait donné en nantissement a ce. dernier son litre habous et
qu'alors llouida s'était emparé de la maison et du jardin –
Attendu que ces 'prétentions furent appuyées ensuite par un



acte de notoriété en date du :i avril 1907 Que douze témoins
ont affirmé la constitution habous sur les immeubles dont
s'agit, en la déclarant notoire, fondée sur la commune renom-
mée et les dires répandus de la bouche des gens dignes de foi
et des autres aussi – Attendu que jusqu'en mars 1907, Sa-
cuto avait conclu à diverses reprises par son oukil Mohamed
Azzedine, en invoquant ses titres et ceux de son auteur, en pro-
testant contre l'existence d'un habous qu'il disait absolument
ignorer que plus tard, il s'abstint de comparaître, comme se-
consjdérant irrégulièrement assigné qu'on ne saurait affirmer
s'il y eut ou non connaissance de l'acte de notoriété du 2 avril
1907 sur lequel s'est basé le tribunal du Chara de lfonastir –
Attendu que, devant le chara de Tunis, Sacuto avait constitué
M* Scemama, pour faire valoir tous ses moyens que Me Sce-
mama a demandé au tribunal la reprise de l'affaire pour lui
permettre de présenter ses conclusions qu'il y avait d'autant
plus lieu de faire droit à cette requête que Sacuto n'avait pas
encore discuté l'acte de notoriété dressé au cours de la première
instance et que son avocat de Tunis n'a pas été unis en mesure
de le faire – Attendu que cependant le chara a écarté l'objet
de cette requête sans en donner les motifs, et que sur le seul vit
du premier jugement ils ont rendu un second jugement iden-
tique quant au dispositif.

Attendu que ce premier motif s'oppose à l'exéquatur réclamé.
les droits de la défense n'ayant pas été suffisamment sauvegar-
dés qu'en effet si, dans la première instance, on a pu repro-
cher à Sacuto d'avoir fait défaut au moment de plaider, du
moins, devant le chara de Tunis, il ne s'est pas dérobé quand
il s'est agi de discuter, conclure et plaider sur le fond il en a
seulement été empêché, n'ayant pu développer ses moyens –
Attendu, d'autre part, qu'indépendamment de ce vice grave
de forme, et, usant de son droit de révision au fond, le tribunal
relève que l'acte de notoriété du a avril 1907, qui a servi de
titre aux demandeurs n'établit pas suffisamment le caractère
habous des immeubles dont s'agit Attendu que si une
outika peut, dans certains cas particuliers, constituer une
preuve suffisante d'une constitution habous, c'est à la double
condition qu'elle ne soit pas vague, imprécise et incomplète,
qu'elle soit de nature à inspirer pleine confiance et que, d'autre
part, si elle n'est pas sérieusement confirmée par un ensemble
de circonstances, il faut du moins qu'elle ne soit pas on contra-
diction formelle avec des actes authentiques – Attendu que
l'acte de notoriété du a avril 1907 n'indique pas à quelle épo-



que et chez quels notaires aurait été dressé l'acte constitutif de
habous, ni même s'il y a eu à cet égard un acte de notoriété;
que cette précision aurait dù et aurait pu être donnée, puisque
la constitution aurait été relativement récente, la mort du
constituant ne remontant guère à plus de do ans que les té-
moins n'ont pas su dire sous quel rite avait eu lieu cette cons-
titution qu'ils affirment leurs dires d'après ce qui serait pour
tux la commune renommée et par suite une certitude absolue;

Mais attendu que s'il en était ainsi, on riè s'expliquerait pas
qu'un fait aussi notoire et aussi certain soit resté ignoré des
nombreux notaires qui ont dressé pour ces mêmes immeubles

un certificat de propriété, les actes de vente et de rétrocession
reproduits dans le titre, ainsi que la vente du.û novembre 1902,
consentie par Fredj feu Fredj Betbout à liai' Youda – Qu'il
est notoire que cette dernière vente a été faite par un manda-
taire, Haï fils d'Abraham es-iSaïgh, en vertu d une procuration
notariée reçue par deux autres notaires, à la connaissance du
cadi de Monastir qui y a apposé son sceau avec la mention
« Etabli par moi •» – Attendu que si on tient compte de ce que
ie notaire Aii Derouiche a figuré en second dans deux actes, ce
seraient en tout 9 notaires et un cadi qui, depuis 1SS0 jusqu'en
1902 auraient ignoré cette constitution habous, au moins com-
me s'appliquant aux deux immeubles dont ils mentionnaient
les mutations, et qui sonl actuellement les immeubles en liti-

ges – Attendu qu'il importe peu, dans l'esjjèce, que la pro-
duction de ces titres de propriété devant le tribunal mixte ait
été suivie du rejet de la demande d'immatriculation requise par
Haï Zitoun et par son ayant-cause Sacuto que le rejet d'imma
triculation laisse les parties en l'état, sans préjudiciel' au fond
de leurs droits que si le tribunal mi.vte a eu un doute quel-
conque sur la, certitude des droits de propriété Sacuto, il ne
s'en suit nullement que les prétentions des demandeurs actuels,
primitivement opposants devant le tribunal mixte, apparaissent
suffisamment certaines pour être elles-mêmes accueillies

Par ces motifs – Dit n'y avoir lien à l'exéquatur du juge
ment du Chara de Tunis, du 16 sfar i33i et a3 janvier 191 3

Déboute les consorts Betbout et l'administration des habous
de leurs demandes, fins et conclusions, et les condamne aux
dépens.

MM. Bowei'oxd, pirs. min. ptihl. M. Vaissié, proc. – M™

Kraft, Gm.lim et Habih, avocats.



TlUBUNAL CIVIL DE TUNIS

i5 avril igiS

Tunisie, police municipale, police d'Etat, décrets des 17 avril 1897 et
14 janvier 1914, dommages causés à des particuliers par des attrou-
pements, irresponsabilité de la commune, irresponsabilité de l'Etat,
art. 1382 et s. du code civil français inapplicables, art. 84 du code
des obligations abrogé par décret beylical du 30 juin 1907.

La police, en Tunisie, est une organisation d'Etat exclusi-
vement dans les niairis de l'Etat et exercée par lui (i).

La loi municipale française du 5 avril i8&4 qui est une loi
purement territoriale, n'est pas applicable en Tunisie (2).

Les actes de police sont essentiellement des actes de puis-
sance publique ces actes échappent à toute action en justice
et n'engagent pas la responsabilité de l'Etat envers les parti-
culiers auxquels leur exécution porte préjudice. La respon-
sabilité de l'Etat n'est pas davantage engagée à raison de
l'absence ou de l'insuffisance des mesures de police d'où serait
résulté un dommage pour un particulier (3).

(1, 2 et 3) Aux termes de l'article l8r du décret beylical du 17 avril
1807 (Rev..41g. 1897. 3. 127 Fontana et Lagrange, Codes annotés de
la Tunisie, p. 251), « la police de la ville de Tunis et des autres .com-
munes de la Tunisie est, à dater du 1er juillet 1897, J'attachée à l'admi-
nistration générale et rétribuée sur le budget de l'Etat ». Un directeur
de la sûreté publique est créé (art. 2) -ce directeur a, sous l'autorité
du Secrétaire Général du Gouvernement, la direction de la police de
la Régence (Art. 3). Le Commissaire Central à Tunis et dans les
autres localités de la Tunisie, les commissaires, inspecteurs -ou bri-
gadiers de police sont placés sous les ordres du directeur.de la Sûreté
publique (Art. 4). L'Etat tunisien prête aux municipalités le con-
cours de ses agents pour assurer le service de la police municipale.
(Art. 1er in fine). Dans ce cas, les commissaires, inspecteurs ou briga-
diers relèveut directement des présidents des municipalités (Art. 4,
in fine). Que si nous nous reportons maintenant au décret beylical
du 14 janvier 1914 (Rev. Alg. 1914. 3. 528 Fontana et Lagrange, Suppl.
an Code de la Tunisie, 1914, à Sadat) a sur l'organisation des commu-
nes » lequel a remplacé celui du l«r avril 1885 sur le même objet
Fontana et Lagrange, Ed. de la Tunisie, à sa date) nous y voyons,

à l'art. 29 que « la police municipale a un triple but elle consiste à
assurer le bon ordre, la silreté et la salubrité publiques. – Elle com-
prend notamment 1°. 2°. « le soin de réprimer les atteintes à la
«

tranquillité, telles que les rixes et disputes accompagnées d'ameute-
« ments dans les rues le tumulte excité dans les lieux d'assemblée pu-
•<

blique les attroupements, les bruits et rassemblements nocturnes
« qui troublent le repos des habitants et tons actes de nature à cnm-



L'art 84 du code tunisien des obligations a été abrogé par le
décret beylical du 3o juin 1907.

« promettre la tranquillité publique. » (Reproduction textuelle de
l'art. 26 du décret du lJr avril 1885). Et l'article 31 dispose « Le ser-
« vice de la police municipale est assuré, dans chaque commune, par
« des commissaires, inspecteurs et agents de police relevant de la Sû-
« reté publique. Toutefois, ce service est placé sous l'autorité du
«

président de la commune, par tout ce qui a trait à la police muni-
« cipale. »

De l'examen de .ces textes, il ne fait donc aucun doute que les mu-
nicipalités tunisiennes aient des attributions propres de police, attri-
butions exercées presque exclusivement par le Président- de la Muni-
cipalité. Il est donc vrai .de dire qu'il y a en Tunisie une police muni-
cipale. Mais il est non moins vrai qu'il n'existe pas un corps de police
municipale. Pour permettre au Président de la Municipalité de main-
tenir l'ordre de la sûreté publique dans sa commune, l'Etat tunisien
prêle, à ce magistrat municipal, sa propre police. Mais alors, il ne
le faut pas oublier car la loi le dit expressément, – ce corps de po-
lice est placé sous l'autorité du président de la commune. C'est donc
comme s'il y avait, en fait, une police, municipale », nous voulons
dire une administration chargée de faire respecter l'ordre et la paix
publiques dans la ,commune. C'est pourquoi nous ne saurions ad-
mettre cette affirmation trop impérative du jugement rapporté, à sa-
voir que la police (en Tunisie) est une organisation d'Etat exclusive-
ment dans les mains de l'Etat et exercée par lui. »

Pourrait-on poursuivre les communes tunisiennes comme civilement
responsables des dégâts et dommages résultant des crimes et délits
commis à force ouverte ou par violences, sur leur territoire, par des
attroupements ou rassemblements 'armés ou non armés, soit envers les
personnes, soit contre les propriétés publiques ou privées ? En d'au-
tres termes peut-ou rendre" la commune, en Tunisie, comme en France
et en Algérie, responsable de l'emploi insuffisant ou. malhabile des
pouvoirs de police que la loi attribue aux autorités communales 7 An-
térieurement au décret du 17 avril 1897 qui a supprimé la police muni-
cipale, nous 'voulons dire les agents de la police municipale, il a été
jugé que « les lois qui déterminent en France la responsabilité des
communes en cas d'attroupement, règlent une question de police pure-
ment territoriale et, dès lors, ne sont pas applicables en Tunisie.
Que dans ce dernier pays, où il n'existe aucune loi spéciale à la ma-
tière, il faut s'en référer au. droit commun, c'est-à.dire aux articles
138? et s. du Code civil français, pour déterminer la responsabilité des
municipalités tunisiennes pour les dégâts commis par un attroupe-
ment. à un particulier. » (Trib. de Tunis, 1™ en., 28 octobre 1895
Journ. des trib. tun. 1895, p. 547). Le décret beylical de 1914 qui a
remplacé celui de 1885 sur la matière, ne contient pas plus que celui-ci
de disposition analogue à celle de l'art. 106 de la loi française du 5

avril 1884. Or, ainsi que nous l'avons indiqué, la police d'Etat étant
sous la direction du Président de la municipalité en ce qui concerne
la police municipale, et cette police municipale ayant pour but
notamment de réprimer les atteintes à la tranquillité, telles que les
rixes et disputes accompagnées d'ameutement dans les rues, la solu-
tion donnée en 1895 par le Tribunal de Tunis pourrait-elle être donnée



(MSika c. Etat tunisien)

Jugeme.vl"

LE THIBLMAL (statuant en matière administrative) –
Attendu que le sieur Joseph .de Jacob Msika, négociant israé-

aujourd'hui ? Nous ne le croyons pas. Et nous estimons que le juge-
ment de 1895 ne pouvait pas reconnaître, dans ce cas particulier, la
responsabilité civile de la commune. C'est qu'en effet, au cas de
trouble, de crimes et délit commis à force ouverte ou par violence,
il s'agit. de question de police territoriale (comme le disent avec juste
raison le jugement de 1895' et celui rapporté au texte), et que des
lors la seule loi applicable est celle du lieu. Or les décrets beylicaux
de 1885 et 1914 ne parlent point de responsabilité civile des communes
au cas de troubles. Faute d'un texte, cette responsabilité n'existe pas.
Nous .refusons donc à un sujet tunisien le droit de réclamer à une
commune tunisienne des dommages-intérêts, dans le cas -gui nous
occupe, et nous pensons qu'il ne peut être fait état des articles 1382
et s. de notre Code civil. La demande ne pourrait être d'ailleurs portée
que devant la juridiction tunisienne. Nous refusons également ce droit
au Français et à l'Etranger victime à notre avis, la loi tunisienne
étant muette sur ce point, la .réparation du dommage causé à un Fran-
çais ou à un Etranger, ne pourrait être obtenue que par voie diploma-
tique ou consulaire. Notons en passant que si la loi tunisienne pré-
voyait la responsabilité des communes, c'est aux tribunaux de droit
commun et non aux tribunaux administratifs qu'il faudrait s'adresser.
(Cprz. Cour d'Alger, lre eh., 15 janvier 1895 Rev. Alg. 1895. 2. 95 –
C d'Alger, 2» ch., 24 février 1899 Rev. Alg. 1899. 2. 183).

Mais, dans l'espèce rapportée au texte, il ne pouvait être question
de la responsabilité de la cammune, puisque par suite de l'état de
siège (décret du 2 août 1914 Rev. Alg. 1914. 3. 952) les pouvoirs dont
l'autorité civile était revêtue étaient passés tout entiers aux mains de
l'autorité militaire, en ce qui concerne particulièrement le maintien de
l'ordre et de la police. ^C'est donc l'Etat Tunisien qui, sous la haute
direction de son ministre de la guerre, M. le Général Commandant la
Division d'occupation, assure toute la police de la Régence pendant
toute la durée de l'Etat de siège. La police municipale disparaît pour
faire, place à la police d'Etat. Les actes de police deviennent alors es-
sentiellement des actes de puissance publique. Ces actes de puissance
publique échappent, comme le dit fort--bien le jugement rapporté, à
toute action en justice et n'engagent pas la responsabilité de l'Etat en-
vers les particuliers auxquels leur exécution porte préjudice. Et la
responsabilité de l'Etat n'est pas davantage engagée à raison de l'ab-
sence ou de l'insuffisance des mesures de police d'où serait résulté
un dommage pour un particulier. •– Que si la Commune, en temps
normal, eût été .responsable civilement, et elle ne l'était point faute
d'un texte, cette responsabilité de la commune disparaissait par
suite de la substitution de l'Etat aux communes dans la police muni-
cipale, l'Etat ne pouvait être tenu responsable la place de. la com-
mune. (V. Avis du Conseil d'Etat, 21 février 1850 Rev. Gén. cl'Adm.,
1900. 3. 48). G. RECTENWALn.



lite à Bizerte, a assigné l'Etat tunisien en payement de la som-
me de ai.6'n francs de dommages et intérêts, en réparation

du préjudice qui lui a été causé le 22 août 191 7, du fait de
l'agression dont il a été l'objet et de la mise au pillage de son
magasin par un certain nombre de tirailleurs permissionnai-
res qu'il expose que, à la date précitée, il a été assailli dans
la rue par des militaires indigènes qui lui ont arraché sa
montre, sa chaîne et sa chéchia, et que, vers le même moment,
d'autres militaires ont enfoncé le rideau métallique qui fer-
mait son magasin, se sont emparés d'une grande quantité de
marchandises et d'objets divers, les ont jetés à la rue où ils ont
été dispprsés, délruits ou dérobés; qu'il a immédiatement, porté
ces faits à la connaissance des autorité? et qu'il a porté' plainte
entre les .mains du commissaire de police qu'il soutient que
réparation lui est due à raison du dommage important par
lui subi et que l'Etat qui, en Tunisie, a, à l'exclusion des com-
munes, l'exercice de la police, doit être tenu à cette répara-
tion qu'il allègue à l'appui de sa prétention que l'Etat est en
faute pour n'avoir pas pris toutes les mesures de police qui
lui incombaient pour prévenir et empêcher les faits qui se
sont passé* qu'il y a eu un véritable complot concerté à
l'avance par les tirailleurs en permission, en vue de mollester
et de dépouiller les Israélites que l'Etat, selon lui, devait
d'autant plus prendre des mesures préventives, et est d'autant
plus fautif de ne pas les avoir prises, que des faits analogues
s'étaient produits les jours précédents à Tunis – Attendu
que, pour apprécier le bien fondé de la demande ainsi formée,
il convient d'établir les principes devant servir de base à la
solution du litige – Attendu que les. actes de police sont
essentiellement des actes de la puissance publique qu'il est
de principe que ces actes échappent à toute action en justice
et n'engagent pas la responsabilité de l'Etat envers les parti-
culiers auxquels leur exécution porte préjudice que la res-
ponsabilité de l'Etat n'est pas davantage engagée à raison de
l'absence ou de l'insuffisance des mesures de police d'oit serait
résulté un dommage pour un particulier – Attendu que ce
principe qui a sa source dans la souveraineté de l'Etat repré-
sentant des intérêts de la collectivité des citoyens contre les-
quels l'intérêt même lésé d'un particulier ne saurait prévaloir,
est fondamental et a toujours été unanimement admis –
Attendu que l'irresponsabilité de l'Etat est donc la règle que
ce n'est qu'en vertu d'une disposition de la loi, et dans des cas
limiliitivement déterminés qu'il y peut <Mre fait exception
que c'est ainsi que d'après les art. 106 et suivants de la loi du



5 avril i884 sur l'organisation municipale, les communes en
France peuvent avoir à répondre envers les particuliers des
dégâts et dommages résultant des crimes ou délits commis à
force ouverte ou par violence par des attroupements ou rassem-
Llemenls armés ou non armés – Attendu que la règle de
l'irresponsabilité de l'Etat doit avoir son application en Tuni-
sic, et avec autant plus de force que la loi du 5 avril 1 884 qui
est une loi purement territoriale, n'est pas applicable en Tuni-
sie qu'il n'existe aucune loi analogue en ce pays où la police
est une organisation d'Etat exclusivement dans les mains de
l'Etat et exercée par lui Attendu que le demandeur ne fait
pas difficulté de reconnaître qu'il n'existe en Tunisie aucune
loi spéciale établissant la responsabilité de l'Etat, mais qu'il
entend faire découler cette responsabilité des prescriptions de
droit commun telles qu'elles ressortent des dispositions de
l'art. 1 384 du code civil mais attendu que ce texte, qui ne
vise que la responsabilité civile déterminée par des rapports
entre particuliers, ne pourrait recevoir son application dans
le présent litige qu'autant que l'Etat y figurerait en tant que
personne civile que ce n'est pas le cas en l'espèce où l'Etat
est au contraire recherché comme ayant agi en tant que puis-
sance publique – Qu'il a été ci-dessus établi qu'à cet égard
il échappe à toute responsabilité que l'art. i38/i ne peut donc
servir de base juridique à l'action intentée par le demandeur,
soit que celui-ci reproche à l'Etat d'avoir par ses agents ordon-
né des mesures dont les conséquences lui ont été préjudi-
ciables, soit qu'il lui reproche. de n'avoir pas pris celles dont
l'effet aurait été de prévenir ou d'empêcher les faits dommagea-
bles – Attendu, à un autre point de vue, qu'il est à peine
besoin d'observer que les auteurs de ces faits n'étaient ni les
commis, ni les préposés de l'Etat, et qu'ils n'ont agi ni en ser-
vice, ni a l'occasion du service Attendu enfin que le deman-
deur ne saurait se prévaloir des dispositions des art. 8a, 83 et
S'i du code tunisien des obligations – Que ce dernier texte
qui édicté la responsabilité de l'Etat, même lorsqu'il agit com-
me puissance publique, a été formellement abroge par le dé
cret du 3o juin 1907 – Attendu qu'il ressort de l'examen
des principes ci-dessus établis que la demande. n'est pas juri-
diquement fondée et qu'elle doit être rejetée.

MM. P. D«am\rd, prés. Reveh»i\, prne. – M" ATossk et
Gri-;yrM\, avocats.



TRIBUNAL MIME DE TUNISIE

3i mai 191S

Certification d'identité, témoin unique

La certification d'identité, qui n'ihnanc que d'un seul témoin
idoine, est radicalement nulle d'après le droit musulman (1).

Jugement

LE TMBLMAL MIXTE, – Sur la réquisition n° 1 1 44 1 –
Attendu que comme il s'y était engagé à l'audience du 1

1

avril 191S, Me Scemama a produit une pièce (K. L. V190) des-
tinée à établi) que l'épouse du requérant Madame lledda bent
Mohamed se désisterait de son opposition et reconnaîtrait
n'avoir aucun droit sur l'immeuble

Mais attendu que le requérant et la dame qui ont comparu
devant les notaires ont négligé de préciser à ceux-ci que la
léquisition à laquelle la dame Iledda bent Mohamed avait
formé opposition, émanait de son mari lui-même, renseigne-
ment qui aurait empêché ces officiers ministériels d'accepter,
comme ils l'ont fait le requérant comme témoin certificateur
de l'identité de la dame comparante

Attendu ([lie, dans ces conditions, la certification d'identité
n'émanant plus que d'un seul. témoin idoine est radicalement
nulle d'après le droit musulman et entraîne la nullité de la pièce
K. L. \(f) qui ne peut. en conséquence, être prise en considé
ration par le tribunal Attendu qu'il écbel toutefois d 'accor-
der un nouveau délai aux intéressés pour faire régulariser la
pièce dont s'agit

Par ces motifs, – Dit 'que la pièce K. L. Vift"' ne peut être
prise en considération par le tribunal en vue d'établir que la
dame iledda a retiré son opposition et a reconnu n'avoir au-

(1) Bu droit musulman, en effet, le témoignage unique ne fait pas
preuve juridique complète.

-(Coran, 11, 2P~).
« Appelez deux témoins choisis parmi vous. »~ (Coran, II, 282).

« Dans tous les cas (autres que l'adultère), deux témoins siiffiseiit. »

(Ibn Aoem, trad. Haudos et Martel, ve.rs 139).
« En droit privé, il faut pour la validité du témoignage, que les

témoins soient au nombre de deux hommes » (Medjellat, art. 1G85).

Cf. Mascara, 27 novembre 1903 – J. Robe, 1904, p. 343.



cun droit sur l'immeuble vu l'irrégularité' de la certification
d'identité dans laquelle est intervenu le mari de cette d^iiiie
personnellement intéressé à l'affaire Accorde aux inté-
ressés un nouveau délai de trois mois pour faire régulariser
cette jiiècc – renvoie la procédure à M. le juge rapporteur
qui aura à veiller à l'exécution de la présente décision et à

renvoyer l'affaire à l'audience dès qu'elle sera en état ou à
l'expiration du délai imparti aux intéiessés s'ils n'ont fait dili-
gence Surseoit à statuer sur l'immatriculation, 1 inscrip-
tion de l'hypothèque dénoncée et la vente postérieure à la
réquisition.

M" J. Scemama, av.

TRIBUNAL DE ire INSTANCE DE TUNIS

3i décembre 1917

Nationalité. Tunisie. Pays annexé. Influence de l'annexion
sur la nationalité des Indigènes habitant le pays annexé

Les nationaux d'un pays annexé à un- autre prennent la nalio-
nalité de l'Etat annexant (1).

En conséquence, une femme née à Tuinis, mais dont le père
était originaire du Touat, est devenue française par suite de
('annexion de ce pays à la France (2).

La théorie, d'ailleurs contestée, d'après laquelle les individus
domiciliés dans le territoire annexé, au moment où se produit
l'annexion, changeraient seuls de nationalité ne s'appli-
que que dans les relations des Etats faisant partie de la commu-
nauté européenne. Elle '.ne saurait s'appliquer au traitement des
indigènes habitant les territoires annexés par les puissances
colonisatrices à leurs possessions coloniales (3).

,1, 2 et 3). Les indigènes musulmans 4es territoires réunis à l'Al-
gérie postérieurement au SénatUiS-Coiisultedu 14 juillet 1865 ont acquis,
par suite de l'annexion, la même condition que les autres indigènes
de l'Algérie ils sont devenus comme eux sujets français. C'est ce
qui a été jugé, en particulier, lors de l'annexion du Mzab (A:lger, 28
juillet 188' Bulletin judiciaire de l'Algérie, 1884. 225 – 9 février 1885,
Revue Algérienne, 85. 2. 107 Trib. de Blidah, 17 mars 1887, Revue



(Dame Zina benl El Hadj Arbi El Filali
c. M. le Résident général et Mohamed el Ouslati)

Jugement

LE TRIBUNAL, – Attendu que la dame Zina bent El Hadj
El Arbi El Filali ben Abderrahman Ettouati a assigné M. le
Résident général de France à Tunis pour voir dire et décider
qu'elle est sujette française Qu'elle allègue que née à
Tunis d'un père originaire du Touat et comme tel sujet fran-
çais, elle doit avoir la même nationalité que son 'père el doit,
par suite être inscrite sur la liste des algériens sujets fran-
çais

Attendu que le sieur Mohamed El Ouslati, époux de la
danme Zina, sujet tunisien, est intervenu à l'instance, et con-
teste à la demanderesse la qualité •d'algérienne

Attendu que El Hadj El Arbi El Filali ben Abderraliman
Ettouati, père de la demanderesse était incontestablement ori-
ginaire du Touat que cela est établi par les pièces du dossiet

Algérienne, 87. 2. 400 Alger, 9 mai 1887, Hevue Algérienne, 1887. 2. 400;
Trib. de Mostaganem, 25 juillet 1888, iievwe Algérienne, 1&88. 436.)
L'application de ce principe aux indigènes de Touat ne saurait souf-
frir de difficulté. C'est avec raison, d'ailleurs, que le tribunal ide
Tunis redonnait la nationalité française à une femme dont le père
était incontestablement originaire du Touat, bien qu'elle tût elle-même
née et domiciliée à Tunis, mais il n'est pas nécessaire d'invoquer, à
l'appui de cette solution, des raisons spéciales aux acquisitions colo-
niales. Si, dans une opinion que nous croyons exacte, on enseignf
que les personnes qui ne sont pas domiciliées sur le territoire annexé
ne doivent p.as changer de nationalité, c'est seulement lorsque l'an-
nexion est limitée à une fraction détachée d'un Etat qui continue ce-
pendant d'exister. Mais lorsqu'un Etat est annexé en entier, tous ceux
à <rui appartenait, à un titre ou à un autre, sa nationalité doivent
prendre celle de l'Etat annexant, puisque sans cela ils se trouveraient
n'en avoir aucune. (Cass. 12 juin 1874. Sir. 78. 1. 45. 3 Déc. 1907.
Sir. 1910. 1. 555. Aubry et Bau, 5" éd., t. I, p. 448, § 75 bis, note 3

Baudry Lai.antrnerie et Houques Fourcade, Traité de droit civil, !><•$

personnes, t. I. n° 500. Despagnet, Précis de dr. intern. pr. (5e éd. par
de Boeck), n° 144 Surville et Arthnys, Cours de dr. intern. pr., n° 85
Audinet, Principes élémj du dr. intern. pr. (2e êd-.), n« 150 et Répertoire
de dr. intern. pr. (V. Annexion, n° 374). Le Touat n'était sans doute
pas un Etat à proprement parler, iniais quelle que fût sa condition
juridique, il a disparu en entier, absorbé dans le territoire français.
et en vertu de la règle que je viens de rappeler, tous ceux qui, en
raison de leur origine, devaient être considérés comme nationaux de
ce pays sont devenus sujets français.

E. AUDINET.



et notamment par une noie «manant du chef de poste de Adrad,
relatant que cet indigène avait quitté le Touat à une époque
remontant à -i!\ ans en arrière pour faire .le pèlerinage de la
Mecque – Attendu que El lladj El Arbi vint se fixer dans la
suite à Tunis où il mourut vers 1893, une douzaine d'années
après y être venu que rien ne donne à supposer que pendant
cette période il ait renoncé à sa nationalité primitive qu'il
lui eùt donc été possible de réclamer la qualité de sujet fran-
çais lorsque en îyoi le Touat a été annexé à la France que
plusieurs de ses compatriotes, également fixés à Tunis anté-
rieurement à l'annexion se sont prévalus de leur qualité de
sujets français par le fait même de l'incorporation de leur
pays au territoire français que cette qualité leur a été recon-
nue par jugement rendu sur requête par ce tribunal (Tunis,
irc chambre, a4 février 1909 i4 novembre 191 1)

Attendu que la dame Zina ne peut être privée du droit de
se prévaloir de la nationalité qui lui a été transmise par son
père – Que née à Tunis, d'un père originaire du Touat. tlle
est devenue française en vertu de l'annexion de son pays d'uri-
gine à la France – Attendu que c'est là une application du
principe en vertu duquel les nationaux d'un pays annexé a
un autre prennent la nationalité de l'état annexant – Atten-
du, à la vérité, que certains auteurs ont enseigné que ce prin-
cipe ne devait s'appliquer qu'aux nationaux domiciliés dans le

pays annexé au moment où se produit l'annexion que cette
théorie dite « du domicile n, qui d'ailleurs est combattue par
la théorie « de l'origine » professée par quelques-uns, de même
que tous les systèmes proposés au sujet des effets de l'annexion,
ne saurait strictement convenir qu'à la solution des problèmes
ayant en vue la situation des nationaux des Etats faisant par-
tie de la communauté européenne et tlu'elle n'a pu être envi-
sagée relativement au traitement réservé par les puissances
colonisatrices aux indigènes habitant les régions annexées à
leurs diverses possessions coloniales

One c'est ainsi que, en Algérie, le sénatus-consulte de 186")
qui a déclaré les musulmans algériens sujets français, est
devenu applicable aux habitants du Touat et que l'administra-
tion algérienne ne fait aucune différence au point de vue do la
nationalité, entre les musulmans originaires du Touat et aux
originaires des autres parties de l'Algérie – Attendu qu'il suit
des considérations qui précèdent que, par l'effet de l'annexion
du Touat, la demanderesse est devenue sujette française qu'il
n'apparaît pas qu'elle ait perdu cette qualité



Par ces motifs Statuant contraoicloirenient et en pre-
mier ressort – Reçoit l'intervention du sieur Mohamed El
Ou-lati comme régulier en la forme – Dit et déclare que la
dame Zina bent El Hadj El Arbi El Filati ben Abderrahman
Ettouati est algérienne, sujette française Ordonne en con-
séquence son inscription sur la liste des algériens sujets fran-
çais, et sur les registres tenus a cet effet à la résidence générale
de France à Tunis et au contrôle civil de Tunis pour valoir ce
que de droit Déboute le sieur Mohamed El Ouslali des fins
de son intervention – Le condamne aux dépens.

M. Drum\ri>, prés. M. de Chelte, subs- – MM Guellatï
et Is. Cattw, avocats.

TIUBFWL DE SIMPLE POLICE DETOIS (canton nord)

25 février 1918

Tunisie. – Application des lois françaises pénales. – Critérium
d'applicabilité

“

Les tribunaux consulaires français, institués dans lu régence,
cle Tunis, avant l'établissement du protedorat, en vertu des
capitulations, ont toujours appliqué la loi française en màtière
pénale, sous réserve du droit incontestable du souverain local
d~asstareu seul, au moyen du .sunctions u/.tp/opwes, l'wolne pu-
blic général.

La loi du 18 avril 1 883 et les décrets du be qui l'ont suivie
n'ont porté aucune atteinte à ce privilège de juridiction Celte
loi a modifié l'organisation des tribu naiur consulaires et la,

procédure qu'ils doivent suivre, mais elle n'a rien changé au
statu ([uo, au point de vue de, l'application, au fond même du
litige, de la législation française.

En conséquence il est inutile, pour qu'inné loi soit applica-
ble en Tunisie, <jiie le législateur l'indique spécialement ou
qu'elle y soit promulguée. Il suffit, comme dans foules les
échelles, qu'elle ait pu y être connue.

Toutefois il appartient au souverain local seul les



prescriptions destinées au maintien de l'ordre général sur le
territoire tunisien. `

En particulier, sont applicables en Tunisie les dispositions
de la loi du Ier octobre 1917 qui prévoient el répriment l'ivresse
publique.

Sont, au contraire, inapplicables les dispositions de la même
loi qui sont relatives aux débits de boissons, cette matièrefait l'objet, en Tunisie, d'wne réglementation locale,
applicable à tous les habitants de la régence, sans distinction
de nationalité (1).

vl) Bien que l'espèce où il a été rendu soit de très minime impor-
tance, le jugement du tribunal de simple police de Tunis que nous
rapportons mérite d'être signalé, parce qu'il soulève une fois de plus
la question si souvent discutée de l'application en Tunisie des lois
françaises, spécialement des lois pénales. (V. -sur .cette question la
note de M. Rolland, sur Alger, 30 décembre 1908, Rev. Alg. 1910. 2. 135
et les références, et les notes de M. Larclier sur Justice de paix de
Sfax, 2 juillet 1907, ibidem, 1908. 2. 345, tribunal de Tunis, 21 mai 1912,
ibidem, 1915. 2. 177, tribunal de Sousse, 7 avril 1911 et tribunal de Tu-
nis, 21 janvier 1913, ibidem,, 1916. 2. 24. V. aussi Souclion, Questions
de compétence soulevées en matière pénale pair l'établissement du pro-
tectorat de la France sur la Tunisie, J. dit dr. intern. pr. 1894, p. 754
et s., notamment p. 757 de Sorbier de Pougnadoresse, La justice fran-
çaise eu Tunisie, (Th. de doc. Montpellier 1897), p. 249 et s., notam-
ment p. 382). Antérieurement à l'établissement du protectorat, les
Français étaient soumis exclusivement, en matière répressive comme
en matière civile, à la juridiction des tribunaux consulaires les
infractions qu'ils commettaient étaient jugées devant la loi française
et punies des peines édictées par elle (Loi du 28 mai 1836, art. 75). Les
tribunaux institués par la loi du 18 avril 1883 ont pris la place des
juridictions consulaires mais si l'organisation et la procédure étalent
changées, les droits et les privilèges existant subsistaient dans leur
entier le législateur n'avait certainement pas eu la pensée d'en
abandonner aucun. Les nouveaux tribunaux continuèrent donc à ap-
pliquer les lois pénales françaises, comme le faisaient leurs devan-
ciers, et sans qu'il eût été nécessaire de le dire expressément (Cassa-
tion, 12 janvier 1894, Rev. Alg. 1894. 2. 17). Par la suite, des décrets du
Bey, rendus avec l'approbation du Résident de France, ont réglé un
certain nombre de matières spéciales et prononcé des peines contre
les infractions qu'ils ont prévues ils se sont inspiré des lois fran-
çaises ayant le même objet, sans être toujours identiques. Bien que
l'opinion contraire ait été soutenue (V. Eyssautier, note, Rev. Alg.
1885. 2. 195), la Cour de Cassation, a jugé que ces décrets et les peines
qu'ils édietent s'appliquent aux Français Et aux autres justiciables
des tribunaux français aussi bien qu'aux indigènes (Cassation, 8 août
1889. Sirey. 90. 2. 139. V. dans le même sens Alger. 21 mai 1885. Rev.



^Ministère public c. C. X.)

J L'GEMEXT

LE TRIBUNAL, – Attendu que X est déféré à notre tribunal
sous l'inculpation d'ivresse publique Que les faits qui lui
sont reprochés sont établis par l'information et d'ailleurs
reconnus Mais attendu que la loi du 23 janvier 1873 ayant
été abrogée en France et remplacée par celle du 1™ octobre
tqij, il est permis de se demander si cette nouvelle loi est ap-
plicable en Tunisie'; Attendu que la solution de cette ques-
tion qui se pose d'ailleurs à propos de toutes les lois civiles et
pénales françaises, dépend elle-même de celle de savoir si, et
dans quelles mesures, l'institution du protectorat en Tunisie
a modilié les principes applicables à la juridiction française
déjà établie dans la régence depuis des siècles Attendu que
la France a obtenu, par une série d'actes diplomatiques dési
gnés sous le nom de capitulations, le, droit de juger elle-même
.ges nationaux dans les Echelles du Levant et de Barbarie, en
matière civile, personnelle et mobilière et en matière pénale

Attendu qu en exécution des capitulations, elle a, par une

Alg. 1885. 2. 135). Ainsi, il existe en Tunisie, pour les' tribunaux fran-
çais, deux législations pénales différentes la loi française et les dé-
crets du Bey, approuvés par le Résident quel est le domaine de l'un
et de l'autre ?

Le Gode pénal reste applicable aux infractions qu'il a prévues.
même si elles sont en même temps punies par les décrets du Bey, qui
n'ont pas pu modifier le Code pénal (Alger, 23 octobre 1885, Journ. des
trib. de Tunisie, 1889, p. 228).

Si l'infraction est prévue par la législation beylicale, sans l'être par
la loi française, ou bien si elle est prévue par l'une {(par l'autre (en
dehors du Code pénal), on appliquera la législation beylicale.

Si enfin il s'agit de pénalités édictées par la loi française et qui ne
le sont pas par la législation tunisienne, on a proposé de faire une
distinction, à laquelle le jugement ci-dessus s'est conformé La. loi
française, à-t-on dit, s'appliquera pour les matières d'ordre public ab-
solu et international, les lois d'ordre public territorial et de police
locale seront prises par le Bey, sous la réserve du visa résidentiel. »

:de Sorbié, p. 384 Larctoer, note, Rev. Alg., 1915. 2. 177). L'idée parait
exacte., bien que la formule soit peu satisfaisante. Toutes les lois pé-
nales, par leur nature, sont d'ordre public absolu et international,
dans le sens où l'on emploie habituellement ces expressions. Mais il
est vrai que, par suite de la situation particulière de la Tunisie. nù
les Iriliunaux français sont investis de leur juridiction par une sou-
veraineté étrangère, en droit, sinon en fait, au territoire sur lequel
elle s'exerce, les lois pénales françaises, au point de vue de leur ap-
plication dans la régence, se divisent en deux catégories celles



série de dispositions prises en dehors de toute intervention des
souverains locaux, organisé ses tribunaux – Qu'elle les a
dotés d'une procédure civile et criminelle spéciales – Attendu
que ces tribunaux ont toujours appliqué, comme ceux de
France, la loi française pour trancher le fond même des litiges
qui leur étaient déférés, sous réserve, en matière civile, des
impossibilités de fait résultant de l'absence dans les échelles
de certains organes indispensables à cette application, et, en
matière pénale, du droit incontestable du Souverain local d'as-
surer seul, au moyen de sanctions appropriées, l'ordre public
général

Attendu que rien dans les différents a.ctes relatifs à la créa-
lion du protectorat n'indique que la France ait .abandonné le
privilège de juridiction qui lui avait été concédé et qu'elle
exerçait depuis -des siècles – Qu'au contraire, l'article ior du
traité du Rardo, du la mai 1881 porte « Les traités de paix,-
d'amitié et de commerce et toutes autres conventions existant
actuellement entre la République française et Son Altesse le Bey
de Tunis sont expressément confirmés et renouvelés » –
Attendu que la loi du 18 avril t883 n'a certainement pas eu

qui ont pour objet de sauvegarder les règles de la morale universelle,
de punir des crimes ou des délits qui ont ce caractère indépendam-
ment du territoire où ils ont été commis sont toujours applicables,
sans promulgation spéciale tels sont le Code pénal, ou du moins la
plupart de ses dispositions, et certaines lois spéciales. D'autres ont
un caractère plus particulièrement local ce sont des mesures de po-
lice territoriale celles de cette espèce ne s'appliqueront pas en Tu-
nisie. Le critérium, il faut le reconnaître, manque de précision il
n'est pas surprenant que les tribunaux hésitent parfois à ranger une
loi dans l'une ou l'autre catégorie et rendent même, à cet égard, des
décisions contradictoires. (V. pour l'application en Tunisie du Code
forestier et des lois ultérieures qui l'ont modifié Trib. de Tunis, 2
juillet 1890, Journ. des trib. de Tunisie, 1890, p. 224, et contre cette ap-
plication. Trib. de Tunis, 21 mai 1912, Rev. Alg., 1915. 2. 177).

Le tribunal de simple police de" Tunis estime que la loi du 1er octo-
bre 1917, en tant qu'elle assure la répression de l'ivresse publique, est
au nombre de celles qui sanctionnent une règle de morale générale et
qui, par conséquent, s'appliquent de plein droit en Tunisie il affirme
que cette solution n'a jamais fait de dnute pour la loi du 23 janvier
1873, qui avait le même objet. La Cour de Cassation, cependant, n'avait
pas résolu la question qui lui avait été soumise au moins une fois
(Cassation, 17 mars 1893, Journ. des trib. de Tunisie, 1893, 194). On
pourrait d'ailleurs. soutenir aussi bien le système contraire à celui
du jugement !V. en ce sens de Sorbier, p. 386). Les deux opinions sont
défendables et aucune ne s'impose avec certitude.

E. AUDINET.



pour but d'abroger ce privilège Qu'il suflit pour s'en con-
vaincre, de se reporter à ses travaux préparatoires – Que cette
loi, manifestation de la seule volonté du législateur français,
n'a eu d'autre but, comme tous actes qui l'ont suivie, que
celui de réorganiser la juridiction française dans la régence,
mais sans porter la moindre atteinte au privilège toujours ja-
lousement défendu qui justifie l'existence de cette juridiction;

Que si, en d'autres termes, à la vérité, cette loi modifie l'or-
ganisation des tribunaux consulaires et la procédure qu'ils doi-
vent appliquer, elle n'a rien changé au statu quo ante, au point
de vue de l'application au fond même des litiges de la législa-
tion française – Attendu qu'on ne saurait voir davantage et
'i fortiori, bien qu'ils soient revêtus du visa de M. le Résident
général, un abandon par la France de ce privilège dans les dif-
férents décrets par lesquels Son Altesse le Bey a consenti à éten-
dre la compétence des tribunaux ainsi réorganisés – Que ces
décrets, loin d'avoir cette portée, sont au contraire de véri ta-
bles capitulations nouvelles au sens historique du mot
Qu'ils ont successivement supprimé au profit de la justice fran-
çaise, les différents obstacles que les capitulations laissaient
subsister à l'exercice du droit de juridiction concédé aux na-
tions européennes – Que c'est ainsi que Son Altesse le Bey
ayant déclaré (décr. ô mai rS83) qu'elle voulait bien accepter
que les justiciables des autres tribunaux consulaires qui exis-
taient encore dans la régence, deviennent justiciables des tri-
bunaux français, si les puissances dont ils étaient les ressor-
tissants, consentaient elles-mièmes à renoncer à leur privilège
de juridiction, cet abandon, négocié par la France, a eu pour
conséquence de rendre tous les étrangers justiciables des tri-
bunaux français, qu'ils soient demandeurs ou défendeurs
Que c'est encore ainsi que Son Altesse le Bey a consenti égale-
ment à étendre la compétence des tribunaux français au cas
où ses propres sujets seraient défendeurs ou inculpés à un titre
quelconque (décret du 3i juillet i88i – 2 septembre 1880, «7
novembre 1888 i3 janvier 1898)

Que c'est ainsi enfin qu'EUe a consenti a abandonner son
droit de connaître des contestations immobilières pour les
immeubles immatriculés (décret du 3i juillet 188/1, art. 5 et loi
foncière) Attendu d'ailleurs que les décrets précités des

? septembre i885 et i3 janvier 1898 notamment, portent « Les
tribunaux français connaîtront désormais dans les limites de
leur compétence respective et en conformité de la loi française,
.etc. » – Attendu, ces principes posés, qu'il est 'facile d'en



faire 1 application a la question spéciale soumise au tribunal
1-

Qu'il y a lieu de décider que ia loi du icr octobre 1917, ainsi
d'ailleurs que du a3 janvier 1873, dont l'application n'a jamais
fait de doute tant en Tunisie que dans les autres échelles, doit
être appliquée dans les dispositions dans lesquelles elle prévoit
et réprime l'ivresse Que s'il en était autrement, cet acte.
incontestablement blâmable au point de vue de la morale, res-
terait impuni à l'égard des justiciables des tribunaux français,
puisqu'il n existe aucun autre texte qu'ils puissent appliquer

Que cela serait d'autant moins admissible qu'il existe, au
contraire, des dispositions spéciales pour les ressortissants des
juridictions tunisiennes Attendu qu'au contraire cette
même loi ne saurait être appliquée dans celles de ses disposi-
tions qui sont relatives aux débits de boissons, car ces disposi
lions sont du domaine du maintien de l'ordre généiial dont la
réglementation appartient au gouvernement local seul
Qu'il existe, en effet, à ce sujet, une législation à laquelle sont
soumis tous les habitants de la Tunisie sans distinction de na-
tionalité Attendu enfin qu'on objecterait en vain que la
loi du ier octobre 1917 ne porte pas qu'elle est applicable en
Tunisie et que d'ailleurs elle n'<y a pas été promulguée
Attendu que de ce qui précède, il résulte qu'il est inutile, pour
qu'une loi soit applicable en Tunisie, que le législateur l'indi-
que spécialement, puisque son applicabilité aux échelles ré-
sulte des principes généraux de la législation française ci-des-
sus rappelés – Qu'il n'est pas dit non plus dans cette loi,
qu'elle est applicable dans les autres échelles alors qu'elle l'est
incontestablement Qu'il n'y a pas lieu non plus à promul-
gation, la promulgation faite en France s'étendant à tout le ter-
ritoire français et la Tunisie, à ce point de vue spécial, étant
considérée comme une continuation de la Mère Patrie (juge-
ment de ce siège du 22 janvier 1916, J. T. Fr. 1916, 54)
Qu'il suffit, comme d'aileurs dans toutes les échelles, qu'elle
ait pu y être connue, ce qui n'est pas douteux en l'espèce (22a
juin 1891, Dalloz, 91, 1, 353).

Attendu d'ailleurs qu'on peut invoquer des décisions de ju-
risprudence à l'appui de la thèse qui vient d'être développée

Attendu qu'on lit, en effet, dans les remarquables conclu-
sions déposées par le ministère public sur le bureau du tribu-
nal, ce qui suit « Attendu qu'il ne semble pas, il est vrai, que
la théorie ci-dessus développée ait été contestée et qu'elle ait
provoqué des décisions motivées en matière d'ivresse mais
qu'elle a été consacrée par les plus hautes juridictions dam



une matière avant avec elle les jilus grandes analogies, celle
des délits de presse – Attendu qu'on peut citer à ce point de
vue a) un arrêt de la cour de cassation du 28 novembre sui-
vant (Féraud-Giraud, De la juridiction française dans les
échelles du Levant et de Barbarie, t. Il, p. S3« – 0. P. 58. 1.
92), qui a statué sur une poursuite pour diffamation par la voie
de la presse, intentée par un français contre un autre devant le
tribunal consulaire de Constantinople b) un jugement du
tribunal correctionnel de Tunis du [8 novembre i884 rendu
à l'occasion de la publication d'un article diffamatoire, anté-
rieur à la promulgation du décret tunisien sur la presse du i4
octobre i88i (J. T. T. 91) Attendu que dans l'un -et l'autre
cas, une distinction a été faite entre ies dispositions de la loi
qui réglementant la police et le régime administratif ou poli-
tique de la presse, ont un caractère territorial et celles qui pu-
nissant la diffamation et l'injure envers les particuliers, res-
sortissent au droit commun que, alors que les premières
étaient déclarées inapplicables hors du territoire de la France,
il a été décidé que les secondes devaient être observées par les
tribunaux consulaires, et par les tribunaux que la loi de iN83

a substitués en Tunisie à la juridiction consulaire .»
Attendu que le jugement précité du i octobre 188/1 est par-

ticulièrement intéressant, parce qu'il a été rendu au moment
de la transition du régime des tribunaux consulaires à celui
des tribunaux actuels qu'il reflète dès lors très exactement, à
n'en pas douter, cette idée directrice qui a servi de base à la
réorganisation de la juridiction française en Tunisie, mainte-
nir et renforcer et non abolir les capitulations.

Par ces motifs Faisant application à l'inculpé de l'arti
cle ier de la loi du i" octobre 1 91 le condamne à une amende
de 2 francs.

(\m. publ. M. Packs, conc. con.).
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LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, ETC.

lt> novembre 1917. Décret portant délimitation du rivage
de la nier sur le littoral du département d'Oran (J. O., i3 jan-
vier 1918).

•i janvier 1918. Arrêtes du grand vizir rreaiit des djeniaus
de tribu dans les tribus des Sefian d'Arbaoua, des Khlot, des
Beni Malek d'Arbaoua (#. O. M., :>.i janvier 9 1 8 J

3 janvier 1918. Arrêté du grand vizir créant une société
de prévoyance indigène dans la circoiisw riplion d'Arbaoua
(B. 0. M., 21 janvier 1918).

25 février 1918. Arrêté du gouv. gén. li\anl, pour l'année
1918, la quotité des centimes tommuanuv ordinaires à l'impôt
arabe [B. O., p. 436).

Par arrêté dit gouverneur général en date du 25 février 1918. la
quotité des centimes communaux ordinaires à percevoir dans les com-
munes mixtes et indigènes qui ne sont pas assujetties aux taxes muni-
cipales (loyers et chiens) établies au .profit des -communes de plein
exercice, a été fixée, pour 1918. à douze centimes (0 fr. V&) par franc
du principal des impôts zekkat, hockor, achour, lezma et de l'impôt
de eepitatkm spécial à la Grande Kabylie.

25 février 1918. Arrêté du gouv. gén. lixant la quotité des
centimes comn>unaux ordinaires à percevoir, pour 1 année
191S, dans les territoires du Sud (R. O. 1918, p. '162).

Par arrêté du gouverneur général en date du 25 février 1918, la quo-
tité des centimes communaux ordinaires à percevoir dans les eom-
nruneis-mixtes et indigènes des Territoires du Sud, qui ne sont pas
assujetties aux taxes municipales (toyers et chiens) établies au profit
des communes de plein exercice est fixée, pour 1918, à douze centimes
(0 fr. 12) par franc du principal des impôts zekkat. hockor, achour et
lezma.



2fi février 1918. Décret autorisant le gouvernement du:
Protectorat du Maroc à réaliser le reliquat de l'emprunt prévu
par les lois du 16 mors 191/1 et du 25 mars 1916 (J. O., 20 fé-
vrier 1918).

5 mars 1918. – Arrêté du gouv. gén. portant autorisation
de la culture des vignes de toutes provenances dans la oom-
mune mixte de Saïda sauf les centres de Franchetti, Charrier
etOuizert(B. O., 1918, p. 742).

5 mars 1918. Arrêté du gouv. gén. homologuant la cons-
titution de l'état civil dans les tribus des Ouled-Haddou et des
Ouled-Sidi-Khaled-Cheraga, commune mixte du Djebel-Nador
(Oran) (B. 0., 1918, p. 7'5o).

6 mars 1918. Avis du Conseil d'Etat sur les droits conférés

au Conseil Supérieur par le paragraphe 2 de l'article 10 de la
loi du 19 décembre 1900. (Délég. Fin., programme de la ses-
sion de 1918, ). 61).

La section des finances, de la guerre, de la marine et des colonies
du conseil d'Etat sur le renvoi qui lui a été fait par le ministre de
l'intérieur d'une demanded'avis portant suir l'interprétation à donner
au paragraphe 2 de l'art. 10 de la loi du 19 décembre 1900 portant
création d'un budget spécial pour l'Algérie, ainsi conçu « Le conseil
supérieur ne peut qu'adopter ou rejeter les décisions prises par les
délégations financières. En cas d'adoption .la décision n'est exécutoire
qu'après avoir été homologuée par un décret en Conseil d'Etat
Vu la dépêche ministérielle en date du .20 décembre 1917 Vu l'aiBt.
10 de la loi du 19 décembre 1900 – Considérant que l'art. 10 de la loi
susvisée du 19 décembre 1900, dispose que le conseil supérieur de
gouvernement ne peut qu'adopter ou rejeter les décisions prises par
les délégations financières Considérant qu'il résulte des termes
dont s'est servi le législateur pour définir l'étendue du pouvoir de con-
trôle conféré au conseil supérieur, sur les décisions des délégations
financières que ce pouvoir doit être regardé comme ne -comportant
pas la faculté, soit de modifier, soit de rejeter partiellement un texte
adopté par les dites délégations en matière de création ou de suppres-
sion d'impôts que cette interprétation est confirmée par les travaux
préparatoires de la loi, qui établissent que le conseil supérieur n'a été
investi que d'un droit de veto pour éviter des retards qu'auraient pro-
duits dans le vote du budget des conflits entre les délégations finan-
cières et le conseil supérieur ou la recherche de solutions transaction-
nelles provoquées par les amendements apportés à l'œuvre des déléga-



tions Considérant que, si l'application du système adopte par le
législateur, peut placer le conseil supérieur dans l'alternative, au cas
où il estimerait, que certaines parties d'une décision soumise à son
examen soit entachées d'illégalité, d'adopter l'intégralité de la déci-
sion sans pouvoir opérer des modifications qui lui paraîtraient néces-
saires ou de la rejeter en totalité, cette circonstance, quelque regret-
tables que puissent être les conséquences, n'est pas de nature, à raison
de la formule employée par le législateur dans l'art. 10 de la loi du
19 décembre 1900, à permettre mie autre interprétation dudit article
Considérant toutefois qu'on ne saurait refuser au .conseil supérieur,
dans le cas où il serait saisi de la décision des délégations financières
qui, bien que réunies dans une seule délibération, comporterait, en
réalité, des décisions différentes et pouvant subsister indépendamment
les unes des autres, d'exercer son droit de rejet séparément sur les
parties de la délibération constituant des décisions distinctes qu'il
en serait ainsi notamment aux cas où, à des dispositions relatives au
mode d'assiette et aux règles de perception d'un impôt, les délégations
auraient juxtaposé une décision autorisant la perception de centimes
additionnels Considérant en effet que l'Impossibilité pour le con-
seil supérieur de l'Algérie de rejeter dans une hypothèse de cette nature
la partie de la décision relative à la perception de centimes addition-
aboutirait. à reconnaître implicitement, contrairement, à l'esprit
de la loi du 19 décembre 1900, aux délégations financières de l'Algérie
la faculté de limiter elles-mêmes les droits du conseil supérieur en
adoptant un 'mode de procéder qui dissimulerait, sous une apparente
unité, la diversiTé des décisions qui seraient comprises dans une seule
délibération.

Est d'avis – Qu'il y a lieu de répondre au ministre dans le sens
des observations qui précèdent.

6 mars 1918. Décret portant modification des articles i3.
il\, i5 et 79 du décret du 17 avril 1889 sur l'organisation de la
justice musulmane (J. O., 6 mars 1918,/?. 0., 1918, p. 5or)).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et -lu
ministre de l'intérieur, Vu le décret du 8 janvier 1870 (1) sur l'orga-
nisation de la justice musulmane dans les territoires de commande-
ment de l'Algérie – Le décret du 29 août 1874 (2) relatif à l'organi-
sation judiciaire de la Kabylie modifié par les décrets des 13 décembre
1879 (3) et 12 décembre 1908 (4) Le décret du 17 avril 1889 (5)
sur l'organisation de la justice musulmane en Algérie modifié par
des décrets successifs et notamment par les décrets des 25 mai 1892

(1) Lef. et Est., p. 363.

(2) Lef. et Est., p. 437.

(3) Lef. et Est., p. 516

(4) LeX et Est., Suppl. 1908, p. 343.

(5) Lef. et Est., p. 859 Rev. Alg. 1889., 3. 57.



(1) et 31 juillet 1914 i2) – Le -décret <1u 29 décembre 1800 (3) portant
création de tribunaux ibadites hors du Mzab – Le décret du 23 août
1898 (4) relatif aux attributions du gouverneur général de l'Algérie
Le décret du H août 1905 (5) déterminant les attributions nouvelles
du gouverneur général de l'Algérie en ce qui concerne les Territoires
du Sud, leur organisation administrative et militaire – L'avis du
conseil (le gouvernement en date des 11 el 18 décembre 1914 – Le con-
seil d'Etat entendu,

Art. 1". Les articles 13, 14, 15 et 79 (ancien 72) du décret du 17i
avril 1889 sont modifiés ainsi qu'il suit

« Art. is. Les peines disciplinaires qui .peuvent être appliquées aux
membres des •nmhakmas sont 1° Le blâme – 2° La censure em-
portant privation pendant une année tant du droit à l'avancement
que d'une (mutation sur la demande de l'intéressé – 3° Le congé
d'office pour une période de quinze jours à trois mois, avec privation
des honoraires pour les membres des mahabmas jouissant d'un trai-
tement fixe ou réduction des deux tiers des honoraires leur revenant
pour les membres des maaliakmas ne recevant pas de traitement fixe
4° La suspension des fonctions avec privation du traitement et des
honoraires pendant un temps qui ne peut excéder un an 5° Le
déplacement d'office. Les mutations faites dans l'intérêt du service
donnent droit à, une indemnité de déplacement et ne constituent pas
une peine disciplinaire 6° La rétrogradation au rang hiérarchique
immédiatement inférieur. Si la ipeine de 1a rétrogradation ne peut,
faute de poste vacant, être immédiatement exécutée, le fonctionnaire
contre qui elle est prononcée entre de plein droit en .congé d'office et
subit, jusqu'à ce qu'il soit pourvu d'un poste, les conséquences pécu-
niaires de cette situation, qui ne peut se prolonger au delà de trois
mois 7° La révocation. Ces peines sont prononcées par le gou-
verneur général, après avis. pour les peines spécifiées sous' les numé-
ros 3 à 7 ci-dessus, d'un conseil de discipline dont la composition sera
réglée, selon la juridiction ou la nature des fonctions de l'intéressé,
par arrêté du gouverneur général sur la .proposition du procureur gé-
néral. Toutefois, le procureur général, en territoire civil, peut infliger
directement. la peine du blâme aux membres des mahaktmas et, en cas
d'urgence, mettre un Inculpé en congé d'office jusqu'à .ce qu'il ait été
statué définitivement par le gouverneur général.

« Art. H. Il est attaché à chaque mahatana un ou plusieurs huis-
siers (aouns) suivant les besoins du service. Ils sont nommés par
le procureur général qui prononce contre eux les peines spécifiées à
l'article précédent, sauf la rétrogradation, après avis, pour les peines
spécifiées sous les numéros 3, 4, 5 et 7, d'mn conseil de discipline,
dont la composition sera réglée par arrêté du gouverneur général sur

(1) Lef. et Est., p. 837.

(2) Ilev..11.7. 1914. 3. 946.

3) Lef. et Est., p. 909.

• i) Lef. et Est., Su.ppl. 1898, p. 89 Hei\ A \(J. 1898. 3. 161.
(5) \aî. et Est.. Suppl. 1905, p. 82.



la proposition du .procureur général. – Ils perçoivent les rétributions
et indemnités déterminées par l'article 27 et par les numéros 64 et 81

du tarif ci-après.

«
.1 rt. 15. Des défenseurs (oukils) sont attachés à chaque mahak-

ma et .pourront être chargés par les parties de les représenter ou de
les assister. Ces défenseurs sont nommés par le procureur général
qui prononce contre, eux les peines disciplinaires spécifiées à l'art.
13, sauf la rétrogradation, après avis, pour les peines spécifiées aux
numéros 3, 4, 5 et 7, d'un conseil de discipline, dont la composition
sera réglée par arrêté du gouverneur général sur la proposition du
procureur général. Les conditions dans lesquelles ils exercent leur
profession, ainsi que les rétributions auxquelles ils ont droit, sont
déterminées par arrêté du gouverneur général sur la proposition duî
procureur général.

Art. 49. Le présent décret est exécutoire dans tout le territoire de
l'Algérie, à l'exception des ressorts (les tribunaux de Tizi-Ouzou et de
Bougie, qui restent provisoirement soumis au décret du 29 août 187;,
des territoires de comanaji dément, et des territoires du Sud, sous réserve
de ce qui est dit aux art. 13, 29, 37, 40, 52 à 58 du présent décret. –
Toutefois les art. 14 et 16 sont exécutoires dans les ressorts des tribu-
naux de Tizi-Ouzou et de Bougie.

(» mars 191S. – Décision du ministre des finances relalixo
à la réquisition des tabacs en feuilles d'Algérie en 10,18 (B. 0..
191 (), p. 710).

Par décision du 6 mars 1918, le ministre des finances a fixé comme
suit les conditions dans lesquelles seront effectués les achats de tabacs
de la. métropole en Algérie sur la récolte 1918

1» La réquisition sera appliquée à celle récolte elle se,ra partielle,
mais comprendra, avec les besoins de la régie, les quantités nécessaires
au ravitaillement des armées françaises et alliées

2" Le 'minimum de la quantité réquisitionnée sera de 11 millions de
kilos

3° Le taux définitif de la réquisition sera fixé, d'accord avec le gou-
vernement général, lorsque l'évaluation de la -récolte le .permettra, de
manière à assurer à Ja régie française le maximum de ressources, sans
compromettre les approvisionnements nécessaires à la consommation
algérienne

4° Pour les tabacs en feuilles qui, après mainlevée de la réquisition,
feront l'objet de marchés amiables, l'échelle des prix appliquée aux
achats amiables de 1917 sera maintenue, mais le service des manufac-
tures de l'Etat s'entendra avec le gouvernement général sur l'alloca-
tion éventuelle d'une majoration qui ne dépassera par 35 francs par
100 kilos -et qui sera cal-culée suivant la proportion de la quantité réser-
vée à l'Etat, de .manière que le -prix moyen payé aux planteurs (ces-
sion à l'Etat et vente libre) ne dépasse pas sensiblement le prix obtenu
pnr eux en 1917.



(i mars 1918. Arrêté du dir. gén. des fin. réglementant,
pour la campagne d'achour de 1918, le contôle des déclara-
tions de cultures et le mode d'application des dégrèvements
(J. <> ?.?> mars 1918).

•> mars 1918u)- – Dahir modifiant le dahir du a4 janvier 1918

sur la fabrication du pain et de la pâtisserie (B. O. M., 11 mars
1918).

Article 1". Les dispositions de l'article 2 de notre dahir du 24 jan-
vier 1918 (2) sont modifiées comme suit – Le pain de fabrication
européenne ne peut être fabriqué, exposé ni mis en vente, vendu, dis-
tribué ou transporté que s'il est fait avec des farines ou semoules répon-
'dant à la composition suivante 10 Les farines de blé tendre sont
mélangées dans la proportion de 75 pour cent de farine de blé tendre
et 25 pour cent de farme entière d'orge extraite à 60 pour cent, ou 25
pour cent de farine entière de maïs extraite à 75 pour cent la pro-
portion de farine d'orge ou de farine de maïs peut être remplacée jusqu'à
concurrence de 5 pour cent par la farine entière de fève ou de fèverole
extraite à 70 pour cent – «2° Les farines de semoule de blé dur sont
mélangées avec la farine entière d'orge, ou la farine entière de maïs,
ou la farine entière de fève ou de fèverole dans les mêmes proportions
et conditions que celles prévues au § précédent pour les farines de ble
tendre «3° Les semoules de blé dur sont mélangées dans la pro-
portion de 75 pour cent de semoule de blé et 25 Pour cent de semoule

d'orge de même grosseur, ou 25 pour cent de semoule de maïs également
de même grosseur. Par dérogation aux articles 28 et 29 de notre
dahir du 14 octobre 1914 (3) .sur la répression des fraudes. les dénomina-
tions données pour la farine sans autre indication » et pour le « pain »

seront désormais entendues conformément aux dispositions précédentes
du présent article.

Art. 2. Les dispositions de l'article 6 de notre dahir du 24

janvier 1918 sont modifiées comme suit – « II est interdit d'em-
ployer, pour l'alimentation des animaux –1° Le blé en grains,
propre à la mouture, qu'il soit pur ou mélangé à d'autres céréales –
2° La farine et. la semoule de blé propres à la panification, ainsi que
la farine et la semoule des succédanés dont le mélange est autorisé pour
la fabrication du pain 3° Le pain propre à la consommation humaine
fabriqué avec de la farine ou de la semoule de blé, mélangée on non
avec des farines on semoules de succédanés. »

Art. 3. Le présent daliir entrera en vigueur à dater du 15 mars
1918.

(1) Visé pour promulgation et mise à exécution « Rabat, le 7 mars
1918. – Pour le commissaire résident général, L'intendant général,
délégué à la résidence p. i., secrétaire général du protectorat.
Liillier du Coudray. »

(2) fter. Ain. 1918. 3. 147.

(3) Ho:. Mq. 1914. 3. 1088.



6 mars 1918. Arrêté du grand vizir réglant le mode de-
rpaiement et le taux des rétributions scolaires des établissements
d'enseignement secondaire (B. 0. M., 20 mars 1918).

Considérant la nécessité de régler le mode de paiement et le taux
des rétributions scolaires des établissements d'enseignements secon-
daire de garçons et de jeunes filles de Casablanca, Rabat et Oudjda

Art. 1er. – Aucun élève ne peut être admis à suivre les cours d'un
établissement secondaire sans avoir acquitté d'avance la .rétribution
de chaque trimestre. Le 1er trimestre comprend les mois d'octobre, t
novembre et décembre (3/9°). Le 2e trimestre comprend les mois
de janvier, .février, mars (319e). Le 3« trimestre comprend les mois
d'avril, mai, juin (3/9°).

Art. 3. – Tout élève entré avant le 16 d'un mois doit le mois entier,
tout élève entré après le 15 doit le demi-mois de rétribution.

Art. 3. Les remises dites d'ordre sont accordées aux familles –
1° Des élèves decédés – 2° Des élèves .renvoyés par mesures disci-
plinaires ou retirés de l'établissement sur l'invitation du proviseur ou
directeur – 3° Ues élèves retirés dans le courant de l'année scolaire
pour des raisons d'ordre majeur dûment constatées, telles que maladie,
fin d'études à la suite d'un examen, changement de résidence, entrée
dans un service public, appel sous les drapeaux. La remise d'ordre
est acquise du jour du décès ou du départ, dans le cas d'absence pour
raison majeure, la remise n'est due que si l'absence a duré an moins
30 jours elle est calculée proportionnellementau nombre de jours d'ab-
sence. – Le chef d'établissement accorde directement la remise d'ordre
sollicitée .par la famille. Il rend compte de la décision prise au direc-
teur de l'enseignement.

Art. 4. Des remises de principe sont accordées aux familles ayant
simultanément plusieurs enfants dans les établissements secondaires
publics du Maroc. Elles sont calculées comme suit – 2 enfants,
remise de 1/8 de .chaque rétribution – 3 enfants, remise de 1/6 de
chaque rétribution – 4 enfants, remise de 3/16 de chaque rétribution
– 5 enfants, remise de 1/5 de chaque rétribution – à partir du 6e
enfant, il n'est pas exigé de rétribution la remise de 1/5 continuera
à être accordée aux 5 premiers.

Art. 5. Les enfants des fonctionnaires de l'enseignement prtmaire
public. secondaire ou supérieur, bénéficient de droit de la remise des
rétributions scolaires. (Remise universitaire primaire, secondaire ou
supérieure).

Art. 6. – I^e tarif des rétributions est fixé comme suit pour un tri-
mestre – 2e cycle (garçons) 6e, 5e, 4e- année (jeunes filles) 60 fr.
1er cycle (garçons) 3e, a», lre année .(jeunes filles) 48 fr. Classes élé-
mentaires, 30 francs.

Vu le 20 mars 1918 pour promulgation et mise à exécution – Pour
le commissaire résident général, – Le Secrétaire général du protecto-
rat.t.



7 mars 1918. Arrêté du gouv. gpii. constituant un péri-
mètre de restauration et de reb'oiseïnent de rj.iôo hectares
englobant le périmètre déjà constitué de Blida (Alger) (B. 0.,
it)i 8, p. 700).

9 mars 1918. Arrêté du grand vizir modiiianl l'article iAi.

de l'arrêté viziriel du 28 juin igi'i organisant le personnel de
l'enseignement dans la zone française de l'empire chcriJien
(B. O. M., 25 mars 1918'.

Vu l'arrêté viziriel du 28 juin 1915 (1), organisant le personnel de
l'enseignement dans la zone fraH'çaise de l'empire chérifien

Art. 1". L'article 14 de l'arrêté viziriel susvisé du 28 juin 1915. est
modifié ainsi qu'il suit – La hiérarchie, la solde, le classement et
l'avancement du personnel des établissements d'enseignement secun-
daire de l'empire chéntfien sont fixés .conformément au tableau ci-après

6' 51 4- 3' 2' V
Etablissements secondaires classe l:lasse Classc Classe <;lasse Classe

de garçonsI
Proviseurs et directeurs. 10.000 11000 12.000:13.000 14.500 16.000
Professeurs, titulaires et cen-seurs. 8 000 8.800 9. 600, 10.400 11.200 12.000
Professeurs chargés de cours. 6.400 7.200 8.000; "8.800 9.600 10.400
Professeurstitulairesde dessin 4.600 5.400 6 200 '7.000'7. 800 8.600
Professeurs chargés de cours

u'arabe. surveillants géné-
raux, économes. 5 100 5.700 6.300 7.000 7.700 8.400Instituteurs. 4.500 5.000 5.500 6.(00 6.500 7 000Répétiteurs 3.200 3.800 4.400 5.000 5.600 6.200

Etablissements secondaires de jeunes filles •

Directrices 7.500 8.600 9.700 10.800 11.900 13.000
Professeurs titulaires 6.000 6.800 7.600 8.400 9.200 10.000
Professeurs chargés de cours. 5.000 5.800 6.600 7.400 8.200 9.000
Professeurs de dessins titu-laires 4.000 4.800 5 600 6.400 7.200 8.000Institutrices. 4.000 4.500 5.000 5.500 6.000 -6.500Répétitrices 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000

A.rt. 2. Les traitements ci-dessus sont augmentés de l.OOd francs
pour tous les fonctionnaires titulaires d'une agrégation ou du grade
de docteur ès-scienoes ou ès-lettre-s sous réserve que leur thé.se ait
tirait au Maroc.

.(11 Hcr. Mu. 1915. A. 358.

6' ">• 4- 3. 2' V
Etablissements secondaires classe l:lasse Classc Classe <;lasse Classe

de garçons I
Proviseurs et directeurs. 10.000 11000 12.000:13.000 14.500 16.000
Professeurs, titulaires et cen-seurs. 8 000 8.800 9. 600, 10.400 11.200 12.000
Professeurs chargés de cours. 6.400 7.200 8.000; '8.800 9.600 10.400
Professeurstitulairesde dessin 4.600 5.400 6 200 '7.000'7. 800 8.600
Professeurs chargés de cours

u'arabe. surveillants géné-
raux, économes. 5 100 5.700 6.300 7.000 7.700 8.400Instituteurs. 4.500 f> 000 5.500 6.(00 6.500 7 000Répétiteurs 3.200 3.800 4.400 5.000 5.600 6.200

Etablissements secondaires de jeunes filles

Directrices 7.500 8.600 9.700 10.800 11.900 13.000
Professeurs titulaires. 6.000 6.800 7.600 8.400 9.200 10.000
Professeurs chargés de cours. 5.000 5.800 6.600 7.400 8.200 9.000
Professeurs de dessins titu-laires 4.000 4.800 5 600 6.400 7.200 8.000Institutrices 4.000 4.500 5.000 5.500 6.000 -6.500Répétitrices 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000



Art. 3. Les institutrices déléguées dans les fonctions de professeurs
recevront pendant la durée de leur délégation leur traitement d'insti-
tutrices primaires augmenté d'une indemnité de 1.000 francs non sou-
mise à retenue.

Art. 4. Les dames fonctionnaires des établissements d'enseigne-
ment secondaire restées veuves avec un ou plusieurs enfants sont ran-
gées de droit, à dater du décès de leur mari, pendant la durée de leur
veuvage, dans la classe correspondante des fonctionnaires hommes de
même catégorie, tout en conservant le bénéfice de leur ancienneté dt
classe.

Art. 5. Ces dispositions produiront leur effet à compter du 1er jan-
vier 1918.

Vu le 20 mars 1918 pour promulgation et mise à exécution – Pour
le commissaire résident général, – Le Secrétaire général du protecto-
rat.

9 mars 1918. Arrêté du grand vizir modifiant l'article
unique de l'arrêté viziriel du 3 j.uilet 191 sur l'organisation
du personnel de renseignement dans la zone française de
i'empire chérifien (B. 0. M., 25 mars 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 28 juin 1915 (1), organisant le personnel de
l'enseignement dans la zone française de l'empire chérifien Vu »
l'arrêté viziriel du 3 juillet 1917 (2), modifiant l'article 14 de l'arrêté
viziriel susvisé

Art. 1". L'article unique de l'arrêté viziriel du 3 juillet 1917 est
modifié ainsi q«'il suit « La hiérarchie, la solde, le classement et
l'avancement du personnel enseignant primaire de la zone française
de l'empire chérifien sont fixés 'conformément au tableau ci-après

j
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~Hors
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1 l
6

1 t'
3

1 1
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[ 1.. 1 Hors ““Classe Classe I Classe Classe 1 i Classe | Classe I Classe ""SM"A" p>*~i~l~
Sous-inspecteurs et di-

recteurs d'école d'ap-plication 5.000 5.800|6.600j 7.400
8.200 9.000

Indemnités
Directrices d'école d'ap- j~ directionplication 4.800 5.400) 6.000 6-600 7300 8.000 de m frInstituteurs 3.000 3.500 4.000 4.500 5.000 5.500 ™L h«ssV
Institutrices 3.000 3.400 3.800 4.200 4.600 5.000 par maximum classe,

1

Instituteurs indigènes 800 francs."Instituteursdu C. A. P. 800 francs.
pourvus du C A. P.
(degré élémentairel.. 2.800 j 3.000] 3.200

3.400 3.600J3.800

Instituteurs et institu-
trices stagiaires. Classe unique 2.500

Moniteurs indigènes. | 2.000| 2.200) 2.400| 2.600| 2.800| 3.000

(1) lier. Alg. 1915. 3. 358.

(2) Her. Alij. 1917 3.3.
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onSI-KYMK.N-Classe Classe I ClasseClasse "I1S'-R1AI1p>'

3ous-inspecteurs et di-
recteurs d'école d'àpplication. 5.000 5.800|6.600j 7.400 8.200 9.000

Indemnités
Directrices d'école d'ap- de directionplication 4.800 5.400) 6.000 6.600 7 300 8.000 de

m frInstituteurs 3.000 3.500 4.000 4.500 5.000 5.500 ™L classe,
Institutrices

3.000 3.400 3.800
4.200 4.600 5.000 gfarxi^û^e:

Instituteurs indigènes 800 francs."
pourvus du C A. P.

3JtOO 3.800 4.200 4.600 5.000 par.francs.

(degré élémentairel.. 2.800 1 3.000]
3.200 3.400 3.600J3.800

maximum

Instituteurs et institu-
trices stagiaires Classe unique 2.500

Moniteurs indigènes. | 2.000| 2.200) 2.400| 2.600| 2.800| 3.000



Art. 2. A dater du 1" janvier 1918, les instituteurs et institutrices,
instituteurs et institutrices adjoints, sont rangés dans un cadre unique.
conformément à l'article premier ci-dessus.

Art. 3. Les institutrices restées veuves avec un ou plusieurs enfants
sont. rangées de droit, à dater du décès de leur mari et pendant toute
la durée de leur veuvage, dans la classe correspondante des institu-
leu-rs, tout en conservant le bénéfice de leur ancienneté dans leur classe.

Visé le 20 mars 1918 pour promulgation et mise à exécution – Pour
le commissaire résident général, Le Secrétaire général du protec-
torat.t.

10 mars 1918. Arrêté du grand vizir portant organisation
du personnel de la direction de l'enseignement (B. O. M., 2a

mars 1918).

Art. 1". Le personnel de la direction de l'enseignement comprend
des inspecteurs, des secrétaires de direction et des secrétaires d'ins-
pection, nommés par arrêtés viziriels, sur la proposition du directeur
de l'enseignement.

Art. 2. Un inspecteur de l'enseignement secondaire, recruté parmi
les professeurs titulaires des lycées, a pour mission d'assister le direc-
teur, de le représenter, de le suppléer dans l'exercice de ses fonctions.
Il sera plus spécialement chaa'gé du contrôle des établissements d'en-
seignement secondaire et primaire supérieur. – Il est assimilé pour
les traitement et indemnités, suivant la classe à laquelle il appartient,
aux chefs de .bureau et aux chefs de division des services civils.

Art. 3. Les inspecteurs de l'enseignement primaire sont recrutés
parmi les inspecteurs primaires du cadre métropolitain, ainsi que
parmi les professeurs pourvus du certificat d'aptitude à l'enseignement
dans les écoles normales et primaires supérieures qui auront subi avec
succès l'examen institué au •§ suivant du présent article. Pourront
aussi recevoir une nomination d'inspecteur de l'enseignement primaire,
après avoir subi les épreuves d'un examen d'aptitudes administratives,
les secrétaires de direction, directeurs d'écoles d'application, directeurs
<T écoles remplissant les fonctions de sons-inspecteurs ayant occupé
leur emploi pendant au moins cinq années et justifiant, en outre, de
10 années de services dans l'enseignement primaire en France ou au
Maroc. Les conditions de cet examen d'aptitudes administratives
seront, fixées par arrêté du directeur de renseignement, approuvé par
le délégué A la .résidence générale du protectorat.

Art. 4. Les inspecteurs peuvent être chargés d'une circonscription
ou d'un service dans les bureaux de la direction. En ce Jernier cas,
ils reçoivent du directeur de l'enseignement une délégation de chef de
bureau.

.Vrt. 5. I>>s inspecteurs de l'enseignement primaire sont répartis,
en huit clas-ses dont les traitements sont fixés ainsi qu'il suit

IIots classe (2e échelon) 14.000
Hors classe (1er échelon) 13.000
\™ classe 12.000



î° classe 11.000

3e classe 10000
4» classe 9.()O)

5P classe 8.000

6e classe' 7.000

Ne pourront être promus hors classe que les inspecteurs pourvus
-d'une délégation de chef de bureau à la direction de l'enseignement.

Art. 6. Les secrétaires de direction sont recrutés parmi les secré-
taires et les commis d'inspection académique, les secrétaires d'inspec-
tion du cadre local, les directeurs et les directrices d'école ayant subi
avec succès les épreuves d'aptitude à une direction d'école déchargée
de classe et comptant au moins cinq années d'exercice dans leur emploi.

Art. 7. Les secrétaires de direction sont répartis en cinq classes
.dont les traitements sont fixés ainsi qu'il suit

Hommes Femmes
l"- classe 10.200 9.000
2e classe 9.400 8.100
3- classe 8.600 7.400
4« classe 7.800 6.700
y classe, 7.000 6.000

Art. 8. Les secrétaires d'inspection sont recrutés parmi les insti-
-tuteurs et les institutrices pourvus du certificat d'aptitude pédagogique
«omp'tant au moins cinq années effectives dans l'enseignement au
Maroc. – Ils ne pourront être titularisés dans leurs fonctions qu'après
un an de stage.

Art. 9. Les secrétaires d'inspection sont répartis en six classes,
dont les traitements sont fixés ainsi qu'il suit

Hommes Femmes
1 '> classe 6.500 5.500
2« classe 6.000 5.1003e classe 5.500 4.7004" classe 5.000 4.300
5« classe 4.500 3.900
6» classe “ 4.000 3.500

Art. 10. Les dames appartenant au cadre des secrétaires de direo-
tion ou d'inspection, restées veuves avec u.n ou plusieurs enfants,
«ont rangées de droit, pendant tout le temps de leur veuvage, dans
la classe correspondante des secrétaires (hommes), tout en conservant
le bénéfice de leur ancienneté dans leur classe à dater du décès de
leur mari.

Art. 11. Les avancements de classe ont lieu exclusivement au choix
dans les conditions suivantes – Les inspecteurs et secrétaires de di-
rection peuvent être promus à une classe supérieure après deux ans
au moins d'ancienneté dans la classe immédiatement inférieure.
Ce minimum d'ancienneté exigible est réduit à 18 mois pour les secré-
taires d'inspection.

Art. 12. Les propositions d'avancement sont établies par une com-
mission présidée par le directeur de l'enseignement et comprenant le
chef du service du personnel, un représentant du directeur général
des finances et l'inspecteur de l'enseignement secondaire.



Art. 13. Pour tout ce qui concerne la discipline, le licenciement,
les déplacements de service, les indemnités d'installation, de loge-
ment, de cherté de vie, le remboursement des frais de voyage et de
transport de mobilier, etc. les fonctionnaires de la direction de l'en-
seignement visés par le présent arrêté sont assujettis aux règlements
appliqués au personnel des services civils de la zone française de
l'empire chérifien. Le conseil de discipline se compose de la com-
mission d'avancement Instituée à l'article 12, auquel est adjoint un
agent de la direction de l'enseignement, du grade de l'agent mis en
cause et dont le nom est tiré au sort en sa présence.

Art. 14. Ces dispositions produiront leur effet à compter du 1er
janvier 1918.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 20 mars
1918. Pour le commissaire résident général, le secrétaire généTal
du 'protectorat.

\) mars ltHS. – Arrêté du srraiul vizir modifiant les arrêtés
lésidentiels des :>.o mars 191a cl 3 janvier 1916 et les arrêtés
viziriels des :> mais i()iô et ta janvier 10,16 portant réglemen-
tation du service de la santé et de l'hygiène publiques (B. 0. M.,
5»5 mars 191 8).

Vu l'arrêté résidentiel du 20 mars 1915 (1), portant règlement sur
le service de la santé et de l'assistance publiques, modifié par l'arrêté
réfcidejitiel du 3 janvier 1916 (2). Vu l'arrêté viziriel du 24 mars-
1915 (3), relatif à la mise en application du règlement du 20 mars 1915.

sur le service de la santé et de l'assistance publiques, modifié par
l'arrête viziriel du 12 janvier 1916 (4)

Art. 1". L'article 37 du règlement sur le servi-ce de la santé et
de l'hygiène publiques, est modifié ainsi qu'il suit – • Les médecins.
civils du service de la santé et de l'hygiène publiques sont répartis
en huit classes qui correspondent aux traitements ci-après

Stagiaires 7.000
5<- classe 8.000
4e classe 9.000
3>- c-lasse 10. 00!
2e classe 11.000
lre classe 12.000
Hors classe (l« échelon) 13.000
Hors classe (2e échelon) 14.000

Art. 2. – Le § 2 de l'article 41 du même règlement est complété ainsi
qu'il suit – « Le passage dans le hors classe est exclusivement réservé

(1) Rev. Alt). 1915. 3. 193

(2) net. Aly. 191G. 3. 102.

(3) ftev. Mit. 1915. 3. 205.

(4) Reo. Mij. 1916. 3. 116.



au choix, sur la proposition spécialement motivée du directeur général
des services de santé et après l'avis conforme du conseil d'adminis-
tration qu'il préside. Toutefois, aucun médecin de lre classe ne pourra.
être proposé pour la hors classe s'il ne réunit deux années d'ancienneté,
au minimum, dans son grade actuel. »

Art. 3. – Les médecins des 4e et 5e classes actuelles seront placés dans
les nouvelles .classes correspondantes, mats ils n'en recevront le trai-
tement, et leur ancienneté dans ces classes ne leur sera comptée, que
lorsqu'ils auront reçu pendant deux ans le traitement ancien.

Art. 4. Ces dispositions produiront leur effet à <com<pter du 1er
janvier 1918.

Vu le 20 mars 1918 pour promulgation et mise à exécution – Pour
le commissaire résident général, – Le secrétaire général du protec-
torat.

9 mars 1918. Loi relative aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre (J. 0., i:>. mars 1918 B. 0.,
îç)i8, p. 3io).

Art. 64. La présente loi est applicable à l'Algérie. Toutefois, les
indemnités prévues à l'article 29 ci-dessus seront allouées, s'il y a lieu,
dans les conditions fixées par les assemblées financières de la colonie
et dans les limites des crédits régulièrement inscrits au budget de
l'Algérie.

9 mars 1918. Arrêté du gouv. gén. constituant la Djemaâ
de la nouvelle trbiu de Deldoul et Barka (territoires du Sud)
(B. 0., 1918, p. 759).

9 mars 1!)1S. Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté
viziriel du :>6 octobre igi5 (i) portant création d'un corps
d'agents topographes des domaines et de la conservation de la
propriété foncière (B. 0. M., ior avril 1918).

Art. 1". L'art. 5 de l'arrêté viziriel susvisé est modifié ainsi qu'il
suit

I. Agents topographes

Vérificateur hors classe (2e échelon) 14.000
hors classe (1er échelon) 13.000
de lre classe.• 12.000
de 2e classe 11.000

– de 3« classe 10.000
Géomètre principal hors classe 12.000

– – de 1" classe 11.000

– de 2» classe 10.000

– de 3e classe 9.000

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 482.



Géomètre (le 1'" classe- 8.000

de 2C classe 7.000-

de 3<> classe 6.500

Géomètre Adjoint de 1" classe 5.500

de 2" classe 5.000

de 3e ClaSSe 4500

Elève géomètre 4.000

Elève géomètre stagiaire 3.5col

FJlève géomètre stagiaire auxiliaire 3.000'

II. Dessinateurs

Dessinateur principal hors classe (2e échelon) 8.000

hors classe (ler échelon) 7.000
de lra c3asse 6.500
de 2" classe 6.000

de 3e classe 5.500

de 4e classe 5.000

Dessinateur de 1reclasse. 4.500

de 2e classe. 4.000

de 3" classe.3.5CO
de 4e classe 3.000

Elève dessinateur stagiaire 2.500

Art. 2. Le .premier paragraphe de l'art. 6 est modifié ainsi qu'il
suit Ces agents sont soumis pour tout ce qui concerne la discipline
et les licenciements. aux règles communes applicables au personnel
des services civils de la zone française de l'empire chériflen,; sous
résea've des dispositions de l'art. 12 du présent arrêté concernant la
composition du conseil de discipline

Art. 3. L'art. 8 est complété ainsi qu'il suit in fine Les élèves
géomètres stagiaires auxiliaires, sont recrutés, à défaut d'un nombre
suffisant de candidats au concours susvisé, ~parani les jeunes gens
présentant des dipiames. certificats et références attestant qu'ils pos-
sèdent les connaissances théoriques nécessaires aux géomètres fonciers.

Art. 4. Le deuxième§ de l'article 14 est modifié ainsi qu'il suit
L'examen de vérificateur peut être subi .par les géomètres 'Pl1'incj.

paux de 3e classe, sur leur demande, après une année d'anciennetédans
cette classen.

Art. 5. L'article 15 est complété in jin,e, .comme suit « Les élèves
géomètres stagiaires auxiliaires, peuvent être nommés élèves géomètres
stagiaires, après six mois de stage, sur rapport favorable du chef de
service. A défaut d'avis favorable ils peuvent être licenciés, sans
aucune indemnité de licenciement ou être autorisés à faire un deuxième
et dernier stage de six mois, après lequel ils sont licenciés sans indem.
nité, s'ils ne sont pas reconnus aptes à être nommés élèves géomètres
stagiaires.»

Art. 6. L'art. 17 est complété ainsi qu'il suit Les dessinateurs
de 'toutes classes, peuvent être autorisés, sur leur demande, à subir un
examen théorique et pratique dont le programme sera ultérieurement
fixé, en vue d'obtenir l'emploi d'élève géomètre ou de géomètre adjoint.



Ils peuvent être nommés, suivant leurs capacités, élèves géomètres ou
géomètres adjoints de 1re ou de 2e, ou de 3e classe. »

A,rt. 7. Les vérificateurs hors classe, de 1re et 2" classes, les géomètres
principaux de lre, 2" et 3e classes, les géomètres de 1K classe, conser-
veront leur classe actuelle, mais n'en recevront le nouveau traitement
et leur ancienneté dans cet classe ne leur sera comptée que lorsqu'ils
auront reçu, pendant deux ans au minimnm, le traitement dont ils
jouissent actuellement. – Tous les autres agents bénéficieront immé-
diatement du nouveau traitement attaché à leur 'classe actuelle et conser-
veront leur ancienneté dans cette classe à l'exception des dessinateurs
stagiaires .qui seront nommés1 dessinateurs de 4e classe en conservant,
dans les mêmes conditions, le bénéfice de leur ancienneté.

Art. 8. Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter
du 1er janvier 1918.

Vu pour promulgation et mise à exécution – « Rabat, le 20 mars-
1918. Pour le commissaire résident général, Le secrétaire général
du protectorat ».

9 mars 1918. Arrêté du grand vizir créant une prime de
fonctions, dans certains postes, pour les titulaires de titres de
berbère délivrés par l'école supérieure de Rabat (B. 0. M:,
ier avril 1918).

Art. unique. II est créé en faveur des fonctionnaires civils, des
officiers du service des renseignements, des officiers interprètes, des
interprètes militaires auxiliaires, des médecins militaires chargés de
l'assistance médicale indigène, .pourvus d'un des titres de berbère déli-
vrés par l'école supérieure de Rabat et exerçant dans un des portes
qui seront déterminés par arrêté viziriel, une prime de fonctions fixée
ainsi qu'il suit

1™ zone 2™* zone
Titulaire du certificat 600 francs 900 francs

– du brevet 1.200 – 1.800
– du diplôme 1.600 – 2.400

Vu pour promulgation et mise à exécution le 21 mars 1918. Pour
le commissaire résident général, Le secrétaire général du protec-
torat.t.

9 mars 1918. Arrêté du grand vizir déterminant les deux
catégories de postes pour lesquels sont allouées des primes de
fonctions aux titulaires de titres de berbères délivrés par l'école
supérieure de Rabat (B. O. M., 1" avril 1918).

Vu l'arrêté vizïriel du 9 mars 1918, oréant une prime de fonctions en
faveur des fonctionnaires civils, des officiers du service des renseigne-
ments, des officiers interprètes, des interprètes militaires auxiliaires,
des médecins militaireschargés de l'assistance médicale indigène, pour-
vus d'un des titres de berbère, délivrés par l'Ecole Supérieua-e de Rabat
el exerçant leurs fonctions dans certains postes déterminés



Article unique. La prime de fonctions crée par l'arrêté viziriel,
du 9 mars 1918 sera due à tout agent civil ou militaire appartenant à
l'une des catégories prévues audit arrêté viziriel, pendant tout le temps
qu'il restera affecté à l'un des postes ci-dessous désignés

;>* Zune
Agadir. Tedders. Aarou.

Mogaidor. Ouldjet Soltane. Ain Leuh.
Marrakech. Oulmès. Outat Oulad El Hadj.
Kasbah Tadla. Meknès. Sefrou.
Moulay bou Azza. Agourai. Anoceur.
Sidi Lamine. El Hadjeb. Bou Denib.
Guelmous. Mrane. Taza.
Khémisset. Lias.

2e Zone

Tiznit. Sidi bou Knadel. Bekrit.
Tanant. Matmata. Itzer.
Azilal. Koreat. Midelt.
Beni Mellal. Tazouta. Rich.
Ghorm el Alem. Tarzout. Beni Tadjit.
Khénifra. Timhadit. Tighmaglht.
Et Menzel. Almis. Ksar es Souk.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 21 mars 1918. Pour
le commissaire résident général, – Le secrétaire général du protec-
torat.

9 mars 1915. Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 4 janvier 1916 instituant une série de primes pour
encourager l'étude de la langue arabe et des dialectes berbères
(B. 0. M., Ier avril 1918).

Vu l'arrêté viairiel du 4 janvier 1916 instituant une série de pri-
mes pour encourager l'étude de la langue arabe et des dialectes ber-
bères.

Art. unique. Les art. 1er, 3, 4 et 6 de l'arrêté viziriel du 4 janvier
1916, sont modifiés ainsi qu'il suit

II. Dialectes berbères

Prime de 3e classe à 250 francs par an, attribuée à tous les inter-
prètes militaires, officiers de renseignements et médecins militaires,
titulaires du certificat de dialectes be.rbères. – Prime de B8 classe à
500 francs par an. attribuée à tous les fonctionnaires civils et inter-
prètes civils et militaires, titulaires du diplôme (1) de dialectes berbères.

Prime de 1re classe à 800 francs par an, attribuée à tous les fonc-

(1) Lire brevet. Voir ci-dessus l'arrêté du 9 mars 1918 créant une
prime de fonctions.



tionnaires civils, interprètes civils et militaires, titulaires du diplôme
«le dialectes berbères. Ces trois primes ne .peuvent se cumuler.

Art. 3. Les fonctionnaires ou officiers naturalisés français, qui
sont «l'origine algérienne, tunisienne ou marocaine, ne peuvent pré-
tendre aux primes d'arabe. Il en est de même des officiers ou fonc-
tionnaires provenant des cadres du drogmanat du ministère des
affaires étrangères, de l'interprétariat civil ou militaire, et du pro-
fessorat d'arabe primaire, secondaire ou supérieur, à moins qu'ils
n'exercent des fonctions autres que l'interprétariat ou le professorat.

Art. 4. Le bénéfice de la prime de 2e classe (brevet d'arabe et de
dialectes berbères) et de la prime de 3° classe (certificat de dialectes
berbères) n'est maintenu à titre définitif à leurs titulaires, qu'après
un examen révisionnel passé deux années après l'examen d'admission.
Cet examen est suspendu pendant la durée des hostilités.

Art. in fine. Ces primes seront définitivement acquises sans
l'examen révisionnel prévu par l'article 4 ci-dessus.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 22 mars 1018. Pour
le commissaire résident général, Le secrétaire général du protec-
tnrar.r.

10 mars 1918. Arrêté du grand vizir portant création
d'un personnel de commis auxiliaires de l'interprétariat (B. 0.
M., Ier avril 1918).

Art, 1er. – Il est créé des emplois de commis indigènes de l'interpré-
tariat, chargés de concourir à assurer l'interprétation orale et les
travaux de traduction courante dans les différents services de l'admi-
nistration chérifienne.

Art. 2. Les commis indigènes de l'interprétariat .reçoivent des
traitements variant de 1.800 à 4.000 francs par avancements successifs
de 300 francs. Ils ont droit à l'indemnité globale de logement et de
cherté de vie instituée par l'arrêté viziriel du 21 juin 1913 (1). Ils
ont droit, en .cas de déplacement pour le service, à une indemnité de
5 francs par jour décomptée par tiers dans les conditions fixées par
l'arrêté viziriel du 30 mai 1915 (2).

Art. 3. Nul ne peut être nommé à un emploi de oommis auxiliaire
de l'interprétariat s'il n'est indigène marocain, algérien ou tunisien,
âgé de 18 ans au moins, de bonnes vie et mœurs et de bonne consti-
tution.

Art. 4. Les candidats à un emploi de commis auxiliaire de l'inter-
prétariat doivent subir avec succès un examen d'aptitude devant une
commission composée 1° du chef du service du personnel, président
2° d'un professeur de l'école supérieure de Rabat, désigné par Je
directeur de l'école 3° d'un fonctionnaire arabisant de l'administra-
tion chérifienne. Les examens ont lieu suivant les nécessités du
service à des dates annoncées au Bulletin Officiel au moins deux

(1) Rev- Alg. 1913. 3.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 264.



mois à l'avaiit*. – Les épreuves imposées aux candidats sont les-

suivantes
Epreuves écrites

1° Une dictée française
âs> Un thème simple d'ordre administratif.

Epreuves orales

1° Lecture à vue et traduction orale en français de lettres adminis-
tratives simples

2» Interprétation orale.

Chacune de ces épreuves est notée de 0 à 20. Aucun candidat n'est
admis à subir les épreuves orales s'il n'a réuni un total de i'J points

pour les deux épreuves écrites. Nul candidat ne peut être proposé
pour une nomination s'il ne réunit un minimum de 40 points jiout
l'ensemble des épreuves écrites et orales.

Art. 5 Les nominations sont faites par décision du délégué -i la
résidence générale, secrétaire général du protectorat, sur le rapport
du président du jury d'examen.

Art. 6. Les augmentations de traitement sont accordées exclusive-
ment au choix par décision du délégué à la résidence générale, secré-
taire général du protectorat, sur la proposition motivée du chef de
service de l'intéressé, après 18 mois au minimum passés au traite-
ment immédiatement inférieur.

Art. 7. Le licenciement est 'prononcé par décision du délégué la
résidence générale, secrétaire général dai protectorat, sur la proposition
du chef de service, pour insuffisance professionnelleou invalidité
physique dûment constatée après explications écrites de l'intéressé, ou
pour suppression d'emploi. Le licenciement est prononcé moyennant
l'allocation d'une indemnité qui ne peut être supérieure à 3 mois, ni
inférieure à 1 mois de traitement.

Art. 8. Les peines disciplinaires, applicables aux commis auxiliaires
de l'interprétariat sont 1° L'avertissement inscrit au dossier 8»
La privation de traitement sans que cette privation puisse affecter plus
de la moitié du traitement ni excéder un mois 3° La remise au
traitement immédiatement inférieur – 4° La révocation. – La pre-
mière et la deuxième peine sont infligées par le chef de service. La.
troisième et la quatrième par le délégué à la résidence générale, secré-
taire général du protectorat sur le rapport du chef de service, auquel
seront jointes les explications de l'intéressé.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 21 mars 1918. Pour
le commissaire résident général, – Le secrétaire général du protec-
torat.

î> mars 1918. Arrêté du grand vizir organisant le corps des
interprètes civils (B. 0. M., r avril 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 14 tnars 1916, .portant organisation du corps
des interprètes civils, modifié par l'arrêté viziriel du 20 janvier 1917

Art. 1". Il est créé dans la zone française de l'empire chériflen un



corps d'interprètes civils destiné à assurer le service de l'inteiwétariat
dans les emplois exigeant des connaissances techniques et nue burine
instruction générale.

Art. 2. Les interprètes civils sont nommés par arrêté viziriel. Ils
doivent ,produire à l'appui de leur demande, les pièces ci-après

1» Une expédition en due forme de leur acte de naissance
2" Un extrait de leur casier judiciaire ayant moins de six mois de

date
3° Un certificat de bonne vie et mœurs ayant moins de six mois

de date
4° S'il y a lieu, un état signalétlqu-e et des services militaires
5° Un certificat médical dûment légalisé constatant que leur état

de santé leur permet de servir au Maroc
6» Une copie, s'il y a lieu, de leurs titres universitaires et des pièces

indiquant leurs aptitudes spéciales.
An. 3. Leurs classes et traitements sont tixés ainsi qu'il suit

Interprète civil principal de lrc classe 10.000 francs
– – – de 2» classe. 9.000 –

Interprète civil de lre classe 8.000 –
de 2e classe. 7.000 –

– de 3e classe. 6.000 –
– de 4« classe 5.000 –

de 5e classe. -4.000 –stagiaire 3.000 –
Art. 4. Les interprètes stagiaires sunt recrutés parmi les élèves de

l'école supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de Rabat
qui ont satisfait à l'examen de fin d'études spécial déterminé par les
règlements intérieurs de l'école ou, en cas d'iiisufnsaince du nombre de
candidats de cette origine, au moyen d'un concours qui sera ouvert
aux candidats français, sujets ou protégés français titulaires du diplô-
me d'arabe de l'école -supérieure de Rabat, ou de la faculté des lettres
d'Alger, ou de l'école supérieure d'arabe de Tunis ou des deux diplô-
mes d'arabe littéral et d'arabe vulgaire de l'école des langues orien-
tales vivantes ou du diplôme d'études supérieures musulmanes :6e
année) délivré par la Médersa d'Alger. – Le nombre des places à

.attribuer et la date des épreuves sont fixés par arrêté viziriel, publié
au Bulletin Officiel, deux mois au moins avant la date prévue .pour
le concours. Ce concours sera subi devant le jury de l'école supérieure
de Rai>at et comportera les épreuves suivantes

A) Epreuves écrites
1° Une composition arabe sur un sujet se rapportant au nouvel étatt

de choses au Maroc
2« Une composition française sur un sujet analogue
3" Un thème d'ordre administratif
4° Une version de même ordre.

B) Epreuves orales
1° Une épreuve d'interprétation orale
2" Lecture et traduction d'un texte arabe, d'ordre administratif et

observation grammaticale sur ce texte
3« Une interrogation sur l'histoire et la géographie du Maroc



Chacune de ces épreuves sera notée de 0 à 20. La moyenne exigée

pour être admis à subir les épreuves orales est de 12. Nul ne peut être
admis définitivement s'il u'a également réuni la moyenne de 12 pour
l'ensemble des épreuves écrites et orales. – Le jury dresse, par ordre
de mérite, la liste des candidats reçus jusquïà concurrence du nombre
de places mis au concours. L'ordre du classement sur la dite listel
détermine le rang d'ancienneté.

Art. 5. Les interprètes civils de 6e classe sont choisis parmi les
interprètes stagiaires qui sont proposés par leurs chefs de service,
après avoir accompli un stage minimum d'une année, et subi avec
succès devant le jury de l'école supérieure un examen de fin de stage
comportant la même série d'épreuves que celles prévues poutr le
diplôme de langue arabe de l'école supérieure de Rabat. La moyenne
des notes obtenues pour l'ensemble des épreuves ne doit pas être infé-
rieure à 10. Les interprètes stagiaires pourvus du diplôme de bache-
lier de J'enseignement secondaire ou du brevet supérieur de l'ensei-
gnement primaire bénéficieront à l'examen de fin de stage d'une majo-
ration de 20 points. La durée du stage ne peut être supérieure à trois
ans tout candidat qui n'a. pas satisfait dans ce délai à l'examen de
fin de stage, cesse d'exercer ses fonctions en vertu d'une décision du
délégué à la Résidence générale, secrétaire général du protectorat.

Art. 6. Les interprètes militaires peuvent être nommés sans exa-
men à une classe qui sera déterminée d'après leur grade et après avis
du conseil d'administration institué par l'art. 9 du présent arrêté.

Art. 7.- – Les interprètes stagiaires ne pourront être titularisés inter-
prètes civils que s'ils justifient de la possession du certificat de berbère
de l'école supérieure de Rabat. Toutefois, seront dispensés de la
possession du dit certificat, les interprètes recrutés antérieurement à
la date de publication du .présent arrêté.

Art. 8. II pourra être créé par arrêté viziriel, dans les services
de l'administration où les nécessités du service l'exigeront, des emplois
de chefs de bureau et de sous-chefs de bureau de l'interprétariat dont
la hiérarchie et le traitement sont fixés comme suit
Chefs de Bureau de 1™ classe 12.000 francs

– de 2e classe. 11.000
– de 3e classe. 10.000

Sous-Chefs de Bureau de 1"> classe. 9.000
– de 2e classe. 8.000
– de 3e classe. 7.000 –

Les chefs de bureau sont choisis parmi les sous-chefs de bureau
de lr8 classe ayant au moins deux années d'ancienneté dans cette
classe les SousnChefs de Bureau, parmi les interprètes, savoir
Ceux de 1™ classe, parmi les interprètes de lre classe ceux de 2e classe,
parmi les interprètes de 2e classe, et ceux de 3° classe, parmi les inter-
prètes de 3« classe.- Les interprètes de lre, 2e et 3<= classes, pour être
nommés sous-chefs de bureau, doivent justifier de deux ans d'ancien-
neté au moins dans leurs classes respectives.

Art. 9. Les avancements ont lieu exclusivement au choix.
Peuvent seuls être promus à une classe supérieure, les interprètes
ayant passé deux ans au moins dans la classe inférieure et inscrits
au tableau d'avancement établi aux mois de juin et de décembre de



chaque année, par un conseil d'administration compose ainsi qu'il
suit Le délégué à la résidence générale, secrétaire général du- protec-
torat, .président – Le secrétaire général adjoint du protectorat
Le directeur général des finances – Le directeur de renseignement

Le directeur des affaires civiles – Le directeur des affaires indi-
gènes et du service des renseignements – Le conseiller du gouver-
nement chériften – Le chef du service du personnel Le chef du
service de l'interprétariat général – Le directeur de l'école supé-
rieure de Rabat. – Les promotions peuvent avoir lieu deux fois lIa.r
an, dans la limite des disponibilités budgétaires, au lor janvier et au
1" juillet.

Art. 10. Les peines disciplinaires applicables aux interprètes civils
sont L'avertissement Le blâme La rétrogradation – La
révocation. L'avertissement est prononcé par le chef du service de
l'intéressé, Le blâme est prononcé par le délégué à la résidence
générale, secrétaire général du protectorat. La rétrogradation et la
révocation sont prononcées par le grand vizir, après avis du conseil
d'administration, siégeant en qualité de conseil de discipline, avec
adjonction d'un interprète du grade et de la classe de l'inteflprète
inculpé et dont le nom sera tiré au sort, en sa présence, par le
président du dit conseil ou son délégué. Tout interprète déféré au
conseil de discipline a droit à la communication préalable de son
dossier il peut présenter ses moyens de défense lui-même oralement
ou par écrit.

Art. 11. Le déplacement ne en aucun cas, une peine
disciplinaire.

Art. 12. Le licenciement de tout interprète peut être prononcé
pour raisons de service, incapacité, insuffisance professionnelle ou
invalidité physique, après avis du conseil d'administration institué
par l'article 9. Les fonctionnaires licenciés n'ont d'autres droits à
l'égard de la caisse de prévoyance marocaine, que ce\ix résultant des
dispositions des art. 11, 12, 13 et 17 du dahir du 6 mars 1917 (1).
Le licenciement est prononcé moyennant l'allocation d'une indemnité
de licenciement égale à six mois de traitement. Toutefois., cette
indemnité est réduite à trois mois de traitement si le fonctionnaire
licencié compte de neuf mois il un an de service, à deux mois de
traitement, s'il compte de six à neuf mois de service, à un mois de
traitement s'il compte moins de six mois de service.

Art. 13. Les interprètes titulaires en service à la date du présent
arrêté sont incorporés d'office dans le nouveau corps à la classe cor-
respondant à leurs traitements actuels tout en^ conservant l'ancienneté
de traitement déjà acquise par eux.

Art. 14. Les interprètes auxiliaires du cadre actuel sont incoiiporés
dans le nouveau corps des interprètes civils et placés dans les classes
suivantes Ceux de classe exceptionnelle, dans la 3° classe
Ceux de hors classe/ dans la 4e classe Ceux de lre et 2" classe
dans la 5e classe Ceux de 3e, 4e, 5e et 6e classe, dans la classe des
stagiaires. Toutefois 'les interprètes auxiliaires de 1le et île 3e classe

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 177.



recevront mie indemnité compensatrice de 500 francs soumise aux
retenues' pour la caisse de prévoyance jusqu'à leur promotion à une
classe supérieure. – Les 'interprètes auxiliaires conservent dads leur
nouveau classement l'ancienneté de service qu'ils ont (dans feutre
classes actuelles, sauf ceux de 5e et 6" classe qui prendront rang
dans la classe des interprètes civils stagiaires à dater de la publication
du présent arrêté. Les interprètes auxiliaires qui justifient, à la
date de promulgation du présent arrêté, de la possession du diplôme
de langue arabe de- l'école supérieure de Rabat seront incorporés dans
la 5e classe, mais sans conserver l'ancienneté qu'ils avaient dans leur
grade antérieur.

Art. 15. L'administration du protectorat pourra, pendant une pé-
riode de 5 ans à partir de la date de publication du présent arrêté,
recruter directement et par contrat, des agents originaires de pays de
langue arabe, pourvus d'un des diplômes énumérés à l'article 4 ci-
dessus, ou justifiant de connaissances en Jangue arabe correspondant à

ces diplômes et qui ne sont ni citoyens, ni sujets, ni protégés français
d'origine marocaine ou tunisienne. En aucun cas, les agents ainsi
recruté? ne pourront être admis dans les caxlres de l'interprétariat
civil.

Art. 16. Les ,élèves interprètes titulaires actuellement en cours d'é-
tudes à l'école supérieure de Rabat ou retenus sous les drapeaux seront
incorporés à J:a fin de leur scolarité en qualité d'interprètes civils de
5e dusse, el les élèves injt.erpret.es auxiliaires en qualité d'interprètes
stagiaires.

Art. 17. – Les dispositions contraires au présent arrêté sont abrogées.
Vu. pour promulgation et exécution le 22 mars 1918. Pour le Cr«m-

missaire Résident général. Le Secrétaire général du protectorat.

10 mars 1D1S. Décret déterminant le ressort des coiiiiiiis-
sions arbitrales des loyers pris en exécution de l'article 31 de
la loi du 9 mars 1 r ) 1 8 (J O., t mars 1918 B. 0., 1 9 1 iS p. 336).

Sur le .rapport du garde des sceaux, ministre de la justice. Vu
l'art. :)î de la lui su 9 mars 1918 relative aux modifications apportées
aux baux a loyer par l'état de guerre.

Ait. 1™\ – Les «Miimissions arbitrales qui auront à juger toutes les
contestations auxquelles la loi du 9 mars 1918 donneir-a lieu et dont
l'institution est prévue par l'article 34 de cette loi sont é1a>blies con-
furniéinent aux dispositions du tableau annexé au présent décret (1).

;1» TA15LEAUX AXNliXf.S. – Cmir d'a/j/icl iVMtjer. – Département
d'Alger Ait. d'Alger. 2 connu. – Ait. de Ulula. 1 10mm. – Arr. d'Or-
léansville. 1 connu. – Ait. de Tizi-Ou/.ou, 1 coinrn. – Département de
Consfantine An. de Constant ine, 1 cxunni. – Alrr. de Batna, 1 cumm.
– Ait. <le Rône. 1 connu. – Ait. de Bougie, 1 eorcim. Ait. de Gtielma,
1 ciiinni. – Air. de Pliilippeville, 1 comm. Arr. de Sétif. 1 conun. –
né|«uienient d'Oran Arti. d'OraJi. 2 connu. – Arr. de Mascara, 1

connu. – Arr. de Mostaganeni. 1 connu. – Arr. de Sidi-bel-Al>bès, 1

riMimi. – Arr. de 'riemcen, 1 comni.



11 mars 191S. Circulaire du ministre <!•' la justice relative
;à l'application de la loi du 9 mars 1918 concernant les modifi-
cations apportées aux baux à loyer par l'état de guerre (J. O.,

12 mars 191-8).

11 mars 1918. Arrêté du if«uv. gén. fixant les traite
ments du personnel du service agricole général et du service
<le l'expérimentation agricole (B. 0., 1918, p. 6gg).

Par arrête du gouv. gén. en date du 11 mars 1918, les traitements
«du personnel du sarvice agricole général et du service de l'expérimen-
tation agricole ont été fixés ainsi qu'il suit, à dater du 1" janvier 1917

1" Chefs du service agricole général

1"classe 7.300 fr.
2e classe. 6.875 »

3e classe 6 250 >4e classe 5.G&5 »

ï" ( (;«.'i<'</<f7.<f ayrecode, et chefs de slations P.zyéri,menta.de·s

T»classe 5.000 fr.2f classe 4.500 »

3° classe 4.000 »4e .classe 3.500 »

11 mars 1918. Décret du bey fixant le nouveau tarif des
^abonnements au téléphone (J. U. T., 27 mars 1918).

Vu le décret du 24 décembre 1911 portant réglementation du service
téléphonique en Tunisie Vu le décret du 13 janvier 1914 (1) autori-
sant la création de lignes téléphoniques rurales – Vu le décret du

.y. décembre 1916 (2) partant 'relèvement des taxes d'exploitation pos-
tale télégraphique et téléphonique Considérant qu'il y a lieu de
rélever également les tarifs de premier établissement des lignes télé-
phoniques en raison de la hausse du prix du matériel – Sur la pro-
position de notre directeur général de l'office des postes et des télé-
graphes et sur le rapport de notre premier ministre.

Art. 1". – L'article 23 du décret du 24 décembre 1911 est remplacé par
1* texte suivant – La contribution forfaitaire fixe pour l'établisse-
ment des postes téléphoniques est de – 180 francs par poste principal
•ordinaire, ligne comprise, dans un rayon |de 2.000 mètres – 110

'1; Itev. Alg. 1914. 3. 438.

(2! Ren. Ain. 1917. 3. 78.



francs par poste supplémentaire ordinaire, ligne non comprise. –
Lorsque plusieurs lignes principales ou supplémentaires sont reliées.
à un même tableau pour d'usage d'un même concessionnaire, des réduc-
tions sur les contributions précédentes peuvent être consenties par

arrêté du directeur général de l'office postal – A Tunis, et ultérieure-
ment, dans les .réseaux importants désignés conformément à l'art. 15,

la taxe additionnelle représentant les frais de premier établissement,
dtvs postes principaux permanents est de 24 fr. par an elle est ajoutée
à la taxe fixe ordinaire d'abonnement et se continue pendant toute
la durée de la concession. Si, avant l'expiration de la période de cinq
ans, l'abonnement à ces conditions est résilié pour des motifs impu-
tables à l'abonné, la contribution forfaitaire fixe de 180 francs devient,
exigible, déduction faite des taxes additionnelles payées depuis l'ori-
gine de l'abonnement. »

Art. 2. L'art. 24 du décret du 24 décembre 1911 est remplacé par le
texte suivant « Les sections de lignes principales situées en dehors

'du rayon de 2.000 mètres et les lignes suppfbémentaiits sont construites
moyennant une contribution calculée à raison de 30 francs par hecto-
mètre indivisible de ligne à double fil. x

Art. 3. L'art. 26 du décret du 84 décembre 1911 est remplacé par le
texte suivant « Les frais d'entretien annuels des postes principaux
(ligne comprise dans un rayon de 2.000 mètres) et des postes supplé-
mentaires (ligne non comprise) sont incorporés dans les taxes fixes
d'abonnement à raison de 18 francs pour les postes principaux et de
11 francs pour les postes supplémentaires quel qu'en soit le nombre. –
Les postes principaux et supplémentaires munis d'appareils mobiles
sont soumis à .une .redevance additionnelle spéciale d'ent.retiion de
12 francs* par an et par poste. »

Art. 4. L'art. 27 du décret du 24 décembre 1911 est remplacé par le
texte suivant – « Les sections «le, lignes principales situées en dehors
du rayon de 2.000 mètres et les lignes supplémentaires sont passible?.
d'une redevance d'entretien fixée à 3 francs par hectomètre indivi-
sible et par an. »

Art. 5. Les deux premiers paragraphes de l'art. 28 du décret du
24 décembre 1911 sont modifiés ainsi qu'il suit « Le transfert d'un
poste principal est effectué moyennant une contribution fixée à forfait
à 30 francs pour les abonnés situés dans le rayon de 2.000 mètres autour
du centre de réseau. Au dela de ce rayon, les nouvelles sections de
lignes construites ou utilisées sont soumises en outre à la contribution
ordinaire de 30 francs par hectomètre. Le transfert des postes sup--
plémentaires est effectué moyennant un versement forfaitaire de 16 fr..
50 par poste et 30 francs par hectomètre de ligne établie nu utilisée. »

Ait. fi. – Notre directeur général de l'office postal est chargé (le
l'exécution du présent décret.

VI mars 191N. – Arrêté du dir. »én. de l'office des postes et
tflégr. portant réglementation du nouvau. tarif des abonne-
ments an téléphone (J. O. T., 37 mars TrjtS).

Ait. 6. les dispositions du présent arrêté sont applicables à partir
du 1" avril 1918.



14 mars 11)18. Décret fixant les quantités d'oranges, de-
mandarines, de citrons, de cédrats, de caroubes, de bananes,
de'dattes et de vins d'origine et de provenance tunisiennes qui
pourront être admises en France du ier août 19 17 au 3i juillet
1918 dans les conditions des lois du ig juillet i8go et du 25 no-
vembre igiS, accordant l'admission en franchise ou des trai-
tements de faveur à certains produits tunisiens à l'entrée eu
France (J. 0., 18 mars 1918).

Su.r les propositions des ministres des affaires étrangères, des finaudes,
du commerce et de l'industrie, de l'agricultue et du ravitaillement,

• Vu les lois du 19 juillet 1890 <1), du 1" avril 1914 (2), du 25 novembre
1915 (3) et du 22 avril 1916 (4) accordant l'admission en franchise ou
des traitements de faveur à certains produits tunisiens à l'entrée en
France Vu notamment l'article 5, paragraphe D de la loi du 19
juillet 1890 portant que, chaque année, des décrets du Président de la
République rendus sur les propositions des ministres des affaires étran-
gènes, des finances, du commerce et de l'industrie et de l'agriculture,
détermineront, d'après les statistiques officielles fournies par le rési-
dent général de France à Tunis, Iles quantités auxquelles s'applique-
ront les dispositions des art. 1, 2 et 8 de ladite loi et les art. 1 de la
loi du 1" avril 1914, 1 de la loi du 25 novembre 1915 et 1 de la loi du
22 avril 1916 étendant à l'admission en franchise ou aux traitements
de faveur à l'entrée en France des produits tunisiens visés dans les
dites lois, les conditions mises à l'admission en franchise ou aux trai-
tements de faveur à l'entrée en France des produits tunisiens aux-
quels s'appliquent les dispositions des art. 1, 2 et 3 de la loi du 19
juillet 1890 Vu les statistiques fournies par le résident général de
France à Tunis

Art. 1". Est fixée à 3tx).000 quintaux la quantité d'oranges d'origine
et de provenance tunisiennes qui pourra être admise en France du
1" août 1917 au 31 juillet 1918 dans les conditions de la loi du 25 no-
vembre 1915.

Art. 2. Est fixée à 11.000 quintaux la quantité de mandarines d'ori-
gine et de provenance tunisiennes qui pourra être admise en France
du 1" août 1917 au' 31 juillet 1918 dans les conditions de la loi du 35
novembre 1915.

Art. 4. Est fixée à 3.000 quintaux la quantité de cédrats et variétés
d'origine et de provenance tunisiennes qui pourra être admise en
France dp 1" août 1917 au 31 juillet 1918 dans les conditions de la loi
du 25 novembre 1915.

Art. 5. Est fixée à 12.000 quintaux la quantité de caroubes d'origine

.1) H'-v..tlg- 1890. 3.

(S) Rcv. Alg. 1914. 3. 657.

(3) Ttev. Alg. 1916. 3. 23.

(4) fte.v. Mg. 1916. 3. 281.



et de provenance tunisiennes qui pour-ra être admise en France du
1" août 1917 au 31 juillet 1918 dans les conditions de la loi du 25 no-
vembre 1915.

Art. 6. Est fixée à 500 quintaux la quantité de bananes d'origine et
de provenance tunisiennes qui pourra être admise en France du 1"
août 1917 au 31 juillet 1918 dans les conditions de la loi du 85 no-
vembre 1905.

Art. 7. Est fixée à 850.000 quintaux la quantité de dattes d'origine
et de provenance tunisiennes qui pourra être admise en France du
1" août 1917 au 31 juillet 1918 dans les conditions de la loi du 35
novembre 1915.

Art. 8. Est fixée a 300.000 hectolitres la quantité de vins d'origine
et de provenance tunisiennes qui pourra être admise en Franc* du
1" août 1917 au 31 juillet 1918, dans les conditions de la loi du 19

juillet 1890.

H mars 1918. Déclaration ayant pour but d'étendre à la

zone française de l'empire chérifien, la convention et les décla-
rations d'extradiction conclues entre la France et la Belgique
(B. O. M., i5 avril 1918).

En vue d'assurer autant que possible l'arrestation et la .remise à la
juridiction compétente des malfaiteurs qui cherchent à se soustraire
par la fuite à l'action de la justice le Gouvernement de la République
Française d'une part et. le Gouvernement de Sa Majesté |e Roi des
Belges, d'aut>re part, sont convenus de ce qui suit

Les dispositions de la convention franco-belge du 15 août 1874 et des
déclarations additionnelles des 14 novembre 1889 et 18 juillet 1900 sur
l'extradition, sont étendues à la zone française de l'empire chérifien,
sauf que le délai de trois semaines, stipulé par la déclaration du 14
novembre 1889. est porté à deux mois.

La. présente déclaration entrera en vigueur dans les dix jours de la
date de sa signature elle aura la même durée que la convention du
15 août 1874 à laquelle elle se rapporte.

En foi de quoi, Iles soussignés, envoyé extraordinaire et ministre pté-
nipotentiaire de la République Française près Sa Majesté le Roi des
Belges, et ministre des affaires étrangères de Sa "Majesté le Roi des
Belges. ont dressé le présent acte qu'ils ont revêtu de leurs cachets.

Fait en double au Havre, le 14 mars 1918.

signé A. KI.OHUKOWSKI. Signé HYMANS.

15 mars I91N. Arrêt»1 du gouv. gën. déterminant les con-
ditions d'application à l'Algérie du décret du t:>. février 1918
relatif à la fabrication, à la vente et à la consommation du
pain h l'interdiction de la fabrication et de la vente de la
pâtisserie, de la biscuiterie et de la chocolaterie, ainsi qu'à l'ali-
mentation dans les hôtels, restaurants et autres établissements
ouverts au public (B. O., rpi8, p. 337).



Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie – Vu la loi du 10 février 1918 applicable à
l'Algérie et établissant des sanctions aux décrets et arrêtés rendus
pour le ravitaillement national – Vu le décret du 12 février 1918 .-eiatit
à la fabrication, à la vente et à la consommation du pain, à l'interdi.i-
tion de la fabrication et de la vente de la pâtisserie, de la biscuiterie
et de la chocolaterie, ainsi qu'à l'alimentation dans les hôtels, restau-
rants et autres établissements ouverts au public Vu les instructions
du ministre de l'intérieur et du ministre du ravitaillement prescrivant
d'appliquer en Algérie les mesures de restriction édictées en France en
vue de ménager les ressources alimentaires du pays et d'enrayer la
hausse du prix des denrées nécessaires à la consommation publique
Vu les arrêtés du gouverneur général des 21 février et 25 mai 1917 sur
le consommation et la vente de la pâtisserie, de la confiserie et de la
biscuiterie Sur l'avis conforme du comité de ravitaillement –
Sur le rapport du directeur de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation et suivant les propositions du secrétaire général du gou-
vernement

Ait. 1". – II est interdit – 1° De fabriquer, vendre ou mettre en
venta d'autres pains que a) Le pain de consommation courante
b: Le pain de fantaisie, dit « petit pain », ayant un poids maximum
de 75 grammes – c) Le pain long ayant un poids maximum de 700 gr.
et nne longueur non- supérieure à 80 centimètres 2° D'utiliser,
pour la fabrication de ces pains, d'autres farines que la farine entière
de froment et la farine entière d'orge, cette dernière ne pouvant entrer
dans la composition du pain dans une proportion supérieure à 10
3° D'additionner ces farines d'autres substances que la levure ou le
Jeviiin, l'eau et le sel. En conséquence, sont interdites la fabrica1
tion. la mise en vente on la vente de tous autres pains, notamment
des biscottes fraîches ou sèches, des longuets, des gressins, des crois-
sauts, des brioches, des pains grillés ou farinés, des pains de luxe ou
<\e fantaisie autres que le petit pain pt le pain long M-dessus autorisés.

Spécialement, sont interdites la fabrication, la mise en vente ou la
vente des brioches dites « mounas ». Est également interdite 1a cuisson
de tout autre pain et de tonte pâtisserie dans les fours banals.

Ait. a. La forme et le poids du pain de consommation courante
sont réglés d'après les 'usages locaux. – La vente de ce pain, entier
ou par morceaux, ne peut se faire qu'au poids en conséquence, le
vendeur doit ou ajouter l'appoint ou n'exiger que le prix correspon-
dant au poids livré.

Art. 3. La vente du petit [tain et du pain long visée à l'art. 1er a
lieu à la pièce toutefois, lorsque la boulangerie n'est pas approvi-
sionnée en pain de consommation courante, l'acheteur peut exiger que
le petit pain et le pain long soient vendus au poids et au prix du pain
de consommation courante.

Art. 4. – La mise en vente ou la vente d'un pain entier ou par mor-
ceaux, additionné de viande, jambon, pâté, beurre, confiture ou tout
autre aliment est interdite.

Art. 5. – Les seuls pains de régime autorisés sont les pains de glu-
ten on a la caséine. Ils ne peuvent être fabriqués que par des établis-



seiuents autorisés à recevoir des farines entières destinées à cette
fabrication. Leur vente a lieu à la pièce.

Art. 6. Il est interdit de fabriquer, vendre ou mettre en vente, sous
quelque furm-e que ce suit, de la pâtisserie fraîche ou sèche, des pâtés
en croùte ou de la biscuiterie. Toutefois, les fabriques de biscuits
pourront travailler pour l'exécution des commandes passées par le mi-
nistère de l'agriculture et du ravitaillement.

Art. 7. – Il est interdit de fabriquer, vendre ou mettre en vente –
1° De la confiserie ou des fruits confits préparés avec du sucre ou du
miel – 2° Des entremets ou des glaces préparées avec du lait frais
ou condensé, de la crème, des œufs, du sucre ou de la farine. Les
produits dont la fabrication, la vente et la mise en vente demeurent
libres, en vertu du présent art., né pourront être exposés aux étalages
des magasins ou boutiques.

Art. 8. Il est interdit de fabriquer, vendre ou mettre en vente
d'autres chocolats que le chocolat de qualité courante en tablettes, en
bâtons, en croquettes on en poudre et ne contenant pas plus de 36 p. 100
de cacao. Sont, en conséquence, interdites la fabrication, la mise en
vente ou la vente des chocolats de luxe, des .chocolats fondants ou au
lait, et de la confiserie de chocolat. Ne sont pas compris dans cette
interdiction, les cacaos en poudre, ainsi que les produits en poudre
contenant du chocolat ou du .cacao. Toutefois, ces produits ne peu-
vent être mis en vente ou vendus que sous enveloppe portant le nom
du fabricant et l'indication quantitative des éléments entrant dans la
composition. – Les prescriptions du paragraphe précédent sont appli-
cables à la vente et à la mise en vente des produits en poudre conte-
nant des céréales et destinés àl'alimentation des enfants et des malades.

Art. 9. Dans les hôtels, pensions de famille, restaurants. cafés, buf-
fets, buvettes, crémeries cantines, maisons de thé, et dans tous autres
établissements servant à la clientèle des aliments et des boissons, il
est interdit de servir ou de consommer 1° Du beurre frais ou
conservé, autrement que dans la préparation des aliments 2° Du
lait caillé ou aigri 3° De la crème, sous quelque forme que ce soit,
et notamment de la crème d'Isigny, 'la crème de Chantilly ou le Petit-
Suisse 4° Des fromages à la crème et des fromages mous, tels que
demi-sel, brie, coulommiers et camemberts double crème et leurs imi-
tations ou assimilés, lorsque ces fromages contiennent plus de 36

grammes de matière grasse pour 100 grammes de matière sèche.
II est également interdit de consommer sur place les produits visés au
présent art. dans les magasins on ils sont mis en vente ou vendus,
dans leurs dépendances ou magasins.

Art. 10. Dans tous les établissements visés à l'article précédent.
sauf dans les wagons-restaura-nts, les cantines et buffets des gares, il
est interdit de consommer ou de servir 1° Du lait frais on con-
densé et de la crème, purs ou mélangés avec une préparation quel-
conque, telle que thé, café ou .cacao, après neuf heures du -matin –
2° Tous les aliments solides, entre neuf heures et onze heures et entre
quatorze heures trente et dix-huit heures trente.

Art. 11. Dans les état>lisse.ments visés à l'art. 2, y compris les
wagons-restaurants, les cantines et buffets des gares, il est interdit de
consommer on de servir, au même repas et au même client, plus de



deux plats garnis de légumes ou non. En dehors de ces deux plats,
le client peut demander – 1° Un potage, un hors d'œuvre ou des
liuitres 2° Un dessert (fruit, compote, confiture, marmelade, glace
fabriquée sans lait, ni crème, ni sucre, ni œufs, ni farine). Dans
les établissements visés au présent art., la consommation de tout fro-
mage est interdite.

Art. 12. Les interdictions prononcées par les art. 9, 10 et 11 ci-
dessus s'appliquent également – 1° Aux personnes habitant un ap-
partement ou une chambre réservée dans un hôtel 2° Aux cercles,
casinos, ainsi qu'en tous lieux où la consommation des boissons et des
aliments n'est pas entièrement gratuite.

Art. 13. Outre l'interdiction prononcée par l'article 2 de la loi du
25 avril 1916 d'employer du froment, de la farine ou du pain pour l'ali-
mentation du bétail et des chevaux, ânes et mulets, il est interdit d'uti-
liser pour l'alimentation de tous autres animaux 1° Le froment en
grains, propre à la mouture, qu'il soit pur ou mélangé à d'autres cé-
réales 8» La farine de froment propre à la panification, ainsi que
la farine d'orge 3° Le pain propre à la consommation humaine,
fabriqué comme il est dit à l'art. 1".

Art. 14. Outre l'interdiction prononcée par l'article 3 de la loi du 8
avril 1917 d'employer le froment pour la distillerie, il est interdit d'uti-
liser, pour la fabrication de l'alcool, les céréales servant à la fabrica-
tion du pain et l'avoine.

Art. 15. Les dispositions du présent arrêté entreront en application
le 25 mars 1918, sauf en ce qui concerne les dispositions de vente et
de mise en vente prévues par les articles 5 et 8, qui seront exécutoires
à partir du 8 avril 1918. A dater de cette mise en application, sont
abrogées toutes dispositions réglementaires contraires et notamment
les arrêtés du gouverneur général des 21 février et 25 mai 1917.

Art. 16. Toute infraction aux dispositions du présent arrêté seront
punies des peines prévues .par la loi du 10 février 1918.

15 mars 1918. Arrêté du gouv. gén. instituant une com-
mission de répartition des charbons nécessaires au ravitaille-
ment de l'Algérie (B. O., 1918, p. 424).

Vu la lettre de M. le sous-se.orétaire d Etat à la marine marchande
du 6 décembre 1917 proposant au gouverneur général de l'Algérie un
programme pour assurer le ravitaillement de l'Algérie en charbons
français et anglais La lettre en date du 8 décembre 1917, par laquelle
le gouverneur général de l'Algérie a déclaré accepter le programme
qui 'lui était proposé Considérant qu'il résulte de ce programme la
nécessité pour le gouverneur général de l'Algérie d'assurer le transport
et la répartition des charbons importés dans la colonie – Considérant
qu'il importe de définir le rôle assigné à l'administration des chemins
de fer algériens de l'Etat chargée de la gestion des navires et des. opé-
rations matérielles que comporte l'exécution du programme envisagé

Sur les propositions du secrétaire général du gouvernement général,
Art. 1". Les charbons disponibles en Algérie pour les services pu-

blics et la consommation civile seront répartis pa,r le gouvernement



général (direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation),,
au fur et à mesure des arrivages, sur l'avis d'une commission composée
comme suit M. Billiard, président des présidents de chambre de
commerce d'Algérie, membre du comité de ravitaillement, président. –

M. Lefebvre, délégué financier, membre du comité de ravitaillement,
membre. M. le directeur des chemins de fer et des mines au gouver-
nement général, membre. M. le directeur de l'agriculture, du com»
meree et de la colonisation, membre. M. le directeur des travaux
publics, membre. M. le directeur des chemins de fer algériens de
l'Etat, membre. Al. Leblanc, conseiller de préfecture, membre. Un
officier désigné par le général commandant en chef les troupes de
l'Afrique du Nord, membre. M. Maris, sous-directeur au gouverne-
ment général, direction de l'agriculture, du commerce et de la coloni-
sation, remplira les fonctions de secrétaire avec voix consultative.
Le directeur des chemins de .IeT et des mines, le directeur de l'agricul-
ture, du commerce et de la colonisation, le directeur des travaux pu-
blics et le directeur des chemins de fer algériens de l'Etat peuvent,
en cas d'absence ou d'empêchement, se faire représenter par un fonc-
tionnaire de leur service. La commission peut, à la diligence de son
président, appeler à prendre part à sés travaux les personnalités à la
compétence desquelles il jugera opportun de recourir.

Art. 2. Les charbons à .répartir peuvent provenir
1° Charbon anglais. a) des chargements importés par la flotte mise

à la disposition de et gérée par les chemins de fer algériens
dé l'Etat b) des chargements appartenant à divers importateurs et
achetés ou réquisitionnés – c) de chargements divers et accidentels
obtenus avec. le concours du gouvernement métropolitain, en profitant
de disponibilités de tonnage. >

2° Charbon français. Des charbons français cédés par le gouverne-
ment métropolitain.

Art. 3. L'administration des chemins de fer algériens de l'Etat est
chargée, sous l'autorité du gouverneur général, de l'acquisition des
charbons anglais et de la gestion de la fiotte affectée à leur transport.

Elle est, en outre, chargée de négocier les achats des combustibles
de toute nature susceptibles d'être réalisés pour le compte de la colonie.
Elle interviendra dans la mesure reconnue nécessaire pour l'embarque-
ment, le débarquement et la livraison des charbons.

Art. 4. Les avances nécessaires aux opérations envisagées ci-dessus
seront réalisées au moyen d'un fonds commun, constitué par des ver-
sements des principaux consommateurs, dont le montant sera fixé par
la commission prévue à l'art. 1".

Art. 5. Les prix de cession des divers charbons seront fixés par la
commission de répartition. Ces prix tiendront compte de tous les
frais et seront déterminés de telle manière que la liquidation du compte
puisse se faire à tout moment sans perte. Des traités particuliers pour-
ront être passés avec des services publics, prévoyant, s'il y a lieu, des
restitutions en nature, mais ces traités ne devront, en aucun cas,
exposer le compte spécial à être en perte.

Art. 6. Le compte spécial nécessité par les opérations d'achat, de
transport et de vente décrites ci-dessus, sera ouvert, sous forme d'un
compte de trésorerie, dans les écritures des chemins de fer algériens



de l'Etat. Ce compte sera débité des dépenses de toute nature faites
pour l'achat, le transport et la manutention des combustibles il sera
crédité des sommes provenant de la vente des combustibles.

Art. 7. Sous réserve des dispositions qui précèdent, les règles
régissant les approvisionnements des chemins de fer algériens de l'Etat
sont applicables aux approvisionnements de combustib'uo qui font
l'objet du présent décret. (1)

16 mars 1918. Arrêté du secr. gén. du gouv. tunisien
pour la justice fixant la date du concours prévu par l'article 5

du décret du ier octobre 1917, pour le recrutement des juges
suppléants près les tribunaux tunisiens (J. O. T., a3 mars
1918).

Art. 1". Le concours prévu par l'article 5 du décret du 1" octobre
1917 (1), pour le recrutement des juges suppléants près les tribunaux
tunisiens, est fixé au lundi 8 aviril 1918.

Art. 2. Le programme de ce concours est ainsi arrêté – I.
Epreuves écrites. Rédaction, en 'langue arabe, d'une lettre adminis-
trative. Durée accordée 50 minutes Composition, en langue arabe,
sur une question de droit, civil ou pénal. Durée accordée 2 heures.
Analyse critique d'un dossier. Durée accordée 2 heures. II.
Epreuves orales. 1° Interrogations sur la grammaire s 2° Interro-
gations A) sur les matières de droit civil (Code des Obligations) B)

sur les matières de droit pénal ou de législation pénale c) sur le code
de procédure civile 3° Sur les connaissances d'organisation admi-
nistrative et judiciaire de la Tunisie – 40 Interrogations sur le droit
musulman en, général.1

Art. 4..– Chaque composition écrite et chaque interrogation donnent
lieu à une note variant de 0 à 80, suivant le tableau d'équivalence ci-
après Nul 0 Médiocre 1 à 5 Faible 5 à 9 Passable
10 à 12 – Assez bien 13 à 15 – Bien 16 à 18 – Très bien 19 à 20.
La moyenne de ces notes ne peut être inférieure à 12. Il sera, en
outre, donné une note d'aptitude professionnelle résultant du stage
accompli par le candidat. Tout candidat ayant obtenu moins de 84
points, non compris la note d'aptitude professionnelle, sera éliminé
11 en sera. de même si, à l'examen écrit, la moyenne est inférieure à 10
ou s'il a été attribué, pour l'une des compositions, une note inférieure
à 5.

15 mars 1918. Cahier des clauses et conditions générales
imposées au Maroc aux entrepreneurs des travaux publics (B.
0. M., i5 avril 1918).

(1) Lire arrêté.
(2) Rev. Alg. 1917. 3. 544.



Art. 1". Tous les marchés relatifs à l'exécution des travaux à effec-
tuer dans la zone de l'empire chérifien à laquelle s'étend le protec-
torat français, qu'ils résultent d'une adjudication poursuivie dans une
forme quelconque, ou d'un traité de gré à gré, sont soumis, sauf les
dérogations explicitement stipulées dans le devis particulier de chacun

Td'eux, aux dispositions suivantes
Art. 2. L'entrepreneur est tenu d'élire, à proximité des travaux,

un domicile qu'il devra indiquer dans sa soumission ou faire connaître,
dans un délai de quinze jours à partir de la notification à lui faite
de l'approbation de l'adjudication, au directeur général des travaux
,publics dans la subdivision dont l'entreprise dépend. A défaut, par
lui, de remplir cette obligation, toutes les notifications qui se ratta-
chent à son entreprise sont valables lorsqu'elles ont été faites au lieu
désigné à cet effet par le devis particulier. Après la réception défi-
nitive des travaux, l'entrepreneur est relevé de l'obligation d'avoir un
domicile à proximité des travaux. S'il ne fait pas connaître son nou-
veau domicile au directeur général des travaux publics, les notifica-
tions qui se rattachent à son entreprise sont valablement faites au lieu
désigné par le devis particulier.

Art. 3. L'entrepreneur ne peut céder à des sous-traitants une ou
plusieurs .parties de son entreprise sans le consentement écrit du di-
recteur général des travaux publics. Dans tous les cas il demeure
personnellement responsable tant envers l'administration qu'envers les
ouvriers et les tiers. Si un sous-traité est passé sans autorisation.
l'administration peut, suivant le cas, soit prononcer la résiliation pure
et simple de l'entreprise sans indemnité en faveur de l 'entrepreneur,P,
soit provoquer une nouvelle adjudication à la folle-enchère dudit en-
trepreneur.

Art. 4. L'entrepreneur doit commencer les travaux dès qu'il en a
reçu l'ordre de l'ingénieur. Il reçoit gratuitement de l'ingénieur, au
cours de l'entreprise, une expédition, visée bon pour exécution », de
chacun des dessins de détail et autres documents nécessaires pour
l'exécution des travaux. Il se conforme strictement aux plans, pro-
fils, tracés, ordres de service, dessins d'exécution, types et modèles
qui lui sont soit notifiés, soit retournés approuvés par l'ingénieur avec
la mention » bon pour exécution ». L'entrepreneur se conforme,
également, aux changements qui lui sont prescrits pendant le cours
du travail, mais seulement lorsque l'ingénieur les a ordonnés par écrit
et sous sa responsabilité. Il ne lui est tenu compte de ces changements
qu'autant qu'il justifie de l'ordre écrit de l'ingénieur. Lorsque l'en-
trepreneur estime que les prescriptions d'un ordre de service dépassent
les obligations de son marché, il doit, à peine de forclusion, en pré-
senter à l'ingénieur l'observation écrite et motivée, dans un délai de
dix jours. La réclamation ne suspend pas l'exécution de l'ordre de
service à moins qu'il n'en soit autrement ordonné par l'ingénieur. –
L'entrepreneur est tenu de donner récépissé de tous les dessins et
ordres de service .qui lui sont notifiés. Les notifications peuvent être
faites à l'entrepreneur par un agent quelconque de l'Administration.

Art. 5. L'entrepreneur se conforme aux ordres qui sont donnés par
l'ingénieur pour la police des chantiers et pour la sécurité et l'hygiène
des ouvriers. Il assure, à ses frais, l'exécution des mesures de police
et autres qui sont on seront prescrites par l'autorité. II est seul res-



pensable des conséquences de tout accident survenu, du fait de ses

travaux, à ses employés, à ses ouvriers ou à des tiers. II est, égale-
ment, responsable de tous dommages résultant pour les propriétés pu-
bliques ou particulières, du mode d'organisation et de fonctionnement
ae ses chantiers Dans le cas d'accident comme dans celui de domma-
ges, la surveillance des agents de l'administration ne le décharge en
rien de cette responsabilité. Il n,aura, en aucun cas, de recours contre
j administration.

Art. 6. Pendant la durée de l'entreprise, l'entrepreneur ne peut
s'éloigner du lieu d'exécution des travaux ou de livraison des fourni-
tures qu'après avoir fait agréer par l'ingénieur un représentant capable
de le remplacer et muni des pouvoirs nécessaires, de manière qu'au-
cune opération ne puisse être retardée ou suspendue à raison de son
absence. La demande écrite présentée par l'entrepreneur en vue de
J'agrément d'un représentant doit fournir, toujours, toutes références
utiles concernant cet agent, et faire connaître exactement l'étendue des
pouvoirs qui lui sont accordés par l'entrepreneur,- au point de vue tant
de la conduite des travaux que du règlement des comptes. L'entre-
preneur ou son représenfant se rend dans les bureaux des ingénieurs
de l'administration et accompagne ces ingénieurs dans 'leurs tournées
sur les travaux de l'entreprise toutes les fois qu'il en est requis.

Art. 7. L'entrepreneur ne peut prendre pour employés et pour
chef d'atelier que des hommes capables de remplir convenablement
leurs fonctions. L'ingénieur a le droit d'exiger le changement ou le
renvoi des agents ou ouvriers de l'entrepreneur pour insubordination.
incapacité ou défat de probité. En cas d'insubordination flagrante
de la part d'un ouvrier, le chef de section ou sous^chef de section chargé
de la conduite des travaux peut exiger son renvoi immédiat. L'en-
trepreneur demeure, d'ailleurs, responsable des fraudes ou malfaçons
qui seraient commises par ses agents et ouvriers dans la fourniture
ou l'emploi des matériaux.

Art, 8. L'entrepreneur est tenu de fournir, à ses frais, les maga-
sins, équipages, voitures, les ustensiles et outils de toute espèce néces-
saires pour l'exécution des travaux prévus au marché. – Sont égale-
ment à sa charge les Irais de tracé, d'implantation, de nivellement et
de mesurage des ouvrages, les cordeaux, piquets et jalons, les frais
d'installation, d'éclairage et de gardiennage des chantiers, d'établisse-
ments de chemins de service, et, généralement, toutes les menues dé-
penses, les frais généraux et tous les faux-frais relatifs à l'entreprise.

S'il y a lieu de faire des tnvaux en régie, l'entrepreneur doit, s'il
en est requis, fournir les ouvriers, outils et machines nécessaires pour
l'exécution de ces travaux. En ce cas, les salaires des ouvriers, le loyer
et l'entretien du matériel lui seront payés à des prix fixés comme il
est dit à t'article 21 ci-après.

Art. 9. I.'entreprerieuï est tenu de payer régulièrement, iet au
moins une fois par mois ses ouvriers et employés. – En cas de retard
dûment constaté, l'administration se réserve la faculté de payer, sur
les sommes dues à l'entrepreneur, les salaires arrières.

Art. 10. L'entrepreneur sera tenu d'organiser le service médical de
ses chantiers, dans les formes prescrites par les lois et règlements
intervenus ou à intervenir, qui seront en vigueur lors de la passation
de son marché, et dans les limites et conditions fixées par les susdits



règlements et lois, assurer à ses frais les soins médicaux et les four-
nitures pharmaceutiques aux ouvriers et employés victimes d'accidents-
ou de maladies survenus du fait des travaux, comme aussi le paiement
des indemnités dues, tant à eux-mêmes qu'à leurs veuves ou à leurs
enfants. Il est dores et déjà spécifié qu'il devra prendre « ses frais
toutes les mesures indiquées par le service de santé, pour assurer la
salubrité de ses chantiers et y prévenir les épidémies, notamment opé-

rer, quand il y aura lieu, des distributions de quinine, faire pratiquer
des vaccinations, apporter à ses installations et campements les modi-
fications ordonnées dans un but d'hygiène, etc.

Art. 11. Les matériaux sont pris dans les lieux indiqués par le
devis. L'entrepreneur y ouvre, au besoin, des carrières à ses frais,
après accomplissement, s'il y a lieu, des formalités prescrites par les
règlements en vigueur relatifs aux occupations temporaires. II paie,
sans recours contre l'administration, suivant les conditions fixées par
les règlements sus-visés, tous les dommages qu'ont pu occasionner la
prise ou l'extraction, le transport et le dépôt des matériaux. Il doit
justifier, toutes les fois qu'il en est requis, de l'accomplissement des
obligations énoncées dans le présent article, ainsi que du paiement des
indemnités pour l'établissement des chantiers et des chemins de ser-
vice. En cas de non-paiement de ces indemnités, il pourra être
retenu sur les sommes à payer à l'entrepreneur une provision jugée
par l'administration suffisante pour couvrir le montant des dites indem-
nités cette provision sera distincte de la retenue de garantie prévue
à l'article 35 ci-après.

Art. 12. Si l'entrepreneur demande à substituer aux carrières indi-
quées par le devis d'autres carrières fournissant des matériaux d'une
qualité que les ingénieurs reconnaissent au moins égale, il reçoit l'au-
torisation d'employer ces matériaux et ne subit sur les prix de l'adju-
dication aucune réduction pour cause de diminution des frais d'extrac-
tion, de transport et de taille des matériaux. – A défaut! d'accord
avec les propriétaires des nouvelles carrières, il peut aussi obtenir
l'autorisation de les exploiter dans les conditions fixées à l'art. 11

ci-dessus.
Art. 13. L'entrepreneur ne peut, sans l'autorisation écrite du pro-

priétaire et de l'administration, 'livrer au commerce les matériaux
qu'il a fait extraire dans les carrières exploitées par lui en vertu du
droit qui lui a été conféré par application des art. 11 et 12 ci-dessus.
En cas d'inobservation de cette clause, il peut être fait application de
l'art. 27 ci-après.

Art. 14. Les matériaux doivent être de la meilleure qualité dans
chaque espèce, être parfaitement travaillés, et mis en œuvre confor-
mément aux règles de l'art ils ne peuvent être employés qu'après
avoir été vérifiés et provisoirement acceptés .par l'ingénieur ou par
ses préposés. – Nonobstant cette acceptation et jusqu'à la réception
définitive des travaux, ils peuvent, en cas de surprise, de mauvaise
qualité ou de malfaçon, être rebutés par l'ingénieur l'entrepreneur
doit, alors, les remplacer à ses frais, risques et périls, dans les délais
qui lui sont assignés. L'entrepreneur doit, à toute réquisition, jus-
tifier de la provenance des matériaux par la production des factures,
lettres de voiture, certificats d'origine, etc.

Art. 15. L'entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun



tJiangjeitttjii au projet. M est tenu de faire immédiatement, sur
l'ordre écrit ae l'ingénieur, remplacer les matériaux ou reconstruire les
ouvrages dont les dimensions ou les dispositions ne sont pas conformes
à celles prévues au devis ou aux ordres de service. En -cas de refus

par l'entrepreneur d'exécuter les changements qui lui sont ordonnés
en vertu du .présent art., il peut y être pourvu d'office, à ses frais.
Toutefois, si les ingénieurs reconnaissent que les changements faits
par l'entrepreneur ne sont contraires ni aux règles de l'art, ni au
goût, ni à la solidité, les nouvelles dispositions peuvent être mainte-
nues, mais alors l'entrepreneur n'a droit à aucune augmentation de
prix à raison des dimensions plus fortes ou de la valeur plus grande
que peuvent avoir les matériaux ou les ouvrages. Dans -ce cas, les
métrages sont basés sur les dimensions prescrites' par le devis ou par
les ordres de service. Si, au contraire, les dimensions sont plus faitfltes

ou la valeur des matériaux moindre, les prix sont réduits en consé-
quence.

Aït. 16. Lorsque l'exécution des travaux comporte la démolition
d'anciens ouvrages, les matériaux doivent être déplacés avec soin et
déposés aux lieux indiqués, de manière à pouvoir être façonnés de
nouveaux et" réemployés s'il y a lieu.

Art. 17. L'administration se réserve la propriété des matériaux
provenant des fouilles et démolitions effectuées dans les terrains où
s'exécutent les travaux. Elle se réserve sauf indemnité à qui de
droit les objets d'art et antiquités (monnaies, objets précieux, ruines,
tombes, fossiles, etc.), qui pourraient s'y trouver. L'entrepreneur
doit envoyer immédiatement à 'l'ingénieur avis de la découverte d'objets
de cette nature, et prendre toutes les dispositions qui lui seront indi-
quées pour que ceux-ci soient transportés et mis en lieu sûr sans dété-
rioration. Il lui sera tenu compte des dépenses qui lui auront été occa-
sionnées par la. conservation et la mise des matériaux et objets ci-dessus.
– Il est formellement interdit i l'entrepreneur d'extraire des maté-
riaux provenant des ruines on tombes, sauf autorisation écrite du direc-
teur général des travaux publics.

Art. 18. Lorsque, en dehors des prévisions du marctié, l'ingénieur
prescrit d'employer des matières neuves ou de démolition dont dispose
l'administration, l'entrepreneur n'est payé que des frais de main-
d'œuvre et d'emploi, réglés conformément aux indications de l'art. 21
ci-après. Il n'a droit à aucun dédommagement pour manque de gain
sur les fournitures correspondantes supprimées, sauf, toutefois, s'il y
a lieu, application des art: 23 et &4 ci-après.

Art. 19. – Lorsque les ingénieurs présument qu'il existe, dans tes
ouvrages, des vices de 'construction, ils ordonnent, soit en cours d'exé-
cution, soit avant la. réception définitive, la démolition et la recons-
truction des ouvrages présumés vicieux. Les dépenses résultant de
ceAte opération, qui a lieu en présence de l'entrepreneur ou lui dûment
-convoqué, sont à la charge de celui-ci lorsque les vices de construction
sont constatés ou reconnus.

Art. ,20. Il n'est alloué à l'entrepreneur aucune indemnité à raison
des pertes, avaries ou dommages occasionnés par négligence-, impré-
voyance, défaut de moyens ou fausses manœuvres. – Ne sont pas
compris, toutefois, dans la disposition précédente les cas de force ma-
jeune qui, dans le délai de dix jours au plus après l'événement, ont été



signalés, par écrit, par l'entrepreneur. Passé ce délai de dix jours, l'en-
trepreneur n'est plus admis à réclamer.

Art. 21. Lorsqu'il est jugé nécessaire d'exécuter des ouvrages ou
fournitures non prévus, ou de modifier la provenance des matériaux
telle qu'elle est indiquée par le devis, l'entrepreneur se conforme im-
médiatement aux ordres écrits qu'il reçoit à ce sujet, et il est préparé
sans retard de nouveaux prix, d'après ceux du marché ou par assimi-
lation, aux ouvrages les pins analogues. Dans le cas d'une impossibilité
absolue d'assimilitation, on prend pour termes de comparaison les
prix courant du pays. Les nouveaux prix, calculés de manière à
être passibles du rabais de l'adjudication, sont débattus par les ingé-
nieurs avec l'entrepreneur et soumis à l'a,pprobation du directeur
général des travaux publics. Si l'entrepreneur n'accepte pas les
décisions de celui-ci, il est statué par la juridiction compétente. En
attendant la solution du litige, l'entrepreneur est payé, provisoirement,
aux prix préparés par les ingénieurs.

Art. 22. En cas d'augmentation dans la masse des travaux, l'entre-
preneur ne peut élever aucune réclamation tant que l'augmentation
n'excède pas le sixième du montant de l'entreprise. Si l'augmentation
est de plus du sixième, il a droit à la résiliation immédiate de son
marché sans indemnité, à la condition, toutefois, de l'avoir demandée
par lettre adressée au directeur général des travaux publics, par l'en-
tremise des ingénieurs, dans le délai de deux mois à partir dp la
notification de l'ordre de service dont l'exécution

16 mars 1918. Arrêté du gouv. gén. fixant les conditions
dans lesquelles les sociétés et les unions de sociétés coopéra-
tives de consommation seront admises à bénéficier d'avances
par prélèvement sur les crédits inscrits au budget de l'Algérie
(B. O., iqi8, p. 853).

Vu la loi du 7 mai 1917 relative à l'organisation du -crédit aux sociétés
coopératives de consommation Le décret du 5 septembre 1917 por-
tant règlement d'administration publique poor l'application de la 'loi
susvisée – Les délibérations des assemblées financières algériennes
relatives au vote de crédits pour « avances » à titre remboursable aux
sociétés et unions de sociétés coopératives de consommation – Le
décret du 31 décembre 1917 portant approbation du budget des dépenses
de l'Algérie pour l'exercice 1918 Sur le rapport du directeur de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation, d'après les proposi-
tions du secrétaire général du gouvernement.

Art. 1". Toute société coopérative de consommation ou union de
société coopérative de consommation qui sollicite une avance sur les.
crédits inscrits à cet effet au budget de l'Algérie, adresse sa demande
au gouverneur général en y joignant les pièces suivantes – 1° Une
note indiquant la somme demandée, le but de l'emprunt, sa durée et,
s'il s'agit d'achat de matériel, le détail! et le prix de l'outillage a
acheter â° Les statuts de la société 3" Les numéros des jour-
naux dans lesquels ont été faites toutes les publications prescrites par



la loi pour la constitution de la société ou de l'union et, s'il y a lieu,
pour la modification de ces statuts, ou, à défaut, une copie des extraits
publiés, avec l'indication des numéros des journaux 4» L'indication
du nombre des associés (actionnaires ou porteurs de parts) et celui des
adhérents composant la société à la date de la demande, le nombre
d'actions ou de parts souscrites le montant total des versements effec-
tués sur les actions ou les :parts 5° La liste des nt«mbTles du
conseil d'administration et de la commission du contrôle à la date de
la demande 6° L'indication du nombre des travailleurs occupés
par la société (employés ou ouvriers, associés ou non) 7° La liste
d«s succursales, avec l'indication, pour chacune d'elles, du chiffre d'af-
faires 8° Une copie du bail des locaux occupés par la société
(siège social, principaux magasins ou ateliers) avec, pour chacun d'eux,
une note faisant connaître le montant de l'assurance contre l'incendie
contractée par la société, l'assureur, le numéro et la date de la police

9° Le dernier bilan, avec un tableau résumé des opérations du der-
nier exercice. Lorsque le bilan fourni a plus de six mois de date,
il y est joint, pour le dernier semestre écoulé, un état de situation sur
les mêmes formules. Si la société n'a ipas un an de fonctionnement,
le bilan est remplacé par l'état de situation du premier semestre.

Art. 2. La demande est soumise à une enquête. La société deman-
deresse doit tenir ses liv.res à la disposition de toute personne déléguée
par le Gouverneur général pour procéder à cette enquête et produire
toutes pièces justificatives à l'appui de ses comptes. Elle doit fournir,
en outre, tous les renseignements utiles pour permettre de s'assurer
qu'elle présente les garanties nécessaires. Le dossier comprenant
tontes 'les pièces énumérées à l'art. premier ainsi que l'avis motivé du
préfet basé sur les résultats de l'enquête est transmis par ce dernier
au gouverneur général.

Art. 3. Le gouverneur général statue sur la demande après avis
d'une commission spéciale ainsi constituée Président Le. gouver-
neur général. – Membres Trois membres des délégations financières

Un conseiller de gouvernement. – Le président des présidents des
chambres de commerce. – Le directeur de l'agriculture, du. commerce
et de la colonisation. Trois représentants des sociétés coopératives
de consommation. Secrétaire Le sons-chef de bureau du commerce
et de l'industrie avec voix consultative. La décision fixe le. mode et
le délai de remboursement, ainsi que l'intérêt à exiger, et désigne,
s'il y a lieu, l'union de sociétés coopératives de consommation agréée,
chargée de faire l'avance et d'en assurer le recouvrement.

Art. 4. Les avances aux sociétés et unions de sociétés coopératives
de consommation ne peuvent dépasser la moitié de l'actif net dont
justifie la société.

Art-. 5. Les avances aux sociétés et unions de sociétés seront con-
senties Aux sociétés bénéficiaires, après avis de la commission prévue
à l'article 3, soit directement par le Trésor, soit par l'intermédiaire
d'unions de coopératives de consommation agréées pour ce service par
le gouverneur général.

Art. 6. Si l'avance est faite par l'intermédiaire d'une union del'union recevra mandat de reverser à chacune des sociétés
bénéficiaires le montant du prêt qui lui sera attribué, de régler avec
la société les conditions et les termes du remboursement, de prendre



toute garantie jugée .nécessaire, y compris toote hypothèque et tout
nantissement sur le fonds de commerce en vue d'assurer le recouvre-
ment des arrérages de remboursement et d'exercer éventuellement toute
poursuite judiciaire.

Art. 7. Les unions de sociétés, qui seront chargées du service des
avances prévu à l'art. 6 ne devront consentir de prêts ou d'ouvertures

“de crédit qu'aux sociétés coopératives de consommation ou unions de
sociétés. Elles bénéficieront, en outre. des avances auxquelles elles
pouriTftit prétendre au même titre et dans les mêmes conditions que
toutes sociétés et unions de sociétés coopératives de consommation.
de l'intérêt à 2 p. 100 des avancls consenties par leur intermédiaire et
qui sera encaissé par edles à leur profit.

Art. 8. L'intérêt et l'amortissement des prêts sont payés par termes
égaux et font l'objet d'effets souscrits, pour chaque échéance, par la
société et remis par elle en échange du prêt, pour lui être restitués
au moment de chaque paiement effectué en remboursement de celle-ci.
Ces effets restent déposés au Trésor jusqu'à l'époque à laquelle ils
doivent être encaissés. – L'amortissement des prêts doit commencer
au plus tard six mois après la date du versement et être terminé dans
un délai de cinq années. Toutefois, il peut être dérogé à ces règles sur
avis favorable de la commission spéciale. En aucun cas, la durée
du remboursement ne peut excéder vingt années.

Art. 9. Tout contrat de prêt contient l'engagement -pris par la
société d'informer le gouverneur général de toutes modifications ap-
portées à ses statuts, de lui fournir, pendant toute la durée du prêt,
son billan annuel et le résumé de ses opérations, -et de tenir à sa dispo-
sition ses livres et toutes pièces justificatives à l'appui des comptess
fournis. Le contrat stipule, en outre, que la créance de la colonie
deviendra Immédiatement exigible en son intégralité, dans le cas où
la société viendrait à se dissoudre, ne se conformerai* pas à ses enga-
gements, violerait ses statuts .ou les modifierait de manière à diminuer
les garanties de solvabilité offertes, soit à perdre son caractère de
société coopérative de consommation. Dans le cas où le recouvre-
ment serait effectué par une voie autre que l'encaissement des effets,
ceux-ci seraient remis au débiteur, au moment du paiement, pour être
annulés.

Art. 10. Toute union de sociétés coopératives qui sollicite l'agré-
ment du Gouverneur général pour le service des avances aux sociétés
coopératives de consommation, doit annexer à sa demande les pièces
justificatives prévues à l'art. premier ci-dessus, sous des numéros 2
â 9 et fournir les justifications prévues à l'art. 2.

Art. 11. Lorsqu'un prêt est effectué par l'intermédiaire d'une union
agréée, la décision prévue à l'article 3 ci-dessus est notifiée à l'union
agiwe. qui passe avec la société emprunteuse le contrat contenant les
danses prévues à l'art. 9. Les effets représentant l'intérêt et l'amortis
sèment sont souscrits au nom de l'union agréée et portent mention,
cjup le prêt est consenti par elle, d'ordre du gouverneur général.

Art. 18. Préalablement à la remise des fonds de l'union agréée,
celle-ci adresse nu Gouverneur général une copie du contrat conclu
entre elle et la société bénéficiaire du prêt. Tes effets souscrits par
In société bénéficiaire sont déposés au Trésor par l'union agréée, lors
de la délivrance des fonds. Ils peuvent en être retirés par ladite union,



soit dix jours avaait l'échéance, soit à toute époque antérieure, sur
autorisation du gouverneur générai.

Art. 13. Les sommes recouvrées sont portées, dans les écritures de
«l'union agréée, au compte spécial du gouverneur général. L'union
.agréée adresse, à la tin de chaque trimestre, au gouverneur générai,
un bordereau contenant – a) Le relevé du compte du gouverneur
général à ]a dite union – b) L'état ou recouvrements effectués sur
les prêts aux sociétés affiliées c) La situation résumée 1° des
avances en cours 2» des remboursements échus – 3° des rembour-
sements effectués. A toute époque, il peut être procédé à la vérifi-
cation de 4a comptabilité et de la situation de l'union agréée, soit par
l'inpection des finances, soit par toute personne déléguée par le Gouver-
neur général. L'union agréée est tenue de doner toutes facilités pour les
vérifications et, notamment, de communiquer toute pièce qui lui serait
demandée.

Art. 14. – Au cas où l'union agréée ne se conformerait pas à la con-
vention, serait dissoute ou mise en état de faillite ou de liquidation
judiciaire, violerait ces statuts ou les modifierait de manière à dimi-
nuer les garanties-<le la colonie ou à perdre son caractère d'union de
sociétés coopératives, l'agrément prévu à l'art. 5 lui serait retiré et la
colonie lui' serait substituée pour le recouvrement des sommes dues
sur tous les prêts en cours et .représentés par les effets non encore
retiré*. Dans le cas où le recouvrement serait effectué par une voie
autre que l'eticaissement de ces effets préalablement passés à l'ordre
du Trésor, ceux-ci seraient remis an débiteur, an moment du paiement
pour être annulés.

1(» mars 1918. Ordre du irén. en chef portant prohibition
de sortie des tabacs, cigares et cigarettes de toute espèce (B. 0.
M., :>5 murs ïqt8).

Vu notre ordre généra] du 2 août 1U14 (1), sur l'état de siège –
Les besoins de la consommation civile et militaire – Notre ordre
dn 1.5 septembre 1917 (2), portant prohibition de sortie à destination de
la France, des colonies, des pays de protectorat français, et des pays
alliés ou neutres en suite de dépôt, de transit et de transbordement des
produits on objets d'origine étrangère ou marocaine

Article unique. – Les tabacs, cigares et cigarettes de toute espèce
sont ajoutés à la liste des produits et marchandises d'origine marocaine
dont l'exportation est interdite par l'art. 3, S 1, de notre ordre du
15 septembre 1<)17.

If! mars 191 S. – Diiliir complétant les articles 3a5, 326
-et 33o du dahir formant code des obligations et contrats, sur
les payements par chèque (B. 0. M., ier avril 10,18).

•'1) Iti'f. Ah/. 1014. 3. 955.

&)'U<-r. Uçi 1«)17. 3.



Art. 1". L'ait. 325 de notre daliir du 12 août 1913, formant code
des obligations et contrats, est complété par les dispositions suivantes

«. Le chèque indique le lieu d'où il est émis. La) date du jour où il
est tiré est inscrite en toutes lettres et de la main de celui qui a écrit
le chèque. Le chèque, rnème au porteur, est acquitté par celui qui le
touche l'acquit est daté. Toutes stipulations, entre le tireur, le béné-
ficiaire ou le tiré, ayant pour objet de .rendre le chèque payable autre-
ment qu'à vue et à première réquisition, sont nulles de plein droit.

Art. 2. – L'art. 326 du même dahir est complété par la disposition
J3ui vante – Si la provision est inférieure au montant du chèque,
celui-ci produit tous les effets attachés au chèque régulier jusqu'à con-
currence de la dite provision. »

Art. 3. Le dernier alinéa de l'art. 33t> du même dahir est remplacé
par le suivant Celui qui émet un chèque sans provision préalable
est passible de la même amende. Si la provision est inférieure au
montant du chèque, l'amende ne porte que sur la 'différence entre. le
montant de la provision et le montant du chèque. Celui, qui, de mau-
vaise foi, émet un chèque sans provision préalable et disponible, ou qui
retire après l'émission, tout ou partie de la provision ou qui es-compte
un chèque non ou insuffisamment provisionné est passible d'une peine
d'emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende qui ne
pourra excéder le double de la valeur nominale du chèque, ni être
inférieure au quart de cette valeur. Les. tribunaux de première ins-
tance français statuant en matière correctionnelle connaîtront de la
répression de -ces délits auxquels l'art. 463 du code pénal français est
applicable. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 22 mars
1918. Pour le commissaire résident général. – Le secrétaire sérierai
du protectorat. »

l(i mars 1918. Ordre du gén. coin, en chef, portant prohi-
bition de sortie du son (B. 0. M., 25 mars 1918).

Vu notre ordre général du 2 août 19H ;2). sur l'état de siège – Vu
la nécessité d'assurer le ravitaillement du corps d'occupation – Vu'
notre orrlre du 15 septembre 1917 (3), portant prohibition de sortie à
destination de la France, des colonies, des pays de protectorat fran-
çais, et des pays alliés ou neutres en suite de dépôt, de transit et de
transbordement des produits ou objets d'niig-me étrangère ou maro-
caine

Art. 1". Le son est ajouté à la liste des produits et marchandises,
d'origine marocaine dont l'exportation est interdite par l'art. 3, 5 3,.
de notre dabir du 15 septembre 1917.

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 97.

(2) Rev. Alij. 1914. 3. 955.

(3) tien. Aly. 1917. 3.



Art. 2. L'art. 4 du dit ordre est abrogé et remplacé par les dispo-
sitions suivantes – « Un contingent de son sera réservé, dans chaque
ville de la zone française ou il existe des moulins et des minoteries,.
proportionnellement aux besoins quotidiens des éleveurs et proprié-
taires d'animaux. Ce contingent sera déterminé par arrêtés des pachas
après avis de la direction de l'agriculture, du commerce et de la coloni-
sation. »

16 mars 1918. -Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 7 juillet 191 4, portant organisation d'un cadre spé-
cial d'agents du service actif des Domaines (B. 0. M., 1" avril
•9 "8)-

Art. ler. Les articles 1, 2, 3 et 6 de l'arrêté viziriel sus-visé du 7 juil-
let 1914, sont modifiés et complétés comme il suit

« Art. 1". Cadres du personnel. – Les cadres du personnel français
du service des domaines de la zone du protectorat français de l'empire
chérifien .pourront comprendre – 1° des inspecteurs principaux, ins-
pecteurs, contrôleurs, contrôleurs-adjoints et contrôleurs stagiaires
2° des commis-surveillants principaux et commis-surveillants.

« Art. 2. Grades et traitements. – Les grades et traitements des ins-
pecteurs principaux, inspecteurs, contrôleurs, contrôleurs- adjoints et
contrôleurs stagiaires, sont fixés comme suit inspecteurs princi-
paux 3 classes de 16 à 18.000 francs, par avancements successifs de
1.000 francs – inspecteurs 4 classes de 12 à 15.000 francs, par av.an-
cements successifs de 1.Ô0O francs
Contrôleurs hors classe (2e échelon). 12.000 francs-

hors classe (1" échelon). 11.000 –

– de lre classe 10. 000 –

– de 2e classe. 9.000
de fr classe. 8.000 –
de 4e classe 7.000 –

Contrôleurs-adjoints de lr» classe .•• •• 6.000 –
– de 2e classe 5.500

Contrôleurs stagialres. 4.500
« Art. s. Les grades et traitements des commis-surveillants des do-

maines sont ainsi fixés
Commis-surveillants principaux hors classe. 6.500 francs

– « – de lre classe. 6.000
– – de 2e classe. 5.500

– – de 3e classe. 5.000
Commis-surveillants de lr« classe 4.500 –– de 2e classe i.000 –

de 3« classe 3.500 –
• Art. fi. Les avancements de grade, pour chaque catégorie d'agents,

ont lieu exclusivement par voie de concours dont les matières et les
conditions seront ultérieurement déterminées. – Les inspecteurs prin-
cipaux ne pourront être recrutés que parmi les employés supérieurs
de l'administration métropolitaine de l'enregistrement et des domaines.



détachés au service administratif. Toutefois. à titre traisitoire et excep-
tionnel, cette durée pourra être limitée à 20 ans. »

Art. 2. Par analogie avec tes dispositions du dahir du 27 décembre
1917, relatif au personnel des services civils, les contrôleurs-adjoints,s,
commis-surveillants principaux et commis-surveillants actuellement en
fonctions, seront rangés dans la classe dont le traitement est immédia-
tement supérieur à leur traitement actuel et y conserveront l'ancienneté
qu'ils ont dans leur classe actuelle.

Art. 3. Ces dispositions produiront leur effet à compter du 1" jan-
vier 1918.

Vu pour promulgation et mise à exécution le 25 mars 1918. Pour
le commissaire résident général. Le secrétaire général du protectorat.

16 mars 1918. Rectificatif à la circulaire du min. de la
guerre du 25 octobre 1917, relative au* allocations des per-
missionnaires (J. 0., a8 mars 1-918).

Le deuxième alinéa de la circulaire du 25 octobre 1917 est complété
comme suit « Les militaires évacués, rapatriés ou relevés de l'ar-
mée d'Orient ou du Maroc, qui bénéficient en France, après leur retour
au dépôt, de la permission réglementaire à laquelle leur donne droit
leur séjour en Orient ou au Maroc sont traités au point de vue de la
solde et des indemnités comme s'ils avaient obtenu leur permission
au cours de leur séjour en Orient ou au Maroc. » Ces dispositions
ont effet à compter du 1" octobre 1917.

19 mars 191S. Arrêté du grand vizir complétant l'arrêté
viziriel du 18 février 1918 sur l'alcool (B. 0. M., 25 mars 1918).

Vu le dahir du 2 octobre 1917 (1), conférant au grand vizir un pouvoir
régilementaine de réglementation su.r tout ce qui concerne l'alcool –
Vu le dahir du 9 mars 1917 (2), sur l'importation de l'alcool – Vu
l'arrêté viziriel du 28 février 1918 (3), portant prohibition définitive de
l'alcool de bouche au Maroc.

Article unique. L'art. 13 de l'arrêté viziriel susvisé est ainsi com-
plété – «. en outre, lia confiscation des stocks) d'alcool sera pro-
noncée dans les deux cas suivants 1° Vente au détail au-dessus
des prix fixés par les autorités désignées à l'art. 5 du'dahix du 9 mars
1917 2° Absence de déclaration ou déclaration inexacte ou incom-
plète (art. 3). »

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabat, le 20 mars 1918.
Pour le commissaire résident général. Le secrétaire général du

•protectorat.

(1) Rev. Alg. 1917. 3.
(2) Rev. Alg. 1917. 3. 203.

<3) flet:. Alg. 1918. 3.



20 mars 1918. Décret modifiant le décret du 18 août 191/1,
relatif au recrutement, à l'avancement et à la discipline des
secrétaires de parquets d'Algérie (J. 0., i?> mars 1918 B. O.,
191 8, p. 715).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, Vu le
décret du 18 août 1914 (1), relatif au recrutement, à l'avancement et à
la discipline des secrétaires de parquets d'Algérie

Art. 1. L'art. 3 du décret du 18 août 1914, relatif au recrutement,
à l'avancement et à la discipline des secrétaires de parquets d'Algérie
est complété ainsi qu'il suit . –

Alinéa 1" Toutefois, la limite d'âge
de quarante ans pas applicable aux candidats qui justifient avoir
accompli sans interruption, à partir de cet âge, des services comptanjt
pour la retraite. – Alinéa 2 Les femmes, remplissant les conditions
de stage prévues et ayant satisfait aux épreuves exigées, pourront être
nommées secrétaires ou sons-secrétaires, sans toutefois que leur nombre
puisse dépasser le quart de l'effectif total de ces fonctionnaires.

22 mars 1918. – Décret du bey" autorisant, pendant la pé-
riode d'interdiction, la pêche au moyen de filets traînants a
grandes mailles dans le quariier maritime de Gabès (J. O. T.,
3o murs igi8).

22 mars 1918. – Arrêté du jïohv. gén. (2, fixant le quantum
de. la tave sur les vignes pour l'année 1918 (B. 0., 1918,

p. ii. S) (»>.

'l-\ mars 191S. – Décret autorisant l'attribution d'allocations
complémentaires au\ agents des chemins de fer algériens de
l'Etat, de l'Ouest algérien et du réseau algérien de la compa-
gnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée (. 0., ag mars T918;
B. O., 1918, p. /486).

Sur le rapport du ministre des travaux publics et des transports et
du ministre des finances, – Vu la loi du 23 juillet 1904 (4), déterminant
les participations de l'Etat et de l'Algérie dans la charge annuelle des
chemins de fer de la colonie, et notamment l'ajt. 7, ainsi ©onçu –

(1) ttev. Mij. 1914. 3. 984.

(2) Cet arrêté est signé « Pour le gouverneur général*: – Le secré-
taire général du gouvernement. – Léon Périer. »

(3) Le quantum est fixé à 4 francs par hectare.
;4) Est. et Lef., Si,pVl. 1904. p. 49 Rev- Alg. 1904. 3.



« Les modifications qui seraient apportées aux conventions existantes,,
avec ou sans changements dans la constitution des réseaux, le rachat,
l'exploitation en régie des lignes actuellement concédées, devront être
délibérées par les délégations financières et le conseil supérieur du
gouvernement, dans les formes prévues pour le vote du budget 'et
approuvées par décret délibéré en conseil d Etat, contresigné par les
ministres des travaux publics et des finances » Vu les propositions
présentées par l'administration des chemins de fer algériens de l'Etat,
par la compagnie des chemins de fer de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée, en vue de l'attribution d'allocations complémentaires aux agents
des chemins de fer algériens de l'Etat, de l'Ouest algérien et du réseau
algérien de la compagnie de Paris à Lyon et à la Méditerranée –
Vu la délibération de l'assemblée plénière des délégations financières
en date du 3 avril 1917 Vu la délibération du conseil supérieur du
gouvernement de l'Algérie en date du 25 avril 1917 – Sur la propo-
sition du gouverneur général de l'Algérie en date du 6 juin 1917 –
Vu l'avis du ministre de l'intérieur – Le conseil d'Etat entendu

Art. 1". – Sont approuvées les conventions pruvisoires passées le 5
mai 1917, entre le gouverneur général de l'Algérie et l'administration
des chemins de fer algériens de l'Etat et les 23 mars-6 avril 1917, entre
le gouverneur général de l'Algérie ,et les compagnies de l'Ouest algé-
rien et de Paris à Lyon et à la Méditerranée (1), en vue – i» De
couvrir les dépenses afférentes au payement d'allocations complémen-
taires aux agents des chemins de fer algériens de l'Etat, de l'Ouest
algérien et du réseau algérien de la compagnie de Paris à Lyon et
la Méditerranée – 2° De faciliter, le cas échéant, l'exécution des tra-
vaux complémentaires.

Art. 2. Les effets des conventions visées à l'art. 1" remonteront à
la date delà mise en application des tarifs majorés en ce qui concerne
l'affectation des sommes provenant de ces majorations.

'l'A mars 1918. Arrêté du min. ile la justice portant réu-
nion de justices de paix en Algérie (J. 0., '•?.') mars 191S; B. 0-,
T918, p. 07).

Sont provisoirement réunies, tant qu'il n'aura pas été pourvu au
remplacement du juge de paix d'Amnale ou à celui du suppléant rétri-
bué de ce .canton, les justices de paix rï'Aïn-Hesseni et d'Aiinvile sous
la juridiction du juge de paix rt'Aïn-Kessem.

ï',l mars 191S. – Arrêté du gouv. j;én. portant IKatiou des
conditions de l'exportation des sons et des issues {B 0. ujiS,
it. ~7).

(1) Les dites conventions sont données en anfiexe du décret nu 1. p.
29 mors 1918, p. 2767 et au /?. O. n» 2390, p. 481.



2;$ mars 1918. Arrêté du gouv. gén. édictant les disposi-
tions à prendre lorsque la gale est constatée sur des animaux
des espèces chevaline, asine et leurs croisements et sur des ani-

maux de l'espèce cameline (B. 0., 1918, p. /t 7 4)

Vu le décret du 12 novembre 1887 (1) portant règlement de police
sanitaire des animaux en Algérie' Le décret du 17 décembre 1917

ajoutant à la nomenclature des maladies qui sont réputées contagieuses
et prévues au décret du 12 novembre 1887, les gales dans les espèces
chevalines, asine et leurs croisements et dans l'espèce -cameline
L'arrêté ministériel du 22 juin 1917 relatif à l'exécution du décret du
même jour. ajoutant les gales des équidés à la nomenclature des mala-
dies réputées contagieuses Sur la proposition de M. le secrétaire
général du gouvernement,

.-vit. 1". Lorsque la gale est constatée sur des animaux des espèces
chevaline, asine et leurs. croisements et sur des animaux de l'espèce
cameline, le préfet prend, sur l'avis du vétérinaire délégué, un arrêté
plaçant les animaux atteints et contaminés, ainsi que les locaux,

-campements, herbages ou pâturages dans lesquels ils se trouvent sous
la surveillance du vétérinaire sanitaire.

Art. 2. Les mesures prévues par les art. 1, 3, 4 et 5 du décret du 12 •

novembre 1887 sont applicables.
Art. 3. Les animaux atteints sont séquestrés ils ne peuvent être

utilisés que pour les travaux intérieurs de l'exploitation. Les ani-
maux contaminés peuvent être utilisés en dehors de l'exploitation tant
qu'ils ne présentent aucun symptôme de maladie, à la condition de ne
pas être mis en contact avec d'autres animaux des espèces susvisées et
de ne pas être introduits dans une écurie, abri, campement, herbage
ou pâture autres que ceux qui leur sont affectés.

Art. 4. Il est interdit de se dessaisir des animaux malades et con-
taminés si oe n'est pour les faire abattre. Lors d'envoi dans un abat-
toir ou un clos d'équarissage, les animaux sont marqués au feu le
vétérinaire délivre un laissez^passer visé par le .maire. Ce laissez-
passer sera remis, à l'arrivée à destination, au vétérinaire inspecteur
de l'abattoir ou du clos d'équarissage et renvoyé, par ce dernier, au
préfet du département, avec l'attestation que les animaux ont été
abattus, dans le délai de cinq jours à dater de sa délivrance.

Art. 5. Il est interdit d'introduire ou de laisser pénétrer dans les
locaux, campements, herbages ou pâturages renfermant des animaux
atteints ou contaminés d'autres animaux des espèces susvisées.

Art. 6. Les .peaux provenant des .animaux atteints et contaminés
ne peuvent être livrées au commerce qu'après avoir été désinfectées
conformément aux prescriptions réglementaires. L'obligation de la
désinfection s'étend aux crins et aux sabots.

Art. 7. Les mesures prescrites ne peuvent être levées par le préfet,
sur avis du vétérinaire délégué, qu'après la disparition complète de
la maladie et l'exécution de toutes les prescriptions relatives à la désin-

(1) Est. et Lef., p. 786.



fection. Elles peuvent être rapportées après un délai de trente jours
pour les animaux simplement contaminés qui auraient été immédiate-
ment et convenablement isolés et qui seraient reconnus sains à l'expi-
ration de période.

Art. 8. Lorsque la maladie est constatée sur des animaux des
espèces susvisées mis en vente sur un marché, ceux-ci sont mis en
fourrière et soumis au traitement curatif que comporte la maladie.
Pendant la durée de la séquestration, le propriétaire peut faire abattre.
les animaux dans les conditions prévues à l'art. 4 du présent arrêté.

Lorsque la gale est constatée sur dêS animaux des dites espèces
présentées à l'importation par voie de terre, les animaux atteints et
contaminés sont .refoulés après avoir été marqués. Si la constatation
de la maladie a lieu lors d'importation par voie de mer, les animaux
atteints sont séquestrés jusqu'à complète guérison, à moins que le
propriétaire préfère les faire abattre aux conditions ci-dessus indi-
quées. Les'animaux contaminés sont conduits à leur destination avis
en est donné au préfet du département et au maire de la localité, où
ils sont placés sous la surveillance du vétérinaire sanitaire pendant
une période de trente jours.

Art. 9. Les frais de traitement, de lazaret, de fourrière et d'entre-
tien des animaux séquestrés pour cause de gale sont à la charge du
propriétaire.

23 mars 1918. – Dahir organisant le stage officinal dans la
zone française de l'Empire chérifien (B. 0. M., 8 avril 191S).

Art. 1". Le stage officinal, prescrit par la législation française aux
étudiants postulant le diplôme de pharmacien, peut être accompli au
Ma.roc dans les officines spécialement désignées à cet effet.

Art. S. Ne pourront recevoir des élèves stagiaires, postulant le
diplôme français de pharmacien, que les pharmaciens établis dans le
protectorat et pourvus, soit du diplôme de lro classe, soit du diplôme
de 8e classe délivrés par le ministre de l'instruction publique de la
République Française.

Art. 3. Chaque année, sur la proposition du directeur général des
services de santé, un arrêté résidentiel dressera, au début du mois de
janvier, la liste des pharmaciens admis à recevoir des stagiaires.

Art. 4. Le stage officinal prévu au présent. dahir est constaté au
moyen d'inscriptions. Pou.r avoir le droit de se faire inscrire,
comme stagiaire, le postulant doit remplir les conditions suivantes –
1° Etre âgé de seize ans révolus au moment où il demande son inscrip-
tion 2° Présenter, s'il est mineur, l'autorisation de son représen-
tant légal (père, mère ou tuteur) 3° Etre pourvu du diplôme de
bachelier de l'enseignement secondaire français – 4°, Présenter un
certificat de présence à l'officine où il est attaché, délivré par le titu-
laire de cette officine sous signature légalisée – 5° Présenter un
récépissé de la recette des finances du ressort de sa résidence, consta-
tant le versement d'une taxe d'inscription de stage de 10 francs –
6° Adresser à la direction générale des services de santé une demande
d'inscription, accompagnée de pièces justificatives extrait de nais-



sance, diplôme, récépissé de la recette des finances, certificat légalisé
du pharmacien chez qui le stage est effectué. La date de l'inscription
est considérée comme fixant le début du stage.

Art. 5. L'inscription est effectuée par la direction générale des ser-
vices de santé sur un registre spécial, portant la mention des nom,
prénoms, date et lieu de naissance du stagiaire, de la date d'inscription,
et des officines successives dans lesquelles le stage est •effectué.

Art. G. L'inscription est renouvelée chaque année, et chaque renou-
vellement donne lieu au versement préalable de la taxe de 10 francs,
prévue à l'art. 4 qui précède. II est remis au stagiaire inscrit une
copie de son inscription initiale, ainsi que de chaque renouvellement
effectué.

Art. 7. Lorsque le stagiai.re change d'officine, il est tenu d'en faire
la déclaration à la direction générale des services de santé et de pré-
senter, outre un certificat de -présence à la nouvelle officine, un certi-
ficat de sortie, délivré par le titulaire de l'officine à laquelle il était
précédemment attaché. – Il est fait mention de ces pièces swe le
registre et sur la copie de l'inscription. Toute période de stage écoulée
sans avoir été constatée conformément aux dispositions qui précèdent,
est considéré comme nulle.

Art. 8. La fin du stage est constatée pour valoir oe que de droit, par
iun état délivré par la direction général des mentions portées au
registre d'inscription et des certificats délivrés par les titulaires des
officines auxquelles le stagiaire s'est trouvé attaché au cours de ce
stage.

Vu pour promulgation et mise à exécution. – Rabat, 30 mars 1918.
Pour le commissaire résident général, Le secrétaire général du
protectorat.

23 mars 1918. Dahir soumettant à la visite vétérinaire
prévue au dahir du 5 mai 1916 les salaisons et charcuteries de
toute nature dont l'exportation est autorisée (B. 0. M., 8 avril
1918).

23 mars 1918. Arrêté du grand vizir réglementant l'attri-
bution des bourses dans les lycées et collèges de garçons et les
établissements d'enseignement secondaire de jeunes filles
(B. 0. M., 8 avril 1918).

Considérant la nécessité de régler l'attribution des bourses dans les
lycées et collèges de garçons et les établissements d'enseignement secon-
daire de jeunes filles

Art. 1". Il est créé dans les établissements secondaires du Maroc,
des bourses d'internat, des bourses de demi-pensionnat, des bourses
d'externat simple.

Art. 2. Ces bourses sont accordées, dans la limite des crédits bud-
gétaires, par le résident général, sur la proposition du directeur de



l'enseignement. après avis d'une commission chargée d'examiner les
titres des candidats.

Art. 3 Cette commission comprend le directeur de l'enseignement
ou son délégué, président un délégué du secrétaire général du pro-
tectorat deux professeurs de l'enseignement secondaire désignés par
le directeur de l'enseignement pour une période de trois années deux
membres de la commission municipale de la ville où est situé l'établis-
sement secondaire pour lequel la bourse est demandée. Ces deux mem-
hres sont désignés par le résident général pour une période de trois
années.

Art. 4. Aucune demande de bourse ne sera examinée si le can-
didat n'a pas obtenu, après un examen dont les conditions et le pro-
gramme sont fixés pa.r arrêté du directeur de l'enseignement, le certi-
ficat d'aptitude à une bourse dans un établissement d'enseignement
secondaire au Macroc. En seront dispensés les élèves des établissements
scolaires de la métropole, ou des colonies déjà titulaires d'une bourse
ou reçus en France ou au Colonies à l'examen spécial d'admission aux
bourses.

Art. 5. L'examen visé à l'art. 4 est subi devant une commission
nommée par le directeur de l'enseignement qui désigne chaque année
les centres d'examen.

Airt. 6. Des promotions de bourse peuvent être accordées aux élèves
"boursiers par le directeur de l'enseignement sur avis conforme du
consul des professeurs de leur établissement.

Art. 7. Le possession du certificat d'aptitude ne confère pas de droit
à une bourse ou fraction de bourse. Les bourses sont en effet réser-
vées 1° aux orphelins des militaires ou mobilisés 2° aux orphe-
lins des fonctionnaires des divers services publics de l'empire chéri-
fien 3° aux orphelins des industriels, colons ou commerçants fran-
çais décédés sur le territoire de l'empire chériften – 4° aux enfants
de fonctionnaires ou anciens fonctionnaires locaux ayant des charges
de famille 5° enfin, d'une manière générale, aux enfants apparte-
nant à des familles dont les ressources ne sont pas suffisantes pour leur
assurer l'instruction. – Dans tous les cas il est procédé à une enquête
sur la situation de fortune des intéressés.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat. le £9 mars
1918. Pour le commissaire résident général, – le secrétaire général
du protectorat.

25 mars 1918. – Dahir sur les réquisitions civilrs (B. 0. Jlf.,
ier avril 1918).

Art. 1". Le pouvoir de réquisition est accordé au secrétaii-e général
du protectorat, lequel peut en déléguer l'exercice aux autorités civiles
désignées par lui.

Art. 2. Peuvent être réquisitionnéesen totalité ou en partie, par les
autorités civiles expressément habilitées 1« Tous objets nécessaires
à l'alimentation, l'habillement, l'éclairage et le chauffage de la popu-
lation civile 2° Toutes matières et tous établissements industriels
et commerciaux servant à la abrication, la production, la manipula-



".tioii, au transport ou à la conservation desdits objets avec tous les ser-
vices accessoires dépendant de l'exploitation, y compris le matériel et
les approvisionnements de toute nature affectés à celle-ci 3° Tous
services et prestations dont la fourniture est nécessitée par l'approvi-
sionnement de la population civile.

Art. 3. Préalablement à tout ordre de réquisition, les propriétaires,
exploitants, détenteurs ou occupants à quelque titre que ce soit, peu-
vent. être astreints à la déclaration des objets susceptibles de réquisi-
tion.

Art. 4. – L'ordre de réquisition doit mentionner 1° L'objet de la
.réquisition, l'espèce et la quantité des prestations imposées et, autant
que possible, leur durée. – Les exploitants des établissements réqui-
sitionnés peuvent être requis d'assurer avec leur personnel, pour le
compte de l'administration, avec tous risques à leur charge, les pro-
ductions, fabrications ou exploitations demandées par l'autorité civile.

2° S'il y a lieu, les quantités d'obbjets et matières non assujettis à
réquisition comme nécessaires, pendant une période de trois mois, à
la consommation du détenteur, des membres de sa famille et du per-
sonnel vivant avec lui.

Art. 5. L'ordre de réquisition, dûment signé, est notifié par écrit
a.ux propriétaires, possesseurs, détenteurs, exploitants, gérants, repré-

sent.ants, occupants ou ayants-droit à quelque titre ou quelque condition
que ce soit. Il est immédiatement exécutoire, nonobstant tout re-
cours et, au besoin, par la force. Lorsque le prestataire requis est
absent et non représenté, l'autorité compétente fait procéder d'office,
en présence de deux témoins, à la livraison des approvisionnements.
du matériel ou des établissements réquisitionnés. 11 est toujours
délivré un reçu de toute prestation fournie. En cas de refus de la part
de l'intéressé ou d'impossibiblité de remise, ce reçu est déposé entre les
mains de l'autorité administrative de contrôle local.

Art. 6. Dans le cas de réquisition partielle des établissements indus-
triels et commerciaux, si l'exploitant s'engage à effectuer les produc-
tions et fabrications déterminées par l'autorité requérante aux condi-
tions fixées par elle, il est immédiatement mis fin à la réquisition. –
Dans le cas de réquisition totale, l'exploitation est faite pour le compte
de l'administration et, sauf décision contraire du secrétariat général
du protectorat, l'exploitant conserve la direction de l'établissement.
Dans le cas où il y aurait lieu de procéder à l'exploitation directe
de la part de l'autorité civile, la prise de possession ne 'pourra être
effectuée qu'en vertu d'une décision du secrétaire général du protec-
torat, notifiée à l'une des personnes désignées à l'art. 5 ci-dessus.
Avant toute prise de possession des établissements industriels et com-
merciaux réquisitionnés, il sera procédé par un représentant de l'au-
torité, en présence du propriétaire, possesseur, détenteur, exploitant,
gérant, représentant, occupant ou ayant droit à un titre quelconque
ou lui dûment appelé, et d'un expert désigné d'un commun accord ou,
à défaut, par le juge des rétéirés compétent, à l'inventaire descriptif
des locaux, du matériel, des approvisionnements et des marchandises
de l'établissement. Les observations et constatations faites par les
personnes susvisées sont désignées au .procès-verbal, lequel sera rédigé
en deux originaux, l'un conservé par l'autorité requérante et l'autre
remis au prestataire requis



Art. 7. Toutes prestations par réquisition donnent lieu à des indem-
nités représentatives de leur valeur. En cas de désaccord entre
l'autorité requérante et les intéressés sur le chiffre de l'indemnité .à à
allouer, cette indemnité est fixée par le .commissaire résident général,
après avis d'une commission de six membres nommés par lui, et com-
posé d'un représentant du secrétaire "général du protectorat, président,
d'un représentant du service auquel est destinée la livraison, d'un
fonctionnaire de l'autorité locale de contrôle, d'un exploitant désigné
dans la même industrie, d'un négociant ou courtier en produits simi-
laires et d'un membre de la chambre de commerce de la circonscription
ou, à défaut, de la circonscription la plus rapprochée. -'La commis-
sion délibère valablement si 4 membres sont présents. En cas de par-
tage des voix, la voix du président est prépondérante. La commission.
peut s'adjoindre, avec voix consultative, toutes personnes qu'elle juge
aptes à éclairer ses travaux. Les frais d'expertise sont à la charge
de l'administration. La décision du résident général fixant le chiffre-'
de l'indemnité offerte interviendra dans les quinze jours qui suivront
l'avis donné par la commission. Cette décision sera notifiée par lettre
recommandée au prestataire, et avis lui sera en même temps donné
qu'il doit faire connaître, dans un délai de quinze jours à courir du
jour de la réception, son acceptation ou son refus. A l'expiration de
ce délai, le chiffre de l'indemnité, s'il n'est pas contesté, est considéré*
comme définitif. Une indemnité provisoire peut être accordée à titre
d'acompte, par l'autorité requérante.

Art. 8. Le prestataire qui aura fait connaître son ,refus, par lettre
recommandée, dans le délai de quinze jours susvisé, conserve la
faculté d'assigner l'autorité requérante devant le tribunal de première
instance statuant en matière administrative par application de l'art.
S du dahir sur l'organisation judiciaire du 12 août 1913 et de l'art. 17,
paragraphe 2, du dahir sur la procédure civile.

Art. 9. Quiconque n'aura pas effectué les déclarations légalement
ordonnées par l'autorité compétente ou aum dissimulé des objets ou
matières soumis à la même déclaration, ou refusé de déférer à des
ordres de réquisition, sera passible d'un emprisonnement de un mois
à un an et d'une amende de 50 à 10.000 francs, ou .de l'une de ces
deux peines seulement. En outre, et dans tous les cas, la confiscation
des objets et matières pourra être prononcée. – Quiconque aura, par
dons, menaces verbales ou écrites, promesses, exhortations, discours
ou par moyen quelconque, porté ou tenté de porter obstacle à l'exercice
des réquisitions de l'autorité civile, que ces manœuvres aient été ou
non suivies d'effet, sera passible d'un emprisonnement de 3 mois à 2
ans et d'une amende de 100 fr. à 3.000 fr. La peine pourra être
portée à 5 ans d'emprisonnement et 10.000 f.r. d'amende si ces manoeu-
res ont été pratiquées ou tentées en tribus ou sur des indigènes. Ces
dispositions ne préjudicieront point, le cas échéant, à. l'application des
pénalités prévues par le dahir du 27 avril 1914, relatif à 'l'organisation
de la Presse.

Art. 10. Tout fonctionnaire ou agent de l'autorité publique qui. enmatière nie réquisition, abusera sciemment des pouvoirs qui lui sont
conférés par application du présent dahir, ou qui refusera de donner
reçu des objets fournis, sera passible d'un emprisonnement de 6 jours
au moins et de cinq ans au plus. Toute personne qui exercera des



réquisitions sans avoir qualité pour le faire, sera punie, si ces réqui-
sitions sont faites sans violences, de la peine de la réclusion, et en
cas de circonstances atténuantes, d'un emprisonnement de un à 5 ans.
Si les réquisitions sont exercées avec violences, la peine sera celle des
travaux forcés à temps, et en cas de circonstances -atténuantes, la
peine de la réclusion ou celle de un à. cinq ans d'emprisonnement.

A.rt. 11. L'art. 463 du code pénal français est applicable aux infrac-
tions prévues au présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Fès, le 28 mars 1918.
Le commissaire résident général.

26 mars 1918. Arrêté du gouv. gén. instituant au gouver-
nement général une commission chargée d'examiner les dif-
ficultés d'application des dispositions du décret du 18 aoùt
1917 concernant l'attribution de suppléments de traitements
pour cherté de vie(B. 0., 1918, p. 384'.

26 mars 1918. Décret fixant 1° la quantité d'huiles d'oli-
ves et de grignons d'origine et de provenance tunisiennes qui
pourra être admise en France du icr novembre 19 17 au 3i octo-
bre 1918 20 les quantités de pommes de terre d'origine el de

provenance tunisiennes qui pourront être admises en France
du ier novembre 1917 au i5 mars 1918, en franchise ou avec
des traitements de faveur (J. 0., <î avril 1918).

26 mars 1918. Décret du bey -étendant le pouvoir de réqui-
sition civile à tous matériel et produits nécessaires à l'agricul-
ture, aux services publics ou à l'industrie (J. 0. T., :> mars
1918).

Vu les décrets des 14 août (1) et 20 (octobre 1914 (2), 28 septembre
1916 (3), art. 6, 24 mars (4), 16 avril (5). et 8 décembre 1917 (6) sur les
réquisitions civiles – Vu le décret du 8 septembre 1917 réprimant la
spéculation illicite – Vu l'arrêté résidentiel en date du. 24 novembre
1917 (7), instituant un comité des métaux et marchandises (diverses

Sur la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Le directeur général de l'agriculture, du commerce et de
la colonisation est autorisé à réquisitionner, sous les pénalités prévues
par le décret du 14 août 1914, tout matériel et tous produits qui, sur
l'avis conforme du comité des métaux et marchandises diverses, sont
jugés nécessaires à. l'agriculture, aux services publics, aux industriesc

(1-2) Rev. Alg. 1914. 3. 979 1101..
(3) Rev. Alg. 1916. 3- 468.

(4-5) Rev. Alg. 1917. 3. 238 301.

(6-7) Rev. Alg. 1918. 3.



visées à l'art. 1" du décret du 8 décembre 1917, ou à toutes autres indus-
tries dont l'approvisionnement est soumis au contrôle spécial du comité
des métaux.

Art. g. Pour les réquisitions de matériel les indemnités sont éva-
luées dans les formes prévues aux art. 2 et 3 du décret susvisé du 8
décembre 1917. Il est procédé, dans les autres cas, conformément
aux dispositions du décret du 24 mars 1917.

2tî mars 191 H. Daliir prorogeant le délai accordé par l'ar-
ticle 8 du dahir du il\ janvier 1918 réglementant la fabrication
et le commerce du pain et de la pâtisserie (B. 0. M., 8 avril
1918).

27 mars 11)18. Loi portant ouverture et annulation, sur
l'exercice 191 8, de crédits concernant les dépenses militaires
et les dépenses exceptionnelles des services civils (J. 0., 28

mars 1918).
TITRE III

Dispositions SPÉCIALES

Art. 4. Par modification aux dispositions de l'art. 15 de la loi du 4
août 1917 (1), le ministre de la guerre est chargé d'assurer l'unité de
vues et de direction pour le recrutement des troupes indigènes et de la
main-d'œuvre industrielle et agricole en Algérie, en Tunisie, et au
Maroc.

27 mars 1918. Décret fixant les classes et les traitements
du personnel du service météorologique de l'Algérie (J. O.,
3 avril 1918 B. 0., 1918, p. 713).

Vu le décret du 31 mars 1913 portant organisation du service météoro-
logique de l'Algérie – Le vote émis par les assemblées financières de
l'Algérie dans leur séance su 26 juin 1915 L'avis du contrôleur des
dépenses engagées en date du 12 mars 1917 Les propositions ]du

gouverneur général de l'Algérie et du recteur de l'académie d'Alger
L'avis .conforme du ministre de l'intérieur en date du 16 mars 1918,

Art. 1". Les classes et traitements du personnel du service météo-
rologique de l'Algérie sont fixés ainsi qu'il suit, à dater du 1" jan-
vier 1918

Météorologiste titulaire, chef du service
lreclasse. 7.000 francs
2e classe. 6.500
3e classe. 6.000
4« classe. 5.500
(Plus le quart colonial).

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 453.



Météorologiste titulaire
Indemnité de direction. 2.000 francs

Météorologiste-adjoint
1re class.e. 5.500 francs
2"classe. 5.000

3"classe. 4.5(0 –
(Plus le quart colonial).

Aide-météorologisteIsolasse. 4.000 francs
2eclasse. 3.500
3aclasse. 3.000

4e classe. ~.500 –
(Plus le quart colonial).

Calculateur principalIsolasse. 4.500 francsJetasse- 4.000 –
31 classe 3.500
4e classe. 3.000

Calculateur auxiliaire
1rec.lasse. 3.700 f~ran,;s
2" .classe. 3.400
3edasse. 3.1004''classe. 2.800 –
5<' c1asse. 2.500

Dessinateurl~ctasse. 3:600 francs
2" classe. 3.300

3e .classe. 3.0004<elasse. 2.700 –
5<' elasse. 2.

Mécanicien
treclassf> francs2'classe. 3.300
:3e classe. 3.000 –4*<;la.sse. 2.700
5" classe. 9.400

Lithographe
l'"classe. 3.600 francs
2e classe. 3.3003'clas.~e- 3.0004'classe. S.7005'classe. 3.400

Télégraphiste
1- cl"se 3.600 francs
2, classe 3.3003e<'Iass.e. 3.000
4e classe.2.700
5" classe. ~.400



Garçon de servicel>«classe 2.000 francs
2° classe 1.900 –
3»classe 1.800

4eclasse 1.700
5e classe. 1.600
6«classe. 1.500

Art. 2. Nul ne pourra être promu à une classe supérieure s'il n'a
passé deux ans au moins dans la classe immédiatement inférieure.
Toutefois cette règle ne s'applique pas aux fonctionnaires qui changent
de catégorie.

Art. 3. Est abrogé l'art. 2 du décret susvisé du 31 ma.rs 1913.

"27 mars 1018. Décret portant application à l'Algérie des
décrets des 28 janvier i883 et 3o novembre, 1900 concernant
les menues dépenses des cours et tribunaux (B. 0., 1918,
p. p5o6).

Sur le rapport rin garde des sceaux, ministre de la justice et du mi-
nistre de l'intérieur, Les décrets des 28 janvier 1883 et 30 novembre
1900 concernant les menues dépenses des cours et tribunaux – Les
propositions de M. le gouverneur général de l'Algérie,

.Art. 1". Les décrets précités des 28 janvier 1883 et 30 iiovemihte
1900 sont rendus applicables à l'Algérie.

'27 mars 191N. Ordonnance du prem. prés. de la Cour
d'Appel de Itnbmt, portant tenue, par le Tribunal de Paix de
Casablanca, d'une andienne foraine à Bei-RetJiid {B. 0. M.,
avril 1918).

Nous, premier président de la cour d'appel de Rabat, chevalier de
la légion d'honneur – Agissant en vertu des pouvoirs qui nous ont
été conférés par le dernier alinéa de l'art. 18 du dahir d'organisation
judiciaire du 12 août. 1913 – Après avoir pris l'avis de M. le procu-
reur général

Ordonnons qu'il sera tenu à Ber-Rechid, par le tribunal de paix de
Casablanca, le premier lundi de chaque mois, à huit heures du matin,
une audience foraine où pourront être portées les affaires provenant
des circonscriptions des contrôles civils de Chaouïa-Centre et de
Chaouïa-Sud. – Disons que la présente ordonnance entrera en vigueur
le premier lundi du mois de mai 1918.

2i mars 191S. Arrêté de grand vizir homologuant les opé
rations de délimitation du massif forestier de la Mamora
(B. O. M., a5 avril tqtS).



2s mars 191S. Arrêté du gouv. gén. interdisant l'exporta-
tion du thé de 'Chine hors du territoire de l'Algérie (B. 0., 1918,
V. 4M))-

2s mars l'Jls. Ordre du jçén. connu, eu chef, relatif à la
impression pendant la durée des hostilités des infractions aux
dispositions du dahir du 25 mars 19118 sur les réquisitions
civiles.

Vu notre ordre du 2 août 1914, sur l'état de siège – Considérant
que pendant la durée des hostilités le ravitaillement normal de la
population civile est nécessaire au maintien de l'ordre publie et de la
.sécurité des troupes du corps d'occupation

Art. unique. – Pendant la durée des hostilités, toutes infractions aux
dispositions du dahir du 85 mars 1918, sur les réquisitions civiles, relè-
veront de la compétence des juridictions militaires qui appliqueront
aux auteurs des dites infractions les peines prévues aux art. 9 et sui-
vants rlu dahir susvisé.

29 mars 1918. Loi rendant applicable à l'Algérie la loi
du :> juillet 1917 (J. O.,

">,•>, mars T918 B. 0., 1919, p. 620 <>t

?6oi).

Art. 19. La loi du 27 juillet 1917 instituant des pupilles de la
nation est applicable à l'Algérie, aux 'Colonies et pays de protectorat.

2!) mars 191S. – Réponse du min. de la guerre à une ques-
tion écrite posée par M. Emile Broussais, député [au sujet de
l'attribution de la solde mensuelle aux militaires qui ont été
envoyés en disponibilité après un an de service actif en Algérie
et ont obligatoirement résidé pendant dix ans dans la colonie],

M. Emile Hroussais, député, demande à M. le ministre de la guerre
s'il ne lui paraîtrait pas équitable de décider que, pour l'obtention de
la solde mensuelle des sous-offteiers et des suppléments d'ancienneté
des sons-lieutenants, lçs militaires qui. sous l'empire de l'ancienne- loi
de trois ans, ont été envoyés en disponibilité après un an de service
actif en Algérie, et ont obligatoirement résidé pendant dix ans dans la
colonie, soient considérés comme s'ils avaient fait trois ans de services.
CQjiexHoii- (tv 15 nwts 1918.)

Réponse. – Le temps passé en disponibilité dans les foyers ne peut
entrer en ligne de compte pour le calcul de la^ solde mensuelle ,pro-
gressive, qui est basée, en principe, sur l'ancienneté des services
effectifs. Il n'est pas possible d'admettre une dérogation à cette règle,
en faveur de la catégorie de militaires visés par la question.



29 mars 1918. – Décret portant prorogation des échéances-
des valeurs négociables (J. 0., 3i mars 1918 li. 0., 1918,

p. '»fl<>)-

Art. 7. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décret*
des 20 mars et 2ô juillet 1916, les sommes dues à raison d'effet de com-
merce, de fournitures de marchandises, d'avances, de dépôts-espèces
et soldes créditeurs de comptes courants payables ou remboursables en
Algérie. Toutefois, le présent décret reste applicable en Algérie aux
catégories de débiteurs ci-après énnmérées – 1° Aux débiteurs qui
sont présents sous les -drapeaux, à ceux qui ont, depuis le 1" août
1914, été renvoyés dans leurs foyers po-ur blessures ou maladies. ainsi
qu'aux héritiers de ceux-ci à raison des obligations contractées par
leurs auteurs 2° Aux sociétés en nom collectif dont tous les associés
et aux sociétés en commandite simple dont tous les .gérants sont sous
les drapeaux.

29 mars 1918. Arrêté du gouv. gén. interdisant l'expor
talion de* marcs et grignons d'olives du territoire de 'l'Algérie'
(B. O., 191S, p. 4i9).

29 mars 1918. Dahir sur l'administration et la discipline
des membres des ordres chérifïens du Ouissam Alaouite cl du
Mérite militaire (iJ. O. M., i5 avril 191 8).

Vu notre dahir du 11 janvier 1913 créant et réglementant l'ordre du
Ouissam Alaouite, et le règlement annexe – Notre dahir du 30 décem-
bre 1913, réglementant l'ordre du mérite militaire. Notre dahir du 15

juillet 1917, réglementant l'affectation d'une pension viagère de 60 fr. a la
décoration de l'ordre du mérite militaire Considérant qu'il importe
d'assurer l'administration desdits ordres et la discipline 'de Menus
membres

Art. 1". – L'administration des ordres chérifiens du Ouissam Alaouite
et du mérite militaire est confiée à notre chancelier, déjà chargé de
la même fonction pour le Ouissam Hafldien par notre flrman du 31
octobre 1912.

Art. 2. Un conseil des ordres chérifïens est établi près du chan-
celier, qui le réunit tous les mois. – Le conseil se compose comme
suit – Le chancelier, président – Un délégué du grand vizir
Un délégué du secrétariat général du protectorat – Le conseiller
judiciaire du protectorat – Le chef du cabinet militaire – Le chef
du cabinet civil Un délégué du cabinet diplomatique – Un délé-
gué de l'état-major – Un délégué du service des renseignements –
Un délégué du directeur dies affaires chériflennes – Un délégué du
directeur général des finances.

Art. 3. Le chancelier et le conseil veilleront à l'observation des'
statuts et règlements des ordres ehérifiiens. Le conseil donnera son-



avis io Sur les mesures de discipline à prendre envers les mem-
bres des ordres chériflens 2» Sur toutes les questions pour lesquelles
le chancelier jugera utile de provoquer son avis.

Art. 4. Les peines disciplinaires que peuvent encourir les membres
des ordres chériflens du Ouissam Alaouite et du Mérite militaire sont

1° La censure – 2° La suspension totale ou partielle de l'exe-rcice-
des droits et prérogatives attachés à la qualité de membre desdits.
ordres 3° L'exclusion – En ce qui concerne le Mérite militaire.
la privation du traitement accordé par notre dahir du 15 juillet 1917.

correspondant aux peines de suspension ou d'exclusion ci-dessus-
indiquées.

Art. 5. Toutes les peines sont prononcées par nous, sut le rapport
du chancelier, le conseil consulté, après la. procédure d'information
prescrite aux articles 7 à 10 inclus.

Art. 6. Toute condamnation à une peine afflictive et infamante
emporte exclusion des ordres chérifiens.

Art. 7. La condamnation à une peine correctionnelle, pour les civils
et les militaires, et l'envoi par punition dans une compagnie de disci-
pline, pour les armées de terre et de mer, emportent plainte entre les
mains du chancelier.

Art. 8. Tout acte portant atteinte à l'honneur des membres des
ordres chérifiens mais ne pouvant être poursuivi devant les tribunaux
civils ou militaires, commis par un des membres desdits ordres, devra.
suivant les circonstances, être l'objet d'un rapport au chancelier.

Art. 9. Les extraits des condamnations et décisions visées aux arti-
cles 6 et 7 qui précèdent seront envoyés au chancelier par tes soins de
l'autorité sur la poursuite ou la plainte de laquelle elles auront été
prononcées. – Les rapports visés à l'art. 8 seront adressés au chancelier
par l'autorité civile ou militaire de laquelle relève l'auteur de l'acte
incriminé. – Si l'auteur dudit ai:t>e ne relève d'aucune autorité civile
ou militaire les ,rapports seront adressés par l'autorité de contrôle de
son domicile ou de sa résidence.

Art. 10. Le chancelier procédera t toute information utile et en
communiquera les résultats au conseil aux fins de l'avis prescrit. à l'art.
3 ci-dessus.

Art. 11. Le chancelier informera de toute radiation ou suspension
opérée en vertu des dispositions du présent dahir 1° notre ministre
de la guerre, s'il s'agit d'un militaire ou d'un marin 2° notre grand
vizir, s'il s'agit d'un sujet de notre majesté 3° le secrétaire général
du protectorat, s'il s'agit de toute autre personne 4° le trésorier géné-
ral du protectorat 5° l'intéressé.

Art. 12. Tout individu qui aura encouru la suspension des droits
et prérogatives attachés à la qualité (le membre de l'ordre du Ouissam
Alaouite ou de l'ordre du Mérite militaire chériflen et qui en portera
les insignes ou ceux d'un ordre étranger, sera puni d'un emprisonne-
ment de 6 mois à 2 ans. qui sera prononcé par les juridictions chéri-
fiennes ou les juridictions françaises dans les limites de leur compé
tence respective.

Art. 13. Sont abrogées les prescriptions contraires au présent dahir..
pouvant résulter de dahlrs antérieurs.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 10 avril 1918..



29 mars 1918. Dahir 'modifiant l'article 3 du dahir du
i5 juillet igi7 affectant une pension viagère de 60 fr. à l'ordre
du mérite militaire chérifien (B. O. M., iiï avril 1918).

Art. uniçpae. – L'article 3 du dahir du If) juillet 1917, réglementant
l'affectation d'une pension viagère de 60 francs à la décoration de l'or-
dre du Mérite militaire chëriflen, est abrogé et remplacé par le suii-
vant

« Cette rente est incessible et insaisissable du vivant du titulaire, sauf
au cas de débet envers l'Etat, .la chancellerie des ordres ehérinens ou
les corps de troupes dont faisaient partie les décores de la médaille. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 10 avril 1918.

29 mars 1918. Ordre du gén. comm. en chef interdisant
l'importation des graines de coton en provenance directe ou
indirecte de l'Egypte (B. 0. M., 8 avril 1918).

Vu notre ordre du 2 août 1914, relatif à l'état de siège – Considérant
que le « ver rose des capsules » (Gelechia Gosseypiella) cause actuelle-
ment des dégâts très importants aux cultures de coton en Egypte et
qu'il importe d'éviter l'introduction de ce parasite au Maroc,

Art. 1". L'importation des graines de coton en provenanoe directe
ou indirecte de l'Egypte est interdite.

Art. 2. Toute infraction ou tentative d'infraction au présent ordre
sera punie, dans les conditions prévues à notre ordre susvisé relatif à
l'état de siège, d'une amende de 100 à 1.000 francs et d'un emprisonne-
ment de 5 jours à 6 mois, ou de l'une de ces deux peines seulement,
nonobstant toute saisie, confiscation et destruction obligatoires des
graines introduites.

Pour le général de division Lyautey, commandant en chef Le corps
d'oocupation, P. O. Le général en chef d'état-major, Gueydon de
Dives.

30 mars 1918. Décret du bey autorisant le relèvement, à
tompler du 1er avril prochain, du prix de vente des produits
de la Régie des ;Monopoles (J. O. T., 3o mars 1918).

30 mars 1!)18. Décret dn l>ey relevant le tarif des douanes
sur les tabacs fabriqués importés et la taxe intérieure sur les
briquets ou allumeurs automatiques (J. 0. T., 3o mars 1918).

30 mars Î918; – Arrêtés du dir. $;én. des fin. fixant le prix
de vente de certaines variétés de tabac pour l'exportation et
pour la livraison à t'administration française des finances ou
de la guerre {/. O. T., 3o mars 1918).



30 mars 1918. Arrêté du dir. des monopoles fixant la nou-
-%elle nomenclature des produits monopolisés, à compter du
i™ avril (J. 0. T., 3o mars 1918).

30 mars 1918. Dahir reconnaissant d'utilité publique la
société dite « Société de Bienfaisance de Rabat » (B. O. M., i5
avril 1918).

31 mars 1918. Arrêté du grand vizir pour l'exécution du
dahir du i5 juillet 191 7, réglementant l'affectation d'une pen-
sion viagère de 60 fr. à la décoration de l'ordre du Mérite mili-
taire chérifien.

Art. 1". Il est. délivré à chaque titulaire de la médaille du mérite
militaire chérifien, un .certificat d'inscription reproduisant, avec le
numéro d'ordre de l'inscription, les mentions portées au registre spé-
cial tenu par le chancelier des ordres chérifiens. Au moment de la
délivrance de ce certificat, le bénéficiaire de la pension fera connaître
à la caisse de quel comptable il désire toucher les arrérages.

Art. 2. Le traitement de la médaille du mérite militaire chérifien
est incessible et insaisissable dans les conditions fixées à l'art. 3 du
dahir du 15 juillet 1917, modifié par le dahir du 29 mars 1918. Le
créancier d'un décoré de la médaille du mérite militaire doit, en con-
séquence, considérer comme sans valeur vis-à-vis de la chancellerie,
le dépôt qui lui sera fait d'un certificat d'inscription du traitement de
la dite médaille en garantie de sa créance.

Art. 3. Le décoré de la médaille du mérite militaire qui déclare
avoir perdu la première expédition de son certificat d'inscription, peut
obtenir un duplicatum. s'il vient à perdre ce duplicatum, il ne lui en
est plus délivré d'autre.

Art. 4. Le droit à la jouissance du traitement de la médaille du
mérite militaire chérifien se perd ou est suspendu par les causes et
après l'accomplissement des formalités prévues au dahir du 29 mars
1918.

Art. 5. Les t.raitiements de la médaille du mérite militaire sont
payés par semestre et au porteur. Ils sont rayés des registres de la
chancellerie, après cinq ans de non-réclamation. Toutefois, si la non
réclamation dans les cinq ans avait pour cause le service dei l'Etat,
le chancelier apprécierait et, s'il y a lieu, relèverait la prescription.
Une déchéance semblable à celle spécifiée ci-sessus, sera encourue par
les héritiers ou ayants cause qui n'auront pas justifié de leurs droits
dans les cinq ans, à partir de la date du décès de leur auteur.

Art. 6. Tout titulaire jouissant du traitement doit produire, s'il
n'est plus en activité de service, un certificat de vie (conforme au
modèle annexé au présent arrêté) délivré par un maire ou un notaire
pour la France ou l'Algérie par tin contrôleur civil faisant fonctions
•de vice-consul, ou un président de municipalité pour la Tunisie par



un secrétaire-gre-UieT, un chef de service municipaux, un contrôleur
civil, un chef de bureau des renseignements pour le Maroc. S'il fait
partie d'un corps de troupes, l'existence est constatée par le conseil
d'administration. Les autorités civiles du protectorat délivreront
gratuitement les certificats de vie qui leur seront demandés, lesquels
seront exeaipts.de timbre.

Art. 7. Le titulaire qui change de domicile .est tenu de présenter
au comptable du domicile dont il aura fait choix, une attestation de
l'autorité qui certifiait précédemment son existence, ou de se faire
assister pour la première fois, de deux témoins, qui se rendent garants
de son individualité.

Art. 8. Toute déclaration tendant à ce que la pension soit payée
dans une autre circonscription territoriale, doit relater le numéro
du certificat d'inscription et l'indication du dernier semestre reçu. Elle
doit être adressée au comptable à la caisse duquel les arrérages étaient
touchés le comptable avisera le trésorier général, qui prendra toutes
mesn.res pour que le paiement soit fait à la nouvelle caisse demandée
et en avisera sans délai le chancelier. La déclaration susvisée doit -par-
venir au comptable deux mois avant l'échéance du semestre pendant
lequel elle est faite passé ce délai, le décoré ne pourra recevoir ce
semestre qu'à la caisse du trésorier où il était inscrit, ou autrement,
il devra attendre l'échéance suivante pour toucher dans la nouvelle
circonscription.

Art. 9. Les dispositions contenues aux art. 2 à 8 qui précèdent
seront inscrites au verso du certificat d'inscription prévu à l'art. pre-
mier ci-dessns. Ce certificat sera établi suivant le modèle annexé-
an présent arrêté.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 10 avril 1018.
Le commissaire résident général.

2 avril 191S. – Décret interdisant- la transmission, ii un titre
quelconque, par leurs bénéficiaires, de tous titres ou documents
portant dérogation aux prohibitions d'importation dans la
régenre (J. 0. T., 27 avril 1918).

Vu le décret du 27 mars 1916 prohibant l'importation en Tunisie des
sucres de quelque origine que ce soit – Les décrets dés 8 et "66 sep-
tembre, U octobre, 15 novembre 1916, 9 janvier, 15 mai 1917, prohibant
l'importation de marchandises d'origine ou de provenance étrangère

Attendu .que ces décrets prévoient que les dérogations à la prohi-
bition pourront être exceptionnellemeut autorisées par notre directeur
général des finances Vu lie décret du président de la République
Française du 19 mars 1918 interdisant la transmission à un titre quel-
conque, par leurs bénéficiaires, de tous titres ou documents portant
dérogation aux prohibitions d'importation en France – Sur la pro-
position de notre directeur général des finances et la présentation de
notre premier ministre,

(1) Hev. My. 1916. 3. ZM.



Art. 1". Sont rigoureusement personnels et ne peuvent en aucun
cas, faire l'objet d'un prêt, d'une vente, d'un:e cession et d'une manière
générale, d'une transmission quelconque de la part de bénéficiaires
auxquels ils ont été directement accordés – 1" Tous titres et docu-
ments portant dérogation aux prohibitions d'importation dans la ré-

gence et concédés par notre directeur général des finances – 2° Tous
titres ou documents portant licence d'importation dans la régence par

application d'accords internationaux.
Art. 2-. Mention du caractère personnel et intransmissible défini à

l'art. précédent sera portée sur tous les titres et documents visés au
dit a,rt.

Art. 3. Sera frappé de nullité tout titre ou document de l'espèce
qui, en violation des dispositions de l'art. 1", aura fait l'objet d'un
prêt, d'une vente ou d'une cession à titre quelconque.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le ministre plénipo-
tentiaire, résident général de la République Française à Tunis,
Alapetite.

2 avril 1918. Dahir modifiant le dahir du 16 mai 1 914 por-
tant réglementation des exhumations et transports de corps
(B. 0. M., 27 mai 1918).

Art. unique. Les art. 4 et 5 de notre dahir du 16 mai 1914, portant
règlement des .exhumations et transports de corps, sont aftjrogés et
remplacés par les dispositions suivantes, en ce qui concerne les délais
dans lesquels ces opérations peuvent être pratiquées et les mesures
spéciales d'hygiène à prendre pour sauvegarder la salubrité publique.

1° Délais Ne peuvent être pratiquées qu'après un délai de trois
ans, à dater du jour du décès, les opérations d'exhumation des corps
des personnes ayant succombé à l'une des maladies ci-après charbon,
choléra, lèpre, peste, variole. Peuvent être autorisées, après un délai
d'un an, les opérations d'exhumations des corps des personnes ayant
succorbé à l'une des maladies suivantes fièvre jaune, typhus exan-
thémkjue, fièvre typhoïde, coqueluche, rougeole, scarlatine, dysenterie
bacillaire ou amibienne, ou à toute autre maladie soumise à la décla-
ration obligatoire. Les précédentes prescriptions ne sont pas appli-
cables aux corps déposés à titre temporaire dans les caveaux provi-
soires ou dans les caveaux des édifices cultuels à la condition que
ces corps aient été placés dans des cercueils métalliques ou en ciment
armé.

2° Prescriptions obligatoires d'hygiène • – Les prescriptions hygié-
niques et de désinfection à l'observation desquelles doivent être subor-
données les autorisations d'exhumations et transports de corps seront
fixées ultérieurement par un règlement administratif.

Rabat, le 15 mai 1918. Vu pour promulgation et mise à exécution
Le commissaire résident général, Lyautey.

3 avril 1918. Loi réglementant l'exportation des capitaux
et l'importation des valeurs mobilières (J. 0., l\ avril 1918
B. 0., 1918, p. 5oi).



Art. 13. La présente loi est applicable en Algérie. A partir du
moment où des dispositions analogues auront été rendues exécutoires
dans les pays de protectorat de l'Afrique du Nord, le territoire de ces
pays sera, «0011116 celui de l'Algérie, assimilé à celui de la métropole
pour l'application de la présente loi.

.'{ avril 1918. – Arrêté du grand vizir allouant une indemnité
spéciale de cherté de vie à certains agents auxiliaires et employés
à titre temporaire {B. 0. M., i5 avril 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 30 décembre 1917, allouant pendant la guerre
'une indemnité spéciale de charte de vie à certaines catégories |de
fonctionnaires, modifié par l'arrêté viziriel du 3 avril 1918. L'arrêté
viziriel du 3 avril 1918, allouant une indemnité de cherté de vie aux
agents célibataires

Art. unique. Les agents auxiliaires français, ainsi que les agents
sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie ou de
Syrie, employés, à titre temporaire, dans les services civils du protec-
torat, et régulièrement nommés, recevront, à compter du 1" janvier
1918 et jusqu'à la cessation des hostilités, une indemnité annuelle spé-
ciale de cherté de vie fixée ainsi qu'il suit

réliha -Vlariés ,«, Mariés
tares sans 1 entant deux OBSERVATIONStalres enfants eilIanli enfantsI I

Agents bénéficiant L'indemnité ci-contre
d'un salaire mensuel est majorée de 150 fr.
égal ou inférieur a pour chaque enfant
400 francs. 200 300 450 600 au-dessus de 2 (1|.

Mariés Mariés
Mariés

Maries, ieBX
8

troisis qnatre OBSEli VATION'S;i eniant cnfants enfants enfantsL'indemnité
ci-contreAgents bénéficiant d'un L'indemnité ci-contre

aalaire mensuel de

l'
L'indemnité ci-contre

401 fr. a 750 ir. inclus.
100 200 300 .400

pour chaque enfant
401 "p." 750 fr inclus 100 200 300 .400 ^dessTdi 4.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux agents auxiliaires à qui
une indemnité pour charges de famille a été allouée, par décision
spéciale, ni aux agents temporaires et surveillants des travaux pu-
blics, ni au personnel auxiliaire et temporaire de l'office des postes,
des télégraphes et des téléphones, qui sont régis à ce sujet par un
texte spécial.

Vu .pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 11 avril 1918.
Pour le commissaire résident général, Le secrétaire général du

protectorat.

(1) Rectifié conformément à l'erratum, publié au B. O. M. du 22 avril
1918.



3 avril 1918. Arrêté du grand vizir allouant, pendant la
guerre, une indemnité spéciale de cherté de vie à certaine caté-
gories de fonctionnaires célibataires (B. 0. M., 25 avril 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 20 décembre 1917, allouent pendant la guerre
une indemnité spéciale de cherté de vie à certaines catégories de fonc-
tionnaires

Art. 1". Les fonctionnaires français ainsi que les fonctionnaires
sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de Tunisie ou de
Syrie, célibataires, et dont le traitement annuel ne dépasse pas 4.000 fr.,
recevront, à compter du 1" janvier 1918 et jusqu'à la cessation des.
hostilités; une indemnité spéciale de cherté de vie de 2€0 fr. par an,
indépendante des indemnités actuellement existantes.

Art. 2. Ces dispositions ne sont pas applicables aux brigadiers et
agents musulmans de la police, aux préposés indigènes dies eaux et
forêts et aux chaouchs, à qui une indemnité de cherté de vie a déjà
été accordée depuis. le début des hostilités.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le 11 avril 1918. –
Pour le ooimmissaire résident général, Le secrétaire général du pro-
tectorat.

4 avril 1918. Loi relative à l'acquisition de certaines den-
rées de première nécessité (J. 0., 12 avril 1918 B. 0., 19 18,

p. 47«).

Art. 4. La présente loi, ainsi que celle du 30 octobre 1916 sont
applicables à l'Algérie, aux colonies et pays de protectorat.

4 avril 1918. Décision du gouv .gén. portant attribution
d'indemnités de fonctions aux commis expéditionnaires et
dames employées appelées à remplir provisoirement les fonc-
tions de rédacteur dans les directions départementales des pos-
tes et télégraphes (B. 0., 1918, p. g33).

5 avril 1918. Décret rendant applicables à l'Algérie les lois
des 3o décembre 191 et 2 août 1917 sur les chèques (J. 0.,
12 avril 1918 B. 0., 1918, p. 497).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, de' la justice, des finances
et du commerce et de l'industrie, Le décret du 1" avril 1874, qui a
rendu exécutoire en Algérie la loi du 19 février 1874 modifiant et com-
plétant celle du 14 juin 1866 sur les chèques – La loi du 30 décembre
1911. sur les chèques barrés – La loi du 2 août 1917, complétant les



lois des 14 juin 1865 et 19 février 1874 sur la législation des chèques
Le décret du 23 août 1898 sur le Gouvernement et la haute administra-
tion de l'Algérie L'avis émis par le conseil de gouvernement de
l'Algérie dans sa séance du 14 décembre 1917 – Les propositions du
gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". La loi du 30 décembre 1911 sur les chèques barrés et la loi
diu 2 août 1917 complétant les lois des 19 juin 1865 et 19 février 1874

sur la législation des chèques, sont rendues exécutoires en Algérie et y
seront promulguées à cet effet.

7 avril 1918. Loi complétant et modifiant la loi du 19 août
jgiû, qui a étendu aux militaires et marins prisonniers de
guerre les dispositions de la loi du avril 1910 sur le mariage
par procuration des militaires et marins présents sous les dra-
peaux^. 0., 9 avril igi§ B. 0., 1918, p. 473).

Art. 4. – La .présente loi est applicable à l'Algérie et aux colonies.

8 avril 1918. Ordre du gén. cnrnm. en chef, pour la fixa-
tion des prix à appliquer pour la campagne d'achats de mou-
tons en 1918 (B. 0. A/ 22 avril 1918).

8 avril 1918. Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté vizi-
riel du 20 décembre igiy, allouant, pendant la guerre, une
indemnité spéciale de cherté de vie à certaines catégories de
fonctionnaires (B. 0. M., i5 avril 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 20 décembre 1917, allouant pendant la guerre
une indemnité spéciale de cherté de vie à certaines catégories de fonc-
tionnaires

Art. 1". Le § 1" de l'art. unique de l'arrêté viziriel du 20 décembre
1917 est modifié ainsi qu'il suit « Une indemnité spéciale de cherté
« ûe vie en plus des indemnités actuellement existantes, est accordée
« à partir du 1" janvier 1918, et jusqu'à la cessation des hostilités, aux
« fonctionnaires sujets ou protégés français originaires d'Algérie, de
« Tunisie ou de Syrie, appartenant aux catégories désignées dans le
tableau suivant. »

Art. 2. Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicabLes aux bri-
gadiers et agents musulmans de la police, aux préposés indigènes des
eaux et forêts et aux chaouchs, à qui une indemnité de cherté de vie a
déjà été accordée depuis le début des hostilités.

Vu pour promulgation et mise à exécution –"Pour le commissaire
résident général, Le secrétaire général du protectorat.

10 avril 1918. Ordre du géii. (0111111. eu chef, jiiesirivant
la déclaration obligatoire des stocks d'allumettes (B. O. M.,
r5 avril 19 18).



10 avril 1918. Arrêté du grand vizir portant application
partielle des dahirs sur l'enregistrement à Marrakech (B. 0. M.,
i5 avril 1918).

Vu les dahirs du 11 mars 1915 (1) et du 14 mai 1916, relatifs à l'enre-
gistrement – L'arrêté viziriel du 13 mars 1915, portant date d'appli-
cation du dahir du 11 mars 1915

v_
Art. 1". Seront obligatoirement enregistrés à Marrakech, à partir

du 1" mai 1918, et soumis aux dispositions des dahirs sur l'enregistre-
ment, exception faite des art. contenus dans le titre VU du dahir du 11

mars 1915, tous les actes des adoul assujettis à l'homologation des
cadis de Marrakech portant mutations d'immeubles entre vifs.

Art. 2. Les dispositions du dahir du 14 mai 1916, recevront leur
application dans la région de Marrakech à compter du 1" mai 1918.

Art. 3. – A partir de cette .même date, tous les actes sous-signatures-
privées, concernant des immeubles situés dans la zone française du
Maroc pourront être enregistrés ou visés au bureau de l'enregistre-
ment à Marrakech. Ce bureau assurera la formalité aux actes des
secrétaires-greffiers et aux décisions du tribunal de paix de Marrakech,
ali) si qu'à tous écrits volontairement présentés à l'enregistrement.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat le' 12 avril 1918.

Pour le commissaire résident général, Le secrétaire général du
protectorat.

11 avril 11)18. – Arrêté du grand vizir allouant une indem-
nité compensatrice à certains fonctionnaires de l'administra-
tion ehérifienne (B. 0. M., i!5 avril 1918).

An. unique. – Une .indemnité compensatrice représentant la diffé-
rence entre le total des traitements et indemnités perçues antérieure-
ment au 1" janvier 1918 et celui auquel ils ont droit d'après les dahirs
et arrêtés vizlriels fixant sur de nouvelles bases, à compter du 1" jan-
vier 1918, l'échelle des traitements des différents cadres de admiiis-
tration du protectorat, et l'arrêté viziriel du 11 avril 1918, relatif aux
indemnités de logement et de cherté de vie, est accordée aux fonc-
tionnaires dont l'ensemble de 'Ces allocations se trouve réduit par l'ap-
plication des textes précités. Cette indemnité leur sera payée jusqu'au
jour où, par suîte de promotions. le montant total de leurs traitement et
indemnités atteindra normalement son chiffre actuel.

11 avril 1918. Arrêté du grand vizir portant fixation des
indemnités de logement et de cherté de vie accordées au per-
sonnl civil de l'empire chérifien (B. O. M., i5 avril 1918).

fi) Rev. Alg. 1915. 3. 158.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 299.



Vu l'arrêté viziriel du 27 décembre 1917, portant fixation des indem-
nités de logement et de cherté de vie accordées au personnel civil de
l'empire cliériflen

Art. 1". L'indemnité de logement accordée aux fonctionnaires et
agents de l'administration chérifienne qui ne reçoivent pas le logement
en nature, et l'indemnité de cherté de vie sont fixées, pour l'année-
1918, conformément au tableau ci-après

1 Indemnité de logement

CATÉGORIE 2- r.ATÉGOHJK 3'CATÉGORIE

TKA1TEMENTS “ Cé-liba. OBSERVATION*

.Mariés Céliba. Mariés Céliba. Mariés Célib.
THAITEM~:l'\TS

~1ariéa Cèliba. ~Iariés Ir.êlib. OIlSER\'i\TIU'

rp i
Les indemnités oi-eûn-Traitements tre sont majorées deégaux ou inié- 15 • en faveur desrieurs agents mariés qui ont

a 4.000 francs 1.500 800 1.000 600 800 4001 an enfant mineur et nonmarié. De 35 °\, en fa-
Traitements veur de ceux qui en ont

de 4 001 a 6.500 1.800 900 1.200 700 1.000 5001*6" • Au delà de deux.
enfants la majorationest

Traitements 'uniformément de 25 •[,

de 6.501 à 9.000 2.000 1.000 1.600 800 1.200 600,/pap enrant eD plUs"
Les indemnités u-cou-

tre sont majorées de
Ti-ftiffimonta j10 °|, en faveur des-de STxH >

mariés 1ai des.

13.000 francs 2.200 1.100 1.800 900 1.500
miZ^D^'u enT-

Il 13.000 francs 2.200 1.100 1.800 900 1.5001 De 30 '1. en fa-
Tra1tements iveur de ceux qui en ontTraitements deux. Au delà de deux
supérieurs lenfantsla majoration est

à 13.000 2.400 1.200 2.000 1.000 1.8001 900 uniformément de 2o •].
/par enfant en plus.

2- Indemnité de cherté de vie

Treitements Les indemnités ci-conTraitements ltre sont majorées de
égaux ou infé- 15 I. en faveur des

rieurs iagents mariés et qui ont
à4.000francs 1.000 500 800 400 600 300[ un enfant mineur et non» \marie. De 35 •[. en fa-
Traitements iveur de ceux qui en ontJ i î^nn? \dells-

Au delà de deux
ont

“ “““ enfants majoration est
à 9.080 francs uniformément de 25|.inclus 500 « 400 » 300 » par enfant en plus.

Art. 2. – Entrent en compte pour le calcul des majorations prévues
à l'art. précédent, les personnes mineures et non mariées, désignées ci-
après – Les enfants légitimes du fonctionnaire – Ses enfants natu-
rels légalement reconnus Les fonctionnaires qui, lors de la pro-
mulgation du présent arrêté, recevaient des majorations au titre d'en-
fants issus d'un premier mariage de leur femme, 'Continueront à béné-
ficier de ces avantages toutefois, le montant de ces majorations sera
réduit, à chaque promotion, d'une somme qui ne pourra pas dépasser
la moitié de l'augmentation de traitement accordé aux fonctionnaires
intéressés.

Art. 3. Lorsqu'un fonctionnaire passe, par suite de promotion de
grade ou de classe, du traitement de 4.000 fr. ou de 9.000 fr. à un

1 ° Indemnité de logement

CATÉGORIE 2- r.ATÉGOHIK 3'CATÉGORIE

TKA1TEMENTS “ Cé-liba. OBSERVATION*THAITEM~:l'\TS

.Mariés Céliba. Mariés Céliba. Mariés Célib.
OIlSER\'ATIU'

rp L

Les indemnités oi-eoii-Traitements tre sont majorées deégaux ou inié- 15 • en faveur desrieurs /agents mariés qui ont
a 4.000 francs 1.500 800 1.000 600 800 4001 un enfant mineur et nonmarié. De 35 °\, en fa-

Traitements veur de ceux qui en ont
de 4 001 a 6.500 1.800 900 1.200 700 1.000 SOOl06" *u delà de deux.

enfants la majorationest
Traitements 'uniformément de 25 •[,

de 6.501 à 9 000 2.000 1.000 1.600 800 1.200 600,/pap enfant en plus.
Les indemnités u-cou-

tre sont majorées de
Ti-ftiffimonta j10 o|o en faveur desde STxH agents'1.

mariés qui ont
13.000 francs 2.200 1.100 1.800 900 1.500

miZ^D^'u enT-
Il 13.000 francs 2.200 1.100 1.800 900 1.5001 De 30 '1. en fa-

Tra1tements iveur de ceux qui en ontTraitements deux. Au delà de deux
supérieurs lenfantsla majoration est

à 13.000 2.400 1.200 2.000 1.000 1.8001 900 uniformément de 2o •].
/par enfant en plus.

2- Indemnité de cherté de vie

Treitements Les indemnités ci-conTraitements tre sont majorées de,tre sont majurées de
égaux ou infé- 15 ]. en faveur des

rieurs iagents mariés et qui ont
à 4 000 francs 1.000 500 800 400 600 300[ un enfant mineur et non
»

500 800 400 (300
marié. De 35 •[. en fa-

Traitements iveur de ceux qui en ontJ ? î^n? \dells-
Au delà de deux

ont
“ “““ enfants majoration est

à 9.080 francs uniformément de 25 -f.inclus 500 « 400 » 300 » par enfant en plus.



traitement supérieur, .son indemnité de cherté de vie devra être réduite
à chaque promotion, d'une somme égale à la moitié de l'augmentation
obtenue, jusqu'à ce que cette indemnité soit .ramenée à sou chiffre
normal.

Art. 4. Les fonctionnaires et agents célibataires, dont la mère

veuve est à leur charge et vit sous leur toit, reçoivent les indemnités
de logement et de cherté de vie attribuées aux fonctionnaires et agents
mariés bans enfant. Lorsque la mère d'un fonctionnaire marié,
veuve, est à la charge dudit fonctionnaire et vit sous le même toit que
lui, elle est assimilée à un enfant mineur pour le calcul de ses indem-
nités de logement et de cherté de vie. Les fonctionnaires intéressés
•devront produire les justifications suivantes – 1° Acte de décès' du
père – 2° Certificat de non remariage de la mère – 3° Pièces
établissant l'absence de ressources de la mère (extrait du rôle des con-
tributions, certificat de notoriété, etc.) 4» Déclaration attestant
que la mère n'a pas d'autres enfants susceptibles de lui venir en aide.

Art. 5. Les femmes fonctionnaires mariées à des étrangers à l'ad-
ministration du protectorat n'ont droit qu'aux indemnités de logement
et de cherté de vie attribuées aux fonctionnaires célibataires, à moins
que leur mari ne soit à leur charge et dans l'incapacité de gagner sa
vie, auquel cas elles reçoivent les indemnités des fonctionnai.res mariés
ayant les mêmes charges de familles qu'elles-mêmes. – Toutefois, les
femmes fonctionnaires dont le mariage est antérieur à la date du
présent arrêté conserveront leurs indemnités actuelles qui seront
réduites au fur et à mesure de leurs promotions de classe, jusqu'à ce
.qu'elles aient été ramenées à leur chiffre normal, mais sans que la
réduction à chaque promotion, puisse être supérieure à la moitié de
l'augmentation de traitement qui en résulte. La réduction sera opérée
d'abord sur l'indemnité de logement puis sur l'indemnité de cherté
de vie.

Art. 6. Lorsqu'un fonctionnaire est marié à une femme fonction-
naire, il reçoit seul, les indemnités de logement et de cherté de vie.

Art. 7. – Les dispositions de l'art. premier relatives aux indemnités
de logement ne s'appliquent pas aux magistrats des juridictions fran-
çaises, dont les indemnités sont fixés par un arrêté vlziriel spécial.

Art. 8. Les fonctionnaires ci-après désignés – Le délégué à la rési-
dence secrétaire général du protectorat, le secrétaire général-adjoint
du protectorat, les directeurs généraux et directeurs sont logés en
nature aux frais du protectorat.

Ar. 9. Les diverses localités de la zone française de l'empire -chéri-
flen sont réparties ainsi qu'il suit entre les trois catégories prévues à
l'art. premier du présent arrêté

1° Indemnité de logement

m catégorie. Rabat, Fès,- Marrakech 2» catégorie. Salé, Casa-
blanca, Meknès, Sefrou, Kenitra – S* catégorie. – Les localités non
dénomées ci-dessus.

2° Indemnité de cherté de vie

ire catégorie. Rabat, Salé, Fès, Marrakech – 2* catégorie. – Mek-
nes, Kénitra, Casablanca, Sefrou, Aïn Cheggag – Se catégorie. – Les
localités dénomées ci-dessus.



Art. 10. Les dispositions de l'arrêté viziriel du 27 décembre 1917

sont rapportées.
Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 11 avril 1918.

Pour le commissaire résident général, Le secrétaire général du
protectorat.

11 avril 1918. – Arrêté du grand vizir fixant les indemnités
de logement ou le droit an logement, des magistrats des juri-
dictions françaises (B. 0. M., i5 avril 1918).

Art. unique. Les magistrats des juridictions françaises sont assi-
milés au point de vue des indemnités de logement ou de droit au loge-
ment

1° Aux directeurs ijénéraux. – Le premier président de la cour d'ap-.
pel de Rabat Le procureur général près la dite cour

2° Aux directeurs. Le président du tribunal de lre classe (Casa-
blanca) – Le procureur commissaire du gouvernement près le même
tribunal.

3° Aux fonctionnaires jouissant d'un traitement supérieur à 13.000 fr.
Les conseillers à la cour d'appel de Rabat Le substitut du pro-

cureur général – Les présidents et procureurs des tribunaux de 28

classe (Rabat-Oudjda).
4» Aux fonctionnaires jouissant d'un traitement de 9.001 à 13.000 fr.

Les juges et substituts de lre et de 2e classes Les juges suppléants
des tribunaux de lre instance – Les juges de paix.

5° Aux fonctionnaires jouissant d'un traitement de 6.501 à 9.000 fr.
Les juges de paix suppléants.

Vu pour promulgation cet mise à. exécution – Rabat, le 11 avril
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat.

12 avril 1918. Ordre du gén. conun. en chef, concernant
l'exportation des peaux et cuirs de bœufs, vaches, veaux et tau-
reaux (B. O. M., 22 avril 1918).

13 avril 1918. Décret autorisant l'allocation d'indemnités
au personnel et une majoration temporaire de certains tarifs et
frais accessoires 'sur la ligne de tramway d'Oran à Hammam-
bou-Hadjar (département d'Oran) (J. 0., 21 avril 1918).

13 avril 1918. Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 26 octobre 191 portant réglementation sur les con-
gés du personnel administratif (B. O. M., 27 mai 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 26 octobre 1913, portant réglementation sur
les congés du personnel administratif, modifié par les arrêtés viziriels
des 7 juin 1916 et 2 mars 1917



Art. unique. Les dispositions du 2e paragraphe de l'art. 15 de
l'arrêté viziriel du 26 octobre 1913, modifié par les arrêtés viziriels des
7 juin li)16 et 2 mars 1917, sont remplacées par les suivantes « Tou-

« tefois, le fonctionnaire qui a droit à un congé administratif de deux
« mois, peut obtenu- le remboursement de ses frais de voyage, ainsi
« que ceux de sa famille composée de sa femme et de ses enfants -du
« sexe féminin non mariés, avec les majorations réglementaires. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 19 avril
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat.

15 avril 191S. – Arrêté du ^rand vizir modifiant les disposi-
tions de l'article 'H) de l'arrêté viziriel du 8 septembre iqi3.
relatif à l'organisation d'un service de police générale (B. 0. M.,

9.Q avril 10.18).

Vu l'arrêté viziriel du 8 septembre 1913 (1), relatif à l'organisation
d'un service de police générale, modifié par les arrêtés des 12 novem-
bre 1913, 30 décembre 1913, 18 août 1915, 16 novembre 1915; 2 mars 1916.

13 janvier 1917 et 20 février 1918

Art. unique. – Les dispositions de l'art. S9 de l'arrêté viziriel du 8

septembre 1913 sont abrogées et remplacées par les suivantes

Uniformes

« Art. 29. Il est alloué aux agents détachés au service de la sûreté
« une indemnité annuelle de 350 fr. pour les agents français et de 250 fr.
« pour les agents musulmans. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 19 avril
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat..

1<> avril 1!)1S. – Arrêté du gouv. géii. portant dispositions
complémentaires de l'arrêté du 1 5 niait; 191S réglementant la
fabrication. la mise en et la consommation de certaines
denrées alimentaires (B. <)., igi 8, p. h:i~j).

V11 le décret du 23 août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – La loi du 10 février 1918 (3) applicable
à l'Algérie et établissant des sanctions aux décrets rendus pour le ravi-
taillement national – Le décret du 12 février 1918 réglementant la
fabrication, la mise en vente et la consommation de certaines denrées

(1) «et). Aly. 1913. 3. 571.

(8) Lef. et Est., Siippl. 1898, p. 89.

(3) Her. Al g. 1918. 2. 221.



alimentaires – L'arrêté du gouverneur général du 15 mars 1918 régle-
mentant l'application à l'Algérie des dispositions du décret du 12 février
1918 Le décret du 2 avril 1918 complétant le décret susvisé du 12

février 1918 Considérant que ce décret est applicable à l'Algérie
dans tuutes celles de ses dispositions qui ne sont pas incompaUbtes
avec l'organisation ou la situation actuelle de la colonie Sur l'avis
conforme du comité de ravitaillement Sur le rapport du directeur
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et suivant les
propositions du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". Les pains de régime au gluten et à la, caséine, dont la fabri-
cation,- ki mise eu vente et la .vente sont autorisées par l'art. 5 de l'ar-
rêté du 15 mars 1918, doivent répondre aux conditions suivantes –
1° Le pain de régime au gluten doit être fabriqué avec au moins deux
parties de gluten pour une partie eu poids de farine toutefois, une
fraction de gluten peut être remplacée par un poids équivalent de
caséine – 2° Le pain à la caséine doit être fabriqué avec au moins
une partie en poids de caséine commercialement pure pour quatre par-
ties en poids de farine – 3° En dehors du gluten et de la caséine, il
est interdit d'utiliser pour la fabrication des pains de régime d'autres
substances que la farine entière de froment et des farines de succé-
danés mélangées ou non, la levure ou le levain, l'eau, le sel et des
matières grasses alimentaires toutefois, la proportion de ces matières
grasses ne peut dépasser trois parties en poids pour cent parties des
substances mises en œuvre – 4° Les pains de régime ne peuvent
être présentés » la consommation sous forme de « biscottes » ou de
« tranches » .grillées ou non.

Art. 2. La farine entière de froment et les farines de succédanés,
mélangées ou non, ne peuvent être utilisées dans la fabrication des
pains de régime que pour permettre la panification du gluten ou de
la caséine. En ronséqtv. nre. ]e gluten employé pour lo fabrication,
des pains de régime ne peut être que du gluten importé ou du gluten
extrait d'autres farines que celles visées au paragraphe précédent.

Art. 3. Ne peuvent fabriquer les pains définis à l'art. 1" que les
établissements qui fabriquaient les pains de régime avant le 15 mars
1918 et les boulangers.

Art. -t. II est interdit d'employer, sous quelque forme que ce soit,
lf blé, le seigle, le méteil et le sarrasin pour la fabrication des produits
en poudre visés à l'art. 8 de l'arrêté du 15 mars 1918 et, en général,
pour la fabrication des farines alimentaires de régime. – II est éga-
lement interdit de vendre ou mettre en vente quelle qu'en soit la .pro-
venance. les produits et farines dont la fabrication est prohibée par le
paragraphe précédent.

Art. 5. Outre les produits eu poudre visés à l'art. 8 de l'arrêté du
15 mars 1918, les poudres alimentaires contenant des farines de légu-
mineuses, des simulons ou des fécules quelconques et les farines ali-
mentaires de régime np peuvent être mises en vente ou vendues que
sous enveloppe. – Les enveloppes, contenant l'un quelconque des pro*
dnits visés au paragraphe précédent, doivent porter les mentions sui-
vantes – 1" Nom du fabricant – 2° Nature du produit 3° Poids
du produit, emballage non compris 't° Lorsqu'il s'agit d'un mélange,



énumération, sous leur appellation usuelle, des matières mises en
œuvre, ainsi qu'indication du poids en grammes de chacune de ces
matières pour 100 grammes se mélange.

Art. 6. En vue d'assurer l'alimentation des voyageurs et des équi-

pages dans les ports maritimes, les préfets peuvent étendre le régime
des buffets et cantines des gares, établi par l'art. 10 de l'arrêté du
15 mars 1918, à des hôtels, restaurants ou cantines situés dans le voi-
sinage immédiat des quais d'embarquement et de débarquement. –
Les autorisations sont accordées sur demande des intéressés elles sont
toujours révocables.

Art. 7. – Afin de faciliter l'alimentation des ouvriers et employés
qui, en raison de la répartition du travail, sont tenus de prendre leurs
repas avant onze heures et avant dix-huit heures et demie, les restau-
rants/, hôtels, cantines, buvettes-restaurants et crémeries-restaurants
peuvent, avant les heures précitées, servir des aliments solides destinés
à être consommés sur prescriptions suivantes 1° Déposer à la
préfecture du département où ils exercent leur industrie, une décla-
ration énonçant les motifs pour lesquels ils .entendent assurer, avant
onze heures et avant dix-huit heures et demie, la consommation sur
place des aliments solides, les heures auxquelles commencera le service
et l'importance de la clientèle en vue de laquelle il est prévu – 2°
Afficher, d'une façon très ostensible, les heures ainsi déclarées, tant à
l'intérieur qu'à l'extérieur de la maison – 3° Interrompre le service
des aliments solides pour la consommation sur place pendant une
•durée d'au moins trois heures entre le repas de midi et celui du soir.

Il est interdit aux directeurs et gérants des maisons ci-dessus visées'
de servir ou de laisser consommer sur place des aliments solides entre
neuf heures et onze heures et avant dix-huit heures et demie, tant
qu'ils ne seront pas en possession du récépissé de leur déclaration
délivré par l'autorité compétente. Ce récépissé vaut autorisation.
En cas d'inobservation des prescriptions ci-dessus par les intéressés,
le récépissé peut être annulé par le préfet, sans préjudice des peines
prévues par la loi du 10 février 1918.

Art. 8. – Sont exclus du bénéfice des dispositions de l'art. 7 –
1° Les établissements où le prix du repas à la carte ou à prix fixe
dépasse 6 fr. 2° Quel que soit le prix du 'repas, les maisons de
thé, les •cercles, les épiceries, les magasins de nouveautés, les maisons
l'alimentation et tous établissements dans lesquels la consommation
sur place des aliments et des boissons n'est que l'accessoire d'un autre
commerce ou industrie.

Art. 9. Le préfet, dans chaque département, est autorisé, sur
demande du maire de la commune intéressée, à suspendre, les jours
d<> foines et marchés importants, l'application des dispositions de l'art.
10 <1t> l'arrêté du 15 mars 1918 interdisant de servir on consommer des
aliments solides entre neuf heures et onze heures et entre quatorze
heures et demie et dix-huit heures et demie dans les hôtels, restaurants
et autres établissements ouverts au public. La décision du préfet est
affichée dans la commune par les soins du maire.

Art. 10. Le pain de fantaisie, dit petit pain », ne pourra être
"fabriqué, vendu on mis en vente, qu'à la condition de ne pas avoir un



poids inférieur à 70 grammes ni supérieur à 80 grammes et une lon-
gueur supérieure à 25 centimètres. – En conséquence, l'alinéa b) du
paragraphe 1" de l'art. 1" de l'arrêté du 15 mars 1918 est modifié -comme
snit -b) Le pain de fantaisie dit petit pain », ayant un poids mi- »

nimum de 70 grammes et un poids maximum de 80 grammes, avec
une longueur non supérieure à 25 centimètres. »

•Art. 11. Le paragraphe 1" de l'art. 7 de l'arrêté d+i 15 ,mnr.- 191S

est modifié comme suit
'Art. 7. – Il est interdit de fabriquer, vendre ou mettre en veut**

– « 1" Des fruits confits et de la 'confiserie préparés avec les matières
suivantes sucres, cassonades et mélasses, sucres intervertis, glucoses
on sucres de fécule, miels, sucres de raisin on de tous autres fruits.,
cacao et chocolats – « 2" Des entremets ou des glaces préparés avec
du lait frais ou condensé, de ta crème', des œufs, de la farine ou des
matières sucrées énumérées au précédent alinéa. »

A.rt. 12. Les chocolats de qualité courante et les cacaos dont la
fabrication, la vente et la mise en vente sont autorisées par l'art. 8
de l'arrêté du 15 mars 1918 peuvent être additionnés de lactose -et de
caséine.

Art. 13. Il est interdit de fabriquer, vendre ou mettre en vente du
glucose ou sucre de fécule obtenu par le traitement des céréales servant
à la fabrication du pain

Art. 14. Le premier alinéa de l'art. 11 de l'arrêté du 15 mars TO1S

est modifié comme suit Dans ceux des établissements visés à l'art.
fl, où le pria- riu repas ri la carte on fi prix fixe, dépasse six francs, il
est interdit de consommer ou de servir au même repas et au même
client plus de deux plats garnis de légumes ou non.

Art. 15. L'art. 14 de "l'arrêté du 15 mars 1918 est modifié comme
suit – « Outre l'interdiction, prononcée par l'art. 3 -de la loi du
avril 1917, d'employer le froment pour la distillerie, il est interdit d'ern-
ployer pour la fabrication de l'alcool – « 1° Les matières amylacées
et, notamment, les céréales servant à la fabrication du pain, l'avoine
et les fécules – « S» Les sucres, cassonades et mélasses, sucres inter-
vertis, glucoses ou sucrés de fécule, miels, sucres de raisin ou de tons
autres fruits – « 3° Les figues, les dattes et les caroubes, ainsi que
les fruits secs de toute origine. »

Art. 16. Concurrement avec tous officiers de police judiciaire, les
inspecteurs ou agents du service de la répression des fraudes sont
chargés de rechercher et de constater les infractions aux arrêtés pris
en vertu de la loi du 10 février 1918 et des décrets des 12 février et 2
avril 191R sur le ravitaillement national en vue de réglementer la fabri-
cation et la vente des produits alimentaires solides on liquides.

Art. 17. Les dispositions du présent arrêté entreront eu vigueur
des sa publication. – Toutefois, celles concernant if) réglementation
ou l'interdiction de la vente ou de la mise en vente des produits visés
aux art. 1", 4, 5, 11. 13. 15 ne deviendront exécutoires qu'à dater dir
15 mai 1918.

H» avril 1918. – Décret iln hey relatif h lu transfonniilioii du
blé dur en semoule <M ii l'interdiction de In veille du pain de
semoule (J. <>. T., 17 avril 1918).



Vu notre décret du 14 mai 1917 (1) portant réquisition générale des
blés de la récolte de 1917 par l'Etat –

Sur la proposition de notre
secrétaire général du gouvernement, de notre directeur général des
finances et de notre directeur général de l'agriculture, du commerce et
de la colonisation et la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Est autorisée la transformation des blés durs en semoule
et en farine, sur arrêté de notre premier ministre pris d'accord avec
notre directeur général des finances et notre directeur général de l'agri-
culture, et publié au « Journal Officiel » définissant les conditions de
cette transformation ainsi que de l'emploi à la panification de la farine
ainsi produite. La ristourne attribuée aux meuniers par l'art. 4 de
notre décret du 31 octobre 1917 est portée à deux francs cinquante cen-
times pour les blés durs transformés en semoule et en farine.

Art. 2. Il ne peut être fabriqué de pain avec de la semoule que
pour la consommation familiale. En conséquence, il est interdit de
mettre en vente, de vendre et d'acheter du pain de l'espèce. Toute
infraction à cette disposition sera punie, indépendamment des peines
prévues à l'art. 9 de notre décret susvisé du 14 mai 1917, de la confisca-
tion immédiate des pains de semoule mis en vente ou vendus. Elle
entraînera en outre de plein droit et sans recours la fermeture par
voie administrative, pendant une durée de quatre jours, portés à quinze
jours pour chaque récidive, du magasin ou de la boutique où aura eu
lieu la vente, même si le contrevenant y exerce un commerce étranger
à celui de la vente du pain.

,Art. 3. Notre secrétaire général du gouvernement, notre directeur
général des finances et notre directeur général de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le ministre plénipo-
tentiaire, résident général rie la République Française, – Alapetite.

1S avril 1!)1S. Loi relative la reetifiration administrative
de certains actes de l'état civil dressés pendant la durée de la
guerre (J. (> 20 avril 191S B. ()., 1918, p. '19S).

Art. 13. Les dispositions de la présente loi sont applicables à l'Al-
gérie et aux colonies.

1S avril li)l<S. Décret appliquant à I' Vlgérie la loi du
ier août 1917 instituant un répertoire des opérations de change
et les arrêtés ministériels des '1 septembre 1917 et'1 avril 1918
réglementant la tenue de ce répertoire (J. O., a3 avril 1918,
B. O., 1918, p. (|o5).

Sur le rapport du ministre des finances, du ministre de l'intérieur
et du garde des sceaux, ministre de la justice, – Vu la loi du 1" août

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 347.



1917 instituant un répertoire des opérations de change et les arrêtés
des 4 septembre 1917 et 4 avril 1918 réglementant la tenue de ce réper-
toire,

Art. 1". Sont rendues applicables à l'Algérie la loi du 1" août 1917

et les dispositions réglementaires prises pour assurer l'exécution de
cette loi.

l!S avril 1!)18. Décret relatif à la prorogation des baux ru-
laux (J. 0., 2Ô avril 1918 B. 0., 1918, p. 478).

Vu l'art. 2 de la loi du 5 août 1914 sur la prorogation des échéances
– Les décrets des 19 et 22 septembre 1914, 19 et 22 octobre 1914, 11 dé-
cembre 1914, 11 mars 1915, 3 juillet 1915, 24 novembre 1915, 3 mars
1916, 13 avril 1917 et 9 novembre 1917

Art. 1". Les dispositions des décrets des 19 septembre, 19 octobre,
11 décembre 1914, 11 mars, 3 juillet, 24 novembre 1915, 2 mars, 9 juin,
11 novembre 1916, 13 avril et 9 novembre 1917, relatifs à la prorogation
et à la suspension des baux des fermiers et des métayers qui ont été
'Mobilisés, seront applicables aux baux qui doivent prendre fin ou com-
menoer à courir dans la période du 1" juillet 1918 au 31 décembre 1918,
>oit en vertu de la convention des parties, soit par suite d'une précé-
dente prorogation ou. suspension. Les déclarations prévues par les
art. 1" et 2 du décret du 19 septembre 1914 doivent être faites soixante
jours nu moins avant l'expiration du bail ou la date fixée pour l'en-
trée en jouissance. Le juge de paix pourra, en cas de circonstances
reconnues exceptionnelles, relever le fermier ou le métayer de la

•déchéance encourue.
Art. 2. Le présent décret est applicable à l'Algérie.

IN avril 1018. – Arrêté du résident géi». allouant une indeni-
Jiité journalière aux chauffeurs d'automobiles militaires mis à
lu disposition de la résidence générale et des services civils du
protectorat (B. O. M., i3 niai 1918).

1S avril 191S. – Arrêté du directeur général des finances
modifiant le texte des articles et 6 de l'arrêté du a5 octobre
1917 sur 1 institution d'un répertoire des opérations de change
.1 (). T., 30 avril 1918.

Vu l'art. du décret-du 23 octobre 1917 (1), instituant un rftptrtoire des
opérations de change et l'arrêté du 25 dudit mois,

Art. 1". L'art. 4 de l'arrêté du 25 octobre 1917 est remplacé par les
dispositions suivantes – La troisième partie du répertoire rei;ou les

(l) fier. Alg. 1917. 3. 586.



inscriptions suivantes, quel qu'en soit le montant – 1" Ton* chèques
et effets (traites, mandats, billets, etc. quelle qu'en soit l'échéance)
créés en France ou en Tunisie et présentés en France oo en Tunisie à
l'encaissement, après avoir été négociés à l'étranger – 2» Tous chè-

ques et effets (traites, mandats, billets, etc. qu'elle qu'en soit l'é-
chéance) tirés de l'étranger su.r la France ou sur la Tunisie 3° Tous
versements ou virements en francs sur ordre de l'étranger ou en faveur
de l'étranger. Les opérations d'un montant inférieur à 5.000 fr. peu-
vent, à la fin de chaque journée, être groupées par nature d'opérations,
pour chaque pays d'où proviennent les effets ou pour le compte duquel
les opérations sont effectuées. Les effets documentaires peuvent être
groupés, quel qu'en soit le montant, par journée et par pays. Ne
devront mentionner ces opérations, à la troisième partie de leur réper-
toire, en se conformant aux insications du tableau annexé à l'arrêté
ministériel du 4 septembre et modifié comme il est dit ci-après, que
les personnes ci-dessous astreintes à la tenue du répertoire 1° Le
tiré pour la* opérations indiquées au n° 1 ci-dessus, ou. si le tiré n'est
pas astreint au répertoire, le dernier porteur en France ou en Tunisie,
astreint au répertoire, de l'effet après sa négociation à l'étranger –
2° Le tiré, pour les opérations visées au n° 2 ci-dessus, on si le tiré
n'est pas astreint au répertoire, le dernier porteur en France ou en
Tunisie astreint au répertoire, de l'effet tiré de l'étranger 3° La
personne qui tient le compte à débiter, en ce qui concerne les opérations
désignées au n° 3. Les opérations inscrites à la troisième partie du
répertoire devront être totalisées à la fin de chaque quinzaine.

Art. 2. Les libellés du registre n° 3 (troisième partie) sont modi-
fiés comme suit Entêtes a) « Opérations comportant ou ayant com-
porté une vente de francs à l'étranger » au lieu de « opérations ayant
ou devant comporter une vente de francs à l'étranger ». B) « Sommes
en francs payées contre effet venant de ou en faveur de » au lieu de
« sommes en francs payées contre effet venant de ». – 3e colonne
« Nature de l'opération (indiquer notamment le numéro sous lequel
est désignée ci-dessous l'opération dont il s'agit) » au lieu de « nature
fie l'opération ». Nota ancien 1 supprimé. Ancien 2 (actuellement
1) « s'il s'agit d'un chèque ou d'un effet, traite, mandat, billet, etc.
quels qu'en soient le montant et l'échéance) créé en France ou en Tu-
nisie et payable en France ou en Tunisie après avoir été négocié à
l'étranger » an lieu de « s'il s'agit d'un chèque payable en France ou
en Tunisie et ayant été négocié à l'étranger ». Ancien 3 (actuelle-
ment 2) « s'il s'agit d'un chèque ou d'un effet (traite, mandat, billet,
etc., quels qu'en soient le montant et l'échéance), tiré à l'étranger »

au lieu de « s'il s'agit d'un chèque égal ou supérieur à 10.000 fr. tiré
de l'étranger ». Ancien 4 (actuellement 3) « s'il s'agit .d'un verse-
ment ou virement quel qu'en soit le montant, sur ordre de l'étranger
ou en faveur de l'étranger », « montant » au lieu de « s'il s'agit d'un
versement égal ou supérieur à 10.000 fr. sur ordre de l'étranger ».

Art. 3. L'art. 6 de l'arrêté du 25 octobre est remplacé par les dispo-
sitions suivantes – Les opérations de la lre partie – A) S'il s'agit
de numéraire, de billets de banque. on de l'encaissement de la valeur
de titres étrangers ou de la valeur des dividendes, intérêts et arrérages
dp ces titres, peuvent a la fin de chaque journée et quel /qu'en soit



le montant être groupées par catégorie d'opérations et par nature de
monnaies étrangères – b) S'il s'agit de chèques, d'effets (traites,
mandats, billets, etc. quelle qu'en suit l'échéance) ou d'écritures eu
compte, peuvent, à la lin de chaque journée, être groupées par caté-
gorie de devises et par nature de monnaies étrangères, lorsque chacune
de ces devises est d'un montant inférieur à 25.000 Ir. et à condition que
leur négociation ne constitue, pour le client vendeur, qu'une opération
isolée. Les opérations de la deuxième partie, qu'elles concernent du
numéraire, des billets de banque, rencaissement de titres ou de cou-
pons, la négociation de chèques et d'effets (traites, mandats, billets,
etc., quelle qu'en soit l'échéance), ou des écritures en compte, peuvent
à la fin de chaque journée, être groupées par catégorie de devises et
par nature de monnaies étrangères, à condition que chaque inscription,
prise isolément, ne porte pas sur une valeur supérieure à 5.000 fr.
Les effets à échéance doivent être portés pour leur valeur nominale
sans déduction de l'escompte.

Art. 4. Un répertoire spécial sera tenu pour les opérations de
change traitées « livraison » qui seront inscrites au fur et à mesure de
leur négociation. – A leur échéance, ces opérations seront annulée»
par une inscription pour ordre et reportées sur le répertoire général.
Elles seront alors comprises dans les soldes du répertoire général.
Un extrait de ce répertoire spécial, qui sera arrêté les 5 et 20 de chaque
œnois, sera envoyé au directeur général des finances (service de1 la
comptabilité générale) les 10 et 25 de chaque mois, en même tenip.- que
les copies du répertoire général.

Art. 5. Sont nulles et non avenues toutes dispositions on instruc-
tions précédentes contraires aux dispositions du présent sure té qut
entrera en vigueur à partir du 20 avril 1918.

Vu et approuvé – Tunis, le 18 avril W18. – Le ministre, résident
général.

20 avril 1918. – Arrêtés du «raml vizir ci éunt des djeinaàs
de tribu dans les tribus

('uk-li du llaouz. – Des Kehamna ^llaouz.). – Des lidiaiiina
(Bout). – Des Seghaina (Ahl el (ihaba). Dus Segiinnia (\ù>-
kra ouled Sidi Rahal). Des Seglianin (Ouled \akoub). Dese
Segharna (Ouled Khallouf). – Des Seghaina ijieni \im-un. –Des Ahinar (Zorrat). Des Mimai- (/eniirral). – Dos \limar
(Ouled Youssef). – Des Zenirano. – Des Zenn-uue ilîeni Zid).
– Dos ZemiHiie illaiitoni Ould Gnïd). – Des Oulnd el ilailj. –
Des koniiiHl. – Des Meskala. – {H. <>. 1/ 6 mai 191N1.

2(( avril 1ÎIIS. – Arrêté du grand vizir eiv;ml une société
indigène de prévoyance dans la ehvousoription do Vlarakech
– Dans le cercle des Cliiiidma, sous le nom « Soc. de Prév.
des Ohiadina du Nord ». Dans le cercle des Cltiadma une
« Soc. de Vix> des (îhiadma du Sud

»>
(li. O. \l., fi mai iui-si.



22 avril 1918. Arrêté du gouv. géu. fixant l'indemnité
journalière pour frais de déplacement des fonctionnaires et
agents de travaux publics (B. 0., 1918,. p. 809).

Vu le décret du 18 août 1897 (1) portant organisation du service des
travaux publics en Algérie – Le décret du 83 août 1898 'sur le gou-
vernement et la haute administration de l'Algérie Le règlement du
24 avarier 1908 (2) sur les allocations accessoires des fonctionnaires et
agents des travaux publics en Algérie – Sur la proposition du secré-
taire général du gouvernement,

An. 1". L'indemnité journalière pour frais de déplacement prévue
à l'art. 3 du règlement susvisé est portée De 12 à 15 fr. pour les
ingénieurs ordinaires. De 9 à 12 fr. pour les sous-ingénieurs, les
conducteurs des ponts et chaussées, les contrôleurs des mines, les con-
trôleurs des comptes des chemins de fer et les commissaires du contrôle
de l'Etat sur les chemins de fer. De 7 fr. 50 à 10 fr. 50 pour les
adjoints techniques et les commis. – Pour les journées incom-
plètes le tarif continuera à être fractionné par tiers, dont chacun cor-
respondra, snit à. un repas pris hors de la résidence, soit à un décou-
cher. Ces nouvelles dispositions seront appliquées à partir du 1"
janvier 1918 jusqu'à la fln des hostilités.

2:$ avril 1!)1S. Décret relatif aux statuts des chasseurs fo-
je''tiers du Maroc (J. 0., 37 avril 1918).

Vu les art. 8, 13 et 36 de la loi du 24 juillet 1873, sur l'organisation de
l'armée – Les art. 8, 83 et 42 de la loi du 21 mars 19M, sur le recru-
tement de l'armée

–
Le décret du 7 juin 1904, portant organisation en

temps de guerre ou de troubles, des chasseurs forestiers en Tunisie
Le décret du 22 octobre 1915, relatif à l'accmoisement des cadres des

compagnies de chasseurs forestiers

Art. V. Conformément aux dispositions de l'art. 8 de la loi du 24
juillet 1873 et de l'art. 8 de la loi du 21 mars 1905. le personnel du service
des eaux et forêts au Maroc, servant, tant au titre français qu'au titre
indigène, entre dans la composition des forces militaires chargées de
la défense du protectorat.

Art. 2. Le personnel des chasseurs forestiers du Maroc appelé à
l'activité est organisé en unités spéciales, compagnies, sections ou déta-
chements.

Art. 3. Les dispositions générales du décret du 7 juin 1904 portant
organisation en cas de guerre ou de troubles, des chasseurs forestiers
en Tunisie, sont applicables au Maroc, à la diligence du commissaire
résident général de la république française au Maroc.

1) Lef, et Est., Suppl. 1896-97, p. 105.

'2) 1b. Suppl. 1908, p. 248.



Art. 4. Sont également applicables aux unités de chasseurs fores-
tiers du Maroc, les dispositions du décret du 22 octobre 1915, relatif à
l'accroissement des cadres des compagnies de chasseurs forestiers.

Art. 5. Les dispositions du présent décret porteront effet à compter
du 2 août 1914.

24 avril 1918. – Décret du bey relatif à la fourniture des ser-
vices et prestatior/s nécessitée par le ravitaillement de la popu-
lation civile (J. 0. T., 27 avril 1918).

Sur la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Pendant la durée des hostilités, le directeur général de
l'agriculture, du commerce et de la colonisation peut exigea: tous ser-
vices et prestations dont la fourniture est nécessitée par Le ravitaille-
ment de la population civile. Il peut déléguer l'exercice de ce droit aux
autorités civiles désignées par lui.

Art. 2. Les personnes qui, sans motifs légitimes, n'obtempèrent
pas aux ordres de réquisition, sont passibles d'une amende de 50 fr. à
1 000 fr. et de 6 à 30 jours de prison ou de l'une de ces peines seulement.

L'art. 463 du code pénal français et l'art. 53 du code pénal tunisien
sont applicables.

Art. 3. Notre premier ministre et le directeur général de l'agricul-
ture sont autorisés à prendre, par voie d'arrêtés réglementaires, toutes
les mesures nécessaires à l'exécution du présent décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution Le ministre plénipo-
tentiaire, résident général de la République française, Alapetite.

21 avril 1918. Décret du boy étendant à la Tunisie les dis-
positions de la loi franaçise du 3 avril 191 qui a réglementé
l'exportation des capitaux et l'importation de titres et valeurs
mobilières (J O. T., 27 avril 1918).

Vu notre décret du .23 octobre 1917 (1) instituant «n répertoire des
opérations de change, afin de concourir, par des mesures analogues,
à la surveillance du change organisé en France La loi du 3 avril
1918 réglementant l'exportation des capitaux et l'importation des titres
et valeurs mobilières, dont l'art. 13 est ainsi conçu

« Art. 13. La présente loi est applicable en Algérie. – A partir du
moment où des dispositions analogues auront été rendues exécutoires

« dans les pays de protectorat de l'Afrique du Nord, le territoire de ces
« pays sera assimilé à celui de la métropole pour l'application de la

présente loi ». Attendu qu'il est de l'intérêt de la Tunisie d'adopter
la réglementationanalogue prévue par cet art. 13 – Sur le rapport de

(1) Rev. Âlg. 1917. 3. 586.



notre directeur général des finances et la proposition de notre premier
ministre,

Art. 1". Sont étendues à la Tunisie, pour rester en vigueur jusqu'à
l'expiration d'un délai de trois mois à compter de la promulgation du
décret qui fixera ïa date de la cessation des hostilités, les dispositions
ci-apxès reproduites de la loi française du 3 avril 1918. En consé-
quence, le territoire de la régence de Tunis est assimilé à celui de la
métropole et à celui de l'Algérie pour l'application de ces dispositions.

L'art. 53 du code pénal tunisien sera applicable, le cas échéant, dans
les cas où la loi française prévoit l'application de l'art. 463 du code
pénal français.

Art. 2 Les demandes de dérogations aux dispositions précitées
de la loi du 3 avril 1918 devront être formulées par écrit, avec motifs
à l'appui, et adressées à notre direction générale des finances (service
•de la comptabilité générale) qui les transmettra aussitôt au ministre
des finances à Paris à destination du comité exécutif de la commission
française des changes instituée par l'arrêté ministériel du 6 juillet 1917.

Art. 3. Sont désignés pour exercer le droit de communicationprévu
aux art. 5 et 8 de la loi du 3 avril 1918 et constater les contraventions
conformément audit art. 8 1° les agents des services de l'enregis-
trement et des douanes 2° les agents spéciaux qui seront munis d'une
lettre de service signée par le directeur général des finances.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le 21 avril 1918.

24 avril 1918. Ordre du gén. connu, en chef concernant
'-exportation des peaux et cuirs de porcs.

Vu l'ordre du 2 août 1914, relatif à l'état de siège – La dépêche
ministérielle du 15 février 1918 et notre ordre du 2 avril 1918

Art. 1". Sont prohibées la sortie et la réexportation en suite de
dépôt, de transit, de transbordement ou d'admission temporaire hors de
la zone française de l'empire chériflen, de toutes les peaux vertes, sau-
murées, salées ou séchées, ainsi que de tous les cuirs tannés ou pré-
parés de porcs, quel que soit l'état ou le conditionnement de ces mar-
chandises.

Arrt. 2. Par mesure transitoire, et pour permettre au commerce
l'écoulement des stocks existants, les exportateurs pourront, jusqu'au 31
mai inclus, expédier ou entreposer en douane dans les ports du pro-
tectorat, les peaux et cuirs qu'ils destinent à l'exportation. A partir
du 1" juin inclus aucun dépôt en douane en vue d'exportation ne sera
autorisé.

2fi avril 1918. Arrêté du grand vizir portant rattachement
du service des douanes à la direction générale des finances
(B. 0. M.,2g avrili9i8).

Considérant que l'administration de la dette marocaine a remis au
protectorat, à compter du 1" janvier 1918, le service des douanes



Art. unique. Le service des douanes est rattaihé à la direction gé-
nérale des finances.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le 27 avril 1918. ·

26 avril 1918. Arrêté du grand vizir iixant les pouvoirs et
attributions du chef du service des douanes {B. U. M., 29 avril
1918).

Vu l'arrêté viziriel du 26 avril 1918, rattachant le service des douanes
du protectorat français de l'empire chérirlen à la direction générale
des finances – Sur la proposition du directeur général des finances

Art. 1". Le chef du service des douanes dirige et surveille, sous
l'autorité du directeur général des finances, toutes les opérations rela-
tives au service des douanes dans le protectorat français de l'empire
chérifien.

Art. 2. Il répartit le personnel suivant les exigences du service
dans les bureaux et postes qui sont ouverts par les arrêtés viziriels. Il
détermine les attributions des agents placés sous ses ordres, prépare
les propositions pour l'avancement et les récompenses honorifiques-
il établit annuellement le dossier des notes des agents de son service et
les transmet au directeur général des finances. Il nomme et révoque
les agents du cadre secondaire ainsi que les agents indigènes, à l'ex-

clusion des Oumana et des Adoul. Il préside les commissions de
'eilassement des candidats aux concours ou examens prévus par: les
décrets ou arrêtés organiques déterminant la hiérarchie dans les cadres
de l'administration. Il est chargé de la discipline du personnel dont
il est responsable. Il rend compte au directeur général des nuances
en prenant des conclusions, des écarts de conduite qui lui sont signalés
et qui lui paraissent comporter une sanction qu'il n'a pas pouvoir de
tprononoer.

Art. 3. Il a le droit d'annuler et de réformer ceux des actes de ses
subordonnés qu'il juge contraires aux lois, décrets et règlements en
vigueur ou aux ordres qu'il a donnés lui-même, sauf toutefois, en ce
qui concerne les procès-verbaux en matière d'infraction aux règlements.

En ces matières, il reste néanmoins juge de l'opportunité des pour-
suites à engager.

Art. 4. – Le chef de service recueille et transmet au directeur général
des finances tous les renseignements propres à favoriser le développe-
ment commercial du protectorat. Il appelle son attention sur les amé-
liorations ou les réformes à introduire dans la réglementation des ser-
vices placés sous ses ordres.

Art. 5. Le chef de service correspond directement avec le commerce
et l'administration. Il examine les questions de tarif qui lui sont sou-
mises et en réfère, s'il y a lieu, au directeur général des finances,
pour la suite à donner. Il suit les affaires contentieuses et prend les
mesures nécessaires pour la .répression de la contrebande.

Art. 6. Il centralise les écritures de la comptabilité des divers bu-
reaux et prépare les bordereaux mensuels et annuels de l'ensemble des
recettes de toute nature. Il prépare et soumet au directeur général des
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finances pour l'établissement du budget, les prévisions de recettes et
de dépenses en ce qui concerne le service des douanes. II indique les
dépenses de toute nature soumises à l'ordonnancement.. – Annuelle-
ment, il fournit un relevé détaillé et explicatif des recettes avec un
compte des dépenses effectuées pendant l'exercice.

\rt. 7. Il détermine l'affectation des immeubles du service des
douanes. Il s'entend avec les administrations pour les acquisitions et
échanges.d'immeubles. Il ordonne les travaux d'entretien et de répara-
tion et prépare la liquidation des dépenses de matériel du service cou-
rant.

Art. 8. II a qualité pour introduire toute action civile en justice au
nom de l'administration des douanes pour poursuivre devant les tri-
bunaux la répression des infractions fiscales aux règlements douaniers;
pour interjeter appel pour transiger dans les limites des règlements
en vigueur. Il soumet au directeur général des finances les demandes
de pourvoi en cassation

Art. 9. L'exercice du droit de transaction sera déterminé par un
arrêté spécial.

Art. 10. Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures
contraires au présent arrête.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 29 avril.

26 avril 1918. Arrêté du grand vizir fixant les attributions
du personnel du service des douanes (B. 0. M., 29 avril 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 36 avril 1918, portant organisation du personnel
des douanes de la zone française du protectorat de l'empire 'Chériflien,
– Sur la proposition du directeur général des finances,

Art. 1". Les attributions des agents de l'administration des douanes
sont déterminées conformément aux art. ci-après

An. 2. – Service sédentaihb; – Inspecteurs. – Les inspecteurs sont,
sous les ordres du chef du service, les agents supérieurs du contrôle
ils vérifient et surveillent toutes les branches du service des bureaux
et des brigades compris dans leurs divisions. Ils sont responsables de
l'exécution des ordres généraux ou spéciaux et rendent compte au chef
de service de tous les incidents.

Contrôleurs principaux. – Les contrôleurs principaux sont, dans les
bureaux importants, les chefs directs et immédiats de la visite. Ils ont
pour mission de veiller à l'exacte application du tarif et de suivre
toutes les opérations concernant le régime douanier des marchandises.
Ils reçoivent et entendent les redevables qui peuvent avoir à les entre-
tenir et accordent les facilités dans les conditions prévues par les règle-
ments. Dans les bureaux 01V l'importance des affaires le comporte,
les agents (contrôleurs, commis principaux ou commis), sont placés
sous les ordres d'un contrôleur principal, chef de section-, chargé d'as-
surer la répartition du travail, sa bonne exécution et la régularité des
multiples écritures. Il prend part personnellement aux opérations sui-
vies dans sa section et est responsable de leur .régularité. Il peut, dans



Jes conditions prévues par les règlements et suivant l'autorisation de

ses chefs, lever les difficultés qui se présentent dans le cours des opé-
rations. Les contrôleurs principaux sont sous les ordres des inspec-
teurs. Le chef de service est assisté, pour l'expédition des affaires
et la suite des détails du service, d'un «nef de bureau qui peut être,.
soit un contrôleur principal, soit le premier des contrôleurs de ses
bureaux.

Receveurs. Le receveur centralise tous les services de son bureau,
tient les écritures et suit les opérations qui s'y effectuent. Dans les
recettes où il existe un contrôleur principal de visite, le receveur n'a.

aucune action sur le service de la visite.

Vérificateurs. Les vérificateurs sont chargés de reconnaître, au vu
de la déclaration, les marchandises présentées à l'entrée et à la sortie
ils délivrent les certificats de visite et liquident les droits. Leur chef
immédiat est le contrôleur principal de visite ou le receveur.

Contrôleurs et contrôleurs-adjoints. Les contrôleurs et contrôleurs-
adjoints sont répartis dans les bureaux du chef de service, dans les
sections des grandes douanes ou dans les recettes où ils sont affectés
aux travaux qui réclament la connaissance et la mise en pratique des
règlements. Ils peuvent, en outre, participer en cas de besoin, mais
à titre temporaire, à la visite des marchandises.

Commis principaux et commis. Placés dans les recettes, dans les
sections des grandes douanes ou au bureau du chef de service. ils
sont chargés de la tenue des registres et des écritures qui ne nécessitent
qu'une connaissance sommaire des règlements et de leur mise en pra-
tique.

Art. 3. Service actif – Capitaines. Le capitaine, premier chef du
service actif, après l'inspecteur, a des fonctions d'agent de contrôle,
d'administrateur et de comptable. – Placé à la tête d'une division
appelée capitainerie, sous le contrôle de l'inspecteur, il s'assure que
les services ordonnés par les brigadiers, de concert avec les lieutenants
et les brigadiers-chefs, sont bien conçus. Il en règle l'ensemble d'après
les renseignements qu'il se procure sur les entreprises de la corttre-
bande et il en vérifie constamment l'exécution sur le terrain, soit de
jour, soit de nuit. Il prépare les états de solde, et règle les appoin-
tements des agents de sa capitainerie, tient les • écritures de l'habille
ment, de l'armement et de l'équipement, suit le fonctionnement du
service de santé, s'occupe de la bonne tenue et de l'hygiène des casernes
et des postes, comme de la conservation des objets mobiliers dont ils
sont pourvus. – II s'enquie.rt des besoins de ses hommes, veille à leur
instruction administrative et militaire, et au maintien de la discipline.

,11 rend compte à l'inspecteur des résultats de son contrôle et de.s
faits importants qui se produisent dans sa circonscription.

Lieutenants. – Chef d'un arrondissement particulier dans le ressort
d'une capitainepie, le lieutenant exerce des fonctions identiques. Il com-
mande, sous les ordres du capitaine, le service de sa subdivision qu'il
dirige de concert avec les brigadiers et patrons et dont il surveille
l'exécution dans les tournées de jour et de nuit. Dans les ports il
surveille et dirige les hommes affectés à la suite des opérations doua-
nières et notamment à l'écor des marchandises.



Brigadiers-chefs. – Le brigadier-chef a, dans une subdivision res-
treinte, ou dans un p-otrt d'importance secondaire, les mêmes fonctions
que le lieutenant.

Brigadiers. Le brigadier ordonne et dirige le service de sa brigade
sous la surveillance du lieutenant et du brigadier-chef. Il participe au
travail de ses subordonnés et irépond de son exécution.

Sous-brigadiers. Le sous-brigadier est chargé des fonctions de chef
de poste dans les brigades à faible effectif. Dans les unités importantes
il exécute, avec les préposés, les services commandés par le brigadier
qu'il est appelé à suppléer par intérim ou délégation.

Préposés-chefs. Le préposé-chef fait avec les agents ou cavaliers
indigènes, comme chef d'escouade, le service prescrit par le chef de
poste. Dans les ports, il peut être affecté aux opérations d'écor, être ad-
joint au vérificateur pour la reconnaissance, le pesage et le dénombre-
ment des marchandises. Il prend alors le titre de préposé-visiteur.

Patrons, sous-patrons et matelots-chefs. – Ces agents composent les
brigades maritimes chargées de surveiller dans les ports et en mer les
mouvements de la navigation. Les attributions des patrons et sous-
patrons sont, dans leur service spécial, les mêmes que celles du grade
correspondant de brigadier et de sous-brigadier. Comme les pré-
posés-chefs, les matelots-chefs, sont chefs d'escouade quand ils opèrent
avec les matelots indigènes.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 27 avril 1918.

26 avril 1918. Arrêté du grand vizir Q\nnt les cadres du
personnel du service des douanes (B. O. M., :>9 avril 1918).

Art. 1". Le personnel français et assimilé des douanes du protec-
torat français de l'empire chérifien comprend le cadre supérieur, le
cadre principal et le cadre secondaire. Dans le cadre principal et le
cadre secondaire, on distingue le service sédentaire et le service actif.

Art. 2. – Les grades, classes et traitements sont fixés ainsi qu'il suit

A. – CADRE SUPERIEUR

inspecteurs

l1*classe 14.000 »
2e classe. 13.000 »
3e classe. 12.000

»

B. CADRE PRINCIPAL

SERVICE SÉDENTAIRE

Contrôleurs principaux
Hors classe. 12,000»
1™classe 11.000 »
2e classe. 10.000»
3"classe 9.000 a



Receveurs

Hors classe. 14.000. »

1reclasse. i2.000 »

2e classe 11-iffl »

3"classe. 10.000 »

4eclause. 9000 w

5" cLasse. 8.000 »

6eclasse. 7.2<M »7'classe. 6.400 »8'classe. 5.600»

Vérificateurs et contrôleurs rédacteurs
1re classe. 11.0002"<;lasae. 10.0(i0 ».9'clas.&e. 9.000 »

46 ,classe. 8.ÜÛÜy

5e classe T.200 »

60 -classe 6.400»

ContrôleursIsolasse. 10.000 »
2"classe. 9.000 »

3'"classe. 8.000 »

4e classe. 7.'MO »

5e 6.400 »

6e classe.5.600 »

Contrôleurs-adjoints
1-classe. 5.000 »

2" cJasse. 4.500 t
3" classe. 4.000 »

SERVICE ACTIF

Capitaines
1- classe 10.0U0 »
21 classe 9.000 »

3eclasse. 8.000 »

Lieutenants
1ro classe. 8.000 »

2e classe 7.000 »

3, classe 6.500 à

4aclasse. 6. WO»

C. CADRE SECONDAIRE

SERVICE SÉDENTAIRE

Commis principaux1'classe. 6.5002'classe. 6.000 »
36,classe 5.50U»

48 classe 5.000 »



Comrnis et dactylonraphes
1reclasse. 4.50Us
2'"classe. 4.ON x

3°classe. 3.500 »

4eclasse. 3.000Stagiaires. 2.500 s

SERVICE ACTIF

Brigadiers-chefs
1,, classe 5.500
2<>classe. 5.OM x

Brigadiers et patrons
Hors classe. 4.600Isolasse. 4.200s

2* classe. 3.800 s

Sous-brigadiers et sous-patrons
Hors classe. 4.000 s

1re classe.. 3.700 x2*'classe. 3.400 »

L~réposés-chej's et KMtetuts-che/sreclasse. 3.400i~'clas&e. 3.100 s
31 classe 2.800 s
Stagiaires 3.500

Les insignes.des grades des officiers et sous-officiers du service actif
sont les mêmes que ceux des grades correspondants des douanes métro-
politaines. Toutefois les brigadiers-chefs portent les insignes du grade
des adjudants. Les préposés-chefs et matelots-chefs portent un galon du
modèle de ceux des sou,s-officiers mais d'une lageur de 8 m/m au lieu
de 12 ~m/m.

.\irt. 3. La' répartition des classes des agents de tous grades a lieu
dans la limite des crédits ouverts au budget. Le nombre des agents
à chaque traitement hors-classe ne peut dépasser 20 de l'effectif com-
pris dans la catégorie pour laquelle ce traitement est prévu. Les
agents de certaines catégories du cadre principal peuvent être appelés
à coutinuer leurs services dans certaines catégories du même cadre,
suivant l'assimilation <;i-après – Cor7trtileurs de Ire et etafses.
Capitaines des mêmes classes. Curitr6leurs de .'1" classe. Capitaines
de 3n classe ou lieutenant de 11~ classe. Contrc~lenrs da se et 6*
classes. Lieutenants de 2°, 3° et 4e classes.

DOMINATIONS

Art. 4. Les employés du uadre supérieur, les coutrdleurs priucipaux
et les receveurs sont nommés par arrêtés viziriels les autres agents du
cadre principal par le directeu.r général des finances ceux du cadif
secondaire, par le chef de service.



RECRUTEMENT

Art. 5. Nul ne peut faire partie de l'administration des douanes
s'il n'est de nationalité française et s'il n'a satisfait aux obligations de
la loi militaire.

Art. 6. Les inspecteurs sont .recrutés exclusivement parmi les em-
ployés supérieurs du cadre des douanes métropolitaines, ayant satisfait
au concours de l'inspection ou à l'examen de la sous-inspection. Les
agents du cadre principal sont pris 1° Parmi les agents du cadre
principal des douanes métropolitaines ou de l'Algérie. Ces agents sont
mis dans la position hors-cadre pour servir au Maroc»; ils relèvent
uniquement du ministère des affaires étrangères, mais ils conservent
leurs droits à l'avancement dans leurs cadres d'origine. Ils prennent
rang dans la hiérarchie des cadres du protectorat d'après leur grade
et leur classe correspondants de l'organisation métropolitaine. – 2°
Parmi les commis principaux ou cammis du cadre local comptant au
moins six années de services au Maroc et jugés aptes à servir dans le
cadre principal. Ces agents sont nommés au même traitement ou au
traitement immédiatement supérieur à celui qu'ils avaient dans le
cadre secondaire. Les commis principaux ou commis sont pris parmi
les sons-officiers ou préposés-chefs, jugés aptes à remplir un emploi
dans les bureaux et comptant un minimum de six ans de service au
Maroc. Ils peuvent être nommés au même traitement ou au traitement
immédiatement supérieur à celui qu'ils avaient dans le service actif.

Les commis ou dactylogrpb.es stagiaires sont recrutés sur place et
de préférence parmi les anciens militaires ayant servi dans l'Afrique
du Nord ou aux colonies la priorité est .donnée aux anciens militaires
blessés qui sont reconnus physiquement aptes à servir au Maroc.
Sont dispensés du stage et nommés directement à la 4e classe, les can-
didats titulaires d'un diplôme de bachelier de l'enseignement secondaire
ou du brevet supérieur de l'enseignement primaire ainsi que les sous-
officiers bien notés jouissant d'une pension de retraite à titre d'ancien-
neté de services militaires. Sur les propositions du chef de service,
la commission d'avancement, prévue à l'art. 9, fixe, chaque année, le
nombre d'emplois du cadre principal réservés aux agents du cadre
secondaire, le nombre d'emplois de bureau réservés aux agents du
service actif et dresse des tableaux d'avancement.

Art. 7. Les préposés stagiaires sont recrutés 1° Dans les condi-
tions prévues par l'art. 69 de la loi du 31 mars 195, parmi les militaires
de toutes armes comptant au moins 4 ans de présence sous les dra-
peaux. – 2° Parmi les anciens militaires de nationalité française
âgés «le plus de 21 ans et de mnins de 26 ayant quitté l'armée avec le
grade de sous-officier, caporal ou brigadier. 3° A défaut de candidats
des deux premières 'Catégories, on pourra recruter les anciens militaires
non gradés. – Les matelots stagiaires sont choisis dans les mêmes
conditions parmi les anciens militaires ayant servi dans les équipages
de la flotte. Tous les candidats aux emplois de préposés stagiaires
ou de matelots stagiaires doivent réunir les conditions requises de taille
et d'aptitude, et justifier, en outre, d'une bonne conduite et d'une mora-
lité irréprochable. La taille minimum est de 1 m. 62 pour les préposés
et de 1 m. 5« pour les matelots. – Les dossiers des militaires recrutés



aux conditions de la loi du 21 mai 1905 sont préparés par les chefs dee
corps ou de service auxquels ils appartiennent. Les dossiers des
autres candidats sont constitués par les soins de l'administration. Ces
,derniers devront satisaire à un examen d'aptitude dont les conditions
seront fixées par arrêté spécial. Sont dispensés de l'examen., les can-
didats ponrvus du diplôme de certificat d'études de l'enseignement pri-
maire.

AVANCEMENT

Art. 8. – Les avancements donnés au Maroc aux agents détachés
des administrations métropolitaines, algériennes ou tunisiennes sont
indépendants de ceux obtenus dans leur administration d'origine. –

Les avancements en grade ont lieu exclusivement au choix et au fur
et à mesure des vacances dans les cadres. I-es avancements de classe
ont lieu au choix et à l'ancienneté. – Tout avancement de classe a lieu
à la classe immédiatement supérieure. – Aucun agent ne peut recevoir
-d'avancement de grade ou de classe, s'il n'est porté au tableau. Il n'est
fait exception à cette règle que pour les promotions aux grades qui
s'obtiennent au concours et dont la oollation a lieu en vertu de règle-
ments spéciaux.

Art. 9. Un tableau d'avancement est dressé une fois par an, en
décembre. Il est arrêté – 1° Pour les agents à la nomination du chef
de service, par une commission composée du directeur général des
finances, président du chef de service des inspecteurs et de deux,

officiers. Ces derniers ne prennent paît qu'à l'établissement des tableaux
des agents du service actif 2° Pour les agents du cadre principal à
la nomination du directeur général des finances par une commission
composée du délégué à la résidence, secrétaire général du protectorat,
président du directeur général des finances du chef du service des
douanes et du chef du service du personnel.

Art. 10. Le nombre des inscriptions est calculé d'après les besoins
du service. Les tableaux sont portés à la connaissance du personnel et
les agents qui y figurent ne peuvent être privés de leur tour de nomi-
nation que par mesure disciplinaire.

Ait. 11. Les candidats au grade de brigadier doivent avoir satisfait
a un concours institué à.cet effet.

Art. 12. Les préposés et matelots stagiaires pourront être titularisés
comme préposés ou matelots-chefs de 2e classe après un an de service.
S'ils ne sont pas jugés aptes à être titularisés au bout d'un an, ils
pourront, soit être licenciés, soit être admis à accomplir un nouveau
stage d'un an au plus. Si au bout de cette nouvelle période ils ne sont
pas reconnus aptes à être nommés à la 2" classe, ils seront licenciés.

Art. 13. Les contrôleurs principaux de 3e classe sont pris parmi les
receveurs, vérificateurs, contrôleurs et rédacteurs en possession du
traitement de 8.000 rancs depuis deux ans au moins. Les receveurs et
vérificateurs en possession d'un traitement supérieur à 8.000 francs
peuvent être nommés contrôleurs principaux dans la classe correspon-
dante à leur traitement ou à la classe immédiatement supérieure.
Les contrôleurs sont pris pa/rmi les contrôleurs-adjoints de Ire classe,
comptant au moins dix-huit mois d'ancienneté dans cette classe ou
parmi les commis principaux jugés aptes à l'emploi. Aucun commis
ne peut être proposé pour le grade de commis principal s'il ne dompte
pas au moins dix-mois d'ancienneté en qualité de 'Commis de 1" classe.



· Art. 14. Aucun lieutenant ne peut être proposé pour le grade de.
capitaine, s'il ne compte pas au moins deux ans à la lr8 classe de son
grade. Les lieutenants présentés pour le grade de capitaine et dont ta
nomination n'a pu avoir lieu avant qu'ils aient atteint l'âge de 48 ans
sont rayés du tableau d'avancement.

Art. 15. Les brigadiers-chefs, sont pris parmi les brigadiers de 1"
classe comptant au moins deux ans de service dans cette classe. Les
patrons sont pris parmi les sous-patrons de lre classe 'comptant deux
ans dans la susdite classe. – Nul ne peut être présenté pour le grade
de sous-brigadier s'il ne compte pas au moins cinq ans de service et
dix-huit mois d'ancienneté comme préposé de 2e classe par analogie,
les matelots de 2» classe comptant dix-huit mois d'ancienneté dans
cette classe et cinq ans de service peuvent seuls être proposés pour le
grade de sous-patron.

Art. 16. La durée minima de service au Maroc, pour passer d'une
classe donnée à la classe supérieure est de dix-huit mois sauf pour
les promotions obtenues au-dessus du traitement de 8.000 fr. à partir
duquel elle est portée à deux ans.

Art. 17. Les fonctions de vérificateur ne seront confiées qu'aux
contrôleurs ayant accompli un stage dont la durée sera d'un an au
minimum. Un tableau spécial des agents reconnus aptes à l'emploi
sera dressé, chaque année, par la commission prévue à l'art. 9.

MUTATIONS

.Art. 18. Les affectations initiales et les changements de résidence
sont prononcés par le chef de service.

KAl'PEL DES RÈGLEMENT!: GÉNÉRAUX APPLICABLES AUX FONCTIONNAIRES-

DU GOUVERNEMENT CHËRIFIEN

Art. 19. Les fonctionnaires de la douane sont soumis aux règle-
ments généraux applicables aux fonctionnaires des services civils du
protectorat. 1° Pour le bénéfice des indemnités d'installation, de
logement, de cherté de vie, le remboursement des frais de voyage et
de déplacement, l'obtention des congés et permissions d'absence. la
réglementation des changements de .résidence et du licenciement
2° En ce qui concerne la 'discipline sous réserve des dispositions des
art. 21 et 22 relatives à l'échelle des peines et à la composition des
conseils de discipline.

INDEMNITÉS SPÉCIALES

Art. 20. Les receveurs des douanes reçoivent le logement en
nature et des allocations à titre d'abonnement pour frais de bureau, de
chauffage, d'éclairage et pour indemnité de caisse. Les agents de
contrôle et les vérificateurs reçoivent une indemnité professionnelle
représentative de frais d'usure d'effets résultant de leurs fonctions
spéciales. – Les officiers, brigadiers-chefs et chefs de poste ont droit
à une indemnité de frais de bureau, de chauffage et d'éclairage des
pièces réservées exclusivement :m service. Les agents français des-
brigades montées reçoivent une indemnité d'achat et d'entretien de



monture. Pour les services effectués à longue distance et d'une
durée supérieure à 24 heures, de même que pour les escortes des ba-
teaux, les agents montés et les marins ont droit à une allocation jour-
nalière spéciale qui ne se cumule pas avec l'indemnité spéciale de
déplacement. Une indemnité spéciale dite de ravitaillement) est
allouée aux agents français en résidence dans les postes isolés, pour
les couvrir des frais occasionnés par le transport des vivres. Le
taux de ces indemnités sera fixé annuellement par une décision du'
directeur général des finances, sur les propositions du chef de service.

RÉGIME DISCIPLINAIRE

Art. 21. Les infractions à la discipline et les fautes commises par
les agents du service sédentaire, les officiers et les.brigadiers-chefs des
douanes du protectorat sont punies, suivant la gravité des cas, des
peines ci-après

A) Peines du premier degré. L'avertissement – Le blâme (avec ou
sans publicité dans le service).

B) Peines du second degré. La radiation du tableau d'avancement
– L'ajournement de promotion – La descente de classe – La rétro-
gradation La mise en disponibilité d'office La révocation –
Le déplacement ne constitue, en aucun cas, une peine disciplinaire. –
En outre, dans les cas graves et urgents, si l'intérêt l'exige, te chef
du service des douanes peut, à charge d'en rendre compte au directeur
général des finances, suspendre un agent jusqu'à ce qu'une décision ait
été prise à son égard après avis du conseil disciplinaire. L'avertis-
sement est prononcé par l'inspecteur de la circonscription et le blâme
pajr le chef de service qui règlent l'étendue de la publicité dans tout
ou partie du service qui leur est confié. Les autres peines sont pro-
noncées par le directeur général" des finances ou le chef de service,
après avis de la commission de classement, siégeant en conseil de
discipline 'avec adjonction d'un agent du grade du fonctionnaire inculpé
dont le nom est tiré au sort parmi les agents de c egrade et, à défaut,
parmi les agents du grade correspondant d'une autre administration
relevant de la direction générale des finances. L'inculpé est admis
sur sa demande ou invité, si le directeur général des finances le juge
utile, à comparaître personnellement devant le conseil aux fins d'expli-
cations verbales. Si l'agent dûment convoqué ne se présente pas, il
est passé outre. Les fonctionnaires du cadre métropolitain ou algé-
rien qui se seraient rendus coupables de faits de nature à motiver la
rétrogradation, la mise en disponibilité ou la révocation, seront remis
à la disposition de leur administration laquelle sera juge de décider,
au vu du dossier qui lui sera transmis, des mesures à prendre par
application des règlements métropolitains.

Art. 22. Le régime disciplinaire des agents des brigades sera déter-
miné par un règlement spécial, arrêté par le directeur général des
finances.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Axt. 23. – Les agents actuellement en fonctions, qui seront admis
dans les nouveaux cadres, seront rangés, suivant leur ancienneté soit
dans la classe dont le traitement correspond à leur traitement actuel et
ils y conserveront l'ancienneté de classe qu'ils avaient dans leur



ancien emploi, soit au traitement immédiatement supérieur sans
rétroactivité d'ancienneté. Dans le cas où le traitement actuel ne
correspondrait au traitement d'aucune des classes de son nouvel em-
ploi, il lui serait attribué, soit le traitement immédiatement supérieur
avec un rappel de son ancienneté proportionnel à l'augmentation qu'il
aurait obtenue par avancement normal, soit le traitement inférieur
auquel s'ajouterait une indemnité compensatrice de manière à rétablir
son traitement actuel. Le tout serait soumis à la retenue de prévoyance
et il conserverait, dans le second cas, l'ancienneté qu'il comptait à la
classe primitive.

Art. 24. Par dérogation à l'art. 5, les agents d'origine ou de natio-
nalité étrangère, en service à ^administration des douanes au 1" jan-
vier 1918, pourront faire partie du personnel de cette administration.
Ils seront soumis aux mêmes règles et bénéficieront des mêmes avan-
tages que les agents similaires des autres services du protectorat.

Art. 25. Sont et demeurent abrogées les dispositions contraires au
présent arrêté.

Vu pour promulgation et mise à exécution: Rabat, le 27 avril 1918.

27 avril 1918. – Arrêté dit gouv. gén. portant création au
gouvernement général de l'Algérie d'un service photographi-
que et cinématographique (B. 0., 1918, p. 899).

Considérant que pour répondre aux besoins de documentation photo-
graphique des services publics de l'Algérie, ainsi qu'aux nécessités de
la propagande touristique, il y a lieu de créer un service photogra-
phique et cinématographique au gouvernement général de l'Algérie

Vu l'état des crédits inscrits au chapitre 10, art. 1", du budget spé-
cial des versements de la banque de l'Algérie,

Un service photographique et cinématographique est créé au gouver-
nement général de l'Algérie (direction de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation). AI. Promio, photographe, est nommé chef de
-ce service et recevra, en cette qualité, à dater du 1" mai 1918, une
indemnité mensuelle de 44)0 fr., non passible de retenue pour la caisse
des retraites. Les déplacements effectués par M. Promio au titre
précité donneront lieu au paiement des indemnités de séjour et de
transport prévues par l'arrêté du 18 janvier 1913 au profit des vétéri-
naires délégués. Les dépenses ci-dessus, ainsi que les frais de loyer
et d'exploitation du service (achats de plaques, papiers et produits di-
vers, rémunération des aides, etc.), seront imputés sur le budget spé-
cial des versements de la banque de l'Algérie (chapitre 10, art. 1").
En cas de suppression du service pour quelque cause que ce soit, M.
Promio n'aura droit à aucune indemnité de licenciement.

Pour le gouverneur général – Le secrétaire général du gouverne-
ment, – Léon Périer.

27 avril 1ÎHS. Décret du bey ordonnant la saisie et la vente
au profit de l'Etat de toute marchandise prohibée à l'entrée et
pour laquelle une autorisation régulière d'importation n'aurait
pas été présentée iJ. O. T., 18 mai 1 91 S).



Vu les décrets des 8 septembre, 26 septembre, 14 octobre, 15 novembre
1916 (1), 9 janvier et 15 mai 1917 (2), prohibant l'importation en Tunisie
des marchandises d'origine ou de provenance étrangère, et disposant
que des dérogations à la prohibition pourront être autorisées par notre
directeur général des finances, d'accord avec notre directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation La loi fran-
çaise du 5 avril 1918 tendant à la saisie, à défaut de production de
l'autorisation réglementaire des marchandises prohibées à l'entrée en
vertu de la loi du 6 mai 1916 Sur la proposition de notre directeur
^général des finances et la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Toute marchandise prohibée à l'entrée en Tunisie, en vertu
de la législation susvisée, pour laquelle une autorisation régulière
d'importation n'aura pas été présentée dans le délai de un mois après
son arrivée, sera saisie et vendue au profit de l'Etat.

Art. 2. A titre transitoire et pendant les soixante jours qui suivront
la promulgation du présent décret, des demandes de dérogation aux
dispositions de l'art, précédent pourront être adressées à notre direc-
teur général des finances par les importateurs qui se croiraient fondés
fi invoquer des circonstances particulières susceptibles de motiver une
exception. Les décisions seront prises par notre directeur général
des finances d'accord avec notre directeur général de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le ministre plénipo-
tentiaire, résident général.

27 avril 11)18. – Décret du bey autorisant une seconde émis-
sion de coupures de papier-monnaie pour suppléer à l'insuffi-
sance temporaire de monnaies métalliques (J. 0. T., ier mai
1 9 1 S)

Vu le décret organique du 1" juillet 1891 sur le système monétaire
de la Tunisie Vu le décret du 8 janvier 1904 (3) concédant à la
banque de l'Algérie le privilège d'émission dans la régence de billets
payables au porteur et à vue Le décret du 16 février 1918 (4) auto-
risant la fabrication et l'émission de coupures de papier monnaie dont
il a fixé les types pour suppléer à l'insuffisance temporaire des mon-
naies métalliques – Notamment le dernier alinéa de l'art. 1" de ce
dernier décret qui a autorisé une première émission de neuf cent mille
francs de coupures en vue d'achèvement – Dans le but de fournir
au commerce et à l'agriculture à l'approche de la récolte, la quantité
de coupures nécessaires – Sur la proposition de notre directeur gé-
néral des finances et la présentation de notre premier ministre,

(!) Re?;. Alg. 1917. 3. 4.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 348.

(3) Lef. et Est., Suppl. 1904, p. 5.

4) lier. Alg. 1918. 3. 230,



Art. 1". Est autorisée dans les formes et conditions fixées par le
décret du 16 février 1918 une seconde émission de coupures de papier-
monnaie du type prescrit par notre décret susvisé du 16 février 1918.
Ces i-uupiires seront de trois quotités et au nombre de 2.100.000, savoir

800.000 de cinquante centimes l'une, d'une valeur
de .Fr.. -MO .000

900.000 d'un franc l'une, d'une valeur totale de. 9C0.(xXï

W0.OOO de deux francs l'une, d'une valeur de. 800.000

Soit 2.100.000 coupures d'une valeur totale de.Fr. 2.100.0a>

Airt. 2. Toutes les dispositions de notre décret du 16 février 1918
relatives à la première émission sont applicables à là deuxième émis-
sion.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le ministre plénipo-
tentiaire, résident général de la République Française.

28 avril 1918. – Réponse du ministre des finances à une
question écrite posée par M. Barthe député, au sujet d'une perte
de change de io que la banque de l'Algérie aurait fait subir
à un officier permissionnaire pour l'échange à Paris des Lillets
émis par elle en Algérie.

i
La question posée par M. Barthe est double elle vise d'abord un fait

matériel et soulève ensuite une question de droit. Au point de vue du
fait matériel, il ne semble pas que l'information recueillie par M.
Barthe puisse viser la banque de l'Algérie. Une enquête faite auprès de
cet institut d'émission n'a pas permis de retrouver trace de cet inci-
dent au siège social de la banque, 217, boulevard Saint-Germain, seul
établissement qu'elle possède dans la métropole. D'ailleurs, bien que la
banque de l'Algérie ne soit pas tenue de faire en France l'échange de
ses billets, elle a, dès le mois de novembre 1914, décidé d'assurer i\

tous les militaires provenant de l'Afrique du Nord, l'échange au pair
en monnaie française des billets de la banque de l'Algérie dont ils
sont, porteurs. Ces dispositions portées à la connaissance des autorités
militaires ont même fait l'objet d'une circulaire du ministre de la
guerre en date du 19 novembre 1915. Quant aux civils de même prove-
nance, elle examine leurs demandes d'échange avec la plus grande
bienveillance. En oe qui concerné la question de droit, il doit être
remarqué que la banque de l'Algérie, comme la banque de Franc*
jouit d'un privilège bien déterminé et d'un champ d'action nettement
délimité le privilège de la banque de l'Algérie ne s'étend nullement à
la France métropolitaine. En temps normal, les billets de la banque
de l'Algérie sont remboursables à. vue au siège de ses succursales
(loi du 5 juillet 19(10). Or, la banque de l'Algérie ne possède en Fiance
aucune succursale, mais seulement son siège social qui est un siège
administratif. En outre, par suite de la loi du 5 août 1914 établissant
le cours foreé, la banque de l'Algérie n'est plus tenue de .rembourser
ses billets, même au siège de ses succursales elle ne peut pas plus-



être contrainte dans les pays où elle exerce son privilège qu'en France
d'échanger sa monnaie fiduciaire propre contre une autre monnaie fidu-
ciaire ou métallique. Les mesures ci-dessus rappelées, prises par elle
pour favoriser l'échange des billets possédés par les militaires des
troupes d'Afrique sont donc purement bénévoles.

30 avril 1918. Arrêté du gouv. gén. attribuant la franchise
télégraphique aux adjoints indigènes des communes mixtes
dans leur correspondance avec les juges de paix de leur région
(B. O., 1918, p. 934).

30 avril 1918. Décret du uev étendant à tous les pains et
pâtisseries autres que ceux fabriqués avec la farine légale, les
dispositions de l'article 2 du décret du 16 avril 1918 relatives à
l'interdiction de vente et d'achat de pain de semoule (J. 0. T.,
ier mai 1918).

Vu notre décret du 16 avril 1918 dont l'art. 2 interdit la mise en vente,
la vente et l'achat du pain de semoule – Dans le but de préciser
la portée de cette disposition Sur les propositions de notre secré-
taire général du gouvernement, de notre directeur général des finances
et de notre directeur général de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation et sur la présentation de notre premiers ministre,

Art. 1". Les dispositions de l'art. 2 de notre décret du 16 avril
1918, relatives à l'interdiction de vente de pain de semoule, sont appli-
cables à toute espèce de pain ou de pâtisseries fabriqués avec des pro-
duits quelconques (semoule, mélange de farine et de remoule, etc.)
autres que la farine légale telle qu'elle est déterminée par les décrets
et les arrêtés réglementaires.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 30 avril 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-

çaise, Alapetite.

30 avril 1918. Décret du bey relatif au moratorium des
loyers ht. 0. T., 11 mai 1918).

Vu nos décrets des 25 août, 2 et 3 novembre, 24 décembre 1914, 27 mars.
25 juin, 24 septembre, 30 décembre 1915 (1), 27 mars, 24 juin, 25 sep-
tembre, 23 décembre 1916, SA mars, 35 juin (2), 25 septembre (3) et 26
décembre 1917, relatifs à la prorogation des délais en matière de

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 99.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 418.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 539.



loyers Noire décret du 27 août 1914 (1) ordonant la suspension des
poursuites pendant la durée des hostilités contre les personnes servant
sous les drapeaux Notre décret du 15 janvier 1916 (5) étendant les
dispositions momtoriées aux militaires réformés à la suite de blessures
ou de maladies contractées à la guerre pendant les six mois qui sui-
vent la date de la réforme Sur le rapport de notre directeur général
les finances et la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Les délais accordés ou prorogés en dernier lieu d* ptein
droit par le décret du 26 décembre 1917 et qui viennent à expiration.
entre le 1" avril et le 30 juin 1918 inclus, sont prorogés sous les mêmes
conditions et réserves pour une nouvelle période de trois mois à compter
de leur échéance. Ces dispositions continuent d'être applicables aux
veuves des militaires morts sous les drapeaux depuis le 1" août 1914,

aux femmes des militaires disparus depuis la même date et aux mem-
bres de leur famille qui vivent sous leur toit, ainsi qu'aux sociétés en
nom collectif dont tous les associés et aux sociétés en commandite'
dont tous les gérants sont présents sous les drapeaux.

Art. 2. Les mêmes mesures moratoires de plein droit sont accordées
aux militaires réformés par suite de blessures ou de maladies contrac-
tées à la guerre pendant les six mois qui suivent la date de la réforme

Art. 3. Les locataires appelés sous les drapeaux et, qui, par la
suite, auraient été placés en sursis d'appel ou renvoyés dans leurs
foyers, conserveront dans tous les cas le bénéfice des prorogations
qui leur ont été accordées pour les termes courus pendant la période
correspondant à leur présence effective sous les drapeaux. En casde décès du locataire, après sa mise en sursis d'appel, ou son renvoi
dans ses foyers, sa veuve ou ses héritiers en ligne directe jouiront dans
les mêmes limites du bénéfice de la prorogation.

Art. 4, Toutefois, s'il est établi que les personnes ou sociétés sus-
visées continuent par elles-mêmes ou par des gérants ou des préposés
leurs opérations commerciales ou leurs entreprises industrielles et
qu'elles en retirent des bénéfices suffisants pour leur permettre de
payer, au moins en partie, le loyer des locaux servant à leur commerce
ou à leur industrie, il pourra être pris à leur égard, en cas de non
paiement, à titre exceptionnel, des mesures conservatoires à la requête
du propriétaires des dits locaux et à charge d'en référer en cas de
difficultés, au juge compétent.

Art. 5. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets anté-
rieurs telles qu'elles subsistent et qui ne sont pas contraires au présent
décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 30 avril 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-

çaise à Tunis, – Alapetite.

30 avril 1918. Ordre du grén. coin m. en chef ajoutant les
caroubes à la liste des produits dont l'exportation est réservée
à l'intendance {B. 0. M., i3 mai 1918).

(1) Rev. Âlg. 1914. 3. 1004.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 141.



30 avril 15)18. Arrêtés du grand vizir, créant des djemaas.
de tribu dans la tribu des Ouled Riab (Hayaïna), des Ouled
Ailianc, des Ouled Omrane (B. 0. M., 20 mai 1918).

30 avril 1918. Arrêtés du grand vizir créant des djemaas
de tribu dans les tribus de Sless. des Fichtala, des Cheraga, des
Ouled Aïssa (B. 0. M., 27 mai 191S).

30 avril 1918. Arrêtés du grand vizir créant des djemaas
de tribu dans les tribus des Haouara et Ouled Raho, des Tsoul,
des Beni bou Guitoun, des Beni bou Ahmed, des Beni Mgara et
Ahl el Oued (B. 0. M., 3 juin 1918).

30 avril 1918. Arrêté du grand vizir créant une société de
prévoyance dans l'annexe de Hayaïna (B. 0. M., 20 mai 1918).

30 avril 1918. Arrêtés du grand vizir créant une société
de préévoyance dans la région de la Kalaa des Sless (cercle de
l'Ouergha), dans la circonscription de Kacia ba Mohammed
(cercle de l'Ouergha) (B. O. M., 27 mai 1918).

30 avril 1918. Arrêtés du grand vizir créant une société de
prévoyance dans l'annexe des Haouara, dans la circonscription
des Tsoul, dans l'annexe de Taza et Taza^banlieue {B. O. M.,
3 juin 1918).

1er mai 1918. Décre du bey assujettissant l'importation
des pièces détachées de chàssis d'automobiles pesant moins de
2.5oo kilogrammes au même droit 70 de la valeur que
les véhicules de même nature et même poids importés à l'état
monté (J. 0. T., 22 mai 1918).

2 mai 1918. Loi portant approbation, conformément aux
dispositions de l'article 8 de la loi du 16 mars 191/i, du compte
définitif du budget des fonds d'emprunt du protectorat du
Maroc pour l'exercice igi5 (B. 0. M., 20 mai 1918).

Art. unique. Le compte définitif ci-annexé de l'emploi des fonds
d'emprunt du protectorat marocain pendant l'exercice 1915 est
approuvé, conformément aux dispositions de l'art. 8 de la loi du 16
mars 1914.



Compte, définitif du budget des fonds d'emprunt du protectorat
du Maroc pour l'exercice ISij

1° Pavement des dettres contractées par le maghzen.
Dettes diverses 6.485.378 39

2» Indemnités aux victimes des événements de Fez,
Marakech,etc. 442.623 85

3» Travaux du port de Casablanca. 3.198.784 59

4» Travaux de routes au Maroc 13.470.547 80

5° Installation des services publics
a) Aménagements provisoires de la résidence et des

services administratifs à Rabat 332.834 95

b) Installation des services administratifsdans les villes
autres que Rabat 435.018 95

c) Installation des services judiciaire et pénitentiaire.. 98.575 »

6° Construction, aménagement, installation
a) D'hôpitaux, ambulances, dispensaires, bâtiments

divers pour l'assistance médicale. 847.65146
b) D'écoles, de collèges, de bâtiments divers pour l'ins-

truction publique 982.776 76
c) De lignes et de postes télégraphiques et téléphoni-

ques, de bureaux postaux ou télégraphiques 743.163 99

7° a) Premières dépenses nécessitées par la mise en
valeur des forêts au Maroc 446.574 84

b) Irrigations, champs d'essais. dessèchementdes marais. 239.220 21
c) Exécution de la carte du Maroc » »
d) Premiers travaux d'exécution du cadastre. 129.221 65

8° Subventi.ons aux villes du Maroc pour travaux muni-
cipaux 2.997.709 50

9° Etudes de ligues de chemin de fer. 349.235 95
10° Conservation des monuments historiques. 227.432 02Total. 31.416.749 90

4 mai 1918. Décret autorisant l'allocation d'indemnités au
personnel et une majoration temporaire des-tarifs sur le réseau
des tramway. d'Aller (J O., ia mai 1918 B. O., 19-18 p.ii'iS).

4 mai 1Î)1(S. Arrêté (lu <lir. gén. des fin. éLendanl le ré-
gime de l'admission temporaire aux fûts et barils démontés
(J. O. T., 8 mai 1918).

4 mai 1918. Daliir portant modification au dahir du 10
août io,if> (1) sur les réquisitions à effectuer pour les besoins
militaires et abrogation du dahir du i3 novembre 1 <> 1 f» (9.)

(1) [lev. Alg. 1915. 3. 399.

(2) lier. Aly. 1915. 3. 496.



.réprimant les manœuvres en vue de faire échec aux réquisi-
•tion'S de l'autorité militaire ou de l'autorité civile (B. 0. M.
27 mai 1918).

Art. 1". Les art. 2, 9 et 10 du dahir du 10 août 1915, sur les réquisi-
tions à effectuer pour les besoins militaires, sont abrogés et remplacés
par les art. suivants

• .in. i>. Toutes prestations par réquisition donnent lieu à des
indemnités représentatives de leur valeur. « (Le deuxième § de l'art.
demeure sans changement) ».

< Art. Dans le .cas de refus de la part des personnes requises
de déférer à l'ordre de .réquisition, les recouvrements des prestations
demandées seront au besoin assurés par la force. En outre, les réfrac-
taires aux ordres de réquisition seront passibles d'un emprisonnement
de un mois à un an et d'une amerfde de 50 à 10.000 fr., ou de l'une de
ces deux peines seulement, sans préjudice de la confiscation des objets
ou matière requis, qui pourra dans tous les cas être prononcée. –
Toute personne qui abandonnerait le service pour lequel elle -est requise
personnellement sera passible en temps de paix d'une amende de 16 à
500 fr., en temps de guerre d'un emprisonnement de 6 jours à 5 ans
dans les termes de l'art. 194 du code français de justice militaire.
Quiconque aura par dons, menaces verbales ou écrites, promesses,
exhortations, discours, ou par moyen quelconque, porté ou tenté de
porter obstacle à l'exercice des réquisitions de l'autorité militaire, que
ces manœuvres aient été ou non suivies d'effet, sera passible d'un
emprisonnement de 3 mois à 2 ans et d'une amende de 100 à 3.000 fr.
La peine pourra être portée à 5 ans d'emprisonnement et 10.000 fr.
d'amende, si ces manœuvres ont été pratiquées ou tentées en tribu ou
sur des indigènes. Ces dispositions ne préjudicieront point, le cas
échéant, à l'application des pénalités prévues par le dahir du 27 avril
1914. relatif à l'organisation de la presse. »

Art. 10. Tout fonctionnaire civil ou militaire qui, en matière de
réquisition, abuse des pouvoirs qui lui sont conférés par application
de l'art. premier du présent dahir, ou qui refuse de donner reçu des
objets fournis, est passible d'un emprisonnement de 6 jours au moins
et de 5 ans au plus. Toute personne qui exerce des réquisitions sans
avoir qualité pour le faire, est punie, si ces réquisitions sont faites
sans violences, de la peine de la réclusion, et, en cas de circonstances
atténuantes, d'un emprisonnement de 1 à 5 ans. Si les réquisitions
sont exercées avec violences la peine sera celle des travaux forcés à
temps, et, en cas de circonstances atténuantes, la peine de la réclusion
ou celle de 1 à 5 ans d'emprisonnement. »

Art. 2. Le dahir du 13 novembre 1915, réprimant les manœuvres
en vue de faire échec aux réquisitions de l'autorité militaire ou de l'au-
tarité civile, est abrogé.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 16 mai 1918.
Le commissaire résident général, Lyautey.

4 mai 1918. Arrêté du grand vizir chargeant les agents
du service de l'enregistrement de la constatation des contra-



ventions et du recouvrement des amendes en matière de chè-

ques (B. 0. M., 27 mai 1918).

6 niai 1918. Décret réglant la publicité des séances des
assemblées financières algériennes (J. 0., 8 mai 1918 B. 0.,
1918, p. 471).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, Vu le décret du 23 aoùt
1898 (1), portant institution des délégations financières algériennes –
Le décret du 23 août 1898, portant réorganisation du conseil supérieur
de gouvernement – Les propositions du gouverneur, général ée l'Al-
gérie,

Art. 1". Les séances de l'assemblée plénière des 'délégations finan-
cières algériennes et les séances du conseil supérieur de gouvernement
sont publiques. Néanmoins sur la demande soit de dix membres, soit
du président, soit du gouverneur général, chacune de ces assemblées
peut décider par assis et levé, ,sans débat, qu'elle se formera en comité
secret.

Art. 2. Le président a seul la police de l'assemblée. Il peut faire
expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre. En
cas de crime ou de délit, il en dresse procès-verbal et le procureur
de la République en est immédiatement saisi.

Art. 3. Les délégations financières algériennes et le conseil supé-
rieur de gouvernement établissent jour par jour un compté-rendu som-
ma.ire et officiel de leurs séances qui est tenu à la disposition des
membres de l'assemblée et de la presse. Toutefois, le gouverneur gé-
néral peut s'opposer à toute publication qu'il jugerait nuisible à la
sécurité extérieure ou intérieure de l'Algérie.

7 mai 1918. Arrêté du prem. min. et du dir. gén. de
l'agr., du connu, et de la colonisat. portant institution, dans
chaque contrôlle civil, d'une commission chargée de déter-
miner les prix des services et prestations réquisitionnés et de
régler les différents entre employeur et employé (J. 0. T.,
11 mai 1918).

Vu le décret du 24 avril 1918, et notamment l'art. 3 aux termes duquel
le premier ministre et le directeur général de l'agriculture sont auto-
risés à prendre, par voie d'arrêté réglementaire, toutes les mesures

'nécessaires à l'exécution de ce décret,

Ait. 1". II est institué, au siège de chaque contrôle civil, une com-
mission chargée de déterminer le prix des services et prestations dont

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 90.

(2) ife., p. 92.



la fourniture a fait l'objet d'une réquisition, et de régler tous les diffé-
rends survenus entre employeur et employé.

Art. a. Cette commission, présidée par le contrôleur civil, est com-
posée du -caïd et d'un agriculteur ou d'un industriel de la région dési-
gné par le contrôleur civil.

Art. 3. En cas d'appel, ses décisions sont portées devant la commis-
sion centrale des réquisitions instituée par le décret du 22 octobre 1900,

art. 16.

Vu et approuvé – Tunis, le 8 mai 1918. – Le ministre plénipoten-
tiaire, résident général de la République Française, Alapetite.

7 mai 1918. Réponse du min. de la mar. à une demande
écrite faite par M. de Baudry d'Asson, député [au sujet des
des permissions refusées à un matelot de la direction du portà. (Maroc) alors que les soldats de l'armée de terre béné-
ficient de permissions régulières].

Réponse. – La durée de la période d'affectation des marins aux ser-
vices à terre du Maroc est de deux ans les intéressés ayant droit à
une permission de 30 jours au moment de leur désignation et à une
autre permission de 30 jours également au moment de leur retour en
France (instruction du 12 octobre 1917) bénéficient, en fait, d'une allo-
cation égale à celle prévue pour les militaires de l'armée de terre.

10 mai 1918. Arrêté du souv. lïén. modifiant l'anêlé du

20 avril 191A réglant les conditions d'avancement des médecins
de colonisation (D. 0., 1919, p. 383).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Le décret du 6 décembre 1913 (1) portant
réorganisation du service médical de colonisation L'arrêté du 20
avril 1914 (2) réglant les conditions d'avancement des médecins de colo-
nisation – Considérant qu'il y aurait intérêt à ce que le tableau gé-
néral d'avancement des médecins de colonisation soit établi, chaque
année, sur la proposition d'une commission centrale statuant d'après
les propositions des trois préfets d'Algérie, les comités départementaux
ayant été au préalable entendus Vu l'avis du conseil de gouverne-
ment – Sur le rapport du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1' Le premier paragraphe de l'art. 10 de l'arrêté du 20 avril
1914 est remplacé par les dispositions ci-après « Les avancements de
classe ont lieu d'après un tableau général d'avancement arrêté chaque
année par le gouverneur général sur la proposition d'une 'commission
centrale composée de la manière suivante Le gouverneur général

(1) RPV. Alg. 1914. 3. 343. Erratum ib. 656.
(2) Ib., p. 720.



ou le secrétaire général du gouvernement, président. Le doyen de
la faculté de médecine ou un professeur délégué par le doyen, Le
directeur de l'institut pasteur ou son délégué, – Le directeur de l'inté-
rieur ou son délégué, Le directeur des affaires indigènes. Un ma-
gistrat désigné par les chefs de la cour d'appel d'Alger, L'inspecteur
général des services d'assistance et des établissements pénitentiaires,
– L'inspecteur général des services d'hygiène, membres.

10 mai 1915. Décret du bey portant prorogation au 3o
juin 1918 du délai pendant lequel peut être effectuée la resti-
tution des droits sur les spiritueux dont la consommation a
été prohibée par décret du 26 août 191^ (/. 0. T., 22 mai 1918).

10 mai 1918. Décret du bey interdisant l'exportation de
certains produits (J. O. T., 12 juin 1918).

Sur la proposition de notre directeur général des finances et la pré-
sentation de notre premier ministre,

Art. 1". Sont prohibées l'exportation et la réexportation en suite
d'entrepôt, de dépôt, de transit, de transbordement et d'admission tem-
poraire, des produits énumérés ci-après – Acide pyrogallique
Appareils et parties d'appareils en quartz et autres matières inatta-
quables aux acides – Balais en fibres de sorgho Becs à acétylène

Bois de teck Carbonates de plomb, soit en nature, soit en mé-
lange avec une matière grasse Chapeaux de feutre, quel que soit
leur degré de préparation, en cloches, dressés, tournures ou garnis

Confitures avec ou sans sucre – Celluloïd (ouvrages en) Com-
binaisons Iridium – Nickel Strontium Tungstène –
Compositions et produits pouvant servir à l'isolement électrique –
Cordages en fil de fer et d'acier Cylindres, disques et rouleaux
pour gramopliones et phonographes – Diamants taillés ou percés
pour usages industriels Films de cinéma – Graphite pur et mé
langé Ivoire végétal (corozo) et boutons de corozo Jus de citron,
jus d'orange, citronnelle et citrates Machines à écrire Métaux
purs ou alliés et leurs combinaisons – Iridium – Palladium
Osmium – Rhodium – Rhuténium – Ouvrages en celluloïd –
Oxalates Oxydes d'étain et de plomb (litharge et minium) et dé-
chets stannifères Plomb (sels et combinaisons de) Papier japo-
nais Poteries et briques réfractaires à base de magnésie – Pierres
gemmes brutes (à l'exception des pierres gemmes taillées) et pierres
artificielles brutes ou taillées – Soufre et pyrites, complétés par les
masses d'épuration épuisées – Thiosulfates et polythlonates –
Tubes et tuyaux pour chaudières, vannes à vapeur, à gaz, à eau, arti-
cles de visserie Vannerie et ouvrages en rotins Vinaigre.

Art. 2. Des exceptions à ces dispositions pourront être accordées,
sous les mesures de contrôle réglementaires par notre directeur général
des finances



Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 10 mai 1918.

Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-
çaise à Tunis, Alapetite.

10 mai 1918. Dahir établissant une heure spéciale pour
l'été dans la zone française de l'empire chérifien (B. 0. M., i3
mai igi8).

Art. unique. L'heure légale est fixée pour le territoire du protec-
torat de la France au Maroc par l'art. premier de notre dahir du 26
octobre 1913 (1), sera avancée de 60 minutes à partir du 16 mai 1918.

11 mai 1918. Arrêté du grand vizir allouant un supplé-
ment de traitement à certaines catégories d'interprètes civils
(B. 0. M., 3 juin 191S).

Vu l'arrêté viziriel du 9 mars 1918, organisant le corps des l'inter-
prètes civils – L'avis émis par le conseil d'administration du per-
sonnel des interprètes civils dans sa séance du 22 avril 1918

Art. unique, Les interprètes civils de 3e, 4e et 5e classe de l'ancien
cadre des interprètes titulaires, entrés en fonction avant le 1" janvier
1918, recevront à partir du 1" janvier 1918 un supplément de traite-
ment de 500 fr.. soumis aux .retenues pour la caisse de prévoyance, tant
qu'ils bénéficieront d'un traitement annuel inférieur à 7.000 fr.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le commissaire rési-
dent général, – Lyautey.

11 mai 1918. Arrêté dn grand vizir supprimant l'oblisra-
tion pour les négociants en gros de fournir un relevé mensuel
de leurs ventes d'alcool (B1. O. M.. 3 juin 1918).

13 mai 1918. Arrêté du gouv. gén. portant réglementa-
tion de la vente et de la consommation de la viande en Algérie
(B. O., p. 5/19).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie La loi du 10 février 1918, applicable à l'Al-
gérie, et établissant des sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour le
ravitaillement national – La loi du 5 avril 1884 sur l'organisation mu-
nicipale Le décret du 26 avril 1918 réglementant la vente et la
consommation de la viande – Considérant que ce décret est appli-

(1) Bev. Alg. 3913. 3. 658.



cable à l'Algérie dans toutes ses dispositions qui ne sont pas incompa-
tibles avec l'organisation ou la situation actuelles de la colonie
Sur l'avis conforme du comité de ravitaillement Sur le rapport du
directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et suivant
les propositions du secrétaire général du gouvernement.

Art. 1". ,A partir du l«r juin 1918 et jusqu'à une date qui sera fixée

par un arrêté ultérieur, la vente ou la mise en vente de la viande fraî-
che, congelée, salée, préparée ou en conserves est intordite les mer-
credi, jeudi et vendredi.

Art. 2. Il est également interdit de faire figurer, ces mêmes jours,
la viande ou des plats en contenant, sous quelque forme et dans quel-
que proportion que ce soit, dans les établissements ouverts au public
(hôtels, pensions, .restaurants, buffets, wagons-restaurants, cercles,
auberges, cafés, cafés-brasseries, cafés-restaurants, crémeries, coopéra-
tives de consommation, cantines, buvettes, bars, maisons de thé, etc.).

Art. 3. Sont considérées comme viande, pour l'application du pré-
sent arrêté, la viande de boucherie (bœuf, veau, mouton, chèvre), le

porc, la charcuterie et la triperie, la volaille, le lapin, le gibieT.
Art. 4. Les prescriptions de l'art. 1" ne s'appliquent pas à la viande

de cheval dont la vente est autorisée pendant les jours d'interdiction,
mais uniquement par les boucheries qui vendent exclusivement cette
viande. Toutefois, la consommation de la viande de cheval ne sera
pas autorisée pendant ces mêmes jours dans les restaurants et autres
établissements visés à l'art. 2 ci-dessus.

Art. 5. Les boucheries (à l'exception des boucheries hippophagi-
ques), triperies et charcuteries seront fermées les jours d'interdiction
de vente de la viande, ainsi que les pavillons et place des halles et mar-
chés où la viande est débités. Seront également fermés, ces mêmes
jours, les rayons de tous les magasins où il est vendu des viandes
fraîches, congelées, salées, préparées ou en conserves.

Art. 6. Les tueries et abattoirs publics ou particuliers, seront, à
dater du 30 mai, fermés chaque semaine, du lundi 23 heures au ven-
dredi 6 heures du matin.

Art. 7. Le poids des bêtes abattues chaque semaine dans chaque
abattoir ou dans l'ensemble des abattoi.rs d'une même ville, ne devra
pas dépasser, par nature d'animaux, les deux tiers du poids des bêtes
abattues pendant la moyenne des semaines du mois de mars 1918.
Des arrêtés préfectoraux fixeront, en conformité du présent art., le
nombre maximum des abattages autorisés, chaque semaine, dans cha-
que abattoir ou dans l'ensemble des abattoirs d'une même ville. Les
mêmes arrêtés pourront, le cas échéant, réglementer 'le nombre de*
abatages autorisés dans les tueries particulières.

Art. 8. – Les restrictions apportées par le présent arrêté à l'abatage
du bétail et à la consommation de la viande ne s'appliquent pns au
ravitaillement des armées en campagne – Les restrictions h in con-
sommation de la viande fraîche de boucherie, y compris le cheval, et.
les issues d'abatage ne s'appliquent ni aux corps .de troupes station-
nés à l'intérieur, ni aux cantines militaires et aux mess d'officiers et de
sous-officiers, ni aux cantines et réfectoires des usines et établissement!)
industriels comportant une clientèle exclusivement ouvrière, ni aux



établissements d'instruction, ni aux malades traités soit à domicile,
soit dans les établissements hospitaliers et sanitaires auxquels le régime
carné est imposé. – Toutefois, les cantines et réfectoires des usines
et établissements industriels ne pourront bénéficier de cette dérogation
que sur l'autorisation du préfet.

Art. 9. Le commandant d'armes pour les corps de troupes, les gé-
rants des cantines militaires, des mess d'officiers et de sous-officiers
et des cantines et réfectoires ouv,riers, les directeurs ou présidents des
commissions administratives des établissements hospitaliers ou sani-
taires et les directeurs des établissements d'instruction feront con-
naître, chaque semaine, au maire, le nombre de consommateurs aux
besoins desquels ils ont a pourvoir, ainsi que l'importance des quan-
tités de viande à livrer pendant les jours de restriction. Ces quantités
ne devront pas dépasser 300 grammes par personne et par jour. Elles
seront limitées à 200 grammes par jour pour les élèves des établisse-
meuts d'instruction. Les demandas des cantiniers militaires et des
gérants de mess devront être accompagnées de l'autorisation du chef
de corps, et les demandes des établissements hospitaliers ou sanitaires
d'un avis motivé du médecin en chef.

Art. 10. La vente de la viande pour les malades traités à domicile
ne pourra être effectuée que sur l'autorisation du maire, délivrée sur
production d'un certificat «l'un médecin spécialement désigné à cet
effet par la municipalité. Cette autorisation ne sera valable que pour
la quinzaine. Elle indiquera les noms, prénoms et domicile du malade
et la quantité de viande qui lui est nécessaire pendant les trois jours
d'interdiction et qui ne pourra en aucun cas dépasser 300 grammes par
jour. Cette autorisation sera laissée entre les mains du boucher qui
devra la produire à toute réquisition des autorités compétentes. – La
consommation de la volaille par les malades pendant les jours inter-
dits est autorisée dans les mêmes conditions.

Art. 11. Dans chaque commune, le préfet ou sous-préfet pourra
désigner à tour de .rôle. suivant l'importance de la population, une ou
plusieurs maisons chargées de fournir, les mercredi, jeudi et vendredi,
la viande nécessaire aux catégories de consommateurs autorisées par
l'art. 8 à s'alimente.r en viande penrlnnt les jours interdits. Ces maisons
ne pourront rester ouvertes que de 8 heures à 11 heures. – Toutefois,
dans le cas où les corps rie troupes et les groupements et établissements
autorisés à consommer la viande pendant les jours interdits seraient
approvisionnées par des bouchers adjudicataires, ceux-ci continueront
à livrer en exécution de leur marché.

Art. 12. Les commandants d'unités navales, 'militaires ou de com-
merce en partance pourront être autorisés par le maire du port à
s'approvisionner en viande pendant les jours interdits sur demande
présentée au moins vingt-quatre heures à l'avance.

Art. 13. Le préfet réglera, d'accord avec les municipalités intéres-
sées. les abatages exceptionnels nécessaires pour les fournitures de
viande autorisées, pendant les jours interdits, dans les conditions pré-
vues aux art. 9. 10 et 11 ci-dessus.

Art. 14. Lorsque les animaux devront être abattus d'urgence, soit
par suite d'accident, soit par suite de maladie, des autorisations pour
ces abatages exceptionnels, pendant les jours interdits, pourront être



données par le maire sur certificat du vétérinaire municipal ou d'un
vétérinaire spécialement désigné par la municipalité. Les viandes pro-
venant de ces abatages et reconnues bonnes par le service sanitaire,
seront employées aux consommations permises même les jours d'inter-
diction et les quantités non consommées pourront être utilisées Immé-
diatement pour la fabrication des produits de charcuterie et de> con-
serves de viande. Ces mêmes règles sont applicables pour les ani-
maux tués accidentellement ou qui, ayant souffert en cours de trans-
port, doivent être abattus dès leur arrivée.

Art. 15. Dans les centres où existent de grands abattoirs frigori-
fiques militaires, le préfet pourra autoriser, pendant les jours de res-
triction, la mise en vente, dans une ou plusieurs boucheries ou char-
cuteries désignées par lui, des quantités d'issues d'abatage qui rie
pourraient être consommées par les catégories de consommateurs spé-
cifiées à l'art. 8 ci-dessus.

Art. 16. Un arrêté ultérieur déterminera les restrictions à apporter
à la libre circulation des viandes pour assurer l'exéctotion du présent
arrêté.

Art. 17. Les infractions commises par les commerçants et les con-
sommateurs au présent arrêté et aux arrêtés préfectoraux pris pour
en assurer l'exécution seront possibles des peines prévues par la loi
du 10 février 1918.

Fait à Alger, le 13 mai 1918. Le gouverneur général, .Tonnïirt.

13 mai 1918. – Arrêté du gouv. géii. désignant le chef du
service des domaines au gouvernement général pour remplit*
les fonctions d'agent du trésor en Algérie (B. O., iqiS. p.
8oo).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la liante admi-
nistration de l'Algérie Les arti. 10 à 20 de la loi du 29 décembre
1904 (1) instituant un agent judiciaire du trésor en Algérie – L'arrêté
gouvernemental du 21 juillet 1905 (2) chargeant le directeur des services
financiers du gouvernement général des fonctions d'agent judiciaire du
trésor en Algérie – Sur les propositions du secrétaire général du
gouvernement,

Art. 1". L'arrêté gouvernemental du 21 juillet 1005 est rapporté.
Art. 2. Le chef dn service des domaines au gouvernement général

remplira les fonctions d'agent judiciaire du trésor en Algérie.
Art. 3. – II touchera, en cette qualité, une indemnité annuelle de

î.000 fr., non passible des retenues pour le service des pensions civiles.
Pour le gouverneur général – Le secrétaire général du gouverne-

ment, – Léon Périer.

13 niai 191S. – Arrêté du gouv. <jén. porhinl moililiciilinn
de l'arrêté du ior décembre 1917 réglementant l'ordre d'nr-

(1) Lef. et Est., Stippl. 1904, p. 115

(2) 1b. 1905, p. 78.



gence des transports -commerciaux de petite vitesse (B. O.
1918, p. W17).

13 mai 1918. Décret du bey relatif à la concession de-

secours temporaires, en raison de la cherté de la vie, aux per-
sonnes ou aux veuves et orphelins de personnes ayant rendu
au gouvernement du protectorat des services déjà rémunérés
soit par une pension, soit par un secours sur la caisse des
débits de tabac (J. O. T., ."> juin 1918).

Vu notre décret du 31 décembre 1917, portant promulgation du budget
de l'Etat pour l'exercice 1918 et qui prévoit sous le paragraphe 10 de
l'art. 5 du chapitre 1" de la 1re partie, l'attribution à la caisse des dé-
bits de tabac, en sus de ses ressources normales, d'un crédit de 40.000
francs, destiné, suivant le vœu exprimé par la conférence consultative
dans sa session de décembre 1917, à fournir à cette caisse un complé-
ment de ressources qui lui permette de concéder des secours tempo-
raires plus nombreux et plus larges en considération de la cherté de-
la vie Sur le rapport de notre directeur général des finances et
la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". En considération de la cherté de la vie, des secours tem-
poraires pourront être accordés aux personnes ou aux veuves et orphe-
lins de personnes ayant rendu au gouvernement du protectorat des
services déjà rémunérés soit par une pension, soit par un secours sur
la caisse des débits de tabac.

Art. 2. Le bénéfice du secours temporaire est réservé aux personnes
ci-dessus désignées qui résident en Tunisie, ne touchent pas l'alloca-
tion militaire et qui sont 1° Mariés ou ayant à leur charge un ou
plusieurs enfants 2» Veufs ou célibataires âgés de plus de 60 ans
et incapables de travailler.

Art. 3. Le montant du secours temporaire est fixé à 10 fr. par mois-
pour les français et à 5 fr. par mois pour les indigènes sans que le
cumul de ce secours avec la pension ou avec le secours déjà accordé
sur la caisse des débits de tabac puisse dépasser annuellement 1.000 fr.

Art. 4. L'ordonnancement des secours temporaires qui seront paya-
bles rétroactivement à partir du 1" janvier dernier, sera effectué tri-
mestriellement, les 1" .mars, l«r juin, 1»' septembre et l» décembre. La
première ordonnance, afférente à l'échéance du 1" juin 1918 comprendra
les rappels concernant les mois de janvier et de février 1918.

Art. 5. Les demandes de secours temporaires seront adressées à
notre directeur général des finances. Elles devront contenir tous ren-
seignements utiles pour permettre de statuer et notamment l'indication
du montant de la pension ou du secours sur la caisse des débits de ta-
bac ainsi que des autres ressources supplémentaires dont bénéficie le
pétitionnai,re.

Art. 6. L'instruction des demandes sera faite par notre directeur
général des finances qui vérifiera les renseignements fournis et noti-
fiera à l'intéressé le montant du secours temporaire accordé par notre-
gouvernement.



Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 15 mai 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-

çaise à Tunis, Alapetite.
•

13 mai 1918. – Ordre du gén. connu, en chef prescrivant
le paiement d'une prime de célérité en vue d'intensifier les
achats de céréales pour venir en aide à la Métropole avant la
soudure des récoltes (B. 0. M., 20 mai 1918).

Art. 3. La prime de célérité sera provisoirement payée aux ven-
deurs par les officiers acheteurs en même temps que le prix d'achat,
à l'aide des avances prélevées sur les crédits du budget métropolitain.

Le virement Hes sommes payées à titre de prime de célérité et leur
imputation définitive sur les crédits du protectorat seront effectués par
la suite selon les modalités à régler de concert entre le directeur de
l'intendance et le directeur général des finances.

14 mai 1918. Décret étendant à l'Algérie les lois du 3 juil-
let 1877 et du >.?) juillet rpri et le décret du ?, août 1877,
relatifs aux réquisitions militaires (J. 0., aa mai 1918 B. 0.,
1918, p. 5si).

Vu la loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires La
loi du 23 juillet 1911 complétant la loi du 3 juillet 1877 Le décret
du 2 août 1877 portant réglement d'administration publique pour l'exé-
cution rie la loi sur les réquisitions militaires – Le décret du 2
août 1914 modifiant le décret du 2 août 1877 Le décret du 8 août 1885

(1) pour l'application à l'Algérie de la loi du 3 juillet 1877 et du décret
du 2 août 1877 Le décret du 5 février 1908 (2) portant application en
Algérie des lois du 5 mars 1890 et du 27 mars 1906, ainsi que des décrets
du 23 novembre 1886, du 3 juin 1890 et du 13 novembre 1907 – Les
propositions du gouverneur général de l'Algérie et l'avis du conseil du
gouvernement – Sur le rapport du président du conseil, ministre de
la guerre, des ministres de l'intérieur, de l'armement et des fabrica-
tions de guerre, de l'agriculture et du ravitaillement et des finances,

Art. 1". La loi du 23 juillet 1911, complétant, la loi du 3 juillet 1877,
et le décret du 2 août 1914 modifiant et complétant le décret du 2 août
1877, sont applicables en Algérie.

Art. 2. Par modifications aux dispositions de l'art. 134 du décret
du 2 août 1877, complété par celui du 2 août 1914, le chiffre des indem-
nités allouées ne sera notifié par le ministre à l'exploitant ou à son
représentant qu'après avis du gouverneur général de l'Algérie. Le délai
M-évu paT l'art. 26 de la loi du 3 juillet 1877 ne commencera a courir
qu'a dater de la réception de cet avis par le ministre.

(1) Lef. et Est., p. 661.

(2) Rrv. Al g. 1908. 3.



1+ mai 1918.
–

Décret complétant l'article 4 du décret du
8 août 1885 (i) portant application à l'Algérie de la loi du
3 juillet 1877, relative aux réquisitions militaires (J. 0., 22
mai 1918 B. <> 1918, p. b!\2).

Vu la loi du 3 juillet 1877 relative aux réquisitions militaires Le
décret du 2 août 1877 portant règlement d'administration publique pour
l'application de la loi du 3 juillet 1877 Le décret du 8 août 1885 (1)

portant application en Algérie de la loi du 3 juillet 1877 et du décret
du 2 août 1877 Les propositions du gouverneur général de l'Algérie
et l'avis du conseil du gouvernement,

Art. 1". L'art. 4 du décret du 8 août 1885 portant application en
Algérie de la loi du 3 juillet 1877 sur les réquisitions militaires est
complété comme suit « En cas de mobilisation totale ou partielle
de l'armée, les indigènes non naturalisés français exploitant des éta-
blissements industriels peuvent être tenus, sur réquisition directe, de
mettre à la disposition de l'autorité militaire toutes les ressources de
leur exploitation en personnel, matériel, matières premières et pro-
duirs. et d'effectuer les productions et fabrications exigées pour le
service des armées et df> la flotte, les établissements de la guerre et de
la marine et les approvisionnements des places de geurre. »

15 mai 191S. Décret «1 11 l>ey relatif ait versement dans le
service auxiliaire des militaires indigènes tunisiens servant
comme appelles, engagé» on rengagés au titre du remplace-
ment administratif, dont l'élat physique, bien que suffisant
pour justifier leur présence sous les drapeaux, s'oppose à leur
maintien dans le service' armée (J. 0. T., 2:? niai 1918).

15 mai 191S. Décret (lu Iwy interdisant la fabrication du
charbon de bois, pendant la période comprise entre le i5 mai
et le 3o septembre 1918, sur tout le territoire dn Protectorat
(J. 0. T., 18 mai 1 0 t 8)

15 niai 191 S. Arrêté du dir. «en. des fin. révisant le prix
des sucres mis en vente par l'état (J. 0. T., t5 mai 1918).

Vu le décret du 27 niais 1916 (2) sur le régime des sucres – Notam-
ment l'art. 4 de ce décret disposant que les sucres mis en vente en
Tunisie ne pourront être vendus au détail à des prix supérieurs à
ceux fixés par arrêtés du directeur général des finances, ces prix étant

;i) Lef. et Est.. p. 661.

[%) lier. Ah/. 1916. 3. 254.



applicables aux ventes faites à Tunis et pouvant, dans l'intérieur de
la régence, être majorés de 5 ou 10 centimes au maximum en vertu
d'arrêtés de taxation pris par les présidents des communes ou les
caïds Les arrêtés des 17 février et 13 octobre 1917 fixant le prix de

certaines variétés de sucre L'arrêté du 19 février 1918 ajoutant de
nouvelles variétés de sucre à celles précédemment mises en vente et
fixant les prix de ces variétés

Art. 1". A compter du 16 mai 1918, les prix de vente au consomma-
teur des sucres à Tunis sont fixés ainsi qu'il suit
Cassonade brune•• le kilo 1 55
Sucre en pains sans distinction d'origine (entier ou au détail). 1 80
Sucre en poudre 1 7o
Sucre granulé ou cristaux. 1 70

Sucre en tablettes. 1 90
Art. 2. Les prix auxquels les^détaillants pourront s'approvisonner

à la douane sont établis de la façon suivante

Cassonade brune •• Fr. 150 les 100 kilos
Sucre en pains 178

Sucre en poudre. 170

Sucre granulé ou cristaux. 165

Sucre en tablettes. 188

Art. 3. Le receveur principal des douanes 'et les entreposeurs des
monopoles, chargés respectivement à Tunis et dans les localités de l'in-
térieur, de la vente des sucres, sont autorisés) à régler leurs ventes
d'après la composition de leurs approvisionnements.

Art. 4. Les détaillants sont tenus, sons les peines édictées par l'art.
2 du décret du 17 février 1917, d'afficher, en caractères très apparents,
et dans un endroit bien en vue dans leur magasin, les prix de vente
au consommateur résultant du présent arrêté.

16 mai 1918. Arrêté du rés. gén. transformant en annexe
indépendante le cercle actuel des Béni Sadden (région de Fès)
(B. O. M., 20 mai 1918).

1(1 mai 1918. Décision du dir. jïén. des fin. relalhe au
recouvrement des frais d'assistance judiciaire (B. O. M.. 3
juin i()t8).

Art. 1". Les dépens en matière d'assistance judiciaire dont la con-
damnation est prononcée au profit de la direction générale seront
recouvrés amiablement par le service de l'enregistrement.

Aa-t. 6. Le recouvrement amiable sera poursuivi par le receveur
de l'enregistrement placé près la juridiction devant laquelle l'assis-
tance aura été admise sous le contrôle du chef du service de l'enregis-
trement agissant par délégation du directeur général des finances et
qui sera chargé désormais de diriger et de surveiller les opérations de



prise en charge et de recouvrement et de répartir le montant des exé-
cut,oires..

.Art. 3. Le trésorier général transmettra à la fin de chaque mois,
au service de l'enregistrement un relevé des paiements qu'il aura ef-
fectués au titre « frais d'assistance judiciaire. »

Art. 4. Jusqu'à l'installation d'un receveur de l'enregistrement à
Mogador, les exécutoires émanant du secrétariat greffe de Mogador
seront recouvrés par le receveur de l'enregistrement de Marrakech.

17 mai 1!>18. Arrêté du gouv. gén. portant réglementa-
tion du transport des viandes fraîches par chemin'de fer (B. 0.,
191 S, p. 5/|8).

Art. 5. Les interdictions qui précèdent ne s'appliquent pas aux
expéditions de viande par ordre de transport.

Art. 6. La réglementation instituée par le présent arrêté, pour les
transports de viande, prendra fin en même temps que la réglementa-
tion instituée par l'arrêté gouvernemental du 13 mai 1918 pour la vente
et la consommation de la viande en Algérie.

1S mai 1918. Arrêté min. portant réunion 'de justices
de paix en Algérie (J. 0., 19 mai 1918 B. 0., 1919, p. 4i3).

Par arrêté du garde des sceaux, ministre de la justice, en date du 18

mai 1918, pris en application du décret du 20 septembre 1915' Les
justices de paix de Miliana et d'Affreville sont réunies provisoirement
sous la juridiction du juge de paix du canton d'Affreville.

1S mai 1918. Arrêté du dir. gén. des postes et des télégr.
réglementant les conditions d'envoi des mandats postaux
échangés entre la Tunisie et les pays étrangers (J. 0., 20 mai •
1918).

Vu le décret du 11 juin 1888 – La convention franco-anglaise du 24
août 1889 relative à l'échange des mandats postaux (art. 23) – L'ar-
rangement international de Rome du 26 mai 1906 (art. 9); Le décret
du 24 avril 1918 étendant à la Tunisie les dispositions de la loi fran-
çaise du 3 avril 1918 qui a réglementé l'exportation des capitaux et
l'importation de titres et valeurs mobilières,

Art. unique. – Dans les relations entre la Tunisie d'une part et les
pays étrangers avec lesquels il est échangé des mandats poste d'autre
part, le même expéditeur ne peut déposer le même jour plus d'un
mandat poste au profit du même destinataire, le montant maximum de
chaque mandat restant fixé à 1.000 fr, effectifs ou une somme approxi-
mative suivant la monnaie respective de chaque pays.



18 mai 1918. Arrêté du grand vizir complétant l'arrêté
viziriel du g mars 1918 sur l'organisation du personnel de l'en-
seignement dans la zone française de l'empire chérifien.

Art. unique. La note qui accompagne le lableau de traitement du
personnel de l'enseignement primaire figurant à l'art. premier de
l'arrêté viziriel du 9 mars 1918, est modifié ainsi qu'il suit – « Noia.

Les instituteurs et .institutrices pourvus du brevet supérieur ou du
baccalauréat, ou du diplôme de fin d'études secondaires, reçoivent, en
sus des traitements indiqués ci-dessus, une indemnité de 500 fr. •

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 27 mai 1918.
Le commissaire résident général, Lyautey.

18 mai 1918. Arrêté du grand vizir portant organisation
du personnel du service pénitentiaire (B. 0. M., 10 juin 1918).

Vu le dahir du 11 avril 1915 (1), fixant le régime des prisons au Ma-
roc L'arrêté viziriel du 18 avril 1916 (2), portant réglementation du
personnel des prisons Le dahir du 2.7 décembre 1917 (3), modifiant
l'organisation du, personnel des services civils du protectorat.

Art. 1". Personnel.

A. PERSONNEL ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE

Le personnel .administratif et technique du service pénitentiaire •com-
prend des inspecteurs des établissements pénitentiaires, des directeurs
de circonscription ou d'établissement, des économes, des régisseurs de
culture et des commis-greffiers comptables. Les cadres et traitements
de ce personnel sont fixés ainsi qu'il suit

Inspecteurs et directeurs
Horsclasse 12.000 »

Classe exceptionnelle. 11.000 »

1™classe. 10.000 »

2a classe. 9.000 »

3»classe 8.000 »
4eclasse 7.000 »

Economes et régisseurs de culturesPrincipaux 7.500 »
Hors classe (2e échelon) 7.000»
Hors classe (1eréchelon) 6;50O »
1"classe. 6.000»
2"classe 5.500»3e classe 5.000»Stagiaires. 4.500 »

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 284.

(2) Ib. 1916. 3. 277.

(3) Ib. 1918. 3. 83.'



Commis-greffiers comptables et dames employées

Hors classe. 5.000
1- classe 4.500>

21 classe 4.000 s3''classe. 3.500
<.4*classe. 3.000
<-Stagiaires. 2.700 <

B. PERSONNEL DE SURVEILLANCE ET DE GARDE

Le personnel actif de surveillance et de garde des prisons comprend
des gatdiens-cbefs d'étab1issement, des ganliens-chels de transfère-
ments, des gardiens-chefs de cultures ou d'ateliers, des premiers gar-
diens et des gardiens ordinaires, des gardiens commis aux écritures,
des gardiens de cultures et des gardiens spécialisés, des inspectrices et
des surveillantes. Les gardiens prennent le nom de surveillants dans
les établissements de jeunes détenus. Les cadres et traitements sont
fixés ainsi qu'il suit

PERSONNEL FRANÇAIS

Gardiens chefs d'étc~bLissement et de transfèrement

Hors classe. 5.500 xIsolasse. 5.000 s2"classa. 4.500 >
38 classe 4.000

>
4° classe, 3.500 t

Gardiens chefs de culture ou d'ateliers et premiers gard~ens.

Horsclasse. 4.000 »1'classe. 3.6000.
2° classe, 3.300>

Garrdiens ordinaires. Gardiens commis aux écritures.
Gardiens de r,u.Lt,mres et gardiens spécialisés.Isolasse. 3.000».

2- classe 2.700Stagiaires. 2.500s

Inspectrices de prisons de femmes

Classe unique. 3.600 <

Surveillantes

Surveillantes principales. 3.500
Horsclasse. 3.000 »
1- classe 2.700 »



2=classe 2.400 »

3eclasse 2.000 »Stagiaires. 1.800 »

Le traitement afférent à chacune des classes de surveillantes est
réduit d'un tiers pour les surveillantes mariées à un gardien logé et
remplissant leurs fonctions dans le même établissement que leur mari.

PERSONNEL INDIGÈNE

Gardiens interprètes et cliefs gardiens

Hors classe. 3,600»Isolasse 3.000 >

2e classe 2.700 »

Gardiens ordinaires

lreclasse 2.500 »

2eclasse 2.300»

3e classe. 2.000 »Stagiaires 1.800 »

Surveillantes ou arifas

lroclasse 1.400»

2e classe • 1.200 »Stagiaires. 900»

Attributions

Art. 2. Les directeurs ont l'administration générale de l'établisse-
ment, la direction du personnel administratif et du personnel de garde
et veillent à l'application des règlements en vue de la .bonne exécution
des décisions de justice. Ils assurent la liaison, à cet effet, entre l'ad-
ministration pénitentiaire et les différentes autorités judiciaires et admi-
nistratives dans la circonscription de^squelles se trouve l'établissement.
Ils exercent, en outre, le contrôle des prisons de moindre importance
placées dans leur ressort pénitentiaire et dont l'administration est con-
fiée à des agents d'un grade inférieur qui prennent le titre de gardien-
chef. – Les économes assurent, sous l'autorité du directeur, la gestion
économique de la prison, les rapports avec les fournisseurs, la prépa-
ration des marchés, les achats et la réception des vivres, matières et
objets, effets de literie et d'habillement, machines, outils, etc. destinés
à l'entretien et au travail des détenus, l'approvisionnement des maga-
sins ils effectuent la distribution quotidienne des vivres, effets et
produits divers. Ils assurent la comptabilité en deniers et en ma-
tières de leur établissement et centralisent la production des ateliers.

Ils sont responsables de la gestion pécuniaire du pécule, des quantités
et de la conservation des denrées, effets -et produits régulièrement
entrés en magasin. Les économes assurent, le cas échéant, l'intérim
•de la direction. Les commis-greffiers comptables sont chargés
1» De toutes les écritures relatives à l'écrou des détenus – 2° De l'en-



registrement et de l'expédition de la correspondance de la prison, des
archives et des statistiques 3° De la comptabilité des sommes et
valeurs déposées par les détenus à leur nom, de la comptabilité du
pécule et de toutes inscriptions ou radiation au compte courant du
pécule et. le cas échéant, au livret individuel – 4° Des opérations et
écritures relatives à la mensuration anthropométrique. Les gardiens-
chefs sont chargés de la vérification, de la régularité de l'écrou des
individus qui leur sont confiés. Ils assurent personnellement la sur-
veillance générale de la détention. Ils assurent la bonne exécution de
décisions de justice et donnent leur avis sur toutes les propositions ten-
dant à modifier ou suspendre la peine prononcée. – Les gardiens-
chefs, les gardiens et les surveillants sont personnellement responsa-
bles des évasions et encourent de ce fait les pénalités prévues aux art.
237 et suivants du code pénal.

Recrutement

Art. 3. Les agents français du service pénitentiaire sont nommés
par arrêté viziriel, les agents indigènes par décision du secrétaire gé-
néral du protectorat.

A. Personnel français. Aucune condition d'âge n'est exigée. Les
candidats devront produire un extrait de leur casier judiciaire ayant
moins de trois mois de date et être reconnus physiquement aptes à
servir au Maroc. Pour le personnel de garde, un certificat médical
précisera si le candidat à l'apparence de vigueur nécessaire pour l'exer-
cice de la fonction postulée. Les agents recrutés dans les adminis-
trations pénitentiaires de France ou de Tunisie pourront être nommés
directement à la classe correspondant à leur traitement fixe majoré
d'un tiers ils conserveront dans la classe marocaine l'ancienneté
acquise dans leur administration d'origine. Les sous-officiers et les
gendarmes retraitée après 15 ans de service et les blessés ou réformés
de guerre pourront être dispensés des stages prévus pour les emplois
de gardiens, de greffiers-comptables et d'économes ou de régisseurs de
cultures.

B. Personnel. Gardiens indigènes. Aucune condition d'âge
n'est, exigée. Les candidats seront choisis de préférence parmi les
anciens militaires ou les vieux serviteurs du Makhzen. Ils devront pro-
duire un certificat de moralité et -un certificat médical attestant une
vigueur physique suffisante pour l'emploi sollicité.

AVANCEMENT

Art. 4. – L'avancement du personnel des deux cadres est accordé
exclusivement au choix avec un minimum d'ancienneté dans le grade
et dans la classe .de 18 mois pour les traitements égaux ou inférieurs
à 5.000 et 2 ans pour les traitements supérieurs à ce chiffre. Les
gardiens-chefs hors^classe et de lre classe pourront passer au choix
avec leur solde et leur ancienneté dans la classe .correspondante des
économes ou régisseurs de culture. Les premiers gardiens hors-classe
ne pourront en aucun cas passer gardiens-chefs d'établissement.
Les gardiens-commis aux écritures pourront passer au choix, avec leur



solde et leur ancienneté, dans la classe correspondante des commis-
greffters comptables. – Les premiers gardiens et chefs de cultures de

,lre classe à 3.600, ayant l'ancienneté voulue dans cette classe, pourront
passer directement gardiens-chefs d'établissement de 3e classe.àà 4.000.

– Les économes et régisseurs de cultures principaux et hors classe ne
pourront en aucun cas passer directeurs. Ceux de lre classe pourront
passer au choix à la 4e classe des directeurs. Les commis-greffiers
comptables hors classe ne pourront passer économes. Ceux de lre classe
pourront passer directement sans stage à la 3" des économes. Les
.dames employées ne pourront, en aucun cas, recevoir un traitement
supérieur à 4.500. Les stagiaires pourront être titularisées au bout
d'un an. Le tableau d'avancement est établi chaque année en avril
et en novembre par une commission composée du délégué à la rési-
dence, secrétaire général du protectorat, ou son délégué, du directeur
général des finances ou son délégué, du directeur des affaires civiles,
du chef du service du personnel, du chef du service pénitentiaire.

CONGÉS ET DISCIPLINE

Art. 5. Les règles concernant les congés, le licenciement et la disci-
pline sont les mêmes que celles qui régissent les fonctionnaires des
services civils. Toutefois, en ce qui concerne la discipline, le personnel
de garde et de surveillance, est soumis aux règles particulières sui-
vantes Le chef du service pénitentiaire prononcera directement

10 La mise aux arrêts – 2° La retenue de solde de 5 jours au maxi-
mum pour le personnel français de 10 jours au maximum pour le
personnel indigène, le tout sans préjudice des poursuites devant les
juridictions compétentes par application des art. 237 et suivants du
code pénal, même pour simple négligence ayant permis ou facilité
une évasion, ou pour complicité d'évasion 3° La suspension provisoire
de fonctions avec maintien de la solde, jusqu'à décision de l'autorité
supérieure.

Logement ET indemnité

Art. 6. Le personnel français a droit aux indemnités de logement
et de cherté de vie allouées aux fonctionnaires des services civils du
protectorat. Les directeurs et gardiens-chefs sont logés dans l'éta-
blissement pénitentiaire dont ils assurent la direction et la garde. Par
suite, ils ne peuvent prétendre à l'indemnité de logement. Ils ont droit
au chauffage et à l'éclairage. Les agents indigènes mariés ont droit,
quelle que soient leur résidence et leurs charges de famille, à une
indemnité mensuelle globale de logement et de cherté de vie de 30 fr.
réduite à 20 fr. pour les agents logés.

Thansfêhement

Art, 7. Les agents chargés du service des convois et des transfère-
ments percevront, en outre de l'intégralité des frais de transport, les
indemnités ordinaires de déplacement et de mission accordées aux
agents des services civils de leur grade. Pour les gardiens indigènes
l'indemnité de déplacement est fixée à 4 fr. par journée de M heures.



UNIFORMES

Art. 8. Le personnel masculin de garde et de surveillance recevra
une tenue d'hiver d'uniforme tous les deux ans et tous les ans une
tenue d'été et une paire de brodequins. L'uniforme du personnel
féminin sera renouvelé chaque année. Ces uniformes seront déter-
minés par une décision d'ordre intérieur.

PERSONNEL AUXILIAIRE DE GARDE

Art. 9. Le chef du service pénitentiaire peut pour les besoins du
service, recruter directement des agents auxiliaires français et indi-

ti gènes salariés et licenciables à la journée.

DISPOSITIONS TRANSIIOIHES

Art. 10. – Les agents titulaires actuellement en fonctions feront l'ob-
jet d'upe décision de classement dans les nouveaux cadres aussitôt
après la promulgation du' présent arrêté. Les agents dits « tempo-
raires ou auxiliaires »

remplissant actuellement des fonctions de titu-
laires et qui n'ont pu être nommés définitivement dans les cadres par
suite de l'arrêt du recrutement des fonctionnaires civils pendant la
guerre, pourront faire l'objet d'une décision de titularisation sans

i(._
condition d'âge. Ils seront alors classés en tenant compte de la date
de leur prise de service et de leur salaire au jour de la décision de
classement.

Art. 11. Sont abrogées toutes dispositions contraires au présent
arrêté.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 31 mai 1918.
– Le commissaire résident général, Lyautey.

t-, 18. mai 1918. – Arrçté du grand vizir fixant les conditions
dans lesquelles des gratifications pourront être accordées aux
chaouchs des divers services du Protectorat (B. 0. M., 3 juin/1
1918'.

Vu l'arrêté viziriel du 34 novembre 1917, fixant les conditions dans
lesquelles des gratifications peuvent être accordées aux chaouchs des
divers services du protectorat

Art. 1". Les dispositions de l'arrêté viziriel susvisé du 24 novembre
1917, sont abrogées et remplacées par les suivantes Il pourra être
alloué aux khodjas, chaouchs ou chefs de makhzen, mokhazenis et
tous autres agents subalternes des divers services du protectorat, des
gratifications à l'occasion des fêtes suivantes El Mouloud –
El Aid Es Seghir et El Aïd El Kébir.

Art. 2. Les gratifications, qui ne devront pas dépasser 25 fr., pour
chacune des fêtes précitées, seront accordées par les directeurs géné-
raux, directeurs, chefs de services ou par les commandants de régions,
territoires ou cercles autonomes.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, 27 mai 1918. –
Le commissaire résident général, Lyautey..



1!» mai 1i)l)S. – Décret assimilant aux militaires français,
en ce qui concerne le taux des gratifications de réformes con-
cédées ou à concéder au titre de la guerre actuelle, les mi'i-
taires indigènes des colonies ou pays de protectorat dans
lesquels le recrutement est opéré par voie de conscription
(J. 0., 2'5 mai 1918).

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la guerre, et du
ministre des finances Vu la loi du 11 avril 1831 sur les pensions de
l'armée de terre La décision impériale du 3 janvier 1857 sur les
gratifications de réforme – Le décret du 13 février 1906, le décret du
24 mars 1915 et le décret du 29 décembre 1917 modifiant la réglemen-
tation et les taux applicables aux gratifications de réforme,

Art. 1". A dater du 1er janvier 1918, les militaires indigènes des
colonies et pays de protectorat dans lesquels le recrutement est opéré
par voie de conscription sont assimilés aux militaires français en ce
qui concerne le taux des gratifications de réforme concédées ou à con-
céder au titre de la guerre actuelle.

11) mai 1918. –Décret du bey relatif au mode de régularisa-
tion des ventes anciennes de lots de concession (/. 0. T..
5 juin 1918).

Vu les art. 22, 23 et 32 du décret du 24 janvier 1914 (1), aux termes
desquels les acquéreurs de lots de colonisation qui n'ont pas rempli
leurs obligations dans les délais impartis encourent la déchéance –
Sur la proposition de notre directeur général de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation, et sur la présentation de notre premier
ministre,

Art. 1". Lorsqu'un lot de culture, attribué depuis plus de dix ans
au 1" janvier 1918, a été mis en valeur mais que l'attributaire n'a pas
rempli l'obligation qui lui était imposée par son contrat, soit de s'ins-
taller personnellement, soit d'installer une famille française, le direc-
teur général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation est
autorisé, à titre exceptionnel, à donner mainlevée des clauses de coloni-
sation et approuver au besoin l'aliénation de ce lot, moyennant le ver-
sement au fonds de colonisation par l'attributaire ou ses ayants-droit
tenus solidairement, outre la totalité du prix restant dû à l'Etat, d'une
somme représentant 25 du prix d'achat.

Art. 2. Cette majoration est réduite à 1° 15-% du prix d'achat
A) lorsque le lot a été exploité au moins cinq ans par une famille

française installée sur le lot b) lorsque l'attributaire, tenu à l'instal-
lation personnelle, a, en fait, maintenu sur la propriété pendant au
moins 5 ans une famille française – c) lorsque l'attributaire n'a pas

(1) Rev. Âlg. 1914. 3. 473.



rempli l'obligation d'installer une famille française mais a constitué
sur le lot une ferme qu'il gère lui-même o) Lorsque le lot est
exploité par une famille française installée à demeure sur une pro-
priété voisine. 2° 10 du prix d'achat, lorsque le lot est exploité
par le propriétaire lui-même installé à demeure sur une propriété
voisine.

Art. 3. Aucune majoration n'est due dans les cas ci-après – A)
lorsque la réunion des lots est justifiée par l'accroissement de famille de
l'acquéreur et que ce dernier exploite lui-même l'ensemble des lots
b) lorsque, malgré la réunion de deux ou plusieurs lots, la superficie
susceptible d'être labourée ne dépasse pas 100 hectares c) lorsque la
superficie cultivable du lot, inférieure à 50 hectares, aura été jugée
insuffisante pour l'installation d'une famille française.

Art. 4. La décision prise par le directeur général de l'agriculture
sur les demandes de réduction ou d'exemption de la majoration de 25,%
ne peut faire l'objet d'aucun recours.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 19 mai 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-

çaise à Tunis, Alapetite.

21 mai 1918. Décret relatif à la prorogation des contrats
d'assurances, de capitalisation et d'épargne (J. 0-, 22 mai 1 g r S

B. O., i0i8, p. 574).

Art 7. – Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al-
gérie.

21 mai 1918. Décret du bey concernant le nioialoiiuni des

assurances sur la vie (J. O. T., 5 juin 1918).

Vu l'art. 5 du décret du 10 août 1914 suspendant, pendant la durée des
hostilités, l'effet des cjauses des contrats. qui stipulent une déchéance
en cas d'inexécution dans un délai ou une date préfixe – Le décret
du 15 décembre 1914 imité du décret français du même jour dont l'art.
4 modifie la disposition qui précède – Le décret du président dé la
République du 23 février 1915 subordonnant pour les entreprises d'assu-
rances sur la vie l'application du bénéfice de l'art. 3 du décret prési-
dentiel du 15 décembre 1914 à la condition que l'assuré n'a pas pris
l'engagement de payer à la fin des hostilités ses primes échues –
Les décrets du président de la République des 20 novembre 1915, 18

mars, 19 mai, 18 juillet, 23 septembre, 24 novembre 1916, 23 février, 15
mai, 28 août, 23 novembre 1917 et 19 février 1918 Nos décrets des 3
juin, 26 juillet, 25 septembre et 24 novembre 1916, 6 mars, 29 mai, 31

août 1917, 3 janvier et 25 février 1918 édictant les mêmes mesures mora-
toires en matière d'assurances sur la vie Sur le .rapport de notre
directeur général des finances et la présentation de notre premier
ministre,

Art. 1". Le délai accordé en dernier lieu par l'art. 1" du décret du
25 février 1918 pour le paiement des sommes dues par les entreprises



d'assurances sur la vie établies en France, en vertu d« polices prépa-
rées en Tunisie, mais domiciliées en France à une date antérieure au
4 août 1914,' ainsi que pour le rachat des dits contrats, est prorogé pour
une nouvelle période de quatre-vingt-dix jours sous les mêmes condi-
tions et réserves, le bénéfice de cette prorogation étant étendu aux con-
trats « échoir avant le 1" septembre 1918 – Pendant la durée de cette
prorogation, Les entreprises d'assurances sur la vie sont tenues de
payer cinquante pour cent du capital où du rachat stipulé jusqu'à con-
currence de 25.000 fr. et l'intégralité des rentes viagères. L'assuré
ou l'adhérent ayant toujours conservé le droit de se prévaloir de l'art.
5 du décret du 10 août, 15 septembre 1914, le bénéficie des dispositions
de l'alinéa précédent, ne pourra être invoqué par lui qu'à la condition
que le, montant de la prime ait été versé.'

Art. ,2..– Sous réserve de la prorogation ci-dessus, les dispositions
des décrets antérieurs sont expressément maintenues.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 81 mai 1918.
Le ministre plénipotentiaire, .résident général de là République Fran-

çaise' à Tunis, Alapetite.

'2 mai 1918. Arrêté du gouv. gén. déterminant les mesu-
res disiplinaires pouvant être infligées aux agents de garde et
de surveillance du service pénitentiaire (B. 0.).

Vu le décret du 3 février 1902 portant règlement sur le service des
prisons et établissements pénitentiaires de l'Algérie L'arrêté du 31
décembre 1909, portant réorganisation du personnel des établissements
pénitentiaires de l'Algérie, notamment les art. 32, 33 et 34 du dit arrêté;

Sur la. proposition du secrétaire général du gouvernement – Le
conseil de gouvernement entendu,

An. 1". Les 'disposition» prévues aux a>rt. 32, 33 et 34 de l'arrêté
du 31 décembre 1909, sont modifiées ainsi qu'il suit

« Art. $S. A partir de la publication du présent arrêté les seules
mesures disciplinaires pouvant être infligées aux agents du personnel
de garde et de surveillance des établissements pénitentiaires de l'Al-
gérie seront, selon la gravité ou la répétition des faits, les suivantes
– 1» Réprimande simple adressée par le directeur en son cabinet
2° Réprimande lue à l'appel du soir ou à la prise de service du matin
en présence des autres agents ou adressée par voie du rapport
3° Privation d'un à trois jours de grandes sorties (étant observé qu'il
s'agit des jours de congés accordés périodiquement et non des heures
de liberté qui sont accordées aux agents descendant de garde).
Cette punition pourra être prononcée avec ou sans sursis – 4° Ajour-
nement de six mois -d'une promotion à l'ancienneté 5» Blàme sévère
inscrit au dossier, ayant pour effet de reculer d'un an le ,rang d'an-
cienneté pour l'avancement – 6» Déplacement disciplinaire 7°
Rétrogradation de clause ou de grade – 8° Radiation des cadres –
9° Révocation ».

« Art..M. Ces punitions sont prononcées – Les deux premières
p».r le directeur – La troisième par le directeur avec avis donné au
préfet de la mesure et du motif Les quatrième et cinquième par le



gouverneur général sur le rapport du directeur et avis du préfet –
Les sixième, septième, huitième et neuvième, par le gouverneur général
sur le rapport du directeur et du préfet, après avis' du conseil supérieur

-de discipline
« Art. SA. Les 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e mesures prévues par l'art. 32

du présent arrêté sont applicables au personnel du service adminis-
tratif. Ces punitions sont prononcées – Les 4e et 5e par le gouverneur
général, sur le rapport du directeur et l'avis du préfet. Les 8e, 78,

8e et 9° par le gouverneur général, sur le rapport du directeur et du
préfet, après avis du conseil supérieur de discipline.

P. le gouverneur général, Le secrétaire général du gouvernement,
Léon Périer.

2'1 mai 191S. Dahir portant réorganisation des tribunajx
rabbiniques et du notariat israélite (B. 0. M., 27 mai 1918).

Vu l'art. 4 du dahir du 12 août 1913 (1), relatif à l'organisation judi-
ciaire du protectorat français au Maroc – Considérant qu'il importe
d'assurer d'une manière plus régulière le fonctionnement des juridic-
tions rabbiniques et de réglementer également l'exercice du notariat
Israélite

TITRE I

Tribinux rabbiniques

§ I. – Compétence et composition

Art. 1". – 11 est institué, dans les villes et ports de notre empire qui
.seront désignés par arrêté vizi.riel, des tribunaux rabbiniques compé-
tents pour toutes les affaires intéressant le statut personnel et succes-'
suial des israélites marocains. L'étendue de leur circonscription sera
déterminée par arrêté viziriel.

Art. 2. Le tribunal rabbinique est composé – D'un rabbin, prési-
dent De deux rabbins, juges – Et d'un greflier, – tous nommés
par arrêté viziriel.

Art. 3. Dans les centres ne possédant pas de tribunal .rabbinique,
un rabbin pourra être spécialement délégué, par arrêté viziriel, à'
la surveillance de la confection des actes notariés et, d'une façon géné-
rale, à l'exercice de la juridiction gracieuse. Toutes les affaires con-
tentieuses doivent être soumises au tribunal de la circonscription, à
moins que les parties ne" se présentent volontairement devant le rabbin
délégué qui pourra juger leur différend sans autre forme et dont la

-décision ne sera pas susceptible de recours.

§ 2. Procédure

Art. 4. L'instance est introduite par requête écrite sur papier timbré
et .adressée au président du tribunal qui ordonne l'enrôlement de l'af-
faire, cite les parties à comparaître pour une prochaine audience et

;1) Rev. Air/. 1913. 3. 528.



procède à toutes mesures d'instructions qu'il juge utile. Les citations
sont adressées aux parties sous pli recommandé par les soins du gref-
fier du tribunal.

Art. 5. Les parties peuvent comparaître devant les juridictions
rabbiniques en personne ou par mandataire pourvu d'un pouvoir régu-
lier. La comparution personnelle du détendeur pourra être ordonnée.

Art. 6. – Les audiences sont publiques. Elles se tiennent dans le
prétoire aux jours et heures fixés. Si la publicité est dangereuse
pour l'ordre public ou les mœurs, le président peut ordonner le huis-
clos. Mention de cette mesure est faite au jugement qui, dans tous
les cas, est rendu publiquement.

Art. 7. Tout jugement doit contenir – 1° Les nom;, qualité et
demeure des parties – 2° Le point de fait 3° Les diiresi des.
parties et témoins – 4° Les motifs en fait et en droit – 5° Le dis-
positif 6° La date à laquelle il a été rendu exprimée d'après le
calendrier israélite et le calendrier grégorien.

Art. 8. Les jugements du tribunal rabbinique sont rendus en lan-
gue hébraïque. Ils doivent être, dans les 24 heures de leur prononcé,
inscrits sur un registre avec un numéro d'ordre sans blanc, surcharge
ni interligne. ils doivent être signés par les trois juges qui les ont
rendus. Les renvois et les mots rayés nuls sont dûment approuvés et
paraphés par eux.

Art. 9. Le jugement peut être rendu par défaut lorsque la partie,
touchée par deux citations successives, séparées par un intervalle de
15 jours, s'est abstenue, sans fournir d'excuse valable, de comparaître
ou de conclure.

Art. 10. Toute personne qui a été partie dans une instance peut
obtenir une copie des jugements qui s'y rapportent. Cette copie ou
expédition est la reproduction intégrale de la minute établie en vertu
des art. 7 et 8 du présent dahir et est accompagnée d'une traduction
française. Elle est certifiée conforme par le greffier, visée par le prési-
dent et revêtue du sceau du tribunal. Cette expédition fait foi comme-
acte authentique, mais n'a aucune valeur exécutoire.

Art. 11. Un état des jugements rendus sera dressé à la fin de
chaque mois par le greffier et envoyé par le président dn tribunal à
notre grand vizir.

S 3. – Exécution

Art. 12. Toute partie au profit de laquelle un jugement a été rendu
a le droit d'en obtenir une copie en forme exécutoire

Art. 13. La copie en forme exécutoire d'un jugement est accom-
pagnée (le sa traduction en langue française. La traduction est faite
par le greffier sous sa responsabilité.

Art. 14. Les jugements contradictoires sont notifiés à l'audience
même par le président du tribunal aux parties. Les jugements par
défaut sont signifiés par le greffier à la partie condamnée dans les
8 jours de leur prononcé.

AM. 15. L'exécution du jugement est assuré à la requête du béné-
flciai.re conformément à la loi rabbinique et aux règles en vigueur.

§ 4. Vules de recours
Art. 16. Les jugements rendus par défaut peuvent être frappés-

d'opposition dans un délai de huit jours à compter de leur notification.



L'opposant qui fait défaut une seconde fois n'est pas admis à former
une nouvelle opposition.

Art. 17. "– Les jugements du tribunal rabbinique peuvent être frappés
d'appel devant le haut tribunal rabbinique, dans un délai de 30 jours.
Le délai d'appel court du jour du jugement, s'il a été rendu en pré-
sence de l'appelant, et du jour de sa notification, s'il a été rendu hors
de sa présence.

Art. 18. L'appel peut être interjeté par la parti econdamnée à l'au-
dience même ou devant le haut tribunal rabbinique. – Le greffier
consigne la demande d'appel sur un registre spécial en mentionnant la
date à laquelle elle a été présentée, et avise, sans retard, le président,
du tribunal qui a prononcé le jugement.

• Art. 19. L'appel est suspensif de l'eécution à moins que le tribunal
n'ait déclaré le jugement exécutoire par provision. Le délai d'appel
n'est pas suspensif de l'exécution.

Art. 20. La délivrance par le greffier d'une juridiction rabbinique
des copies ou expéditions des requêtes, actes et titres déposés pour
l'instruction des affaires et des jugements rendus par cette juridiction
donne lieu à la perception préalable d'un droit de S fr. au profit du
trésoT. Mention est faite de cette perception sur la copie ou l'expédition,
par le greffier.

TITRE II
NOTARIAT ISRAÉLITE

Art. 21. A dater d'un an après la promulgation 'du présent dahir,
aucun notaire israélite ne pourra exercer s'il n'est pourvu d'un arrêté
viziriel rendu sur la .proposition du président du tribunal rabbinique
après vérification de sa capacité et de sa moralité par ce magistrat. –•
Les contrevenants seront poursuivis pour usurpation de fonctions. sans
préjudice de dommages et intérêts, le cas échéant.

Art. 22. Tout acte notarié devra être dressé et .-igné p,ar deux
notaires et porter la date de l'an, du mois, du jour auquel il aura été
passé, les noms et domiciles des notaires et ceux des parties contrac-
tantes. L'acte sera inscrit sur les registres des notaires séance-
tenante. Cette inscription aura lieu sans blancs, grattages, surcharges,
ratures qui ne seraient pas spécialement approuvés. La tenue irrégu-
lière et la perte des registres donnera lieu à des sanctions disciplinaires.

Art. 23. Toutes les expéditions d'un acte reçu par les notaires
devront être revêtues d'une mention indiquant la date de l'inscription
au registre ainsi que le numéro et la page du -registie. Elles ne pour-
ront être délivrées qu'aux parties intéressées. – Elles seront certifiées
conforme par les notaires et homologuées par le président du tribunal
rabbinique ou le rabbin délégué.

Art. 24. A la fin de chaque mois les notaires présenteront leurs
registres au président du tribunal rabbiniqne ou ait rabbin délégué qui-
les visera après avoir vérifié leur régularité. Mention sera faite en
même temps par les notaires (les expéditions délivrées et les actes non
expédiés. Les registres terminés seront soumis au visa du président
du tribunal rabbinique ou du rabbin délégué ils seront clôturés et
conservés. Les notaires seront tenus de les représenter lorsqu'il y aura:
lieu de les consulter.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le commissaire rési-
dent général, Lyautey.



22 mai 1918. Uahir portant institution d'un haut tribunal
jabinique (Ç. 0. M., 127 mai 1918).

Vu l'art. 4 du dahir du 12 août 1913 (1), relatif à l'organisation judi-
ciaire du protectorat français au Maroc – Considérant qu'il importe
,de compléter la réorganisation des tribunaux rabbiniques en créant à
Rabat une juridiction supérieure chargée de juger les appels des déci-
sions de ces tribunaux

,\rt. 1". Il est institué à Rabat un haut tribunal rabbinique con-
naissant des appels des jugements rendus par les tribunaux irabbi-
niques.

Art. 2. Le haut tribunal ïabbinique comprend – Un rabbin, pré-
sident Deux rabbins, juges – Un greffier, – tous nommés par
.arrêté viziriel.

Art. 3. Les citations à comparaître devant le haut tribunal rabbi-
nique sont adressées aux intéressés sous pli recommandé, par les soins
.du greffier de cette juridiction.

Art. 4. L'arrêt peut être rendu par défaut lorsque La partie, touchée
par deux citations successives, séparées par un intervalle de 15 jours,
s'est abstenue, sans fournir d'excuse valable, de comparaître ou de
conclure.

Art. 5. Tout arrêt doit contenir 1° Les noms, qualité et demeure
des parties &.« Le point de fait – 3° Les dires des parties et
témoins – 4" Les motifs en fait et en droit 5° Le dispositif –
6° La date à laquelle il a été rendu, exprimée d'après le calendrier
Israélite et le calendrier grégorien. Il doit être consigné sur un registre
coté et paraphé par le président du haut tribunal. Les registres sont
conservés au greffe du haut tribunal.

Art. 6. Les arrêts contradictoires sont notifiés à l'audience même
par le président du haut tribunal. Les arrêts par défaut sont signifiés
par le greffier à la partie condamnée dans les 8 jours de leur prononcé.
– Les arrêts rendus par défaut peuvent être frappés d'opposition dans
un délai de huit jours à dater de leur notification. L'opposant qui
se laisse condamner par défaut une seconde fois n'est plus admis à
former opposition,

Art. 7. La copie en forme exécutoire des arrêts rendus par le haut
tribunal rabbinique est délivré sur sa demande à la partie gagnante
qui pourra en requérir l'exécution. Cette délivrance donnera lieu à
une perception de 5 fr. au profit du taésoT.

Art. S. Un état des jugements rendus sera dressé à la fin de chaque
mois par le greffier et envoyé par le président du haut tribunal à notre
grand vizir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le commissaire rési-
dent général. Lyautey.

22 mai 191S. – Dahir portant réorganisiilion des comités de
iominunauk' Israélites (B. O. M., :> mai 1918).

(1) flev. AUj. 1913. 3. 528.



Considérant qu'il importe d'assurer d'une manière plus régulière le
fonctionnement des comités de communauté israélites

Art. 1". Les comités de communauté israélites ont pour attributions
l'assistance aux indigents et, s'il y a lieu, la gestion des fondations
pieuses (heqdesh). Ils pourront, en outre, veiller à l'administration
.du culte.

Art. 2. Les comités de communauté israélites sont composés du
président du tribunal rabbinique ou du rabbin délégué et de notables
israélites désignés par notre grand vizir sur des listes établies par leurs
coreligionnaires. Le nombre des membres ainsi désignés varie, selon
l'importance de la population israélite, de 4 à 10 et est déterminé pour
chaque ville par arrêté viziriel. Les listes comprennent un nombre •
de noms double de celui des membres à désigner.

Art. 3. Ces membres sont nommés pour deux ans. Leur;- pouvoirs
sont renouvelables. En cas de vacance, par suite de décès, démission-
ou toute autre cause, la mission du nouveau membre prend fin à la
date où aurait expiré celle de son prédécesseur.

Art. 4. Le budget des communautés est alimenté par le produit
des dons et quêtes, le produit des taxes israélites et, s'il y a lieu, les
revenus des fondations pieuses (heqdesh). – Il est soumis chaque-1'
année à l'approbation de notre grand vizir.

Art. 5. Les membres des comités de communauté choisissent chaque
année parmi eux un président dont la nomination est soumise à l'ap-
probation de rlbtire grand vizir, un vice-président et un s&crétaire-tré-
«crier. Leurs fonctions sont gratuites. Cependant une rémunération
peut Pire allouée au secrétaire-trésorier.

Art. 6. Des artrêtés' viziriels détermineront les détails d'application
<lu présent dahir et les communautés qui y seront soumises.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le commissaire rési-
de.iu général, – Lyautey.

"2+ mai 1!)18. – Arrêté du gouv. jî<*h. léglctucnlaiit la circu-
lation des antotiiobiles! en Algérie (B. G., io,t8, p. 55/i).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute a<lmiJ
nistration de l'Algérie La loi du 10 février 1898 établissant des sanc-
tions aux décrets et arrêtés rendus pour le ravitaillement civil
Le décret du 2'0 mars et les arrêtés des 21, 22 et 23 mars 1918 relatifs
à la circulation des automobiles et à la consommation de l'essence et
du pétrole – L'avis conforme du comité de ravitaillement Sur'
la proposition du secrétaire général du gouvernement.

Art. 1". Aiicnne voiture automobile ne pourra circuler si. indépen-
damment de la carte de circulation de la voiture- {carte grise), son
possesseur n'est muni d'un permis ' spécial de circulation qui,1 sauf
dérogations prévues à l'art. 3, ne sera pas valable les dimanches et
jours fériés.

Art. J. Ce permis de circulation sera délivré parle préfet du dépar- *

tement après contrôle, par tous les moyens 'en sa possession, de la
justification des nécessités de circulation invoquées par l'intéressé et



après enquête de la gendarmerie du domicile du demandeur si le préfet
le juge utile.

Art. 3. Pour obteniT le permis spécial de circulation tout proprié-
taire d'automobile devra adresser au préfet une demande établie sur
feuille de papier timbré à 0 fr. 60 indiquant 1° Nom, prénoms, domi-
cile et nationalité 2° La nécessité où il est de se servir d'une voiture
automobile pour sa profession, son commerce ou son exploitation, en
y joignant toutes pièces justificatives pouvant faciliter l'enquête des
autorités •– 3° Le parcours habituel qu'il doit effectuer, en dehors des
agglomérations urbaines, déterminé d'après les points marqués sur la
carte d'état^major (ou du gouvernement général) de façon à fixer une
moyenne kilométrique – 4° La fréquence justifiée de ce parcours
(journaliers, hebdomadaire ou mensuel) et, s'il y a lieu, la nécessité
pour lui de circuler les dimanches et jours fériés – 5° Le numéro et

-les caractéristiques du ou des véhicules employés (type, puissance,
cylindrée.)

Art. 4. Au vu des résultats de l'enquête prescrite à l'art. Z du pTé-

sent arrêté, le préfet pourra délivrer aux intéressés le permis de circu-
lation. Ce permis numéroté indiquera 1° Les nom, prénoms,
profession, domicile du propriétaire de la ou des voitures 2° Le
signalement de la ou des voitures dont il est autorisé à faire usage

3° L'itinéraire autorisé, déterminé conformément au paragraphe 3'

de l'art. 3 du présent arrêté ou, s'il y a lieu, la zone dans laquelle la
circulation est autorisée 4° La fréquence du parcours autorisé soit
par jour, ,par semaine ou par mois et, s'il y a lieu, l'autorisation de
circuler les dimanches et jours fériés – 5° La quantité d'essence néces-
saire qui doit être impartie par mois au détenteur du permis cette
quantité sera déterminée d'après la cylindrée de la voiture, elle pourra
être réduite en cas d'insuffisance du contingent d'essence mis mensuel-
lement à la disposition du préfet – 6° La durée de validité du permis
spécial qui ne pourra excéder un an.

Art. 5. Des autorisations exceptionnelles de circulation ne pourront
être accordées que pour im voyage nécessité soit par un intérêt public,
soit par un cas urgent d'accident ou de sinistre elles seront délivrées
par le préfet ou, en cas d'urgence, par l'autorité municipale sous-
réserve d'en rendre compte immédiatement au préfet. Ces autorisa-
tions ne seront valables que pour un seul voyage et mentionneront le
motif du déplacement et l'itinéraire autorisé. Dans le cas où l'auto-
risation préalable ne pourra être demandée, le préfet appréciera si le
déplacement est justifié.

Art. 6. Les auto-taxi et les auto de louage ne pourront circuler que
dans 'un rayon de dix kilomètres autour des villes. Chaque fois qu'ils
devront sortir de cette znne, leur propriétaire ou conducteur devra exi-
ger des voyageurs qui désirent être transportés, la production d'une
autorisation délivrée par l'autorité préfectorale ou municipale. – Cette
autorisation indiquera l'itinéraire et le but du voyage.

Art. 7. Il est interdit au chauffeur de tout véhicule automobile de
laisser le moteur en marche quand la voiture est A l'arrêt.

Art. 8, Il est interdit d'utiliser dans un intérêt privé que ne justi-
fierait pas une réelle nécessité, les facilités de circulation automobile
consenties dans un but d'intérêt général ou d'utilité économique. –
JI est interdit notamment d'employer tous véhicules automobiles pour



des promenades dans les parcs ou jardins des villes ainsi que pour se
rendre à des spectacles.

Art. 9. Toute voiture automobile doit, au premier signal des agents
de l'autorité publique, être arrêtée par son conducteur qui donnera
toutes indications sur le déplacement en cours. Les déclarations
recueillies par les agents de l'autorité seront immédiatement transmises
au préfet.

Art. 10. Les infractions au présent arrêté seront poursuivies confor-
mément aux lois et entraîneront, en outre, pour les oontrevenants, le
retrait temporaire ou définitif du permis spécial de circulation ce
retrait sera prononcé par le préfet.

Art. 11. Les dispositions du présent arrêté rentreront en vigueur
le 15 juillet 1918 (1).

24 mai 1J)18. Arrêté du rés. gén. instituant un conseil
supérieur de l'hygiène et de la santé publique et en fixant la

composition et les atributions (B. 0. M., io juin 1918).

Vu l'arrêté résidentiel du 7 octobre 1915 (2)

fArt. unique. Les art. 1, 2, 3 et 4 de l'arrêté résidentiel du 7 octobre
1915, sur le conseil central et les commissions régionales d'hygiène
publique, sont abrogés et remplacés par les art. suivants

« Art. i". Il est institué un conseil supérieur de l'hygiène et de la
santé publiques qui se réunira chaque mois sous la présidence du
commissaire résident général et du directeur des services de santé.

« Art. 2. En feront partie d'une manière permanente – Le secré-
taire général du protectorat, qui présidera en l'absence du commis-
saire résident général – Les deux adjoints, militaire et civil, du direc-
teur général des services de santé Les médecins-chefs des régions
de Rabat et de Casablanca – Le médecin-chef de l'institut Pasteur
de Rabat Le directeur de la santé maritime Le médecin-major
attaché au cabinet militaire du commissaire résident général, faisant
fonctions de secrétaire. Peuvent en faire partie occasionnellement

Les médecin-chefs d'autres régions, que les circonstances permet-
tront de convoquer – Un spécialiste des catégories suivantes
Assistance médicale indigène – Paludisme Syphiligraphie
Bactériologie Chirurgie, – ainsi que toutes personnes ayant une
-compétence spéciale intéressant l'hygiène ou la médecine, et tous les
chefs de service à consulter sur un point particulier.

« Art. S. Y assisteront à titre consultatif – Le chef d'état-major
Le directeur général des travaux publics – Le directeur des affaires

indigènes et du service des renseignements Le directeur des af-
faires civiles, -.ou leurs délégués.

« Art. i. Ce conseil q dans ses attributions de faire le bilan pério-
dique de l'hygiène et de la santé dans toutes les régions du Maroc et
dans toutes les branches du service, d'assurer la solution rapide des

(1) La date d'application de cet arrêté a été reportée au 1" août 1918.

(S) Rev. Alg. 1915. 3. 471.



questions en suspens, d'éclairer sur la valeur technique et le meilleur
emploi du personnel e1 surtout de provoquer tous les progrès et toutes
les initiatives.»

2(î mai lîlltt. Déclaration de renonciation par le gouver-
nement des Pays Bas à la juridiction consulaire et au régime
tapitulaire dans. la zone française de l'empire chérifken (B. 0.
M., 29 juillet 1918).

Les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs.
font d'un commun accord, la déclaration suivante Prenant en
considération les garanties d'égalité juridique, offertes aux étrangers
par les tribunaux français du protectorat, le gouvernement royal néer-
landais renonce à réclamer pour ses consuls, ses ressortissants et ses
établissements dans la zone française de l'empire chériflen, tous droits
et privilèges issus du régime des capitulations. Les traités et coin en-
tions de toute nature en vigueur entre la France et les Pays-Bas,
s'étendent de plein droit, sauf .clause contraire, à la zone française de
l'empire chériflen. La présente déclaration sera ratifiée et les rati-
fications en seront échangées à La Haye aussitôt que faire se pourra.

Elle entrera en vigueur un mois après la date de l'échange des
ratifications.

Fait en double à La Haye, le 26 mai 1916. Signé Allize. Loudon.
L'échangedes ratifications ayant eu lieu le 25 juin dernier, cette décla-

ration entre en vigueur le 25 juillet 1918.

26 mai 1918. Arrêté du grand vizir portant modification
à l'arrêté viziriel du 9 mars i^iS organisant le personnel de
l'enseignement dans la zone française de l'empire chérifien
(B. O. M., 17 juin 1918).

Art. unique. Les modifications apportées par l'arrêté viziriel du 9

mars 1918 à l'arrêté viziriel du 28 juin 1915, ne sont pas applicables
au personnel de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes ber-
bères, dont les traitements demeurent sans changement.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Fès, le 11 juin 1918.
Le commissaire résident général, Lyautey.

2fi mai 1918. Arrêté du grand vizir portant réglementation
de l'examen pour l'emploi de sous-chef de bureau des services
civils de l'empire chérifien (B. 0. M., 17 juin 1918).

Vu le dahir du 27 mai 1916 modifié par celui du 27 décembre 1916
portant organisation du personnel des services civils de l'empire ché-
riflen

Art. 1". L'examen institué par l'art. 5 du dahir du 27 décembre
1917, pour l'emploi de sous-chef de bureau des services civils comprend
une épreuve écrite et des épreuves orales



Epreuves écrites Un rapport sur une question d'ordre administre.
tif Il est accordé quatre heures pour cette épreuve.

Epreuves orales Une interrogation, par chacun des membres du
jury sur l'organisation politique, administrative, judiciaire, financière,,
économique du Maroc – La durée de chaque interrogation ne doit
pas dépasser 20 minutes.

Art. 2. L'épreuve écrite et chacune des épreuves orales sont notées
de 0 à 20 l'épreuve écrite est affecté du coefficient 2, chacune des
épreuves orales du" coefficient 1.

Art. 3. Nul ne peut être admis à subir les épreuves orales s'il n'a
obtenu au minimum 12 points sur 20 pour l'épreuve écrite.

Art. 4. Sont seuls autorisés à se présenter à l'examen institué par
le présent arrêté, les candidats qui ont obtenu une note professionnelle
au moins égale à 14 sur 20. Cette note est constituée par la moyenne-
des notes données spécialement en vue de l'examen et émanant du direc-
teur ou >chef de service de qui dépend le candidat, du délégué à la
résidence générale, secrétaire général du protectorat, et du jury de
l'examen sur le vu du dossier et notamment du carnet de notes du
candidat. Le jury se réunit spécialement à cet effet quinze jours avant
la date de l'examen.

Art. 5. Nul ne peut être admis définitivement s'il n'a obtenu une
moyenne de 12 points pour l'ensemble des épreuves écrites et orales.

Art. 6. Les rédacteurs titulaires du certificat d'études administra-
tives marocaines de l'école supérieure de langue arabe et de dialectes
berbères de Rabat sont dispensés des épreuves orales de l'examen insti-
tué par le présent arrêté.

Art. 7. La date des sessions d'examen est fixée par décision du
délégué à la résidence générale, secrétaire général du protectorat
cette décision est publiée au moins six mois à l'avance dans le Bulletin
officiel du protectorat.

Art. 8. Les demandes d'inscriptions des candidats portant la note
des chefs de service prévue à l'art. 4 ci^dessus, doivent parvenir au
service du personnel, des études législatives et du Bulletin officiel, un
mois avant la date fixée pour l'examen.

Art. 9. Le jury chargé d'examiner les candidats est nommé par le
délégué à la résidence générale, secrétaire général du protectorat, il
comprend – Le délégué à la résidence générale, secrétaire général
du protectorat, ou, à son défaut, le secrétaire général adjoint du pro-
tectorat, président – lin directeur général ou directeur – Un chef
de service Le chef du service du personnel Un sous-chef de
bureau ou un .rédacteur du service du personnel remplit les fonctions
de secrétaire.

Art. 10. Le président a la police de l'examen il prend toutes les
mesures nécessaires pour en assurer les opérations il désigne notam-
ment les membres du jury chargés de la surveillance de l'épreuve
écrite.

Art. 11. Toute fraude ou tentative de fraude entraîne l'exclusion de
l'examen, sans préjudice des mesures disciplinaires qui peuvent être
prises contre le fonctionnaire qui s'en est .rendu coupable.

Art. 12. L'épreuve est corrigée par chacun des membres du jury
séparément. Les notes sont ensuite attribuées par le jury lui-même,



après délibération et à la majorité des suffrages. La voix du président
est prépondérante en cas de partage.

Art. 13. II est dressé un procès-verbal des opérations de l'examen.
Ce procès-verbal est signé par tous les membres du jury.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Fès, le 11 juin 1918. –
Le commissaire résident général, Lyautey.

26 mai 1918. Arrêté du grand vizir désignant le consul
de France à Tanger pour représenter au comité de la caisse
spéciale les diverses municipalités de la zone française de
l'empire chérifien (B. 0. M., 9 septembre 1918).

Considérant que l'art, premier du règlement sur les adjudications à
effectuer sur les fonds de la caisse spéciale prévoit que le comité spé-
cial est composé, entre autres membres, d'un « délégué du conseil sani-
taire, qui sera remplacé, au jour où des organisations municipales
seront instituées, par un délégué de la municipalité intéressée »
Considérant que toutes les villes et les ports de la zone française sont
aujourd'hui dotés d'organisations municipales Vu spécialement le

•dahir organique du 8 avril 1917, sur l'organisation municipale
L'arrêté viziriel du 28 avril 1917, visant l'application dudit dahir –
Considérant' l'intérêt qu'il y a à assurer la représentation générale et
permanente des municipalités qui viendraient à être en cause dans les
délibérations du comité spécial des travaux publics

Art. unique. Le consul de France à Tanger est, par les présentes,
investi de la mission de représenter les municipalités de la zone fran-
çaise de l'empire chérifien au comité de la caisse spéciale chaque fois
que devra y être discuté un projet intéressant lesdites municipalités.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3 septembre
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat, Lallier du Coudray.

27 mai 1918. Décret du l>ey instituant dans la régence un
service de comptes courants postaux administré par l'office des
postes et des télégraphes (J. 0. T., ior juin 1918).

Vu le décret du 11 juin 1888 Vu la délibération de la conférence
consultative en date du 15 mai 1902 La loi du 7 janvier 1918 –
Le décret du président de la République française en date du 7
janvier 1918 Sur le rapport de notre directeur général de l'office
des postes et des télégraphes et de notre directeur général des finances
et la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Il est institué dans la régence un service de comptes cou-
rants postaux administré par l'office des postes et des télégraphes.

Art. 2. Toute personne capable de contracter, tout établissement,
société, association ayant le droit de posséder et d'administrer, dont la
demande a été agréée par la direction générale de l'office des postes et
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des télégraphes peut obtenir l'ouverture d'un ou plusieurs comptes cou-
rants postaux dans un même bureau ou dans des bureaux différents,
moyennant le versement d'un dépôt de garantie fixé à cinquante francs
par compte.

Art. 3. Les comptes courants individuels sont tenus à Tunis par
un bureau spécial appelé « Bureau central des comptes courants pos-
taux ». Le double de ces comptes courants individuels peut être tenu
par les bureaux de poste auxquels ces comptes sont rattachés.

Art. 4 La demande d'ouverture de compte do-it être déposée ou
envoyée, dajis les formes et conditions fixées par le directeur général
de l'office des postes et des télégraphes, au bureau de poste auquel
le compte sera rattache. Toute demande doit mentionner les noms
et prénoms, ou la raison sociale du signataire, son adresse, sa profes-
sion et le bureau de poste auquel doit être rattaché le compte. Il
devra être produit pour être mis à l'appui des demandes un spécimen
de la signature habituelle du titulaire du compte courant et de ses
représentants autorisés. Les indications fournies à l'origine sont
considérées comme valables jusqu'au moment où leur modification a
été demandée par les intéressés.

Art. 5. L'office des postes et des télégraphes examine la demande
d'ouverture du compte, notamment au'point de vue de l'exactitude des
déclarations du signataire. Il en notifie l'acceptation au demandeur en
même temps que le numéro d'ordre du compte courant. – Dès récep-
tion de cet avis, le titulaire doit effectuer le dépôt de garantie fixé
à l'art. 2. Ce dépôt de garantie est indisponible pour le titulaire du
compte courant jusqu'à la clôture de ce compte.

Art. 6. L'office des postes et des télégraphes publie une liste des
titulaires de comptes courants. Cette liste est livrée à toute personne
qui en fait la demande aux conditions et prix fixés par le directeur
général de l'office.

Art. 7. Les sommes en compte courant ne produisent pas d'intérêt
ait profit des déposants.

Art. 8. Le titulaire d'un c-ompte courant postal a la faculté – A)

de verse.r lui-même, ou de faire verser par une personne déléguée par
lui des sommes à son crédit dans l'un quelconque des bureaux ouverts
à ce service b) de faire porter à son compte toutes les sommes
provenant soit de virements ordonnés à son profit par d'autres titulaires
de comptes courants postaux, soit de mandats-poste ou d'autres créances
sur l'office des postes et des télégraphes à son profit – c) de faire
débiter son compte, jusqu'à concurrence de son avoir disponible, des
ordres de retrait et des ordres de paiement on au profit de personnes
dénommées par lui – D) de transporter tout ou partie de son avoir au
crédit d'un autre titulaire de compte courant postal par ordre de vire-
ment.

Art. 9. – A l'exception des taxes et redevances diverses que l'office
des postes et des télégraphes inscrit d'office et le cas échéant, du mon-
tant de l'avoir à rembourser en cas de clôture d'un compte courant,
aucune somme ne peut être portée au débit, d'un compte qu'au vu
d'une demande ou d'un ordre tiré par le titulaire du compte ou par
ses représentants autorisés.

Art. 10. Les versements en numéraire effectués au bureau d'attache
de son compte par le titulaire lui-même ou une personne déléguée par



lui et destinés à son propre compte sont acceptés sans aucune forma.
Itté. Si ces versements sont effectués à un autre bureau que le bureau
d'attache le titulaire ou son délégué devront exciper de leur qualité.

Art. 11. Les versements en numéraire effectués par des tiers sont
transormés en mandat au nom du bureau central des comptes courants
à Tunis ces mandats sont acheminés pa.r le bureau qui a reu le verse-
ment.

Art. 12. Les mandats de poste tunisiens français ou internationaux
et d'une façon générale toutes les sommes que l'office des postes et
des télégraphes peut avoir à verser à un titulaire de compte courant
à un titre quelconque, sont reçu au crédit de ce compte à titre de verse-
ment.

Art. 13. Les retraits en numéraire effectués par le titulaire d'un
compte courant dans un bureau tunisien exclusivement sont autorisés
sut le vu d'ordres de retrait libellés par le titulaire sur formules régle-
mentaires.

Art. 14. Le titulaire d'un compte courant peut assigner des paie-
ments au profit de personnes déterminées au moyen d'ordres de paie-
ment tirés sur les formules réglementaires. Ces ordres ne sont paya-
bles que par les bureaux de poste tunisiens et après avoir reçu le visa
et les indications réglementaires du bureau central des comptes cou-
rants.

Art. 15. Le titulaire d'un compte peut effectuer ses opérations pos-
tales en en faisant relever le montant sur son compte courant au
moyen d'un ordre de retrait destiné à couvrir le service postal.

Art. 16. Les ordres de virement sont tirés par les titulaires au moyen
de formules spéciales qu'ils remettent ou font parvenir au bureau d'at-
tache de leur compte, lequel les transmet au bureau central des comptes
courants. II doit être établi des ordres de virement distincts pour
chaque virement.

Art. 17. Le titulaire d'un compte courant postal dispose de son
avoir au moyen de formules spéciales d'ordres de débit à son timbre.

Les ordres de débit sont dénommés suivant leur affectation nrdres
de retrait, ordres de paiement ou ordres de virement. ·

Art. 18. Les ordres de débit (de retrait, de paiement ou de virement)
ne peuvent être tirés pour une somme supérieure à l'avoir net porté en
compte, déduction faite dit dépôt de garantie. L'office des postes et
des télégraphes est en droit de clore d'office le compte de tout titulaire
qui aura contrevenu à cette prescription.

Art 10. Les ordres de débit sont signés par le tireur et datés en
toutes lettres. Ils indiquent le lieu d'où ils ont été émis ainsi que la
somme pour laquelle ils sont tirés cette dernière indication doit être
libellée en toutes lettres et en chiffres.

A,rt. 2*). Le délai de validité des ordres de retrait et des ordres de
paiement visés par le service des comptes courants postaux « bons à
.payer » est uniformément de dix jours à partir de la date du visa.
Le montant des ordres de retrait et des ordres de paiement attStnts par
la péremption est reporté d'office au crédit du compte courant du tireur.

Art. 21. Le titulaire d'un compte est seul responsable des consé-
quences de l'emploi abusif, de la perte ou de la disparition des formules
d'ordre de débit qui lui ont été remises par l'office des postes et des
télégraphes. La responsabilité d'un faux paiement résultant d'indi-
cation d'assignation inexactes ou incomplète incombe au tireur.



Art. 22. L'office des postes et des télégraphes fournit aux titulaires
de comptes deux sortes de formules d'ordre de débit la première
est destinée à l'émission des ordres de retrait et des ordres de paie-
ment la seconde est spéciale aux ordres de virements. Le nom et le
numéro sous lesquels le compte est ouvert, ainsi que le lieu où le
double de fie compte est tenu, sont imprimés par les soins du bureau
central des comptes courants postaux sur chaque formule. – Dans
aucun cas les formules destinées aux ordres de retrait et aux ordres
de paiement ne doivent être utilisées pour donner des ordres de vire-
ment réciproquement, les ordres de virement ne peuvent comporter
aucun ordre de retrait ou de paiement. Les formules sont réunies
en carnet qui sont livrés aux titulaires suivant un tarif fixé par le
directeur général de l'office des postes et des télégraphes.

Art. 23. Sont soumis à une taxe fixe d'écriture de 0 fr. 10 pour cha-
que opération les versements et retraits en numéraire effectués direc-
tement par le titulaire ou une personne déléguée par lui sur son propre
compte et au bureau d'attache de ce compte exclusivement.

Art. 24. Sont soumis à une taxe fixe d'écriture de 0 fr. 10 pour
chaque opération et une taxe proportionnelle de 0 fr. 02 (deux cen-
times pour cent francs) 1° les versements et les retraits en numé-
raire effectués par le titulaire ou une personne déléguée par lui sur
son propre compte .dans un autre bureau que le bureau d'attache de ce
compte 2° les virements entre comptes courants appartenant à une
même personne ou à des personnes différentes.

Art. 25. Sont soumis au droit de commission ordinaire des man-
dats et exempts de la surtaxe additionnelle de vingt centimes pour
cent 1° les versements en numéraire effectués par une personne
autre que le titulaire ou son délégué – 2° les ordres de paiement
assignés par les titulaires au profit d'autres personnes.

Art. 26. Sont soumis à toutes les conditions d'exécution, de taxes
et de surtaxes du service ordinaire, les opérations postales et télégra-
phiques exécutées sur l'ordre du titulaire, par prélèvement sur l'avoir
de son compte courant.

Art. 27. Les mandats de poste internes et franco-tunisiens émis
dans les conditions prévues à l'art. 26 sont soumis à la surtaxe addi-
tionnelle de 0 fr. 20 (vingt centimes pour cent).

Art. 28. Les taxes applicables aux opérations de virement, de
débit et de crédit ordonnées par les titulaires sont prélevée» d'office
sur léur compte courant. Aucune des taxes prévues ci-dessus n'est
perçue en supplément pour les opérations postales et télégraphiques

• prévues à l'art. 26.
Art. 29. Le titulaire d'un compte ne peut pas assigner plus de 10.000

francs de paiement en numéraire par jour et par bureau payeur. –
Tout paiement en numéraire peut être différé par l'office des postes et
des télégraphes dans les mêmes conditions que pour le service des
mandats de poste.

Art. 30. Le titulaire d'un compte courant e.-M. informé -chaque jour
des opérations faites au crédit de son compte par mandat ou virement.

Art. 31. Le titulaire d'un compte peut recevoir gratuitement sur sa
demande chaque mois notification de l'avoir net figurant à son compte
le dernier jour dudit mois, déduction faite des taxes et redevances por-
tées à son débit.



Art. 32. En dehors de l'avis concernant la situation de son compte,
qui lui est transmis dans les conditions fixées à l'art. 31, le titulaire
d'un compte courant peut demander à être informé, par de,s avis heb-
domadaires, bi-hebdomadaires ou quotidiens, de l'avoir net porté à
son compte. – Ces communications supplémentaires donnent lieu aux
redevances mensuelles suivantes 25 centimes pour l'avis hebdoma-
daire. 75 centimes pour l'avis bi-hebdomadaire. – 2 fr. 50 pour l'avis
quotidien. En outre, le titulaire d'un compte courant peut demander
notification du solde de son compte à une date déterminée moyennant
une redevance de 25 centimes, ou la copie de son compta pendant une
période déterminée moyennant une redevance de 0 fr. 01 par opération
avec un minimum de 0 fr. 25.

Art. 33. Le titulaire d'un compte peut demander à toute époque la
clôture de ce 'compte. La demande écrite, datée et signée doit être
déposée ou envoyée au bureau d'attache du compte courant du titu-
laire accompagnée des formules d'ordres de débit restées sans emploi.

Art. 34. Tout versement effectué sur un compte clos est remboursé
d'office à la partie versante

Art. 35. Les correspondances et les diverses pièces adressées par les
titulaires de comptes aux bureaux d'attache de leur compte et au bu-
reau central des comptes courants postaux à Tunis et par lesdits bu-
reaux aux titulaires de comptes sont exonérés de la taxe d'affranchis-
sement.

A.rt. 36. Les règles des saisies-arrêts et oppositions ès-mains des
fonctionnaires publics s'appliquent au service des comptes courants
postaux. Les exploits doivent, pour recevoir une suite utile en ce qui
concerne ces comptes, être signifiés au bureau central des comptes cou-

• rants .postaux à Tunis.
Art. 37. En cas de décès du titulaire d'un compte, les rembourse-

ments sont effectués entre les mains des ayants-droit sur le vu d'un
certificat de propriété délivré conformément aux dispositions légales.

Art. 38. L'office des postes et des télégraphes sera responsable des
sommes qu'il aura reçues pour être portées au crédit des comptes cou-
rants il ne sera pas responsable des retards qui pourront se produire
dans l'exécution du service.

Art. 39. Le titulaire d'un compte courant postal peut demander
par écrit que lorsque ses fonds en dépôt atteindront une somme qu'il
fixe lui-même, le surplus en soit .viré d'office par le bureau central des
comptes courants au compte d'un autre titulaire désigné. Il indique,
en même temps, le montant minimum de ce virement.

Art. 40. Aucune réclamation ne sera admise concernant les opéra-
tions ayant plus de trois ans de date. En cas de changement dans
la condition civile ou la situation légale du titulaire d'un compte cou-
rant, avis devra en être donné au bureau central des comptes courants
postaux à Tunis. L'office des postes et des télégraphes ne pourra être
tenu responsable des conséquences pouvant résulter des modifications
qui ne lui auraient pas été notifiées.

Art. 41. Sera acquis au trésor public le solde de tout compte cou-
rant postal sur lequel aucune opération n'aura été faite depuis dix ans.

Art. 42. Trois mois an plus tard avant l'échéance du délai de pres-
cription prévu à l'art. précédent, le bureau central des comptes cou-
rants postaux avisera, par lettre recommandée, les titulaires de comptes



un leurs ayants-droit de la déchéance encourue par eux. Cet avis sera
adressé au domicile indiqué dans les actes et pièces qui se trouveront
en la possession du service des comptes courants ou, à défaut du domi-
cile connu, au procureur de- la république du lieu où sera tenu le,

compte.
Art. 43. La date de mise à exkution et toute mesure de réglemen-

tation concernant le service des comptes courants postaux seront déter-
minées par arrêté du directeur général de l'office des postes et des
télégraphes.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le ministre plénipo-
tentiaire, résident général de la République Française à Tunis.
Alapetite.

27 mai 1918. – Arrêté du rés. trén. de la Rép. fr. fixant le
prix maximum des œufs de qualité marchande tout venant
dans toute la Tunisie et à l'intérieur du périmètre communal
de Tunis (J. 0. T., •>.$ mai 1918).

27 mai 1918. Arrêté du grand vizir attribuant au directeur
des affaires indigènes la surveillance-des biens collectifs (B. 0.
M., 3 juin 1918).

Vu l'arrête viziriel du 23 janvier 1915 il), sur la conservation des
biens collectifs Le dahir du 2 juin 1917, portant création d'une
direction des affaires indigènes, et notamment son art. 2

Art. unique. – Le directeur des affaires indigènes est chargé de la
surveillance des biens collectifs précédemment confiée au secrétaire
général du gouvernement chéritien par l'art. premier de l'arrêté du 23
janvier 1915.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Le commissaire rési-
dent général, Lyautey.

28 mai 1918. – Décret élevant provisoirement à 700 millions
le maximum des émissions de la banque de l'Algérie (J. O.,
2 juin 10,18).

27 mai 1918. Arrêté du sén. conini. la div. d'oceup. de
Tunisie fixant les heures de fermeture des cafés maures, etc.
pendant les mois et les fêtes du Ramadan (J. 0. T., 5 juin
iç)i8).

Vu l'état de guerre existant entre la France et divers pays – Le
décret <Ju 2 août 1914 (2) déclarant l'état de siège dans toute la régence
de Tunis.

(1) liev. Alg. 1915. 3. 101.

(2) IWv. Alg. 194 3. 952.



Art. ]•• – Les cafés maures, les épiceries indigènes, les restaurants
arabes et les bains maures sont autorisés à rester ouverts jusqu'à deux
heures du matin, pendant le mois et les fêtes du Ramadan.

2S mai 101S. – Arrê-té du rés. gén. portant organisation du
tourisme au Maroc (B. 0. M., 17 juin 1918).

Vu l'arrêté résidentiel du 3 novembre 1917 (1) portant réorganisation
des offices et bureaux économiques – Considérant l'intérêt qui
s'attache à* préparer l'organisation et le développement du tourisme
dans le protectorat

Art. 1". Le bureau central des offices et bureaux économiques de
la direction de l'agriculture, du commerce et de la colonisation, a pour
mission de centraliser à la résidence général et d'étudier toutes les
questions se rapportant au tourisme, tant à l'intérietw du Maroc, qu'en-
tre le Maroc et l'intérieur de rechercher tous les moyens propres à le
développer, de suggérer toutes les mesures tendant à améliorer les
conditions de transport, de circulation et de séjour des touristes.

Art. 2. – II devra s'attacher en particulier à – Favoriser par l'in-
termédiaire de l'office du Protectorat à Paris, les relations, dans la
métropole avec les administrations publiques, les grandes compagnies
de transport,, les associations de tourisme, etc.. Coordonner les
efforts des « comités régionaux de tourisme et les encourager dans
l'exécution de leur progaamme – Organiser, avec la collaboration de
l'office du Protectorat à Paris et celle du Touring club de France, la
propagande à l'étranger, la publicité, etc.. Etudier toutes les ques-
tions concernant le tourisme international, organiser, avec l'office du
protectorat fi Paris, des voyages de tourisme au Maroc Participer,
également en collaboration avec cet office aux diverses manifestations
touristiques – Publier des .renseignements saisonniers intéressant le
tourisme an Maroc Attribuer aux comités régionaux de tourisme »
les subventions éventuelle provenant du gouvernement du protectorat,
du touring-club de France, de l'office national du tourisme ou de toute
autre source – Entreprendre des travaux d'enquête et de statistiques
concernant le tourisme, etc.

Art. 3. Le bureau central des offices et bureaux économiques sera
secondé dans cette tache par un comité central du tourisme ». Ce

« comité central du tourisme » n'aura aucune action administrative
mais uniquement un rôle d'avis et de suggestion:

Airt. 4. Le « comité central dn tourisme » est présidé par le secré-
taire général du protectorat on, à son défaut, par le secrétaire général
adjoint du protectorat. Font partie de ce comité – MM. le direc-
teur général des finances le directeur général des travaux publics

le commissaire général des expositions et foires – le directeur du
service des renseignements et des affaires indigènes – le conseiller
du gouvernement chérifien. directeur des affaires chériflennes – le
directeur des affaires civiles – le directeur de l'agriculture, du com-
merce et de la colonisation – le directeur des chemins de fer mili-

'1) H'»'. Mu. 1917. 3. 605.



taires le conseillai' économique et financier le chef du service
des eaux et forêts le chef du service des antiquités et beaux-arts

le chef du service du commerce et de l'industrie Le chef de ^of-
fice des industries d'art indigènes – le chef du cabinet civil le
président de la société de géographie du. Maroc; le président de
l'Aulomobile-club marocain les agents généraux pour le Maroc des
compagnies de nagivation françaises et des compagnies françaises de
chemins de fer les délégués du Touring-club de France au Maroc

le chef du bureau central des offices et bureaux économiques,, rap-
porteur.

Art- 5. – En outre, prendront part aux délibérations du comité cen-
tral du tourisme les personnalités au concours desquelles le résident
général jugera utile de faire appel Commandants de régions –
Présidents et membres des bureaux des chambres de commerce ou
d'agriculture et des comités d'études économiques Membres des
comités régionaux de tourisme se trouvant ou convoqués à Rabat-; –
Notabilités françaises ou étrangères de passage au Maroc, etc..

Art. 6. Les fonctions de secrétaire du « comité central du tou-
risme » sont remplies par un rédacteur du « bureau central des offices
et bureaux économiques x.

Art. 7. – Dans chaque région ou territoire, les chefs des offices et
bureaux économiques assureront le rôle d' « agents régionaux du tou-
risme ». – Dans les régions ou territoires qui ne sont pas encore pour-
vus d'office ou bureau économique et qui seront ouverts au tourisme,
•ce rùie sera dévolu aux chefs des services municipaux ou à telle auto-
rité que désignera l'autorité supérieure de contrôle régionale.

Art. R. – Le .rôle des agents régionaux du tourisme sera de constituer
un organe régional en vue de la mise en valeur de l'exploitation'du
tourisme dans la zone qui sera de leur ressort. Ils devront donc s'ap-
pliquer .A bien connaître la région qu'ils auront à mettre en valeur
au point de vue touristique A organiser, dans la mesure de leurs
moyens, cette région pour .en permettre une exploitation touristique
aussi facile, agréable et complète que possible A fournir aux tou-
ristes tous les renseignements et secours qui pourraient leur être utiles
et dont ils pourraient disposer – A faire connaître leurs régions par
une .publicité large, attrayante et véritablement productive A se
tenir en relations avec les régions voisines pour organiser l'échange
des voyageurs, faciliter les communications avec elles, etc.. A se
tenir en relations constantes avec la section du tourisme du bureau
central des .offices et bureaux économiques pour l'étude de toutes les
questions d'ordre général intéressant le tourisme, etc..

^rt. 9 – De même que le bureau central des offices et bureaux éco-
nomiques sera aidé par le « comité -central du tourisme », les agents
régionaux du tourisme trouveront un appui similaire auprès des « co-
mités régionaux du tourisme

».
Art. 10. Ces comités dont l'organisation et la composition pourront

varier suivant les régions, seront icréés par arrêtés résidentiels sur
les propositions de MM. les commandants des régions et territoires.

29 niai 1918. – Décret approuvant le relèvement tempo-
raire des tarifs de transport des voyageurs sur le réseau de tram-
-ways d' Alger à El-Tîiar (J. 0., 6 juin iç>t8 El. O., 1919, p. 398).



29 mai 1918. Décret du bev portant îv^liMiu-iititlion du 1»

cliHsse {J. 0. T., 5 juin 191S).

Art. 1er. – Nul ne peut chasser, sauf les exceptions ci-après, si la
chasse n'est pas ouverte.

Art. 2. – Nul ne peut chasser sur la propriété d'auti'ui, si défense
lui en a été faite, verbalement ou par écrit par le propriétaire ou ses
ayants-droits, ou si cette iléfense se manifeste, au public, par des avis
apparents d'interdiction. Les délits de chasse sur le terrain d'autrui
ne seront, toutefois, poursuivis, que sur la plainte de la partie inté-
ressée. Le propriétaire et ses ayants-droits, peuvent chasser, en tout
temps, sur les terrains attenant à une habitation et entourés d'une
clôture continue, faisant obstacle à toute communication avec les pro-
priétés voisines.

Art. 3. Les autorisations préalables de. chasse sur les terrains sou-
mis au régime forestier, et 'sur les terrains domaniaux, seront délivrées
par le directeur des forêts, on le directeur des domaines, dans la forme
et sous les conditions qui seront prévues par des règlements spéciaux.

Les délits de chasse commis sur les terrains soumis au régime fores-
tier sont assimilés à des délits forestiers.

Art. 4. Notre directeur général de l'agriculture fixera, chaque année,,
par un arrêté affiché au moins quinze jours francs à l'avance – la
date de l'ouverture et de la fermeture de la chasse aux divers gibiers,
sédentaires ou de passage les espères d'animaux nuisibles que les
propriétaires ou leurs ayants-droit, pourront détruire, en tmit temps;
sur leurs propres fonds, et les moyens de destruction autorisés, sans

.préjudice du droit, qui leur appartien de se défendre, en tout temps et
par tous moyens, sauf l'incendie, -et en cas de danger actuel nu immi-
nent, contre les bêtes fauves et tous animaux de lrrnie que leur nature
ou leurs habitudes rendent dangereux pour les personnes ou les pro-
priétés. Des battnes aux bêtes fauves et animaux nuisibles pourront
être autorisées, sur la demande de l'autorité administrative ou des par-
ticuliers, par le directeur général de l'agriculture.

Art. 5. Sont prohibés, en tout temps, la destruction. In capture, la
vente, l'achat, le colportage, la détention et l'exportation – 1° des
œufs, nids, couvées et petits de tous les animaux sauvages autres que
ceux visés par l'alinéa S de l'art. 4. 2° des oiseaux dont suit rénu-
mération – Rapaees nocturnes 'hiboux, chevêches, chouettes, chats-
huants, engoulevents), geais bleus, grimpereaux, rouses-gorges, •cou-
cous, fauvettes, pinsons, roitelets, rossignols, mésanges, bergeronnettes.
n~~iiliiipts, I)ie~ gilêpi(,rq, ihiq .et pigeons voya-martinets, hirondelles, pies. guêpiers, cigognes, ibis et pigeons voya-
geurs. Cette «numération pourra être modifiée par des arrêtes du
directeur général de l'agriculture, qui aura également la faculté de con-
sentir des exceptions temporaires et locales aux dispositions du présent
art., et d'accorder des' permissions individuelles de chasse, à tous ani-
maux, en tout temps, même avec filets et engins, dans nn intérêt de
collection scientifique ou de repeuplement.

Art. 6. La destruction, la chasse, la capture, la vente, l'achat. le
colportage, la détention et l'exportation du cerf de Barbarie, du mouflon
et des grandes antilopes sont interdits en tout temps. Toutefois il
pourra être délivré, par le directeur général de l'agriculture, des licen-



ces exceptionnelles de chasse sur les terres domaniales et collectives.
de tribus, fréquentées par ces animaux. Les conditions de la déli-
vrance de ces licences seront déterminées par un arrêté spécial.

Art. 7. La mise en vente, la vente, l'achat, le colportage et la déten-
tion des diverses espèces de gibiers sont ormellement interdits, pendant.
la période de fermeture qui concerne ces espèces. Des visites domi-
ciliaires pourront être pratiquées pour la recherche du gibier dans les
halles, places, marchés, voitures publiques, chemins de fer, établisse-
ments de tous aubergistes, hôteliers, marchands de comestibles, et géné-
ralement tous lieux où le gibier peut être déposé pour être livré au com-
merce ou à la consommation. – Le gibier détenu en délit sera saisi.' –

S'il est mort, il sera délivré à l'établissement hospitalier le plus voisin,
ou, en l'absence d'établissement hospitalier, distribué aux pauvres de
la localité. S'il est vivant il sera 'remis en liberté. L'exécution de
ces mesures sera assurée par l'autorité administrative locale, sur le vu
du procès-verbal constatant la saisie. Les dispositions sur les visites
domiciliaires sont applicables à la recherche des délits commis en
infractions des art. 5 et 6.

Art. 8. La chasse de nuit et la chasse en temps de neige sont inter-
dites. – Est prohibé l'emploi 1° des appeaux. appelants et chante-
relles- 2» des filets, lacets, collets, pièges, trappes, assommoirs et,
généralement, de tous engins qui capturent ou tuent directement le'
gibier 3° de la glu et de toutes drogues susceptibles d'enivrer ou de
détruire le gibier. L'emploi des armes à feu, pour la chasse, est seul
permis. La chasse avec l'usage des lévriers et des faucons ne pourra
être pratiquée que sur permission spéciale du directeur général de l'agri-
culture, ou des autorités qui auront reçu de lui délégation à cet effet.

L'emploi du miroir est permis pour la chasse à tir des alouettes.
Pendant la période comprise entre l'ouverture de la chasse et le 1" dé-
cembre, les chasseurs ne pourront faire usage que de bourres incom-
bustibles.

Art. 9. Seront saisis les engins visés par le paragraphe 2 de l'art. 8,
dont les délinquants auront fait usage, qu'ils auront abandonnés ou'
dont ils seront porteurs hors de leur domicile, ainsi que les armes
abandonnées par les délinquants.

Art. 10. Si les délinquants sont masqués, déguisés, ont pris un faux
nom, ont usé de violences envers les personnes ou ont fait des menaces,
leurs armes seront saisies et ceux dont l'identité n'aura pu être établie
seront arrêtés et conduits devant l'autorité administrative ou judiciaire
locale.

Art. 11. Les procès-verbaux donneront la description détaillée et
l'estimation des armes et engins dont les délinquants seront trouvés
porteurs. Les armes et engins saisis réellement seront déposés au
greffe du tribunal, avec une expédition du procès-verbal constatant la.
saisie.e.

Art. 12. Tout jugement de condamnation prononcera la confiscation
des engins saisis et en ordonnera la destruction. II prononcera égale-
ment la confiscation des armes abandonnées par des délinquants incon-
nus. ou se trouvant dans les conditions visées par l'art. 10. En dehors
de ces cas le tribunal pourra prononcer la confiscation des armes, en
s'inspirant des circonstances du délit, notamment quand il s'agira de
chasse en temps prohibé. Si les armes et engins dont la confiscation
est prononcée n'ont pas été saisis réellement, le condamné sera tenu



de les présenter ou d'en payer la valeur qui sera fixée par le tribunal,
sans pouvoir descendre, pour les armes, au-dessous de cinquante francs.

Art. 13. Toute infraction aux dispositions du présent décret ou des
arrêtés pris pour son exécution, sera punie d'une amende de 16 à 300

francs et pourra l'être, en outre, d'un emprisonnement de 6 jours à
L mois. La peine de l'emprisonnement sera toujours prononcée, en
même temps que l'amende, à l'égard 1° des délinquants' visés par
l'art. 10 2° des délinquants qui auront commis le délit visé par l'art.
2, alinéa 1, sur un terrain clos conormément aux indications de l'alinéa
3 de l'art 2 – 3° des récidivistes. Il y aura récidive quand le délin-
quant aura été l'objet, en vertu du présent décret, d'une condamnation
passée à l'état de chose jugée, dans les douze mois précédant le jour de
la nouvelle infraction. Les récidivistes et les délinquants, visés par
l'art. 10 pourront être privés, par le tribunal, du droit de port d'armes,
pendant cinq ans au plus.

Art. 14. Les officiers et préposés des eaux et forêts officiers de
gendarmerie et gendarmes officiers et préposes des douanes gardes
des domaines de l'état employés d'octroi commissaires de police
gardes de police caïds, khalifas, cheikhs, et,, généralement, tous les
fonctionnaires et agents chargés de la poli-ce sur le territoire de la
régence, constateront par procès-verbaux les infractions .aux disposi-
tions du présent décret et auront qualité pour procéder aux visites
domiciliaires, saisies et arrestations qu'il prévoit, la compétence des
fonctionnaires indigènes restant limitée à la constatation des délits
commis par des sujets tunisiens. – Les procès-verbaux dressés par les
fonctionnaires et agents sus-nommés, feront, foi et seront dressés, d'après
les dispositions légales et réglementaires applicables dans leurs divers
services. Les délits pourront être prouvés par témoins, à défaut de
procès-verbaux ou en cas d'insuffisance de ces actes.

Art. 15. Un arrêté du directeur général de l'agriculture déterminera
les conditions dans lesquelles il pourra être alloué des gratifications
aux agents qui auront constaté des infractions au présent décret.

Art. 16. Toute action relative aux infractions prévues par le présent
décret sera. prescrite par le délai franc de six mois, à compter du jour
de l'infraction. Les dispositions de l'article 4&3 du code pénal fran-
çais et de l'article 53 du code pénal tunisien sont applicables, suivant
les cas. aux matières réglées par le présent décret.

Art. 17. Les maitres et commettants seront civilement responsables
des délits ^commis par leurs domestiques, préposés, et généralement,
toutes personnes à. leur service, dans les fonctions auxquelles il les
auront employées. – Les pères, mères, tuteurs, seront civilement res-
ponsables des délits commis par leurs enfants ou pupilles, âgés de
moins de vingt ans, demeurant avec eux.

Art. 18. Sont abrogés les décrets des 17 août 1902. 15 janvier 1910 et
1" novembre 1913.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 29 mai 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-

c-aise, – Alapetite.

29 mai 1918. Décret du boy relatif aux achats par l'Etat
île blé, d'nrpo et d'avoine do la récolte de 1918 (, 0. T., 19
mm ici 18).



Vu notre décret du 14 mai 1917 (1), relatif à la réquisition générale par
l'état du blé de la récolte de 1917 Notre décret du 31 octobre 1917

portant fixation du prix du blé, de l'orge et de l'avoine de la récolte de
1917 aux mêmes chiffres qu'an Algérie et dont l'article 5 prévoit que ces
prix seront applicables aux céréales de la récolte de 1918 Nos dé-
crets des 16 avril et 1" mai 1918 sur la mouture du blé dur et l'interdio
tion de la mise en vente, de la vente et de l'achat de tout pain non
fabriqué avec de la farine légale En vue de satisfaire à la fois
aux besoins de la métropole et de la défense nationale et à ceux de la
consommation locale. Sur les propositions de notre directeur géné-
ral des finances et de notre directeur général de l'agriculture, du com-
.merce et de la colonisation et sur la présentation de notre premier
ministre,

Art. 1". Le présent défret emporte réquisition générale et immé-
diate par l'état pour le compte de la métropole et de la Tunisie du blé
de la récolte pendante de 1918.

Art. 2. Les dispositions des art. 2, 3, 4, 5, 6 et 8 de notre décret
susvisé du 14 mai 1917 et celles des arrêtés pris ponr l'exécution de
ces divers art. sont étendues et déclarées applicables aux producteurs,
acquéreurs et détenteurs à un titre quelconque du blé de la récolte
de 1918 dont le transport, la circnlation, la livraison, le dépôt en entre-
pôt, la vente et l'achat, la livraison directe ou 'indirecte à l'état, les
emplois difers, la mouture et la consommation sont et seront assujettis
à toutes les formalités prévues par les dits art. et sous les sanctions
édictées par l'art. 9 du même décret avec application éventuelle des
dispositions des .art. 113 à 133 inclus du décret du 3 octobre 1884. Tou-
tefois, par dérogation à l'art. 5 de notre décret du 14 mai 1917 susvisé,
les commerçants peuvent être autorisés à conserver les blés achetés par
eux au-delà du délai de quinze jours et il peut leur être accordé à ce
sujet une rémunération fixée amiable-ment entre eux et notre directeur
général des finances. Des arrêtés pris par notre premier ministre,
d'accord avec notre directeur général des finances et notre directeur
général de l'agriculture, et publiés au Journal officiel, définiront les
conditions de la mouture des blés de la récolte de 1918 au fur et à
mesure des circonstances, et d'après la consistance des stocks de blé
et les nécessités de la consommation. Il est interdit aux meuniers de
tirer de la mouture d'autres produits que ceux prévus par ces arrêtés.
Est confirmée l'interdiction qui leur a été faite de moudre poux) la
vente et autrement qu'à façon d'autre blé que celui qui leur est fourni
par l'Etat. Ils paieront ce blé au prix fixé par arrêtés de notre direc-
directeur général des finances en tenant compte de la valeur au prix de
la taxe des dérivés qu'ils seront autorisés à tirer de sa mouture.
t*es dispositions contraires de nos décrets antérieurs et des arrêtés pris
pour leur exécution sont abrogées.

Art. 3. An cas où les prix fixés par notre décret susvisé du 31
octobre 1917, pour les céréales de la récolte de 1918 viendraient à être
augmentés, le supplément de prix exigible serait versé rétroactivement
par l'Etat français on tunisien aux producteurs des céréales livrées aux

(1! lier. Alg. 1917. 3. 347.



prix du décret, à charge pour les ayants-droit de rapporter le certificat
de vente qui doit leur être obligatoirement délivré soit par les commis-
sions d'achat de l'Etat, s'ils leur ont livré directement leurs grains,
soit par les commerçants à l'intermédiaire desquels ils auront recouru.

Art. 4. Tout mélange des céréales de la récolte de 1918 avec ©elles
des récoltes antérieures est formellement interdit sous les peines pré-
vues par notre décret du 31 mai 1917.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 29 mai 1918.

Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-
çaise à Tunis, Alapetite.

29 mai 1918. Arrêté du dir. srén. des trav. pub. portant
modification du tarif des ta\es de péage à percevoir au Bur
d'Azemmour (B. 0. M., io juin 1918).

'M mai 1918. Ordre du srén. connu, en chef prescrivant
des pénalités pour les infractions aux arrêtés des commandants
de subdivisions relatifs à la vente et à la déclaration des stocks
de divers produits et denrées (B. n. M., 10 juin 1918).

Vu notre ordre du 2 août 1914 (1) promulguant la loi martiale –
Considérant la nécessité de prendre, en vue du maintien de l'opdae
public, toutes les mesures destinées à assurer le ravitaillement de la
population civile et militaire

Art. 1". Les infractions aux arrêtés pris par les commandants des
subdivisions en vue de réglementer la vente et la déclaration des stoks
de divers produits et denrées, seront punies d'une amende de 25 fr. à

5.000 fr. et d'un emprisonnement de 8 jours à 6 mois, ou de l'nne de-
oes deux peines seulement.

Art. 2. Les conseils de guerre sout senls compétents pour con-
naître de ces infractions.

,'$1 mai 1918. Arrêté du jrouv. gén. portant réglementation
delà consommation d'essence en Algérie {B. 0., 1918, p. r*~>-)-

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie La loi du 10 février 1918 établissant des sanc-
tions aux décrets et arrêtés rendus pour le ravitaillement civil Le
décret du 20 mars et les arrêtés des 21, 22 et 23 mars 1918 relatifs à la
circulation des automobiles et à la consommation de l'essence et du
pétrole – L'avis conforme du comité de ravitaillement Sur te
proposition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". – L'importation de l'essence en Algérie est libre.
Art. 2. – L'essence de pétrole est réservée par priorité à. la satisfac-

(1) Ttcv. Alg. J914. 3. 955.



tion des besoins de la défense nationale et ensuite aux besoins justifiés
pa.r un intérêt public.

Art. 3. Les importateurs. raffineurs et dépositaires sont soumis au
contrôle. Ils ne pourront délivrer d'essence qu'au vu d'un bon de con-
sommation. Ils devront garder ces bons par devers eux pour justifier
de l'emploi de leur stock d'essence.

Art. i. Pourront obtenir des bons de consommation et dans l'ordre
de priorité suivant 1° Les administrations publiques 2» Les
industriels travaillant pour la défense nationale 3° Les services
publics de transport en commun – 4° Les boulangers 5° Les méde-
cins, sages-femmes et vétérinaires – 6° Les voitures de livraison de
denrées alimentaires et de produits destinés au chauffage et à l'éclai-
rage – 7° Les moteurs des industries de l'alimentation – 8° Les
tracteurs et moteurs agricoles 9° Les moteurs industriels de toute
nature – 10° Les automobiles pourvues d'un permis spécial de circu-
lation et les taxi-autos 11° Les fabricants de peinture et les tein-
turiers 12° Les détaillants désignés pour la vente de l'essence desti-
née à la consommation domestique.

Art. 5. Les intéressés devront, pour obtenir des bons de consomma-
tion d'essence, adresser aux préfets une demande portant les indica-
tions suivantes – 1° Les nom, prénims, profession, domicile et natio-
nalîté 2° La quantité d'essence nécessaire – 3" La nature des
besoins qui justifient la demande d'essence 4» Les caractéristiques
du moteur – 5° Le nombre moyen d'heure de travail mensuel
6° En général tous les éléments justificatifs de la consommation.
Ces déclarations seront certifiées sincères et véritables par le deman-
(leur. En ce qui concerne les automobiles, il suffira d'indiquer le numéro
du permis spécial de circulation.

Art. 6. Les demandes seront transmises au préfet par les soins de
la gendarmerie, des commissaires de police, des maires ou des admi-
nistratenrs de commune mixte qui les auront au préalable revêtues de
leur visa et d'un avis rigoureusement motivé.

Art. 7. Après contrôle par tous les moyens en leur possession, les
préfets pourront délivrer des bons de consommation mentionnés sur
un registre spécial formant répertoire.

Art. 8. Les bons de consommation porteront les mentions suivantes
1» Le nom et la qualité du fonctionnaire qui délivre le bon 2°

Les nom, prénoms, profession et domicile du demandeur – 3» I,a
quantité d'essence qu'il est autorisé à se procurer (inscrire en toutes
lettres) 4° Le nombre de jours de consommation que le bon repré-
sente 5° L'usage auquel l'essence est destinée 6° L'entrepositaire
auquel le preneur devra s'adresser – 7° La date, un numéro d'ordre
et d'enregistrement qui délivre le bon.

Art. 9. Les maires ou administrateurs remettront aux préfets, pour
leurs communes, une liste des détaillants qui seront chargés de la vente
de l'essence uniquement destinée aux usages domestiques. Ils indique-
ront les quantités qu'ils estiment nécessaires pour satisfaire à ces
besoins. – Cette essence ne pourra pas être vendue par quantité supé-
rieure à une litre par famille et par mois. – Les détaillants tiendront
un registre sur lequel ils porteront le nom et l'adresse de l'acheteur et
qui devra être présenté à toute réquisition de l'autorité administrative.

Art. 10. Toute personne convaincue d'avoir utilisé l'essence qui



lui a été délivrée pour un autre usage que celui qu'elle a déclaré pourra
être privée par l'autorité préfectorale et pendant une période déter-
minée de tout nouveau bon de consommation. II en sera de même
pour toute personne qui aura cédé à titre onéreux ou gratuit son bon
de consommation d'essence. En outre, si le contrevenant est'titulaire
d'un permis de circulation automobile, ce permis pourra lui être retiré.

Art. 11. Toute infraction au présent arrêté sera poursuivie confor-
mément aux lois et règlements en vigueur.

Art. 12. Le secrétaire général du gouvernement, les préfets des trois
départements, le général commandant la division d'Oran sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
entrera en vigueur le 15 juin 1918.

1er juin 1918. Décision du gouv. gén. portant création^
dans l'annexe d'Allou, d'une nouvelle tribu dénommée tribu
d'Aflou.

1er juin 191N. Arrêté réunissant la tribu des Oulad ben
AJia à celle des Sahari el Attaïa pour former un seul groupe-
ment qui portera le nom de tribu des Sahary el Attaïa et Oulad
hen Alia (B. ()., 1919, p. 517).

l"r juin 191b. Dahir rendant possible une seconde analyse
avant la mise en œuvre de l'action publique en matière de
répression des fraudes (B. 0. M., io juin 191 8).

Art. 1". Les art. 35, 37 derme* paragraphe, 40 premier paragraphe
et 42 du dahir du 14 octobre 1914, sur la répression des fraudes dans la
vente des marchandises et des falsifications des denrées alimentaires
et des produits agricoles, sont modifiés ou complétés comme suit

« Art. $5. Art. 2 du dahir du 19 mars 1916. Tout prélèvement com-
porte quatre échantillons, l'un destiné au laboratoire officiel prévu à
l'art. 31, les trois autres déposés au greffe du tribunal pour servir aux
expertises et contre-expertises, et, s'il y a lieu, à de nouvelles vérifi-
cations et analyses.

« Art. 37. – Art. 4 du dahir du 9 février 1918. -Le dernier paragraphe
de l'art. 37 est modifié comme suit Les prélèvements sont effectués
de telle sorte que les quatre échantillons soient autant que possible
identiques et .représentent la composition moyenne de la marchandise
sur laquelle porte l'opération.

« Art. 40. Le premier paragraphe de l'art. 40 est modifié comme
suit – Dans le plus bref délai, trois des échantillons sont remis au
greffe du tribunal, l'autre est adressé aux fins d'analyse du laboratoire
officiel de chimie agricole et industrielle de Casablanca.

« Art i2. Dans le cas où le rapport d'analyse signale une Infraction,
le directeur de l'agriculture, du commerce et de la colonisation trans-
met sans délai ce rapport à l'autorité judiciaire à toutes fins que de
droit. Par exception, et lorsqu'il s'agit de marchandises arrêtées à



l'importation, le directeur de l'agriculture, du commerce et de la colo-
nisation, en avise, sans délai, le signataire de la déclaration en
douane, qui peut lui demander, s'il conteste les conclusions du labora-
toire, une seconde analyse. Cet avis, et la demande d'une deuxième
analyse doivent être signifiés par lettres recommandées. Un délai de 8

jours, à compter de la réception de l'avis, est accordé à l'intéressé pour
présenter sa demande. – Le directeur de l'agriculture, du commerce et
de la colonisation commet, pour la seconde analyse, un laboratoire
choisi sur la liste prévue à l'art. 43 du présent dahir et en prévient im-
médiatement l'intéressé, il avise, d'autre part, le procureur commis-
saire du gouvernement ou l'officier du ministère public au greffe duquel
sont déposés les échantillons, d'avoir à en expédier un au laboratoire
désigné. L'action publique est alors suspendue jusqu'à ce que ce rapport
ait été adressé au directeur de l'agriculture, du commerce et de la
colonisation. Tous mémoires, documents et notes, d'ordre technique,
que l'intéressé jugera être de nature à éclairer les conclusions de cette
deuxième analyse, ne pourront être transmis au laboratoire désigné
que par l'intermédiaire du directeur de l'agriculture, du commerce et
de la colonisation. Si l'intérassé n'a pas, dans le délai de 8 jours,
sollicité de seconde analyse, ou si le rapport de seconde analyse cons-
tate également l'infraction. le directeur de l'agriculture, du commerce
et de la colonisation transmet, sans délai, le ou les rapports, s'il y a
lieu, à l'autorité judiciaire, à. toutes fins que de droit, l'établissement
dij la déclaration en douane étant considéTé comme une tentative d'im-
portation. Les frais supplémentaires de magasinage de la marchan-
dise incomberont à l'intéressé si les deux analyses sont concordantes à
l'administration, si la seconde analyse infirme les conclusions de la
première. Il en sera de même pour les frais d'envoi des échantillons
en France. Il n'est rien innové quant à la procédure suivie par l'ad-
ministration des douanes pour la constatation et la poursuite des faits
constituant à la fois une contravention fiscale et une infraction aux
prescriptions du présent dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3 juin 1918.
Le commissaire résident général, Lyautey.

4 juin 1918. Décision du jïouv. gén. fusionnant les deux
tribus des Guerraridj et Oulad-Amram (cercle de Géryville) en
une seule tribu dénommée tribu des. Guerraridj et Ouled-
Amram (B. 0., ifliQ, p. 018).

4 juin 1018. – .'ïrêté du «en. connu, la division d'occupa-
tion du Tunisie interdisant la prise, la reproduction et la publi-
cation de toutes vues photographiques pouvant fournir des
renseignements à l'ennemi (. 0. T., 8 juin 1918).

4 juin 1918. Ordre du gén connu, en chef, relatif à la
réquisition rapide des épaves maritimes pouvant être utilisées
pour la défense nationale ou le ravitaillement du' protectorat.



4 juin 191&. Dahir portant modification au dahir du 20
juin 1917 UJ sur l'élevage des porcins (B. U. M., 17 juin 1918).

Art. 1". – Les art. 1, 3, 5, 10, 11 et 13 de notre dahir du 20 juin 1917

sur l'élevage des porcins, sont abrogés et remplacés par les art. sui-
vants

Art. I". Aucun éleveur ne pourra installer de porcherie ailleurs
que sur les terrains lui appartenant, ou pris à bail par lui soit à des
particuliers soit à des indigènes, aan» le but bien déterminé, stipulé au

'contrat, d'y élever des porcs. Toute installation de porcherie devra
être précédée d'une déclaration faite par l'éleveur à l'autorité locale de
contrôle, indiquant l'emplacement de la porcherie, la situation et la
superficie des terrains de pacage, l'indication des points d'eau où pourra
s'abreuver le troupeau, le nombre d'animaux reproducteurs et la
marque que devront obligatoirement porter les animaux. Les dispo-
sitions qui précèdent ne pourront en aucun cas faire obstacle à l'appli-
cation de notre dahir du 25 août 1914 sur les établissements insalubres,
incommodes ou dangereux ».

« Art. S. Les porcs ne peuvent s'abreuver dans les sources qu'à
l'aval du, point d'eau où l'on puise pour les besoins domestiques. Dans
les cours d'eau l'abreuvage des porcs ne pourra se faire qu'en des
points situés à l'aval des endroits habituels de puisage d'eau pour les
besoins domestiques ou à une distance suffisante à l'amont de ces
points pour que la pollution ne s'y fasse pas sentir. En cas de conflit,
il appartiendra à l'autorité locale de contrôle de fixer, par arrêtés, les
emplacements respectifs de puisage d'eau pour les besoins domestiques
et l'abreuvage des porcs, de façon à sauvegarder la salubrité publique
tout on n'apportant .aucune .entrave à l'élevage des porcins »

« Art. 5. Les infractions aux dispositions des art. 1 et 2 du présent
dahir seront punies d'une amende de 16 à 500 fr. et d'un emprisonne-
ment de 6 jours à 1 mois, ou de l'une de ces deux peines seulement.
Lorsque les porcs ou autres bestiaux, de quelque nature qu'ils soient,
auront été conduits et gardés à vue sur le terrain d'autrui, et, en parti-
culier, dans les prairies artificielles, cultures et plantations énumé.rées
à l'art. 479-10° du code pénal français, l'amende et l'emprisonnement
pourront être portés respectivement à 1.000 fr. et un an. – Les infrac-
tions à l'art. 3 'du présent dahir et aux arrêtés que cet art. prévoit
seront punies d'une amende de 5 à 15 fr. et d'un emprisonnement de
145 5 jours, ou de l'une de ces deux peines seulement ».

« Art. 10. Les maîtres et commettants seront dans tous les cas civile-
ment responsables des infractions au présent dahir commises par toute
personne à leur service. »

« Art. Il. Les propriétaires, possesseurs, détenteurs ou usagers ·
dont les terrains ou cultures auront subi des dommages à raison de
quelqu'une des infractions ci-dessus spécifiées et qui interviendront
comme parties civiles dans l'instance répressive, auront de plein droit
et sur le seul visa du président de la juridiction compétente, le bénéfice
de l'assistance judiciaire. Si les mêmes personnes intentent une action

(1) Rev.. Alg. 1917. 3. 414.



en dommages séparément de toute poursuite du ministère public ou
après la décision de la juridiction répressive, le bénéfice de l'assistance
judiciaire leur sera acquis aux conditions ci-dessus fixées. Dans aucun
cas ce bénéfice ne subsistera en appel. – Si les dommages-intérêts font
l'objet d'une demande distincte de la poursuite au répressif, cette
demande sera de la compétence des tribunaux de paix, en dernier res-
sort, jusqu'à 500 fr. et à charge d'appel au-dessus de ce chiffre. »

« Art. 13. Toutes infractions aux dispositions du présent dahir sont
de la compétence des juridictions françaises du protectorat, et. Fart. 403

du code pénal français est applicable. »

Art. 2. Les éleveurs qui possèdent des porcheries déjà installées
devront, le 15 juillet au plus tard, avoir effectué la déclaration prévue
au § du nouvel art. premier, sous peine des sanctions prévues au § 2

du nouvel art. 5.
Vu pour promulgation el mise à exécution – Fès le 6 juin 1918. –

Le commissaire résident général, – Lyautey.

ô juin 191$. – Décret suivi de deux rectificatifs rotatif- la
défense des côtes de l'Afrique du Nord (J. 0., io juin 191S

B. O., T91S, p. 617).

Vu le décret du 23 juin 1885, relatif aux attributions du représentant
de la République française en Tunisie – Le décret du 23 août 1898,
modifié par le décret du 27 juin 1901, concernant les attributions du
gouverneur général de l'Algérie – Le décret du 3 décembre 191G,

relatif au même objet Le décret du 30 octobre 1913, portant création
d'un arrondissement maritime algéro-tunisien Le décret du 11 juin
1912, fixant les attributions et pouvoirs du commissaire résident général
au Maroc – Le décret du 21 septembre 1917, relatif à la défense des
côtes Le décret du 18 janvier 1918, fixant les attributions des auto-
rités relevant des départements de la guerre et de la marine en ce qui
concerne la défense des côtes – Sur te rapport du ministre de la
marine, établi après entente avec les ministres de la guerre, des affaires
étrangères, dp l'intérieur et de l'armement,

Art. 1". – En temps de guerre comme en temps de paix, le gouver-
neur général de l'Algérie, pour l'Algérie, le résident général de France
à Tunis, pour la Tunisie, le commissaire résident général au Maroc,
pour le Maroc, sont seuls responsables, vis à vis du gouvernement,
des mesures nécessaires à la défense et à la sécurité du territoire placé
«tous leur autorité. En conséquence, – Le général commandant le
19e corps d'armée, en ce qui concerne la défense contre l'ennemi débair-
quant ou ayant débarqué, et le préfet maritime de l'arrondissement
algéro-tunisien en ce qui concerne la défense contre l'ennemi flottant.
sont placés sous là haute autorité – Du gouverneur général de l'Al-
gérie, pour l'Algérie – Du résident général de France à Tunis, pour
la Tunisie. – Le .chef de la division navale du Maroc est placé, en ce
qui concerne la défense du littoral contre l'ennemi flottant, sous la
haute autorité du commissaire résident général au Maroc.
Art. 2. Les décrets du 3 décembre 1916, du 30 octobre 1913, du 21
septembre 1917, et du 18 janvier 1918, sont modifiés comme il est indiqué
au rectificatif joint au présent décret.



Rectificatif aux décrets du 3 décembre 1916, du 30 octobre 1913, du 21

septembre 1917 et du 18 janvier 1918, joint au décret du 5 juin 1918

A. RECTIFICATION AU DÉCRET du 3 décembre 1916 RELATIF aux attributions
DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE

L'art. 1" du décret du 3 décembre 1916 est remplacé par les disposi-
tions suivantes En temps de guerre comme en temps de paix, te

gouverneur général de l'Algérie est seul responsable, vis-à-vis du gou-
vernement, des mesures nécessaires à la défense et à la sécurité de
l'Algérie. En conséquence, le général commandant le 19° corps d'ar-
mée est placé sous la haute autorité du gouverneur général. De
même, en ce qui concerne la déense du littoral contre l'ennemi flottant,
le préfet maritime de l'arrondissement algéro-tunisien est placé sous la
haute autorité du gouverneur général. »

B. Rectifications AU DÉCRET du 30 OCTOBRE 1913, PORTANT CRÉATION D'UN

ARRONDISSEMENT MARITIME ALGËRO-TUN1SIEN

Les art. 3 et 4 du décret du 30 octobre 1913 sont remplacés par les
dispositions suivantes

« Art. S. – En temps de guerre comme en temps de paix, le préfet
maritime est placé « 1° En ce qui 'Concerne la Tunisie, sous la
haute autorité du résident général de France à Tunis, dans les condi-
tions prévues par le décret du 23 juin 1885 « 2° En ce qui concerne
l'Algérie, sous la haute autorité du gouverneur général de l'Algérie,
dans les conditions qui ont été fixées pour le commandant de la marine
en Algérie par le décret du 23 août 1898, modifié par le décret du 27
juin 1901. – Le préfet maritime et gouverneur de la place de Bizerte
et relève à ce titre du général commandant la division d'occupation de
Tunisie pour tout ce qui touche la défense de la place contre l'ennemi
débarquant ou ayant débarqué et pour tout ce qui concerne les troupes
et établissements qui dépendent des ministères de la guerre et de l'ar-
mement, – « Il lui est adjoint un personnel de l'armée de terre cons-
titué dans les mêmes conditions que dans les autres ports chefs-lieux
d'arrondissement maritimes (général ou colonel adjoint, état-major de
gouvernement).

« Art. 4. L'emploi des éléments flottants non affectés en propre à la
défense du littoral contre l'ennemi flottant ,reste à la disposition du
ministre de la marine, qui adresse directement à cet efft ses instruc-
tions au préfet maritime. Celui-ci rend compte des instructions ainsi
reçues au résident général de France à Tunis, pour la Tunisie, au gou-
verneur général de l'Algérie, pour l'Algérie. – « Le préfet maritime
relève exclusivement du ministre de la marine pour tout ce qui con-
cerne les arsenaux de la marine, les bassins de radoub, ateliers, maga-
sins, spécialement créés pour les besoins de la flotte.

»

C. RECTIFICATIONS AU DÉCRET DU 21 SEPTEMBRE 1917 RELATIF

A LA DÉFENSE DES CÔTES

Dans le préambule, à la fin de l'énumération des décrets visés, et
avant les mots « sur le rapport du ministre de la marine », ajouter

Vu le décret du 4 fév.rier 1914, portant modification au décret du 18



mars 1913, susvisé – Vu le décret du 23 juin 1885, relatif aux attribu-
tions du représentant de la République française en Tunisie Vu le
décret du 3 décembre 1916, relatif aux attributions du gouverneur gé-
néral de l'Algérie – Vu le décret du 11 juin 1912, fixant les attribu-
tions et pouvoirs du commissaire résident général au Maroc ».

U. RECTIFICATIONS AU déchet DU 18 JANVIER 1918, FIXANT les ATTRIBUTIONS

DES AUTORITÉS RELEVANT DES DÉPARTEMENTS DE LA GUERRE ET DE LA MARINE

EN CE QUI CONCERNE LA DÉFENSE DES CÔTES

1° Chapitre IV. Remplacer le titre par le suivant « Dispositions
spéciales à la Corse, à l'Algérie-Tunisie et au Maroc ».

2" Art. X a). Entre le paragraphe relatif à la Corse et 'celui relatif
au Maroc, intercaler le paragraphe suivant « En Algérie-Tunisie
– « La défense contre l'ennemi flottant est assurée dans les conditions
générales définies aux art. 3 et 4, par le préfet maritime de l'arrondis-
sement algéro-tunisien, qui relève à ce titre « En ce qui concerne
la Tunisie, du résident général de France à Tunis « En ce qui
concerne l'Algérie, du gouverneur général de l'Algérie. « La défense
contre l'ennemi débarquant ou ayant débarqué est assuré par le général
commandant le 19e corps d'armée qui relève à ce titre – « En o'e qui
concerne la Tunisie, du résident général de France à Tunis « En
ce qui concerne l'Algérie, du gouverneur général de l'Algérie. » b)
Substituer à la rédaction du paragraphe relatif au Maroc la rédaction
suivante – « Au Maroc – « La défense contre l'ennemi flottant est
assurée, dans les conditions générales définies à l'art. IX, par le com-
mandant de la division navale du Maroc qui relève à ce titre du com-
missaire résident général au Maroc. – « La défense contre l'ennemi
débarquant ou ayant débarqué est assurée par le commissaire résident
général au Maroc,

»

3° Art. XV. A la fin de l'art., ajouter les mots – « Ainsi que le
décret du 4 février 1914, portant modification an décret du 18 mars 1913. »

6 juin 1918. Décision du gouv. gén. rattachant la tribu
des Rezeïgat {cercle de Géry ville) à celle de Stitten et formant
avec elle une seule tribu qui sera dénommée tribu de Stitten
Rezeïgat (B. 0., 1919, p. 5i8).

9 juin 1918. – Arrêté du grand vizir relatif à l'organisation
des juridictions rabbiniques (B. 0. M., Ier juillet 1918).

Vu le dahir du 22 mai 1918, portant réorganisation des tribunaux rab-
biniques et du notariat israélite

Art. 1". Il est institué des tribunaux rabbiniques à Casablanca,
Fès, 'Marrakech, Mogador.

Art. 2. Les ressorts des tribunaux rabbiniques institués sur le ter-
ritoire de l'empire chérifiien sont fixés ainsi qu/il suit Tribunal
rabbinique de Casablanca Territoire des régions de Casablanca et de



Rabat rt territoire de la circonscription des Doukkala. Tribunal rai>-

hiniqne de Fès Territoire des régions de Fès et de Metaiès. – Tribunal
rabhiidque de Marrakech Territoire de la région de Marrakech, moins
le t«r.ritoire du cercle des Haha-Chiadma. – Tribunal rabbinique de
Mogadar Territoire des cercles Haha-Chiadma et Abda.

Art. 3. Les tribunaux rabbiniques ressortissent au haut tribunal
rabbinique de Rabat.

Ait. 4. Des rabbins délégués seront nommés à Rabat, Salé, Safi,
Ma zapan, Meknès.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 22 juin 1918.

Le cnmmissaiire résident général, I.yautey.

9 juin 1918. Arrêté du grand vizir relatif aux indemnités
pour remboursement des frais d'emballage et de transport de
mobilier.

Vu l'arrêté viziriel du 30 mai 1915 (1), réglementant les indemnités
de déplacement et de frais de séjour, modifié par les arrêtés viziriels
des 23 juillet 1915 (2), 1" avril 1916, 2 mai 1916 (3), 2 mars 1917, 19 juillet
1917 et 28 décembre 1917

Art. unique. L'airt. 10 de l'arrêté viziriel du 30 mai 1915, réglemen-
tant les indemnités pour frais de déplacement et de séjour des fonc-
tionnaires de la zone -française de l'empire thériflen, est complété
ainsi qu'il suit

« Les fonctionnaires quittant l'administration du protectorat, volon-
tairement ou à la suite d'une mesure disciplinaire, avant d'avoir
accompli une .année de service devront reverser au trésor les, sommes
qu'ils auraient pu toucher à titre de remboursement de frais d'embal-
lage et de transport de mobilier. Ces agents ne pourront, en outre,
prétendre au remboursement des dits frais à l'occasion de leur voyage
de retour. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 24 juin 1918.
Le r-ommissaire résident général, Lyautey.

9 juin 1918. Dahir abrogeant le dahir du 3 novembre 1914
fixant les conditions dans lesquelles sera repris l'enregistre-
ment des demandes de permis de recherches de mines (B.O.M.,
8 juillet 1918).

Considérant qu'en raison de la prolongation des hostilités l'activité
minière de la zone française arrêtée par le dahir du 3 novembre 1911

ne peut rester plus longtemps suspendue et qu'en conséquence les per-
mis de recherches demandés doivent pouvoir être accordés toutes les

(1) Rev. Alg. 1915. 3. 264.

(2) lb. 283.

(3) lb. 1916. 3. 290.



fois que le service des mines estimera qu'ils portent sur des périmètres
non revendiqués devant la commission arbitrale de Paris, sous la
réserve que, si contrairement aux prévisions, les périmètres étaient
finalement reconnus soumis à revendications, les conséquences de
celles-ci soient laissées à la charge des permissionnaires Consi-
dérant que l'ouverture, après trois ans et demi, des registres d'inscrip-
tion des demandes pourrait donner lieu à des injustices, à l'égard des
recherches faites, ou à des troubles pour l'ordre public aux abords du1L

bureau d'inscription, si les demandes présentées pendant un certain
délai initial n'étaient pas reçues comme .simultanées, sauf à notre ser-
vice des mines à déterminer par des raisons de technique minière
l'ordre de priorité, après audition des demandeurs intéressés Con-
sidérant enfin qu'il est de notre volonté souveraine qu'aucun préjugé
de nationalité ne puisse, dans cette attribution de priorité, être sus-
pecté

Art. 1". Le dahir du 3 novembre 1914, suspendant l'enregistrement
des demandes de permis de recherches est abrogé. Les registres d'ins-
cription des demandes seront ouverts 'à dater du 3 septembre pour les
demandes portant sur les territoires du Maroc Occidental ou du Maroc
Oriental où l'application du règlement minier n'a pas été suspendue
par les arrêtés viziriels des 13 mai 1914 et 7 jnin 1914, qui restent en
vigueur.

Art. 2. Ttoutes les demandes reçues dans le délai de 5 jours de
l'ouverture des registres sont considérées comme simultanées.

Art. 3. – En cas de réception dans ce délai de demandes portant
sur un même terrain et émanant exclusivement de français ou de
marocains, il sera, après que les intéressés auront été appelés à pro-
duire leurs observations, statué sur l'ordre- d'enregistrement de ces
demandes, pour la détermination des droits conférés à la priorité de
l'inscription par les art. 11 et 15 du règlement minier, par un dahir
spécial conforme à l'avis technique du service des mines.

Art. 4. – Au cas où une ou plusieurs demandes concernant un même
terrain émaneraient d'étrangers, l'ordre d'enregistrement proposé par
le service des mines, sera, avant d'être définitivement fixé par nous,
publié au Itttlletin officiel.

Art. 5. Si, à l'expiration du délai d'un mois compté à partir du
jour de cette publication, aucun des gouvernements dont les étrangers
intéressés relèvent n'a- réclamé par voie diplomatique auprès de notre
ministre des affaires étrangères, l'ordre proposé par le service des
mines sera sanctionné par un dahir rendu dans la même forme que
celui prévu à l'art. 3.

Art. 6. Si, au contraire, un ou plusieurs des gouvernements dont
relèvent les étrangers intéressés, présentent des réclamations, ce ou
ces gouvernements seront priés de désigner un agent chargé de recher-
cher, à Rabat, avec le représentant du service des mines, une solution
amiable du différend.

A,rt. 7. A défaut d'accord entre le service des mines et les représen-
tants du ou des gouvernements intéressés, le différend sera tranché par
un arbitre unique que sera prié de désigner, si mieux il n'aime statuer
lui-même, le sii.rarbit.ro de la commission arbitrale minière de Paris.
L'arbitrage portera sur les motifs d'ordre technique de choix entre



les demandeurs concurrents la sentence énoncera l'ordre de priorité
entre ces demandeurs, qui sera sanctionné par un dahir conforme.

Art. 8. Les frais de l'arbitrage seront à la charge du ou des gou-
vernements déboutés de leurs réclamations, ou de notre gouvernement
si les réclamations sont admises en totalité ou en partie, ;selon la
répartition qui sera faite par l'arbitre.

Art. 9. Une fois l'ordre d'enregistrement des demandes établi dans
la forme ci-dessus indiquée, le service des mines pourra, par dérogation
à l'art. 61 du règlement minier, faire application des dispositions du
Titre II de ce règlement concernant la délivrance des permis de recher-
ches, étant entendu, toutefois, qu'au cas où les périmètres en jeu seraient
attribués à des tiers par la commission arbitrale minière de Paris,
les permissionnaires ne pourront, en raison de leur éviction, exercer
aucun recours, soit contre l'attributaire institué par la décision de la
commission, soit contre notre gouvernement. Ce dernier sera garant du
paiement des indemnités auxquelles seraient condamnés les permis-
sionnaires envers les attributaires définitifs à l'occasion des travaux
effectués sur leurs périmètres antérieurement à la sentence de la Com-
mission arbitrale,

Art. 10. Lorsque une région déterminée où, par application de
l'art. 60 du règlement minier, le droit d'acquérir des permis de recher-
ches a été suspendu, sera rouverte à l'exercice de oe droit, les dispo-
sitions des art. 2 à 8 du présent dahir seront appliquées pour la période
initiale de réception des demandes, dont la date et la durée seront
chaque fois fixées par ar.rêté viziriel.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 1" juillet
1918. – Le commissaire résident général. – Lyautey.

î) juin 1918. Arrêtés du grand vizir créant des djemaas de
tribu dans les tribus des Oulad Arrif, des Oulad Brahim, des
Oulad àil«esghouna, des Oulad Nema, des Oulad Ayad, des Oulad
Soltane, des Oulad bou Moussa, des Khalfa, des Oulad Moham-
med Ghelad, des Oulad iMnliommed Regag, des Boni llhegdal,
des Béni Anin et Béni lla|«sau, des Oulad Bahr Soghar, des
Oulad Bahr hbar </i. 0. M., juillet 1918).

9 juin 191S. Arrêtés du srrand vizir créant di-s djemaas de
tribu dans les tribus des Oulad Youssef (Béni Zenimour), des
Béni Bwtan, des Bouarlied, des Chougrain, des Oulad Aïssa,
des Mouazem, des Gnadiz, des Maadna, des Moualin Dendoun
(B. O. M., 8 juillel 1918).

0 juin 191S. Arrêté du grand vizir créant une société' de
prévoyance •chez les Béni Moussa et les Béni Arnir (B. 0. Vf.,
î" juillet 1918).

9 juin 191S. Arrêté du fïrand vizir créant une société de
prévoyance à Oued Zem et Roujad (B. 0. M., 8 juillet 1918).



10 juin 1918. Dahir modifiant le dahir du 12 août 191.S (1)
organique de l'imatriculation et celui du 2 mai 1917 (2) qui
l'a complété, et ayant pour objet de restreindre l'intervention
•des parquets dans la procédure d'immatriculation (B. 0. M.,
ier juillet 1918).

Art. unique. Les art. 29, 30, 31, 34 et 43 du dahir du 12 août 1913,

sur l'immatriculation des immeubles, sont modifiés ainsi qu'il suit

« Art. 29. Les délais prescrits ci-dessus pour le bornage ou pour le
dépôt des oppositions peuvent être, exceptionnellement et pour une
durée qui sera fixée dans chaque affaire sans toutefois être inférieure
à un mois, prorogés ou rouverts par le conservateur de la propriété fon-
cière, soit d'office, soit sur la réquisition du procureur commissaire du
gouvernement lequel pourra, en outre, demander au conservateur la
communication de toute procédure au moment de sa clôture.

« Art. 30. A l'expiration des délais fixés par les art. précédents et
après avoir constaté l'accomplissement de toutes les prescriptions desti-
nées à assurer la publicité de la procédure ainsi que l'exécution du
bornage régulier, le conservateur de la propriété foncière peut pro-
céder à l'immatriculation de l'immeuble sur le livre foncier s'il cons-
tate que tout est régulier et qu'aucune opposition ou demande d'ins-
cription ne s'est produite.

« Art. 3). Si des oppositions ou des demandes d'inscription se pro-
duisent, une copie des mentions y relatives est notifiée sans délai au
requérant par le conservateur. Le requérant a un délai d'un mois à
partir de la clôture définitive de la procédure ou, s'il y a lieu, de toute
notification subséquente à cette clôture, pour apporter la mainlevée des
oppositions ou demandes d'inscription ou la déclaration qu'il y
acquiesce. Au cas ou le requérant fait ainsi disparaître complète-
ment les oppositions ou demandes d'inscription, soit qu'il en rapporte
la mainlevée, soit qu'il y donne satisfaction, il peut être procédé par le
conservateur comme au cas prévu par l'art. précédent. – Dans le cas
contraire le requérant peut encore scinde.r sa réquisition et demander,
pour la partie de la propriété non contestée, la délivrance immédiate

^d'un titre foncier. Celle-ci sera effectuée par le conservateur après
bornage rectificatif.

• Art. Si. Le juge rapporteur peut, soit d'office, soit sur la demande
des parties, se transporter sur l'immeuble en instance pour y procéder
à une application des titres ou à une enquête. n observe alors les règles
prescrites par le dahir sur la procédure civile. Il peut requérir l'assis-
tance d'un géomètre foncier après s'être entendu avec le conservateur
de la propriété foncière sur la désignation de cet agent, la date de son
transport sur les lieux et la provision à consigner par l'intéressé sui-
vant les travaux à effectuer. Il peut également recueillir dans son
cabinet ou provoquer toutes déclarations ou tous témoignages et .p.rjn-
dre toutes mesures qu'il juge utiles pour la mise en état complète'

a>»

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 287.

(2) Rev. Alg. 1917. 3. 336.



la procédure notamment il entend les témoins dont les parties solli-
eitent l'audition.

• Art. iS. Le conseiller .rapporteur peut, soit d'office, soit sur la
demande des parties, accomplir toutes mesures complémentaires d'ins-
truction, notamment se transporter sut l'immeuble en instance, en se
faisant au besoin assister d'un géomètre foncier, dans les conditions.
prévues à l'art. 34, pour y procéder à une application des titres ou à
une enquête. Toutefois, il ne peut être formulé par les parties en appel,,
aucune demande nouvelle et le, supplément d'instruction 'effectué par
le conseiller rapporter est limité aux litiges soulevés en première ins-
tance par la réquisition. L'art. 234 du dahir sur la procédure civile
est applicable à la matière. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 22 juin 1018.
Le commissaire résident général, Lyautey.

10 juin 191S. – Dahir portant li\ation des tarifs du lertib-

pour l'annw iç>i 8 (B. 0. W., i- juin i(ji8).

10 juin 1918. Arrêté du grand vizir modiliant l'art.
1

1 de
l'arrêté du 3 juin 1916 (1) -édictant les détails d'application du
régime foncier de lïinmHtriculation (B. O. M., ier juillet iniS).

Vu l'arrèté viziriel du 3 juin 1915, édictant les détails d'application.
du régime foncier de l'immatriculation

Art. unique. – L'art. 11 de l'arrêté susvisé du-3 juin 11)15, est m.odifié-
ainsi qu'il suit

« Art. il. – Si le requérant fait disparaître les opposition- on
demandes -d'inscription formulées au cours de la procédure, mais-
qu'ensuite de l'accord intervenu entre les parties, en exécution <le l'a.rt..
31 du dahir du lï août 1913. un bornage complémentaire de l'immeuble
devienne indispensable, il est toujours procédé à cette opération avant
l'établissement du titre foncier. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 22 juin 1918..
Le commissaire .résident général, Lyautey.

11 juin 191S. – Décret et arrêté relatifs à la dérlaialioii et fi-

la réquisition civile du charbon en Algérie (J. ()., 1 juin 1 <> 1 Sp

B. O., 1918, p. 600).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes, des trans-
ports maritimes et de la marine marchande, du ministre de l'armement
et des fabrications de guerre, et du ministre de l'intérieur Vu la
loi' du 3 août 1917 relative aux réquisitions civiles – Le conseil des;
ministres entendu,

(1) Rev. Alfi. 1915. 3. 395.



^Tl i«_ Les .charbons de t&r.re de toute provenance et de toutes
catégories existant en Algérie, y compris les charbons déclarés pour
l'admission temporaire, le transit, l'entrepôt ou la réexportation, à l'ex-
ception des stocks constitués en vue de la défense nationale par le.

gouvernement français ou les gouvernements alliés et des stocks déjà
en possession de l'autorité militaire ou maritime ou requis par elle.
peuvent faire l'objet de réquisitions civiles, dans les conditions prévues-
par la loi du 3 août 1917.

Art. 2. Les ,charbons déposés chez les particuliers ou les commer-
çants, ainsi que les approvisionnements chez les industriels ou destinés-
à des industriels ou exploitants divers ne pourront être réquisitionnés
que pour la quantité qui dépasse les nécessaires tant à la consomma-
tion familiale du détenteur et du personnel vivant avec lui, qu'à celle
de l'usine ou de l'exploitation, pendant trois mois. – Cette quantité
sera fixée, dans chaque catégorie, par le gouverneur général de l'Al-
gérie.

Art. 3. Tout particulier, commerçant, industriel, importateur, qui
serait propriétaire, dépositaire ou détenteur, à quelque titre que cee
soit, d'un stock de charbon de terre supérieur à 1.000 kilogr. existant
en Algérie et se trouvant en magasin, en entrepôt, en cours d'expédi-
tion, ou dans un endroit quelconque, est tenu de faire, avant le 5
juillet 1918, une déclaration contenant l'état de cette matière à la date
du 30 juin, à vingt-quatre heures. Les marchandises en coure de
transport doivent être déclarées par la personne pour le compte de
laquelle elle voyagent. – La déclaration doit contenir les nom. prénoms,
profession, domicile du déclarant, ainsi que la qualité en vertu de
laquelle il fait la déclaration, et les nom, prénoms et domicile du pro-
priétaire, si le déclarant n'est que dépositaire ou détenteur. – Elle doit
mentionner, en outre. les quantités totales existantes, l'origine du char-
bon, la qualité, le lieu de situation du stock. la déclaration, datée
et signée, est faite conformément au modèle annexé au présent décret
et en deux exemplaires, qui sont envoyés par la poste, sous pli recom-
mandé, au gouverneur général de l'Algérie.

Art. 4. La sincérité des déclarations peut être établie par la pré-
sentation des matières déclarées ou, en cas de vérification ultérieure,
par la justification de leur emploi.

Art. 5. Tout défaut de déclaration A la date fixée et toute décla-
ration frauduleuse, tout refus de déférer aux ordres de réquisition
seront passibles des peines prévues aux art. 8 e 10 de l'a loi du 3'
août 1917.

15 juin 191S. – Loi uittoris»jil l'Algérie à contracter un
emprunt de ho.5oo.ooo francs pour l'acquisition do cargos des-
tinés au ravitaillement en combustible des chemins de fer algé-
riens de l'Etat (. O., r<S juin i «> i S 13. ()., 1919, p. 'ni).

Art. 1". Le gouverneur général de l'Algérie est autorisé à emprunter
à la banque de l'Algérie une somme de vingt millions cinq cent mille
francs (20,500.000 fr.), au taux de quatre pour cent (4 p. 100), rembour-
sable en trois ans par mensualités et applicable il l'achat de cargos-



destinés au ravitaillement en charbon des chemins de fer algériens de
l'Etat. Le produit de cet emprunt ne pourra être utilisé que sur avis
conforme du ministre de l'intérieur et du ministre des finances.

Art. 2.- Les ressources nécessaires à l'amortissement de l'emprunt
seront constituées par des versements au budget de l'Algérie par le
compte d'exploitation des chemins de fer algériens de l'Etat, ces verse-
ments étant égaux en nombre et en quantité aux mensualités prévues
à l'art. 1".

Art. 3. A titre exceptionnel, seront ouverts par décret au budget
de l'Algérie, pour l'exercice 1917, les crédits nécessaires pour le rem-
boursement à la banque de l'Algérie des mensualités afférentes a cet
exercice. Une prévision de recettes d'égale somme sera inscrite au
paragraphe 6 (recettes d'ordre 1° recettes en atténuation de dépenses),
sous la rubrique « Versements par le compte d'exploitation des cbe-
mins de fer algériens de l'Etat (achats de cargos) ».

Art. 4. Les actes susceptibles d'enregistrement auxquels donnera
lieu l'exécution des dispositions de la présente loi seront passibles du
droit fixe de trois francs (3 fr.).

11 juin 1918. Dahir autorisant les interprètes civils à tra-
duire les pièces justificatives destinées à être produites deviint
les agents du trésor (fi. 0. M., 8 juillet 191 8).

Art. unique. Les interprètes civils de l'administration chérifienne,
régulièrement incorporés dans les cadres sont habilités à faire et à
certifier conforme la traduction ou pièces justificatives exclusivement
destinées à être produites devant les agents du trésor h l'appui des
ordonnances et mandats, après avoir, au préalable, prêté serment ad
hoc devant le tribunal de paix de leur résidence, dans les formes
po-escrites aux art. 382 et 383 du dahir du 12 août 1913 sur la procédure
civile.

Fait à Rabat, le 11 juin 1918. Vu pour promulgation et mise à exé-
cution – Le commissaire résident général, – Lynutey.

11 juin 1!)1S Dahir abrogeant l'article 2 du dahir du
10 juillet 1 1) 1 sur la pension affectée à l'ordre du mérite mili-
taire chérifien (B. O. M., ier juillet 1918).

Art. unique. L'art. 2 du dahir du 15 juillet 1917 (1), portant inter
diction du cumul de la rente accordée aux titulaires de l'ordre du
médite militaire chérifien avec la pension attribuée aux titulaires de la
médaille militaire française ou le traitement alloué aux membres de
l'ordre français de la légion d'honneur, est abrogé.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 22 juin 1918.

– Le commissaire résident général, – Lyautey.

(1) Rev Alrf. 1917. 3. 434.



12 juin 191S. Arrêté du directeur gén. des finances éten-
dant le régime de l'admission temporaire aux fûtte et barils
importés en vue de l'exportation du goudron végétal (J. 0. T.,
iç) juin tqiS).

12 juin 1918. Réponse du ministre de la guerre à une
question écrite posée par 31. Déguise, député, au sujet des per-
missions pour l'Algérie que peuvent demander les militaires
en servicie au Maroc.

Képonse. – Il n'a pas été pris de décision générale à l'égard des mili-
taires du Maroc, désireux de bénéficier de deux permissions par an
pour l'Algérie. Les cas particuliers doivent être soumis à la décision
du ministre par la voie hiérarchique latdurée des absences, du lieu
'de départ au lieu de destination, pouvant varier d'une façon très
-sensible.

12 juin 191S. Dahir réglementant la fabrication et la

vente des sceaux, timbres et cachets officiels (B. 0. M., iOT juil-
let T <) 1 8)

^rt 1". H est interdit de fabriquer, les sceaux, timbres, cachets et
marques de l'Etat ou d'une autorité quelconque sans l'ordre écrit des
représentants attitrés de l'Etat ou de cette autorité. La livraison n'en
pourra être faite qu'à ces représentants ou au siège même de cette
autorité

Art. 2. Sont également interdits la fabrication, la détention, la dis-
tribution, l'achat et la vente de timbres, sceaux, cachets et marques
susceptibles d'être confondus avec les timbres, sceaux, cachets et mar-
ques de l'Etat ou d'une autorité quelconque.

Art. 3. Les dispositions des art. qui précèdent sont applicables aux
sceaux, timbres, cachets et marques des gouvernements étrangers et
des autorités étrangères.

Art. 4. Tout fonctionnaire ayant cessé ses fonctions, les héritiers
d'un fonctionnaire décédé, toute personne qui trouve en quelque
circonstance que ce soit lui timbre, sceau ou cachet de l'Etat ou d'une
autorité publique quelconque sont tenus d'en effectuer, dans le plus
court délai, la remise au service intéressé ou à l'autorité de contrôle
ou de police la plus proche.

Art,4 5. Toute infraction aux dispositions du présent dahir, sera
punie d'un emprisonnement de six jours à six mois et d'une amende
de seize à mille francs ou de l'une de ces deux peines seulement.
Il pourra être fait état de circonstances atténuantes. Les timbres,
sceaux, cachets; et marques seront confisqués. – En cas de récidive
dans l'année grégorienne qui suivra une première condamnation deve-
nue définitive, les peines d'emprisonnement et d'amende pourront être
portées an double du maximum prévu ci-dessus.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 25 juin 1918.
Le commissaire résident général, Lyautey.



12 juin 191b. – Dahir portant prohibition des loteries dan*
ja znnc du proterlorat finançais de l'empire ohérifien (B. 0. M.,
jer juillet 1918).

Art. 1". Les loteries de toute espèce sont prohibées dans la zone de
notre empire soumise au protectorat français.

Art. 2. Sont réputées loteries et interdites comme telles, les ventes
d'immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées par la voie
du sort, ou auxquelles auraient été réunies des primes ou autres béné-
fices dûs au hasard, et généralement toutes opérations offertes au
public pour faire naître l'espérance d'un gain qui serait acquis par la
voie du sort.

Art. 3. Toute infraction à ces prohibitions sera punie des peines
portées à l'art. 410 du code pénal français. S'il s'agit de loteries d'im-
meubles, la confiscation prononcée par le dit art. sera remplacée à
l'égard du propriétaire de l'immeuble mis en loterie, par uue amende
qui pourra s'élever jusqu'à la valeur estimative de cet immeuble. En
cas de seconde ou ultérieure condamnation l'emprisonnement et
l'amende portés en l'art. 410 pourront être élevés au double du maxi-
mum. Il pourra dans tous le scas être fait application de l'art. 163 du
code pénal français.

Art. 4. Ces peines seront encourues par les auteurs, entrepreneurs
ou agents des loteries marocaines, françaises ou étrangères, ou des
opérations qui leur 'sont assimilées. Ceux qui auront 'Colporté ou dis-
tribué des billets, ceux qui par des avis, annonces, affiches, ou par
tout autre moyen de publication, auront fait connaitre l'existence de-

ces loteries ou facilité l'émission des billets seront punis des peines
portées en l'art. 411 du code pénal français il sera fait application,.
s'il y a lieu, des deux dernières dispositions de l'art, précédent.

Art. 5. Sont exceptées des dispositions des art. 1 et 2 ci-dessus. les
loteries de fonds ou objets mobiliers exclusivement destinées à des
actes de bienfaisance ou à l'encouragement des arts, lorsqu'elles auront
été autorisées par arrêté de notre grand vizir. Les autorisations ne
vaudront que pour un seul tirage. Les arrêtés pourront fixer les condi-
tions du tirage, son contrôle par l'autorité municipale, ainsi que le
mode de contrôle de l'emploi des fonds réalisés.

Art. 6 (1).
« Une taxe de 8'% est applicable aux lots en numéraire

ou représentés par des objets mobiliers ou immobiliers d'une valeur de
500 fr. au moins. – Elle sera supportée par les bénéficiaires de lots,
et calculée sur leur montant s'il s'agit de Jots en espèces nu sur la
valeur réelle qu'ils représentent s'il s'agit de lots en nature. Cette
valeur .-«ra indiquée d'une façon rigoureusement exacte sur tous les
billets mis en circulation. Seront exonérés de la taxe les lots non
réclamés ou ceux échéant à l'œuvre par suite dit non-placement (le la
totalité des billets. Un arrêté viziriel déterminera le mode d'appli-
cation de la taxe et les mesures prises pour en assurer l'existenoe. »

Art. 7. La répression des infractions aux dispositions du présent

(1) Art. rétabli conformément » l'erratum .publié au B.O. M. du juillet.



dahir ou des airrètés pris eu son exécution, sera de la compétence
exclusive des juridictions 'françaises de notre empire.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 25 juin 1918.

I.e commissaire résident général, Lyautey.

13 juin 191S. Arrêté du gouv. gén. portant modification
de l'art. n de l'arrêté du iô maiis 1918 et autorisant la con-
sommation du fromage à pâle dure dans les hôtels et restau-
rants les jours d'interdiction de la viande (li. 0., 191 S, p. 6oi).

14 juin 1918. Arrêté du résident géu. portant création
d'un bureau de renseignements de 3e classe à El Hammam (ré-
gion de Meknès {B. U. Ai., a/i juin 1918).

15 juin 1918. Loi autorisant l'Algérie à contracter un
emprunt de 55 millions en vue de l'achèvement des chemins
de fer d'intérêt général inscrits au programme de l'emprunt de
175 millions approuvé par la loi du 28 février 1908 (J. 0.,
18 juin 1918 B. 0., eqiç), p. '110).

Art. 1". – Le gouverneur général de l'Algérie est autorisé à réaliser,
par voie d'emprunt, une somme de cinquante-cinq millions de îrancs
(55,000,000 fr.), remboursable en cinquante ans au plus, et applicable
à la construction de lignes de chemins de fer en Algérie.

Art. 2. L'emprunt, toujours remboursable par anticipation, pourra
être réalisé en totalité, ou par fractions, auprès de la caisse des dépôts
et consignations, du crédit foncier de France, de la caisse nationale
pou,r la vieillesse ou de la eaisse des retraites des chemins de fer de
l'Etat, après mise en concurrence de ces établissements. Les condi-
tions devront en être approuvées conjointement par les ministres d€
l'intérieur et des finances. Les actes susceptibles d'enregistrern-eni
auxquels donnera lieu l'exécution des dispositions de la présente loi
seront passibles du droit fixe de trois francs (3 fr.).

Art. 3. Les différentes portions de l'emprunt seront, au fur -jt à
mesure de leur réalisation, portée^ à un compte de trésorerie dans tes
écritures du trésorier général de l'Algérie. Les crédits correspondait
aux dépenses à effectuer au titre de chaque exercice seront annuelle-
ment ouverts à une section distincte .du budget de l'Algérie, qui com-
prendra, à une ligne spéciale, une évaluation de recette égale au mon-
tant des crédits. En fin d'exercice une somme égale au montant des
payements se.ra transportée, du compte de trésorerie ci-dessus, à la
ligne de recette dont il s'agit.

15 juin 1918. Arrêté du gouv. gén. fixant le prix des
«céréales de la récolte de 1918 (B. 0., 1918, p. 58g).



Art. 1". Les achats à caisse ouverte ou par réquisition le blé et
d'orge de la récolte de 1918 réalisés par l'administration algérienne en
vue de l'approvisionnement de la population civile seront effectués
dans la limite des prix maxima ci-après qui s'entendent sous déduc-
tion des frais de transport du lieu d'achat à la gare du port d'embar-
quement le plus rapproché, la fourniture de la sacherie à la charge 4e
(l'acheteur et pour des grains de qualité supérieure ne contenant pas
plus de 2 J% d'impuretés – Blé tendre ou tuzelle pesant 78 kilos à
l'hectolitre et blé dur pesant 81 kilos à l'hectolitre, 60 fr. le quintal.
Orge pesant 60 kilos à l'hectolitre, 40 fr. le quintal. Par demi-kilog
d'augmentation de poids à l'hectolitre, il sera accordé une bonification
de 0,30 pour le blé et de 0,20 pour l'orge, sans que cette bonification
puisse porter sur une augmentation totale de poids spécifique de plus
de 2 kilos. Il y aura lieu à une réduction de 0 fr. 30 pour le blé et
de 0 fr. 20 pour l'orge pour chaque demi-kilog en moins constaté à
l'hectolitre ainsi que pour chaque demi-unité en plus pour cent de
corps étrangers.

Art. 2. Pour les circonscriptions administratives qui sont dans
l'obligation de supporter les frais de transport supplémentaires pour
s'approvisionner en tout ou en partie, les préfets, après avis des chefs
de ces circonscriptions, pourront prévoir une majoration spéciale repré-
sentant la moyenne de ces frais supplémentaires. Le montant de la
majoration ainsi fixé sera affiché au siège des communes intéressées.

Lorsque les grains achetés ou requis appartiendront à l'autres per-
sonnes que les producteurs, les autorités chargées des achats ou réqui-
sition pourront, sous réserve de la production des justifications utiles
par les demandeurs, majorer les prix ci-dessus d'une somme maximum
de 1 fr. pa-r quintal en vue d'indemniser les intermédiaires des frais
qu'ils auraient engagés.

Art. 3. Il sera rigoureusement interdit aux particuliers, d'acheter
ou de vendre le blé par quantité de plus de 25 kilos à un prix supe-
rieur à celui .résultant des dispositions des art. précédents.

Art. 4. Les maires et administrateurs pourront réglementer ou
interdire sur le territoire de leur ressort la vente au détail du blé et
des produits dérivés. Ils rendront sans délai compte des mesures qu'ils
auront prises au préfet, auquel il appartiendra, le cas échéant, de pres-
crire les modifications qu'il jugerait utiles. A défaut et après mise
en demeure des autorités municipales, les préfets pourront procéder
d'office à cette réglementation. Les prix maxima fixés pour la vente
au détail devront être affichés dans tous les magasins de vente. La
vente au détail s'entend de quantités inférieures à 25 kilos.

Art. 5. Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront
passibles des pénalités prévues par les décrets des 4 janvier et 18
décembre 1916'

15 jnin 1918. – Décret du bey portant dérogation à l'article
.'i § 2 du décret du 3o avril 190S relatif à la participation des
juges rapporteurs aux décisions du tribunal mixte (J. 0. T..
26 juin 19 18).

Vu le décret du 30 avril 1903 – Considérant qu'aux termes de ce



décret le tribunal mixte doit être composé, pour .rendre une décision
sur une demande d'immatriculation, de cinq magistrats, dont trois
magistrats français parmi lesquels ne peut pas figurer le juge qui a
fait l'instruction de l'affaire mais que la mobilisation a leduit le
nombre des magistrats du tribunal mixte dans des conditions qui ne
permettront plus à cette juridiction de fonctionner qu'il est indispen-
sable de mettre fin à cette situation,

Art. unique. A titre provisoire, et jusqu'à la fin des hostilités, le
juge rapporteur ou le juge commis à sa place pourra participer aux
décisions du tribunal mixte par dérogation à l'art. 4 § du décret du
30 avril 1903.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 15 juin 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-

çaise à Tunis, Alapetite.

15 juin 1918. Décret du bcy portant approbation de la
convention déterminant les conditions auxquelles seront sou-
mises les avances de trésorerie à faire par le gouvernement
tunisien à la compagnie du gaz et régie co-intéressée des eaux
de Tunils (J. 0. T., 26 juin 1918).

15 juin 1918. Arrêté du gén. coinin. la division d'occupa-
tion de 'l'unisie interdisant toute expédition et tout emport à

l'étranger des périodiques, livres, brochures et imprimés de
toute nature contenant des annonces de publicité (J. 0. T., iô
juin 1918).

17 juin 1918. Décret relatif au rengagement des légion-
naires étrangers (/. 0., ao juin 1918).

Vu l'ordonnance royale du 10 mars 1831 relative à la formation de
la légion étrangère – Le décret du 14 septembre 1864 relatif aux
engagements et rengagements dans la légion étrangère – Le décret
du 3 août 1914 relatif aux engagements des étrangers aux régiments
étrangers pour la durée de la guerre L'art. 55 de la loi du 25 février
1901, portant fixation du budget général des dépenses et des recettes de
l'exercice 1901 Le décret du 28 septembre 1917, relatif aux enga-
gements pour la durée de la guerre des légionnaires étrangers servant
au Maroc,

Art. 1". Les légionnaires étrangers sont autorisés à contracter un
rengagement pour la durée de la guerre au titre des régiments de la
légion étrangère.

Art. 2. Pendant la durée de la guerre l'engagement des étrangers
ou leur rengagement pour cinq années, en vue de servir effectivement
dans un régiment de la légion étrangère, donne droit à une prime de



ô<>0 fr. payable, pour moitié au moment de la signature de l'acte et.

pour moitié, quatre mois après, ainsi qu'à une indemnité journalière
de 20 centimes, laquelle se cumule, le cas échéant, avec la haute paye.

Les rengagements prévus à l'art. 1" du présent décret donnent droit
à la même prime et à la même indemnité.

Art. 3. La prime de 500 fr. est allouée également aux étrangers
servant actuellement et effectivement aux régiments de la légion étran-
gère et accomplissant leur dernière année de service, à condition qu'ils
contractent, dès maintenant, un rengagement pour la durée de la
guerre et une année en plus, ainsi qu'à ceux qui se, sont engagés pour
la durée de la guerre s'ils contractent, dès maintenant, un rengage-
ment d'un an à dater du jour de l'expiration de leur engagement en
cours. De même, l'indemnité de 20 centimes sera allouée aux mili-
taires visés à l'alinéa précédent à compter de la date de la signature
de leur acte de rengagement.

Art. 4. Le décret du 28 septembre 1917,' relatif aux .rengagements
pour la durée de la guerre des légionnaires servant au Maroc est
abrogé.

17 juin 1918. – Arrêté du grand vizir fixant les conditions
do l'examen d'aptitude professionnelle à l'emploi de rédacteur
des services civils (B. 0. M., ier juillet it)i8).

Vu l'art. 8 du dahir du 27 mai 1916 (1), portant organisation du
personnel des services civils

Art. 1". L'examen d'aptitude professionnelle prévu à l'art. 8, § 5,
du dahir du 27 mai 1916, réservé aux commis des services civils candi-
dats aux grades de rédacteur, comprend les épreuves suivantes
1° Un rapport administratif sur un sujet simple. Trois heures sont
accordées pour celte épreuve – 2° Deux questions écrites d'ordre
administratif. Une demi-heure est accordée pour chacune de ces
questions – Ces épreuves seront cotées de 0 à 20 elles auront un
coefficient La première de 2, la seconde de 1. Nul ne pourra être
admis s'il n'a obtenu un total de 30 points pour l'ensemble de l'exa-
men, la première épreuve étant éliminatoire si la note donnée pour
cette épreuve est inférieure à 8.

Art. 2. Les commis des services civils proposés par leurs chefs
hiérarchiques pour le grade de rédacteur de 4» classe et qui, en raison
de leur situation militaire, ne peuvent subir les épreuves de l'examen
institué à l'art. 2 ci-dessus seront autorisés à passer cet examen quatre
mois après la cessation des hostilités. Ceux qui satisferont à ces
épreuves seront nommés rédacteurs de 4eclasse dans les mêmes condi-
tions que les commis nommés au dit grade à la suite de l'examen du
18 novembre 1918 et bénéficieront de la même ancienneté.

Art.. 3. La possession du certificat d'études administratives de
l'école supérieure de langue arabe et de dialectes berbères de Rabat
tiendra lieu de l'examen institué par le présent arrêté.

(1) Ben. Alg. 1916. 3. 315.



Art. 4. La date des examens et le nombre des places de rédacteurs
réservées aux commis qui auront satisfait à l'examen institué par le
présent arrêté sont fixés chaque année par le délégué à la résidence,
secrétaire général du protectorat.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 juin 1918.

Le commissaire résident général, Lyautey.

18 juin 1918. Arrêté du gnirv. gén. portant autorisation,
pendant les jours sans viande dans les établisements d'ali-
mentation de la consommation de certains produits (B. O.,
1918, p. 6o5).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie – La loi du 10 février 1918, applicable à l'Al-
gérie, établissant des sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour le
ravitaillement national – Les arrêtés des 15 mai et 16 avril 1918 régle-
mentant l'application à l'Algérie des décrets des 10 février et 2 avril
1918 sur les restrictions de la viande en Algérie – ) L'arrêté du 13
mai 1918 réglementant la vente et la consommation de la viande en
Algérie L'arrêté du 13 juin 1918 autorisant la consommation des
fromages à pâtes dure dans tous les établissements d'alimentation pen-
dant les jours sans viande – Le décret du 4 juin 1918 autorisant,
pendant les jours sans viande, dans les établissements d'alimentation,
la consommation de certains produits interdits par l'arrêté du 15 mars
1918 Considérant que ce'décret est applicable à l'Algérie Sur
l'avis conforme du comité de ravitaillement – Sur les propositions du
secrétaire 'général du gouvernement,

Art. 1". Durant les jours où sont interdites la vente et la consom-
mation de la viande dans les établissements d'alimentation visés à,

yart. 9 de l'arrêté du 15 mars 1918, sans qu'il y ait lieu de distinguer
si le coût du repas à la carte ou à prix fix,e dépasse 6 fr., est autorisée
Ja consommation – 1" Du lait caillé ou aigri 2° Du lait condensé
pur ou mélangé avec une préparation quelconque, telle que thé, café
ou cacao, à partir de neuf heures du matin. – En outre, pendant ces
mêmes jours et dans les établissements d'alimentation visés à l'art. 11
de l'arrêté du 15 mars 1918, tel que cet art. a été modifié par l'art. 14 de
l'arrêté du 15 avril 1918, c'est-à-dire ceux où le prix du repas à la carte
o(u à prix fixe dépasse 6 fr., est autorisée la consommation des fro-
mages mous tels que demi-sel, brie, coulommiers et camemberts double
crême, et leurs imitations ou assimilés, à la condition que ces fro-
mages ne contiennent pas plus de 36 grammes de matière grasse pour
100 grammes de matière sèche.

18 juin 1918. Décret du hey sur la gestion et l'aliénation
du domaine privé de l'état (J. O. T., 21 septembre 1918).

Vu les décrets des 23 mars 1871 et 18 décembre 1875 relatifs à l'aliéna-
tion des terres mortes de Sfax – L'arrêté du premier ministre en



date du 1" décembre 1881 déclarant nulles les aliénations de biens
domaniaux faites par des particuliers qui auraient acquis oes biens
des indigènes des tribus Le décret du 8 février 1892, cnmpléié par
ceux des 30 avril 1905 et 13 août 1913, et relatif à l'aliénation (tes terres
sialines Le décret du 13 janvier 1896 .r-elati à la composition du
domaine privé de l'Etat, et les décrets des 4 avril 1890 et 29 décembre
1913 classant les bois et forêts et les mines dans le domaine privé de
l'ttat Le décret du 6 septembre 1897 instituant un corps d'agents
chargés de la gestion des domaines qu'un arrêté du directeur général
dé l'agriculture aura soustraits à l'exercice de la vaine pâture – Le
décret du 25 avril 1898 relatif à la compétence du directeur général
de ^'agriculture pour les opérations domaniales Le décret du 10.
août 1912 interdisant l'aliénation des droits de jouissance sur les terri-
toi.res domaniaux sans l'autorisation de l'administration – Le décret
du 27 mai 1912 réglementant le mode d'approbation des actes de gestion
et d'aliénation des biens de l'Etat et des établissements publics –
Sur la proposition du directeur général de l'agriculture et la présen-
tation de notre premier ministre,

Art. 1". Sous réserve des droits que peuvent légitimement revendi-
quer les tiers, le domaine privé immobilier de l'Etnt s'entend des pro-
priétés fooncières et des droits réels immobiliers qui appartiennent
à l'Etat, soit qu'il en ait la possession ou la jouissance actuelles, soit
qu'il puisse les revendiquer parce que les biens en question sont possé-
dés par des tiers qui n'ont acquis aucun droit de propriété. il com-
prend notamment i° Les immeubles consignés ce jour sur les
sommiers de consistance du domaine 2D Ceux qui, à la suite des
opérations de reconnaissance et de délimitation dont la procédure est
tracée ci-après, et des revendications de l'Etat, seront reconnus lui
appartenir 3° Les biens acquis par l'Etat, à moins qu'ils ne fassent
partie du domaine public 4° Les portions délaissées du domaine
public – 5° Les immeubles qui, remis antérieurement par l'Etat Tu-
nisien au domaine militaire français, lui sont restitués par ce .dernier

6° Les immeubles présumés vacants et sans maître, autres que ceux
provenant des successions vacantes et des succession en déshérence,
qui sont régies par des dispositions spéciales – 7» Les bois et forêts,
les terres vaines et vagues, les montagnes non cultivées et générale-
ment tous les immeubles que la loi musulmane comprend sous la dési-
gnation de terres mortes, sous réserve des droits de propriété et d'usage
acquis par des particuliers ou constatés à leur profit avant la promul-
gation des décrets du 4 avril 1890 pour les bois et forêts, et du 13 janvier
1896 pour le surplus des biens ci-dessus indiqués – 8° Les mines –
9° Les droits réels reconnus à l'Etat sur les propriétés à l'égai'd des-
quelles les détenteurs ne bénéficient que d'un usage.

Art. 2. Le directeur général de l'agriculture représente le domaine
privé immobilier de. l'Etat tel qu'il est défini ci-dessus, à l'exception
des mines, dans toutes les actions en demande ou en défense devant les
juridictions, et dans tous les actes de reconnaissance, achat, vente,
échange, transaction ou toutes autres opérations susceptibles d'étendre
ou de diminuer les droits de l'Etat, ainsi que dans tous les actes de
concession aux communes ou d'affectation aux services publics.
Les actes intéressant le domaine sont dressés en la forme administra-



tive. Les actes d'achat, de vente, d'échange ou de transaction, lors-
qu'il portent sur une valeur supérieur à .20.000 fr., ainsi que les conces-
sions aux communes doivent être soumis à notre ratification. Les
actes d'affectation à lui service public sont établis apures accord entre
le directeur général des finances, le directeur général de l'agriculture
et le chef du service affectataire. Les affectations an domaine de
la couronne sont régies par le décret du 11 juin 1902.

A.rt. 3. Nul ne pourra exercer une ad Ion contre le domaine privé
de l'Etat sans qu'au préalable il se soit pourvu, à peine de nullité, par
simple mémoire établi sans frais et adressé avec les pièces justifica-
tives au directeur général de l'agriculture, qui en donnera récépissé. Le
directeur général de l'agriculture avisera le demandeur de sa réponse,
dans le mois à compter du jour où le mémoire aura été remis. La
remise du mémoire interrompra la prescription. – Faute par le direc-
teur général de l'agriculture d'avoir répondu à l'expiration du délai ci-
dessus d'un mois, l'intéressé pourra se pourvoir devant les tribunaux.

Le ministère des défenseurs n'est pas obligatoire dans les instances
domaniales, et la direction générale de l'agriculture est valablement
représentée par un de ses fonctionnaires.

Art. 4. Le recouvrement des prix de vente d'immeubles, des soultes
d'échange, des transactions, des loyers, et d'une manière générale de
tous les produits et revenus domaniaux est assuré par le directeur géné-
ral des finances au vu d'une copie ou d'un extrait du titre de percep-
tion certifié par le directeur général rie l'agriculture. Des exceptions à
cette règle peuvent être, toutefois, admises par arrêtés concertés entre
les deux directions générales intéressées pour l'encaissement des droits
de pâturage et des menus produits perçus généralement au comptant
par les préposés domaniaux à charge de reversement à la caisse du
comptable local de la direction générale des finances. En cas de non
paiement à l'amiable, il est procédé par voie d'état de liquidation, con-
formément aux prescriptions de l'art 6 du décret du 28 décembre 1900
du décret du 15 janvier 1914.

Art. 5. Les terrains domaniaux sont reconnus et délimités dans
les conditions et délais fixés par décret rendu après avis conforme *du
conseil, des ministres et chefs de services. Ce décret déterminera la
composition de la commission de reconnaissance et fixera la date d'ou-
verture des opérations. Il sera inséré an Jnvrn.nl officiel et publié, un
mois avant les opérations, par voie de criée, dans les villages et mar-
chés, en français et en arabe, par les soins et à la diligence du caïd. Il
sera affiché aux portes du contrôle civil et du caïdat. -•- La présidence
de la commission sera confiée soit à un magistrat de l'ordre judiciaire
désigné par délibération du tribunal, soit an contrôleur civil ou au
chef d'annexe de la circonscription.

.Art. 6. Les terrains présumés domaniaux seront bornés aux dates
indiquées dans les affiches, en présence comme en l'absence des rive-
rains et autres personnes intéressées. Les personnes autres que
celtes possédant un titre d'immatriculation qui prétendraient avoir des
droits sur un terrain situé dflns le périmètre délimité devront le
déclarer. Elles déposeront leurs titres contre récépissé daté, soit entre
les mains du géomètre chargé du bornage, pendant la durée des opéra-
tions sur le terrain, soit dans les bureaux du contrôle civil ou du caïdat
de la circonscription, durant un délai de six mois à compter de la



date à laquelle le procès-verbal des opérations de bornage aura été
déposé au siège du contrôle civil. Si les personnes intéressées n'ont pas
en leur possession les titres qu'elles invoquent, elles indiqueront, d'une
manière précise et dans les mêmes délais, où ils se trouvent. La
date du dépôt du procès-verbal sera annoncée par les voies de publicité
indiquées à l'art. 5 ci-dessus. Le procès-verbal de bornage mention-
nera les déclarations et communications de titres que le géomètre aura
reçues au cours de ses opérations.

Art. 7. Dans un délai franc de quinze jours à partir de la somma-
tion qui leur en sera faite par le président de la commission sur la
demande des intéressés, les détenteurs à un titre quelconque de titres
de propriétés seront tenus de les représenter, à peine d'une amende de
16 fr. à 200 fr. et de tous dommages envers la partie lésée. Ce délai
est augmenté des délais de distance fixés par l'art. 8 de la loi du |7
mars 1883 et calculée, lorsque les détenteurs des titres sont domiciliés
ou résident habituellement en Tunisie, à raison de un jour par cinq
myriamètres, les fractions de moins de quatre myriamètres n'étant pas
comptées, celles de quatre et au-dessus augmentant le délai d'un jour
entier

Art. 8. Le contrôleur civil analysera sur un registre les pièces
communiquées et les restituera cotées et revêtues d'une estampille à
leur détenteur ,dans un délai de trois mois.

Art. 9. A l'expiration du délai de six mois prévu à l'art. 6 pour le
dépôt des déclarations, la commission procédera à toutes investiga-
tions qu'elle jugera utiles et fera rectifier les opérations de bornage,
au vu des déclarations et titres produits, si elle le juge équitable. Elle
décrira dans son rapport les particularités qu'elle aura reconnues dans
la situation juridique de l'immeuble, telles que servitudes, usages, etc.

Art. 10. Dans l'intervalle qui s'écoulera entre la promulgation du
décret ordonnant la délimitation et celle du décret d'homologation,
aucun acte de délimitation, soit de la propriété, soit de la jouissance
des terrains compris dans le périmètre soumis à la délimitation, ne
pourra avoir lieu sans un certificat préalable de non opposition délivré
par le directeur général de l'agriculture, et ce à peine de nullité de
plein droit même au regard des parties.

Art. 11. Les procès-verbaux de délimitation homologués par décret
détermineront la consistance des biens domaniaux et leur situation
juridique. IJ est interdit de détruire, dégrader, déranger ou déplacer
de quelque manière que se soit les bornes de délimitation, sous peine
d'un mois à un an de prison et d'une amende égale au quart des
dommages causés et qui ne pourra être inférieure à 50 fa- sans préju-
dice du remboursement des frais et dépenses faits pour la réparation
et le remplacement des bornes, conformément au décret du 3 juin
1891, art. 2.

Art. 12. Pendant un délai d'un an à compter de l'insertion du
décret d'homologation au Journal officiel, les immeubles soumis à. la
délimitation pourront faire l'objet d'une action -en revendication ou
d'une demande en immatriculation. Si la demande en immatricu-
lation introduite dans le délai d'un an est rejetée, un délai supplé-
mentaire d'un an est accordé pour pe pourvoir au fond devant la juri-
diction compétente, en conformité des dispositions de l'art. 37 de la
loi foncière aucune demande en revendication ou en immatriculation



ne sera ensuite recevable. Les personnes qui justifieraient, toutefois,
avoir été lésées auront, pendant dix ans, à dater de l'expiration des
délais fixés ci-dessus, pour demander l'immatriculation ou se pourvoir
au fond, une action personnelle tendant à l'attribution d'une indem-
nité égale à la valeur de l'immeuble au moment des opérations de
délimitation, si elles appuient leur prétention sur les déclarations ou
dépôts de titres visés à l'art. 6 «^dessus, ou si elles établissent s'être
trouvées dans l'impossibilité de produire leurs titres ou de souscrire
une déclaration à la commission de délimitation.

Art. 13. L'usage des terres domaniales abandonné gratuitement,
suivant la coutume, au profit des groupes d'indigènes qui sont installés
sur ees terres, en vue d'assurer les besoins de leur subsistance (pacage.
ensemencement, ramassage du bois mort, coupe de perches, etc.) ne
confère pas à l'occupant un droit individuel. Il ne peut être aliéné par
le Bénéficiaire tous actes intervenus en violation de cette disposition
sont nuls et non avenus, et les notaires rédacteurs encourent une
amende de 50 fr. Cet usage n'est pas sujet àf inscription sur les
livres fonciers il donnera lieu à réglementation dans chaque cas par-
ticulier. L'exercice n'en pourra, être réduit que par un décret pris après
enquête et sur avis conforme du conseil des ministres et chefs de ser-
vices. Les inscriptions prises snr les livres fonciers antérieurement
au présent décret seront radiées au fur et à mesure que des réglemen-
tations spéciales auront été édictées en ce qui concerne les territoires
g,revés de ces inscriptions.

Art. 14. Toutefois, si un particulier, membre du groupe, a vivifié le
sol par défrichements suivis de labours .renouvelés avec régularité,
sans avoir contrevenu li une interdiction quelconque, il bénéficie du
droit exclusif de jouissance, sous .réserve des redevances dues à l'Etat
et de toutes autres charges imposées à l'occupant, et à charge d'en
provoquer la reconnaissance dans les formes tracées par les art. 16 et
suivants. Ce droit est susceptible, après reconnaissance, d'être inscrit
sur les livres fonciers. La cession entre vifs des droits ainsi acquis

• est subordonnée à l'autorisation expresse du domaine et laisse subsister
les droits de contrôle de l'Etat toute aliénation faite sans l'autorisa-
tion du domaine est réputée inexistante.

Art. 15. Nul ne peut, à l'avenir, défricher, labourer- ou planter en
terre domaniale sans y avoir été préalablement autorisé. Les hénéfl-
ciai.res du droit exclusif de jouissance visé à l'art, précédent ne peuvent
acquérir la propriété que moyennant un prix fixé par le directeur
général de l'agriculture sur le rapport d'une commission composée de
deux agents, l'un des domaines, l'autre des services agricoles, et d'un
amin désigné par le gouvernement tunisien.

Art. 16. L'administration poursuivra, soit d'office, soit a la requête
des intéressés, la reconnaissance des droits individuels ou collectifs
dont jouissent les indigènes sur les propriétés de l'Etat.

Art. 17. Cette .reconnaissance sera prescrite par un décret qui fera
l'objet de la publicité tracée par l'art. 5 ci-dessus.

Art. 18. Les déclarations et titres des usagers seront remis au
géomètre chargé du bornage ou déposés au contrôle civil on au caïdat
de la circonscription contre récépissé daté, pendant un délai de six
mois à compter de l'ouverture des opérations. Le contrôleur civil ana-
lysera sur registre les pièces produites et les restituera, cotées et revê-
tues d'une estampille. a l?i>.r détenteur dans un délai de trois mois.



Art. 19. Une commission administrative, dont la composition sera,
fixée dans chaque cas par le décret qui aura ordonné les opérations
de reconnaissance, prendra connaissance, à l'expiration du délai de
six mois prévu à l'art. précédent, des documents produits. procédera
à toutes investigations qu'elle jugera utiles, formulera ses conclusions
sur la consistance des droits revendiqués ou dont elle aura constaté
l'existence an cours (le son enquête.

Art. 20. Les procès-verbaux de reconnaissance homologués par
nous détermineront la consistance et les titulaires des droits des occu-
pants. Des oppositions pourront être formées devant les juridictions
pendant un délai d'un an à compter de la publication du décret d'ho-
mologation. Passé ce délai, aucune demande ne sera recevable en
justice.

Art. 2. Dans un intérêt d'utilité publique tel que la création d'un
lotissement, et sur avis conforme du conseil des ministres et chefs de
services, les droits le jouissance exercés à titre privatif sur les pro-
priétés de l'Etat peuvent faire l'objet d'un rachat. Dans ce cas. il est
procédé par deux agents, l'un des domaines. l'autre des services agri-
coles, il l'évaluation des droits devant être rachetés. Lorsque les 'Offres
faites par l'Etat sont acceptées, il est passé, en la forme administrative,
un acte portant engagement réci propre. – > En cas de (refus de ces
offres, l'évaluation des droits des occupants est confiée à un expert
désigné par le juge après que les parties auront été assignées. Le rap-
port de l'expert est déposé au greffe et signifié. Les intéressés ont un
délai de 30 jours pour faire opposition au greffe. A l'expiration de oe
délai et faute d'acquiescement par les parties, le domaine assigne les
occupants devant le tribunal compétent, qui statuera, sans opposition
ni recours, soit qu'il homologue le rapport soit qu'il fixe l'indemnité
de rachat en adoptant d'autres bases que celles indiquées dans le
rapport.

Aa't. 22. La surveillance et In gestion du domaine privé immobilier
<1e l'Etat, tel qu'il est défini par l'art. 1 du présent décret, à l'excep-
tion des forets et des mines, sont confiées à la direction des domaines
placées sous l'autorité du directeur général de l'agriculture. – La ges-
tion du domaine affecté à un service public ou concédé à une commune
est assurée par le service affectataire ou la commune concessionnaire
mais les immeubles affectés ou 'concédés doivent être remis au service
des -domaines dès qu'ils ont définitivement -cessé d'être utilisés en vue
de l'affectation prévue.

Art. 23. Les terres susceptibles de culture sont louées pour une
durée qui ne pourra excéder quatre années, à moins qu'il ne s'agisse
de terres destinées à des plantations de cactus, ou de lots de culture
loués avec promesse de vente. Les locations sont consenties soit de
gré h gré, soit par adjudication, avant l'ouverture de la campagne agri-
cole, et aux conditions indiquées par- un arrêté du directeur général
de l'agriculture portant cahier des charges. Les prix ou mises à, prix
sont. fixés par une expertise administrative. Les demandeurs doivent
justifier de leur solvabilité. – Lorsqu'un même lot fait l'objet de plu-
sieurs demandes agréées, il est obligatoirement procédé il une adjudi-
cation entre les demandeurs si un maximum fixé préalablement à
l'adjudication est atteint par plusieurs enchérisseurs, l'attribution a
lieu nu profit, de l'ancien locataire lorsqu'il a apporté A l'immeuble des



améliorations, et dans tous autres cas par voie de tirage au sort.
La location nt- devient définitive qu'après approbation du directeur
:général de l'agriculture.

Art. 24. les locataires ne peuvent céder leur droit au bail sans
l'autorisation du domaine.

Art. 25. Dans le <;as d'inexécution des conditions auxquelles est
subordonnée la location ou de cession de droit au bail sans l'autori-
sation du domaine, ainsi que faute du paiement du prix stipulé aux
échéances, la déchéance du locataire est prononcée, un mois après une
mise en demeure signifiée en la forme administrative, par arrêté du
directeur général de l'agriculture cet arrêté n'est susceptible"d'aucunn
recours. Le locataire ne peut réclamer aucun remboursement ou indem-
nité quelconque.

Art. 26. Tout territoire soumis à ta gestion de la direction des
domaines par arrêté du directeur général de l'agriculture est soustrait'
à l'exercice de la libre pâture.

Art. 27. – Chaque locataire au l'a le droit de faire pacager sur les
terres destinées à cet usage les animaux qui seront reconnus néces-
saires pour son exploitation. En oe qui concerne les bêtes qu'il possède
en sus du cheptel d'exploitation, il paiera une redevance -calculée par
tête d'animal.

Art. 28. – Si l'étfit des le permet, et- après qu'il aura été
donné satisfaction aux éleveurs du territoire, ceux qui ne sont pas
locataires de l'emiiir peuvent être autorisés à faire pâturer leur trou-
peau sur les terres destinées à cet usage, à la condition d'en faire la
déclaration au préposé (les domaines et de payer, au préalable, la taxe
exigible.

Art. 29. – Le taux des redevances à payer pour pacage sera fixé par
arrêté du directeur général de l'agriculture.

Art. 30. – Les indigènes de la fraction seront autorisés à effectuer des
plantations de cactus sur certaines pai'celles qui auront été reconnues
propres à cet usage. cet effet, des locations leur seront consenties
pour mie période de quatre ans et renouvelées d'année en année, tant
que la plantation sera maintenue en bon. état. – Ils ne pourront pas
céder leur droit sans l'autorisation du domaine. – Les parcelles plan-
tées actuellement en cactus seront louées par préférence aux personnes
qui bénéficient, suivant l'usage actuel, d'une partie des fruits, moyen-
nant un prix fixé d'après le revenu qu l'Etat retire de cette exploitation.
– Dans le cas de cession de droit ait bail -sans autorisation, de mau-
vais entretien de la plantation ou d'inexécution des obligations impo-
sées, la déchéance de l'occupant est prononcée dans les conditions
indiquées à l'art. 25 pour les locations.

Art. -31. – Des autorisations peuvent être données, moyennant le paie-
ment d'une redevance, pour couper du bois, ouvrir et exploiter des

carrières de pierres, de s-nble. des gisements de guano, etc., installer
des fours à goudron ou des charbonnières, et exploiter tous autres
menus produits des propriétés domaniales. – L'exploitation des gise-
ments de phosphates de chaux est régie par des dispositions spéciales.

Les locataires des propriétés domaniales sont autorisés à 'ramasser
gratuitement le bois 'mort nécessaire à leur usage et le diss destiné à
la couverture des gourbis.

Art. 32. Le taux des redevances à payer pour les autorisations



accordées par application de l'art. 31, § 1 ci-dessus, ainsi que le mode
de délivrance des autorisations relatives à ces différents objets seront
réglés par arrêté du directeur général de l'agriculture.

Art. 33. Les entreprises sur les propriétés domaniales en infrac-
tion au présent décret et aux arrêtés pris pour son exécution donnent
lieu, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par les lois et
règlements en vigueur et des réparations plus importantes qui seraient
évaluée par un expert nommé par le juge de paix ou le caïd, à la
requête de l'administration, aux amendes ci-après 1». Occupation
d'une parcelle sans autorisation deux fois le prix de la location.
2°. Plantation sans autorisation vingt francs par hectare ou frac-
tion d'hectare 3°. – Pacage sans paiement de ta taxe exigible
trois fois cette taxe 4°. Dégradation des cactus autres que les
parties de l'enchir mises en défens une amende fixée par tête d'ani-
mal, savoir cinq francs par chameau, trois francs par animal de
l'espèce bovine, cinquante centimes par ,animal de l'espèce ovine, ca-
prine ou porcine 5°. Construction d'une habitation ou de tous
autres ouvrages non autorisés en dehors des lotissements de l'admi.
nistration cent francs d'amende 6». – Dégradation des ouvrages-
de retenue et de conduite des eaux cent francs d'amende – 7°.
Extraction de matériaux d'une carrière sans autorisation trois fois la
redevance stipulée par l'arrêté prévu à l'art. 32 et liquidée sur les quan.
tités de matériaux extraits – 8° – Coupe de bois et extraction de
tous autres menus produits sans autorisation deux fois la redevance
exigible – 9°. – Fabrication clandestine de charbon on de goudron
deux fois la redevance exigible – 10°. – Destruction, dégradation ou
déplacement des bornes qui délimitent les lots .cinquante francs
d'amende.

Art. 34. En cas de récidive dans un délai d'un an, la pénalité est
fixée au double et les contrevenants pourront être condamnés à une
peine d'emprisonnement de un à cinq jours.

Art. 35. La bonne foi du contrevenant ne peut en aucun cas, être
admise comme excuse.

Art. 36. Les préposés d,es domaines, les agents et préposés des
forêts, les agents des régies financières, les agents de police, les gen-
darmes et autres agents ayant le droit de verbaliser peuvent constater
les infractions commises sur les propriétés domaniales, tant celles-
résultant du présent décret que celles prévues par les décrets sur la
police rurale ils peuvent, en outre, procéder, le cas échéant, à la
saisie des ustensiles de travail et d'un nombre de bêtes suffisant pour
assurer l'exercice de la répression.

Art. 37. Les infractions prévues par le présent décret sont cons-
tatées par procès-verbaux ou établies par témoins, en l'absence de pro-
cès-verbaux ou en .cas d'insuffisance de ces actes. Les procès-ve.rbaux
sont dispensés de la formalité de l'afflrmation ils font foi, jusqu'à
preuve contraire, des faits matériels qui y sont constates. Si la
partie n'a pas assisté à la rédaction du procès-verbal, il en sera fait
mention dans cet acte dont une copie sera immédiatement affichée à
la porte extérieure du bureau où Ip procès-verbal aura été rédigé. Dans
le cas de saisie, si le propriétaire des objets saisi(s est connu, il lui
sera fait notification par écrit. –, Aucune des formalités indiquées ci-
dessus n'est prescrite à peine de nullité.



Art. 38. Les bêtes et objets saisis seront mis en fourrière. Estima-
tion en sera faite dans le procès-verbal. S'il s'agit d'objets ou d'ani-
maux sujets à dépérissement, la vente aux enchères en pourra être
ordonnée par le juge de paix ou le caïd du territoire, sans formalités
judiciaire préalable. Elle s'effectuera sur le marché le plus voisin, à
la diligence du receveur des contributions diverses de la circonscrip-
tion au du caïd, ou de leur délégué, qui la fera publier, 24 heures à
l'avance. Il sera donné mainlevée de la saisie sous caution solvable
ou moyennant la consignation de la valeur des bêtes ou objets saisis..

Art. 39. Les préposés des domaines signifieront tous actes se rap-
portant à la suite des procès-verbaux par^lettre recommandée avec avis
de réception. Ils sont accrédités pour suivre devant les tribunaux les
affaires contentieuses. L'instruction, tant en première instance qu'en
appel, se fera verbalement sans le ministère d'un mandataire légal.
Le jugement sera exécuté dans les formes tracées par l'art. 128 du
décret du 3 octobre 1884. La contrainte par corps sera exercée, sui-
vant le cas, conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet 1867
(art. 9) ou du code pénal tunisien (art. 17 et 18).

Art. 40. L'action en réparation des infractions domaniales se pres-
crit par les délais francs ci-après – Lorsqu'un procès-verbal a été
dressé, six mois à dater de la clôture du procès-verbal – Lorsqu'au-
cun procès-verbal n'a été dressé, trois ans à dater du jour de l'infrac-
tion s'il s'agit d'empiètements sur les territoires domaniaux, et un an
pour toutes les autres infraction. Tout acte interruptif de la pres-
cription fera courir un délai de trois ans à compter de sa date.

Art. 41. L'administration des domaines est autorisée à transiger
sur les infractions prévues par le présent décret. Après jugement, la
transaction ne portera que sur les condamnations pécuniaires.

Art. 42. Les immeubles urbains sont loués, après publicité, pour
une durée de quatre années grégoriennes au maximum comptées du
1" janvier et sur une mise à prix fixée à la suite d'une experti&e. – La
location a lieu obligatoirement par voie d'enchères publiques si la
valeur locative atteint 5.000 fr. En cas d'insuccès des enchères on si
la valeur locative est inférieure à 5.000 fr.. les locations peuvent être
consenties de gré à gré. Les conditions de location sont fixées par
un arrêté du directeur général de l'agriculture portant cahier des
charges. A défaut soit de paiement du prix aux échéances, soit d'exé-
cution .des autres charges et conditions de la location, la déchéance
du locataire pourra être prononcée par arrêté du directeur général de
l'agriculture, s'il n'est jugé préférable de poursuivre l'exécution du con-
trat par toutes les voies légales. Cet arrêté n'est susceptible d'aucun

recours.
Art. 43. Outre les prélèvements pour la formation des centres de-

colonisation française dont la procédure est tracée par le décret du 24
janvier 1914, art. 4, des lotissements peuvent être effectués dans les'
propriétés domaniales soit pour la création de centres, soit en vue de
la mise en valeur du sol, après avis du caïd et du contrôleur civil et
approbation du conseil des ministres et chefs de services. La vente
des lots est précédée d'une insertion au Journal officiel et d'une publi-
cité par voie d'affiches aux portes du contrôle civil et des caïds de la
région. – Elle est effectuée d'après des modalités différentes, suivant
qu'il s'agit de lots de village ou de lots de culture, ainsi qu'il est
expliqué aux art. 53 et 56 ci-après.



Art. 44. Les prix de vente stipulés en capital peuvent èt«re frac-
tionnés en dix termes au maximum, sans qu'aucun de ces termes
puisse être inférieur à une somme calculée, à raison de 5 iï. par hec-
tare. Les annuités ne comportent pas d'intérêts. Si l'acquéreur
paie comptant le prix d'achat, il lui est accorde une remise de. 10

sur ce prix.
Art. 45. Les attributions de lots sont faites entre les personnes

qui ont déposé leur demande dans le délai assigné pour les opérations
de la vente. Les demandes sont examinées et classées, après avis des
autorités locales, par une commissiou administrative. Lorsqu'un
même lot est l'objet de plusieurs demandes émanant de personnes qui
sont reconnues avoir des droits égaux, l'attribution est faite par voie
d'enchères qui ne pourront dépasser cependant un chiffre maximum
déterminé à l'avance si plusieurs enchérisseurs atteignent ce maxi-
mum. l'attribution sera faite par voie de tirage au sort entre eux.
Les lots qui n'ont pas trouvé preneur restent à la disposition du
domaine, qui les aliène de gré à gré ou par voie d'adjudication.

Art. 46. Le contrat pourra stipuler l'interdiction à l'acquéreur, pen-
dant un délai déterminé, d'aliéner à' titre onéreux ou à titre gratuit
d'hypothéquer ou de donner en nantissement son lot sans l'autorisa-
tion du directeur général de l'agriculture. Tous actes intervenus en
violation de cette disposition seront nuls et non avenus. – Lorsque
l'immeuble est immatricule, 'aucune inscription d'aliénation, d'hypo-
thèque ou de nantissement ne sera faite sur le titre, pendant le délai
prévu au contrat, si l'acte n'est revêtu de l'autorisation du directeur
général de l'agriculture. – Les notaires qui passeront des actes en
contravention aux dispositions ci-dessus encourront une amende ce
50 francs.

Art. 47. Les lots vendus pourront être déclarés insaisissables par
clause de l'acte de vente. Cette clause d'insaisissahilité ne fera pas
obstacle, toutefois, à la saisie des fruits le fonds et les constructions
édifiées seront, en outre, susceptibles d'être saisis pour le paiement
des sommes dues à l'Etat, aux communes, aux .établissements publics,
aux sociétés indigènes de prévoyance et à leurs filiales, aux œuvres
de mutualité et associations agricoles de toute nature régulièrement
approuvées, dont l'acquéreur fait partie.

Art. 48. – Faute par l'acquéreur de remplir les obligations qui lui
sont imposées, sa déchéance peut être prononcée trois mois après une
mise en demeure signifiée en la forme administrative. Est déchu de
plein droit et sans délai, l'acquéreur qui a vendu, hypothéqué on donné
en nantissement son lot sans autorisation, contrairement'aux disposi-
tions de son contrat. La déchéance est prononcée par arrêté du
directeur général de l'agriculture cet arrêté n'est susceptible d'aucun
recours il est notifié par la voie administrative à l'acquéreur ou à
l'un de ses ayants-droit connus si l'immeuble est immatriculé et s'il
existe des créanciers inscrits, il leur est également fait notification
dans In même forme, au domicile élu et l'a.rrèté est inscrit sur le titre.

Art. 49. A compter de l'arrêté de déchéance, l'Etat reprend posses-
sion du terrain et rembourse à l'acquéreur le prix versé sous déduc-
tion des frais et des intérêts à 5 de la partie du prix non acquittée,
en tenant compte des dates des paiements effectués par l'acquéreur.
S'il exisfp des plantations ou constructions faites par l'acquéreur, le



domaine peut, suit offrir le remboursement de leur valeur, soit procéder
à la vente du lot dans les conditions fixées ci-après.

\rt. :,(). Jusqu'à l'expiration (tu délai pendant lequel l'acquéreur
ne doit ni vendre ni hypothéquer ni donner en nantissement, l'aliéna-
tion d'un lot domanial ne peut avoir lieu qu'en la forme administrative.
par les soins du service des domaines et par la voie des enchères
publiques. Ne sont admises aux enchères que les personnes rem-
plissant les conditions requises des acquéreurs primitifs. L'acquéreur
déchu ne peut y prendre part.

Art. 51. Le prix de l'adjudication qui aura été stipulé payable
comptant doit être versé dans le délai d'un mois à la caisse du comp-
table désigné cet effet. La distribution du prix est effectué dans
l'ordre <'i-après – 1°. – Frais de la procédure de déchéance et de
mise en vente 2°. Termes restant dus à l'Etat majorés d'une
somme représentant la location du sol et arbitrée à 5 par an de la
partie du prix non acquittée et des intérêts moratoires – 3°. – Créan-
ces hypothécaires inscrites ou régulièrement portées à la connaissance
de la direction générale de l'agriculture 4°. Termes versés par
l'acquéreur diminués de la valeur de la location calculée suivant les
indications ci-dessus 5". Impenses faites sur la propriété des
deniers de l'acquéreur. Les créanciers, ainsi que l'acquéreur en ce
qui concerne les impenses faites de ses deniers, ne sont admis à la
distribution du prix qu'à concurrence de la valeur des améliorations
foncières fixées par une expertise administrative. L'excédent du prix
est acquis an fonds de colonisation. – Les sommes revenant aux parti-
culiers sont consignées à la trésorerie générale jusqu'à règlement entre
les intéressés.

Art. 52. – l'n cas d'insuccès de l'adjudication, l'Etat n'est tenu à

aucune indemnité en raison des améliorations qu'a pu apporter à
l'immeuble l'acquéreur déchu, ne même, les créanciers n'ont aucune
action à exercer contre l'Etat pour obtenir paiement de leurs créances.
– Les termes versés par l'acquéreur sont restitués après déduction
des intérêts à 5 l'an de la partie du prix non acautttée et des intérêts
moratoires, et l'immeuble fait retour au domaine de l'Etat, libre de
toutes charges ou droits réels qui auraient pu être constitués par l'ac-
quéreur.

Art. 53. Les attributaires de lots de culture sont réputés, locataires
de, leur lot pendant toute la période fixée pour l'exécution des obliga-
tions qui leur sont imposées. A ce titre, ils paient pendant cette période
une redevance représentant le prix de la jouissance du sol. Après
constatation de l'exécution des obligations imposées pour cette période
et paiement du prix stipulé payable an moment du transfert rie la
propriété, un acte dp vente définitif intervient entre le domaine de
l'Etat et l'attributaire.

Art. ôi. Si les obligations ne sont pas remplies a l'expiration de
cette période, la location pourra être prorogée pour une durée égale à
celle primitivement fixée, lorsque, l'attributaire aura commencé la mise
en valeur de son lot et justifiera de motifs sérieux l'avant empêché de
réaliser entièrement cette mise en valeur. – Faute d'avoir rempli ces
nnlicatinns. ou s'il a cédé son droit. l'attributnire sera déchu de plein
drn?t du bénéfice de son contrat s'il justifie avoir apporté fies amé-
liorations foncières, il en pourra être indemnisé a concurrence du
siipnlément de pTix payé en capital par le nouvel attributaire.



Ait. 55. A compter du 1" janvier qui suivra uue période de deux
années après la cessation des hostilités, les bénéficiaires d'autorisation
d'occuper des terres domaniales .ai/coraées en vertu des décrets des 6
février 1892 et 30 avril 1905, qui n'auront pas obtenu, à l'expiration du
délai prévu par ces autorisations, le transfert de la propriété à leur
profit, seront assujettis au paiement annuel d'une redevance exigible
à terme échu le 1" janvier et calculée à raison de 5 de la valeur du
sol à la date de l'autorisation d'occupation.

Art. 56. La vente des lots de village emporte transfert de propriété
dès que l'acte est devenu parfait.

Art. 57. Elle est consentie sous l'obligation de payer le prix aux
époques fixées par le contrat d'édifier une construction en rapport
avec l'importance et la situation du terrain acheté et dont la valeur
sera déterminée par l'acte de vente de clôturer le lot dans les condi-
tions qui seront tracées par ledit contrat.

Art. 58. Les constructions et emplacements domaniaux des villes et
tous autres immeubles ne provenant pas de lotissements effectués en
vue de la création de centres ou de la mise en valeur du sol, sont
vendus aux enchères publiques sur une mise à prix fixée par une exper-
tise et conformément aux dispositions d'un arrêté du directeur général
de l'agriculture portant cahier des charges. La vente peut toutefois,
par application du décret du 27 mai 1912, être réalisée de gré à gré soit
que la valeur des biens, d'après lVxpertise, n'excède pas un capital de
20.000 fr., soit qu'une adjudication n'ait pas abouti, soit enfin que le
conseil des ministres et chefs de services ait admis exceptionnellement
ce mode d'aliénation.

Art. 59. S'il s'agit d'aliénation par voie d'échange, l'opération doit
être précédée d'une expertise ordonnée par le directeur général de
l'agriculture. Lorsque la valeur .en capital de l'un des immeubles
échangés atteint 20.000 fr., l'échange ne peut être réalisé qu'après avis
conforme du conseil des ministres et chefs de services.

Art. 60. Les immeubles expropriés et restés sans emploi peuvent
être rétrocédés aux anciens propriétaires dans les conditions indiquées
par l'art. 24 du décret du 5 septembre 1905.

Art. 61. En ce qui concerne les rues. routes et pistes déclassées
et remises au domaine privé en totalité ou en partie, les propriétaires
sont mis en demeure d'acquérir, chacun au droit de sa propriété, les
parcelles attenantes à leur bien, aux prix fixés par la direction générale
des travaux publics. Faute d'avoir accepté les prix ainsi fixés, il est
procédé à la vente des terrains par voie d'enchères publiques ou à leur
cession à titre d'échange ou profit des propriétaires des terrains sur
lesquels des parties de routes neuves doivent être exécutées.

Art. 62. A défaut soit du paiement du prix aux échéances, soit
d'exécution des autres charges et conditions de la vente, la déchéance
de l'acquéreur pourra être prononcée par arrêté du directeur général
de l'agriculture, s'il n'a été jugé préférable de poursuivre l'exécution
du contrat par toutes les voies légales. L'arrêté de déchéance n'est
susceptible d'aucun recours. La reprise (le possession par l'Etat
n'aura lieu qu'un mois après la notification de l'arrêté de déchéance à
l'acquéreur ou à ses ayants-droit connus, ainsi qu'aux créanciers ins-
Brits nu domicile élu. – i\n cours n> ce délai, l'acquéreur primitif, les
ayants-droit et lèç créanciers inscrits seront admis à payer la somme



exigible en capital, intérêts et frais. Les tiers qui auront effectué le
paiement seront subrogés par la quittance à l'hypothèque de l'Etat s'il
en a été stipulé. A l'expiration de oe délai, si le paiement du prix n'a
pas été effectué, l'immeuble fait retour au domaine de l'Etat libre de
toutes charges, locations ou droits réels qui auraient pu être consentis
ou constitués par l'acquéreur.

Art. 63. L'acquéreur déchu sera rembourse de la partie du prix
payée sous déduction de tous les frais de déch-éanoe, d'une indemnité
de location calculée à raison de 5 par an de la partie du prix non
acquittée et des intérêts moratoires.

Art. 64. Les dispositions du décret du 8 février 1892 et celles du
décret du 13 août 1913 restent en vigueur en oe qui concerne les occu-
pations antérieures au présent décret et les plantations illicites. Toute-
fois, les règles tracées ci-dessus en ce qui concerne l'a déchéance des
locataires et acquéreurs des biens de l'Etat sont applicables aux con
trats en cours. Les dispositions des décrets des 8 février 1892, 30
avril 1905, 13 janvier 1896, 6 septembre 1897, 25 avril 1898 (art. 1) et 10
août 1912 sont remplacées, pour l'avenir, par 'Celles du présent décret.

Art. 65. Les dispositions des décrets des 12 mai 1906 (:art. 29), 20
mai et 27 mai 1912 sont intégralement maintenues et demeurent appli-
cables notamment en ce qui concerne les justifications en matière de
comptabilité publique et la gestion et l'aliénation du domaine privé
immobilier de l'Etat. Le présent décret ne s'applique pas aux terres
collectives de tribus visées par le décret du 14 janvier 1901.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 18 juin 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Firan-

caise à Tunis, – Alapetite.

18 juin 1918. Arrêté du directeur gén. des finances et (tu
directeur gén. de l'agriculture, du commerce et de la colonisa.
tion déclarant applicables aux blés de la récolte 191 les dis-
positions de l'arrêté ministériel du i4 mai 1917, sous le béné-
fice de certaines modifications (J. O. T., aa juin 1918).

18 juin 1918 – Arrêté du résident gén. instituant une com-
mission chargée de répartir l'essence et le pétrole entre les
divers services civils.

19 juin 1918. Décret relatif à la réalisation de la seconde
tranche de l'emprunt tunisien autorisé par la loi du 28 mars
1912 (J. 0., 27 juin 1918).

Vu La loi du 28 mars 1912, autorisant le gouvernement tunisien à
contracter un emprunt de 90,500,000 fr. pour l'achèvement de son réseau
de voies ferrées et les travaux complémentaires des lignes en exploita-
tion Le décret du 29 juillet 1912, autorisant la réalisation d'une
première tranche s'élevant à 58,500,000 fr. de cet emprunt,



Art. 1". Le gouvernement tunisien est autorisé à réaliser par voie
d'emprunt à valoir sur la deuxième tranche de l'emprunt de 90.500.0uo fr.
prévu par la loi du 28 mars 1912, une somme de 2,950,000 fr. qui sera
affectée a due concurrence à la construction d'un premier tronçon de
la ligne de chemin de fer de Menzel-Bou-Zelfa à Kéliliia.

20 juin 1918. Loi ayant pour objet de créer au ministère
de l'agriculture et du ravitaillement un office central des pro-
duits chimiques agricoles (J. 0., 20 juin 191 8).

Art. 11. Des décrets régleront l'application de la présente loi en
Algérie et dans les colonies.

20 juin 191 S. Décret du l>ey relatif aux congés de longue
durée pouvant être accordés aux fonctionnaires ayant, au cours
de la guerre actuelle et devant l'ennemi, reçu des blessures ou
contracté des maladies les rendant temporairement, inaptes à
''exercice de leurs fonctions (J. O. T., I7 juillet 1918).

Vu le décret du président de la République Française du 24 juillet
1917 fixant les conditions dans lesquelles peuvent être mis en congé
avec traitement intégral les fonctionnaires ayant, pendant la guerre
et devant l'ennemi, reçu des blessures ou contracté des maladies
Sur la proposition de notre directeur général des finances et la présen-
tation de notre premier ministre,

Ait. 1". Le fonctionnaire tunisien mobilisé au cours de la guerre
actuelle qui, ayant devant l'ennemi, soit contracté une maladie -résul-
tant de l'accomplissement du service, soit reçu des blessures à la suite
desquelles il est resté atteint d'infirmités, a été réformé à titre tempo-
raire ou définitif ou, s est officier de complément, a été placé hors
cadres ou rayé des cadres, peut être mis en congé avec traitement
intégral son rétablissement sans qu'en aucun cas, cette situa-
tion puisse se prolonger au delà de deux ans à partir de la cessation
du service militaire. Ce congé n'est accordé que lorsqu'il est reconnu,
dans les conditions prescrites :au présent décret, que la maladie ou les
infirmités du fonctionnaire ne le rendent pas définitivement inapte à
l'exercice de ses fonctions, mais le mettent hors d'état de les remplir
actuellement. Le chef de service dont dépend l'agent accorde ce
congé pour six mois au maximum, mais peut le proroger pour des
périodes d'égale durée.

Art. 2. Pour bénéficier de la faculté accordée par l'art, ci-dessus,
l'intéressé doit justifier de la décision de l'autorité militaire qui a sta-
tué sur sa position. Une commission spéciale de santé composée
du chef de service du fonctionnaire Intéressé ou de son délégué et de
deux médecins désignés au conseil des ministres et chefs de services,
vérifie si la maladie ou les infirmités du fonctionnaire ne le rendent
pas définitivement inapte à exercer ses fonctions, mais le mettent



hors d'état de les remplir actuellement. Le chef de service fixe le
lieu et. la date de la réunion de la commission, il en avise l'intéressé.

Si ce dernier est hors d'état de se rendre en Tunisie, il pourra être
autorisé à se présenter devant une des commissions instituées dans le
département de sa résidence pour l'examen des demandes de même
nature des agents métropolitains.

Art. 3. Le montant des pensions et allocations dont le fonction-
naire en congé, en vertu du présent décret, pourrait bénéficier en
(raison de ses services militaires au cours de la guerre actuelle, est
déduit, pendant la durée du congé, du traitement attaché à ses fonc-
tions civiles.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 20 juin 1918.

Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-
çaise à Tunis, – Alapetlte.

21 juin 1918. Décret relatif au recrutement des interprètes
militaires de la réserve et de l'armée territoriale (J. 0., ao juin
iyi8).

Vu la loi du 24 juillet 1873 sur l'organisation de l'armée – La loi
du 13 mars 1875 relative à la constitution des cadres et effectifs de l'ar-
mée active et de l'armée territoriale – La loi du 18 février 1901 (1)

portant réorganisation du corps des interprètes militaires – Le décret
du 13 juin 1901 (2) portant organisation du corps des interprètes mili-
taires de complément – Le décret du 21 mai 1910 (3) portant réorga-
nisation du corps des interprètes militaires, de la réserve et de l'armée
territoriale – Le décret du 15 novembre 1916 (4) portant abrogation
et remplacement de l'art. 3 du décret du 21 mai 1910 précité

Art. 1er. Est abrogé le décret du 15 novembre 1916 portant abroga-
tion et remplacement de l'art. 3 du décret du 21 mai 1910 portant réor-
ganisation du corps des interprètes militaires de la réserve et de
l'armée territoriale.

Art. 2. L'art. 3 du décret du 21 mai 1910 est abrogé et .remplace par
le suivant

Art. 3. – Les interprètes de la réserve et de l'armée territoriale se
recrutent 1° En temps de paix. – a) Pour la langue arabe, exclu-
sivement parmi les anciens interprètes de l'armée active retraités ou
démissionnaires. – b) Pour les langues autres que l'arabe Par voie
de concours à la suite d'épreuves subies dans des conditions qui sont
déterminées par une instruction ministérielle. 2° En temps de guerre.

Pour toutes les langues, parmi les officiers interprètes à titre tem-
poraire ayant dix-huit mois de grade d'officier Interprète aux armées
et régulièrement proposés. »

(1) Lef. et Est., Suppl. 1901, p. 17.

(2) Lef.. et Est., Suppl. 1901, p. 32.

(3) Lef. et Est., Suppl. 1910, p. 590.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 512.



21 juin 1918. Arrêté du gouv. gén. levant temporaire-
ment l'interdiction de vendre et de consom mer de la viande cte

mouton- les mercredi, jeudi et vendredi de chaque semaine
B. 0., 1918, p. 607).

21 juin 1918. Arrêté du directeur gén. des travaux publics
relatif aux conditions de transport du bois de chauffage
(J. 0. T., 20 juillet 1918).

22 juin 1918. – Arrêté du directeur gén. des travaux publics
portant modification temporaire, sur le réseau de la ,Compagnie
Bône-Guelma, aux arrêtés des -aIx avril 1906 et 29 juin 1911

concernant la fixation des frais accessoires sur les chemins de
fer tunisiens (J. 0. T., 29 juin 1918).

23 juin 1918. Décret portant règlement d'administration
publique en exécution de l'art. 16 de la loi du 3o décembre
1916 qui a créé, pour le Jardin d'Essai du Hamma, à Alger,
et les stations expérimentales en dépendant, un budget annexe
rattaché pour ordre au budget spécial de l'Algérie (J. 0., 9
juillet Ig18; B. 0., 1919, p. 379).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) – Le décret du 16 janvier 1902,
concernant le régime financier de l'Algérie (2) Les décrets du 5

juin 1914 (3), approuvant la résiliation de la concession du jardin!
d'essai du Hamma, à Alger, et réorganisant cet établissement – L'art.
16 de la loi du 30 décembre 1916 (4) ainsi conçu « Les recettes et
dépenses de l'exploitation du jardin d'essai du Hamma, à Alger, et
des stations expérimentales en dépendant feront l'objet d'un budget
annexe rattaché pour ordre au budget spécial de l'Algérie. Un règle-
ment d'administration publique déterminera les conditions d'applica-
tion du présent art. » – Le conseil d'Etat entendu,

Art. 1". – Le budget du jardin d'essai du Hamma et des stations expé-
rimentales en dépendant est préparé, voté et réglé conformément aux
dispositions applicables au budget spécial de l'Algérie dont il forme
le titre II.

Art. 2. Le budget est divisé en recettes ordinaires et extraordinaires
et en dépenses ordinaires et extraordinaires.

(1) Lef. et Est., Suppl. 1900, p. 80.

(2) Lef. et Est., Suppl. 1902-3, p. 9.

(3) Rev. Alg. 1914. 3. 79?.

(4) lier. Alt). 1917. 3. 73.



Art. 3. Les recettes ordinaires se composent des revenus des biens
meubles et immeubles aflectés au jardin d'essai et à ses annexes des
intérêts des fonds placés, des subventions diverses, destinés à faire face
aux dépenses ordinaires.; des revenus en nature du prix de vente des
denrées, graines, plantes et produits divers du prix de vente et du
rapport du cheptel vivant ou mort des produits des opérations, ana-
lyses et travaux divers effectués pour le compte des services publics ou
des particuliers et de toutes autres ressources d'un caractère annuel
et permanent. Les recettes extraordinaires se composent des legs et
donations, acceptés par l'Algérie au profit de rétablissement et.de
toutes autres ressources accidentelles.

Art. 4. Les dépenses ordinaires comprennent les traitements,
indemnités et salaires du personnel, les réparations et l'entretien des
.bâtiments l'achat et l'entretien du mobilier et des ustensibles l'achat
de plants, graines et produits divers, l'entretien et les menues répa-
rations des propriétés l'achat et l'entretien du cheptel vivant et toutes
autres dépenses d'un caractère annuel et permanent. – Les dépenses
extraordinaires comprennent les constructions et grosses réparations,
les achats de terrains et de bâtiments les grosses améliorations dans
les domaines les achats de machines agricoles importantes, les frais
de procédure et toutes autres dépenses d'un caractère exceptionnel.

Art. 5. L'administrateur du Jardin d'essai du Hamma et des sta-
tions expérimentales annexes remplit les fonctions d'ordonnateur. En
cette qualité, il est chargé 'de la constatation des droits, de l'établisse-
ment des titres de recouvrement les concernant, ainsi que de la liqui
dation et de l'ordonnancement des dépenses. Il est responsable de
l'exactitude des certifications qu'il délivre.

Art. 6. Les opérations d'achat et de vente des produits, denrées
ou objets et tous autres actes de gestion sont effectués par l'adminis-
trateur ou son délégué au mieux des intérêts des établissements. –
Les achats et les ventes d'objets, les baux, les polices d'abonnement
pour fournitures d'eau, de forces motrices de toute nature ou d'éclai-
rage, les conventions pour pacages, dont la valeur excède 1.500 fr.,
doivent être soumis à l'approbation du gouverneur général. – Les
acquisitions ou aliénations de valeurs mobilières ou d'immeubles sont
opérées selon les formes et suivant les règles prescrites pour les acqui-
sitions faites pour le compte'de l'Algérie.

Art. 7. Les entreprises pour travaux ou fournitures données avec
publicité et concurrence et les marchés de gré à gré sont soumis aux
dispositions du décret du 6 juillet 1905 concernant les marchés de tra-
vaux, fournitures ou transports au compte de l'Algérie. Les adjudi-
cations et les marchés sont passés par l'administrateur ou -son délégué.

Art. 8. Les recettes et les dépenses sont effectuées par un agent
comptable, chargé seul et sous sa responsabilité de faire toutes dili-
gences pour assurer la rentrée dés revenus et créances, des libéralités
acceptées par l'Algérie pour le compte du Jardin d'essai et de toutes
autres ressources. Il est justiciable de la cour des comptes et soumisaux vérifications de l'inspection générale des finances. Il fournit, en
garantie de sa gestion, un cautionnement dont le montant est fixé par
une décision du gouverneur général. – Ce cautionnement peut être
réalisé, soit en numéraire, .soit en rentes sur l'Etat.

Art. 9. L'agent tient compte du mobilier, du matériel agricole et



du cheptel vivant du Jardin d'essai du Hamma et des stations expéri-
mentales annexes, ainsi que des produits de toute nature de ces éta-
blissements et des matières qui y sont déposés. – Il est responsable de
leur quantité suivant les règlements généraux applicables à la compta-
bilité-matières.

Art. 10. Pour faciliter l'exécution des services, des avances peu-
vent être faites, jusqu'à concurrence de 20.000 fr., dans les conditions
qui seront fixées par décision du gouverneur général, pour le ,paye-
ment des menues dépenses et de toutes celles qui, par leur nature, ne
sauraient donner lieu à des mandatements directs. Aucune nouvelle
avance ne pourra être faite qu'autant que toutes les pièces justificatives
de l'avance précédente auront été fournies ou que la portion de cette
avance, dont les chefs de stations ou autres régisseurs n'auraient pas
justifié, aurait moins d'un mois de date. Le total des avances ainsi
consenties ne pourra, à aucun moment, excéder la somme de vingt
mille francs ci^dessus indiquée.

Art. 11. Les fonds libres du Jardin d'essai du Hamma et des sta-
tions expérimentales annexes sont versés en compte courant sans
intérêts au trésor. Le conseil de surveillance peut décider, sous
réserve de l'approbation du gouverneur général, que les fonds excédant
les besoins prévus seront placés en valeur de l'Etat ou de l'Algérie.

.Art. 12. L'excédent annuel des recettes sur les dépenses est affecté
à la constitution d'un fonds de réserve. Au delà de la somme de 150.000
francs, cet excédent est placé en rente sur l'Etat ou en valeurs du
trésor. Des prélèvements sur ce fonds peuvent être autorisés par le.

gouverneur général pour les besoins de l'exploitation, à l'exclusion de
toute dépense comportant l'extension des services. Les prélèvements
effectués dans ces conditions doivent être notifiés dans le délais d'un
mois au ministre de l'intérieur. Ils sont soumis à la ratification des
délégations financières et du conseil supérieur du gouvernement, dans
leur prochaine réunion, et autorisés par décret du plaident de la
République sur le rapport du ministre de l'intérieur.

Art. 13. L'administrateur du jardin d'essai et des stations expéri-
mentales annexes doit tenir une comptabilité des opérations effectuées
en qualité d'ordonnateur. Il est tenu de fournir, pour l'exercice clos,
un compte administratif qui est adressé au gouverneur général. Le
compte administratif est soumis aux délégations financières et au
conseil supérieur du gouvernement qui statuent provisoirement par
voie de déclaration. Il est définitivement .réglé par décret.

Art. 14. L'agent comptable est tenu de fournir, dans les trois pre-
miers mois de chaque année, un compte de gestion,deniers. Ce
compte annuel est soumis à la commission de vérification des comptes
et appuyé d'un certificat de cette commission constatant que les opéra-
tions qu'il renferme ont été ou non faites conformément au budget.
II est communiqué aux délégations financières et au conseil supérieur
du gouvernement pour permettre le contrôle du compte administratif
et transmis à la cour des comptes dans le premier semestre de chaque
année.

Art. 15. Le décret du 16 janvier 1902 et les règlements sut la
comptabilité publique sont, .applicables au budget annexe du iardin
d'essai du Hamma.



24 juin 1U1S. Décret du bey crôant une taxe à percevoir,
à titre temporaire, en sus des prix de transport par chemin de
fer (J. 0. T., 26 juin 1918).

Vu les actes organiques des concessions de chemins de fer de la
régence – L'avis émis par le conseil des ministres et chefs de ser-
vices dans sa séance du 31 mai 1918 et concluant à ce qu'il puisse être
fait, par le compte de ravitaillement institué par notre décret du 21

septembre 1914, aux concessionnaires de chemins de fer, les avances
reconnues nécessaires pour leur permetttre de continuer leur exploita-
tion En vue de permettre à ce compte de se couvrir de oes avances
suivant les prévisions de notre décret du 18 juin 1917 Après nous
être assuré de l'adhésion du gouvernement français – Sur le rapport
de notre directeur général des finances et de notre directeur général des
travaux publics et la proposition de notre premier ministre,

Art. 1". A partir du 1" juillet 1918, il sera perçu, au profit de
l'Etat, sur les chemins de fer de la régence et sur leurs embranche-
ments 'particuliers, une taxe égale à vingt-cinq pour cent (25 %) des
prix de transports, frais accessoires de toute nature ou de ceux qui
leur seraient substitués dans les formes prévues par les décrets, règle-
ments, conventions et cahiers des charges. – Si le montant de la taxe
n'atteint pas un multiple de cinq centimes, la perception sera arrondie
de manière à atteindre le multiple supérieur. Cette taxe prendra
fin le 31 décembre de l'année qui suivra celle au couors de laquelle la
cessation des hostilités aura été officiellement constatée.

Art. ? – Le recouvrement de cette taxe sera effectué, en même temps
et tlana les mêmes formes que la perception des taxes dé chemins de
fer, par les concessionnaires, qui en seront comptables vis-à-vis de
l'Etat tunisien.

Art. 3. Les conventions à intervenir pour l'exécution du présent
décret entre notre gouvernement et les concessionnaires seront enre-
gistrées gratis.

Art. 4. – Notre directeur général des finances et notre directeur gé-
néral des travaux publics sont, chacun en ce qui le concerne, chargés
de l'exécution du présent décret et autorisés à y pourvoir le cas
échéant par voie d'arrêtés réglementaires.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 24 juin 1918.
Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République Fran-

çaise à Tunis, Alapetite.

25 juin 191S. – Arrêté du ministre de l'agriculture relatif
à l'admission en France des animaux de l'espèce ovine prove-
nant de l'Algérie (fi. Û., 1918, p. 63;).

Vu la loi du 21 juin 1898 sur le code mral – Le décret du 11 juin
1905 concernant l'importation des animaux La lettre du gouverneur
général de l'Algérie en date du 15 avril 1918 L'avis du comité con-
sultatif des épizooties – Sur le rapport du directeur des services
sanitaires et scientifiques de la répression des fraudes,



.Vrt. 1". Les animaux de l'espèce ovine provenant de l'Algérie sont
admis en France s'ils ont été soumis à la vaccination contre la «ta-
velée quinze jours au moins et onze mois au plus avant l'embarque-
ment. Cette opération est constatée par l'apposition à l'oreille droite
des animaux d'un bouton métallique dont la forme et les inscriptions
ont été arrêtées par le gouverneur général de l'Algérie. – Indépen-
damment du bouton métaMique, les animaux doivent être accompagnés
d'un certificat du vétérinaire visiteur du port d'embarquement, attes-
tant qu'au moment du départ tous les animaux étaient sains et qu'ils
avaient été soumis à la vaccination quinze jours au moins et onze
mois au plus avant l'embarquement. Ce certificat doit indiquer le nom
du propriétaire, la marque et le nombre exact des animaux embarqués.
Il doit être remis au service d'inspection sanitaire du port de débarque-
ment avant toute visite.

Art. 2. Les arrêtés ministériels du 23 décembre 1912 et du 4 mars
1914 sont abrogés.

25 juin 1918. Réponse du ministre de la guerre à une ques-
tion écrite posée par "SI. Babaud-Lacroze, député, au sujet de
l'indemnité de déplacement accordée aux officiers et qui est
différente suivant qu il rejoint isolément en Afrique ou qu'il
revient en France, commandant un détachement.

Réponse. – L'officier intéressé a eu droit, dans le premier cas, a
l'indemnité journalière normale prévue pour les militaires déplacés
isolément, et, dans le second cas, à l'indemnité en marche prévue pour.
les militaires déplacés avec une troupe. Cette dernière indemnité est
nécessairement moins élevée que la précédente, les dépenses du mili-
taire vivant avec la troupe étant inférieures, en règle générale, à celles
du militaire isolé.

25 juin 1918. – Décret du bey relatif au moratorium des
loyers (i) (J. 0. T., i3 juillet 1918).

25 juin 1915. Dahir instituant dans les villes du Maroc
des commissions d'enquête en vue de la révision des droits
invoqués par le* détenteurs de biens habous (B. 0. M., 10 juil-
let 191 8).

Considérant que dans certaines villes, des contestations se sont
élevées entre l'administration des habous et des particuliers a.u sujet
du paiement du loyer de certains immeubles habous, les nadirs consi-
dérant les occupants de ces immeubles tomme de simples locataires,

(1) Ce décret .reproduit textuellement les dispositions du décret du
30 avril 1918 (voi.r ci-dessus p. 93) en prorogeant de trois mois les délais
accordés par ce décret.



alors que ces derniers prétendent détenir sur ces biens des droits réels
de jouissance – Considérant que, d'une part, les droits des habous
sont en général basés sur des titres de propriété transcrits sur les
« haouala », registres-sommiers tenus par les nadirs – -Que, d'autre
part, les occupants actuels de certains de ces immeubles basent leurs
prétentions sur des droits de jouissance dont les nadirs n'ont jamais
connu l'existence Qu'il importe, en conséquence, d'apurer au plus
tôt cette situation

Art. 1". Une commission d'enquête sera, dans chaque ville, chargée
de rechercher les conditions dans lesquelles se seraient établis les
droits ou prétendus droits de jouissance qu'invoquent certains occu-
pants d'immeubles habous. Cette commission n'émettra aucun avis,
n'écartera aucun moyen invoqués et se bernera à enregistrer les décla-
rations des détenteurs.

Art. 2. Les commissions seront composées dans chaque localité –
1° Du mouraqib des habous de la circonscription, président, ou à
défaut, du nadir des habous kobra 2° Du nadir dont relèvent les
immeubles sur lesquels l'enquête doit se porter 3° De deux anciens
nadirs ou naïbs de nadirs des habous intéressés ou, à défaut, de deux
adouls ou de deux percepteurs ayant eu à s'occuper de la gestion des
dits habous 4° De deux adouls chargés d'effectuer l'examen des
titres, l'un deux faisant fonctions de secrétaire. Le vizir des habous
désignera les membres qui, en dehors des monraqibs et nadirs en fonc-
tions, pourraient être appelés à faire partie de ces commissions.

Art..3. Les commissions d'enquête se réuniront, dans chaque ville,
au siège de l'administration des habous, sur la convocation de leurs
présidents.

Art. 4. Le président de chaque commission -d'enquête fera dresser
par le ou les nadirs intéressés un état des personnes qui détiennent des
immeubles habous de leur circonscription et se réclament de droits
d'usufruit contestés par l'administration des habous.

Art. 5. Quinze jours avant chaque séance, le président de la com-
mission fera tenir au pacha, ou aux autorités administratives de con-
trôle, la liste des détenteurs dont les droits ou prétendus droits devront
être soumis à l'examen de la commission. Le pacha ou les autorités
administratives de contrôle adresseront une convocation invitant ces
détenteurs à se présenter devant la commission d'enquête à la date
fixée par le président pour déposer, contre récépissé, les titres ou
pièces qu'ils entendent produire à l'appui de leurs revendications. Un
délai de deux mois, renouvelable, pourra sur la demande des intéressés,
leur' être accordé par le président de la commission, pour produire les
titres ou pièces dont ils disposent. Au cas où ils ne détiendraient aucun
titre, déclaration devra en être faite devant les adoul adjoints à la.
commission qui en prendront acte. Passé le délai de deux mois sus-
visé, procès-verbal sera dressé par adoul de ce que les détenteurs n'ont
pas produit de titres ou de leur refus de déclarer que ces pièces n'exis-
tent jjoint.

Art. 6. Les commissions d'enquête sont chargées de recevoir les
titres invoqués par les détenteurs, d'en faire une analyse, de consi-
gner par écrit les'déclai'iitions des détenteurs qui seront toujours faites
devant les deux adonis, d'enquêter, d'entendre les déclarations des



voisins on témoins et de fournir sur chaque cas d'espèce un rapport
détaillé. v

Art. 7. – II sera établi, pour chaque droit litigieux examiné, un dos-
sier qui comprendra nécessairement – 1» Les titres originaux invo-
qués on à défaut, mention de la déclaration de l'absence de titres, ou
le procès-verbal dressé à la suite du refus du détenteur de faire une
déclaration. 2° Procès-verbal dressé par deux adonis des explica-
tions données par le détenteur. – 3° Le rapport d'enquête contenant
o1 Les procès-verbaux d'interrogatoire des témoins ou voisins convo-
qués – b) L'analyse des titres c) S'il y a lieu, les observations
des membres de la commission d'enquête.

Art. 8. Les dossiers ainsi constitués seront transmis par les soins
du président à la commission de révision des droits réels grevant les
biens habous.

Art. 9. Les pièces, documents, titres, mémoires, procès-verbaux,
rapports d'enquête produits devant la commission sont exonérés de
tous droits d'enregistrement et de timbre.

Art. 10. Le vizir des habous est chargé de l'exécution du présent
dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – "Rabat, le 6 juillet 1918.

Le commissaire .résident général. – Lyaut-ey.

25 juin 1918. Dahir instituant une commission de révi-
sion des droits rée. s grevant les bien habous (B. 0. M., W juil-
let 1 9 1 8)

Art. 1". Il est institué à Rabat, une commission permanente de
révision des biens habous. ainsi composée – 1° Le vizir des habous,
président – 2° Le vizir de la justice, ou son délégué – 3° Le oon-
seillei1 du gouvernement oliériflen ou son délégué – 4" Le conseiller
judiciaire du protectorat, ou son délégué – 5° Le chef du cabinet
diplomatique, ou son délégué – 6° Le chef du service du contrôle des
hahous – 7° Deux ouléma – 8° Deux notables 9° Un seerétaire-
interprète qui remplira les fonctions de rapporteur. Dans le but de
s'éclairer dans ses travaux, la commission pourra, de sa propre initia-
tive ou à la demande de la partie intéressée, s'adjoindre un membre
choisi d'accord avec cette dernière la désignation de ce membre, qui
aura voix délibérative, devra se faire avec l'approbation de notre
grand vizir.

Art. 2. Seront soumis au jugement de cette commission les litiges
portant sur des droits réels de jouissance contestés par l'administra-
tion des hahous et qui ont fait l'objet dp l'enquête prévue par notre
dahir du 25 juin 1918 instituant des commissions d'enquête.

Art. 3. La commission de révision se réunira sur la convocation
de son président. Les délibérations ne seront valables que si les deux
tiers des membres sont présents. En cas de partage égal des voix. celle
du président sera prépondérante.

Art. i. La commission prendra connaissance des rapports établis
par la commission d'enquête [instituée] dans chaque ville par notre
daliir du 25 juin 1918. Elle pourra, soit ordonner un complément d'en-



quête, soit valider les droits invoqués par le détenteur, soit les rejeter,
soit enfin nous proposer toutes transactions amiables susceptibles dé
donner satisfactions aux parties.

Art. 5. Tuut détenteur refusant de se présenter à la commission
d'enquête préparatoire ou de déposer ses titres ou de déclarer que ces
pièces n'existent point, sera présumé détenteur irrégulier. Le président
<le la commission l'invitera, par la voie administrative, à fournir ses
moyens dans le délai d'un mois. En cas de refus, la commission
statuera par défaut.

Art. 6. Lorsque la commission prononcera le rejet des prétentions
d'un détenteur, le secrétaire lui notifiera cette décision par la voie
administrative en lui renvoyant les titres ou documents communiqués.
L<e détenteur qui n'aura pas, dans les trois mois, à compter de cette
notification, assigné l'administration des habous devint le tribunal
compilent sera réputé avoir accepté la décision de la commission.
L'administration des habous se fera envoyer en possession de l'im-
meuble, s'il y a lieu. par le tribunal compétent.

Art. 7. Les détenteurs en cause pourront, par déclaration écrite
adressée au président de la commission ou par déclaration verbale faite
à la commission et dont il sera dressé acte, donner compétence spéciale
à la commission à, l'effet de juger définitivement le litige au fond. En
pareil cas, les décisions de la commission ne seront susceptibles
d'aucun recours.

Art. S. Lorsque la commission acceptera les prétentions du déten-
teur. le secrétaire lui notifiera cette décision et l'administration des
h&bous fera établir, sans frais pour le détenteur, un titre nouveau
conforme aux décisions de la commission de révision.

Art. 9. Les pièces, documents, titres, mémoires produits devant la
commission sont exonérés de tous droits d'enregistrement et de timbre.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 6 juillet 1918.

– '\s> commissaire résident g-énérnl, – Lyantey.

"2t> juin 191S. – Décret relatif à la création, à titre tempo-
îaire, d'un corps spécial d'agents et de sous-agents d'adminis-
tration des travailleurs coloniaux (/. 0., 3o jn.in 1918).

Art. 1". 11 est créé, à titre temporaire, pour assurer le commande-
ment. l'administration et la surveillance des groupements de travail-
leurs coloniaux, un corps spécial d'agents civils dénommés. agents du
sous-açrents d'administration des travailleurs .coloniaux.

Art. 2. Les agents et sous-agents d'administration sont choisis –
1° Parmi les officiers, sous-officiers et militaires des troupes coloniales,
retraités ou libérés du service et dégagés de toute obligation militaire,
ayant servi do préférence dans les corps indigènes – 2° Parmi les

'fonctionnaires et agejits de l'administration coloniale, retraités, ou
dégagés de tonte obligation militaire – 3° Parmi les officiers, sous-
officiers et militaires des troupes métropolitaines, retraités ou libérés
du service ou dégagés de toute obligation militaire, ayant servi dans
tes corps indigènes aux colonies ou dans nos possessions de l'Afrique
-du Nord – 4° A défaut de candidats appartenant à ces trois caté-



gories, parmi les fonctionnaires des administrations publiques retraités-
ou dégagés de toute obligation militaire et présentant les garanties
nécessaires.

Art. 3. Le personnel des agents d'administration comprend des
agents et sous-agents dont la hiérarchie est déterminée comme suit
Agent principal de 1re classe, av&c l'assimilation de colonel ou lieute-
nant-colonel (selon le grade précédemment occupé en activité de ser-
vice). Agent principal de 2e classe, avec l'assimilation du grade de
chef de bataillon. Agent de 1™ classe, avec l'assimilation du grade
de capitaine. Agent de 2e classe, avec l'assimilation du grade de
lieutenant ou sous-lieutenant. Sous-agent de 1™ classe, avec l'assi-
'milation du grade d'adjudant-vhef ou d'adjudant. Sous-agent de 2e

classe, avec l'assimilation du grade de sergent-major ou sergent. –
Sous-agent de 3e classe, avec l'assimilation du grade de caporal ou
soldat.

Ait. 4. Les agents d'administration des travailleurs coloniaux n'ont
pas droit à une solde mensuelle, mais perçoivent des indemnités jour-
nalières qui ne sont dues que pour les journées de présence effective.,
savoir Par jour

Agent principal de lrl> classe. 20 francs
Agent principal de 2e classe 18 –
Agent de lrc classe 15
Agent de 2e classe. 12 –
Sous-agent de lre classe. 10

Sous-agent de 2e classe 9

Sous-agent de 3« classe. 8 –
L'effectif des .agents et sous-agents est fixé d'après les' besoins d\r

service et de l'encadrement des groupements de travailleurs, dans la
limite descrédits ouverts à cet effet.

Art. 5. Les agents et sous-agents d'admini,stration des travailleurs
coloniaux sont nommés par le ministre, sur la proposition du clief du
service de l'organisation des travailleurs coloniaux, qui leur donne une
affectation selon les besoins du service.' – Ils peuvent également, en
cas de négligence ou de faute grave dans le service, être licenciés ou
révoqués par mesure de discipline, sans pouvoir prétendre à aucune
Indemnité. – Toutefois, en cas de licenciement pour toutes autre cause.
sauf le cas de démission volontaire, ils auront droit à une indemnité
-calculée à raison d'une journée par mois de service effectif, sans que
cette indemnité puisse dépasser le total de quinze indemnités jour-
nalières.

Art. 6. Les conditions de recrutement et d'avancement des agents
d'administration des travailleurs coloniaux sont réglées par une instruc-
tion du ministre de la guerre.

26 juin 1918. Décret porlaul prorogation des échéances
<êes valeurs négociables (J. O., 17 juin 10,18 B. O., i()iS,
p. (iôa).

Art. 7. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets des
20 mars et 25 juillet 1916, les sommes dues à raison d'effets de com-
merce, de fournitures de marchandises, d'avances, de dépôts-espèces-



et soldes créditeurs de comptes courants payables ou remboursables en-
Algérie. Toutefois, le présent décret reste applicable en Algérie aux
catégories de débiteurs ci-après énumérées – 1° Aux débiteurs qui
sont présents sous les drapeaux, à ceux qui ont, depuis le 1" août 1914,
été renvoyés dans leurs foyers pour blessures ou maladies, ainsi que les
héritiers de ceux-ci, à raison des obligations contractées par leurs
auteurs 2° Aux sociétés en nom collectif dont tous les associés et
aux sociétés en commandite simple dont tous les gérants sont sou, les
drapeaux.

27 juin 1918. Décision du gouv. «:én. autorisant une majo-
ration de 25 sur tous les prix de transport par chemins de
fer(B. 0., 1918, p. 5g8).

Par une décision en date du 27 juin 1918, M. le gouverneur général a,
conformément à l'avis du service du contrôle, autorisé, à titre provi-
soire, la direction des chemins de fer algériens de l'Etat et les admi-
nistrations de l'Ouest-Algérien et du P. L. M. (réseau algérien), à
substituer aux majorations de 10 sur le prix de transport des voya-
geurs et de 5 sur le prix de transport des bagages de la grande et
de la petite vitesse, en vigueur depuis le 1" mai 1917, une majoration
uniforme de 25 sur tous les prix de transport voyageurs, bagages,
grande et petite vitesse, etc., à l'exclusion des colis postaux.

27 juin 1918. Arrêté <in gouv. gén. étendant la majora-
tion de 25 sur les prix de transport par ohomin de fer des
marchandises aux frais accessoires et aux taxes (B. 0., 191 S,

p. 098).

28 juin 1918. Arrêté du résident général instituant une
H

eommisison de contrôle » des navires de la Hotte marchande
du protectorat (B. O. M., ier juillet 1918*1.

Sur la proposition du secrétaire général du protectorat et avec avis
conforme du directeur général des finances

Art. 1". II est constitué une « commission de contrôle » des.
navires de la flotte marchande du protectorat, composée de MM. le
secrétaire général du protectorat, président – Le directeur général
des travaux publics, ou son délégué Le directeur général des finan-
ces, ou son délégué – Le directeur de l'agriculture, du commerce et
de la colonisation, ou son délégué – I^e CRpitaine rie vaisseau, chef
de la division navale, ou son délégué – Le conseiller économique et
financier – Le colonel, chef du bureau des transports qui exercera
les fonctions de secrétaire général de cette commission. – Elle pourra
s'adjoindre toute autre personnalité, à titre consultatif.f,

Art. 2. Cette commission aura pour objet 1° De fixer on d'ap-
prouver les conditions d'achat ou de prises en charge des navires par



lt protectorat 2» De déterminer les modalités d'exploitation et d'uti-
lisation de ces navires 3° De prendre toutes les mesures relatives
à la surveillance de cette exploitation.

Art. 3. Elle établira à la fin de chaque année un rapport sur l'en-
semble des opérations de la flotte du protectorat.

°

29 juin 1918. Dahir habilitant les fonctionnaires de l'in-
tendance et les officiers d'administration au contrôle des mino-
teries et boulangeries (B. 0. M., i5 juillet 1918).

Art. unique. Les fonctionnaires de l'intendance ou les officiers
d'administration désignés par eux sont habilités, concurremment avec
tous autres fonctionnaires ou agents qualifiés,, pour veiller à l'appli-
cation des règlements généraux ou locaux concernant la meunerie et
la panification. Ils sont compétents notamment au même titre que
les agents chargés de la répression des fraudes pour effectuer des pré-
lèvements d'échantillons dans les minoteries et les boulangeries, les
analyses étant faites par les laboratoires officiels désignés au dahir du
14 octobre 1914 sur les fraudes.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 6 juillet 1918.

Le commissaire résident général, – Lyautey.

1er juillet 1918. Décret rendant applicable en Algérie les
dispositions de la loi du 26 juillet 1917 et du décret du i"> no
vembre 1917 relatives à l'interdiction des prêts sur pension et
à l'institution d'un système d'avances sur pension (J. 0., i\~1

juillet 1918 B. O., 1918, p. ).

Vu la loi du 26 juillet 1917 relative à l'interdiction des prêts sur pen-
sion et à l'institution d'un système d'avance sur pension Le décret
du 15 novembre 1917 portant règlement d'administration publique pour
l'exécution de 'la loi précitées – Les propositions |du gouverneur
général de l'Algérie

Art. 1". Les dispositions de la lui du Ï6 juillet 1917 et du décret du
15 novembre 1917 relatives à l'institution d'uu système d'avances sur
pensions 'Sont applicables en Algérie à tous les titulaires de pensions
concédées suivant les lois des 23 août 1790, 11 et 18 avril 1831. 9 juin
1853 et 25 juin 1914.

Art. 2. Les dispositions de ladite loi relatives à l'interdiction des
prêts sur pension sont également applicables en Algérie à toute pension
civile servie par l'Etat, l'Algérie, les départements et les communes,
ainsi qu'à toute pension on gratification militaire et à toute pension
servie par la caisse des invalides de la marine ou la caisse nationale
de prévoyance entre les marins français.

2 juillet 191S. Décret rendant applicable en Algérie les
-dispositions de, l'art. y de la loi du ^3 mars iq8i sur les saisies



arrêts en matière de suppléments temporaires de traitements
pour cherté de vie et d'allocations temporaires pour charges de

famille (J. 0., n juillet 1918 B. O., 1919, p. 971).

Vu la loi du 24 avril 1833, art. 25 – L'ordonnance du 22 juillet 1834,

art – i,e décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – Les lois des 21 ventôse an IX et 12

janvier 1895, relatives à la saisie-arrêt sur les salaires et les petits trai-
tements des ouvriers et employés – Les lois des 4 août et 31 décembre
1917 et 22 mars 1918, et les décrets des 18 août 1917 et 27 mars 1918 con-
cernant l'attribution de suppléments temporaires de traitements pour
cherté de vie et d'indemnités pour charges de famille .aux personnels
des divers services civils de l'Etat à faibles traitements – Notam-
ment l'art. 7 de la loi du 22 mars 1918 spécifiant que « les suppléments
temporaires de traitement et les indemnités pour charges de famille
résultant de cette loi, de la loi du 4 août 1917 et de la loi du 31 décembre
1917 ne sont pas soumis aux effets des saisies-arrêts » – Les proposi-
tions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". Les suppléments temporaires de traitement pour cherté
de vie et les allocations temporaires pour "charges de famille accordés
aux personnels civils de l'Etat, en Algérie, dans des conditions ana-
logues celles fixées pour les fonctionnaires et agents de la métropole
par les décrets des 18 août 1917 et 27 mars 1918, ne sont pas soumis aux
effets des saisies-arrêts.

2 juillet 191S. – Décret relatif à l'exercice de l'emploi
d'adjoint au trésorier de la compagnie de gendarmerie de
Tunisie (J. O.. 8 juillet 1918).

Vu le décret du 4 mai 1913, relatif à l'emploi d'adjoint au trésorier
de la compagnie de gendarmerie de Tunisie – L'ait. 32 de la loi du 13

mars 1875, relative à, la constitution des cadres et des effectifs \de
l'armée active et de l'armée territoriale – Considérant <jue. dans
l'intérêt de la bonne marche du service, il y a avantage à ce que l'em-
ploi d'adjoint au trésorier de la compagnie de gendarmerie de Tunisie
soit exercé indifféremment par un militaire du grade de chef de
brigade de 4e classe à chef de brigade de lre classe.

Art. 1". L'adjoint au trésorier de la compagnie de gendarmerie
-de Tunisie est indifféremment' du g.rade (le chef de brigade de 4«

classe, de 3e classe, de 2* classe on de lre classe.

'2 juillet, 191 S. – Décret concernant la délivrance des eerli-
fical's de vie an Maroc dans les localités éloignées de la résidence
d'un notaire (J O., y juillet 1918).

S-ur le rapport du ministre des finances et du ministre des affaires
étrangères – Vu les décrets des 21 août et 23 septembre 1806, concer-
nant la délivrance, par les notaires, des certificats de vie nécessaires



pour le payement des rentes viagères et des pensions sur l'Etat
L'avis du résident général de France au Maroc en date du 27 avril
1917 (1) L'art. 1" du décret du 7 septembre ,1913 sur l'organisation
judiciaire du protectorat français du Maroc

Art. 1". Le résident général de France au Maroc désigne les loca-
lités dans lesquelles les certificats de vie nécessaires pour le payement
des rentes viagères et pensions de l'Etat, du Traitement de la Légion
d'honneur et de la médaille militaire peuvent, être délivrées par nn
agent autre que les secrétaires greffiers exerçant les fonctions nota-
riales. TJn arrêté du résident général pourvoit à. la désignation de
l'autorité' chargée de délivrer le certificat de vie, dans les conditions
indiquées dans le paragraphe précédent.

3 juillet 1918. Décret étendant à l'Algérie les dispositions
des décrets des 26 janvier et 3o août 1917 relatifs aux cumulsa
des soldes, traitements et indeminités (J. 0., 6 juillet 191^

B. 0., 1919, p. 922).

Vu la loi du 24 avril 1833" art. 25 – L'ordonnance du 22 juillet 1834.

art. 4. La loi du 23 juillet 1904 (2), déterminant les participations de
l'Etat et de l'Algérie, dans la charge annuelle des chemins de fer de
la colonie – Le décret du 27 septembre 191? (3), portant organisation
administrative et financière des chemins de fer algériens de l'Etat.
notamment les art. 14 et 13 prescrivant la mise en vigueur du statut,
du personnel – La loi du 5 août 1914, relative au cumul de la solde
militaire et du traitement civil dans le ces de mobilisation r<e

décret du 30 août 1914, relatif aux conditions du cumul de la solde
militaire et du traitement civil du personnel des chemins de fer de
l'Etat rappelé sous las drapeaux Le décret du 15 mars 1916 (4),
étendant au personnel des chemins de fer algériens de l'Etat, le béné-
fice du décret du 30 août 1914 Le décret du 26 janvier 1917, qui a
étendu aux indemnités pour charges de famille, les règles de cumul
fixées par le décret du 30 août 1914 – Le décret du 25 août 1917. qui
a modifié l'art. 1" du décret du 30 août 1914 Sur la proposition des
ministres de l'intérieur, des finances, des travaux publics et des trans-
ports,

Art. 1". – Les dispositions des décrets du 26 janvier 1917 et du 25
août 1917, sont applicables, en Algérie, aux agents et ouvriers des che-
mins de fer algériens de l'Etat, désignés dans les règlements organi-
ques 011 statuts, arrêtés par le gouverneur général de l'Algérie, con-
formément aux dispositions des art. 1", 4 et 13 du décret du 27 sep-
tembre 1912.

Art. 2. Le présent décret aura effet à partir du 1" janvier 1917.

(1) Rev. Ait). 1913. 9. 554.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1904, p. 49.

(3) Est. et Lef., Sii-ppl. 1912, p. 907 `

(H Hev. Mo. 1916. 2. 235.



3 juillet 1918. Arrêté du grand vizir organisant le person-
nel de la trésorerie au Maroc (B. 0. -il., 29 juillet igi8).

Art. 1". Le personnel de la trésorerie du protectorat français de
j'empire chérifien est placé sous la direction du trésorier général du
protectorat, Il se compose De receveurs particuliers du trésor
De receveurs adjoints De commis principaux et commis de tré-
'5()rerie.

Art. 2. Le nombre et la désignation des recettes .particulières du
trésor sont fixés par arrêtés viziriels sur la proposition du directeur
général des finances et du trésorier général. Chaque recette parti-
culière est gérée par un receveur particulier ou un receveur-adjoint. –
Deux receveurs particuliers remplissent, en qualité de chef et de sous-
chef des bureaux de la trésorerie générale, les fonctions de 1" et de
fondé de ,pouvoirs du trésorier général.

Art. 3. Les traitements et classes que comportent les emplois de la
trésorerie du Maroc sont fixés ainsi qu'il suit

ReCeueurs particvliers ` 1~ ,classe. 1?000

d trésor 20 classe. 12.000
u reSOT 30 classe. 12.000

1 lre classe. 11.000
2- classe. 10.000
3<' classe. 9.000

Receveurs adjoints 4" classe. 8.000

dit trésor 50 classe. 7.000
6=' classe 6.500
7' classe. 6.000
Se classe 5.500
Stagiaires 4.500

( lre classe. 6.500
Commis prin.cipau~. )

20 classe. 6.000
de trésorerie ) 3e classe. 6.'500

4" classe. 5.000

1re classe. 4.500
2" classe. 4.000

Commis de trésorerie 3" classe. 3.500
40 classe. 3.000
Stagiaires 2.500

Art. 4 Le nombre de receveurs adjoints est fixé comme suit
8 receveurs adjoints affectés au service de la trésorerie générale 1

receveur Adjoint, remplissant auprès de chaque receveur particulier
les fonctions de fondé de pouvoirs. Exceptionnellement un deuxième.
adjoint pourra être affecté par le trésorier général, aux recettes parti-
culières d'une certaine importance.

Art. 5. Indépendamment du personnel titulaire, il peut être employé
dans le service de la trésorerie, -suivant les besoins du service. des
agents non commissionnés ou auxiliaires, dans les mêmes conditions
que dans les autres services civils du protectorat. Ces agents sont
nommés et licenciés par le trésorier général.



Art. 6. Les receveurs particuliers, les receveurs-adjoints, lt= com-
mis sont nommés par arrêté viziriel.

Art. 7. Sauf exceptions prévues à l'art. 9 ci-après, nul. ne peut èu-e
nommé commis de trésorerie de 4° classe s'il n'a accompli un stage
d'une année dans les bureaux de la trésorerie générale ou d'une recette
particulière du trésor. Les candidats à l'emploi de commis stagiaire
doivent être âgés de 18 ans au moins et de 30 ans au plus. La limite
d'âge de 30 ans peut être prolongée, pour les candidats ayant plusieurs
années de service militaire, pour une durée égale aux dits services,
mais sans pouvoir, toutefois, dépasser 40 ans. Elle est également pro-
longée de droit jusqu'à 40 ans en faveur des réformés pour blessures
de guerre, ou pour maladies contractées aux armées pendant la durée
de la guerre, quelle que soit la durée du service militaire qu'ils ont
accompli. – Les commis stagiaires peuvent être titularisés au bout
d'une année à compter de leur entrée en service. A l'expiration du
stage, ou avant l'expiration de l'année de stage, les commis stagiaires
peuvent être licenciés, si leurs services ne sont pas reconnus satisfai-
sants. Il ne leur est alloué aucune indemnité de licenciement, sauf
dans le cas prévu à l'art. 16, 4e alinéa.

Art. 8. .L'avancement de grade a lieu uniquement au choix. Il ne
peut porter pour l'emploi de .receveur adjoint qve sur les commis
principaux de toutes classes et les commis de lre classe, ces derniers
ayant au moins deux années d'ancienneté – Pour l'emploi de rece-
veur particulier du trésor, que sur les receveurs adjoints de lrB et de
2e classe comptant au minimum deux années d'ancienneté.

Art. 9. Par dérogation aux dispositions de l'art. précédent, peuvent
être nommés, après avis de la commission prévue à l'art. 2 ci-dessous
•=- a) Comiriis de trésorerie de 4e classe, les sous-officiers jiouissant
d'une pension de retraite militaire proportionnelle. b) Commis, com-
mis principaux de trésorerie et receveurs^ad joints de toutes classes, les
agents du cadre des trésoreries générales et des .recettes des finances
métropolitaines, mis à la disposition du trésorier général par applica-
tion du décret du 6 novembre 1907, ainsi que les commis et payeurs-
adjoints de la trésorerie de l'Algérie et les percepteurs anciens fondés
de pouvoir ou chefs de service des trésoreries générales et recettes des
finances métropolitaines – c) Receveurs-adjoints du trésor de 8e
classe, les candidats âgés de 28 ans au plus pourvus d'un diplôme de
licencié, ès-lettres, ou ès-sciences, de licencié en droit ou d'un diplôme
de l'une des grandes écoles de l'Etat on d'une école supérieure de com-
merce reconnue par l'Etat ou de l'école des sciences politiques et
ayant accompli un stage de deux années, soit dans les bureaux de la
trésorerie générale soit dans ceux d'une recette particulière du trésor.

Cette limite d'âgd peut être prolongée pour une durée égale à celle
des services militaires accomplis par les intéressés. A l'expiration
du stage ou avant l'expiration de deux années de stage, les receveurs-
adjoints stagiaires peuvent être licenciés, sur la proposition du tréso-
rier général, si leurs services ne sont pas reconnus satisfaisants. Il
ne leur est alloué aucune indemnité de licenciement sauf dans le cas
prévu à l'art. 16, 4e alinéa.

Art. 10. L'avancement en classe dans tous les emplois a lieu exclu-
sivement au choix. Le choix ne peut porter Pour les commis,
que sur les agents de la classe immédiatement inférieure comptant au



moins un an de service dans leur classe pour les commis principaux
de 4° -classe que sur les commis de lre classe comptant au moins 18

mois de service dans cette dernière classe. Pour les commis princi-
paux, receveurs-adjoints et receveurs particuliers du trésor que sur
les agents comptant au moins deux ans de service dans la classe im-
médiatement inférieure.

Art 11. – Les avancements en grade et en classe sont conférés aux
agents ayant l'ancienneté de service exigée, qui figurent au tableau
d'avancement établi an mois de décembre pour l'année suivante. Ce
tableau est dressé par une commission présidée par le délégué à la
résidence, secrétaire général du protectorat et composée du directeur
général des finances, du trésorier général, du chef du service du per-
sonnel et du receveur particulier premier fondé de pouvoirs.

A^t. 12. Les agents de tous grades ont droit aux indemnités- de
logement, de cherté de vie, ainsi qu'aux indemnités de départ colonial,
de déplacement, de séjour ou au remboursement des frais de transport
de mobilier, dans les mêmes conditions que les autres fonctionnaires
des services civils du protectorat. Les receveurs particuliers, les
receveurs-adjoints chargés de la gestion d'une .recette particulière,
perçoivent une indemnité de responsabilité variable suivant l'impor-
tance du poste occupé. Les receveurs particuliers ou adjoints fondés
de pouvoirs, chefs et sous-chefs des bureaux de la trésorerie géné-
rale, ont droit à l'indemnité prévue, par le décret du 6 novembre 1907,
art. 1", § 2, pour le personnel métropolitain titulaire d'emplois corres-
pondants. – Le taux de ces indemnités sera fixé, par décision du
directeur général des finances, sur la proposition du trésorier général.

L'indemnité attribuée sur les fonds des budgets des villes, aux rece-
veurs particuliers faisant fonctions de receveurs municipaux est sup-
primée.

Art. 13. Tout receveur-adjoint chargé de la gestion d'une recette
particulière ou des fonctions de chef et de sous-chef des bureaux de
la trésorerie générale, prend avec l'emploi le titre de receveur parti-
culier du trésor, mais il ne devient titulaire du grade et ne peut être
nommé receveur particulier de 3° classe qu'à partir du jour où il .rem-
plit les conditions d'ancienneté exigées par l'art. 8 ci-dessus. Mais il
a droit à l'indemnité de responsabilité ou de fonctions prévue à l'art.
précédent. L'indemnité de responsabilité est attribuée, en cas de
vacance d'une recette particulière, au gérant intérimaire du poste.

Art. 14. Les mesures disciplinaires comportent les peines sui-
vantes – 1°. La réprimande – 2°. – Le blâme avec inscription
au dossier – 3°. La descente de classe ou la rétrogradation –

4°. La révocation. – La réprimande et le blâme sont prononcés par
le trésorier général. – Les deux autres peines sont prononcées par
arrêté viziriel après avis de la commission instituée par l'art. 11, sié-
geant en conseil de discipline, avec adjonction d'un fonctionnaire du
grade et de la classe de l'agent en cause et dont le nom sera tiré au
sort en sa présence par le président du dit conseil ou son délégué.
Tout agent déféré au conseil de discipline a droit à la communication
préalable de son dossier, il peut présenter ses moyens de défense lui-
même, oralement ou par mémoire.

Art. 15. Le déplacement ne constitue en aucun cas une peine disci-
plinaire.



Art. 16. Le licenciement de tout fonctionnaire peut être prononcé
pour incapacité, insuffisance professionnelle ou invalidité physique,
après avis de la commission de classement prévue à l'a,rt. 11. Tou-
tefois, les agents du cadre des trésoreries générales et des recettes des
finances métropolitaines détachés en1 application des dispositions du
décret du 6 novembre 1917, ainsi que les fonctionnaires métropolitains
et les agents de la trésorerie de l'Algérie détachés au Maroc, confor-
mément à la loi du 30 décembre 1913, peuvent être remis à la disposi-
tion de leur administration d'origine sans qu'il soit besoin de prendre
l'avis de la commission de classement, les premiers par simple déci-
sion du trésorier général et les derniers par arrêté vizitriel sur La

proposition du trésorier général. Ces décisions sont sans appel. Le
licenciement donne droit à l'agent qui en est l'objet à l'indemnité
prévue dans les services civils du protectorat. Les dispositions ci-
dessus s'appliquent aux stagiaires. (commis et receveurs) mais seule-
ment dans le cas ou le licenciement est prononcé pour cause d'inva-
lidité physique. Cette indemnité ne peut être supérieure à deux
mois de traitement,' quelle que soit la durée du service de l'agent
stagiaire.

Art. 17. Le personnel de la trésorerie du Maroc est placé, pour les
pensions de retraites, sous le régime du dahir du 6 mars 1917, portant
création d'une caisse locale de vpré voyance. Toutefois, les agents du
cadre des trésoreries générales et des recettes des finances métropo-
litaines, mis à la disposition du trésorier général par application des
dispositions du décret du 6 novembre 1907, ainsi que les fonctionnaires
métropolitains et agents de la trésorerie d'Algérie détachés au Maroc
par application de la loi du 30 décembre 1913. restent placés, pour les
pensions de retraites sous le régime des lois, décrets et règlements de
leurs administrations d'origine

Art. 18. Dispositions transitoires. Au moment de la mise en
application du présent arrêté les agents en service à la trésorerie géné-
rale et dans les recettes des finances seront classés dans le cadre au
grade et à la classe correspondants aux fonctions dont à ce moment
ils seront titulaires. Si le traitement correspondant à ce classement
n'entraîne aucune augmentation de l'ensemble des émoluments qu'ils –
perçoivent, leur ancienneté remontera à la date à laquelle ces émolu-
ments leur ont été alloués. Les agents qui bénéficient d'une aug-
mentation percevront cette dernière depuis le 1" Janvier 1918 et pren-
dront rang dans leur grade et classe à compter de la même date.
Pendant les deux années qui suivront la fin des hostilités pourront
être nommés directement, receveurs-adjoints, commis principaux ou
commis, sans condition _d'âge, les candidats qui auront été reconnus
aptes à remplir ces fonctions et notamment les militaires mis à la
disposition des comptables du trésor par l'administration de la guerre.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat. le 25 juillet 1918.
Le commissaire résident général, Lyautey.

S juillet 1918. Décret modifiant les statuts de l'association
dite « British Cottage ITospitai », dont le siège est à M^rer
(B. 0., 10,19, p. 485).



Par décret du 8 juillet 1918, l'art. 4 des statuts de l'assaoiation dite
Britisli Cottage Hospital », dont le siège social est à Alger, et qui a

été reconnue comme établissement d'utilité publique par décret du 18

avril 1914, a été complété comme suit – « Dans le cas où un vide se
produirait dans le sein du conseil, ce conseil aura le pouvoir, à sa
discrétion, de remplir cette vacance par l'élection d'un autre membre
de l'association, mais cette élection ne deviendra définitive que lors-
qu'elle aura été approuvée par l'assemblée générale suivante. »

S juillet 1918. Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 3 mars 1917 portant création d'un cadre de secré-
taires-interprètes et de dessinateurs-interprètes indigènes du
service de la conservation de la propriété foncière.

Art. 1". L'art. 1" de l'arrêté viziriel du 3 mars 1917 est modifié
ainsi qu'il suit « Il est créé un cadre de secrétaires interprètes et
de dessinateurs interprètes indigènes du service de la conservation
de la propriété foncière, dont la hiérarchie, le traitement, le classe-
ment sont déterminés ainsi qu'il suit Secrétaires interprètes ou
dessinateurs interprètes principaux 4.500 à 5.000 fr. par avancements
successifs de 300 fr. Secrétaires interprètes ou dessinateurs inter-
prètes stagiaires 2.000 fr. »

Art. 2. Tous les agents bénéficieront immédiatement du nouveau
traitement attaché à leur classe actuelle et conserveront leur ancien-
neté dans cette classe.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 24 juillet
1918. Pour le commissaire résident général. Le secrétaire général
du protectorat.

8 juillet 1918. Dahir rétablissant l'heure légale normale
dans la zone française de l'empire chérifien (B. O. M., i5 juil-
le 1918).

Art: 1". Le dahir du 10 mai 1918, établissant une heure spéciale
pour l'été, est abrogé et l'heure légale redevient celle fixée pour le
territoire du protectorat de la France au Maj>oa par notre dahir du
26 octobre 1913. Le retour à l'heure légale ancienne sera effectué
dans la nuit du 14 au 15 juillet, à minuit.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 8 juillet 1918.
Le commissaire résident général, – Lyautey.

9 juillet 1918. Décret modifiant le régime des droits de
pilotage du port d'Alger (J. 0., ia juillet 1918).

Vu la loi du 15 août 1792 et le décret du 12 décembre 1906 sur le pilo-
tage – L'ordonnance du 10 août 1841 sur le pilotage des bâtiments à



vapeur Le règlement général annexé au décret du 23 mars 1886 (1)

sur le pilotage en Algérie, modifié par les décrets des 15 décembre
1892 (2), 12 mai 1894 (3), 28 mars 1897 (4), 13 juillet 1909 (5) Notam-
ment le paragraphe 3 de l'art. 42 du décret du 30 octobre 1914 (6), para-
graphe ainsi conçu – « Les navires, tant à voiles qu'à vapeur, relâ-
chant dans le port d'Alger sans faire d'opération commerciale, et
ceux des lignes régulières faisant dans le port d'Alger une escale au
moins tous les mois, sont exonérés du droit de pilotage à la sortie » –
L'art. 8 de la loi du 30 janvier 1893 sur la marine marchande, modifié
par la loi du 12 mai 1905 – Le décret du 23 août 1898 (7) sur l'organi-
sation du gouvernement et de la haute administration de l'Algérie –
Les propositions du gouverneur général de l'Algérie.

Art. 1". Les dispositions du paragraphe 3 de l'art. 42 du règlement
général du pilotage sur la côte de l'Algérie, tel gue cet art. a été mo-
difié par le décret du 31 octobre 1914, sont suspendues. Cette sus-
pension cessera de plein droit 1° En ce qui concerne les navires
relâchant dans le port d'Alger sans faire d'opération commerciale, le
31 décembre de l'année qui suivra celle de la cessation des hostilités,
telle qu'elle sera constatée -par décret 2° En ce qui concerne les
navires des lignes régulières faisant dans le port d'Alger une escale
au moins tous les mois, le 31 décembre de la troisième année qui suivra
celle de la cessation des hostilités, telle qu'elle sera constatée par
décret.

9 juillet 1918. Arrêté du gouv. gén. réglementant la vente
des laits condensés (B. 0., 1918, p. 667).

Vu le décret du 23 août 1898 (8) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie – La loi du 10 février 1918 (9) applicable à
l'Algérie et établissant des sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour
le ravitaillement national Le décret du 21 mai 1918 réglementant la
vente des laits condensés – Considérant que cette réglementation est
applicable de plein droit à l'Algérie – Sur l'avis conforme du comité
de ravitaillement – Sur les propositions du secrétaire général du
gouvernement.

..Art. 1". – Tout récipient contenant du lait condensé mis en vente
ou vendu doit être revêtu d'une étiquette indiquant sans abréviations

(1) Est. et Lef., p. 680.

(2) Est. et Lef., p. 950.

(3) Est. et Lef., p. 983.

(4) Est. et Lef., Suppl, 1890-97, p. 74.

(5) Est. et Lef., Suppl.'vm, p. 434.

'6) li>'V. Alg. 1914, p. 1113.

(7) Est. et Lef., Svppl. 1898, p. 89.

(8) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89.

(9) Ilev. Alg. 1918. 3.



et en caractères très apparents – « La nature du produit indiqué,
suivant le cas, par l'une des mentions ci-après «

lait condensé »,

« lait condensé sucré », « lait écrémé condensé », « lait écrémé sucré
condensé ». La quantité doit être exprimée en grammes et s'entendre
du poids net de la marchandise. – Le degré de concentration doit être
indiqué dans la forme suivante « En ajoutant au contenu de cette
boîte. d'eau bouillie, on obtient. litre de lait normal. – « Ou de lait
normal sucré à. grammes pa.r litre. « Ou de lait écrémé. – « Ou de
lait écrémé sucré à. grammes par litre. » Dans le cas des laits
sucrés, cette mention peut être suivie de l'indication « pour l'usage,
ajouter. d'eau bouillie. » La date de la fabrication doit être indi-
quée par le 'millésime de l'année et le nom du mois pendant lequel le
remplissage de la boite a été effectué. L'origine de la fabrication
doit être indiquée, par la raison sociale du fabricant et le lieu de
fabrication.

Art. 1. Toutes les indications prescrites par l'art. 1" doivent être
inscrites sur l'étiquette en langue française. – Lorsqu'il s'agit de laits
condensés, écrémés, sucrés ou non l'étiquette doit' porter, outre les
indications énumérées à l'art. 1", la mention « à ne pas donner aux
jeunes enfants ou aux malades » cette mention doit être inscrite en
caractères très apparents. Aucune autre inscription ne doit figurer sur
la dite étiquette.

Art. 3. II est interdit de détenir en vue ûe- la vente, de mettre en
vente ou de vendre des laits condensés ayant plus d'un an de date de
fabrication.

Art. 4. Un délai de quatre mois, à dater de la publication du pré-
sent arrêté, est accordé aux intéressés pour se conformer .aux disposi-
tions dudit arrêté en ce qui concerne les produits fabriqués antérieu-
rement.

Art. 5. Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté*1 sont
passibles des peines édictées par la loi du 10 février 1918.

\

9 juillet 191S. Arrêté du gouv. gén. portant création d'une
section de tourisme algérien (B. 0., 1919, p. 9^2) (extrait).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie, Considérant l'intérêt que présente le dévelop-
pement du tourisme en Algérie Considérant la nécessité de créer
à cet effet un organisme spécial qui se tiendra en relation permanente
et étroite avec les organisations similaires de la Métropole et qui
aura pour mission d'assurer la propagande touristique en France et à
l'étranger en faveur de la colonie – Vu les crédits inscrits au cliap.
10 du budget des redevances de la banque de l'Algérie. Sur la propo-
sition du secrétaire général du gouvernement

Art. 1". Ii est créée à titre temporaire pour les motifs exposés ci-
dessus une section du tourisme algérien. Cette section sera rattachée
à l'office général de l'Algérie à Paris, dans le nouveau local duquel
elle aura ses bureaux et dépendra directement du gouvernement général
(Direction de l'agriculture, commerce, colonisation).

Art. 2. La section du tourisme algérien sera chargée de centraliser



toutes les questions concernant le tourisme (hôtels, moyens et voies
de communication, préparation des tournées, syndicats d'initiative
régionaux, propagande en France et à l'étranger) et d'en activer la
solution. Elle établira la liaison indispensable entre l'office dit tou-
risme français, le Touring Cliib, etc.. etc. d'une part et de l'autre le
gouvernement général de l'Algérie et les Associations touristiques algé-
riennes que l'on va s'efforcer de .créer.

9 juillet 1918. Arrêté du grand vizir relatif aux liqueurs
à base de fruits frais (i) (B. 0. M., i5 juillet 1918).

(1) Ce dahir est précédé de l'exposé des motils ci-après
L'arrêté viziriel du 28 février 1918, portant prohibition définitive de

l'alcool de bouche au Maroc (Bulletin Officiel n» 280), précise que cette
prohibition ne s'applique pas aux liqueurs à base de fruits frais, ne
titrant pas plus d"e 23° alcooliques et dont la nomenclature strictement
limitative et le conditionnement seront donnés par un texte ultérieur.

Cette nomenclature et ce cnnditionn.ement font l'objet de l'arrêté vizi-
riel ci-dessous.

L'établissement d'une nomenclature strictement limitative des liqueurs
à base de fruits frais ne sera jamais une œuvre au point. Elle devra
comporter des éditions successives sans cesse renouvelées, les fruits
frais susceptibles d'utilisation variant à l'infini et l'ingéniosité des
fabricants s'exerçant chaque jour sur des fruits différents.

Il a paru plus rationnel de définir avec précision la constitution des
liqueurs à base de fruits frais et d'autoriser la mise en vente de tous
les produits répondant à cette définition. Il n'est pas douteux qu'à titre
alcoolique égal les liqueurs de mandarine, d'orange, etc., ne sont pasplus nocives, au regard de l'hygiène, que les liqueurs de cassis, de
cerise.

Sont considérées comme liqueurs à base de fruits frais, les liqueurs
obtenues par macération de tout ou partie de fruits frais, ou par
expression du jus des fruits frais dans l'eau de vie, suivie ou non
d'une addition de sucre cristallisé ou de sirop, 'ou par addition à l'éau
de vie et au sirop d'extraits naturels tirés des fruits.

Bien entendu, tous les extraits artificiels et tous les produits synthé-
tiques, colorants ou aromatiques sont exclus de cette définition, pour
des raisons d'ordre hygiénique et dans l'intérêt de la santé publique.

Les liqueurs à base de fruits frais constituent le plus souvent la con-
sommation recherchée par les jeunes gens, les dames, en général par
les personnes qui n'ont pas la pratique des boissons alcooliques. Il
importe que l'industrie des liqueurs fournisse à ces organismes non
entraînés une boisson naturelle et non une solution alcoolique addi-
tionnée d'un éther toujours toxique et d'un colorant chimique.

Il est enfin de la plus haute importance, au point de vue de la santé
publique et c'est là un point essentiel, que sous le vocable anodin de
liqueurs à base de fruits frais, l'absinthe, ses similaires et les produits
servant à leur fabrication, ne franchissent pas les barrières de la
prohibition.

Toutes' précautions sont prises et cette boisson néfaste demeure à
toujours prohibée.



Art. 1". Les liqueurs à base de fruits frais, dont l'importation. la
fabrication, la vente et la imi.se en vente sont autorisées par l',art. 2

de l'arrêté viziriel du 28 février 1918, portant prohibition définitive de
l'alcool de bouche au Maroc, sont définies comme suit 1° Sont con-
sidérées comme liqueurs à. base de fruits frais, proprement dites, les
liqueurs obtenues a) Par macération des fruits frais, dans l'eau de
vie, suivie ou non d'une addition de sucre cristallisé ou de sirop –
b) Par expression du jus des fruits frais et addition de jus, édulcoré
ou non, à l'eau de vie. 2° Sont -considérées comme assimilables aux
« liqueurs à base de fruits frais » au regard de la législation spéciaie
sur l'alcool, les liqueurs obtenues c) Par .macération, dans l'eau de
vie, suivie d'édulcoration, d'une partie quelconque de fruits frais
(écorce, zeste, etc.), utilisée en raison de ses principes extractifs ou
aromatiques d) Par addition, à l'eau de vie et au sirop, d'extraits
naturels, tirés des fruits, à l'exclusion de tous extraits artificiels et de
tous produits synthétiques, colorants ou aromatiques.

Art. 2. – Les dispositions des art. 5 et 6 de l'arrêté viziriel du 6
février 1916 autorisant l'emploi des colorants et des parfums artificiels
(produits chimiques synthétiques, de la série grasse et de la série a>ro-
imatique), ne sont pas applicables en ce qui concerne les liqueurs à
base de fruits frais.

Art. 3. L'importation, la fabrication, l'exposition, la mise en vente.
la vente et le transport des produits définis à l'art. 1" du présent arrêté
ne sont autorisés qu'à la condition que leur titre alcoolique ne dépasse
pas 23° •centésimaux.

Art. 4. Restent prohibés l'importation, la fabrication, l'exposition,
la vente, la mise en vente et le transport de tous produits alcooliques
et sucrés, présentés sous des dénominations, liqueurs ou sirops, prêtant
à confusion avec les -produits définis à l'art. 1" du présent arrêté et
d'une composition non conforme à ces définitions, notamment les pré-
parations obtenues non avec des fruits frais, mais avec des matières
étrangères aux fruits, additionnés de parfums artificiels ou d'éthers
synthétiques, destinés à imiter le goût ou l'arome des fruits.

Art. 5. Le présent arrêté ne déroge en rien aux textes en -vigueur
(portant prohibition de l'absinthe, de ses similaires et des produits
seTvant A leur fabrication.

Art 6. Les infractions au présent arrêté seront punies conformé-
ment aux art. 11, 12 et 13 du dahir du 9 mars 1917 su.r l'importation de
l'alcool, sans préjudice des poursuites qui pourraient être exercées en
vertu de la législation en vigueur sur la répression des fraudes.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 9 juillet 191S.
Le commissaire résident général, Lyautey.

10 juillet 1918. Arrêt* du l1ir. des trav. pnh. relatif à la
police des embarcations de servitude du port dp Casnhlanra
(B. O. M., 22 juillet t<)t8).

12 juillet 1918. Loi réglementant la consommation du
papier en temps de guerre (J. 0., r3 juillet iqtS B. 0., 191S,

p. <557).

Art. fi. La présente loi est applicable à l'Algérie.



l:{ juillet 191S. – Uahir modifiant le dahir du a3 mars u>iS

sur le stage oflicinal dans l'empire chérifien.

Art. unique. Les art. 2 et 3 de notre dahir du 33 mars 1918, portant
organisation du stage officinal dans l'empire chériflen, sont abrogés.

L'art. 2 est .remplace par le nouvel art. suivant i Sont admis
de droit à .recevoir des élèves stagiaires postulant le diplôme français
de pharmacien, tous les pharmaciens français diplômés établis dans
la zone du protectorat français de' notre empire. »

Vu pour promulgation et mise ra exécution – Rabat, le 25 juillet
1918. – Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat.

la juillet 191N. – Arrêté du rés. gén. accordant pendant la
durée des hostilités une subvention pour' encourager le défri-
chement des terres (li. O. M., 22 juillet 1918).

1+ juillet 191S. – Décret du bey fixant le tarif des nouveaux
prix des blés, orges et avoines de la récolte iqiS,(7- O. T.,
1juillet 1918).

1") juillet 191S. – Arrêté du stouv. jréu. lKant les conditions
provisoires de représentation du personnel des postes et des
télégraphes dans les commissions d'avancement au :>' degré
du service» métropolitain en service en Algérie Œ. ()., 1918,

p. «7o). ·

Par arrêté du gouverneur général eu date du 15 juillet 1918, jusqu'à
l'époque où il sera possible de procéder à de nouvelles élections, il
sera fait, appel, pour le fonctionnement de 1« commission de flalsse-
méiit du 2° degré d'Alger, chargée d'examiner les propositions d'avan-
cement concernant le personnel du cadre métropolitain des. postes et
des télégraphes t'n service en Algérie, aux membres .représentants du
personnel issus des élections de 1913, pourvu qu'ils appartiennent I tou-

jours au groupe de catégories par lequel ils ont été élus et qu'ils se
trouvent toujours pn fonctions dans une residen.ee des territoires du
nord. – A défaut, il sera fait appel, avec les mêmes réserves, aux
membres représentants du personnel issus des élections de 1911. – A
défaut de représentants issus des élections de 1911 et de 1913, le gou-
verneur général .constituera ou complétera la représentation du per-
sonnel sur présentation du groupement professionnel dont les délégués
élus en 1913 faisaient partie et, en cas d'impossibilité par voie de tirage
au sort erita-e les dix agents de chacune des catégories composant le
groupe intéressé, les plus anciens et notés au choix.



lti juillet 1918. Décret approuvant la convention passée
entre le préfet d'Oran et la Cle du tramway d'Orari à Hammam-
Bou-lladjar pour le relèvement temporaire des tarifs (J. 0.,
ai juillet 1918).

17 juillet 1918. Décret chargeant, a titre temporaire, un
sénateur, des fonctions de gouverneur général de l'Algérie
(J. 0., a6 juillet 1918) (i).

Vu l'art. 9, paragraphe 2, de la loi organique du 30 novembre 1875 –
Le décret du 23 août 1898 Le décrel du 29 janvier 1918

Art. l«'\ – M. Jonnart, sénateur, est chargé, à titre de mission tem-
poraire, des fonctions de gouverneur général de l'Algérie ».

18 juillet 1918. – Arrêté min. portant interdiction des em-
barquements clandestins à bord des navires français ou étran-
gers [J O., 19 juillet 1918 B. O., 1918, p. 758).

Les ministres de l'intérieur et de la marine,
Vu la loi da 2 juillet 1916 sur la police maritime Le décret du 13

février 191? – Considérant que des raisons di; sé,rmït<5 nationale
exigent, pendant toute la durée des hostilités, le contrôle ^e plus sévère
sur les navires dans les eaux maritimes françaises,

Art. r\ – Il est interdit à toute personne de prendre passage à bord
d'uu navire français ou étranger sans être munie d'une autorisation
régulière. – Toute personne Trouvée ^ans autorisation à bord d'un
navire au moment de la visite de départ, sera considérée comme embar-
quée pour le voyage et. contrevenant à cette prescription.

Art. 2. – TJ est interdit à toute personne embarquée de favoriser,
par quelque moyen que' ce soit. un embarquement clandestin ou irré-
gulier.

Art. 3. Les infractions il l'art. 1" rendent le délinquant passible des
peines prévues par la loi du 2 juillet 191G. Les infractions à l'art. 2
sont réprimées soit par l'envoi immédiat du délinquant devant le con-
seil de guerre maritime d'arrondissement, en conformité de la loi du
2 juillet 1916. soit par les dispositions du décret du 13 février 1917 com-
portant la consignation d'une amende selon le tarif fixé par le ministre
de la marine. Dans aucun cas, cette amende ne sera inférieure à
2flO francs.

1) Modifié conformément à l'erratum publié au Journal Officiel du
•2 août 1920.



19 juillet 1918. Décret autorisant la commune de Miliana
(département d'Alger) à contracter un emprunt pour la Irans-
formation de la gare de Miliana-Margueritte (ligne d'Alger à

Oran) (J. 0., i°r août IgI8).

19 juillet 1918. – Ordre du gén. coin, en chef ptesorivant
ia déclaration obligatoire des stocks de son et de basanes (B. 0.
M., :>.g juillet 1918).

19 juillet 1918. Arrêté du grand vizir créant une djemaa
dans la tribu des Béni Oujjane (Riata) (B. 0. M., 29 juillet
igi 8).

"20 juillet 1918. Arrêté du gouv. gén. instituant une com-
mission des monuments historiques et des sites artistiques de
l'Algérie (B. 0., 1918, p. 640).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie (1) – La décision du ministre de l'instruction
publique et des beaux-arts du 30 janvier 1901 déléguant au gouverneur
général les pouvoirs dévolus au ministre de l'instruction publique par
la loi du 30 mars 1887 L'arrêté du 3 février 1905 instituant une
commission chargée de donner son avis sur l'affectation à donner aux
objets d'art et d'archéologie découverts en Algérie – Sut la proposi-
tion du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". 11 est constitué une commission dite « ries monuments
historiques et des sites artistiques de l'Algérie «.

Art. 2. Cette commission sera consultée obligatoirement – 1»
Sur toutes les restaurations de monuments historiques classés « art
antique » ou « art musulman » existant en Algérie 2° Sur l'affec-
tation à donner aux objets d'art et d'archéologie découverts en Algérie
et appartenant à l'Etat 3° Sur la protection des sites pittoresques
de l'Algérie.

Art. 3. L'avis d'un au moins des membres de la commission sera
demandé sur toute construction entreprise aux frais du budget de l'Al-
gérie.

Art. 4. La commission peut, en outre, être api>elée à. donner son
avis sur toutes les questions intéressant l'art et l'archéologie que le
gouverneur général croira devoir lui soumettre.

Art. 5. La commission des monuments historiques et des sites artis-
tiques de l'Algérie est composée comme suit – Président – M. Emile
Martin, conseiller de gouvernement. Membres – MM. I.nciani,
directeur au gouvernement général. Joly, délégué financier. Petit,

(1) Lef. et Est.. Sitppl. 1898, p. 89.



inspecteur général adjoint du service d'architecture. – Montaland,
architecte des écoles indigènes. Caroopino, inspecteur adjoint des
antiquités. Georges Marçais, professeur à la médersa d'Alger. A.
Bel, directeur de la médersa de Tlemcen. Cauvy, directeur de l'école
nationale des beaux-arts d'Alger. Etienne Dinet, artiste peintre. –
Lung.

Art. 6. MM. Ballu, architecte en chef des monuments historiques
Cagnat, inspecteur général des musées scientifiques et archéologiques,
et Gsell, inspecteur des antiquités, sont membres de la commission à
titre extraordinaire et appelés de droit à y siéger lorsqu'ils se trouvent
en Algérie.

Art. 7. L'arrêté du gouverneur général du 3 février 1905 est abrogé.

2-2 juillet 1918. – Arrêté du gouv. gén. relatif à l'envoi en

service détaché des fonctionnaires et agents coloniaux tribu-
taires de la caisse des retraites de l'Algérie {B. 0., i 918, p. 7Ô2).

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, Vu la
loi du 9 juin 1853 (art. 4) et la loi du 30 décembre 1913 (art. 33) –
Les art. 12 et 13 de la loi du 30 décembre 1903 (1) portant création d'une
caisse locale des retraites pour les fonctionnaires et agents coloniaux
de l'Algérie Le décret du 16 juillet 1907 (2) déterminant les condi-
tions de fonctionnement de la caisse des retraites de l'Algérie et, notam-
ment, les art. 32 et 33 dudit décret. L'arrêté du 1" juillet 1910 régle-
mentaut la mise en service détaché des agents coloniaux tributaires de
la caisse des retraites de l'Algérie Les délibérations de l'assemblée
plénière des délégations financières en date du 17 juin 1918 et du con-
seil supérieur de gouvernement de l'Algérie en date du 27 juin 1918,

Art. 1' Les fonctionnaires et agents coloniaux tributaires de la
caisse des retraites de l'Algérie ne peuvent être placés en service déta-
ché dans les conditions fixées par l'art. 4 de la loi du 9 juin 1853,
modifié par l'art. 33 de la loi du 30 décembre 1913, que par un arrêté-
du gouverneur général pris sur la proposition du secrétaire généra! du
gouvernement après avis du directeur des services financiers.

Art. 2. L'envoi en service détaché ne sera prononcé qu'en vue de
contribuer à là satisfaction des intérêts généraux de l'Etat ou de la
colonie et dans un ordre de spécialité correspondant à l'emploi occupé
dans la colonie. Le détachement est autorisé pour une durée maxi-
mum de cinq ans et peut être prorogé dans les mêmes formes pour,
une ou plusieurs périodes égales. Dans cette position, les intéressés
continuent à appartenir au cadre permanent de l'administration, con-
servent leurs droits à l'avancement hiérarchique et à la pension sur la
caisse des retraites. Ils subissent les retenues de 6 p. 100 et de 1 p. 100
prévues par l'art. 2 du décret du 16 juillet 1907 sur le traitement d'acti-
vité qui leur serait alloué dans le corps ou service dont ils sont déta-
chés, et sur les indemnités non corrélatives à une dépense qui peuvent
leur être allouées.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1902-3, p. 265 Rev. Ahj. 1904. 3. 97.
(2) Est. et Lef., SuPpl. 1907, p. 192 lier. Alg. 1908. 3. 2.



Art. 3. Les retenues sont payables par année, avec faculté pour les
intéressés de se libérer par des versements trimestriels. Elles font l'objet
d'un titre de perception délivré par les soins du directeur des services
financiers au nom du comptable de la colonie.

Art. 4. En vue de l'établissement de ce titre, les services dont relè-
vent les intéressés notifieront à la direction des services financiers les
arrêtés de mise en service détaché et lui signaleront en temps utile tous
les changements qui vieilliront à se produire dans la situation de
l'agent.

Art. 5. Un état nominatif des retenues exercées sur les rétributions
des agents en service détaché sera transmis, chaque année au conseil
d'administration de la caisse des retraites pour être joint, au compte
administratif de cet établissement public. Les agents détachés ne
pourront être admis à la .retraite qu'autant qu'auront pris fin les fonc-
tions occupées en cette qualité.

Art. 6. L'arrêté susvisé du 1" juillet 1910 est abrogé.

22 juillet 1918. – Arrêté du gouv. gén. portant extension
aux frais accessoires de la majoration de r5 sur les prix de
transport des marchandises en ce qui concerne les transports
de petite vitesse (ligne de Bône a Aïn-Mokra).

22 juillet 1918. trahir complétant le dahir du Qfl juin 1918

sur le contrôle des minoteries et boulangeries (B. 0. M-, 29
juillet 1918).

Art. unique. – Le premier paragraphe de l'art. unique de notre dahir
du 29 juin 1918, habilitant les fonctionnaires de l'intendance et les offi-
ciers d'administration au contrôle des minoteries et des boulangeries,
est complété ainsi qu'il suit «. rechercher et constater les infrac-
tions aux dits règlements et en dresser procès-verbal faisant foi jusqu'à
preuve contraire. »

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabat le 2,2 juillet 1918.

Pour le commissaire résident, général, – Le secrétaire général du
protectorat.t.

22 juillet 1918. Arrêté du grand vizir conférant aux inté-
ressés la faculté de fournir eux-mêmes leurs formules de décla-
rations en douane.

Vu l'art, 82 de l'acte d'Algésiras. Sur la proposition du directeur
général des finances

Art. unique. A partir du 1" janvier 1919, l'administration des
douanes cessera de délivrer les formules destinées à établir les décla-
rations de détail. Les déclarants les établiront en double expédition
sur des imprimés conformes aux modèles approuvés par le directeur
général des finances dont les types seront déposés au siège des cham-
bres de commerce et dans les bureaux de douane, et dont ils s'appro-



visionneront librement dans le commerce sous la seule condition d'ob-
server le format et, (tans le libellé, les indications déterminées par le
modèle officiel.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 juillet 1918.

Pour le commissaire résident général, – Le se-créteire général du
^protectorat.t.

24- juillet 1918. Loi portant ratification de la convention
passée entre le ministre des finances et le directeur général de
la banque de l'Algérie et mettant à la disposition de l'Ktiit
uni1 avance supplémentaire de roo millions (J. 0., 25 juillet
i(,iS).

2-1 juillet 1918. Dahir portant réglementation de la taxe
urbaine (B. 0. M., 12 août 1918) (i).

Vu le règlement du 10 janvier 1908, sur la taxe urbaine et. notam-
ment. sa disposition finale.

Art. 1", Objet de ta taxe et péritnètre de perception,. – La taxe
urbaine porte sur – 1° Les immeubles bâtis et constructions de toute
nature situés dans l'étendue des territoires des villes de notre empire

désignées par arrêté de notre grand vizir. Elle est applicable au sol
snr lequel sont édifiés les dits immeubles et constructions et aux ter-

;l) Ce dahir est précédé d'un exposé des motifs dont nous donnons
le texte

La taxe urbaine, instituée par l'art. 61 de l'acte d'Algésiras, a été
régie jusqu'ici par le règlement international du 10 janvier 1908, lequel
prévoyait tu, fine qu'il pourrait être procédé à sa révision après un
délai de six ans.

« C'est le texte consacrant cette révision qui a été soumis à la sanc-
tion de S. M. le Sultan.

« 11 n'est rien changé au fond même et à l'esprit du règlement de
1908, mais diverses modifications y sont apportées tant pour préciser
certaines dispositions dont l'expérience a exigé la mise au point que
pour adapter l'ensemble de la réglementation aux réformes adminis-
tratives intervenues depuis et à des conditions générales nouvelles.

« Ces modifications concernent principalement la dét/ermiriation de
la matière imposable et du périmètre de perception, le régime des
exemptions de la taxe, la procédure des réclamations.

Enfin deux innovations viennent affecter le taux même et le calcul
de l'impôt, à l'avantage du contribuable

« 1° La taxe a été réduite d'un quart à raison dn dépérissement, des
frais d'entretien et des risques de vacances

« 2° Au lieu du taux invariable de 8 (4 pour l'Etat, 4 pour les
municipalités), seule la part de l'Etat a été fixée .a 4 La part des
municipalités consistera en décimes additionnels au principal, variables
suivant les exigences différentes des charges locales, »



rains y attenant, tels que cours, passages, jardins, en tant qu'ils en
constituent une dépendance immédiate et qu'ils en augmentent la
valeur locative. S'il s'agit d'établissements industriels, elle s'applique,
en outre, aux machines et appareils faisant partie intégrante ile ces
établissements, ainsi qu'à la force motrice naturelle à leur disposition.

2° Les terrains employés d'une façon habituelle à un usage com-
mercial ou industriel, tels que chantiers, lieux de dépôt de marchan-
dises et autres emplacements de même nature. Lors du .recensement
triennal prévu à l'art. 7, le périmètre à l'intérieur duquel la taxe doit
être appliquée, est délimité par arrêté de notre grand vizir, sur propo-
sition du directeur des affaires civiles et avis du directeur général des
finances. Dans l'intervalle, ce périmètre peut être modifié, dans la
même forme, sur l'initiative du directeur général des finances on du
directeur des affaires civiles.

Art. 2. Bases de l'impôt. La taxe urbaine est réglée sur la valeur
locative brute normale, sous déduction d'un quart, à raison du dépé-
rissement, de tous frais d'entretien et de réparation et des risques de
vacance. La valeur locative normale est déterminée soit au moyen
des baux et actes de location, soit par voie de comparaison ou même
d'appréciation directe. Dans l'estimation de la valeur locative impo-
sable, sont comprises toutes les charges imposées au locataire, notam-
ment les grosses .réparations. Aucune distinction n'est établie entre
les immeubles occupés ou vacants, ceux loués ou .ceux occupés par
leurs propriétaires, sauf les exceptions prévues aux art. 4 (8 6) et 5.
La taxe est due à raison de la consistance et de l'affectation des pro-
priétés à la date du 1" janvier, ou, pour les propriétés on parties de
propriétés devenues imposables au cours du premier semestre, à raison
de l'état de choses existant au 1" juillet. Toutefois, s'il arrive en
cours d'année que des constructions soient détruites ou démolies, même
volontairement, en totalité ou en partie, le débiteur de la taxe est
admis à se pourvoir en réduction dans les quinze jours qui suivent la
destruction ou l'achèvement de la démolition.

A.rt. 3. Taux de la taxe priticipal et décimes additionnels frais
d'assiette et de recouvrement. Le taux de la taxe urbaine est fixé,
en principal. à 4 de la valeur locative imposable des propriétés.
Le produit du principal est attribué, à l'Etat. Des décimes addition-
nels, en nombre variable, peuvent y être ajoutés au profit dps budgets
municipaux ou, dans les circonscriptions où il n'existe pas de muni-
cipalités constituées, au profit du budget général dé l'Etat. Leur nombre
est fixé chaque année par arrêté de notre grand vizir sur proposition
du directeur des affaires civiles et avis du directeur général des finan-
ces, Les frais de l'assiette et dn recouvrement de l'impôt sont entiè-
rement supportés par l'Etat.

.Art. 4. Exemptions permanentes- Sont exempts de la taxe –
1° Les demeures impériales – 2° Les édifices ou parties d'édifices
appartenant à l'état chérifien, à une ville où à une autre collectivité
publique marocaine, à l'état français ou à l'administration des II ibous,
affectés à un service public et improductifs de revenu. N'est pas
considéré comme un revenu le loyeT payé, sur un budget public. pn
vertu des conventions intervenues entre les collectivités désignées ci-
dassus. – 3° Les immeubles on parties d'immeubles occupés par les



agences diplomatiques ou consulaires, s'ils sont la propriété de l'état
étranger qui les accrédite auprès du gouvernement chériflen – 4° Les
immeubles improductifs de revenu affectés exclusivement à la célébra-
tion publique des différents cultes ou à l'enseignement gratuit. 5U

Les immeubles mis gratuitement à la disposition des collectivités énu-
inérëes au S 2 ci-dessus ou d'œruvre reconnues d'utilité publique, où
sont installés des hôpitaux publics ou autres institutions charitables, à
l'exclusion des maisons de santé ou cliniques gérées dans un but
lucratif. 6» Les immeubles habités par leurs .propriétaires ou usu-
fruitiers et dont la valeur locative annuelle ne dépasse pas une somme
à fixer dans chaque ville, lors de l'évaluation triennale, pa.r arrêté de
notre grand vizir, sur proposition du directeur des affaires civiles et
avis -du directeur général des finances, sans que cette somme puisse
dépasser 240 fr., à la condition que le bénéficiaire ne possède qu'un
seul immeuble.

Art. 5. H.cemplions temporaires. – Les constructions nouvelles,
surélévations et agrandissements, sont exempts de la taxe jusqu'au
1" janvier ou au 1" juillet qui suit la date de leur occupation ou celle
de leur location sous réserve que la déclaration prévue par l'a,rt. 9 ait
été effectuée mais cette.exemption ne peut, en aucun cas, porter sur
une période de plus de deux ans après l'achèvement des travaux.

Art. 6. – Débiteur. – La taxe est due par le propriétaire ou l'usu-
fruitier et, à défaut de propriétaire connu, par le possesseur ou l'occu-
pant. Lorsque le droit de pTopriété est divisé ou lorsque le proprié-
taire du sol est différent du propriétaire de la construction, l'impôt est
dû par chacun des intéressés au prorata des avantages .respectivement
retirés de l'immeuble. Mais chacun est solidairement tenu au paiement
de la cote entière sauf son recours personnel 'contre tout co-débiteur de
la taxe. La même solidarité existe en cas d'indivision de propriété.

Tant qu'une succession reste dans l'indivision, les héritiers au les
légataires ou leurs représentants ou successeurs peuvent être actionnés
soli,clair2m,,nt à raison des taxes dues par «eux dont ils ont hérité ou
à qui ils .ont succédé. – En ce qui concerne les immeubles Makhzen sur
lesquels les détenteurs invoquent des droits spéciaux, tels que droits
de meftah, de zina, de guelsa, la taxe est provisoirement répartie entre
le Makhzen propriétaire et le détenteur, proportionnellement aux avan-
tages que chacun d'eux retire actuellement de l'immeuble. Si le déten-
teur refuse le paiement de la taxe sur ces bases, l'administration des
domaines acquitte l'intégralité de la taxe. Il en est de même pour
les immeubles dits

« zeribas » et « immeubles en association » de Casa-
blanca, visés par le dahir du 16 décembre 1913, ainsi que pour les im-
meubles makhzen détenus en vertu de contrats à 6 ou autres baux à
long terme consentis par l'ancien makhzen. – En ce qui touche Les
immeubles habous sur lesquels les détenteurs invoquent des droits spé-
ciaux contestés par l'administration des habous, la taxe est, par
mesure provisoire, établie intégralement au nom de cette administration
et celle-ci en acquitte le montant. Pour les biens makhzen comme ·
pour les biens habous, ces situations prennent fln au fur et à mesure
de la révision de ces cas' de détention et de la régularisation définitive
des droits du makhzen ou des habous, d'une part, et des détenteurs
d'autre part. Au cas de validation des droits invoqués, la taxe est



répartie entre les ayants droit comme il est prescrit au paragraphe 2

du présent art. et l'administration des domaines ou celle des habuus
poursuit, devant la juridiction compétente, le remboursement de la
quote-part des taxes acquittées par elle aux lieu et place du détenteur.

Art. 7. • Commission de recensement. – JI est procédé, tous les trois
ans, à un recensement général des propriétés situées dans le périmètre
de perception de la taxe. Ce recensement est effectué, sous la prési-
dence du pacha de la ville, par une commission dont les membres sont
nommés, pour trois ans, dans chaque ville, par arrêté de notre grand
vizir, sur proposition du directeur des affaires civiles et avis du direc-
teur général des finances. La commission comprend obligatoirement
le chef des services municipaux, un contrôleur des impôts et contri-
butions, des membres européens et des membres indigènes (musulmans
ou israélites) en nombre proportionnel à l'importance respective de ces
populations. Elle peut se subdiviser en autant de sous-commissions
qu'il est nécessaire pour préparer ses travaux. Chaque sous-commis-
siori est assistée d'un agent du service des impôts et contributions. –
La sous-commission qui opère le recensement d'immeubles appartenant
à des nationaux ou à des protégés de puissances étrangères placés sous
le régime des capitulations doit obligatoirement comprendre un membre
de leur nationalité désigné par leur consul.

Art. 8. Recensement triennal. La date à laquelle commenceront
les travaux de recensement est portée dix jours à lavance, au moins,
à la connaissance des .contribuables par voie d'affiches, d'insertions
dans les journaux et par tout autre mode de publication en usage dans
la localité. Les propriétés sont recensées par rue, dans l'ordre de
leur situation. Les résultats de cette opération sont consignés sur
des matrices.

Art. 9. Déclarations. – Les propriétaires ou usufruitiers sont tenus
de déclarer, contre récépissé, au chef des services municipaux ou à la
recette des impôts et contributions – 1° Dans un délai de trois mois
à dater de l'achèvement des travaux a) Les constructions nouvelles,
les additions de construction ou de propriétés, les démolitions ou sup-
pressions totales ou, partielles b) Les propriétés qui cessent tle
remplir les conditions qui avaient antérieurement motivé l'exemption
de la taxe et, de même, celles qui, par suite d'un changement de pro-
priétaire ou d'affectation, deviennent non imposables. – A défaut de
déclaration dans le délai prescrit, les propriétaires ou usufruitiers sont,
suivant le cas, passibles d'une taxe majorée de moitié pour la prte-
mière année de l'imposition ou déchus du droit de demander le dégrè-
vement pour tout le temps à courir de la période triennale. 2" Dans
un délai de trente jours – Les mutations survenues dans les. pro-
priétés par suite de vente, échange, partage on autre acte de toute
nature translatif de propriété ou d'usufruit. A défaut de déclaration,
dans le délai prescrit. l'ancien propriétaire ou usufruitier reste soli-
daire du nouveau pour le paiement de la taxe.

Art. 10. Vérification. Recensement annuel. Mise à jour des matrices.
Les commissions procèdent tous les ans à un recensement pour

constater les mouvements de la matière imposable et vérifier les décla-
rations effectuées en exécution des prescriptions de l'art.. 9. Les
matrices triennales sont modifiées et complétée* d'après les résultats
des recensements annuels.



Art. 11. inspection. – Le directeur général des finances peut, à
toute époque, procéder"» la vérification totale ou partielle des travaux
de recensement ou y faire procéder par un fonctionnaire du service
des impôts et contributions commissionné à cet effet. Les membres
de la commission de recensement sont tenus de lui prêter leur con-
cours. Les erreurs relevées foiit l'objet d'un procès-verbal sur lequel
les membres de la commission de .recensement sont admis à consigner
leurs observations. Ces vérifications peuvent, après décision du
directeur général des finances, donner lien soit à la modification de la
matrice, soit à la rédaction d'un rôle supplémentaire ou à un dégrève-
ment d'office. Aucune augmentationde cote ne peut remonter au-delà
du premier jour de la période triennale en cours.

Art. 12. -r Sotification des résultats des recensements. A la fin de
chaque recensement triennal ou annuel et après chaque vérification
exécutée en conformité des dispositions de l'art. 11, les estimations sont
notifiées aux contribuables par avis individuels. De même sont noti-
fiées à l'ancien et au nouveau contribuable les modifications apportées
aux matrices dans la désignation du débiteur de la taxe. La date
d'envoi de ces avis fait courir le délai visé à l'art. 13 ci-après.

Art. 13. Délai et formes de présentation des rêclamalions. – Les
p,ropriétaires ou usufruitiers qui s'estiment lésés par les évaluations
de la commission ont, pour produire leurs réclamations, un délai d'un
mois à partir de la date de la notification individuelle prévue par
l'art. 12. Un délai d'un mois à partir de la notification individuelle
est également accordé aux propriétaires ou usufruitiers pour contester
les modifications apportées dans la désignation du débiteur de la taxe.

Les réclamations sont déposées par écrit, contre récépissés, dans les
bureaux des chefs des services municipaux ou dans les recettes des
impôts et contributions. – Dans le même délai d'un mois et dans les'

.mêmes formes, Je directeur général des finances ou le directeur des
affaires civiles peut formuler une demande de pedressement pour toutes
estimations de la commission de recensement qu'il croit inexactes.

Art. 14. – Commission arbitrale. Il est, après instruction par le
contrôleur du service des impôts et contributions, statué sur les récla-
mations s par une «ommtesion arbitrale composée – 1° Du juge de
paix 2" D'un représentant du service des impôts et contributions

3° D'un expert désigné par le contribuable ou, si le contribuable est
sujet ou protégé d'une puissance étrangère placé sous le régime des
capitulations, d'un délégué du consulat dont il relève. Nul ne peut
être membre de la commission arbitrale s'il a déjà fait partie de la
commission ou de la sous-commission qui a effectivement recensé la
propriété dont la taxe est contestée. Les décisions de la commission
arbitrale ne sont susceptibles d'aucun recours. Elles sont notifiées
aux intéressés dans la forme prescrite à l'art. 12 et immédiatement
exécutoires.

Art. 15. Exigibilité de la tn.ve. La taxe urbaine est exigible le 1"
janvier de chaque année ou dans le mois qui suit la publication des
rôles émis postérieurement.

Art. 16. Moyens de recouvrement. La taxe urbaine est perçue au
moyen de rôles annuels présentant les principales énonciations des
matrices. Les impositions à établir en cours d'année font l'objet de



rôles supplémentaires, – Les rôles primitifs on supplémentaires sont
visés, homologués et le recouvrement en est effectué et poursuivi confor-
mément aux prescriptions du dahir du 6 janvier 1916, relatif au recou-
vrement des créances de l'Etat.

Art. 17. Responsabilité des sectélaires-yref fiers et adoul. – 11 est
fait défense aux secrétaires-greffiers et adoul à peine d'être solidaire-
ment tenus avec les redevables au paiement de la taxe, d'établir aucun
titre emportant mutation d'une propriété passible de la taxe urbaine,
sans s'être fait présenter la quittance établissant que la dernière taxe
exigible a été payée. – De même, tout acte portant mutation de cette
sorte qui serait présenté directement par les parties à l'enregistrement
ne pourra être formalisé dans les délais qu'à la même condition. Le
receveur de l'enregistrement est autorisé à retenir l'acte jusqu'à pro-
duction de la justification prescrite.

Art. 18. Les terrains soumis à la taxe urbaine ne sont pas imposés
au tertib.

Art. 19. Toutes dispositions antérieures contraires au présent dahjirr
sont abrogées.

Art. 20. Le présent dahir commencera à être appliqué pour l'assiette
et le recouvrement de la taxe de l'année 1919.

Art. SS1. Les dispositions de l'art. 17 ne -seront applicables qu'à partir
du 1" janvier 1920.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 8 août 1918.
Le secrétaire général du protectorat, Lallier du Coudray.

26 juillet 1918. Loi relative à la prorogation dès échéances-
de's valeurs négociables en ce qui concerne l'exception de
mobilisation (J. 0., 2 août 1918 B. 0., 1918, p. 701).

Art. 8. La présente loi est applicable à l'Algérie et, par décret
spécial, aux'colonies des Antilles, de la Guyenne et de la Réunion.

•26 juillet 11HS. Décret fixant les attributions du gouver-
neur général en ce qui concerne les services maritimes en
Algérie (J. 0., ier août 1918 B. 0., 1910,, p. 4i6).

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes-
et des télégraphes, des transports maritimes et de la marine mar-
chande, du ministre de l'intérieur et du ministre de la marine, Vu
l'art. 25 de la loi du 24 avril 1833 et l'art. 4 de l'ordonnance du 22 juillet
1834 (1) Le décret diu 31 décembre 1896 (2) sur l'organisation du gou-
vernement et de la haute administration de l'Algérie, modifié par le
décret du 27 juin 1901 Ija loi du 17 avril 1907 sur la sécurité de la
navigation maritime et la réglementation du travail à bord des navires

(1) Est. et Lef., p. 6.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1896-97, p. 54.



de commerce, ainsi que les règlements d'administration publique iai-
sant suite à cette loi, rendus applicables en Algérie par le décret du
7 avril 1910 (lj Le décret du 18 novembre 1903 (2) créant un service
d'inspection de la navigation maritime dans différents ports de l'Al-
gérie, notamment à Alger, Oran et Philippeville Le décret du 26

mars 19U9 portant organisation du personnel des inspecteurs de la na-
vigation – La loi du 19 décembre 1900 (3) portant création d'un bud-
get spécial de l'Algérie – Le décret du 16 janvier 1902 (4) sur le régime
financier de l'Algérie – Le décret du 30 octobre 1913, modifié le 5

juin 1918, créant .un arrondissement maritime algéro-tunisien, et, en
particulier, les art. 3 et 6 dudit décret – Le décret du 23 décembre
1914 (5) autorisant la perception, au profit de l'Algérie, des droits de
visite des navires dans les ports de la colonie – Considérant que les
dépenses de fonctionnement du service de l'inspection de la navigation
en Algérie sont à la charge de cette colonie depuis le 1" janvier 1915,

_<\rt. i". – Les services relevant en France, tant du ministre de la
marine que du commissaire aux transports maritimes et à la marine
marchande, notamment ceux du pilotage, de la pèche côtière, de la
police de la navigation et du domaine public maritime, de la sécurité
de la navigation et de la réglementation du travail à bord des navires
de commerce sont placés, en Algérie, sous la haute autorité du gouver-
neur général.

Art. 2. Les inspecteurs de la navigation en Algérie sont mis à la
disposition du Gouverneur général et rétribués sur le budget de la
colonie. – Ils restent soumis aux règlements de la métropole concer-
nant l'organisation de ce personnel. Le gouverneur général de l'Al-
gérie est consulté sur leur nomination, leur avancement, leur rési-
dence, les mesures disciplinaires à leur appliquer, et sur leur licencie-
ment. Il peut, en cas d'urgence, et sauf à en référer immédiatement
au commissaire aux transports maritimes et à la marine marchande,
suspendre provisoirement de ses fonctions tout inspecteur de la navi-
gation en Algérie reconnu coupable d'une faute grave. Il statue sur
les indemnités exceptionnelles et sur les congés réglementaires à leur
accorder.
Art. 3. Les lois, décrets et règlements qui régissent, en France, les
services éniiméres à l'art. 1" s'appliquent en Algérie dans toutes celles
de leurs dispositions auxquelles il n'est pas dérogé par la législation
spéciale de ce pays.

Art. 4. – Pour les services énumérés à l'art. 1". le gouverneur général
exerce en Algérie toutes les attributions dévolues, dans la métropole,
au ministre de la marine et au commissaire aux transports maritimes
et à la marine marchande, avec le concours du préfet maritime de
l'arrondissement algéro-tunisien pour les premières, avec le concours
du directeur de l'inscription maritime à Alger, pour les secondes.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 556 Ttev. Alg. 1910. 3. 195.
(2) Ib. Suppl. 1908, p. 339.

(3) Ib. Sitppl. 19C0, p. 80 lier. My. 1900. 3. 138.

(4) Ib. ïTtippl. 1902. 3. 9.

(5) Rev. Alg. 1915. 1. 29.



Art. 5. Toutefois, lorsque la solution d'une affaire exige la signa-
ture d'un décret ou le vote d'une loi, la loi ou le décret sont, après
instruction de l'affaire sur place par le gouverneur général, préparés,
soumis aux Chambres et au conseil d'Etat et contresignés par le minis-
tre du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes, des trans-
ports maritimes et de la marine marchande ou par le ministre de
l'intérieur, en ce qui concerne le budget spécial de l'Algérie.

2fi juillet 1918. Décret du bey réglementant la circulation
des sucres de l'Etat (J. 0., 3i juillet 1918).

27 juillet 1918. Arrêté du grand vizir donnant délégation
au directeur des affaires civiles de la signature du grand vizir
en certaines matières administratives (B'. 0. M., li, juillet
iyi8).

Vu l'arrêté viziriel du 8 mars 1914, relatif à. l'approbation des arrêtés
municipaux et donnant délégation au secrétaire général chérifien pour
leur approbation au nom du grand vizir – le décret du 19 mai
1917, portant suppression du secrétariat général du gouvernement ché-
rifien et le dahir du 2 juin 1917 portant création d'une direction des
affaires civiles

Art. 1". Délégation permanente de notre signature est donnée au
directeur des affaires civiles pour l'approbation des arrêtés des pachas
et caïds, ainsi que pour l'approbation, le visa ou l'homologation des
actes ou pièces officielles de toute nature (contrats, rôles de recouvre-
ment, états de poursuites, etc.) en matière municipale lorsque notre
intervention est requise par les dahirs et règlements.

Art.. 2. L'arrêté viziriel du 8 mars 1914 est abrogé.
JVu pour promulgation et mise à exécution – Rabat,' le 30 juillet

1917.' – Le commissaire résident général, Lyautey. ·

2; juillet 1018. Décret du bey relevant la taxe sur les prix
de transport sur les chemins de fer (B. 0. T., •>] juillet 1918).

Vu le décret du 24 juin 1918 créant une taxe à percevoir à titre tem-
poraire, en sus des prix "de transports par chemin de fer Considé-
rant que les charges 'nouvelles auxquelles le compte de ravitaillement
aura à faire face dépassent sensiblement le produit de la taxe égale
à 25 des prix de transports par chemin de fer Vu l'avis exprimé
par le Gouvernement français – Sur le rapport de notre directeur
général des finances et de notre directeur général des travaux publics
et l'approbation de notre premier ministre,

Art. 1". A partir du premier août 1918, le taux de vingt-cinq pour
cent (25 %) prévu à l'art. 1" du décret du 34 juin 1918, créant une taxe



à percevoir, à titre temporaire, en sus des prix de transports par che-
min de fer, est porté à trente pour cent (30 i%).

Art. 2. Notre directeur général des finances et notre directeur géné-
ral des travaux public? sont, chacun en ce qui le concerne, chargés de
l'exécution du présent décret et autorisés à y pourvoir le cas échéant
par voie d'arrêtés réglementaires.

Vu pour promulgation et mise à exécution. •– Le ministre plénipo-
tentiaire, résident général de la République Française à Tunis.
Alapetite.

27 juillet 1918. Décret du bey relatif à l'importation et
à la vente du thé en Tunisie (J. 0. T., 27 juillet 1918).

Vu notre décret du 15 mai 1917 prohibant l'importation en Tunisie
de toute marchandise d'origine ou de provenance étrangère Notam-
ment l',art. 2 de ce décret disposant que des dérogations à la prohibition
peuvent être autorisées – Xotre décret du 6 février 1918 établissant,
notamment, la déclaration obligatoire des stocks de thé Sur la
proposition de notre directeur général des finances et la présentation
de notre premier ministre,

Art. 1". A partir de la publication du présent décret, aucune déro-
gation ne sera apportée à la prohibition d'entrée qui atteint le thé,
et les autorisations antérieurement délivrées mais non encore utilisées
sont d'apportées. La prohibition ne s'applique pas aux thés importés
par l'entremise de l'Etat.

Art. 2. Notre directeur général des finances est autorisé à se faire
livrer par leurs détenteurs, s'il le juge à propos, les thés déjà parvenus
ou ceux qui pourront ultérieurement parvenir dans la Régence, en les
payant au prix de revient, dûment justifié par des factures authen-
tiques, majoTé de cinq pour cent. A cet effet, tout importateur de
thé est assujetti à l'obligation de produire à la direction générale des
finances les factures de son- achat quant aux stocks en la possession
actuelle des détenteurs, la déclaration obligatoire exigée par le décret
du 6 février 1918 devra être renouvelée dans les cinq jours qui suivront
la publication du présent décret et elle sera accompagnée de toutes
pièces propres à déterminer le prix de revient des stocks.

Art. 3. A partir du 15 août, inclusivement, les thés mis en vente en
Tunisie, quelle qu'en soit l'origine, ne pourront être vendus au détail
à des prix supérieurs à ceux fixés par ar.rêtés de notre directeur géné-
ral des finances. Ces prix seront applicables aux ventes faites à Tunis.
Dans l'intérieur de la Régence, ils pourront être majorés pour tenir
compte des frais supplémentaires de transport, en vertu d'arrêtés de
taxation pris par les présidents des communes ou les caïds, par appli-
cation du décret du 2 août 1914.

Art. 4. – Toute infraction aux dispositions du présent décret sera
constatée et punie conformément aux dispositions de la législation en
vigueur en matière de monopole, et à celles du décret du 21 août 1915
relatif à la revente des sucres de l'Etat.

30 juillet 1918. Arrêté du goiiv. srén. supprimant, sauf
en ce qui concerne la viande de bœuf et de veau, les restrictions



édictées [tour la vente de la viande de boucherie (B. 0., 1918,

t.. 70~.

30 juillet 1918. Arrêté du gouv. gén. allribuant aux gar-
diens chef? auxiliaires des prisons annexes des suppléments
temporaires de traitèment pour cherté de vie et des indemnités
pour charges de famille prévus par le -décret du 18 aoùL 1917
{B. O., 1919, p. 56g).

30 juillet 1918. Dahir conférant aux pachas et caïds des
pouvoirs spéciaux pour assurer la protection de l'hygiène publi-

que et de la salubrité dans les villes, au cas où l'état sanitaire
exige une intervention rapide des pouvoirs publics (B. 0. M.,

13 août 19 18).

Ait. 1". En cas d'épidémie, ou d'une façon générale lorsque la
gravité de la situation sanitaire l'exige, nos pachas et caïds peuvent

.suspendre temporairement, par arrêtés pris sur l'avis conforme du
bureau d'hygiène, l'application des art. 3, 4, 5 et 6 de notre dahir du
8 décembre 1915, relatif à la protection de l'hygiène publique dans les
villes, et rendre exécutoires, pour une durée qui devra être à chaque
fois spécifiée, les dispositions prévues aux art. ci-dessous.

Art. 2. Les « équipes sanitaires » de la ville, dirigées par des
agents assermentés, remplacent les sous-commissions désignées par le
bureau d'hygiène et sont chargées par le dit bureau des visites et cons-
tatations en ce qui concerne les immeubles, bâtis ou non. Elles ont
le droit, après avoir prévenu le propriétaire, l'usufruitier ou l'usager,
de pénétrer dans les j-ardins, cours et communs des immeubles bâtis
et de visiter les citernes et réservoirs d'eau des terrasses pour voir s'il
convient d'ordonner des mesures sanitaires spéciales. Le refus de
laisser pénétrer dans les immeubles, dans les conditions ci-dessus, fera
l'objet d'un procès-verbal dressé par l'agent sanitaire assermenté, lequel
pourra d'autre part, prendre toutes mesures nécessaires à l'aocomplis-
semant immédiat de sa mission. Si la visite des appartements est
reconnue nécessaire, les agents sanitaires en réfèrent à l'autorité muni-
clpale.

Art. 3. – lies équipes sanitaires peuvent avec l'assentiment du pro-
priétaire ou des locataires, procéder elles-mêmes à l'exécution des
mesures prescrites, si .cette exécution ne dépasse pas leurs moyens
d'action. Dans le cas où l'exécution des mesures dépasse les moyens
d'action des équipes sanitaires, les agents sanitaires enjoignent aux
propriétaires, usufruitiers ou usagers, d'avoir à procéder sans délai à
l'exécution des mesures ordonnées, en les prévenant que. si dans les
quarante huit heures qui suivront l'avis préalable, les mesures n'ont
pas reçu un commencement d'exécution, procès-verbal sera dressé

Art. 4. En cas de refus, d'impossibilité on d'absence du proprié-
taire, usufruitier on usager, le chef des services municipaux fait exé-



cuter d'urgence aux frais du propriétaire les travaux d'assainissement
prescrits.

Art. 5. Lorsque les constatations des agents sanitaires font
ressortir la nécessité de la visite des appartements le chef
des services municipaux peut faire procéder à la visite de
ces appartements par les agents sanitaires après avoir pré- •
venu le propriétaire ou les locataires au moins 24 heures à
l'avance. S'il s'agit d'appartements occupés par des musulmans, les
visites et constatations sont faites par un médecin assermenté et de
préférence, par une doctoresse, commis à cet effet par le pacha. Les
mesures sanitaires qui peuvent résulter de La visite des appartements
sont exécutées dans les conditions prévues*aux articles 2, 3, 4 du pré-
sent dahir.

Art. 6. Tous ceux qui auront mis un obstacle quelconque à l'exécu-
tion des dispositions du présent dahir, seront punis des peines prévues
à l'article 9 de notre dahir susvisé du 8 décembre 1915.

Vu pour promulgation et mise à exécution Rabat, le 8 août 1918.
Pour le commissaire résid-ent, général, – Le secrétaire général du

protectorat. Lallier du Coudray.

.'Jl juillet 1918. Daliir abrogeant le dahir du 28 novembre
191/1 suspendant les conseils de discipline (B. O. 1/ ia août
lèjïS).

,Vu le dahir du 28 novembre 1914.

Art. unique. – Est abrogé le dahir du 28 novembre 1914, suspendant,
pendant la durée des hostilité, le fonctionnement des conseils de disci-
pline institués par les différents règlements organisant le personnel
des divers services de notre empire.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Pour le commissaire
résident général, Le secrétaire général du protectorat, I,allier du
Coudra y.

31 juillet 191S. Décret autorisant le. proviseur du lycée
d'Oran à accepter nu legs fait à cet établissement (J. O., 27
septembre 1918).

.'51 juillet 191S. Arrêté du goiiv. içéii. fixant le prix de
vente de la viande sur pied et de la viande abattue (B. 0.,
iç)i8, p. 70.5).

1er août 1918. Loi ayant pour objet la reconstitution des
djemaas de douars dans les communes de plein exercice (J. n.,
3 août 1918 B. O., 1918, p. 697).



Art. unique. L'art. 164 de la loi du 5 avril 1884 est complété par les
dispositions suivantes – « Dans les communes de plein exercice, toutes
questions affectant les intérêts des douars ou des fractions de douars
rattachés à la commune doivent être, préalablement à la délibération'
du conseil municipal, soumises à l'avis d'une djemaa. Il sera statué

par décret sur l'organisation, le fonctionnement et les attributions des
djemaas de douars dans les communes de plein exercice, ainsi que
sur les voies de recours à exercer contre les délibérations des conseils
municipaux contraires aux avis exprimés par les djemaas intéressées.»

"2 août 1915. – Loi relative au recensement, à la révision et
à rappel de la classe içe'o (J. 0., 3 août i p î S R. 0., 1918,

p. 697).

Art. 6. La présente loi est applicable à l'Algérie, aux colonies et
aux pays de protectorat.

3 août 191<S. Arrêté du premier ministre relatif à la com-
position de la farine légale et au prix du pain (J. 0. T., 3 août
T918).

Vu le décret du 29 mai 1918 dont l'art. 2, paragraphe 2 est ainsi
conçu – « Des arrêtés pris par notre premier ministre, d'accord avec
notre directeur général des finances et notre directeur général de l'agri-
culture et publiés au Journal officie] définiront les conditions de la
mouture du blé de la récolte 1918 au fur et à mesure des circonstances
et d'après la consistance des stocks de blé et les nécessités de la con-
sommation, etc. » le décret du 14 juillet 1918 qui fixe le tarif
des nouveaux prix des blés de la récolte 1918 D'accord avec le
directeur général des finances et le directeur général de l'agriculture,
du commerce et de la colonisation,

Art. 1". Les arrêtés des 15 juin 1917, 28 juillet 1917, 3 septembre
1917 et 16 avril 1918 sont modifiés ainsi qu'il suit, avec effet à partir du
5 août 1918, inclus.

Art. 2. La composition de la farine légale qui doit servir à la
fabrication du pain destiné à la vente sera désormais la suivante
75 à 85 0/0 de farine de blé tendre blutée à 83 0/0 15 à 25 0/0 de
gruaux-fleurs extra extraits du blé dur après distraction de 65 0/0 de
semoule.

Art. 3. Le prix de vente de la farine légale est fixé – en gros, à
67 francs les 100 kilos nets let nus – an détail, à 67 fr. 50 la balle de
100 kilos et à 0 fr. 70 le kilo.

Art. 4. Le prix de vente de la semoule est fixé – en gros, à 83
francs les 100 kilos nets et nus – au détail, 'à 82 fr. les 1(K) kilos et
à 0 fr. 85 le ki)o.

Art. 5. Les prix fixés par les trois articles précédents s'entendent la
marchandise prise au magasin du vendeur. – Toutefois, l'acheteur



pourra, moyennant le paiement d'une indemnité de 0 fr. 25 par quintal,
exiger que la livraison soit effectuée sur wagon ou à domicile.

Art. 6. Le prix des sacs est facturé suivant le cours du jour mais
les sacs doivent être toujours repris au prix auquel ils ont été facturés
sous déduction d'une somme de 0 fr. 50 par sac pour l'usure, pourvu
qu'ils soient rendus dans le délai maximum d'un mois.

.Art. 1. Le prix du pain est fixé à 0 fr. 65 le kilo. Le pain de
fantaisie n'est .pas taxé. A défaut d'une quantité en magasin de pain
taxé suffisante pour .répondre aux demandes des clients, chaque bou-
langer devra livrer le kilog en pain de fantaisie au prix de la taxe.

Art. 8. Le prix de vente des pâtes alimentaires est fixé à un franc
le kilogramme.

Art. 9. Les prix ci-dessus s'appliquent aux localités dans lesquelles
se trouvent des minoteries. Des taxes spéciales pourront être, édictées
pour.les autres localités.

Art. 10. Les dispositions des arrêtés sus-visés non contraires à celles
du présent sont maintenues.

Vu et approuvé – Tunis, le 3 août 1918. Le ministre plénipoten-
tiaire, Délégué à la résidence générale de la République Française
à Tunis. – André Dnhler.

3 août 191S. – Arrêté du Direct. çéii. des fin. fixant le ré
arime des blés cédés par l'Etat aux minotiers (J. 0. T., 3 août
191 8).

Vu le décret du i1.) mai 1918 dont l'art. 2, alinéa 2, prévoit la fixation
par arrêtés du directeur général des finances du prix auquel doit être
livré aux minotiers le blé destiné à la mouture – l'arrêté de S. E. le
premier ministre en date de ce jour fixant le prix des dérivés du blé

Art. 1". – A partir du 5 août 1918, le prix de cession du blé par l'Etat
aux minotiers est fixé pour les blés tendres à 53 fr. 20 le quintal, et
pour les blés durs à 63 fr. 10 le quintal, sauf à augmenter ou à dimi-
nuer, eu égard à la qualité et au poids spécifique des grains, suivant
les barèmes prévus aux tarifs des prix d'achat par l'Ettat.

Art. 2. Les blés achetés directement par les minotiers donneront
lieu, au fnr et à mesure de leur mise en mouture, savoir les blés ten-
dres, au paiement par l'Etat aux minotiers d'une ristourne de 6 fr. 80

par quintal et les blés durs, au paiement par les minotiers à l'Etat
d'une ristourne de 3 fr. 10 par quintal. S'il s'agit de blés des récoltes
de 1917 et antérieures, les minotiers paieront à l'Etat une ristourne de
9 fr. 70 par quintal de blé tendre et de 19 fr. 60 par quintal de blé dur.

Art. 3. Les minotiers travaillant le blé dur devront céder 1° aux
minotiers qui leur seront indiqués, leurs gruaux-fleurs extra au prix
de 65 fr. le quintal, en vue de leur mélange avec les farines de blé ten-
dre 2° aux personnes désignées par l'administration. leurs minots
au prix de 50 fr. le quintal et leurs sons au prix de 24 fr. le quintal.
Ces prix s'entendent marchandise rendue à domicile ou sur wagons,
après egréage par la commission de contrôle des minoteries et boulan-
geries qui fixe s'il y a lieu la réfaction à appliquer à ceux de ces pro-



duits qu'elle reconnaît fabriqués en contravention avec les dispositions
réglementaires.

Art. 4. Les minotiers, boulangers, fabricants de pâtes alimentaires
et autres personnes faisant le commerce des dérivés du blé devront
souscrire le 5 août la déclaration des stocks de farine et de semoule
qu'ils auront en magasin au commencement de la dite journée du 5
août et la remettre an service local des contributions diverses. – Ils
devront verser sur ces quantités la différence entre les anciens prix
et les nouveaux prix fixés par l'arrêté ministériel sus-visé en date de
ce jour.

Tunis, le 3 août 1918. Pour le directeur général des finances,
Le directeur général adjoint, H. Crancieor.

Vu et approuvé – Tunis, le 3 août 1918. Le ministre plénipo-
tentiaire, délégué de la résidence générale de la République Française,

André Dobler.

août 1918. Dahir réglementant la juridiction des pachas
et caïds (B. 0. M., 2 septembre 1918).

Considérant la nécessité de réglementer les attributions judiciaires
des pachas et caïds en raison du nombre et de l'importance des affaires
qu'ils sont appelés à trancher en vertu de leur pouvoir makhzénien

Art. 1". – Le pacha.ou caïd est chargé de la répression des infrac-
tions commises pas les indigènes de droit commun, à l'exception –
1° De celles pour lesquelles l'art. 6 du dahir organique du 12 août
1913, ou une disposition législative spéciale, attribue compétence .aux
juridictions françaises du protectorat – ï" Des infractions dont la
connaissance est réservée à la chambre criminelle du haut tribunal ché-
rifien institué par dahir du 4 août 1918 et dont le pacha ou caïd a sen-
lement mission de faire l'instruction dans les conditions déterminées
à l'art. 3. II peut prononcer des peines d'emprisonnement jusqu'à 2

ans et d'amende jusqu'à 2.000 PH.
Art. 2. Le pacha ou caïd connaît des différends d'ordre civil et

commercial qui lui sont soumis, à l'exception 1° De ceux qui res-
sortissent, par application des art. 2 et 7 du dahir organique du 12

août 1913, aux juridictions françaises du protectorat. 2° Des ques-
tions de propriété foncière, qui relèvent des tribunaux du Cliruft, ou
qui, dans le cas prévus par l'art. 3 du dahir organique du 12 août 1913,
et par le dahir sur l'immatriculation des immeubles, sont du ressort
des juridictions françaises du protectorat. – 3° Des contestations Tela-
tives au statut personnel et aux successions de nos sujets musulmans.
qui sont du ressort exclusif des tribunaux du Chraâ, conformément à
l'art. 4 du dahir organique du 12 août 1913 4° Des contestations
relatives au statut personnel et aux successions de nos sujets israélites,
qui sont dn ressort exclusif des tribunaux rabbiniques, conformément
au même texte et au dahir du 22 mai 1918. II peut renvoyer devant
le cadi les affaires soulevant un point de droit, et prendre l'avis d'ex-
perts dans celles qui nécessitent une compétence technique.

Art. 3. Lorsque le pacha ou caïd apprend qu'il a été commis dans



son ressort une infraction relevant de la chambre criminelle du haut
tribunal chérifien, il doit réunir tous les éléments d'information. II
doit notamment entendre les témoins, procéder aux constatations,
arrêter et interroger les inculpés, vérifier leurs allégations, les con-
fronter avec les témoins à charge, ordonner des expertises médicales ou
autres, saisir et garder les pièces à conviction. Le résultat de chaque
opération d'enquête sera consigné dans un .rapport, ou dans des procès-
verbaux distincts s'il y a lieu. Le pacha ou caïd peut ordonner la
mise en liberté provisoire de l'inculpé lorsque l'enquête n'a apporté
contre lui aucune charge sérieuse. – L'instruction terminée, toutes les
pièces doivent être envoyées sans retard au haut tribunal ché,riflen
(chambre criminelle) par l'intermédiaire du commissaire du gouver-
nement. Ce dernier joint au dossier, s'il y a lieu, un .rapport men-
tionnant les nouveaux éléments d'information que son contrôle lui aura
permis de relever.

Art. 4. Aucun inculpé ne peut être condamné ni déféré à la cham-
bre criminelle du haut tribunal chérifien sans avoir été entendu. Un
premier interrogatoire doit toujours avoir lieu dans les 24 heures de
l'arrestation. Il doit être consigné par procès- verbal. – Le pacha "tm
caïd peut, le cas échéant, envoyer aux autres pachas et caïds des com-
missions rogatoires pour procéder à des opérations d'enquête sur le
territoire de leur commandement.

Art. 5. – » La durée de la prison préventive doit être aussi brève que
le permettent les nécessités de l'enquête. Elle ne peut dépasser 48 heures
pour les infractions prévues par »n texte spécial et passibles de peines-
n'excédant pas 15 jours de prison ou 50 PH. d'amende. Le pacha on
caïd peut toujours ordonner la mise en liberté provisoire des inculpés
sous caution solvable.

Art. 6. En matière civile ou commerciale, l'instance est introduite
par requête écrite sur papier timbré et adressée au pacha ou caïd qui
ordonne l'enTôlement de l'affaire, cite les parties à comparaître pour
une prochaine audience et procède à toutes mesures d'instruction qu i*

estime utiles. Les citations sont adressées aux parties, <r-ui pli
recommandé, par les soins du commissaire du gouvernement.

Art. 7. Dans les litiges d'ordre civil ou commercial, tes parties
peuvent, lorsqu'elles le jugent nécessaire, demander qu'il soit procédé
à une expertise qui, en ce cas, aura lieu aux frais de la partie requé-
rante. Si les deux parties sont d'accord sur le choix d'un expert, le
pacha ou caïd le commet par ordonnance. Au cas de désaccord, chaque
partie désigne un expert, et le pacha ou caïd en désigne un également.

Art. 8. Les audiences du tribunal du pacha sont publiques. Elles
se tiennent dans le prétoire, aux jours et heures fixés, au minimum 4
fois par semaine. Les parties, les inculpés ainsi que les témoins
utiles y doivent être entendus. Si la publicité est dangereuse pour
l'ordre public ou les mœurs, le pacha ou caïd peut ordonner le huis-
clos. Mention de cette mesure'est faite au jugement qui, dans tous les
cas, est rendu publiquement.

Art. 9. Tout jugement doit contenir î» Les noms, qualités et
demeure des parties 2° Le point de fait 3° Les dires des parties
et témoins – 4° Les motifs en fait et en droit 5» Le dispositif
6° La date à laquelle il a été rendu, exprimée d'après le calendrier hé-
girien et le calendrier grégorien.



Art. 10. Les jugements sont signés par le pacha ou caïd. Les ren-
vois et les mots rayés nuls sont dûment approuvés et paraphés par lui.

Tout jugement doit être, dans les trois jours de son prononcé, con-
signé avec son numéro d'ordre, sans blanc, ni surcharge, ni interligne,
sur un registre coté et paraphé par le commissaire du gouvernement.

Art. 11. En matière civile et commerciale, le jugement peut être
rendu par défaut Lorsque la partie touchée par deux citations succes-
sives, séparées par un intervalle de 8 jours, s'est abstenue, sans fournir
d'excuse valable, de comparaître ou de conclure.

Art. 12. En matière pénale, l'Inculpé libre qui s'abstient sans excuse
valable de comparaître au jour fixé par la citation peut être jugé par
défaut.

Art. 13. La durée de la prison préventive doit toujours être déduite
de l'emprisonnement prononcé.

Art. 14. Le pacha ou caïd qui ©onnait d'une infraction est compé-
tent pour fixer, même d'office, les réparations civiles à accorder.

Art. 15. L'exécution des jugements continue d'être assurée par le
pacha ou caïd dans les formes habituelles. La notification des juge-
ments par défaut a lieu au moyen d'un extrait adressé sous pli recom-
mandé à la partie intéressée, par les soins du commissaire du gou-
vernement, dans les 8 jours du prononcé du jugement.

Art. 16. Les jugements rendus par défaut peuvent être frappés
d'opposition dans un délai de 8 jours à dater de leur notification. –
L'opposant qui fait défaut une seconde fois n'est plus admis à former
d'opposition.

Art. 17. Les jugements des tribunaux des pachas et caïds sont en
dernier ressort En matière pénale, quand la peine prononcée ou,
en cas de textes spéciaux prévoyant l'infraction, la peine édictée
n'excède pas 3 mois de prison ou 300 PH. d'amende. – En matière
civile ou commerciale, quand l'intérêt en litige n'excède pas une valeur
de 1.000 PH. Lorsque la pénalité ou l'intérêt en litige n'excède le
taux ci-dessus, le jugement peut être frappé d'appel devant le haut
tribunal chérifien (chambre des appels) par la partie condamnée, dans
un délai de 15 jours. Le délai court du jour du jugement, s'il a été
rendu contradictoirement, ou du jour de. la signification, s'il Il été
rendu par défaut. – L'appel de la partie donne lieu, en matière civile
ou commerciale, à une perception de 1 sur la valeur en( litige au
profit du Trésor. Cette somme ne peut toutefois excéder 500 francs. Elle
sera versée par l'appelant, le haut tribunal pouvant la mettre à la
cliM-ge de la partie succombante en appel.

Art. 18. L'appel peut être interjeté par la partie condamnée à l'au-
dience même, ou devant le commissaire du gouvernement, ou devanfle
haut tribunal chérifien (chambre des appels), ou bien encore devant le
gardien-chef de la prison oïi l'appelant est incarcéré. L'autorité qui
a reçu la demande d'appel la consigne sur un registre spécial en men-
tionnant la date à laquelle elle a été présentée et avise, sans retard,
le pacha ou caïd qui a prononcé le jugement.

Art. 19. Dès que le pacha ou caïd est avisé qu'un jugement
a été frappé d'appel dans le délai légal, il doit réunir toutes les pièces
du dossier, parmi lesquelles ftgurent obligatoirement la copie du juge-
ment extraite du registre prévu à l'art. 10 et, pour les affaires pénnles.



l'inteiTOgatoire de l'inculpé prévu à l'art. 4. Ces pièces sont aussitôt
transmises au haut tribunal chérifleii (chambre des appels) par l'in-
termédiaire du commissaire du gouvernement.

Art. 20. – L'appel des jugements en premier .ressort est suspensif, à
moins que l'exécution par provision n'ait été ordonnée. Le détenu qui
fait appel peut demander sa mise en liberté provisoire.

Art. 21. I«e tribunal du pacha ou caïd fonctionne avec l'assistance
d'un commissaire du gouvernement qui remplit le rôle de ministère
public et a pour mission de veiller à la bonne administration de la
justice dans le ressort de la Juridiction près laquelle il exerce ses fonc-
tions. II doit signaler sans retard au grand vizir tout fait, parvenu
à sa connaissance, qui paraîtrait contraire à cette bonne administration.

Art. 22. Le commissaire du gouvernement dépose des conclusions
dans toutes les affaires où l'ordre public est en jeu. Il peut intervenir
à toute instance civile ou commerciale.

A.rt. 23. Le commissaire du gouvernement décide, au pénal, de
l'ouverture des informations ou du classement des plaintes. Il exerce
l'action publique et peut poursuivre d'office.

Art. 24. Le commissaire du gouvernement assiste aux audiences
du paclia, mais sans diriger les débats ni intervenir dans la sentence.
11 peut interjeter appel de tout jugement dans le délai d'un mois, quels
que soient la valeur de l'intérêt en litige ou le taux de la pénalité.

Art. 25. – Les ordres d'érrou, de comparution, de mise en liberté,
les citations, notifications et extraits de jugements ainsi que les récé-
pissés constatant la perception des amendes, qui seront détachés d'un
registre à souche spécial, sont obligatoirement revêtus, après leur
signature par le par'ha nu caïd, du visa du commissaire du gouver-
nement.

Art. 26>. Le commissaire du gouvernement veille à la tenue des
registres des jugements et des appels, à l'envoi sans retard au haut
tribunal ehérifien des enquêtes criminelles et des affaires d'appel. –
Il contrôle l'exécution des jugements.

Art. 27. Des arrêtés viziriels détermineront l'époque à laquelle les
dispositions du présent dahir seront mises en application dans les
villes et ports de notre empire.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 août 1918.
– I.e commissaire résident généwil. Lyautey.

.4 août 1018. Oiihir instituant un haut tribunal chérifien à
Rabat (B. 0. M.,i septembre 1918).

Considérant qu'il importe de constituer au Makhzen une haute juri-
diction, pour connaître-des recours formés devant nous contre les juge-
ments rendus par les pachas et caïds de notre empire fortuné, Con-
sidérant qu'il y a lieu de réunir, sous le nom de haut tribunal chérifien,
cette nouvelle juridiction et le conseil des affaires criminelles précé-
demment institué par notre dahir du 11 novembre 1913. modifié par
notre dahir du 6 octobre 1917

Art. 1". Il est institué à Rabat un haut tribunal chériften relevant
du srand vizir, comprenant une chambre criminelle et une chambre



des appels. La chambre criminelle connaît des infractions suivan-
tes 1" Rébellion, excitation à la révolte et tous autres attentats
contre le souverain et la paix publique 2° Homicide volontaire ou
involontaire blessures volontaires pouvant entraîner la mort ou suivis
de mutilation, infirmité ou maladie permanente infanticide, avorte-
ment provoqué – 3° Viol, attentat à le pudeur avec violence 4°
Rapt – 5° Incendie volontaire – 6° Vol avec circonstances aggra-
vantes – 7u Concussion, détournement, corruption de fonctionnaire

8° Faux 9° Fabrication, émission de fausse-monnaie, contre-
façon ou abus de sceaux fabrication de poids et mesures feux –
10° Toutes infractions qualifiées et prévues par nos dahirs chériflens,
promulgués depuis le 30 mars 1912 et passibles de peines supérieures à
deux ans d'emprisonnement et 2.000 PH. d'amende. La chambre des
appels connaît des appels des jugements Tendus en premier ressort par
les pachas et caïds, dans les conditions prévues aux art. 17 et suivants
du dahir du 4 août 1918, réglementant la juridiction des dits pachas et
caïds.

Art. 2. Le haut tribunal chériften a un président qui siège aux
deux chambres. – Chacune des chambres se compose de – 2 mem-
bres titulaires – 1 membre suppléant 1 secrétaire 1 greffier

1 interprète. – Les deux chambres du haut tribunal fonctionnent
avec l'assistance d'un commissaire du gouvernement, dont le rôle et
les attributions sont ceux définis par les art. 21 et suivants dit dahir
réglementant la juridiction des pachas et caïds, sauf le droit d'appel
prévu à l'art. 24. Il peut demander la révision des arrêts de la cham-
bre criminelle dans les conditions prévues à l'art. 12 du présent dahir.

Art. 3. Dès réception du dossier d'une affaire, le président la fait
inscrire au rOle de la chambre appelée à en connaître et désigne l'un
de ses membres pour l'instruire et la résumer en nn rapport. Si
le juge-rapporteur estime qu'un complément d'enquête est nécessaire,
il en charge l'autorité qualifiée. Il peut demander la comparution des
parties et des témoins devant le haut tribunal, désigner des experts et
procéder à toutes mesures d'instruction qu'il estime utiles. Les cita-
tions à comparaître sont adressées aux intéressés, sous pli recom-
mandé, par les soins du commissaire du gouvernement.

Art. 4. La durée de la prison préventive doit être aussi brève que
possible. Elle est toujours déduite de l'emprisonnement prononcé. – Le
président du haut tribunal pput toujours ordonner la mise pn liberté
provisoire des inculpés sous caution solvable.

Art. 5. L'affaire en état est examinée à la première séance du tri-
bunal. En cas de comparution des parties ou des témoins, le président
dirige leur interrogatoire. Le commissaire du gouvernement fait,
le cas échéant, connaître ses conclusions après délibération, un pro-
jet de sentence est rédigé séance tennnte et soumis, dans un bref délai,
à notre approbation.

Art. 6. En matière civile et commerciale, l'arrêt peut être rendu
par défaut lorsque la partie touchée par deux citations successives,
séparées par un intervalle de huit jours, s'est abstenne, sans fournir
d'excuse valaible, de comparaître ou de conclure.

Art. 7. En matière pénale, l'inculpé libre qui s'abstient, sans excuse
valable, de comparaître au jour fixé par la citation, peut être jugé par
défaut.



Art. 8. Lorsqu'un appel aura. été reconnu injustifié, l'appelant
pourra être condamné, de ce fait, à une amende ne dépassant pas
100 PH.

Art. 9. Tout arrêt doit contenir – 1° Les noms, qualités et de-
meure des parties 2° Le point de fait 3° Les dires des parties
et témoins – 4" Les motifs en fait et en droit 5° Le dispositif
6° La date à laquelle il a été rendu, exprimée d'après le calendrier
hégirien et le calendrier grégorien. – Les originaux des arrêts sont
conservés au secrétariat de chaque chambre du haut tribunal.

Art. 10. La notification des arrêts par défaut a lieu au moyen d'un
extrait transmis, sous pli recommandé, par les soins du commissaire
du gouvernement, dans les huit jours du prononcé de la sentence.

Art. 11. Les arrêts .rendus par défaut peuvent être frappés d'oppo-
sition dans un délai de huit jours à dater de la notification. L'op-
posait qui se laisse condamner par défaut une seconde fois n'est plus
admis à former d'opposition.

Art. 12. Lorsque se révélera un fait nouveau, ou lorsque seront
représentées des pièces inconnues lors des débats, de nature à établir
l'innocence du condamné, les arrêts de la chambre criminelle pourront
être soumis à révision sur la demande, soit du condamné, soit du com-
missaire du gouvernement. – Il sera statué par nous sur la suite à
donner au pourvoi. En cas d'admission, l'affaire sera renvoyée devant
le haut tribunal chériflen, qui délibérera, toutes les chambres réunies,
sur la décision à soumettre à notre approbation.

Art. 13. Les extraits des arrêts, en matière pénale signés du pré-
sident, sont transmis pour exécution à l'autorité locale par l'entremise
du commissaire du gouvernement.

Art. 14. – La grosse des arrêts .rendus en .matière civile et commer-
ciale est délivrée, sur sa demande, à la partie gagnante, qui peut en
requérir l'exécution du pacha ou caïd dont relève la partie condamnée.

Cette délivrance donne lieu à une perception de 5 PH. au profit du
trésor. Mention est faite de .cette perception sur la grosse par le comp-
table public désigné à. cet effet par le directeur général des finances.

Art. 15. Une expédition peut être délivrée à toute partie intéressée,
moyennant un droit de 3 PH. au profit du trésor. Mention est faite
de la perception de ce droit sur l'expédition par le comptable public
désigné à cet effet par le directeur général des finances.

Art. 16. Le haut tribunal chériflen, saisi au pénal, est compétent
pour statuer, même d'office, sur les réparations civiles à accorder.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 août 1918.
Le Commissaire résident général, Lyautey.

s août HUS. – Décret portant règlement définitif du budget
de l'Algérie pour l'exercice 1916 (J. O., 1/1 août 191S).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, Vu la loi du 19 décembre
190(1 (1) – Le décret du 16 janvier 1902 (2) – Le rapport de la oom-

(1) Est. et Lef., Snppl. 1900, p. 80 Rev. Alg, 19C0. 3. 138.

(2) Est. et Lef., Svppl. 1902-3, p. 5-8.



mission de vérification des comptes – Les délibérations des déléga-
tions financières ialgériennes et du conseil supérieur de gouvernement
en date des 23 et 27 juin 1918 – Les propositions du gouverneur général
de l'Algérie,

Le budget de l'Algérie pour l'exercice 1916 est définitivement réglé
ainsi qu'il suit

§ 1". – Fixation des dépenses

Art. 1". Les dépenses du budget de l'Algérie de l'exercice 1916,

constatées dans le compte Tendu par le gouverneur général de l'Algérie,
sont arrêtées conformément au tableau A ci-annexé, à la
somme de 132.361.011 13

Les payements effectués sur le même budget jusqu'à
l'époque de sa clôture sont fixésà 121.55a.633 56

Et les dépenses restant à payerà. 810.377 57

Les payements à effectuer pour solder les dépenses du budget de
l'Algérie de l'exercice 1916 seront ordonnancés sur les fonds des exer-
cices courants, selon les règles prescrites par le décret du 16 janvier

1902.

§ 2. Fixation des crédits

Art, 2. Les crédits, montant' ensemble à 145.085,528 fr. 19, ouverts
conformément aux tableaux a et c ci-annexés pour les dépenses du
budget de l'Algérie de l'exercice 1916, sont réduits, airri qu'il est indi-
qué au tableau A précité

1° D'une sommede 12.724.517 06

non consommée par les dépenses constatées à la charge
de l'exercice 1916 et annulée définitivement

2» D'une sommede 810.377 57
représentant des dépenses non payées de l'exercice 1916,
qui, conformément à l'art. 1" ci-dessus, sont à ordon-
nancer sur les budgets des exercices courants.

Ces annulations de crédits montant ensemble à. 13.534.894 63
sont et demeurent divisées, par services et par chapitres, conformé-
ment au tableau A ci-annexé.

Art. 3. Au moyen des dispostions contenues dans l'article précé-
dent, les crédits du budget de l'Algérie de l'exercice 1916, sont définiti-
vement fixés à la somme de 131.550.633.56, égale aux payements effec-
tués. Ces crédits sont répartis conformément an même tableau A.

g 3. Fixation des recettes.

Art. 4. – Les droits et produits constatés au profit de l'Algérie sur
le budget de l'exercice 1916 sont arrêtés, conformément au tableau D
ci annexé, à la somme de 132.803.370 fr. 93. Les recettes du budget
de l'Algérie effectuées sur le même exercice jusqu'à l'époque de sa
clôture sont fixées à 119.277.927 fr. 40. Et les droits et produits restant
à recouvrer à 13.5g5.443 fr. 53.

Art. 5. Les recettes du budget de l'Algérie de l'exercice 1916 sont
arrêtées par l'art. précédent à la somme de 119.277.927 fr. 40. Les
voies et moyens de budget de l'Algérie de l'exercice 1916 demeurent, en
conséquence, fixés à la même somme.



s 4. Fixation du résultat du budget de l'Algérie.

Art. 6. Le résultat du budget de l'Algérie de l'exercice 1916 est défi-
nitivement arrêté ainsi qu'il suit

Recettes fixées par l'art. précédent à 119.277.92740
Payements fixés par l'art. -3,à. 131.550.633 56

Excédent de payements. 12.272.706 16

Art. 7. L'excédent de payements fixés par l'art, précédent 12.272.706
fr. 16 sera prélevé sur le produit de l'émission de bons autorisée par
la loi du 30 décembre 1915, complétée par les dispositions insérées aux-
art. 14 et 15 de la loi du 30 décembre 1916.

8 août 1918. Daliir modifiant le daliir du 26 mai 1917 sur
les sociétés indigènes de prévoyance (B. 0. M., :>,Q août 1918).

Art. unique. Les deux derniers alinéas de l'art. 6 du dahir du 26 mai
1917 (1) sur les sociétés indigènes de prévoyance, sont abrogés et rem-
placés par les dispositions suivantes « Les fonctions de secrétaire
sont remplies par un fonctionnaire ou un officier de la direction des
affaires indigènes ce conseil se réunira sur la convocation de son
président. « Les sociétés indigènes de prévoyance sont soumises à
l'inspection des agents des finance* pour ce qui concerne la gestion du
trésorier et à celle du directeur des affaires indigènes ou de son délégué
pour tout ce qui regarde l'administration. Le président du conseil
d'administration et le trésorier sont tenus, chacun en ce qui le con-
cerne, de communiquer à ces fonctionnaires sans déplacement, à moins
qu'il n'en soit ordonné autrement pa.r arrêté viziriel, les livres, regis-
tres, procès-verbaux et autres de toute nature. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Pour le commissaire
résident général, L'intendant général, délégué à la résidence p. i.

Secrétaire général du protectorat, Lallier du Coudray.

S août 1918. Arrêté du grand vizir réglementant la situa-
tion des militaires en sursis d'appel, mis à la disposition des
services du protectorat (B. O. M., 16 septembre 1918).

Vu l'avis émis par le conseil d'administration du personnet des ser-
vices civils dans sa séance du 13 juillet 1918, sur le rapport présenté
par la commission nommée à la précédente séance du conseil

Art. l". Les sous-officiers, caporaux et soldats détarliés dans une
aidministraiion quelconque du protectorat et placés dans la position de
sursis d'appel, recevront sur les fonds du budget du protectorat, à
compter de la date de leur mise en sursis et tant qu'ils ne seront pas
remis à la disposition de l'autorité militaire, les allocations fixées ei-

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 359.



dessous variables suivant leur résidence, leur grade dans l'armée et
leur ancienneté dans ce grade

GIiA I)E~
CATEGORIE i um ru,- ^ni nwEGRADES
des

A S0LDt' D
LOCALITÉS JOIRNAUÈKK MENSUELLE

Soldats.1 1"re 230
2< 300
3' 280Caporaux 1" 345
3< 325
3- 305Sergents 1" 380 400
2< 355 375
3' 330 350Sergents-majors 1" 400 420
ï'- 875 390
3' 350 360Adjudants. 1" 470 485
2" 440 455
3' 410 425

Art. 2. – Les sous-officiers, caporaux et soldas, placés en sursis
d'appel, et qui, de par leur emploi civil, seront habillés par l'adminis-'
tration du protectorat, subiront sur les indemnités ci-dessus une retenue
de 20 fr. par mois.

Art. 3. Les militaires déjà en fonctions dans un service du protec-
torat et qui reçoivent un ensemble d'allocations supérieures aux indem-
nités ci<lessus, auront droit à une indemnité compensatrice jusqu'à
concurrence de la somme qu'ils percevaient précédemment cette in-
demnité leur sera payée jusqu'au 31 décembre 1919. A partir de cette
date ils recevront seulement les allocations prévues par l'art. premier
ci-dessus.

Art. 4. Les indemnités fixées au tableau ci-dessus resteront inva-
riables quelles que soient les modifications pouvant être ultérieurement
apportées à la situation militaire des intéressés.

Art. 5. Dans le cas où, par suite de la mise en sursis d'appel, les
allocations familiales pour indigence viendraient à être supprimées à
la famille des sursitaires, ces derniers recevront sur les fonds du bud-
get du protectorat une indemnité spéciale correspondante aux dites
allocations..

Art. 6. Les sursitaires seront assimilés, au point de vue des congés,
aux fonctionnaires du protectorat, tant pour le traitement que pour le
remboursement de leurs frais de voyage ils voyageront tons en 26
classe (chemin de fer et bateau). Mais en aucun cas, ils n'auront droit
au transport gratuit de leur famille.

Art. 7. Une indemnité d'habillement de °50 fr. sera allouée aux
sursitaires dont la situation n'a pas fait l'objet d'une décision spéciale
antérieure.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 13 août 1918.
Pour le commissaire résident général, – L'intendant général, délé-

gué à la résidence p. i., Secrétaire général du protectorat, Lallier
du Coudrny.

GHADE-i
CATÉGORIE des

A SOLDE A "OLDL'

LOCALITÉS JH[R~A.l.liu'\t: MENSUELLESoldats.1 1"re 230
2' 300
3' ~380Gaponaux. 1" 345
3' 325
3' 305argent. 1 380 400
2' 355 375
3' 330 3a0

&èrg-el1tb-majul':i. 1" 400 420
2' 875 390
3' 350 360

1" 470 485
2" 440 455
3' 410 425



8 août 191S. Circulaire du grand vizir aux pachas et le'aïds

et aux cadis à compétence plénière au sujet des transactions
immobilières (B. O. M., 23-3o septembre 1918).

Par circulaire du 2 chaabane 1332, il avait été prescrit aux pachas et
caïds de refuser aux étrangers l'autorisation d'acquérir des immeubles,
et aux cadis à compétence plénière, de n'autoriser en faveur de qui que
ce fût, étranger ou indigène, l'établissement de titres constitutifs ou
transmissifs de propriété, dans las parties de l'Empire autres que celles
considérées comme sûres.

'Nous rapportons ces dispositions en ce qui concerne les sujets ma-
rocains et maintenons seulement l'ordre aux pachas et caïds de refuser
aux étrangers l'autorisation d'acquérir des immeubles dans les parties
de l'Empire autres que celles où ils peuvent circuler et séjourner en
sécurité, et qui sont déterminées par la note parue au Bulletin officiel
no 302, du 5 août 1918.

En conséquence, dans les parties de l'Empire considérées comme
sûres, indigènes et étrangers peuvent librement faire établir des actes
constitutifs ou transmissifs de propriété en se conformant aux pres-
criptions du dahir du 13 chaabane 1332. Dans les parties de l'Empire
non «considérées comme sûres -pour les étrangers, cette faculté appar-
tient seulement aux sujets marocains.

Lorsque l'amin el amlak, le nadir des habous ou le bou mouareth
consulté ne pourra donner de réponse certaine, le caïd local sera
chargé de renseigner le cadi sur la situation de l'Immeuble par rapport
au maghzen, aux habous ou aux biens des disparus, conformément
à l'art. 2 du titre II du dahir du 13 chaabane 1332.

9 août 1918. Décret fixant les traitements et les classes du
personnel subalterne de la bibliothèque nationale d'Alger
(J. O., i-5 août'1918).

Vu l'art. 1", paragraphes 1" et 3, du décret du 28 juillet 1917 (1), por-
tant organisation et fixant les cadres du personnel de la bibliothèque
nationale d'Alger l'avis du contrôleur général des dépenses engagées
de l'Algérie en date du 10 avril 1918 Le rapport du gouverneur gé-
néral de l'Algérie, en date du 17 avril 1918 La lettre du gouverneur
général de l'Algérie, en date du 27 juillet 1918.

Art. ler. Les traitements et les classes du personnel subalterne' de
la bibliothèque nationale d'Alger sont fixés ainsi qu'li suit

1~classe. 2.200 fr.
2- classe. 2 200

Garçon de salle 3e classe. 1.800
ifi classe. 1.600

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 443.



lre classe. 1.800 fr.i 2« classe 1.600
Concierge (log^) 3e classe 1.4004e classe 1.2003? classe 1.000

Art. 2. L'admission à chacun de ces emplois ne peut avoir lieu
que dans la dernière classe. – Les promotions de classe sont distribuées
au 1er janvier et au 1" juillet de chaque année, sur la proposition de
l'administrateur et dans la limite des disponibilités budgétaires, par
arrêté du gouverneur général. – Nul ne peut être promu à une classe
supérieure s'il ne compte dans la classe qu'il occupe au moins deux
années d'ancienneté.

10 août 1918. Décret du bey concernant le moratorium
des assurances sur la vie (i) (J. 0. T., 28 août 1918).

11 août 1!)18. – Décret fixant les quantités de divers pro-
duits d'origine et de provenance tunisienne qui pourront être
admises en franchise ou avec des traitements de faveur à leur
entrée en France, du i8r juin 1917 au 3i mai 1918 (J. 0., 27
août io,t8).

12 août 1918. Arrêté du gouv. gén. instituant une com-
mission d'étude des coefficients applicables au chiffre d'affaires
pour l'établissement de l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux (B. 0,1919, p. 55a).

12 août 1918. Arrêté du grand vizir réglementant la pro-
tection temporaire des inventions brevetables présentées à des
expositions au Maroc (B. O. M., 26 août 1918)..

Vu le dahir du 23 juin 1916 (2), relatif à la protection de la propriété
industrielle, et notamment les art. 97 et 98, concernant la protection
temporaire accordée aux inventions brevetables, pour les produits
régulièrement admis aux expositions organisées au Maroc, par les
soins de l'administration ou sous son patronage

Art., 1". Tous exposants ou leurs ayants droit, qui voudront béné-
ficier de la protection temporaire, aoordée par le dahir du 23 juin 1916
(titre 8, chapitre 1), aux inventions brevetables, aux dessins et modèles

(1) Ce décret est reproduction textuelle du décret du 21 mai 1918.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 367.



industriels et aux marques de fabrique ou de commerce, pour les
produits qui seront régulièrement .admis aux expositions, -foires et
concours, organisés par les soins de l'administration du protectorat,
devront se faire délivrer, par l'office marocain de la propriété indus-
trielle, un certificat de garantie.

Art. 2. La demande du certificat devra être faite sur papier libre
et adressée à l'office marocain de la propriété industrielle (service du
commerce et de l'industrie), direction de l'agriculture, à 'Rabat, en
même temps que la demande d'admission. Elle sera accompagnée'

1» D'une description exacte, en langue française, des objets. Ces
descriptions et dessins devront être établis par les soins des exposants
ou de leurs mandataires, qui certifieront, sous leur responsabilité, la
conformité des objets décrits ou reproduits avec les objets exposés.
Z° D'une attestation, signée de l'autorité chargée de délivrer le certi-
ficat d'admission ou de procéder à la réception des objets exposés, rap-
pelant sommairement la description des objets en cause et constatant
que les objets, pour lesquels la .protection temporaire est requise, sont
réellement et régulièrement exposés. La délivrance du certificat est
gratuite.

Ait. 3. Les demandes et la suite qu'elles ont comportée sont enre-
gistrées sur un registre spécial, tenu à l'office marocain de la propriété
industrielle, ouvert et clôturé après chaque exposition, concours ou ma-
nifestation analogue. – Après cette clôture, ledit registre peut être con-
sulté et oornmuniqué sans frais à l'office, à toute réquisition.

Art. 4. Le certificat de garantie, délivré dans les formes prévues
ci-dessus, assure, sur le territoire du protectorat, aux exposants qui en
sont nantis ou à leurs ayants-cause, pendant une durée de 12 mois, à
dater de l'ouverture officielle de l'exposition ou concours, pendant lequel
il a été délivré, les mêmes droits que leur conférerait le dépôt légal
d'une demande de brevet d'invention, d'un dessin ou niodèle industriel,
d'une marque de fabrique ou de commerce, sans préjudice du brevet
qu'ils peuvent prendre ou du dépôt qu'ils. peuvent opérer, avant l'expi-
ration du délai précité.

Art. 5. Les pièces prescrites aux art. 1 et 2 du présent arrêté devront
être établies conformément aux modèles ci-dessous.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 16 août 1918.
Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général du

protectorat, Lalier du Coudray.

13 août 191S. Décret relatif à l'exerticte du commande-
ment au bornage (J. 0., 16-17 août 1918).

Sur la proposition du ministre du commerce, de l'industrie, des pos-
tes et des télégraphes, des transports maritimes et de la marine mar-
chande, du ministre de la marine et du ministre dee l'intérieur, Vu
le décret-loi du 20 mars 1852 sur la navigation au bornage le
décret du 8 août 1913 sur les conditions d'obtention des brevets de la
marine marchande.

Art. 1". Les services à terre accomplis sous les drapeaux depuis le
début des hostilités sont .admis, jusqu'à concurrence de vingt-quatre



mois, dans la supputation des soixante mois de navigation exigés par
"art. 1" du décret-loi du 20 mars 1852, pour l'exercice du commande,-
ment au bornage.

Art. 2. Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al
gérie.

13 août 191S. Décret élevant de 700 à 800 millions la fa-
culté d'émission des billets de la Banque de l'Algérie (J. 0.,
it\ août 1918).

13 août 1918. Décret portant prorogation des contrats
d'assurance, de capitalisation et d'épargne (J. 0., 2i août 1918;
B. 0., 1918, p. 790)-

Art. "7. – Les dispositions du présent décret sont applicables à l'Al
gérie.

13 août 1918. Arrêté du'gouv. gén. portant interdiction
temporaire de l'importation, en Algérie, des animaux de l'es-
pèce bovine (B. 0., 1918, p. 699).

la août 1918. Ordre du gén. connu- en chef abrogeant
les ordres des 28 janvier 1916 et 3o mai igi8, en vue de modi-
fier les pénalités prévues aux dits ordres pour les infractions
relatives à Ja vente et' à la déclaration des stocks de divers pro-
duits et denrées (B. O. M., 26 août 19 18).

Vu notre ordre du 2 août 1914 (1), promulguant la loi martiale –
Notre ordre du 28 janvier 1916 (2), rendant obligatoire la déclaration
des stocks de denrées et marchandises de première nécessité Notre
ordre du 30 mai 1918, prescrivant des pénalités. pour les infractions aux
arrêtés des commandants de subdivsion, relatif à la vente et à la décla-
ration des stocks de divers produits et denrées – Considérant la né-
cessité de prendre, en vue dit maintien de l'ordre public, toutes les
mesures destinées à assurer le ravitaillement de la population civile et
militaire.

Art. 1". Nos ordres du 28 janvier 1916 et 30 mai 1918 sus-visés, sont
abrogés.

Art. 2. Dans toute la zone française de l'empire chériften, les pro-
priétaires, possesseurs, détenteurs à un titre quelconque de stocks de
denrées et marchandises de première nécesité doivent en faire la décla-

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 955.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 152.



ration, le 1" et le 15 de chaque mois, à l'autorité administrative de con-
trôle. La déclaration pourra être contrôlée par la production de la comp-
tabilité.

Art. 3. Sont soumis à cette déclaration imposée par l'art. 2, les pro-
duits ci-après : –

Blé, orge, semoules, sucre, charbon, pétrole, essence.
Art. 4. En plus des produits énumérés à l'article précédent, sont

soumis à la déclaration imposée toutes autres marchandises indiquées
par MM. les commandants de subdivision par arrêtés spéciaux pris ou
à prendre en vue de réglementer la vente et la déclaration des stocks
de divers produits.

Art. 5. En l'absence ou sur refus de déclaration, ou dans le cas de
déclaration incomplète ou inexacte, ou dans le-cas d'inobservation des
règlements concernant la vente, comme dajis tous cas d'obstruction aux
mesures de l'autorité compétente agissant pour l'application du pré-
sent tordre, les contrevenants seront punis dans les conditions prévues
par notre ordre en date du 2 août 1914, promulguant la loi martiale,
d'une amende de 50 à 10.000 fr. et d'un emprisonnement d'un mois à un
an, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 6. Les conseils de guerre sont seuls compétents pour connaître
de ces infractions.

13 août 1918. Arrêté du grand vizir modifiant et complé-
tant l'arrêté viziriel du 28 juin iqi5 (i) organisant le person-
nel de l'enseignement dans la zone française de l'empire ché-
rili-eri l'arrêté viziriel du 21 février 1916 (â) réglementant l'or-
ganisation et le foniJtionement de l'école supérieure de langue
arabe et dialectes berbères de Rabat l'arrêté viziriel du :>(

février 1916 (3) instituant un conseil de perfectionnement de
la dite érole (B. O. M., g septembre rç)i8).

Art. 1". Le personnel enseignant de l'école supérieure de Rabat
comprend des professeurs titulaires et des professeurs charges de cours.

Art. 2. Les professeurs titulaires sont recrutés 1° Ba.irni Les
candidats pourvus du doctorat ès-lettres ou d'une agrégation – 2°
Parmi les docteurs en droit qui joignent à ce titre un diplôme de langue
arabe ou de dialectes. berbères - 3° Parmi les chargés de cours comp-
tant au moins cinq années d'exercice en cette qualité et qualifiés ipar
des travaux ayant trait aux matières enseignées à l'école supérieure. –
Les professeurs chargés de cours sont recrutés 1° Parmi les candi-
dats justifiant d'une licence ès-lettres ou parmi les personnes qualifiées
par des travaux ayant trait aux matières enseignées à l'école – 2°
Parmi les candidats pourvus du diplôme d'arabe ou de berbère délivré
par l'école supérieure de Rabat ou d'un titre équivalent, ayant déjà
enseigné et fait preuve d'aptitude pour le professorat. Le directeur

(1) lifv. Alg. 1915-4-356.

(2) lii'v. Alg. 11)16-3-193.

(3) Ib. 197.



de l'enseignement peut sur la présentation du directeur de l'école supé-
rieure, nommer pour une année des maîtres de conférence à titre tem-
poraire ces derniers peuvent être chaque année maintenus en fonc-
tions sur la proposition du directeur de l'école.

Art. 3. La hiérarchie, le traitement, le classement du personnel
enseignant supérieur sont fixés conformément an tableau ci-après

6" classe
S*

classe 4' classe 3". classe
2'classe 11'" classe-1-1-

Directeur 12.000 13.000 14.000 15.000 16.000 18.000
Professeurstitulaires 8.000 8.000 10.000 11.000 12.000 13.000
Professeurs chargés

de cours Traitements des chargés de cours et des chargés
de cours d'arabe secondaire.

Les maîtres de conférence sont rétribués au moyen d'indemnités spéciales
de cours.

Art. 4-. Les traitements ci.dessus sont augmentés de 1.000 fr. pour
les fonctionnaires pourvus d'une agrégation ou du grade de docteur
(ès-lettres) (doctorat d'Etat), sous réserve que leur thèse ait trait aux
matières enseignées à l'école.

Art. 5. Le directeur et les professeurs titulaires sont nommés par
arrêté viziriel sur la proposition du directeur de l'enseignement.
Les professeurs chargés de cours font partie des cadres de l'enseigne-
ment secondaire et sont délégués à l'école supérieure par arrêté du
directeur de l'enseignement, sur la proposition du directeur de l'école.

Art. 6. Le personnel enseignant de l'école supérieure est soumis en
ce qui concerne la sortie des cadres, l'avancement, la discipline et les
congés, aux règles générales applicables au personnel de l'enseigne-
ment public au Maroc.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 26 août 1918..
Le commissaire résident général, – Lyautey.

14 août MUS. – décret portant application a l'Algérie du
décret du :>i juillet 1917 lixant les conditions dans lesquelles
pemenl être mis en congé, avec traitement intégral, les fonc-
tionnaires ayant reçu des blessures on contracte des maladies
pendant la guerre et devant l'ennemi (J. ()., -?J_\ août 1918
B. ()., 1918, p. 717).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur et des finances, Vu la
loi du 9 juin 1853 sur les pensions civiles Le décret du 9 novembre
1853 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
la loi précitée – La loi du 30 décembre 1903 (1) portant création de la
caisse des retraites de l'Algérie e1 le décret du 16 juillet 1907 (2) (art. 33)

(1) Lef. el Kst., Supiil. 1902-3, p. 2«5.

(S) Lef. et Ivsl.. Sttppl. 19(17, p. 19».

6" classe 51 classe 4' classe 3". classe 2' classe 11'" classe

Directeur 12.000 13.000 14.000 15.000 16.000 18.000
Professeurstitulaires 8.000 8.000 10.000 11.000 12.000 13.000
Professeurs chargés `

de cours Traitements des chargés de cours et des chargés
de cours d'arabe secondaire.



déterminait les conditions de fonctionnement de .cet établissement
Le décret du 24 juillet 1917 Les délibérations de l'assemblée p lé-
mère des délégations financières en date du 17 juin 1918 et du conseil
supérieur de gouvernement de l'Algérie en date du 27 juin 1918,

Art. 1". Les dispositions du décret du 24 juillet 1917 sont applicables
en Algérie, à tous les fonctionnaires et agents soumis pour la retraite,
soit à la loi du 9 juin 1853, soit au décret doi 16 juillet 1907, et rétribués
sur les fonds du budget spécial de la colonie ou des territoires du sud
et mobilisés au cours de la guerre actuelle (1).

(1) Le .projet de décret soumis aux délégations financières était ainsi
justifié par l'administration De nombreux fonctionnaires mobilisés
ont été mis en réforme ou placés hors 'cadres à la suite de blessures
reçues ou de maladies contractées au cours des hostilités. Ne figurant
plus sur les contrôles de l'armée ils cessent de bénéficier des disposi-
tions du décret du 17 juin 1915 qui a rendu applicable dans la colonie
la loi du 5 août 1914 sur le cumul de la solde militaire avec les traite-
ments civils dans le cas de mobilisation. Rendus ainsi à la vie civile,
application leur est faite de l'art. 16 du décret du 9 novembre 1853.

Après trois mois de congé à solde entière et trois mois à demi-solde, le
fonctionnaire mobilisé et réformé, dont la guérison est subordonnée à
des soins prolongés, se trouve privé de moyens d'existence et faute de
ressources, se trouve dans l'impossibilité de suivre le traitement pres-
crit et d'assurer l'existence des siens. Cette situation ne pouvait
échapper à la sollicitude du gouvernement aussi, un décret du 24 juil-
let 1917, rendu sur le rapport du ministre des finances, a étendu à la
matière des congés l'assimilation consacrée par la loi du 14 mars 1915

entre l'accident de service militaire et l'accident de service civil. Ce
décret dispose que des congés avec traitement intégral pourront être
accordés pour une durée maximum de deux ans aux fonctionnaires
ayant, en service, reçu des blessures ou contracté une maladie pendant
la guerre ou devant l'eunemi. Certaines garanties compatibles avec la
nécessité d'assurer la bonne marche des services entourent l'octroi de
ces congés qui est subordonné à un examen médical subi devant une
commission spéciale instituée à cet effet. Il avait paru tout d'abord
à l'administration algérienne que cette modification apportée au décret
du 9 novembre 1853 était applicable de iplein droit en Algérie aux fonc-
tionnaires et agents coloniaux soumis, pour la retraite, à la loi du
9 juin 1853 et que, d'autre part, en vertu des dispositions de l'art. 33

du décret du 16 juillet 1907. les fonctionnaires et agents coloniaux tri-
butaires de la caisse locale pouvaient également bénéficier de la nou-
velle réglementation. – Consulté sur ce point par lettre du 18 octobre
dernier. M. le ministre des finances fit connaître par dépêche du 13 no-
vembre suivant que le nouveau règlement constituait « un texte spécial
« se suffisant à lui-même » et que « pour être étendues à l'Algérie, les
« dispositions qu'il édicté devront faire l'objet d'un décret stécial. » –
Il a paru équitable de provoquer en faveur des fonctionnaires et agents
coloniaux de l'Algérie l'application des dispositions libérales édictées
en faveur de leurs camarades de la métropole. A cet effet ot conformé-
ment aux instructions de M. le ministre de l'intérieur, le projet de
décret ci-après est soumis à l'examen et à l'avis des assemblées finan-
cières. nél. fin. sess. 1918 progr., p. 202).



14 août 1918. Décret portant application à l'Algérie des
dispositions de la loi du 6 avril 1918 instituant des suppléments
temporaires de traitements pour cherté de vie et des allocation»
temporaires pour charges de famille aux veuves et aux orphe-
lins des fonctionnaires civils, agents, sous-agents et ouvriers
de l'Etat décédés sous les drapeaux au cours de la guerre (J. 0.,
in août 1918 B. 0., 1918, p. 730).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur et des finances, Vu la
loi du 24 avril 1833, 'art. 25 L'ordonnance du SB juillet 1834, art. 1,
Le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute administra-
tion de l'Algérie (1); Le décret du 17 juin 1915 (2) rendant applicables,
en Algérie, les dispositions de la loi du 5 août 1914 et du décret du
19 du même mois relatifs au cumul de la solde militaire avec les trai-
tements civils et les salaires dans le cas de mobilisation, ainsi que les
dispositions du décret du 24 octobre 1914 accordant aux veuves, et, à
défaut, aux orphelins des fonctionnaires, agents, sous-agents et ouvriers
de l'Etat, décédés sous les drapeaux, la moitié du traitement ou du
salaire pendant la durée de la guerae La loi du 6 avril 1918 éten-
dant à toutes les veuves et à tous les orphelins des fonctionnaires civils,
agents, sous-agents et ouvriers de l'Etat, décédés sous les drapeaux,
au cours de la guerre, le bénéfice des lois instituant des suppléments
temporaires de traitements pour cherté de vie et des allocations tem-
poraires pour .charges de famille Les délibérations de l'assemblée
plénière des délégations financières en date du 12 juin 1918 et du con-
seil supérieur de gouvernement en date du 27 juin 1918 – Les proposi-
tions du gouverneur général de l'Algérie.

Art. 1". Le bénéfice des dispositions de la loi du 6 avril 1918, sus-
visée, est étendu, en Algérie, aux'veuves et orphelins des fonctionnai-
res, agents, sous-agents et ouvriers attachés, au service- de la colonie,
décédés sous les drapeaux, et désignés dans les articles 1" et du décret
du 17 juin 1915.

14 août lî)18. – Décret du l»ej autorisant une troisième
émission de cinq cent mille coupures de deux francs de papier-
nioiinirie pour suppléer à l'insuffisance temporaire de^ mon-
naies métallique:* (J. O. T., ?.S août 1918).

14 août 1J)LS. – Arrêté du grand vizir modifiant, en ce qui
concerne les instituteurs, l'arrêté viziriel du 21 janvier 1916
fixant la solde et i'es diverses indemnités allouée^ aux foit 'tion-
naires mobilisés (B. 0..1/ 9 septembre T918).

(1) Est. et Lef., Svppl. 1898, p. 89 Hcv. Aly. 1898. 3. 161.

(2) lien. Alfj. 1915. 3. 333.



Vu l'arrêté viziriel du 21 janvier 1916 (1) fixant la solde et les diverses
indemnités allouées aux fonctionnaires mobilisés – Les arrêtés
viziriels du 10 mars 1918 et du 28 mai 1918, fixant la solde du personnel
enseignant primaire de l'empire chérifien.

Article unique. L'indemnité de 500 fr. accordée aux instituteurs
pourvus du brevet supérieur et du baccalauréat est ajoutée au traite-
ment pour le calcul de la solde à allouer aux instituteurs mobilisés.

Vu pour promulgation et mise à exécution Pour le commissaire
résident général, – Le secrétaire général du protectorat, Lai lier du
Cowdray.

16 août 1918. Décret relatif aux gratilicatioris de réforme
à allouer aux spahis auxiliaires algériens (J 0., a3 août 1918).

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la guerre, du mi-
nistre de l'intérieur, du ministre des affaires étrangères et du ministre
des finances, Vu le décret d'u 13 février 1906, modifié par celui du 24

mars 1915 Le décret du 28 juillet 1915 Le décret du 19 mai 1918

Art. 1er. Le texte de l'art. 2 du décret du 28 juillet 1915 est remplacé
par le texte suivant « Les tarifs des gratifications à allouer à ces
militaires auxiliaires sont ceux en vigueur pour les .militaires indigènes
des corps réguliers d'Algérie-Tunisie. »

19 août 1918. – Arrêté du gouv. gén. réglementant la pro-
fession d'oukil judiciaire (B. 0., 1919, p. ggo).

Vu les décrets du 8 janvier 1870 (2) et du 17 avril 1889 (3) sur la justice
musulmane L'arrêté du' 30 février 1895 (4) réglementant la pro-
fession d'oukil judiciaire Les arrêtés des 5 février 1908 (5), 13
août 1913 (6) et 12 février 1915 (7) modifiant et complétant le précédent

Sur le rapport du procureur général près la cour d'appel d'Alger et
la proposition du secrétaire général du gouvernement général.

Art. 1" L'art. 2 de l'arrêté du 20 février 1895, modifié et complété
par les arrêtés des 13 août 1913 et 12 février 1915, est abrogé et remplacé
par le texte suivant

« Art. 2. 1.'oukil exerce de plein droit sou ministère à la barre de
toutes les mahakmas et de toutes les justices de paix de l'arrondisse-

(1) ïii'V. Alg. 1916. 3. 145.

(2) Est. et Lef., p. 363.

(3) Est. et Lef., p. 859.

(4) Est. et Lef., p. 1029.

(5) Est. et Lef., Slippl. 1908, p. 24 Rev. Aly. 1908. 3. 137.

(6) Est. et Lef., Snppl. 1913, p. 1040 Rev. Mg. 1913. 3. 532.

(7) Rev. Alg. 1915. 3. 120.



fuent judiciaire où est située la uiahakma .prés laquelle il est spéciale-
ment accrédité par l'arrêté de nomination. – « L'insigne de ses fonc-
tions qu'il doit revêtir aux audiences et dans les cérémonies publiques
consiste en un caftan de couleur bleu-marine. »

Art. 2. Les art. 6, 7 et 8 de l'arrêté du 20 février 1895 sont abrogés
et remplaces par les dispositions suivantes qui formeront l'art. 6

« Art. 6. Les honoraires exigés par les oukils ne pourront être supé-
rieurs à 50 francs dans les affaires plaidées dans le canton où l'arrêté
de nomination fixe leur résidence, ni à 75 francs dans celles plaidées
hors de .ce canton. »

A,rt. 3. Les art. 9 et 10 de l'arrêté du 20 février 1895 prennent respec-
tivement les n»B 7 et 8.

Art. 4. L'art. 11 .de l'arrêté du 20 février 1895 est remplacé par la
disposition suivante qui devient l'art. 9:

« Art. 9. La majoration de 25 francs autorisée par l'art. 6 dans les
affaires portées hors du canton du domicile -aie l'oukil n'est pais exigible
ou sera restituée si les parties se sont conciliées ou ont transigé avant
la date à laquelle elles devaient comparaître avec leurs défenseurs et
s' elles établissent en avoir donné avis à ces derniers »

Art. 5. Les art. 12, 13, 14, 15 et 16 de l'arrêté du 20 février 1895,
prennent respectivement les n°" 10, 11, 12, 13 et 14.

Pour le gouverneur général – Le secrétaire général du gouverne-
ment, Léon Périer.

20 août 191S Arrêté du gouv. gén. déterminant Je régime
à appliquer au\ exportations d'Algérie sur la Tunisie, le Maroc
français y compris Tanger et les colonies françaises {B. 0.,
1 9 t 8 p. 707).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute adminis-
tration de FAdgérie Le décret du 20 juillet 1901 (1) plaçant le service
des douanes de l'Algérie sous la direction du gouverneur général –
La décision du directeur général des douanes en date du 17 février ï9;S
assujettissant à une autorisation préalable l'exportation d'un certain
nombre de produits, lorsqu'ils sont destinés à la Tunisie, à la zone
française du Maroc et aux colonies françaises Les arrêtés du gou-
verneur général en date des 18 octobre 1915 et 20 juillet 1916, complé-
tant la liste de ces produits et réglant les .conditions auxquelles doit
être subordonnée leur exportation pour les destinations précitées –
La décision de la commission interministérielle des dérogations aux
prohibitions de sortie admettant les envois destinés à Tange.r au béné-
fice des facilités consenties à l'égard des expéditions sur la zone fran-
çaise du Maroc – Sur le rapport du directeur de l'agriculture, du
commerce et de la colonisation et sur la proposition du secrétaire gé-
néral du gouvernement,

Les dispositions de l'arrêté susvisé du 20 juillet 1916 sont rapportées
et remplacées par les dispositions suivantes

Art. 1". Par dérogation aux prohibitions de sortie actuellement en

(1) Lef. et Est., Stippl. 1901. p. 41.



vigueur, peuvent être exportés ou réexportés sans autorisation spé-

ciale, lorsque l'envoi a pour destination le Maroc oriental, tous les pro-
duits, objets ou marchandises prohibées à la sortie, à l'exception de

ceux énumérés' ci-après – Acier. Anthracite. Antimoine, minerai

ou métal pur on allié, sels d'antimoine et minerais antimonieux.
Aimes de guerre de toute sorte (y compris les pistolets et revolvers
quel qu'en soit le calibre). Bâches. Barriques, tonneaux vides de
toutes sortes et leurs parties constitutives. Bestiaux (y compris les
chameaux). – Beurre. – Bois de construction, bois de chauffage et tous
autres bois. Bougies et chandelles. Brais et goudrons de toute
nature. Café. Caoutchouc, balata, gutta-percha, bruts ou refondus
en masse, y compris les déchets de caoutchouc ou d'ébonite. Ca-
roubes. Céréales et leurs dérivés (y compris les pâtes alimentaires,
le pain sous toutes ses formes, la pâtisseries, les sons et issues).
Charbon de bois. Chaux hydraulique. Chevaux, juments, mules,
mulets, ânes et ânesses. – Ciment, Coke. – Crin végétal. Cuirs
bruts et tannés. Cuivre, minerai ou métal pur ou allié sous toutes
ses formes. Débris de vieux ouvrages de cuivre, d'étain pur ou allié.

Ecorce de bois de noyer. – Effets d'habillement, de campement et
de harnachement rnilit.airips. – Engrais chimiques. Farineux ali-
mentaires de toute sorte, y compris le millet, les marrons, châtaignes
et leurs farines. Fers et fonte de toute nature. Fulminate de mer-
cure. Fourrage, foin, paille. Graines et fruits oléagineux, y com-
pris les .olives vertes et conservées. Grignons et marcs d'olives.
Houille crue nu carbonisée. – Huiles minérales, brutes, raffinées, es-
sence et lourdes. Huiles végétales de toute nature. – Machines agri-
coles et leurs pièces détachées. Matériel métallique divers. Œufs
de volaille. Peaux brutes et préparées. – Plomb (métal pur ou allié
et ouvrages en plomb). Pommes de terre, à l'exception des pommes
de terre primeurs, blanches ou jaunes. Poudres et explosifs assimilés
(coton-poudre, coton-nitré. nifro-glycérine fulmi-coton, etc.), y compris
la dynamite. – Projectiles, douilles -vides de cartouches et autres mu-
nitions de guerre. Saccharine et produits assimilés. – Sacherie. –
Salpêtre. – Sellerie et bourrellerie. – Soude caustique. – Soufre et py-
rites. Sucres bruts, sucres raffinés et candis, sirops et mélasses. –
Sulfate de cuivre et verdets, bouillies et poudre cupriques. Sulfate
de zinc. – Tabacs en feuilles ou en côtes, à l'exception des variétés
souffl et ]>ers«ili. sons réserve de la production d'un certificat délivré6
par 1p service de la culture des tabacs et constatant que les produits
exportés appartiennent bien aux dites variétés. Thé.

Art. 2. Peuvent être exportés ou réexportés sans autorisation spé-
ciale. lorsque l'envoi a pour destination la Tunisie, le Maroc occidental,
y compris Tanger, et les colonies françaises, tous les produits, objets
et marchandises prohibés, à l'exception de ceux énumérés ci-après –
Acier. Allumettes chimiques. – Anthracite – Antimoine, minerai
ou métal .pur ou allié. sels d'antimoine et minerais antimonieux. –
Armes de guerre de toute sorte (y compris les pistolets et revolvers
quel qu'en soit le calibre). Bâches. – Barriques, tonneaux vides de
tonte sorte et parties constitutives. Bestiaux (y compris les
chameaux). – Beurre. Bois de construction, bois de chauffage et tous
autre* bois. Rougies et chandelles. Brais et goudrons de toute



nature. – Café. Caoutchouc, balata, gutta-percha, bruts ou refondus
en masse, y compris les déchets de caoutchouc ou d'ébonite. – Car-
bure de calcium. Caroubes. Céréales et leurs dérivés (y compris
les pâtes alimentaires, le pain sous toutes ses formes, la pâtisserie, les
sons et les issues). Charbon de bois. Chaussures. – Chaux hydrau-
lique. Chevaux, juments, mules, mulets, ânes et ânesses. Cho-
colat. Ciment. Coke. – Confitures et fruits confits. Guides et
cordages. Crin végétal. Cuirs bruts et tannés. – Cuivre, minerai
ou métal pur ou allié sous toutes ses formes. Débris de vieux ouvra-
ges de cuivre, d'étain pur ou allié. Ecorce de bois de noyer. Effets
d'habillement, de campement et de harnachementmilitaires. Engrais
chimiques. – Farineux alimentaires de toutes sortes, y compris le
millet, les marrons, châtaignes et leurs farines. Fers' et fontes de
toute nature. Fils et ficelle de chanvre ou de jute. Fulminate de
mercure. Fourrage, foin, paille. Graines et fruits oléagineux, y
compris les olives vertes et conservées. – Graisses animales et végé-
tales. Grignons et marcs d'olives. Houille crue ou carbonisée.
Huiles minérales, brutes, raffinées, essences et lourde. Huiles végé-
tales de toute nature. Laines de toute nature. – Lait concentré.
Machines agricoles et leurs pièces détachées. Matériel métallique di-
vers. Œufs de volaille. – Peaux brutes et préparées. – Plomb, mé-
tal pur ou allié et ouvrages en plomb. Pommes de terre, à l'excep-
tion des pommes de terre primeurs blanches et jaunes. Poudres et
explosifs assimilés (coton-poudre, coton-nitré, nitro-glycérine, fulmi-
coton, etc.), y compris la dynamite. Projectilles, douilles vides de
cartouches et autres munitions de guerre. Saccharine et produits
assimilés. Sacherie. Salpêtre. Savons, à l'exception des savons
de parfumerie. Sellerie et bourrellerie. – Soude caustique. – Soufre
et pyrite. Sucres bruts, sucres raffinés et candis, sirops et mélasses.

Sulfate de cuivre et verdets, bouillies et poudres cupriques. Sul-
fate de zinc. Tabacs fabriqués. Tabacs en feuilles ou en 'Côtes, à
l'exception des variétés souffi et bersali, sons réserve de la production
d'un certificat délivré par le service de la culture des tabacs et consta-
tant que les produits exportés appartiennent bien aux dites variétés.
Thé. – Tissus de coton. Toile d'emballage. Viandes et

conservées.
Art. 3. L'exportation ou la .réexportation des produits énumérés

aux art. précédents pourra être autorisée sur demandes individuelles
chaque fois que les intérêts de la défense nationale et les besoins de la
consommation algérienne le permettront. L'arrivée à destination de
tous les produits expédiés par la voie maritime devra être garantie
par un acqaiit-à-oaution.

20 août 1018 Arrêté du gouv. gén. suspendant à titre pro-
visoire l'expédition sur Ja métropole des colis postaux de bou-
chons de liège (B. 0., 1918, p. 71^).

20 août 1918. – Arrêté du gouv. gén. constituant la djemaa
de la tribu nouvellement créée de Stilen-Rezeïgat (cercle de
Géryville) (B. 0., iflio, p. 1.017).



22 août ÎJIIS. Dahir prolongeant la durée des pouvoirs
des membres des djemaas de tribu (B. 0. M., it\ octobre rpiSj.

Considérant qu'il y a lieu de prolonger la durée des pouvoirs des
notables désignés comme membres des djemâas de tribus, afin de
faciliter le bon fonctionnement de ces organisations

Article unique. L'art. 2 du dahior du 21 novembre 1916 (1), créant les
djemaas de tribus, est abrogé et remplacé par l'art. suivant

« Art. 2. Le nombre des membres de chaque djemâa sera déterminé
par arrêté viziriel la concernant les membres, proposés à notre choix
par les notables de la tribu ou fraction, d'accord avec l'autorité locale
de contrôle, sont nommés par arrêté viziriel pour une durée pouvant
atteindre trois années au maximum. Au cours de cette période,
tout changement jugé nécessaire parmi les membres en fonctions des
djemaas de tribus, nous sera proposé dans les mêmes conditions, et
sera ratifié par arrêté viziriel. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 4 octobre 1918.
Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général du

protectorat.

22 août 1918. Avis de la direct, gén. des trav. pub. pour
l'application du règlement minier du Maroc.

Pour la période des cinq premiers jours d'application du dahir du
9 juin 1918 (du 3 au 7 septembre inclus), la procédure à suivre pour le
dépôt et l'enregistrement des demandes de permis de recherches a fait
l'objet d'un avis de la direction générale des travaux publics, paru dan/
le Bulletin Officiel du 8 juillet 1918 (B. O. n° 298, p. 654).

Pour le régime normal qui y fait suite à partir du 9 septembre, la
procédure adoptée est celle qui avait été arrêtée en 1914 et qui est la
suivante :

1° Le dépôt des demandes de permis de recherches pourra être effec-
tué soit au bureau du service des mines à Rabat, soit chez les fonction-
naires représentant le service des mines dans les diverses localités.
Ces fonctionnaires, dont la liste pourra être ultérieurement modifiée par
arrêté du directeur général des travaux publics, sont les ingénieurs ou
les conducteurs des ponts et chaussées, chef de service des travaux
publics à Casablanca, Mazagan, Saft, Mogador, Meknès, Fès, Marra-
kech et Oud'jdaV

Chez chacun de ces fonctionnaires, ainsi qu'au bureau du service
des mines, à Rabat, est tenu un registre d'inscription des demandes
de permis de recherches.

2» II y aura lieu d'indiquer pour chaque demande
1. Les nom, prénoms, profession, nationalité et domicile du déposant
2. La qualité en vertu de laquelle il effectue le dépôt, en spécifiant

s'il agit pour son propre compte, comme mandataire d'un tiers ou com-

(1) Rev. Aly. 1917. 3. 17.



me représentant d'une société, les dits tiers on sociétés étant désignés,
les premei-rs par leur nom, prénoms, profession, nationalité et domi-
cile, les seconds par leur dénomination sociale et leur siège social

3. La ville du protectorat français (ports ouverts au commerce exté-
rieur, Fès, Marrakech, Meknès ou Ondjda), où le déposant fait élection
de domicile et son adresse dans cette ville

4. L'emplacement – défini de façon aussi complète et précise que
possible du centre du périmètre sollicité

5. La longueur des côtés du carré constituant le dit périmètre
6. La nature des minerais en vue
7. La date à laquelle un signal a été posé au centre du périmètre et

les inscriptions que porte le dit signal
8. La mention du versement fait à la banque d'Etat du Maroc d'une

somme représentant une annuité de la redevance superficiaire avec
rappel de la date de ce versement.

3° A l'appui de la demande, il conviendra de produire
a) Une pièce justifiant l'identité du déposant, telle que carte d'élec-

teur, livret militaire, attestation de consul ou autre document analogue.
b) Si le déposant agit comme mandataire d'un tiers, un exemplaire

authentique des pouvoirs à lui donnés par son mandant
c) S'il agit comme représentant d'une société, un exemplaire authen-

tique des documents qui l'accréditent en cette qualité et aussi de
l'acte de constitution et des statuts de la société représentée

Etant d'ailleurs entendu
Que les actes de constitution et statuts des sociétés représentées qui

auraient déjà été produits à l'appui d'une demande antérieure pour-
ront être remplacés par une déclaration écrite du déposant rappelant
la date et les circonstances de cette production qu'il en sera de même
des pouvoirs accréditant le déposant comme mandataire- ou comme
représentant, si du texte de ceux produits à. l'appui d'une demande
antérieure, il résulte bien qu'ils sont valables pour l'affaire nouvelle

Qu'enfin, les sociétés pourront, une fois pour toutes, justifier de leur
constitution légale, les particuliers ou les sociétés accréditer leurs man-
dataires ou représentants pour toutes les affaires minières les intéres-
sant au Maroc, en envoyant au chef du service des mines, à. Rabat, les
pièces ci-dessus prescrites à cet effet, les dites pièces étant alors rem-
placées au d'ossier de chaque demande introduite par eux ou pour leur
compte par une déclaration écrite rappelant la date et les circons-
tances de cet envoi

d) Une carte (à l'échelle de 1/10.000» au moins) et un croquis (à
l'échelle de 1/10.000° au moins), indiquant la position du centre et des
côtés du périmètre sollicité par rapport aux repères fixes les plus
voisins

e) L'original du récépissé constatant le versement à la banque d'Etat
du Maroc, de la somme représentant une annuité de la redevance
supe.rflciaire

4° Chaque feuillet du registre d'inscription visé sous le n° 1 ci-dessus
sera divisé en trois parties. Sur chacune de ces parties, on reproduira,
au-dessous du numéro de la demande et du jour et de l'heure du dépôt,
les indications définies sous le n» 2 avec désignation des pièces four-
nies énumérées sous le no 3. La première de ces trois parties restera
attachée à la souche la seconde sera remise au déposant à titre de
récépissé la dernière sera transmise au chef du service des mines,
à Rabat.



Ce dernier le classera dans uu registre à onglet, avec nouveau numéro.
d'ordre, dans l'ordre chronologique des dépôts, quels que soient les
bureaux où les dépôts auront été effectués, l'ordre d'inscription à ce
registre général déterminant, par conséquent, l'ordre de priorité des
demandes.

5» Les pièces destinées à établir l'identité du déposant seront restituées
à ce dernier après que .mention en aura été faite au registre du bureau
de dépôt les autres pièces désignées à l'art. 3 resteront annexées à la
demande pour être transmises au chef du service des mines, à Rabat,
après que mention y aura été faite, avec signature du déposant, tant
du numéro de ladite demande que du jour et de l'heure de son dépôt.

6° Les versements à effectuer à la banque d'Etat du Maroc pourront
être effectués en un quelconque des bureaux de cette banque situés dans
la zone du protectorat français ainsi que chez les correspondants de cette
banque à Meknès (Isaac et David Cohen et Cie) et à Fès (lsaac et David
Cohen et Cie). Il y aura lieu d'indiquer la nature de l'opération minière
en vue de laquelle les versements sont effectués.

70 Les registres d'inscription de demandes de permis de recherches
de tous les bureaux, pourront être consultes par le publie. Le public
pourra de même prendre connaissance, au bureau du service des mines
à Rabat, des demandes de permis ainsi que des cartes et croquis joints.

8° Le service des mines, après avoir fait compléter les demandes, s'il
y a lieu, répond, soit en accordant le permis, soit en faisant connaître
au demandeur les motifs pour lesquels il croit devoir les refuser.

La décision intervenue est inscrite sur la feuille correspondante du
registre à onglets, tenu au bureau du chef du service des mines, ainsi
que sur la souche restée au registre d'inscription.

La date de la délivrance du permis, de laquelle part la du.rée de vali-
dité de trois ans, est la date de son envoi par le service des mines au
demandeur.

9° La cession ou le transfert d'un permis de recherches, son annula-
tion, ou la renonciation à un permis par son titulaire, sont mentionnés
de même sur le registre tenu au bureau du chef du service des mines
et sur la souche du registre d'inscription.

Toutefois, un défaut ou une inexactitude dans la transcription de ces
mentions ne sauraient entraîner la responsabilité du service des mines.

Rabat, le 22 août 1918. Le directeur général des travaux publics,
Delure.

24 août 1918. Arrêté du grand vizir donnant temporaire-
ment au secrétaire général adjoint du protectorat, délégation
de la signature du grand vizir en certaines matières adminis-
tratives (JB. 0. M., 2 septembre 1918).

Vu l'arrêté viziri-el du 26 juillet 1917 donnant délégation au directeur
des affaires civiles de la signature du grand vizir en certaines matières
administratives

Article unique. Pendant l'absence du directeur des affaires civiles,
délégation de notre signature est donnée au secrétaire général adjoint
du protectorat pour l'approbation des arrêtés des pachas et caïds, ainsi



que pour l'approbation, le visa ou l'homologation des actes ou pièces
officielles de toute nature (contrats, rôles de recouvrements, états de
poursuites, etc.) en matière municipale, lorsque notre intervention est
requise par les dahirs et (règlements.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Pour le commissaire
résident général, Le secrétaire général du protectorat. Lallier du
Goud/ray.

25 août 11)18. – Arrêté du gouv. gén. portant attribution
de suppléments temporaires de traitement pour cherté de vie
et d'allocations temporaires pour charges de famille aux per-
sonnels de nationalité française des divers services civils déta-
chés des administrations métropolitaines en Algérie et aux
personnes de nationalité française spéciaux à l'Algérie (B. 0.,
1918, p.. 680).

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement, Vu le dé-
cret du 12 novembre 1917 (1) relatif aux fonds à mettre à la disposition
de l'Algérie pour la fourniture de céréales faite pair la colonie au ser-
vice métropolitain du ravitaillement et à l'emploi de ces fonds Le
décret du 18 août 1917 rendu en exécution de la loi de finances du 4 août
1917 et concernant l'attribution de suppléments temporaires de traite-
ment pour cherté de vie et d'allocations temporaires pour charges de
famille, aux fonctionnaires et agents de l'état à faibles traitements –
L'arrêté gouvernemental du 28 décembre 1917 (2) rendant applicables,
aux personnels des divers services civils de l'état en Algérie, les dispo-
sitions du décret du 18 août 1917 Le décret du 27 mars 1918 fixant les

conditions d'application de la loi, du 23 mars 1918, qui modifie et com-
plète les mesures déjà, prises pour permettre aux fonctionnaires et
agents civils de l'état à faibles traitements, employés à titre permanent,
intérimaire ou temporaire, de faire face à la cherté de vie Les déli-
bérations des délégations financières algériennes et du- conseil supérieur
de gouvernement en date des 19 et 27 juin 1918 – L'avis du conseil de
gouvernement en date du 9 août 1918.

Art. 1". Les personnels de nationalité française des divers servi-
ces civils détachés des administrations métropolitaines en Algérie
et les personnels de nationalité française spéciaux à l'Algérie, rétri-
bués sur le budget de la colonie, bénéficient de suppléments tempo-
raires de traitement pour cherté de vie et d'allocations temporaires
pour charges de familles dans les conditions ci-après déterminées.

Art. 2. Les suppléments temporaires de traitement pour cherté de
vie non soumis aux retenues pour pensions, sont attribués aux fonc-
tionnaires, agents, sous-agents et employés rentrant dans les catégo-
ries suivantes. 1° fonctionnaires, agents, sous-agents et ouvriers
titulaires, stagiaires ou surnuméraires soumis au régime des lois des

(1) Rev. Alg., 1917-3-613.

(2) Rev. AUj., 1918-3-86.
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9 juin 1853, 8 avril 1910 (article 85), 25 juin 1914 ou des décrets des 7 juin
1902, 16 juillet 1907, 18 novembre 1915 2° agents, sous-agents et
employés ne rentrant pas dans la catégorie ci-dessus, mais attachés à
titre permanent au servioee la colonie, appartenant à un cadre orga-
nisé et rétribués d'après une échelle d'émoluments régulièrement fixée.
La liste de ces personnels sera établie par des arrêtés gouverne-
mentaux préparés de concert entre la direction intéressée et la direc-
tion des services financiers au gouvernement général.

Art. 3. Les suppléments temporaires de traitement, pour les person-
nels permanents, sont fixés, par an, à 1,080 fr. pour les fonctionnaires
et agents dont les émoluments n'excèdent pas 3,600 fr. 900 fr. pour
les fonctionnaires et agents dont les émoluments sont compris entre
3,600. et 6,000 fr. Pour les employés ayant des émoluments entre 3,600
et 3,780, le supplément est calculé de manière à leur assurer au moins
4,080 fr. Les -fonctionnaires dont les émoluments sont supérieurs à
<ï,00û fr. mais n'excédent pas 6,900 fr, reçoivent un supplément réduit
de façon à porter leurs émoluments à 6,900 fr. Toutefois, les agents
permanents qui sont célibataires, veufs ou divorcés sans enfants légale-
ment à leur charge, et qui reçoivent gratuitement la nourriture et le
logement, d'une part, et les personnels attachés à des services pour les-
quels l'administration a entrepris l'amélioration des échelles de rémuné-
ration depuis le début des hostilités pour tenir compte de la hausse des
salaires ou de la cherté de la vie, d'autre part, ne recevront les supplé-
ments temporaires de traitement déterminés ci<lessus que sous déduc-
tion d'une somme de 540 fr. par an, c'est-à-dire qu'il leur sera attribué
par an – 540 fr. pour les agents dont les émoluments n'excèdent pas
3,600 fr. – 360 fr. pour les agents dont les émoluments sont compris
entre 3,600 et 6,000 fr. Pour ceux de ces agents ayant des émoluments
entre 3,600 et 3,780 fr. le supplément sera calculé de manière à leur
assurer au moins 4,140 fr. Enfin, ceux de ces agents dont les émolu-
ments sont supérieurs à 6,000 fr, mais n'excédent pas 6,360 fr, recevront
un supplément réduit de façon à porter leurs émoluments à 6.360.

Art. 4. Entrent en compte pour la détermination des maxima fixés
à l'art. précédent, les traitements, le quart colonial attribué, en sus de
leur traitement, aux fonctionnaires détachés de la métropole, les primes,
les remises, les indemnités ayant le caractère de supplément ou de com-
plément de traitement alloué par l'Etat, l'Algérie, les Territoires du
Sud, les départements, les communes, les syndicats, les colonies et les
établissements publics, que ces suppléments ou compléments de traite-
ment soient soumis ou non aux retenues pour,pensions, les indemnités
et accessoires permanents qui ne représentent pas soit une dépense
obligatoire corrélative à l'exercice de la fonction, soit un rembourse-
ment de frais, soit, un secours éventuel ou une gratification exception-
nelle, ainsi que les rétributions ou salaires payés par les particutiers et.
faisant partie réglementairement du produit de l'emploi. Dans tous les
cas, les indemnités de logement que peuvent recevoir les employés
s'ajoutent au traitement ou au salaire. Les iremises ou salaires, dont
le produit est variable, sont calculés d'après les résultats du dernier
exercice connu au 1" janvier de l'année, pour le poste actuel de l'agent,

Il en est de même des salaires payés par les particuliers et visés au
paragraphe précédent. Il est fait, dans tous les cas, déduction des
retenues pour la constitution des pensions. Les remises assujetties

T"'1o~y~ -tf'\C'l~ n. -f~



aux retenues pour pensions civiles n'entrent en compte que pour la
portion soumise à ces .retenues. Si le fonctionnaire, agent ou sous-

agent ©st logé gratuitement, il y a lieu d'ajouter au traitement, soit le
montant de l'indemnité minimum de logement quand il eiv existe pour
les employés de même catégorie non logés, soit, dans le cas contraire,
une somme égale au dixième du traitement.

Art. 5. – Les fonctionnaires, agents et sous-agents appartenant aux
catégories énumérées à l'art. 2 et dont les émoluments tels qu'ils sont
définis à l'art, «-dessous n'excédent pas 8,100 fr.. ont droit, en sus du
supplément 'de traitement, à des indemnités pour charges (le famille
à .raison des enfants à leur charge, âgés de moins de 16 ans ou inca-
pables' de travailler par suite d'infirmités ou par suite dune maladie
chronique grave. – Ces indemnités sont fixées par an à 150 fr. pour
chacun des deux premiers enfants et à 300 fr. pa.r enfant en sus du
second. Les agents dont les émoluments dépassent 8,100 fr. reçoivent,
s'il y a lieu, des indemnités réduites de telle sorte qu'ils touchent au
total autant qu'un agent dont les (émoluments sont de 8,100 fr, ayant les
mêmes charges de famille. Pour l'attribution des indemnités pour
charges de famille, chaque enfant prend rang d'après son ordre de
naissance, quel que soit l'âge de ses aînés, à la condition, bien entendu,
que ces aînés soient à la charge de leurs parents. Sont seuls consi-
dérés comme étant à la charge du fonctionnaire ou agent 1° les en-
fants auxquels il doit des aliments en vertu des dispositions dn code
civil 2° les frères et sœurs, neveux et nièces, recueillis par lui, lors-
qu'ils sont orphelins de père et de mèTe 3° les enfants que le conjoint
du fonctionnaire non séparé de corps a eus d'un précédent mariage
4° les enfants de mobilisés qui seraient prisonnier^ de guerre, à l'ex-
ception de ceux qui reçoivent de l'Etat, de la colonie, des départements,
des communes ou des établissements publias un traitement civil on une
indemnité, ou qui sont, soit sous-officiers à solde mensuelle, soit offi-
ciers. Les enfants admis sans avoir à payer de pension dans un
établissement de l'Etat ou de la colonie, bénéficiaires de bourses ou de
tout .autre avantage équivalent, ne sont en aucun cas considérés comme
étant :à la charge du fonctionnaire ou agent. Lorsqu'un enfant béné-
ficie d'une bourse partielle d'internat ou d'une exonération partielle de
frais de pension, le montant de cette bourse ou exonération est déduite
de l'indemnité pour charges de famille. Ces restrictions ne s'appli-
quent pas aux enfants qui ne bénéficient que d'une bourse d'externat.

Lorsque le mari et la femme font 'partie l'un et l'autre de personnels
pouvant prétendre aux indemnités pour charges de famille, celles-ci
ne sont dues que si le plus élevé des deux traitements n'excède pas
8.100 fr.; il n'est attribué en tout cas qu'une seule indemnité pour cha-
cun des enfants. Les indemnités pour charges de famille sont paya-
bles par mois et à terme échu elles sont liquidées d'après la situation
des agents au premier jour du mois. Dans aucun cas, elles ne peuvent
être cumulées avec des indemnités de même nature précédemmentaccor-
dées l'employé bénéficie, s'il y a lieu, du .régime le plus avantageux.

Art. 6. Les ouvriers et agents permanents rémunérés à la journée,
à l'entreprise ou à la tâche et dont la liste sera donnée par des arrêtés
gouvernementaux spéciaux à chaque administration et préparés de con-
cert entre la direction intéressée et la direction des services financiers
au gouvernement général, recevront un supplément temporaire de sa-



laire de 3 fr. 60 par jour jusqu'au salaire journalier de 12 fr. net, avec
maximum de 90 francs par mois, et de 3 fr. jusqu'au salaire journalier
de 20 fr. net avec maximum de 75 fr. par mois. Lorsque le salaire est
compris entre 12 fr. ét 12 fr. 60, le supplément devra porter les émolu-
ments en totalité à 15 fr. 60. – Si le salaire est compris entre 20 fr. et
23 fr., le supplément élèvera les émoluments en totalité à 23 fr. La
moitié seulement de ces suppléments de salaires sera attribuée aux
ouvriers et agents qui sont célibataires, veufs ou divorcés sans enfant
légalement à leur charge et qui reçoivent gratuitement la nourriture et
le logement. Sont exclus du bénéfice des suppléments prévus par le
présent article, les personnels détachés à des services pour lesquels l'ad-
ministration a entrepris l'amélioration des échelles de rémunération
depuis le début des hostilités pour tenir compte de la hausse des salaires
ou de la cherté de la vie.

Art. 7. Les ouvriers et agents permanents visés à l'art. G ci-dessus,
recevront, en outre, des allocations temporaires pour charges de famille
a des taux journaliers correspondant au montant des, indemnités de
150 fr. et 300 fr. par an et qui seront ainsi fixés respectivement a 0 fr. 55.
et à 1 fr. 10 avec maximum mensuel de 12 fr. 50 et 25 fr.

Art. 9. Les agents auxiliaires ou temporaires ne faisant pas partie
des personnels visés à l'art. 2, entrés en service avant la guerre et
comptant au moins cinq années de services continus dans la même
administration, recevront, si leurs émoluments nets annuels ne dépas-
sent pas 6.000 fr., un supplément temporaire de salaire pour cherté de
vie, calculé comme il suit Célibataires 2 fr. 25 par journée rétribuée
avec maximum de 55 fr. par mois. Mariés avec ou sans enfants, veufs,
divorcés ou séparés de corps, ayant des enfants à leur charge 2 fr. 45

par journée rétribuée avec maximum de 60 fr. par mois. Ils bénéficie-
ront, en outre, des indemnités pour charges de famille comme il est indi-
qué à l'art. 7, sous la double condition que leurs émoluments n'excèdent
pas 8.100 francs et qu'ils ne soient pas compris dans les exceptions énon-
cées à l'art. 11 ci-après Sont exclus du bénéfice des suppléments
temporaires de salaire pour cherté de vie prévus par le premier alinéa
du présent article, d'une part, les personnels attachés à des services
pour lesquels l'administration a.entrepris l'amélioration des échelles de
ïéimmération depuis le début des hostilités pour tenir compte de la
hausse des salaires ou d.e la cherté de la vie et, d'autre part. les agents
auxiliaires ou temporaires célibataires, veufs ou divorcés sans enfants
légalement à leur charge qui reçoivent gratuitement la nourriture et le
logement.

Art. 10. Les agents, sous-agents, employés, ouvriers et auxiliaires
attachés au service de la colonie à titre temporaire ou intérimaire, uti-
lisés d'une •manière continup. pour une dirrée indéterminée, et parmi
lesquels il y a lieu de comprendre les retraités ayant repris du service
en qualité d'auxiliaires, auront droit à une allocation temporaire pour
cherté de vie de 540 fr. par an si leurs émoluments nets, déterminés
comme il est indiqué à l'art. 4 n'excèdent pas le maximum de 6.000 fr.
Sont exclus du bénéfice de l'allocation temporaire pour cherté de vie
prévue par le précédent alinéa, d'une part, les personnels attachés à
des services pour lesquels l'administration a entrepris l'amélioration des
échelles de rémunération depuis le début des hostilités pour tenir compte
de la hausse des salaires ou de la cherté de la vie et, d'autre part, les



agents temporaires ou intérimaires célibataires, veufs ou divorcés sans
enfants légalement à leur charge, qui reçoivent gratuitement la nourri-
ture et le logement. En ce qui concerne les agents et ouvriers tempo-
raires utilisés dans les mêmes conditions mais rétribués à la journée, à
tentreprise ou à la tâche, l'allocation pour cherté de'vie est fixée à.
1 h1. 80 par journée rétribuée, avec maximum de 45 fr. par mois et sous
la condition que le salaire journalier n'excède pas 20 fr. Les person-
nels temporaires visés au présent article n'ont pas droit aux indemnités
pour charges de famille. Sont exclus du bénéfice de ces dispositions
les agents auxiliaires temporaires ou intérimaires employés pour une
durée très limitée ou bien d'une façon intermittente ou accdentelle.

Art. 11. En aucun cas ne peuvent bénéficier des dispositions du
présent arrêté – 1° Les fonctionnaires, agents, sous-agents et
ouvriers âgés de moins de 16 ans – 2» Ceux pour lesquels la fonction
publique n'est que Vaccessoiore de la profession 3° Ceux qui, en
vertu des règlements. peuvent exercer en même temps que leur emploi
public, une profession, un commerce ou une industrie.

Art. 12. Lorsque deux conjoints, vivant sous le même toit, appar-
tiennent l'un et l'autre à des personnels pouvant prétendre aux sup-
pléments temporaires de traitement ou de salaires fixés .par les articles
3. 6, 9 et 10, ci-dessus, la femme ne touchera que les deux tiers du sup-
plément temporaire de traitement pour cherté de vie auquel lui don-
nerait droit, sans cette réserve, le montant de ses émoluments. Le mari
recevra la totalité du supplément temporaire déterminée d'après le
montant de ses émoluments. – Cette disposition s'applique à la femme
fonctionnaire ou employée au service de la colonie dont le mari, vi-
vant sous le même toit qu'elle, est cheminot et reçoit, à ce titre, une
indemnité de cherté de vie de l'administration du réseau ferré à la-
quelle il appartient.

Art. 13. Les fonctionnaires, agents et ouvriers mobilisés conservent
dans les conditions de cumul édictées par la loi du 5 août 1914 et le
décret du 17 juin 1915, le bénéfices des indemnités pour charges de
famille prévues par le présent arrêté, ils ont également droit, dans
ces mêmes conditions, aux suppléments temporaires de traitement
s'ils sont soit mariés, soit veufs ou divorcés avec enfant légalement
à leur charge. Le montant des allocations temporaires pour cherté
de vie et charges de famille à accorder au titre civil devra être déter-
miné en tenant compte des indemnités de même nature attribuées au
titre militaire au fonctionnaixe, agent ou ouvrier mobilisé, 'La
somme à ordonnancer au titre civil ne devra pas, notamment, être
supérieure à la différence existant entre, d'une part, le total. formé
par le traitement civil net tel qu'il est déterminé par le décret, du 17
juin 1915, le supplément temporaire de traitement civil pour cherté de
vie et les indemnités pour charges de famille attribuées au titre civil
et, d'autre part, le total formé par la solde militaire et les indemnités
pour charges de famille attribuées au titre militaire.

Art. 14. Les dépenses devant résulter de l'application du présent
arrêté seront imputées, savoir 1° Pour les dépenses afférentes à
l'exercice 1918, sur le compte spécial hors budget institué par l'article
S du décret du 12 novembre 1917 sous la TUbrkrue « Fonds provenant
« de la foujiniture de céréales par l'Algérie au service métropolitain

du ravitaillement et autres ressources devant recevoir l'affectation



• prévue par le décret du 12 novembre 1917 », au moyen de prélève-
ments effectués dans les conditions fixées par l'art. 1" (3e alinéa) du
même décret 2° Pour les dépenses afférentes aux exercices 1919

et suivants, sur les crédits inscrits à cet effet au budget spécial de
l'Algérie.

Art. 15. Le présent arrêté aura effet à compter du 1" janvier 1918.
Il y aura lieu, dès lors, de tenir compte, pour le rappel des sommes
dues aux divers intéressés à partir de cette date, des sommes déjà
ordonnancées à leur profit dans les conditions fixées par l'arrêté gou-
vernementnl du 28 décembre 1917, en notant que la décision du 26 avril
1918 qui a compris le quart colonial parmi les émoluments servant à
la détermination des maxima n'a en d'effet qu'à partir du 1" mai 1918.

Art. 16. Les agents titulaires et auxiliaires permanents ont droit
au supplément temporaire et aux indemnités pour charges de famille,
jusqu'à la date de .cessation de fonctions. – Les auxiliaires tempo-
raires et intérimaires n'ont pas droit au supplément temporaire de
salaire, s'ils ont quitté l'administration avant la date du présent arrêté.
sauf s'ils sont restés, à quelque titre que ce soit. au service de l'Etat.
notamment comme employés titulaires ou auxiliaires, ou s'ils sont
mobilisés.

Art. 17. L'arrêté gouvernemental du 28 décembre 1917 est abrogé.

27 août 1918. Décret autorisant la chambre de commerce
d'Alger à contracter un emprunt de 200.000 francs en vue de
travaux d'amélioration an port de cette ville (J. 0., 3t août
1918):

Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes
et des télégraphes, des transports maritimes et de la marine mar-
chande, et du ministre de l'intérieur, Vu la loi du 9 avril 1898 sur
l'organisation des chambres de commerce, rendue exécutoire en Al-
gérie par le décret du 30 octobre 1898 (1) L'art. 16 de la loi du 7
avril 1902 sur la marine marchande Le décret du 23 août 1898 (2)

sur le gouvernement général de l'Algérie – Le décret du 12 septembre
1895 portant institution, au port d'Alger, de péages au profit de la
chambre de commerce de cette ville – Les décrets des 7 septembre
1902, 12 juin 1906. 3 avril 1909, 29 novembre 1911 et 22 janvier 1916 qui
ont successivement prorogé 'ces péages – La délibération de la cham-
bre de commerce d'Alger en date du 14 juin 1916, par laquelle cette
compagnie sollicite l'autorisation de contracter un emprunt de 200.000
francs en vue de sa participation dans les dépenses de construction de
l'égout collecteur nord de la ville d'Alger et remboursable au moyen
du produit des péages du port Les lettres du gouverneur- général
en date du 24 octobre 1917 et 1er juillet 1918 L'avis du ministre «les
travaux publics et des transports en date du 19 décembre 1917 –
L'avis du ministre de l'intérieur en date du 28 février 1918 – T.'nvis

(1) Lef. et Est,. Snppl. 1898, p. 106.

(2) Lef. et Est., Suppl. 1898, p. 89.



du mini-tre des finances en date du 14 janvier 1918 Le dossier de
l'enquête à laquelle a été soumise la demande de la chambre de com-
merce .et, notamment, l'avis de la commission d'enquête en date du 12

juin 1917, – Le conseil d'Etat entendu,

Art. lor. La chambre de commerce d'Alger est autorisée à con-
tracter un emprunt de 200.000 fr. en vue de sa participation dans les
dépenses de construction de l'égoût collecteur nord de la ville d'Alger.

Cet emprunt, toujours remboursable par anticipation, pourra être
réalisé et conclu, en totalité ou par fractions, soit de gré à gré, soit
directement auprès de la caisse des dépôts et consignations, du Crédit
foncier de France ou de la caisse nationale des retraites pour la vieil-
lesse aux conditions de ces établissements. L'amortissement de cet
emprunt s'effectuera dans une période de trois ans. Le taux de l'em-
prunt sera soumis à l'approbation du ministre du commerce..

Art. 2. Les péages établis au port d'Alger par le décret du 12 sep-
tembre 1895 et prorogés successivement par les décrets des 7 septembre
1902, 12 juin 1906, 3 avril 1909, 29 novembre 1911 et 22 janvier 1916 con-
tinueront à être perçus au profit de la chambre de commerce d'Alger
pendant tout le temps nécessaire pour permettre à cette compagnie de
satisfaire tant à l'accomplissement de ses obligations antérieures qu'à
l'amortissement, en capital et intérêts, de l'emprunt qu'elle est auto-
risée à contracter en vertu du présent décret, sans que, toutefois, la
durée de ladite perception puisse excéder le délai de trois ans fixé
par l'art. précédent, délai qui courra du jour du complet rembourse-
ment, en capital et intérêts, des emprunts précédemment contractés
par la chambre de commerce sous la garantie du produit des péages.
Dans le cas on le produit des péages serait supérieur aux annuités
des emprunts. l'excédent des recettes devra être affecté, chaque année,
à des remboursements anticipés. – Dans les trois premiers mois de
chaque année, la chambre de commerce d'Alger adressera au ministre
du commerce, de l'industrie, des postes et des télégraphes, des trans-
ports maritimes et de la marine, marchande, ainsi qu'au ministre de
l'intérieur, au gouvernement général de l'Algérie et au receveur des
douanes chargé de la perception, un compte rendu détaillé des recettes

t
perçues dans le port d'Alger, des frais de perception dans l'année pré-
cédente et de sa situation au point de vue de l'amortissement des em-
prunts.

"27 août 1U1S. Dahir rendant applicable dans la zone fran-
çaise de .l'empire chérifien la loi française du 5 juillet ujiS.

Art. unique. – Est rendue applicable dans la zone française de notre
empire la loi française du 5 juillet 1918, tendant à éteindre l'action
publique contre les auteurs de délits ou de contraventions qui se sont
distingués aux armées par leurs actions d'éclat, telle quelle a été
publiée an liiilletin Officiel dit protectorat, édition française, du 5
août dernier.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 3 septembre
1018. I/e commissaire résident général, Lya.utey.



27 août 1918. Dahir réglementant le nantissement des
produits agricoles (B. 0. M., g septembre 1918).

Art. 1er. Les récoltes, détachées ou non, tous les produits naturels
ou industriels de l'exploitation agricole, le cheptel, le matériel agri-
cole non immeuble par destination, peuvent faire l'objet d'un nantis-
sement sans être mis en la possession du créancier. A moins que les
choses données en gage n'aient été, de convention expresse, confiées à
la garde d'un tiers, l'emprunteur en est constitué gardien.

Art. 2. Ce nantissement ne peut comprendre que les objets dont
l'emprunteur est propriétaire et ne peut être consenti que par le déten-
teur, à un titre légal quelconque, d'un fonds rural. II donne au prê-
teur le droit de se faire payer par privilège sur les choses qui en sont
l'objet, après le propriétaire pour. ses loyers, fermages et avances faites
pour la culture, après tous autres créanciers privilégiés, sauf renon-
ciation de leur part, et par préférence seulement aux créanciers hypo-
thécaires et ch'irographaires. Au cas de saisie de l'immeuble portant
les récoltes données en nantissement, les fruits recueillis ou le prix
qui en proviendra ne sont pas immobilisés ils restent le gage (lu
créancier nanti.

Art. 3. Le nantissement doit être constaté même lorsqu'il s'agit
d'une valeur n'excédant pas 150 fr., par un acte écrit, soit sous-seing
privé, soit en forme authentique. Cet acte contient les noms, les
prénoms et qualités du prêteur, de l'emprunteur, et, le cas échéant,
du tiers dépositaire, leur domicile, le montant et la durée du prêt, le
taux de l'intérêt convenu, la désignation, l'énumération et l'estima-
tion des objets affectés au gage, l'indication du lieu où se trouvent ces
objets, ainsi que la situation et l'étendue des surfaces portant les récol-
tes pendantes et la nature de celles-ci. L'emprunteur indique dans le
même acte les sommes qu'il peut devoir à ses ouvriers et gens de
service et aux vendeurs des animaux affectés au gage, et, s'il n'est pas
propriétaire, les loyers, fermages et avances reçus pour la culture
dont il serait encore débiteur.

Art. l. Le contrat indique si le produit donné en gage est assuré
ou non, et, en cas d'assurance, le nom et l'adresse de l'assureur. Faculté
est donnée au prêteur de continuer la dite assuranoe jusqu'à la réali-
sation du .produit donné en gage. Le prêteur a, sur les indemnités
d'assurance dues en cas de sinistres, les mêmes droits et privilèges
que sur les produits assurés.

Art. 5. – Le prêt ainsi constaté et garanti ne peut être consenti pour
plus d'un an. Les parties peuvent néanmoins stipuler qu'il sera renou-
velable en cas de mauvaises récoltes ou pertes imprévues.

Art. 6..– Tout contrat formé aux conditions du présent dahir et dans
lequel un justiciable des juridictions françaises est en cause, est trans-
crit sur un registre spécial tenu au secrétariat-greffe du tribunal de
paix du lieu où sont situés les objets affectés au gage. Cette transcrip-
tion a lieu, pour les contrats passés entre indigènes, sur un registre
spécial tenu par le caïd. A défaut de cette transcription, le prêteur
ne peut se prévaloir, à l'égard des tiers, du droit de préférence spécifié
à l'art. 2 du présent dahir. Extrait du registre susvisé peut être
délivré à l'emprunteur ou à toute personne munie de sa réquisition.



Art. 7. Il peut être créé des billets à ordre ou des lettres de change.
soit pour partie, soit pour la totalité de la somme empruntée mention
de .cet effets est portée sur l'acte d'emprunt, et réciproquement mention
de l'acte d'emprunt est portée sur les effets. L'échéance des effets ne
doit pas être plus éloignée que celle du contrat. Ces effets, lorsqu'un
justiciable des tribunaux 'français est en cause,, sont soumis à toutes
les dispositions du titre IX, du livre premier, du dahir formant code-
de Commerce.

Art. 8. II est perçu au profit du Trésor

r 1» Pour l'établissement du contrat
Contrats au-dessous de 1.000fr. 0.00
Contrats de 1.000 fr. et au-dessus. 1.00

2° Pour la transcription du contrat prévu à l'art. 6

Contrats au-dessous de 1.000 fr. 0.05%
Contrats de 1.000 fr. et au-dessus 0.15
Minimum de perception 0.30

3U Pour la délivrance d'un extrait, prévu à l'art. 6

Contrats au-dessous de 1.000fr. 0.65
Contrats de 1.000 fr. et au-dessus. 1.00

Pour l'apposition sur le contrat de la mention des effets de com-
merce prévus par l'art. 7

Contrats au-dessous de 1.000fr. 0.15
Contrats de 1.000 fr. et au-dessus 0.25

Art. 9. -.Sont dispensés de la formalité du timbre, le registre sur
lequel sont transorits les contrats de nantissement agricole et les
extraits dudit registre.

Art. 10. Tout emprunteur convaincu d'avoir fait une fausse décla-
ration ou d'avoir constitué un nantissement sur des produits déjà
donnés en gage, sans avis préalable au nouveau prêteur, tout emprun-
teur ou dépositaire convaincu d'avoir détourné, dissipé ou volontai-
rement détérioré, au préjudice de son créancier, le gage de celui-ci,
sera poursuivi pour escroquerie ou abus de confiance, selon le cas.
Les tribunaux français, lorsqu'ils auront à réprimer de telles infrac-
tions, appliqueront les peines prévues aux art. 405 ou 406 et 408 du
Code pénal français. – Il pourra être fait état de circonstances atté-
nuantes.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat. le 3 septembre
1918. Le commissaire résident général, Lyautey.

•2!) août 1!)]S. Décret fixant le maximum des avances qui
peuvent être faites au régisseur de .l'Algérie désigné par le mi-
nistre de l'agriculture et du ravitaillement pour le payement
des dépenses d'achat, de transport, de chargement, de déchar-
gement, de réception, de manutention, de magasinage, de con-
servation et de répartition des denrées (J. O., 8 septembre
1018).

2!) août 1918. Décret modifiant Je décret du 18 février
ip,i.r>, relatif aux taxes à appliquer aux échanges téléphoniques,
entre l'Algérie et la Tunisie (J. O., i/| septembre i rji 8)



Vu le décret du 12 octobre 1901 (art. et 9), portant réorganisation du
service des postes et des télégraphes en Algérie – Le décret du 18

février 1915 (1) Les modifications en date du 28 mai et 7 juin 1918

à l'arrangement des 8- et 17 novembre 1914 destiné à régler le service
de la correspondance télégraphique entre l'Algérie et la Tunisie
Sur le rapport du ministre du commerce, de l'industrie, des postes et
des télégraphes, des transports maritimes et de la marine marchande,

1

Art. 1". Le texte du décret du 18 février 1915. art. 1er et 2, est
remplacé par le suivant

« Art. 1". Les parts de taxes revenant à l'Algérie, pour les commu-
ni,cations téléphoniques algériennes-tunisiennes, sont fixées comme il
suit, par conversation de trois minutes Al 1 fr. pour les communi-
cations originaires ou à destination des centres téléphoniques du dé--
partement de Constantine (lre zone). Toutefois, cette part de taxe est
réduite à 50 .centimes pour les communications échangées entre deux
centres téléphoniques algériens et tunisiens et leurs satellites situés, à
moins de 50 kilomètres de part et d'autre de la frontière, lorsque ces
centres sont reliés par un ou plusieurs circuits directs – A 2 fr. 50

pour les communications originaires ou à destination du département
d'Alger (2e zone) A 4 fr. pour les communications originaires ou à
destination du département d'Oran (3e zone).

« Art. 2. – La taxe à appliquer aux avis d'appel téléphoniques algé-
riens-tunisiens est fixée uniformément à 70 centimes cette taxe est
conservée intégralement par celle des deux administrations qui en
perçoit le montant. »

29 août 1918. Déi'ret fixant les conditions dans lesquelles
l'application de la loi du 9 mars 1918, sur les baux à loyers,
sera faite aux citoyens, sujets et ressortissants des pays étran-
gers qui seront admis à s'en prévaloir (J. G., 3i août 1918).

Vu l'art. 62, paragraphe 3, de la loi du 9 mars 1918. Sur la propo-
sition du ministre des affaires étrangères,

Art. 1". Sont admis à se prévaloiT du bénéfice de la loi du 9 .mars
1918, dans les mêmes conditions que les Français et les ressortissants
des Etats alliés, les citoyens, les sujets et les ressortissants des pays
étrangers, qui servent actuellement ou auront servi sous les drapeaux
d'un Etat allié ou dans les formations militaires autonomes relevant,
&oit du haut commandement français, soit d'un haut commandement
allié.

Art. 2. Sont admis à se prévaloir du bénéfice de la loi du 9 mars.
1918, dans les mêmes conditions que les français et les ressortissants des-
Etats alliés, les membres des nationalités opprimées par l'ennemi figu-
rant au tableau annexé au présent décret.

(1) R<:v. Alg. 1915. 3. 132.



Art. 3. Sont admis à se< prévaloir du bénéfice de la loi du 9 mars
.1918 les citoyens, les sujets et les .ressortissants d'Etats neutres ayant
appartenu au groupe de l'entente.

Art. 4. – Sont admis à se prévaloir du bénéfice de la loi du 9 mars
1918 les sujets monégasques.

Art. 5. Sont en outre admis à se prévaloir en France du bénéfice
de la loi du 9 mars 1918 les étrangers n'appartenant pas aux catégories
précédentes et ne ressortissant pas aux pays ennemis qui prouvent avoir
subi, du fait des hostilités, une notable diminution de leurs ressources.
pécuniaires et fournissent, à cet effet, les justifications prévues par
ladite loi. Toutefois, en pareil cas, les prescriptions édictées par les
art. 15 et 16 de la loi au profit des locataires ne sont pas applicables. –
La. mobilisation dans une armée étrangère qui ne combat pas avec les
armées de la France et de ses alliés ne peut pas être invoquée par les

•étrangers susvisés.
Art. 6. Les étrangers qui, sans faire partie de l'année française ou

des armées alliées, sont, aux termes du présent décret, déclarés admis
à se prévaloir du bénéfice de la loi du 9 mars 1918, doivent, s'ils 'résident
en France, justifier de leurs droits par la production de la carte d'iden-
tité d'étranger instituée par le décret du 2 avril 1917 ou du carnet d'étran-
ger créé par arrêté du général commandant -en chef en date du 1er jan-
vier 1916. S'ils résident à l'étranger, ces pièces '.sont remplacées par une
autorisation spéciale délivrée sur requête présentée au ministre des

.affaires étrangères. – En cas de retrait de la carte d'identité d'étranger
-ou du carnet d'étranger ou, selon le cas, de l'autorisation spéciale ci-
-dessus prévue, les étrangers qui en étaient bénéficiaires cessent d'être
en droit d'invoquer le bénéfice de la loi du 9 mars 1918 pour la période
du bail qui reste à courir à partir de la date du retrait. Le débiteur ne
peut plus alors se prévaloir, pour les loyers à échoir, des exonérations,
réductions ou délais qu'il aurait obtenus ni, pour les loyers antérieurs,
des délais qui lui auraient été accordés.

."{1 août 1918. Arrêté du gouv. géu. rendant applicables
aux agents du service actif des douanes du f/adre algérien l'ar-
rêta du directeur général des douanes du a") avril 191 sur les
récompenses et les punitions et les contours de la brigade et de
la sous-brigade (B. 0., 191Q, p. 970).

îll août 1018. – Arrêté du résident géii. réglementant la dé-
livrance, au\ pensionnaires de l'Etat français, domiciliés au
Maroc, des certificats de vie destinés à leur permettre de tou-
cher les arrérages de leurs rentes ou pensions {B. 0. M., <) sep-
tembre 191 8).

Vu le décret du 2 juillet 1918, inséré an Journal officiel de la Repu--
blique Française du 7 juillet 1918 – Sur la proposition du Trésorier
général du protectorat



Art. 1". Dans les villes ou localités de la-zone française de l'em-
pire chériflen ou il n'existe pas de tribunal français, les chefs des ser-
vices municipaux ou, en cas d'empêchement, leurs adjoints, et, à défaut,
les contrôleurs civils et les officiers, chefs des bureaux et annexes de
renseignements, sonl habilités à l'effet de délivrer les certificats de vie
destinés à permettre la perception par les pensionnaires, domiciliés au
Maroc, des arrérages de rentes viagères ou pensions de l'Etat français,
ainsi que des traitements de la légion d'honneur et de la médaille mi-
litaire.

Art. 2. Ces fonctionnaires sont, en ce qui concerne ce service spé-
cial, soumis aux règles édictées par les décrets des 21 août et 23 sep-
tembre 1806, les ordonnances des 20 juin 1817, 6 juin 1839, l'instruction
du 27 juin de, la même année et les autres textes réglementant la déli-
vrance et la forme des certificats de vie. Ils doivent, dans la pre-
mière phrase des certificats qu'ils délivrent, faire suivre leur qualité de
la formule « agissant en vertu du décret du 2 juillet 1918 et de
l'arrêté résidentiel du 31 août 1918. » Les certificats sont revêtus obli-
gatoirement du sceau particulier aux fonctions occupées par le certifi-
cateur (sceau des services municipaux, du contrôle civil ou du bureau
de. renseignements).

Art. 3. La- délivrance des certificats de vie, par les fonctionnaires
désignés à l'art, premier, est gratuite, sous réserve de l'application des
taxes prévues par le dahir du 15 décembre 1917, sut le timbre et de
celles qui pourraient être établies ultérieurement.

.'$ septembre 1918. – Décret approuvant la majoration tem-
poraire des tarifs de transport et l'allocation d'indemnités ait
personnel du réseau de la compagnie des tramways d'Oran (J,
O., S septembre 1918).

4 septembre 1918. Décret lisant les quantités de produits
d'origine et de provenance tunisiennes qui pourront être admis
en France du iM 'mai -1918 au 3o avril 1919 dans les conditions
de la loi du 1 9 juillet 1890 (J. n., fi septembre 1918).

4 septembre 1918. Arrêté du g aux. gén. relatif à la sur-
veillance et à la police pendant la guerre des populations indi-
gènes de communes de plein exercice de l'Algérie (B. 0., 1918,

p. 709).

Vu le décret du 19 mai 1897 (1) – Le décret du 23 octobre 1915 (2) –
Les arrêtés du gouverneur général de l'Algérie en date des 18 décembre

(1) Est. et Lef. 1896-97, p. 86 Rcv. Alg. 1897. 3. 136.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 486.



1915 (1) et 25 janvier 1916 (2); Les propositions du préfet du dépar-
tement de Constantine – Sur le rapport du secrétaire général du
gouvernement,

Art. 1". Les arrêtés susvisés des 18 décembre 1915 et 25 janvier 1916

sont modifiés et complétés ainsi qu'il suit Pendant la durée de la
guerre, la surveillance et la police des populations indigènes des com-
munes de plein exercice, ci-après désignées, seront confiées – 1° Puur
les communes des Ouled-Rahmoun, de Guettar-el-Aïech et d'Aïn-Abid, à
l'administrateur de la commune mixte de Châteaurïun-du-Rhumel –
3° Pour les communes du Kroub .et d'Aïn-Smara, à l'administrateur dé-
taché à la préfecture de Constantine.

Art. 2. Les agents communaux de tous ordres des communes de
plein exercice ci-dessus désignées sont tenus de signaler respectivement
aux administrateurs indiqués à l'art. 1" tous les faits intéressant la
police et la surveillance des indigènes et de se conformer aux ordres et
réquisitions qui leur seront adressés par eux.

4 septembre 1918. Dahir modifiant ou complétant certain?
articles du dahir du io octobre 1917 sur la conservation et l'e\-
p loitatioris des forêts (B. 0. M., i4 octobre 1918).

Art. 1er. L'art. 36 du dahir du 10 octobre 1917 (3) est abrogé et rem-
placé comme suit

« Art. 36. La coupe ou l'enlèvement d'arbres, ayant à un mètre du
sol plus de 2 centimètres de tour, sera puni d'aine amende de 0 fr. 50

au moins et de 50 francs au plus par pied d'arbre. Cette amende
pourra être portée à la' valeur de l'arbre si celle-ci est supérieure au
maximum. – Si les bois ont 2 décimètres de tour et au-dessous l'amende
sera par charretée, de 3 à 10 fr. par bête attelée de 2 à 5 fr. par
charge de bête de somme de 0 fr. 50 à 2 fr. par charge d'homme. –
La coupe, l'arrachage, la destruction d'arbres plantés ou semés de
main d'homme depuis moins de dix ans, seront punis d'une amende
de 0 fr. 50 à 5 fr. par pied, quelle qu'en soit la grosseur. S'il s'agit
de plans et semis naturels, les peines des paragraphes 2 et 3 du présent
art. seront appliquées. Il pourra en outre, dans les cas prévus aux
paragraphes précédents, être prononcé un emprisonnement de 6 jours
à 2 mois. »

Art. 2. I/e dernier paragraphe de l'art. 41 du dahir susvisé est
abrogé et remplacé comme suit

« En cas de récidive ou si le délit a été commis la nuit « ou dans
un bois de moins de 5 ans », le maximum de t'amende sera toujours
prononcé. »

Art. 3. L'art. 55 du dahir susvisé est abrogé et remplacé comme
suit

« Art. ôS. – Toute infraction aux dispositions des art. 46, 47, 51 et 54

(1) Rev. Alg. 1916. 3. 64.

(2) Rev. Ahj. 1916. 3. 148.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 557.



du présent dahir ou des arrêtés rendus pour leur exécution sera punie
d'une amende de 10 à 200 fr. Un emprisonnement de 6 jours à 3 mois
pourra en outre être prononcé. Ceux qui auront contrevenu aux dis-
positions des arrêtés d'application .prévus à l'art. 54 seront passibles
de la confiscation des produits sans préjudice de l'application des dis-
positions de l'aft. 61 du présent dahir. Si par le fait de l'infraction,
l'incendie s'est communiqué aux forêts, son auteur sera puni d'un em-
prisonnement de 3 mois à 2 ans, sans préjudice de dommages-intérêts.
Dans ce cas l'art. 463 du code pénal sera applicable. Si par le fait
de mises à feu régulièrement autorisées et pratiquées l'incendie se
communique aux propriétés voisines, le promoteur de la mise à feu
restera responsable de tous dommages-intérêts sauf si l'incendie
résulte des mesures prises pour la défense d'un boisement contre le
feu. »

Art. 4. Les paragraphes 2 et 3 de l'art. 63 du dahir susvisé sont
abrogés et remplacés comme suit

« Lorqu'il résultera des énonciations du procès-verbal de saisie que
les produits mis sous séquestre proviennent du domaine forestier de
l'Etat, la vente aux enchères en sera ordonnée sur la demande de l'ad-
ministration forestière et au profit de l'Etat, dans les trois jours qui
suivront la saisie et dans les conditions prévues au paragraphe 3 de
l'art. 64 à moins que l'administration ne préfère retenir les produits.
– Si la saisie porte sur des bestiaux, véhicules, attelages, bêtes de
somme ou sur des produits ne provenant pas du domaine forestier de
l'Etat, il sera aussitôt après la clôture du procès-verbal portant saisie
fait une expédition de ce procès-verbal qui sera déposée dans les trois
jours au greffe de la justice de paix ou, à défaut, dans les bureaux
de l'autorité locale de contrôle s'il s'agit d'un justiciable des tribu-
naux français ou remis au caïd s'il s'agit d'un indigène marocain.
Communication en sera donnée à ceux qui réclameront les objets
saisis. »

Art. 5. Les paragraphes 1 et 2 de l'art. 64 du dahir susvisé sont
abrogés et remplacés comme suit

« Le juge de paix ou le caïd pourra sur la demande du propriétaire
donner main-levée provisoire de la saisie, à, charge de paiement des
frais et moyennant le versement d'un cautionnement. Si aucune récla-
mation touchant les bestiaux ou objets saisis n'a été formulée dans le
délai de cinq jours à dater de la saisie ou si, dans le même délai le
réclamant ne peut fournir de cautionnement, les autorités ci-dessns
visées ordonneront la vente aux enchères et taxeront les frais du
séquestre et de vente. »

Art. 6. Le paragraphe 1" de l'art. 82 du dahir susvisé est abrogé et
remplacé comme suit

« Toutes les dispositions du présent dahir ou des arrêtés viziriels pris
pour son application relatives à la conservation et à la régie des bois
et forêts faisant partie du domaine de l'Etat ainsi qu'à la constatation,
à la poursuite et à la réparation des délits et contraventions commis
dans ces bois sont applicables au bois indivis ou litigieux mentionnés
à l'art. premier. »

L'art. 83 du dahir susvisé est abrogé et remplacé comme suit
Art. 83. Les infractions au présent dahir ou aux arrêtés viziriels



pris pour son application seront constatées par les agents supérieurs
ou préposés des eaux et forêts, officiers de gendarmerie et gendarmes,
officiers des renseignements, contrôleurs civils, préposés des douanes,
commissaires et agents de police et généralement tous officiers de
police judiciaire ainsi que par les caïds, khaltfas et cheiks. Les
procès-verbaux de constatation de délit dressés par les agents n'appar-
tenant pas à l'administration forestière seront transmis dans les 10
jours aux fonctionnaires chargés, aux termes de l'art. 57, d'exercer les
poursuites. »

Vu pour promulgation et mise à exécution – Pour le commissaire
résident général, Le secrétaire général du protectorat, Lallter du
Coudray.

t septembre 1918. Arrêté du grand vizir relatif aux mesa-
res à prendre en vue de prévenir les incendies de forêts
(B. O. M., i4 octobre 1918).

Vu les art. 46, 47 et 51 du dahir du 10 octobre 1917 (1), sur la conser-
vation de l'exploitation des forêts

Art. 1". Pendant la période du 1er juillet au 31 octobre, les habi-
tations, bâtiments d'exploitation et abris en maçonnerie situés à l'inté-
rieur ou dans un rayon de 200 mètres des bois et forêts et dans les-
quels on allume du feu, soit pour des usages domestiques, soit pour
des besoins industriels, devront être entourés d'une tranchée de 25
mètres de largeur, débarrassée de toute broussaille ou végétation her-
bacée et, s'il est reconnu nécessaire par l'administration des eaux et
forêts, de tout bois d'essence résineuse. Cette tranchée doit être cons-
tamment maintenue, en bon état d;entretien et aucun dépôt de matière
combustible ne pourra y être effectué.

Art. 2. Dans les abris ou gourbis sur perches, tentes, campements,
chantiers, ateliers ou installations temporaires quelconques situés dans
les bois et forêts ou dans la zone de 200 mètres, l'emploi du feu n'est
autorisé pendant la même période que pour la cuisson des aliments. –
Les foyers devront être entourés d'une tranchée de 25 mètres établie
dans les conditions prescrites à l'art. précédent. L'emploi du feu,
pendant la période d'interdiction pour le grillage du minerai dans les
exploitations sises dans les massifs boisés ou dans le rayon de 200
mètres de ces massifs, pourra être autorisé par le chef du service des
eaux et forêts. Chaque four devra être entouré d'une tranchée établie
dans les conditions prescrites ci-dessus et dont la largeur sera fixée
par la décision d'autorisation. La fabrication du charbon ou
du goudron dans les forêts de l'Etat pendant cette même période,
devra s'effectuer dans les conditions prescrites par le service des
forêts qui pounra, s'il y a lieu, l'interdire temporairement ou défini-
tivement.

Art. 3. Les compagnies concessionnaires ou fermières de chemins

(1) Itev. Alg. 1917. 3. 557.



de fer uu de tramways à vapeur établis dans l'intérieur des forêts ou
dans le rayon de 200 mètres de leur périmètre ne devront laisser sub-
sister sur les emprises des voies aucune herbe ou végétation herbacée,,
du lor juin au 1" novembre. Il devra, en outre, être établi, le long
des sections dévoies ferrées qui seront, déterminées d'un commun ac-
cord entre la direction générale des travaux publics ou celle des che-
mins de fer militaires et le chef du servicedes eaux et forêts, des
tranchées débarrassées de toutes broussailles et, s'il est reconnu néces-
saire, de tous bois d'essence résineuse et constamment maintenues en
bon état d'entretien. Ces tranchées auront une largeur de 20 mètres et
devront être exécutées dans les six mois de la décision qui en ordon-
nera l'exécution. Les 4ravaux d'établissement et d'entretien des tran-
chées seront exécutés par les compagnies et à leurs frais. A défaut il
sera fait application des dispositions de l'art. 16 du dahir du 10 octobre
1917 sans préjudice des sanctions prévues à l'art. 55. – L'emploi, pen-
dant la même période, des cylindres, tracteurs ou véhicules quelcon-
ques employant la vapeur 'Comme force motrice sur les routes traver-
sant les forêts ou situées à moins de 200 mètres de leur périmètre, sera
subordonné à une autorisation du directeur général des travaux pu-
blics, prise après accord avec le service des eaux et forêts, en ce qui
concerne les précautions à prendre pour éviter les mises à feu en
forêt. Les dispositions du présent art. sont applicables aux admi-
nistrations civiles ou militaires des chemins de fer.*

Art: 4. Du 1er juillet au 31 octobre, sauf dans les régions séparées
de tout massif boisé par un espace de plus d'un kilomètre complète-
ment dépourvu de toute végétation ligneuse ou herbacée, aucune inci-
nération de broussailles, herbes, chaumes ou autres végétaux sur pied
ne pourra être pratiquée par les particuliers sur des terrains situés à
moins de 4 kilomètres des bois et forêts. La mise à feu de ces mêmes
végétaux préalablement coupés ou disposés en tas pourra être auto-
risée sur demande spéciale du propriétaire, ou de l'occupant, faite au
moins 15 jours à l'avance au représentant de l'autorité locale de con-
trôle. Cette demande contient élection de domicile dans le territoire
et indique l'emplacement de l'incinération, son étendue, la nature des
végétaux à incinérer et la date choisie pour l'opération. Le repré-
sentant de l'autorité de contrôle enregistre et vise cette déclaration et,
lorsqu'il s'agit de terrains situés à moins de 500 mètres des bois et
forêts, l'adresse immédiatement au chef de la circonscription fores-
tière. Le représentant de l'autorité de contrôle, s'il s'agit de terrains
situés à plus de 500 mètres des bois et forêts, le chef de la circons-
cription forestière, s'il s'agit de terrains dans la zone de 500 mètres,
feront connaître leur décision au pétitionnaire, et, en cas d'autorisa-
tion, fixeront le jour et l'heure de l'opération, les tranchées à ouvrir,
le nombre des travailleurs et toutes les précautions nécessaires. "Le
surveillant délégué par eux pourra imposer de nouvelles précautions
au cours de l'opération et même la suspendre si la violence du vent
peut faire craindre que le feu se propage.

Art. 5. Du 1" novembre au 30 juin, aucune incinération de végé-
taux sur pied ne pourra être effectuée dans un rayon de 500 mètres à
partir de la limite des bois et forêts sans que la déclaration, prévue à
l'art. précédent, en ait été faite au moins 10 jours à l'avance au repré-
sentant local de l'autorité de contrôle qui la transmettra au chef de la



circonscription forestière s'il s'agit de terrains situés à moins de 200

mètres des bois et forêts. Cette demande est instruite et l'autorisa-
tion d'incinération accordée dans les conditions prévues aux paragra-
phes 4 et 5 de l'art. précédent. •

Art. 6. Les infractions au présent arrêté sont constates conformé-
ment aux dispositions de l'artr. 83 du dahir du 10 octobre 1917 sur la
conservation et l'exploitation des forêts et les foursuites exercées con-
formément à l'art. 57 dudit dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 7 octobre
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat.

4 septembre 1018. Arrêté du grand vizir réglementant les
conditions de l'exploitation, du colportage, de la vente et de
l'exportation du liège, écorces à tan, charbon, bois, cendre de
bois, produits résineux (B. 0. M., i4 octobre 1918).

Vu l'art. 54 du dahir du 10 octobre 1917 (1) sur la conservation et
l'exploitation des forêts

Art. 1er. Tout particulier qui voudra exploiter, démascler ou faire
exploiter ou démascler par des tiers en tout ou en partie, quelles qu'en
soient l'essence et la nature des produits à en tirer, les bois qui lui
appartiennent, sera tenu d'en faire, deux mois au moins avant l'ex-
ploitation ou le démasclage, la déclaration à l'autorité de contrôle de
la situation des bois. Cette déclaration contiendra élection de domi-
cile dans le territoire, le nom et la situation exacte des massifs, la
superficie ou le nombre d'arbres ainsi que l'âge et l'essence des bois
à exploiter ou à démàscler et enfin la nature et la quantité approxi-
mative des produits à en tirer. Si l'occupation du déclarant n'est
l'objet, à la connaissance de l'autorité de contrôle, d'aucune revendi-
cation ou protestation, sous réserve de tous droits des tiers, au chef
de la circonscription forestière.

Art. 2. Le chef de la circonscription 'forestière ou son délégué pro-
cédera dans un délai d'un mois, à partir de la date à laquelle lui par-
vient la demande, à la reconnaissance du bois ou de la forêt à exploi-
ter, écoxcer ou à démascler, après avoir prévenu le déclarant de cette
reconnaissance au moins 8 jours à l'avance au domicile élu par lui, au
moyen d'un avis remis'par un préposé ou d'une lettre recommandée
l'invitant à assister à l'opération ou à s'y faire représenter. En tous
cas, la présence du déclarant ou de son représentant suffira pour rendre
la reconnaissance valable.

Art. 3. Le procès-verbal dressé par le chef de la circonscription ou
son délégué, contiendra toutes les constatations et tous les renseigne-
ments nécessaires pour permettre au chef du service d'apprécier en
toute connaissance de cause, s'il doit faire opposition à l'exploitation
et, au cas contraire, s'il y a lieu d'imposer des conditions pour assurer
la régénération du peuplement. Le procès-verbal mentionnera, en
outre, la quantité maxima des divers produits que pourra fournir

(1) Rev. Alg. 1917. 3. 557.



l'exploitation. Cette indication servira de base pour la délivrance des
permis de colportage.

Art. 4. Le chef du service des eaux et forêts notifiera au déclarant
qu'il ne s'oppose pas à l'exploitation ou au démasclage, qu'il la subor-
donne à telles conditions ou qu'il s'y oppose purement ou simplement.
Il fera connaître le sens de cette notification au représentant de l'au-
torité locale de contrôle qui aura reçu la déclaration.

Art. 5. L'opposition à l'exploitation ne pourra être faite que dans
le cas où le terrain se trouve dans les conditions de l'art. 25 du dahir
du 10 octobre 1917 et si l'exploitation risque d'amener la dénudation
définitive du sol ou la destruction du boisement.

Art. 6. Dans le cas où le chef du service des" eaux et forêts le
jugera nécessaire, il précisera les conditions auxquelles l'exploitation
ou le démasclage devra être soumis et notamment 1° le mode d'ex-
ploitation à employer 2° l'époque à laquelle la fabrication des divers
produits pourra avoir lieu 3° l'époque à laquelle la vidange devra être
terminée 4° les mesures d'ordre nécessaires pour exercer sur l'ex-
ploitation et l'écoulement des produits un contrôle efficace 5° les
mises en défens à imposer pour que l'exercice du pâturage ne nuise
pas à la reconstitution des boisements exploités.

Art. 7, Si dans le délai de trois mois à dater du visa de la décla-
ration, le chef du service des eaux et forêts n'a pas .notifié sa décision
à l'intéressé, l'exploitation pourra être effectuée.

Art. 8. Toute exploitation commencée dans ce délai de trois mois
avant l'avis du chef du service des eaux et forêts, toute exploitation
effectuée malgré son opposition et toute infraction aux conditions im-
posées donneront lieu à des poursuites judiciaires exercées contre l'ex-
ploitant ou ses ayants daroit.

Art. 9. Tout particulier qui transportera en quelque lieu que .ce
soit où mettra en vente sur un marché public du liège mâle ou de repro-
duction, des écorces à tan (brutes ou moulues), bois indigènes, char-
bon de bois, cendres de bois, souches, produits résineux des forêts,
dev,ra être muni d'un permis de -colportage établi à son nom et indi-
quant son domicile, le poids ou la quantité des produits et leur classi-
fication s'il s'agit de liège, leur origine ainsi que leur destination.
Pour le liège et l'écoroe à tan, la justification de l'origine par la pro-
duction du permis de colportage, s'étendra même à la vente en dehors
des marchés publics. Pour permettre plus facilement la vérification
des quantités de liège à colporter, ce produit devra, préalablement
à la constatation, être mis en piles sur les lieux mêmes de l'exploi-
tation par les soins de l'exploitant. Ce permis sera délivré par l'agent
forestier local ou, s'il n'en existe pas dans la région, par le représen-
tant de l'autorité de contrôle de la situation des bois. L'avis de non
opposition à l'exploitation visé à l'art. 4 devra être présenté au fonc-
tionnaire qui délivrera le permis et celui-ci y inscrira la quantité des
produits qui seront ainsi rendus mobiles. Les permis seront valables
pendant une durée de quinze jours à dater de leur délivrance. Ils
pourront être prorogés pour une seconde période d'égale durée par
l'autorité qui les aura délivrés. Dans le cas où les lièges transportés
recevraient des transformations en cours de route, les permis seront
annulés par l'officier forestier ou, à son défaut, par le représentant
de l'autorité de contrôle et remplacés par de nouveaux permis indi-



quant la nouvelle catégorie de produits ainsi que leurs nouveaux
poids. r

Art. 10. Les permis de colportage seront présentés à toute .réquisi-
tion, tant des fonctionnaires des eaux et forêts que de tous autres
officiers de police judiciaire ou agents de la force publique. Ces
fonctionnaires ou agents apposeront leur visa sur les permis en indi-
quant la date, le lieu et la quantité des produits doat ils constatèrent
le transport.

Art. 11. Les lièges, écorces à tan, bois indigènes, charbon de bois,
cendres de bois, produits résineux des forêts, colportés ou mis en vfjite
sans permis seront saisis et placés sous séquestre 3.insi que le* enve-
loppes qui les contiennent et, s'il y a lieu, les voitures, attelages et
bêtes de somme qui servent à les transporter. Cette saisie et, s'il y
a lieu, la vente des produits, s'effectueront selon la procédure fixe par
les art. 61, 63 et 64 du daliir du 10 octobre 1917.

Art. 12. Le colportage des produits énumérés à l'art. 9 est interdit
pendant la nuit à moins d'autorisation spéciale, dûment justifiée, des
autorités qui ont délivré le permis.

Art. 13. Tout acheteur de liège ou d'écoree à tan devra, sous sa
responsabilité, exiger la production du permis de colportage. Il
devra être constamment muni des permis de colportage établissant
l'origine des produits de cette nature dont il fait commerce et ren-
fermés dans ses magasins ou lieux de dépôt. Il pourra, en vue de
nouveaux transports, se faire délivrer. de nouveaux permis de colpor-
tage en remettant au service forestier ou aux autorités de contrôle les
premiers permis qui seront immédiatement annulés. – Il ne pourra
se refuser à la vérification de ses magasins ou lieux de dépôt par les
fonctionnaires des eaux et forêts, les autorités de contrôle et tous autres
officiers de police judiciaire. L'art. 61, paragraphe 2 et 3 du dahir
du 10 octobre 1917, et, l'art. 16, paragraphe 3, du code d'instruction cri-
minelle, dans ce cas sont applicables.

Art. 14. L'achat des lièges, écorces à tan dont l'origine n'est pas
justifiée est formellement interdit, les produits ainsi achetés seront
saisis, en quelque lieu qu'ils se trouvent et placés sous séquestre, dans
les conditions prévues à l'art. 11, sans préjudice des autres peines
encourues.

Art. 15. Toute exportation de liège, écorce à tan, bois indigènes,
charbon de bois, .cendres de bois, produits résineux des forêts, devra
être accompagnée d'un certificat d'origine délivré par le service des
eaux et forêts ou, à son défaut, par l'autorité administrative du port
d'embarquement, sur le vu du permis de colportage portant certificat
d'origine.

Art. 16. Les permis de colportage seront retirés et annulés au fur
et à mesure de leur échange contre le certificat d'origine qui doit les
remplacer. Ce .certificat d'origine devra être rigoureusement exigé
par le service des douanes préalablement à tout embarquement.

Art. 17. Les infractions au présent arrêté seront constatées'confor-
mément aux dispositions de l'art. 83 du dahir du 10 octobre 1917 sur la
conservation et l'exploitation des forêts et les poursuites exercées con-
formément à l'art. 57 dudit dahir.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 7 octobre
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat.



4 septembre 1918. – Arrêté du grand vizir modifiant, en ce
qui concerne les infirmiers indigènes, les dispositions de l'ar-
rêté viziricl du 5 octobre 191 créant le corps des infirmiers de
l'assistance publique (B. 0. M., a3-3o septembre 1918).

Vu l'arrêté viziriel du 5 octobre 1913 créant le corps des intirmiers
de l'assistance publique, modifié par l'arrêté viziriel du 24 octobre 1916:

Art. unique. L'art. 3 de l'arrêté du 24 octobre 1916 est modifié
comme suit

« Art. 3. Les infirmiers indigènes peuvent .être nourris aux frais
du budget des infirmeries ou hôpitaux où ils sont en service, sur leur
demande motivée et après autorisation du médecin-chef qui s'inspirera
exclusivement des besoins du service et des conditions locales. Lors-
qu'ils ne sont pas' nourris ils reçoivent, à titre de compensation, une
indemnité de 1 fr. 25 par jour. Les infirmiers attachés aux forma-
tions sanitaires qui n'hospitalisent pas, touchent obligatoirement cette
indemnité de 1 fr. 25 par jour. 1

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 17 septembre
1918. Pour le :commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat.

5 septembre 1918. Décret édictant des restrictions en nia
tière d'impressions et d'affichage et réglementant la' fabrica-
tion et l'emploi des papiers cartes et cartons (J. 0., 8 septembre
191 8 B. O., 1919, p. 9/17)

Art. 24. Le présent décret est applicable à l'Algérie.

5 septembre 1918. Arrêté du gouv. gén. relatif à la décla-
ration de récolte en tabac à priser dans les territoires du nord
de l'Algérie en 1918 (B. 0. 1918, p. 7^7).

6 septembre 1918. Décret modifiant le décrel du i> mai
191 admettant de nouveaux fonctionnaires et agents coloniaux
au bénéfice de la Petraite sur la caisse locale (J. O., 18 septem-
bre 1918 B. O. 1919, p. 5i3).

Su.r le rapport du ministre de l'intérieur, – Vu la loi du 19 décembre
1900 (1) – Le décret du 7 juin 1902 (2) – La loi du 30 décembre
1903 (3) créant la caisse des retraites de l'Algérie et le décret du 16
juillet 1907 (4) déterminant les conditions du fonctionnement de cet
établissement – Le décret du 12 mai 1911 (5) portant admission de

(1) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80.

(2-3) 7b., Suppl. 1902-3, p.- 88, 265.

(4) Ib., Svppl. 1907, p. 192 Rev. Alg. 1908. 3 .2.

(5) Ib., Suppl. 1911, p. 718 Rev. Alg. 1911. 3. 187.



nouveaux fonctionnaires et agents coloniaux au bénéfice de la retraite
sur la caisse locale et, notamment, l'art. 2, ainsi conçu – « La parti-
cipation à la caisse locale des fonctionnaires et agents ci-dessus dési-
gnés est facultative pour ceux d'entre eux qui, en fonctions du 1" jan-
vier 1909, ne seraient pas en mesure d'obtenir éventuellement, à cin-
quante-cinq ans ou soixante ans d'âge, une pension d'ancienneté » –
Les délibérations de l'assemblée plénière des délégations financières
algériennes en date du 17 juin 1918 et du conseil supérieur de gouver-
nement en date du 2i juin 1918 L'avis du ministre des finances en
date du 28 août 1918 – Les propositions du gouverneur général de
l'Algérie,

Art. 1". L'art. 2 du décret du 12 mai 1911 est remplacé par les
dispositions suivantes

« La participation à la caisse locale des fonctionnaires ci-dessus dési-
gnés est facultative pour ceux d'entre eux qui, en fonctions au 1" jan-
vier 1909, ne seraient pas en mesure d'obtenir éventuellement à cin-
quante-cinq ans ou soixante ans d'âge une pension d'ancienneté. –
L'affiliation à la caisse locale ainsi obtenue est définitive et irrévo-
cable. Un délai d'un an est imparti aux intéressés, à peine de
déchéance, pour l'exercice de leur droit d'option. »

!) septembre 1918- Arrêté du rés. gén. portant rattache-
ment à la subdivision et région de Meknès du territoire de
Bou-Denib, dépendant actuellement de la subdivision d'Oiidjdd
(B. 0. M., 16 septembre ignS).

10 septembre 1(J18. – Arrêté du gouv. gén. portant attribu
tion des suppléments temporaires de traitements, pour cheité
de vie et des indemnités pour charges de famille, aux minis-
tres des cultes titulaires d'une indemnité temporaire de fonc-
tions (B. 0., 1918, p. 8'Jiï).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie La loi du 4 août 1917 Le décret du 18

août 1917 L'instruction gouvernementale du 28 décembre 1917 –
L'avis émis dans sa séance du 1" mars 1918 par le conseil de gouverne-
ment Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement,

Art. l8r. A partir du 1" juillet 1917, les suppléments temporaires
de traitement, pour cherté de vie et les indemnités pour charges de
famille, prévues par le décret du 18 août 1917, sont attribués aux minis-
tres des cultes titulaires d'une indemnité temporaire de fonctions,
dans les mêmes conditions qu'aux fonctionnaires de l'Algérie soumis
au régime des lois du 9 juin 1853, 8 avril 1910 (art. 85) ou des décrets
des 7 juin 1902, 16 juillet 1907 et 18 novembre 1915.

Pour le gouverneur général empêché – Le secrétaire général du
gouvernement, – Léon Périer.



10 septemltre 1918. lïécret du bey réglant provisoirement
le budget de l'Etat et les budgets annexes des établissements
publics pour l'exercice 1917 (J- O. '1' 16 octobre 1918).

11 septembre 15)18. Daliir portant délégation de pouvoirs
juridictionnels à l'enconlre des militaires marocains au com-
missaire résident général, commandant en chef, pris en sa(
qualité de ministre de la guerre de sa majesté chérifienne, et à
des commissions judiciaires (J5. 0. M., 11 nov. 1918J.

Ait. 1". Dans nos troupes marocaines, les militaires marocains
passibles de crimes et délits de tout genre, commis en complicité avec
des justiciables des conseils de guerre, seront déférés devant ces con-
seils ils le seront également chaque fois que le commandant de la
subdivision, chef de la justice militaire, le jugera nécessaire à la
discipline de l'armée et à sa sécurité.

Art. 2. Pour tous les autres crimes et délits, ces militaires seront
jugés par une commission judiciaire à laquelle nous déléguons nos
pouvoirs souverains à cet effet.

Art. 3. Une commission judiciaire des troupes maruenines siégera
au chef-lieu de chaque subdivision cette commission sera composée
de Un officier supérieur pris dans un .corps de troupe ou service
de la garnison où doit siéger la dite commission président – Deux
capitaines commandants d'unités, dont un au moins appartenant aux
troupes marocaines membres – Un lieutenant ou sous-lieutenant
appartenant à une unité des troupes marocaines défenseur – Un
lieutenant ou sous-lieutenant pris dans un corps de troupe de la sub-
division rapporteur. Notre ministre de la guerre déterminera les
conditions de son fonctionnement.

Art. 4. La commission judiciaire jugera en. tenant compte du
caractère particulier des faits qui lui sont soumis et en s'inspirant.
dans la mesure du possible des peines prévues au code de justice mi-
litaire et au code pénal français, sans que ces peines puissent toute-
fois dépasser vingt ans d emprisonnement.

Art. 5. Les peines d'emprisonnement prononcées subies dans
nos prisons chérifiennes.

Art. 6. Toute peine supérieure à trois ans de prison entraînera.
pour le 'militaire qui en aura été l'objet, la radiation définitive des
contrôles des troupes marocaines.

Art. 7. Les jugements de la commission judiciaire seront exécu-
toires dès le prononcé du jugement. Toutefois, si l'officier désigné pour
remplir les fonctions de défenseur le demande, le commissaire résident
général de la République française, commandant en chef, pris en sa
qualité de ministre de la guerre dé notre majesté chériflenne et agissant
en vertu des pouvoirs souverains que nous lui déléguons, et le renvoi
de l'affaire devant une autre commission judiciaire.

Art. 8. Le dahir dn 19 novembre 1912 est et demeure abrogé.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 19 octobre
1918. Le commissaire résident général. Lyautey.



12 septembre 191S. Arrêté du gouv. gén. relatif a la décla-
ration de récolte de tabacs à priser de 1918 dans les territoires
du sud de l'Algérie (B. O., 1918, p. 761).

l:{ septembre 191S. – Décret du bey portant application aux
monts de raisins frais des dispositions du décret du 20 septem-
bre 1917 qui a créé un droit de statistique et de contrôle de la
production des vins et étendant aux acheteurs de vendanges
fraîches les obligations imposées par ce décret aux récoltants
propriétaires, fermiers ou colons partiaires (J. 0. T., 18 sep
tenibre 1918).

Vu notre décret du 20 septembre 1917 (1) qui a créé un droit de sta-
tistique et de contrôle de la production des vins – Considérant qu'il
convient, par application du principe de l'égalité devant l'impôt, d'une
part, il'assimiler aux vins les moûts de raisins frais et, d'autre part,
d'étendre aux acheteurs de vendanges fraîches les obligations imposées
par ce décret aux récoltants propriétaires, fermiers ou colons par-
tiaires Sur le rapport de notre directeur général des finances et la
présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Le droit de statistique et de contrôle de la production des
vins créé par notre décret susvisé du 20 septembre 1917 au tarif de
0 fr. 25 par hectolitre, ainsi que les dispositions de ce décret concer-
nant les vins, sont applicables suivant le même tarif et dans les mêmes
conditions aux moûts de raisins frais.

Art. 2. Les acheteurs de vendanges fraîches sont substitués, eu ce
qui concerne les quantités de vins qu'ils en obtiennent, aux récoltants
propriétaires, fermiers ou colons partiai.res et tenus à toutes les obli-
gations imposées à ceux-ci par le décret susvisé du 20 septembre 1917
et not animent ;ni paiement du droit susvisé.

Art. 3. Les vendanges fraîches ne peuvent être exportées sans qu'il
ait été régulièrement justifié au préalable à l'administration des finan-
ces de l'acquittement du droit de 0 fr. 25 qui sera calculé à raison de
deux hectolil.res de vin pour trois hectolitres de vendanges.

Art. 4. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret qui entrera en vigueur immédiatement et sera
applicable aux moûts de .raisins frais et vendanges fraîches de la
récolte 1918.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tnnis, Je 13 septembre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

17 septembre 191N. Arrêté du gén. coin 111. la div. d'occup.
de Tunisie relatif au\ sanctions à appliquer ait soldat indigène

(11 lli'V. AU). 1917. 3 .513.



renvoyé dans ses foyers par réforme n° 2 et suspecté de s'être
rendu volontairement et momentanément impropre au service
militaire (J. 0. T., 28 septembre 1918).

Vu les art. 59 et 66 de la loi sur le recrutement indigène tunisien du
7 février 1860, édictée par décret du 12 janvier 1892,

Tout soldat indigène du recrutement indigène renvoyié dans ses
loyers par réforme n» 2 et suspecté de s'être rendu volontairement et
momentanément impropre au service militaire ou d'avoir employé des
moyens frauduleux pour obtenir la réforme, peut être .rappelé sous les
drapeaux après un délai variable, aux fins d'être fournis à l'examen
d'une nouvelle commission de réforme qui statue sur son maintien
dans la position de réforme n° 2 ou son aptitude au service armé ou
auxiliaire. Dans ce dernier cas, le réformé est réincorpopé pour
terminer les trois années de service militaire prévues par la loi sur le
recrutement indigène tunisien. v

1*> septembre 1918. Décret relatif aux fonds à mettre à la
disposition de l'Algérie pour la fourniture des céréales faite
par la Colonie aux services métropolitains du ravitaillement et
à l'emploi de ces fonds (J. 0., i->. octobre 1918).

Sur le rapport des ministres de l'intérieur, des finances, de l'agri-
culture et du ravitaillement Vu la loi du 24 avril 1833, art. 2,5 –
L'ordonnance du 22 juillet 1834, art. 4 – Le décret du 23 août 1898 (1)

sur le gouvernement et la haute administration de l'Algérie – La
loi du 19 décembre 1900 (2), portant création d'un budget spécial pour
l'Algérie – Le décret du 16 janvier 1902 (3), sur le régime financier
en Algérie Le déoref du 13 février 1912 (4), sur les attributions du
contrôle des dépenses engagées du gouvernement général de l'Algérie
et des territoires du Sud Les décrets des 4 janvier (5) et 19 décem-
bre 191C (6) concernant le .ravitaillement en grains et en farines de la
population civile en Algérie – Le décret du 21 mai 1918 relatif à la
déclaration des surfaces ensemencées en 'céréales, au battage et aux
prix des céréales de la récolte de 1918 L'avis du .conseil de gouver-
nement de l'Algérie L'avis du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1 Les céréales et succédanés de la récolte de 1918 fournis
par l'Algérie aux services métropolitains du ravitaillement seront payés
aux prix fixés pour ces mêmes denrées dans la métropole par l'art. 6

~du décret du 21 m«ii 1918, sous déduction d'une somme de douze francs

(1) Est. et Lef. Suppl.
(2) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80.

(3) Es et Lef.. Suppl- 1902-3, p. 7.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1912, p. 838.

(5) lïi'i'. Alff. 1916. 3. 105.

(6) lier. Alij. 1917. 3. 49.



par quintal pour frais de transport entre les ports algériens et métro-
politains. Les sommes représentant la différence entre les prix ainsi
obtenus et les prix maxima fixés pour l'Algérie par le gouverneur
général, le conseil de gouvernement entendu, en exécution de l'art. 79

de l'instruction du ministre de la guerre du 20 mars 1905 sur l'utilisa-
tion méthodique des ressources de l'Algérie en temps de guerre par
le service du ravitaillement, seront laissées à la disposition de la
colonie. En aucun cas, cette différence ne pourra être supérieure à
3 fr. par quintal. Tous les prix visés ci-dessus sont considérés
comme moyens et forfaitaires. Ils s'entendent, par conséquent, sans
modifications résultant du poids spécifique et de la teneur en matières
étrangères et, en ce qui concerne les prix en Algérie, sans déduction
des primes de célérité et des frais de transport à quai d'embarquement.

Ces prix s'appliqueront à toutes les denrées qui seraient exportées
d'Algérie sur les instructions des services du ravitaillement qu'elle
qu'en soit la destination, ainsi que pour le blé. correspondant aux
quantités de farines entières ou semoules qui seraient exportées par
la colonie dans les mêmes conditions. L'équivalence entre le blé
et les farines entières ou semoules sera calculée d'après le taux d'ex-
traction qui sert de base aux préfets pour la taxation de ces denrées
dans la colonie. Les succédanés des céréales de la récolte de 1918

non visés au décret du 21 mai 1918 (pois chiches et vesces), qui seront
fournis par l'Algérie dans les conditions indiquées ci-dessus donneront
lieu au versement par les services métropolitains du ravitaillement à
la colonie d'une somme fixée à 3 fr. par quintal.

A<rt. 2. Les sommes mises à la disposition de l'Algérie en confor-
mité de l'art, précédent seront utilisées, en faveur de la population
nécessiteuse, pour pallier, avec telles autres ressources dont la colonie
pourrait disposer, le renchéirissement du pain ou des denrées e<n
tenant lieu. Les conditions dans lesquelles se fera la répartition des
sommes susvisées seront fixées après approbation du ministre de
l'intérieur, par arrêté du gouverneur général de l'Algérie, le conseil de
gouvernement entendu.

Art. 3. Les opérations de recettes et de dépenses effectuées en con-
formité de l'art, précédent, seront constatées dans un compte spécial
hors budget ouvert dans les écritures du trésorier général de l'Algérie
sous la rubrique – « Fonds provenant de la fourniture de céréales et
succédanés par l'Algérie au service métropolitain du ravitaillement et
autres ressources devant recevoir l'affectation prévue par le décret du
1S septembre 1918. Seront portés au crédit de ce compte 1» Les
sommes ordonnancées sur le budget de la métropole par le ministre de
l'agriculture et du ravitaillement par application du présent décret –
2° Le reliquat du compte spécial dont l'ouverture a été autorisée p ai-
le'décret du 12 novembre 1917 3° Toutes les autres recettes devant
recevoir la même affectation en vertu de décisions spéciales. Seront
inscrites au débit – Les dépenses effectuées par application de
l'art. 2 du présent décret. Les prélèvements seront opérés par
arrêtés du gouverneur général, le conseil de gouvernement entendu.

Art. 4. Le montant des sommes dues par les services du ravitail-
lement de la métropole sera déterminé d'après les quantités acquises
pour le compte de ce ravitaillement. Les états dressés dans ce but
par le gouvernement général de l'Algérie seront appuyés des justifioa-



tions fournies, selon le cas, par le service de l'intendance, le service
du ravitaillement ou le service des douanes. Ils seront établis à la fin
de chaque mois et transmis au ministre de l'agriculture et du ravi-
taillement, qui en ordonnancera aussitôt le montant au nom du tréso-
rier général de l'Algérie, à charge par ce dernier de porter les sommes
ainsi ordonnancées au crédit du compte spécial hors budget prévu à
l'art. 3. Les dépenses au titre du même compte feront l'objet d'or-
dres de payement délivrés par le gouverneur général ou ses délégués.

Art. 5. Le ministre de l'agriculture et du ravitaillement pourra,
sur la proposition du gouverneur général, et si les circonstances les
justifient, consentir des provisions sur les sommes à verser par le
budget métropolitain au compte spécial hors budget. Ces provisions
seront déterminées d'après l'importance des fournitures effectuées,
c'est-à-dire des denrées livrées à l'intendance ou au ministre du ravi-
taillement qu'elles soient stockées à l'intérieur de l'Algérie ou dans
les ports algériens ou déjà expédiées hors d'Algérie sur l'ordre du gou-
vernement métropolitain. Les sommes destinées à être portées au
crédit du compte spécial prévu à l'art.. 3 ci-dessus seront prélevées en
premier lieu, sur le montant de ces provisions.

Art. 6. Les dispositions réglementaires concernant le contrôle des
dépenses engagées seront applicables aux dépenses à porter au compte
spécial visé à l'art. 3.

Art. 7. Une situation du compte spécial hors budget sera établie à
la fin de chaque trimestre par Je service de la trésorerie générale et
adressée au gouverneur général.

20 septembre 1918. Arrête du direc. géu. des trav. pub.
apportant des restrictions dans les transports effectués en
grande vitesse par la 'compagnie Bône-Guelma (J. O. T., 9 octo-

bre io,t8j.

20 septembre 1918. Décret élevant à (>oo millions le chiffre
maximum des émissions de billets de la banque de l'Algérie
(J. O., 21 septembre 1918).

20 septembre 1918. – > Décret du bey étendant les pouvoir?
des chefs de bureau et chefs d'anne\e des affaires indigènes en
malière de constatation et de répression des délits de contre-
bande (J. O. T., îa octobre 1918).

Vu le décret du 3 octobre 1884 réglementant les douanes et les mono-
poles de l'Etat Eu vue de faciliter la constatation et la répression
de la contrebande, à l'importation ou à l'exportation, sur la frontière
tripolitaine où la présence de rebelles ou dissidents crée une situation
spéciale et commande d'armer les autorités militaires du sud tunisien
de pouvoirs plus rapides et plus efficaces à l'égard des contrebandiers

Sur le rapport de notre directeur général des finances et la présen-
tation de notre premier ministre,



Art. 1er. Par dérogation aux prescriptions des art. 114, 116 et 131 du
décret précité du 3 octobre 1884, les officiers, chefs de bureau ou chefs
d'annexe des affaires indigènes, ont, à titre transitoire et jusqu'à ce
qu'il en soit autrement ordonné, qualité pour procéder seuls, sans le
concours du représentant local des régies financières A la rédac-
tion des procès-verbaux constatant les actes ou tentatives de contre-
bande à l'importation ou à l'exportation, commis à la frontière tripo-
litaine A la saisie et à la garde des marchandises et produits et
des animaux et moyens de transport Aux transactions auxquelles
ils jugeront opportun d'admettre les délinquants dans les affaires au

sujet desquelles ils auront ainsi verbalisé Le tout sans préjudice
des pouvoirs disciplinaires qui leur appartiennent.

Art. 2. La part du trésor dans le produit des amendes et confisca-
tions pounra être, pour les mêmes affaires et par dérogation aux règles
de répartition tracées par l'art. 133 du décret du 3 octobre 1884. attri-
buée entièrement à la caisse du séquestre des biens des dissidents,
sous déduction des frais ainsi que des primes ou parts- de saisissant,
que les officiers précités pourront dans chaque affaire et suivant les
circonstances de la saisie et l'importance de la prime, attribuer aux

militaires, aux agents du Maghzen ou il la caisse de secours de ces
agents, ou aux fonctionnaires ayant participé à la constatation de la
contravention.

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 2)0 septem-
bre 1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la Répu-
blique Française à Tunis, – Alapetite.

21 septembre 1918. – Décret mettant fin à la prorogation
des échéances en ce qui concerne les débiteurs non commer-
çants de valeurs négociables (J. 0., aô septembre io,t8).

21 septembre 1918. Décret relatif à la prorogation des
échéances et an retrait des dépôts espèces (J. 0., ad septembre
1918 B. <)., H)i8, p. 775).

Art. 8. Sont et demeurent soumises aux dispositions des décrets
des 20 .mars et 25 juillet 1916, les sommes dues à raison d'effets de
commerce, de fournitures, de marchandises, d'avances, de dépôts-
espèces et soldes créditeurs de comptes-courants payables ou rembour-
sables en Algérie. Toutefois, le présent décret reste applicable en
Algérie aux catégories de débiteurs ci-après énumérées – 1° Aux dé-
biteurs qui sont présents sous les drapeaux, à ceux qui ont, depuis le
J9r août 1914, été renvoyés dans leurs foyers pour blessures nu mala-
dies, ainsi qu'aux héritiers de ceux-ci, à raison des obligations con-
tractées par leurs auteurs 2° Aux sociétés en nom .collectif dont
tous les associés et aux sociétés en commandite simple dont tous les
gérants sont sous les drapeaux.

Art. 9. Sont et demeurent soumis aux dispositions du décret du 29
décembre 1917 les débiteurs qui ont réalisé des bénéfices.



21 septembre 191S. Arrêté du iïouv. jïén. modifiant "e
mode d'avancement des khodjas, cavaliers et chaouchs (B. 0.,
1919, p. 188).

Vu le décret du -23 août 1898 (1) sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie L'arrêté du 30 mars 1909 (2) portant règle-
ment général sur le personnel des préfectures – L'arrêté du 20 dé-
cembre 1911 (3) modifiant l'art. 1" de l'arrêté susvisé du 30 mars 1909

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1°r. L'art. lor de l'arrêté du 30 mars 1909 ainsi que l'art. 1" de
l'arrêté du ~2Ô décembre 1911, sont complétés ainsi qu'il suit, en ce qui
concerne le mode d'avancement des khodjas, cavaliers et chaouchs

Khodjasl1» classe 3.000 fr.
2" classe 2.800 »

&> classe. 2.600 »

4" classe 2.400 »5' classe 2.200 »

6e classe 2.000 »

7» classe 1.800 »

8<- classe • 1.600 »

Cavaliers et chaouchs.
1"classe 1.200 fr.2» classe 1.100 »

3e classe 1.000 »

4e classe. 900 »

Art. 2. L'avancement est donné à l'ancienneté, après un minimum
de trois ans dans chaque classe pour les khodjas, et un minimum de
deux ans dans chaque classe pour lés cavaliers et chaou>r:hs.

21 septembre 191S. Décret du bey portant approbation de
la convention réglant, pour la période des hostilités, les 'condi-
tions financières de l'exploitation par la Cie Bône-Guelnia et
prolongements du réseau des voies f «crées qui lui est 'Concédé
(J. O. T., 28 septembre 1918).

Vu les actes organiques des concessions à la compagnie Pane-Guelma
et prolongements d'un réseau de voies ferrées – L'art. 3 du décret in
24 juin 1918 L'avis conforme exprimé par le conseil des ministres
et chefs de service dans sa réunion du 14 août 1918 – Sur le rapport

«

(1) Lef. et Est., Suppl., 1898, p. 89.

(2) Lef. et Est., Suppl., 1909, p. 404.

(3) Lef. et Est.. Suppl., 1911, p. 799



de notre directeur général des finances et de notre directeur général
des travaux publics et la proposition de notre premier ministre,

Art. unique. Est approuvée la convention passée le 15 juin 1918

entre, d'une part, notre directeur général des finances et notre directeur
général des travaux publics et, d'autre paa-t, la compagnie des che-
mins de fer de Bône-Guelma et prolongements, déterminant, pour la
période des hostilités, les conditions financières de l'exploitation, par
ladite compagnie, du réseau de voies ferrées qui lui est concédé.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 21 septembre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

CONVENTION

L'an 1918 et le 15 juin,
Entre le gouvernement tunisien, représenté par M. Michaux, direc-

teur général des travaux publics, et M. Dubourdieu, directeur général
des finances, agissant au nom du dit gouvernement, sous réserve de
l'approbation de son altesse le Bey, d'une part

Et la compagnie des chemins de fer de Bône-Guelma et prolonge-
ments, représentée par M. Trélat, président et M. Picot, vice-président
du conseil d'administration, agissant en vertu d'une délibération de ce
conseil en date du 12 juin 1918, et sous réserve de l'approbation des
présentes par l'Assemblée générale des actionnaires dans le délai
d'un an, d'autre part

Il a été exposé et convenu ce qui suit
A raison des charges exceptionnelles qui résultent pour elle de la

guerre, la compagnie des chemins de fer de Bône-Guelma et prolon-
gements a fait savoir qu'elle estime que l'équilibre financier de son
entreprise tunisienne se trouve compromis, et que cette situation serait
de nature à nuire gravement au fonctionnement du service public qui
lui est concédé dans la régence.

Dans ces conditions, le gouvernementtunisien a été amené à envi-i-
sager des dispositions qui seraient de nature à permettre à la com-
pagnie de continuer sans arrêt son service.

D'utre part, le gouvernement tunisien et la compagnie se sont «lis
d'accord pour solutionner à l'amiable tous litiges pendants ou éven-
tuels relatifs à la période de guerre, et pour arrêter les mesures devant
découler du décret du 9 juin 1914, concernant le rachat du réseau algé-
rien de la compagnie, en ce qui intéresse son réseau tunisien.

Tel est l'objet de la présente convention.
Art. 1". Moyennant les dispositions stipulées aux art. ci-après, le

gouvernement tunisien et la compagnie renoncent purement et sim-
plement aux réserves antérieures qu'ils ont .respectivement formulées,
en ce qui concerne la période comprise entre le 1er août 1914 et le 31

décembre de l'année qui suivra celle au cours de laquelle ta cessation
des hostilités aura été officiellement constatée le gouvernement tuni-
sien pour inobservation par la compagnie des prescriptions de son ca-
hier des charges relatives au nombre de trains la compagnie pour
les conséquences de toute nature résultant pour elle de l'état de guerre.



Les parties s'interdisent d'autre part, au sujet de la même période,
toute revendication éventuelle se rapportant directement ou indirecte-
ment à la situation résultant de l'état de guerre. Les parties repren-
dront leurs droits respectifs pour la période postérieure à celle visée
ci-dessus.

Art. 2. Les comptes du réseau tunisien de la compagnie pour les
années 1914, 1915 et 1916 seront réglés en conformité du titre III de
l'avenant du 20 décembre 1910.

Art. 3. En ce qui concerne l'année 1917, la compagnie fournira,
avec justifications à l'appui, un compte de gestion établi dans les con-
ditions indiquées aux a.rt. 4, 5, 6, 9 et 10 ci-après, et modifiés comme
suit 1° On ajoutera au débit l'intérêt à 6 et l'amortissement des
actions concernant le réseau tunisien (montant nominal 8 millions
46.414 fr. 53) 2o Le versement à faire par le gouvernement tuni-
sien, par application de l'art. 4 ci-après, sera réduit à la moitié de la
somme nécessaire pour réaliser l'équilibre du compte de gestion, le
surplus du déficit constaté restant à la charge de la compagnie.

Art. 4. Pour chacune des années 1918 et suivantes, et jusqu'à l'ex-
piration de la période visée à l'art. le. ci-dessus, il sera établi un
compte de gestion auquel seront inscrits En débit 1° Les dé-
penses de toute nature se rapportant à l'exploitation du réseau tuni-
sien, y compris la part des frais d'administration incombant à ce
réseau, et les versements à faire, après autorisation du directeur gé-
néral des travaux publics, à la caisse des retraites de la compagnie –
2° Les versements à faire au gouvernement tunisien comme partici-
pation aux recettes de l'exploitation, par application du titre III de
l'avenant du 20 décembre 1910 – '3° L'annuité de 300.000 fr: à verser
au gouvernement tunisien par application de l'art. 49 de l'avenant
précité 4° L'intérêt et l'amortissement des obligations concernant
le réseau tunisien, et dont le montant nominal est de 64.899.485 fr. 50

5° Le timbre et les autres impôts afférents aux actions et obliga-
tions concernant le réseau tunisien,' en tant que ces impôts sont à la
charge de la compagnie – 6° Les frais occasionnés par les opéra-

tions de trésorerie faites par la compagnie au cours d'exercice en ce
qui touche, d'une part son réseau tunisien, d'autre part le capital et
les réserves correspondants – 7° Le solde débiteur, s'il y a lieu, des
opérations concernant les installations et l'exploitation des gisements
miniers dont la compagnie aura entrepris, la prospection ou la mise en
valeur sur autorisation du directeur général des travaux publics
En crédit – 1° Les recettes de toute nature se rapportant à l'exploita-
tion du réseau tunisien de la compagnie, y compris celles provenant
des relèvements de tarifs qui ont été ou seront homologués – 2° Les
majorations applicables, d'après l'art. 29 de l'avenant du 20 décembre
1910, aux dépenses réelles des travaux complémentaires exécutés par
la compagnie. 3° Le montant de la garantie due par le gouveme-
ment tunisien ,pour le réseau de la Medjerdah – 4° L'annuité due par
le gouvernement tunisien pour le réseau Tunis-Goulette-MaTsa –
5° Les revenus des réserves et du fonds de roulement de la compagnie

6° Le solde créditeur, s'il y a lieu; des opérations concernant les
installations et l'exploitation des gisements miniers visés plus haut

7» Un versement à faire par le gouvernement tunisien, le cas
échéant, sur les fonds de son compte de ravitaillement, oe versement



étant calculé de façon à assurer l'équilibre du compte de gestion, et
étant entendu que des acomptes seront délivrés à la compagnie à l'ex-
piration de chaque trimestre, à partir du 1" juillet 1918 Le tout
sous les réserves et conditions stipulées aux art. 5 à 11 ci-après.

Art. 5. Les comptes de gestion prévus aux art. 3 et 4 ci-dessus
seront arrêtés par le directeur général des travaux publics, sur les
propositions de la compagnie, et après avis, tant de la commission
supérieure métropolitaine de vérification des comptes des compagnies
des chemins de fer, que du directeur général des finances de la
régence.

Art. 6. La compagnie continuera en principe, pendant la période
visée à l'art. 1er ci-dessus, à jouir de la liberté d'administration et de
direction de son réseau, mais le directeur général des travaux publics
aura le droit de s'opposer aux dépenses qui lui paraîtraient insuffi-
samment justifiées, comme opportunité ou .comme quantum, de 'récla-
mer la réalisation des recettes qu'il- lui semblerait nécessaire d'envi-
sager, et d'exiger les mesures propres à assurer la bonne exploitation
du réseau, ainsi que la desserte normale du trafic. Il est d'ailleurs
stipulé que les actes ou décisions entraînant une dépense d'exploitation
supérieure à vingt mille (20.000 francs) devront être soumis à l'assen-
timent du directeur général des travaux publics ou de ses délégués à
Tunis ou à Paris, cet assentiment devant être donné ou refusé dans
les huit jours.

Art. 7. Les approvisionnements de toute nature du réseau ne pour-
ront à aucun moment, sauf autorisation du directeur général des tra-
vaux publics, être portés à des quantités supérieures à celles qui exis-
taient réellement au 1er janvier 1918. A la fin de la période visée à
l'art. 1er ci-dessus, leur valeur globale, évaluée au cours du premier
semestre de 1914, ne pourra excéder celle aux mêmes cours des appro-
visionnements de toute nature du réseau figurant à l'inventaire de fin
d'année de 1917.
t Art. 8. La remise en état du matériel roulant, du matériel de trac-
tion et des voies ne pourra être poursuivie, aux frais du compte de
gestion, que dans la limite nécessaire pour rétablir dans son ensemble
la situation moyenne d'entretien qui existait au 1er août 1914.

Art. 9. Le directeur général des travaux publics fixera, la compa-
gnie entendu, la durée d'amortissement à adopter pour les installa-
tions minières de la compagnie, et le prix des ventes des produits mi-
niers, faites au réseau ou à des tiers.

Art. 10. Seront exclus du compte de gestion – 1° Sauf l'excep-
tion admise pour l'année 1917, l'intérêt et l'amortissement des actions
concernant le réseau tunisien 2° Les dépenses auxquelles l'admi-
nistration par application de l'art. 6 ci-dessus, aurait refusé son adhé-
sion 3° Les approvisionnements effectués au delà de la limite
stipulée à l'art. 4 ci-dessus, ou autorisée par le directeur général des
travaux publics – 4° La remise en état du matériel roulant, du ma-
tériel de traction et des voies dans la limite correspondant au retard
d'entretien constaté au 1" août 1914 – 5° Les acquisitions de mobi-
lier et d'outillage et les constructions de logements atanortissabDes
mises à la charge de la compagnie par ses actes de concession. Ces
dépenses seront effectuées par la compagnie à ses risques et périls, et
sous sa responsabilité.



Art. 11. Pendant la période visée à l'art. 1er ci-dessus, l'adminis-
tration sera libre d'apporter aux tarifs et Irais accessoires, la com-
pagnie entendue, toutes les modifications qu'elle jugera opportunes,
étant entendu qu'à défaut d'accord amiable l'effet de ces modifications
sera limité à la période considérée. L'avenant du .3 juillet 1917 sera
considéré comme abrogé à dater du 1er janvier 1918.

Art. 12. A partir du 1" janvier 1918, la compagnie séparera entiè-
rement dans ses écritures et dans ses opérations administratives, finan-
cières et comptables de toute nature ce qui concerne son réseau tuni-
sien de ce qui concerne, d'une part son réseau algérien, d'antre part
toutes autres entreprises, soit étrangères à la régence, soit engagées
dans la régence sans l'adhésion expresse du gouvernement tunisien.
La détermination de la partie de l'actif de la compagnie afférente au
rése-au tunisien lors du rachat du réseau algérien résultera de l'arrêté
interministériel à intervenir en vertu du décret métropolitain du 9

juin 1914, sur avis de la commission supérieure de vérification des
comptes des compagnies de chemins de fer. De plus. la situation res-
pective, à la date du 1" janvier 1918, des comptes des réseaux algérien
et tunisien sera déterminée par la commission précitée. La dette
dont, à cette date du 1er janvier 1918, le compte algérien de la compa-
gnie sera reconnu redevable vis-à-vis du compte tunisien sera éteinte,
sans intérêts, par des versements annuels à faire par le compte algé-
rien au compte tunisien, pendant la durée de la concession, à des con-
ditions à déterminer d'un commun accord lorsque la commission supé-
rieure aura terminé les opérations prévues ci-dessus. Cette dette
pourra d'ailleurs s'accroître, avec l'assentiment du gouvernement tuni-
sien, d'une somme au plus égale à un million (1.000.000) de francs de
façon à faciliter à la compagnie la liquidation définitive de ses
comptes avec l'Algérie. Fait à Tunis en douoie exemplaire, les jour,
mois et an que ci-dessus.

21 septembre 1918. Décret du Itey réglementant la compo-
sition des commissions chargées de se prononcer sur les deman-
des d'allocation présentées par les familles nécessiteuses des
militaires tunisiens (J. O. T., 28 septembre 1918).

23 septembre 1918. Arrêté du gouv. gén. élevant le taux
de l'intérêt pour les crédits concédés par l'administration des
contributions diverses (B. O., 1918, p. 748).

Vu la loi du 15 février 1875, en ses art. 2 et 3, relative aux crédits
des droits recouvrés par les administrations des douanes et des contri-
butions indirectes – L'arrêté ministériel du 17 février 1875, pris en
conformité de l'art. 3 de la précédente loi Les décrets des 26 dé-
cembre 1884 (1) et 27 juin 1887 (2) sur l'octroi de mer en Algérie –

(1) Lef. et Est., p. 649.



L'arrêté gouvernemental du 27 janvier 18è8 (1) qui, par son art. 2,
accorde aux débiteurs de droits d'octroi de mer sur les alcools la faculté
de se libérer au moyen d'obligations cautionnées payables à 90 jours

La loi de finances du 26 janvier' 18*2 (2), art. 53, portant établisse-
ment d'un droit de consommation sur les alcools, additionnel au droit
d'octroi de mer – L'arrêté gouvernemental du 6 septembre 1892 (3)
qui a étendu, au droit de consommation sur les alcools, le mode de
paiement par voie d'obligations cautionnées admis pou.r le droit d'oc-
troi de mer et a fixé le taux de l'intérêt à 3 p. 100 par an Les
lois de finances du 28 décembre 1895 (4) et 13 avril 1896, en leurs art.
18 et 31 les décrets du 3 décembre 1903, du 26 août 1907, du 16 décembre
1911, du 30 novembre 1916, du 6 décembre 1917 (5) relatifs aux droits de
consommation sur les alcools et stipulant que ce droit sera perçu dans
les conditions déterminées par la loi du 15 février 1875 L'arrêté
gouvernemental du 19 février 1900 qui fixe uniformément à 120 jours
le délai assigné pour le paiement des obligations cautionnées sous-
crites en matière de droits d'octroi de mer et de consommation sur les
alcools Les décrets des 25 novembre 1906 et 1er octobre 1913 (6), en
leurs art. 30 et 38, stipulant que les fabricants de tabacs pourront
acquitter les droits exigibles en obligations cautionnées souscrites
dans les conditions déterminées par la loi du 15 février 1875 Le
décret du 16 décembre 1911, en son art. 2, qui prévoit le paiement de
l'impôt dû par les fabricants de cartes à jouer en obligations caution-
nées, dans les conditions fixées par la loi précitée L'arrêté minis-
tériel du 17 avril 1918 qui élève de 3 à 5 p. 100 par an, à partir du 1"
mai 1918, le taux de l'intérêt de retard pour les crédits concédés –
Le' décret organique du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie Le conseil de gouvernement entendu

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement,

Art. 1er. – Le taux de l'intérêt pour les crédits concédés par l'admi-
nistration des contributions diverses est élevé de 3 à 5 p. 100 par an, à
partir du 1er octobre 1918.

Art. 2. Le taux de la remise spéciale est maintenu à un tiers de
franc pour cent.

Pour le gouverneur général empêché – Le secrétaire général du
gouvernement, – Léon Périer.

23 septembre 1918. – Décret du bey réglementant la situa-
tion, au point de vue de la retraite, des agents passés au service
du Maroc (J. O. T., a5 septembre 1918).

Vu notre décret organique du 24 décembre 1908 sur la Société de
prévoyance des fonctionnaires et employés tunisiens et les décrets qui

(1) Est. et Lef., p. 797.

(2) Ib., p. 925.

(3) Ib., p. 943.

(4) Ib., p. 1061.

(5) R*v. Alg. 1917. 3. 20.

(6) «eu. Alg. 1913. 3. 612.
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l'ont modifié, notamment celui du 29 décembre 1917 En vue de
régler la situation des fonctionnaires et employés tunisiens admis
dans le personnel des services civils du Maroc ou réintégrés du Maroc
en Tunisie D'accord avec le protectorat marocain, et avec l'assen-
timent de la métropole – Sur le rapport de notre directeur général
des finances et la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Tout membre de la société de prévoyance des fonction-
naires et employés tunisiens admis dans le personne) des services
civils du Maroc peut. s'il conserve un lien administratif avec la Tunisie
être maintenu dans la Société pendant un délai maximum de deux
ans à compter de la date de la cessation de ses services en Tunisie, à
la condition que le protectorat marocain consente à verser pour son
compte à la société pendant .ce délai les retenues qu'il lui fera subir
sur son traitement marocain et les subventions correspondantes dont
il assumera la charge sur les mêmes bases que si le sociétaire était
resté dans la régence de Tunis.

Art. 2. Le sociétaire visé à l'art. premier peut, même .avant l'expi-
ration du délai de deux ans fixé par cet art., demander le transfert à
la caisse de prévoyance du personnel des services civils du Maroc de
son compte individuel à la Société de prévoyance tunisienne. Le trans-
fert est en tous cas obligatoire et le compte individuel du. sociétaire
à la société tunisienne cesse d'être servi dès la cessation des verse-
ments du Maroc et au plus tard dès l'expiration du délai de deux ans.

Art. 3. Le transfert à la caisse marocaine du compte individuel de
tout membre de la société de prévoyance tunisienne admis dans les
services civils du Maroc sans conserver aucun lien administratif avec
la Tunisie, est obligatoire et le compte individuel cesse d'être servi
dès la date de la cessation des fonctions du sociétaire en Tunisie.

Art. 4. Le transfert prévu aux art. 2 et 3 qui précèdent comprend
la valeur mathématique à la date du jour de la mutation, si elle est
volontaire, ou de celui auquel elle est obligatoire, des éléments suivants
du compte individuel tunisien A) capitaux-retenues B) rentes-rete-
nnes C) rentes-subventions. Le transfert ne comprend pas la valeur
mathématique des capitaux-subventions qui est attribuée .au fonds
commun de la société tunisienne. La valeur mathématique est cal-
culée d'après les tarifs ci-annexés.

Art. 5. Les dispositions des art. 1, 2, 3 et 4 qui précèdent sont ap-
plicables rétroactivement, aux conditions et sous les réserves .ci-après,
aux sociétaires admis dans les services civils du Maroc antérieurement
à ce jour. Un délai expirant le 30 septembre 1920 est accordé à ceux
nommés au Maroc à ce jour et qui n'ont pas encore rompu le lien
administratif les unissant à la Tunisie, pour solliciter le transfert de
leur compte individuel tunisien au Maroc. Passé ce délai, leur compte
individuel tunisien cessera d'être servi. Ceux qui ont déjà rompu
tout lien administratif avec la Tunisie ne peuvent solliciter le trans-
fert de leur compte individuel tunisien au Maroc que si la rupture 'a
eu lieu par suite d'une démission motivée uniquement par le désir
d'aller au Maroc et pourvu que leur demande de transfert parvienne
à la société avant l'expiration du délai de prescription de cinq ans
fixé pour le remboursement des capitaux de la société de prévoyance
par l'art. 15 de notre décret du 24 décembre 1908. Si ces sociéta\res ont
déjà retiré leurs capitaux-retenues de la société tunisienne, ils ne peu-



vent réclamer le transfert à la caisse marocaine que de l'excédent de
ce à quoi ils ont droit d'après l'art. 4 sur les capitaux-retenues qu'ils
ont touchés et à la condition de le faire avant l'expiration du délai de
prescription.

Art. 6.- Les agents tunisiens admis dans les services civils du
Maroc sont, s'ils sont repris 'en Tunisie, réincorporés de plein droit
dans la société de prévoyance tunisienne sous la réserve qu'ils ne pour-
ront prétendre qu'à la .retraite actuarielle réglementée par notre décret
du 16 mars 1910, à l'exclusion de la retraite forfaitaire prévue par notre
décret du 24 décembre 1908, si leur réintégration s'effectue après qu'ils
auront dépassé l'âge de 30 ans. Les capitaux-retenues et les capitaux-
subventions de leurs comptes à la caisse marocaine seront, chacun
d'eux avec les intérêts qu'il aura respectivement produits, obligatoire-
ment transférés à la société tunisienne qui les classera, suivant leur
origine, soit avec les retenues, soit avec les subventions tunisiennes,
sans que l'agent puisse jamais invoquer les droits différents qu'il
pouvait avoir sur eux au Maroc ils suivront le sort que ce classement
comportera d'après les statuts tunisiens au point de vue de leur attri-
bution éventuelle soit au sociétaire ou à sa famille, soit au fonds com-
mun de la société de même, au moment de 1 inscription de ces capi-
taux au compte individuel du sociétaire, la société tunisienne liquidera
au -crédit de ce compte la rente éventuelle afférente à chacun d'eux,
en vertu de ce classement, d'après les tarifs en vigueur et en tenant
compte de l'âge de l'agent à ce moment.

Art. 7. Notre directeur général des finances est chargé de l'exécu-
tion du présent décret. ·

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 23 septembre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

25 septembre li)18. – Arrêté du gouv. gén. attribuant le
quart colonial aux inspecteurs de la navigation maritime déta-
chés en Algérie (B. O., igig, p. 11/16).

25 septembre 1918. Décret du bey réglementant le mora-
torium des loyers (J. 0. T., 28 septembre 1918).

Vu nos décrets des 25 août (1) et 3 novembre 1914 (2) accordant des
délais pour le paiement des petits loyers urbains Notre décret du
2 novembre 1914 (3) limitant aux locataires mobilisés ou à leurs familles
le bénéfice des dispositions moratoires y édictées en matière de loyers
et laissant aux tribunaux l'appréciation de la possibilité d'étendre ce
bénéfice dans une mesure plus ou moins large aux locataires non
mobilisés – Nos décrets successifs des 24 décembre 1914 (4), 27 mars

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 993.

(2) Ib., 1914. 3. 1122.

(3) Ib., 1914. 3. 1115.

(4) Ib., 1915. 3. 47.



(1), 25 juin (2), 24 septembre (3) et 30 décembre 1915 (4), 27 mars (5),
24 juin (6), 25 septembre (7) et 23 décembre 1916 (8), 24 mars (9), 25

juin (10), 25 septembre (11) et 26 décembre 1917 (12), 30 avril et 25

juin 1918 continuant et complétant les dispositions de notre décret
du 3 diovcmbre 1914 Notre décret du 27 août 1914 (13) ordonnait la
suspension des poursuites pendant la durée des hostilités contre les
personnes servant sous les drapeaux – Notre décret du 15 Janvier
1916 (14) étendant les dispositions moratoires aux militaires réformés
à la suite de blessures ou de maladies contractées à la guerre, pendant
les six mois qui suivent la date de la réforme – Sur le rapport de
notre directeur général des finances et la présentation de notre pre-
mier ministre,

Art. 1". Les délais de paiement accordés ou prorogés en dernier
lieu de plein droit par l'art. 1" de notre décret susvisé du 25 juin 1918

et qui viennent à expiration eutre le 1" octobre et 31 décembre 1918
inclus sont prorogés sous les mêmes conditions et réserves pour une
nouvelle période de trois mois à compter de leur échéance. – Ces
dispositions continuent d'être applicables – a) à tout locataire urbain
présent sous les drapeaux et, à son défaut, aux membres de sa famille
habitant avec lui les lieux loués b) aux veuves des militaires
morts sous les drapeaux depuis le 1" août 1914, aux femmes des mili-
taires disparus depuis la même date et aux membres de leur famille
vivant sous leur toit – c) aux militaires réformés par suite de bles-
sures ou de maladies contractées à la guerre, pendant les six mois
qui suivent la date de la réforme – d) aux sociétés en nom collectif
dont tous les associés, et aux sociétés en commandite dont les gérants
sont présents sous les drapeaux – e) aux locataires appelés sous les
drapeaux et qui, par la suite, ont été placés en sursis d'appel ou ren-
voyés dans leurs foyers ces locataires conserveront dans tous les cas'
le bénéfice des prorogations qui leur ont été accordées pour les termes
courus pendant la période correspondant à leur présence effective sous
les drapeaux. En cas de décès du locataire après sa mise en sursis
d'appel ou son renvoi dans ses foyers, sa veuve ou ses héritiers en
ligne directe jouiront dans les mêmes limites du bénéfice de la proro-
gation. Toutefois, s'il est établi que les personnes ou société sus-
visées continuent par elles-mêmes ou par des gérants ou des préposés
leurs opérations commerciales ou leurs entreprises industrielles et
qu'elles en Tetirent des bénéfices suffisants pour leur permettre de
payer, en tout ou en partie, le loyer des locaux servant à leur com-
merce ou à leur industrie, il pourra être pris à leur égard, en cas de
non paiement, à titre exceptionnel, des mesures conservatoires à la
requête du propriétaire desdits locaux et à charge d'en référer en cas
de difficultés au juge compétent.

(1) Ib., 1915. 3. 213. (8) Ib., 1917. 3. 64.
(2) Ib., 1915. 3. 347. (9) Ib., 1917. 3. 239.
(3) Ib., 1915. 3. 463. (10) Ib., 1917. 3. 418.
(4) Ib., 1916. 3. 99. (11) Ib., 1917. 3. 539.
(5) Ib., 1916. 3. 253. (12) lb., 1918. 3. 80.
(6) Ib., 1916. 3. 35ST. (13) Ib., 1914. 3. 1004.
(7) Ib., 1916: 3. 465. (14) Ib., 1916. 3. 141.



Ail. i. Est maintenu et consacré en tant que de besoin l'art. 6
de notre décret du 2 novembre 1914 qui a disposé que « les locataires
urbains non mobilisés et notamment ceux privés de travail ou d'em-
ploi ou réduits à des salaires insuffisants par suite des circonstances
actuelles, pourront obtenir du juge compétent, aux termes du présent
décret, en tout ou en partie, les délais et autres facilités, prévus pour
les mobilisés ».

Art. 3. Les baux et locations verbales en cours à la date de notre
décret susvisé du 25 juin 1918 et qui se continuent encore à la date
du présent décret, soit parce qu'ils ne sont pas expirés, soit parce que
le locataire dont le bail est expiré continue à occuper les lieux loués
par la permission du juge, ou par tacite reconduction, ou par suite de
nouvelles conventions avec le propriétaire, ou autrement, seront, à la
demande du locataire même non mobilisé et nonobstant tout congé,
dénonciation ou relation, prorogés jusqu'à la date du décret qui
fixera la cessation des hostilités et pour une durée d'une année au
delà, sans distinction entre ceux afférents à des locaux à usage com-
mercial, industriel ou professionnel et ceux afférents à des locaux à
usage d'habitation. La prorogation ordonnée à l'alinéa précédent
s'effectuera aux condition» du bail ou de la location en vigueur au 25
juin 1918, à l'exclusion des conventions qui ont pu intervenir depuis
cette date, notamment en vue du relèvement du prix du loyer, lesquelles
conventions, ainsi que tous congés et dénonciations notifiés antérieu-
rement au présent décret sont déclarés nuls et non avenus. Toutefois,
le bailleur, en administrant la preuve prévue par l'alinéa ciaprès,
pourra faire reconnaître la validité de ces actes par le juge compétent.
– Seront également prorogés, dans les mêmes conditions, au profit des
locataires maintenus dans la vie civile par le décret de mobilisation,
mais postérieurement mobilisés en vertu d'ordres individuels, les baux
et locations verbales par eux contractés avant leur mobilisation, et
qui, expirés ou non expirés, se continuent encore suivant les prévi-
sions de l'alinéa précédent. – Sont exceptés des dispositions du présent
art. les locataires à l'égard desquels le bailleur aura, devant le juge
compétent, prouvé par les moyens de preuves de droit commun, écrites
ou testimoniales, ou par des présomptions graves, précises et concor-
dantes qu'ils ont fait pendant la guerre des bénéfices leur permettant
de supporter une augmentation de loyers. Dans ce cas, le juge sta-
tuera sur la demande de prorogation. Les locataires mobilisés
devront, à peine de forclusion, faire connaître leur volonté au bailleur
par acte extrajudiciaire au plus tard dans les trois mois qui suivront
le décret fixant la date de la cessation des hostilités. Les locataires
non mobilisés devront faire connstitre leur intention au plus tard trois
mois avant l'expiration du bail. Si le bail est expiré au moment de
la promulgation du présent décret ou s'il doit expirer moins de six
mois après cette promulgation, ils devront faire connaître leur inten-
tion six mois au plus tard après la dite promulgation. Leur demande
ne sera admissible que si, au moment où lis la formuleront, ils ont
acquitté tous leurs loyers échus. L'annulation de la prorogation pourra
être poursuivie par le bailleur en cas de non paiement, par le locataire,
des loyers ultérieurs. Pour les locations faites sans écrit, le locataire
admis à conserver la jouissance du local pendant la durée fixée au



présent art. pourra quitter les lieux loués pendant .cette même période
aux conditions déterminées par l'usage. L'autorisation nécessaire
pour l'exercice de tous les droits reconnus au présent art. pourra ôfcre
accordée par le juge à la femme du locataire appelé sous les drapeaux
dont le décès, saris avoir été officiellement constaté, peut être présumé.
La demande devra être introduite dans les six mois de l'avis donné
par le ministère compétent qu'il y a disparition ou présomption de
décès. Si l'avis est antérieur à la promulgation du présent décret, la
demande devra être faite dans les six mois de cette promulgation.
Sont seuls admis au bénéfice du présent décret, nos sujets, les Fran-
çais, les Alsaciens-Lorrains, et les sujets et protégés français, les
citoyens, les sujets et les ressortissants des pays alliés.

Art. 4. Sont maintenues toutes les dispositions des décrets anté-
rieurs qui ne sont pas contraires au présent décret.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 25 septembre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

25 septembre 1918. Dahir rendant exécutoires des conven-
tions et arrangements internationaux, concernant i° La pro-
tection de la propriété industrielle 2° L'enregistrement inter-
national des marques de fabrique 3° La répression, à l'impor-
tation, des fausses indications de provenance de marchandises
(B. 0. M., ii novembre 1918).

Considérant que le gouvernement français a notifié en notre nom,
l'adhésion de l'empire ché.riflen aux conventions et arrangements inter-
nationaux, concernant la protection de la propriété industrielle, l'en-
registrement international des marques de fabrique et de commerce
et la répression des fausses indications de .provenance des .marchan-
dises Considérant qu'il est nécessaire de faire connaître les dispo-
sitions de ces conventions et .arrangements à nos sujets et ressortis-
sants pour qu'ils puissent réclamer le bénéfice de leurs dispositions et
se soumettre à leurs obligations

Art. 1". Est rendue exécutoire, dans la zone française de l'empire
chérifien la convention d'union internationale pour la protection de la
propriété industrielle et commerciale, conclue à Paris, le 20 mars 1883,

modifiée par la conférence de Bruxelles, du 14 décembre 1900, et la
conférence de Washington du 2 juin 1911, dont la teneur suit

TEXTE DE LA CONVENTION DE PARIS

Art. 1". – Les pays contractants sont constitués à l'état d'union
pour la protection de la propriété industrielle.

Art. 2. Les sujets ou citoyens de chacun des pays contractants
jouiront, dans tous les autres pays de l'union, en ce qui concerne les
brevets d'invention, les modèles d'utilité, les dessins ou modèles indus-
triels, les marques de fabrique ou de commerce. le nom commercial,
les indications de provenance, la répression de la concurrence déloyale,



des avantages que les lois respectives accordent ou accorderont, par la
suite, aux nationaux. En conséquence, ils auront la même protection
que ceux-ci et le même recours légal contre toute atteinte portée à
leurs droits, sous réserve de l'accomplissement des conditions et forma-
lités imposées aux nationaux. Aucune obligation de domicile ou d'éta-
blissement dans le pays où la. protection est réclamée, ne pourra être
imposée aux ressortissants de l'union.

« Art. 3. Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contrac-
tante, les sujets ou citoyens des pays ne faisant pas partie de l'union,
qui sont domiciliés ou ont des établissements industriels ou commer-
ciaux. effectifs et sérieux, sur le territoire de l'un des pays de l'union.

« Ait. i. – d) Celui qui aura régulièrement fait le dépôt d'une demande
de brevet d'invention, d'un modèle d'utilité, d'un dessin de modèle
industriel, d'une marque de fabrique ou de commerce, dans l'un des
pays contractants, ou son ayant cause jouira, pour effectuer le dépôt,
dans les autres pays, et sous réserve des droits des tiers, d'un droit
de priorité, pendant les délais déterminés ci-après. b) En consé-
quence, le dépôt ultérieurement opéré dans l'un des autres pays de
l'union, avant l'expiration de ces délais, ne pourra être invalidé par
des faits accomplis dans l'intervalle, soit, notamment, par un autre
dépôt, par la publication de l'invention, ou par son exploitation, par
la mise en vente d'exemplaires du dessin ou du modèle, par l'emploi
de la marque. r) Les délais de priorité, mentionnés ci-dessus, seront
de douze mois pour les brevets d'invention et les modèles d'utilité et
de quatre mois pour les dessins et modèles industriels et pour les
marques de fabrique ou de commerce. d) Quiconque voudra se pré-
valoir de la priorité d'un dépôt antérieur, sera tenu de faire une
déclaration indiquant la date et le pays de ce dépôt. Chaque pays
déterminera à quel moment, au plus tard, c"ette déclaration devra être
effectuée. Ces indications seront mentionnées dans les publications-
émanant de l'administration compétente, notamment sur les brevets et
les descriptions y relatives. Les pays contractants pourront exiger de
celui qui fait une déclaration de priorité, la production de la demande
(descriptions, dessins, etc.) déposée antérieurement, certifiée 'conforme
par l'administration qui l'aura reçue. Cette copie sera dispensée de
toute légalisation. On pourra exiger qu'elle soit accompagnée d'un
certificat de la date du dépôt, émanant de cette administration et d'une
traduction. D'autres formalités ne pourront être requises pour la
déclaration de priorité, au moment du dépôt de la demande. Chaque
pays contractant déterminera les conséquences de l'omission des for-
malités prévues par le présent art., sans que ces conséquences puissent
excéder la perte du droit de priorité. e) Ultérieurement d'autres jus-
tifk-ations pourront être demandées.

« Art. 4 bis. – Les brevets, demandés dans les autres pays contrac-
tants, par des personnes admises au bénéfice de la convention aux
termes des art. 2 et 3. seront indépendants des brevets obtenus pour
la même invention dans les autres pays, adhérents ou non à l'union.

Cette disposition doit s'entendre d'une façon absolue notamment en
ce sens que les brevets demandés pendant le délai de priorité sont
indépendants tant au point de vue des causes de nullité et de déchéance
qu'au point de vue de la durée normale. Elle s'applique à tous les



brevets existant au moment de sa mise en vigueur. Il en sera de
même en cas d'accession de nouveaux pays pour les brevets existant
de part et d'autre, au moment de l'accession.

« Art. 5. L'introduction, par le breveté, dans le pays où le brevet
a été délivré, d'objet fabriqués dans l'ùn ou l'autre des pays de l'union,
n'entraiuera pas la déchéance. Toutefois le breveté restera soumis
à l'obligation dexploiter son brevet conformément aux lois du pays
où il introduit les objets brevetés, mais avec la restriction que le brevet
ne pourra être frappé de déchéance pour cause de non exploitation
dans un des pays de l'union, qu'après un délai de trois ans, compté
à partir du dépôt de la demande dans ce .pays, et seulement dans le
cas où le breveté ne justifierait pas des causes de son inaction.

« Art. 6. Toute marque de fabrique ou de commerce, régulière-
ment enregistrée dans le .pays d'origine, sera admise au dépôt et pro-
tégée telle quelle dans les autres pays de l'union. Toutefois pour-
ront èt.re refusées ou invalidées 1" Les marques qui sont de nature
à porter atteinte à des droits acquis par des tiers dans le pays où la
protection est réclamée – 2° Les marques dépourvues de tout carac-
tère distinctif, ou bien composées exclusivement de signes ou d'indica-
tions pouvant servir dans le commerce pour désigner l'espèce, la qua-
lité, la quantité, la destination, la valeur, le lieu d'origine des pro-
duits ou l'époque de production, ou devenus usuels dans le langage
courant ou dans les habitudes, loyales ou constantes. du commerce du
pays où la production (1) est réclamée. – Dans l'appréciation du carac-
tère distinctif d'une marque, ou devra tenir compte de toutes les cir-
constances de fait. notamment de la durée de l'usage de la marque –
3° Les 'marques qui sont contraires à la morale ou à l'ordre public.

Sera considéré comme pays d'origine le pays où le déposant, a son
principal établissement. Si ce principal établissement n'est point
situé dans un des pays de l'union, sera considéré comme pays d'origine
celui auquel appartient le déposant.

« Ait. 7. La nature du produit sur lequel la marque de fabrique
ou de commerce doit être apposée ne peut, dans aucun cas, faire

obstacle au dépôt" de la .marque.
« Art. 7 bis. Les pays contractants s'engagent à admettre au

dépôt et à protéger les marqrtes appartenant à des collectivités dont
l'existence n'est pas contraire à la loi du pays d'origine, même si
ces collectivités ne possèdent pas un établissement industriel ou com-
mercial. – Cependant chaque pays sera. juge des conditions sous les-
quelles une collectivité pourra être admise à fài,re protéger ses marques.

« Art. 8. Le nom commercial sera protégé -dans tous les pays de
l'union sans obligation de dépôt, qu'il fasse ou non partie d'une mar-
que de fabrique ou de commerce.

« Art. 9. Tout produit 'partant illicitement une marque de fabrique
ou de commerce, ou un nom commercial, sera saisi à l'importation
d.ins l'onx des pays de l'union dans lesquels cette marque ou ce nom
commercial a droit à la protection légale. Si la législation d'un
pays n'admet pas la saisie à l'importation, la saisie sera remplacée

(1) Le Bulletin Officiel du Maroc porte production mais il semble
qu'il faut lire protection



par la prohibition de l'importation. La saisie sera également effectuée
dans le pays où lapposition illicite aura eu lieu, ou dans le pays où
aura été importé le produit. La saisie aura lieu à la requête soit
du ministère public, soit de toute autre autorité compétente, soit d'une
partie intéressée, particulier ou société, conformément à la législation
intérieure de chaque pays. Les autorités ne seront pas tenues d'effec-
ruer la saisie en cas de transit. Si la législation d'un pays n'admet
ni la saisie à l'importation, ni la prohibition d'importatkm, ni la sai-
sie à l'intérieur, ces mesures seront remplacées par les actions et
moyens que la loi de ce pays assurerait en pareil cas aux nationaux.

« Art. 10. Les dispositions de l'art. précédent seront applicables à
tout produit portant faussement, comme indication de proveuance,N le
nom d'une localité déterminée, lorsque cette indication sera jointe à
un nom commercial fictif ou emprunté dans une intention fraudu-
leuse. Est réputée partie intéressée tout -producteur, fabricant ou
commerçant, engagé dans la production, la fabrication ou le commerce
de ce produit, et établi soit dans la localité faussement indiquée comme
lieu de provenance, soit dans la région où cette localité est située.

« Art. 10 bis. Tous les pays contractants s'engagent à assurer aux
ressortissants de l'union une protection effective contre la concurrence
déloyale.

« Art. 11. Les pays contractants accorderont, conformément à leur
législation intérieure, une protection temporaire, aux inventions bre-
vetables, aux modèles d'utilité, aux dessins ou modèles industriels,
ainsi qu'aux marques de fabrique ou de commerce, pour les produits
qui figureront aux expositions internationales, officielles ou officielle-
ment reconnues, organisées sur le territoire de l'un d'eux.

« Art. 12. Chacun des pays contractants s'engage à établir un ser-
vice spécial de la propriété industrielle et un dépôt central pour la
communication, au public, des brevets d'invention, des modèles d'uti-
lité, des dessins ou modèles industriels et des marques de fabrique
ou de commerce. Ce service publiera, autant que possible, une
feuille périodique officielle.

« Art. 13. '– L'office international, institué à Berne; sous le nom de
« Bureau International pour la protection de la Propriété Industrielle »,
est placé sous la haute autorité du gouvernement de la confédération
suisse, qui en règle l'organisation et en surveille le fonctionnement.
Le bureau international centralisera les renseignements de toute nature
relatifs à la production de la propriété industrielle, et les réunira en
une statistique générale, qui sera distribuée à toutes les administra-
tions. 11 procédera aux études d'utilité commune intéressant l'union
et rédigera, à l'aide des documents qui seront mis à sa disposition
par les diverses administrations, une feuille périodique, en langue
française, sur les questions concernant l'objet de l'union. Les numé-
ros de cette feuille, de même que tous les documents publiés par le
bureau international, seront répartis entre les administrations des
pays de l'union, dans la proportion du nombre des unités contributives
ci-dessous mentionnées. Les exemplaires et documents supplémen-
taires qui seraient réclamés, soit par les dites administrations, soit par
des sociétés ou des particuliers, seront .payés à part. Le bureau
international devra se tenir en tout temps, à la disposition des mem-



brés de l'union, pour leur fournir, sur les questions relatives au ser-
vice international de la propriété industrielle, les renseignements spé-
ciaux dont ils pourraient avoir besoin. Il fera sur sa gestion un a-ap-
port annuel qui sera communiqué à tous les membres de l'union.
La langue officielle du bureau international sera la langue française.

Les dépenses du bureau international seront supportées en commun
par les pays contractants. – Elles ne pourront en aucun cas, dépasser
la somme de 60.000 fr. par année. – Pour déterminer la part contri-
butive de chacun des pays dans cette somme totale des frais, les pays
contractants et ceux qui adhéreraient ultérieurement à l'union seront
divisés en six classes, contribuant chacune dans la proportion d'un
certain nombre d'unités, savoir

lre classe. 25
2e classé 20
3e classe 15
ie classe. 10
5e classe. 5
6e classe. 3

Ces coefficients seront multipliés par le nombre des pays de chaque
classe et la somme des produits ainsi obtenue fournira le nombre
d'unités par lequel la dépense totale doit -être divisée. Le quotient
donnera le montant de l'unité de dépense. – Chacun des .pays .con-
tractants désignera, au moment de son accession, la classe dans
laquelle il désire être rangé. Le gouvernement de la Confédération
suisse surveillera les dépenses du bureau international, fera les
avances nécessaires et établira le compte annuel, qui sera communi-
qué à toutes les autres administrations.

« Art. 14. La présente convention sera soumise à des révisions
périodiques, en vue d'y introduire les améliorations de nature à per-
fectionner le système de l'union. – A cet effet, des conférences auront
lieu successivement dans l'un des pays contractants, entre les délègues
des dits pays. L'administration du pays où doit siéger la conférence
préparera, avec le concours du bureau international, les travaux de
cette conférence. – Le directeur du bureau international assistera aux
séances des conférences et prendra part aux discussions sans voix déli-
bérative.

« Art. 15. Il est .entendu que les pays contractants se réservent res-
pectivement le droit de prendre séparément entre eux, des aroange-
ments particuliers pour la protection de la propriété industrielle, en
tant que ces arrangements ne contreviendraient point aux dispositions
de la présente .convention.

« Art. 16. Les pays qui n'ont point pris part à la présente conven-
tion seront admis à y adhérer sur leur demande. – Cette adhésion
sera notifiée par la voie diplomatique au gouvernement de la Confé-
dération suisse, et par celui-ci, à tous les autres. Elle emportera de
plein droit accession à toutes les clauses et admission à tous les avan-
tages stipulés par la présente convention, et produira ses effets un
mois après l'envoi de la notification, faite par le gouvernement de la
Confédération suisse', aux autres pays unionistes, à moins qu'une date
postérieure n'ait été indiquée par le pays adhérent.



« Art. 16 bis. Les pays contractants ont le droit d'accéder en tout
temps à la présente convention, pour leurs colonies-, possessions, dé-
pendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux, – Ils peuvent,
à cet effet, soit faire une déclaration générale, par laquelle toutes leurs
colonies, possessions, dépendances et protectorats sont compris dans
l'accession, soit nommer expressément ceux qui y sont compris, soit ae
borner à indiquer ceux qui en sont exclus: – Cette déclaration sera
notifiée, par écrit, au gouvernement de la Confédération suisse et, par
celui-ci, à tous les autres. Les pays contractants pourront, dans les
mêmes conditions, dénoncer la convention pour leurs colonies, posses-
sions. dépendances et protectorats, ou pour certains d'entre eux.

« Art. 17. L'exécution des engagements réciproques contenus dans
la présente convention est subordonnée, en tant que de besoin, à
l'accomplissement des formalités et règles établies par les lois constitu-
tionnelles de ceux des pays contractants qui sont tenus d'en provoquer
1 application, ce qu'ils s'obligent à faire dans le plus bref délai pos-
sible.

« Art. 17 bis. La convention demeurera en vigueur pendant un
temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une année à partir du jour
où la dénonciation en sera faite. – Cette dénonciation sera adressée
au gouvernement de la Confédération suisse. Elle ne produira son
effet qu'à l'égard du pays qui l'aura faite, la convention .restant exé-
cutoire dans les autres pays contractants.

« Art. 18. Le présent acte sera ratifié et les ratifications en seront
déposées à Washington, au plus tard, le 1" avril 1913. Il sera mis en
exécution, entre les pays qui l'auront ratifié, un mois après l'expira-
tion de ce délai. Cet acte, avec son protocole de clôture, remplacera,
dans les rapports entre les pays qui l'auront ratifié, la convention de
Paris du 20 mars 1883, le protocole de clôture, annexé à cet acte. le
protocole de Madrid du 15 avril 1891, concernant la dotation du bureau
international et l'acte additionnel de Bruxelles du 14 décembre 1900.
Toutefois, les actes précités resteront en vigueur dans les rapports
avec les pays qui n'auront pas ratifié le présent acte.

« Art. 19. Le présent acte sera signé en un seul exemplaire, lequel
sera déposé aux archives du gouvernement des Etats-Unis. Une copie
certifiée sera remise par ce dernier à chacun des gouvernement unie
nistes. »

ANNEXE A LA CONVENTION GENERALE

« Protocole de clôture »

Au moment de procéder à la signature de l'acte conclu à la date
de ce jour, les plénipotentiaires soussignés sont convenus de ce qui
suit

« Art. 1". Les mots « propriété industrielle »
doivent être pris dans

leur acception la plus large ils s'étendent à toute production du do-
maine des industries agricoles (vins, grains, fruits, bestiaux, etc.) et
extractives (minéraux, eaux minérales, etc.).

f Ad .4rt. 2. a) Sous le nom de brevets d'invention sont comprises
les diverses espèces de brevet? industriels admises par les législations
des pays contractants, telles que brevets d'importation, brevets de
perfectionnement, etc., tant pour les procédés que pour les produits.



b) II est entendu que la disposition de l'ait. 2 qui dispense les ressor-
tissants de l'union de l'obligation de domicile et d'établissement a un
caractère interprétatif et doit, par conséquent, s'appliquer à tous les
droits nés en raison de la convention du 20 mars 1883, avant la mise en
vigueur du présent acte. c) Il est entendu que les dispositions de
l'art. 2 ne portent aucune atteinte à la législation de chacun des pays
contractants, en ce qui concerne la procédure suivie devant les tribu-
naux. ainsi que l'élection de domicile ou la constitution d'un manda-
taire requises' par les lois sur les brevets, les modèles d'utilité, les
marques, etc.

« Ad. Art. 4. – Il est entendu que, lorsqu'un dessin ou modèle indus-
triel aura été déposé dans un pays en vertu d'un droit de priorité basé
sur le dépôt d'un modèle d'utilité, le délai de priorité ne sera que celui
que l'art. 4 a fixé pour les dessins et modèles industriels.

« Ad Art. 6. i– Il est entendu que la disposition du premier alinéa de
l'art. 6 n'exclut pas lé droit d'exiger du déposant un certificat d'enre-
gistrement régulier au pays d'origine, délivré par l'autorité compé-
tente. Il est entendu que l'usage des armoiries, insignes ou déco-
rations publiques, qui n'aurait pas été autorisé par les pouvoirs com-
pétents, ou l'emploi des signes ou poinçons officiels de contrôle et de
garantie, adoptés par un pays unioniste, peut être considéré comme
contraire à l'ordre public dans le sens du n° 3 de l'art. 6. Ne seront,
toutefois, pas considérés comme contraires à l'ordre public les mar-
ques qui contiennent, avec l'autorisation des pouvoirs compétents, la
reproduction d'armoirles, de décorations ou d'insignes publics. Il
est entendu qu'une marque ne pourra être considérée comme con-
traire à l'ordre public pour la seule .raison qu'elle n'est pas conforme à
quelque disposition de la législation sur les marques, 'sauf le cas où
cette disposition elle-même concerne l'ordre public. Lé présent pro-
tocole de clôture, qui sera ratifié en même temps que l'acte conclu à la
date de ce jour, sera considéré comme faisant partie intégrante de cet
acte et aura même force, valeur et durée. »

Art. 2. t- Est rendu exécutoire dans la zone française de l'empire
chérifien, l'arrangement de Madrid, du 14 avril 1891, revisé par les
conférences de Bruxelles. du 14 décembre 1900, et de Washington,
du 2 juin 1911. et concernant l'enregistrement international des mar-
ques de fabrique on de commerce, ainsi que le règlement annexé audit
arrangement, dont la teneur suit

TEXTE DU PREMIER ARRANGEMENT DE MADRID

« Art. 1". Les sujets ou 'citoyens de chacun des pays contractants
pourront s'assurer, dans tous les autres pays, la protection de leurs
marques de fabrique on de commerce acceptées au dépôt dans le pays
d'origine, moyennant le dépôt des dites marques au bureau interna-
tional, à Berne, fait par l'entremise de l'administration dudit pays
d'origine.

« Art. 2. Sont assimilés aux sujets ou citoyens des pays contrac-
tants, les sujets ou citoyens des pays n'ayant pas adhéré au présent
arrangement, qni, sur le territoire de l'union restreinte, constituée par
ce dernier, satisfont aux conditions établies par l'a,rt. 3 de la conven-
tion générale.



« Art. 3. Le bureau international enregistrera immédiatement les
marques déposées conformément à l'art. premier. Il notifiera cet enre-
gistrement aux diverses administrations. Les marques enregistrées
seront publiées dans une feuille périodique, éditée par le bureau inter-
national, au moyen dea indications contenues dans la demande d'en-
registrement et d'un cliché, fourni par le déposant. – Si le déposant
revendique la couleur à titre d'élément distinctif de sa marque, il sera
tenu 1° De le déclarer et d'accompagner son dépôt d'une mention
indiquant la couleur ou la combinaison de couleur revendiquée. 2°
De joindre à sa demande des exemplaires de ladite marque en couleur,
qui seront annexés aux notifications faites par le bureau international.
Le nombre de ces exemplaires sera fixé par le règlement d'exécution.

En vue de la publicité à donner, dans les pays contractants, aux
marques enregistrées, chaque administration recevra gratuitement, du
bureau international, le nombre d'exemplaires de la susdite publica-
tion qu'il lui plaira de demander. Cette publicité sera considérée, dans
tous les pays contractants, comme pleinement suffisante et aucune
autre ne pourra être exigée du déposant.

« Art. 4. A partir de l'enregistrement ainsi fait au bureau interna-
tional, la protection de la marque, dans chacun des pays contractants,
sera la même que si cette marque y avait été directement déposée.
Toute marque enregistrée internationalement dans les quatre mois
qui suivent la date du dépôt dans le pays d'origine, jouira du droit de
priorité établi par l'art. 4 de la convention générale.

« Art. 4 bis. Lorsqu'une marque, déjà déposée dans un ou plusieurs
des pays contractants, a été postérieurement enregistrée par le bureau
international, au nom du même titulaire ou de son ayant cause, l'en-
registrement international sera considéré comme substitué aux enre-
gistrements nationaux antérieurs, sans préjudice des droits acquis par
le fait de ces derniers.

« Art. 5. -Dans les pays où leur législation les y autorise, les admi-
nistrations, auxquelles le bureau international notifiera l'enregistre-
ment d'une marque, auront la faculté de déclarer que la protection
ne peut être accordée à cette marque sur leur territoire. Un tel refus
ne pourra être opposé que dans les conditions qui s'appliqueraient, en
vertu de la .convention générale, à une marque déposée à l'enregistre-
ment national- Elles devront exercer cette faculté dans le délai
prévu par leur loi nationale, et, au pins tard, dans l'année de la noti-
fication, prévue par l'art. 3. en indiquant, au bureau international,
leurs motifs de refus. La dite déclaration, ainsi notifiée au bureau
international, sera par lui transmise sans délai à l'administration du
pays d'origine et au propriétaire de la marque. L'intéressé aura les
mêmes moyens de recours que si la marque avait été par lui, directe-
ment déposée dans le pays où la protection est refusée.

« Art. 5 bis. Le bureau international délivrera, à toute personne
qui en fera la demande moyennant une taxe fixée par le .règlement
d'exécution, une copie des memtions inscrites dans le registre, relati-
vement à une marque déterminée.

« Art. 6. La protection, résultant de l'enregistrement au bureau
international durera vingt ans, à partir de cet enregistrement, mais ne
pourra être invoquée en faveur d'une marque qui ne jouirait plus de
la protection légale dans le pays d'origine.



« Art. 7. – L'enregistrement pourra toujours être renouvelé suivant
les prescriptions des art. 1 et 3. Six mois avant l'expiration du terme
de protection, le bureau international donnera un avis officieux à l'ad-
ministration du pays d'origine et au propriétaire de la marque.

« Art. 8. L'administration du pays d'origine fixera à son gré, et
percevra, à. son profit, une taxe qu'elle réclamera du propriétaire de
la marque dont l'enregistrement international sera demandé. A cette
taxe s'ajoutera un émolument international de cent francs pour la .pre-
mière marque et de cinquante francs, pour chacune des marques sui-
vantes, déposées en même temps par le même propriétaire. Le produit
annuel de cette taxe sera réparti par parts égales entre les pays con-
tractants par les soins du bureau international, après déduction des
frais communs nécessités par l'exécution de cet arrangement.

j Art. 8 bis. Le propriétaire d'une marque internationale peut tou-
jours renoncer à la protection dans un ou plusieurs des pays con-
tractants, au moyen d'une déclaration remise à l'administration du
pays d'origine de la marque, pour être communiquée au bureau inter-
national qui la notifiera aux pays que cette renonciation concerne.

« .4rt. 9. L'administration du pays d'origine notifiera, au bureau
international, les annulations, renonciations, .radiations, transmissions
et autres changements qui se produiront dans la propriété de la mar-
que. – Le bureau international enregistrera ces changements, les noti-
fiera aux administrations des pays contractants et les publiera aussitôt
dans son journal. On procédera de même, lorsque le propriétaire de
la marque demandera à réduire la liste des produits auxquels elle s'ap-
plique. L'addition ultérieure d'un nouveau produit à la liste ne peut
être obtenue que par un nouveau dépôt effectué 'conformément aux
prescriptions de l'art. 3. A l'addition est assimilée la substitution d'un
produit à un autre.

« Art. 9 bis. Lorsqu'une marque, inscrite dans le registre interna-
tional, sera transmise à une personne établie dans un des pays con-
tractants, .autre que le pays d'origine de la marque, la transmission
sera notifiée au bureau international de l'administration de ce même
pays d'origine. Le bureau international enregistrera la transmission
et, après avoir reçu l'assentiment de l'administration à laquelle res-
sortit le nouveau titulaire, il la notifiera aux autres administrations et
la publiera dans son journal. La présente disposition n'a point pour
effet de modifier les législations des pays contractants qui prohibent
la transmission de la marque sans la cession simultanée de l'établis-
sement industriel ou commercial, dont elle distingue les produits.
Nulle transmission de marque, inscrite dans le registre international,
faite au profit d'une personne non établie dans l'un des pays contrac-
tants, ne sera enregistrée.

« Art. 10. Les administrations régleront, d'un commun accord, les
détails relatifs à l'exécution du présent arrangement.

« Art. 11. Les pays de l'union pour la protection de la propriété
industrielle, qui n'ont pas pris part au présent arrangement, seront
admis à y adhérer, sur leur demande, et dans la forme prescrite par
la convention générale. Dès que le bureau international sera informé
qu'un pays, ou une de ses colonies, a adhéré au présent arrangement,
il adressera à l'administration de ce pays, conformément à l'art. 3.



une notification collective des marques qui, à ce moment, jouissent de
la protection internationale. Cette notification assurera, par elle-
même, aux dites marques, le bénéfice des précédentes dispositions sur
le territoire du pays adhérent, et fera courir le délai d'un an, pen-
dant lequel l'administration intéressée peut faire la déclaration prévue

par l'art. 5.

« Art. 12. Le présent arrangement sera ratifié et les .ratifications
seront déposées, à Washington, au plus tard, Je 1" avril 1913. Il
entrera en vigueur un mois à partir de l'expiration de ce délai, et
aura la même force et durée que la convention générale. »

ANNEXE AU 1" arrangement DE Madrid

« Règlement pour l'exécution de l'arrangement de Madrid du 14 avril
« 1891, révisé, concernant l'enregistrement international des mar-
« ques de fabrique ou de commerce. »

Art. 1". Toute demande tendant à obtenir l'enregistrement inter-
national d'une marque de fabrique ou de commerce en vertu de lar-
rangement du 14 avril 1891 revisé, devra être adressée, par le proprié-
taire de la marque, à l'administration du pays d'origine, en la forme
que cette dernière pourra prescrire.

« Art. 2. Lorsque la marque sera régulièrement enregistrée dans le
pays d'origine, l'administration de ce pays, adressera au bureau inter-
national de la propriété industrielle, à Berne

« A. Une demande d'enregistrement, en double exemplaire rédigée
en langue française, portant une représentation typographique de la
marque et indiquant 1° Le nom du propriétaire de la marque –
2° Son adresse – 3° Les produits ou marchandises, auxquels la mar-
que est destinée 4° La date de l'enregistrement de la marque dans
le pays d'origine et son numéro d'ordre.

« B. Un cliché de la marque, pour la reproduction typographique de
cette dernière, dans la publication qui en sera faite, par le bureau
international. Ce cliché doit reproduire exactement la marque de ma-
nière que tous les détails en ressortent visiblement, il ne doit pas avoir
moins de quinze millimètres ni plus de dix centtmètres, soit en lon-
gueur, soit en largeur. L'épaisseur exacte du cliché doit être de 24
millimètres, correspondant à la hauteur des caractères d'imprimerie.
Ce cliché sera, deux ans après sa publication, retourné au propriétaire
de la marque, à ses frais,1, s'il en fait la demande tout cliché non
réclamé à la fin de la troisième année pourra être détruit. Le bu-
reau insérera, dans le formulaire remis au déposant, une mention pré-
voyant cette remise et indiquant si le propriétaire désire rentrer en
possession de son cliché.

« C. Si le déposant revendique la couleur à titre d'élément distinctif
de sa marque •. – Quarante exemplaires sur papier, d'une reproduction,
en couleur, de la marque. Si cette marque comporte plusieurs parties
séparées, elles devront être réunies et collées, pour .chacun des 40 spé-
cimens, sur une feuille de papier fort. Dans ce même cas, la demande
devra porter une brève mention en langue française, indiquant la cou-
leur ou les combinaisons de couleurs revendiquées. – Au cas ou
l'une ou l'autre des conditions relatives à la couleur, ne serait pas



remplie, le bureau international procédera à l'enregistrement de la
marque et à sa notification sans tenir compte de la couleur.

« D. Le montant de l'émolument international, adressé par un man-
dat-poste ou par un autre mode d'envoi, en indiquant le nom et l'adresse
du propriétaire de la marque. La demande d'enregistrement sera
établie sur un formulaire fourni gratuitement aux administrations par
le bureau international.

« Art. 3. Le bureau international procédera sans retard à l'inscrip-
tion de la marque dans un registre qui contiendra les indications sui-
vantes 1° Le numéro d'ordre de la marque – 2° Le nom du pro-
priétaire de la marque 3° Son adresse 4° Les produits ou mar-
chandises, auxquels la marque est appliquée 5° Le pays d'origine
de la marque 6° La date de l'enregistrement et le numéro d'ordre,
dans le pays d'origine 7° Les mentions relatives à la. situation de
la marque, telles que, refus de protection, limitations, transmissions,
renonciations, radiations, etc.. 8° La date de l'enregistrement au
bureau international – 9° La date de la notification aux adminis-
trations contractantes.

« Art. 4. L'inscription une fois faite dans le registre, le bureau inter-
national certifiera, sur les deux exemplaires de la demande, que l'en-
registrement a .eu lieu, et les revêtira tous deux de sa signature et de
son timbre. Un de ces exemplaires restera dans les archives du bu-
reau, l'autre sera .renvoyé à l'administration du pays d'origine. En
outre, le bureau international notifiera aux administrations l'enregis-
trement opéré, en envoyant à .chacune d'elles une reproduction typo-.
graphique de la marque ct en leur indiquant 1° La date et le
numéro d'ordre de l'enregistrement international 2° Le nom et
l'adresse du déposant – 3° Les produits ou marchandises auxquels
la marque est destinée 4» Le pays d'origine de la marque, ainsi
que la date d'enregistrement et son numéro d'ordre, dans ledit pays.

Dans le cas prévu par l'art. 2, lettre C, la susdite notification men-
tionnera, en outre, le dépôt en couleur et sera accompagnée d'un exem-
plaire de la reproduction, en couleur, de la marque.

« Art. 5. Le bureau international publiera ensuite la marque dans
une feuille périodique. Cette publication consistera dans la (reproduc-
tion de la marque, accompagnée des indications mentionnées à l'art.
4, alinéa 2, et, le cas échéant, de la mention prévue sous la lettre C
de l'art. 2. Chaque administration recevra du bureau international
le nombre d'exemplaires, qu'il lui conviendra de demander, de la
publication relative à l'enregistrement international. Au commence-
ment de chaque année, le bureau international fera paraître une table
où seront indiqués, par ordre alphabétique, et par, pays contractant, les
noms des propriétaires des marques ayant fait l'objet des publications
effectuées dans le cours de l'année précédente.

« Art. 6. La notification de .refus, prévue par l'art. 5 de l'arrange-
ment, sera transmise au bureau international en trois expéditions iden-
tiques, destinées l'une au bureau précité, l'autre à l'administration
du pays d'origine, la troisième au propriétaire de la marque. Si le
refus est motivé par l'existence d'un dépôt antérieur, ces notifications
devront indiquer la marque avec laquelle il y a collision, en spécifiant
le nom et le domicile de son propriétaire, sa date d'enregistrement et
son numéro d'ordre. Un fac-similé sera joint à la notification, si cela
est possible.



« Art. 6 bis. La taxe prévue par l'art. 5 bis de l'arrangement pour
les comptes ou extraits du registre est fixée à <ieu\ francs par copie
ou extrait. Lorsque les mentions .relatives à plusieurs marques pour-
ront être réunies sur la même feuille, la taxe sera réduite à un franc
pour chacune des marques, en plus de la première. Tout extrait,
certificat ou recherche demandé au bureau international, outre les
documents dont la délivrance est obligatoire, donnera lieu à la percep-
tion d'une taxe analogue.

« Art. 7. Les changements, survenus dans la propriété d'une mar-
que, et qui auront fait l'objet de la notification prévue par les art. 9
et 9 bis de l'arrangement seront, consignés dans le registre du bureau
international, sauf dans le cas où, aux termes du troisième alinéa de
ce dernier art., la transmission ne pourra être enregistrée. Le bureau
International notifiera, à son tour, aux administrations contractantes.
les changements enregistrés et les publiera dans son journal, en tenant
compte des dispositions du premier alinéa de l'art. 9 bis, de l'arrange-
ment, quand le nouveau propriétaire sera établi dans un Etat con-
tractant, autre que le pays d'origine de la marque. •

« Art. 8. Le renouvellement du dépôt international donnera lieu
aux mêmes opérations que le dépôt primitif. L'avis officieux, prévu
par l'art. 7 de l'arrangement, doit être expédié, par le bureau interna-
tional, dans le cours des six premiers mois de la dernière année de la
durée de la protection.

« Art. 9. Au commencement de chaque année, le bureau interna-
tional établira le compte des dépenses faites au cours de l'année pré-
cédente pour le service de l'enregistrement international le montant
de ce compte sera réduit du total des recettes et l'excédent de celles-ci
sera réparti par parts égales, entre tous les pays contractants.

« Art. 10. La notification collective, prescrite par l'art. 11 de l'ar-
rangement contiendra les mêmes indications que les notifications pré-
vues par les art. 4 et 7 du présent règlement.

« Art. 11. Le présent règlement entrera en vigueur en même temps
que l'arrangement auquel il se rapporte et il aura la même durée.
Les administrations contractantes pourront toujours y apporter, d'un
commun accord, conformément aux dispositions de l'art. 10 dudit arran-
gement, les modifications qui leur paraîtront nécessaires. »

Art. 3. Est rendu exécutoire dans la zone française de l'empire
chérifien, l'arrangement de Madrid du 14 avril 1891, revisé par la con-
férence de Washington, du 2 juin 1911, et concernant la répression, à
l'importation, des fausses indications de provenance sur les marchan-
dises, dont la teneur suit

TEXTE DU deuxième arrangement DE MADRID

« Art. 1". – Tout produit portant une fausse indication de prove-
nance, dans laquelle un des pays contractants, ou un lieu situé dans
l'un d'entre eux, serait directement ou indirectement indiqué comme
pays ou comme lieu d'origine, sera saisi à l'importation dans chacun
desdits pays. La saisie sera également effectuée dans le pays où la
fausse indication de provenance aura été apposée, ou dans celui où
aura été introduit le produit muni de cette fausse indication. Si la
législation d'un pays n'admet pas la saisie à l'importation, cette saisie
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sera remplacée par la prohibition d'importation. Si la législation
d'un pays n'admet pas la saisie à l'intérieur, cette saisie sera remplacée
par les actions et moyens que la loi de ce pays assure, en pareil cas,
aux nationaux.

« Art. 2. La saisie aura lieu à la .requête soit du ministère public,
soit de toute autorité compétente, par exemple l'administration doua-
nière, soit d'une partie intéressée, particulier ou société, conformément
à la législation intérieure de chaque pays. – Les autorités ne seront
pas tenues d'effectuer la saisie en cas de transit.

« Art. 3. Les présentes dispositions ne font pas obstacle a ce que le
vendeur indique son nom ou son adresse sur les produits provenant
d'un pays différent de celui de la vente mais dans ce cas, l'adresse
ou le nom doit être accompagné de l'indication précise, et en carac-
tères apparents, du pays ou du lieu de fabrication ou de production.

« Art. 4. Les tribunaux de chaque pays auront à décider quelles
sont les appellations qui, en raison de leur caractère générique, échap-
pent aux dispositions du présent arrangement, les appellations régio-
nales de provenances des produits vinicoles, n'étant cependant pas
comprises dans la réseorve spécifiée par cet article.

« Art. 5. Les Etats de l'union pour la protection industrielle, qui
n'ont pas pris part au présent arrangement, seront admis à y adhérer,
sur leur demande, et dans la forme ;prescrite par l'art. 16 de la conven-
tion générale.

« Art. 6. Le présent arrangement sera .ratifié et les ratifications en
seront déposées à Washington, au plus tard, le 1" avril 1913. II en-
trera en vigueur un mois à partir de l'expiration de ce délai et aura la
même force et durée que la convention générale. »

Art. 4. L'office de la propriété industrielle créé à la direction de
l'agriculture, du commence et de la colonisation, service du commerce
et de l'industrie, par notre dahir du 23 juin 1916, est chargé d'assurer
l'enregistrement international des marchandises marocaines. Des
arrêtés de notre grand vizir détermineront les formalités à remplir et
les taxes à acquitter à cette occasion.

Vu pour promulgation et mise à exécution. Rabat, le 2 novembre
1918. Le commissaire résident général. Lyautey.

'25 septembre 1918. Arrêté du grand vizir réglemeiilant
l'enregistrement international des marques de fabrique, de
commerce ou d'exploitation marocaines (B. 0. M., n novembre
iqi8

Vu le dahir du 25 septembre 1918 rendant exécutoires les conventions
et arrangements internationaux de Paris et de Madrid, dans la zone
française de l'empire chérifien, et notamment l'art. 4 dudit dahir

Art. 1". L'offiQe marocain de la propriété industrielle, créé par le
dahir du 23 juin 1916 assurera l'enregistrement international des mar-
ques de fabrique déjà déposées au Maroc, dans les conditions ci-après
fixées.

Art. 2. Le dépôt des marques à l'office marocain en vue de leur
enregistrement international, comporte – 1» Une demande à M. le
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commissaire résident général (direction de l'agriculture, du commerce.
et de la colonisation, service du commerce et de l'industrie, office de
la propriété industrielle), établie .en double exemplaire, portant une
reproduction de la marque déposée et l'indication des nom, prénoms,
profession et adresse du déposant, ainsi que le numéro d'enregistre-
ment de la marque à l'office marocain. A cette demande sera
annexée une brève description des caractères distinctifs de la marque,
indiquant éventuellement les couleurs employées – 2» Un cliché
typographique de la marque dont les dimensions extrêmes sont fixées
pa.r le règlement d'exécution de l'arrangement de Madrid, susvisé –
3° Quarante exemplaires de la marque tirés en couleur si la marque
est coloriée 4° Un mandat, à l'adresse du « bureau internationnal
de la propriété industrielle », à Berne, du montant des taxes fixées
par le dit arrangement de Madrid 5° Un récépissé de la trésorerie
générale ou d'une recette des finances du protectorat, constatant le
versement .de la taxe intérieure, établie par l'art. 3 qui suit 6° Un
pouvoir enregistré, avec signature légalisée si le dépôt est effectué par
mandataire, avec indication des nom, adresse et profession de celui-
ci – 7° Un bordereau des pièces déposées, signé du déposant ou de
son mandataire, en triple exemplaire.

Art. 3. La taxe perçue par le bureau international de Berne est
de 100 fr. pour une seule marque ou pour la première marque, com-
prise dans 'un dépôt multiple, et elle s'augmente de 50 fr. pour chacune
des autres marques, qui figurent dans un tel dépôt. – La taxe inté-
rieure, à acquitter au trésor du protectorat, est de 10 fr. par dépôt,
quel que soit le nombre des marques déposées.

Art. 4. Après vérification de la régularité du dépôt et de l'exac-
titude des indications portées sur le bordereau, le directeur de l'office
marocain signe, date et estampille l'un des exemplaires de ce borde-
reau et le (remet au déposant, à titre de reçu. Il transmet ensuite,
au bureau international à Berne, le dossier de la marque comprenant
toutes les pièces déposées et figurant au bordereau, en ne conservant
que le troisième exemplaire de cette dernière pièce.

Art. 5. Dès retour, à l'office marocain de la propriété industrielle.
du deuxième exemplaire de la demande portant le visa et la mention
de l'enregistrement au bureau international de Berne, le déposant est
avisé, ..par le directeur de l'office, qui lui remet cet exemplaire contre
décharge. Mention de cette remise est portée sur le bordereau conservé
dans les archives de l'office, et mention de l'enregistrement interna-
tional, avec indication de sa date et du numéro attribué par lui, à la
marque, est transcrite sur le registre des marques tenus à l'office.

Art. 6. Toute question d'application des présentes dispositions sera
résolue par arrêtés viziriels spéciaux.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 2 novembre
1918. Le commissaire résident général, Lyautey.

2r> septembre 1918. Dahir fixant provisoirement le taux
des indemnités de dépècement allouées aux fonctionnaires de
l'office' du protectorat, à Paris (B. 0. M., 18 novembre ipi8).

Art. unique. Par dérogation aux dispositions de l'art. 7 de notre
dahir du 13 juin 1917, les fonctionnaires de l'office du protectorat de la



République française au Maroc, recevront, du 1" septembre 1918 à la
cessation des hostilités, lorsqu'ils se déplaceront pour le service, les in-
demnités journalières ci-après

Directeur 25 francs
Sous-directeur 20 francs
Rédacteurs 15 francs
Commis et dactylographes 10 francs

Pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 29 ^octobre 1918.

Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général du
protectorat.

26 septembre 1918. Décret du bey apportant de nouvelles
restrictions au moratorium judiciaire intéressant les mobilisés
(J. O. T., a octobre 1918).

Vu notre décret du 27 août 1914 (1), dont l'art..unique reproduit la dis-
position de l'art. 4 de la loi française du 5 août 1914 relative à l'in.
terdiction des poursuites contre les mobilisés, sauf l'exercice de l'ac-
tion publique par le ministère public Notre décret du 15 décembre
1914 (2), dont l'art. 3 dispense de l'autorisation judiciaire l'Etat, les
communes et les établissements publics d'Etat pour exercer les pour-
suites en matière de recouvrement d'impôts, produits et créances de
toute nature Les dispositions de nos divers décrets relatifs à la
prorogation de délais en matière de loyers et notamment l'art. 4 de
notre décret du 25 juin 1918, qui ont autorisé des mesures conserva-
toires à l'encontre de locataires mobilisés qui retirent les bénéfices
suffisants de leur 'Commerce ou de leur industrie pour acquitter au
moins partiellement le loyer des locaux qui y sont .affectés Nos
décrets des 20 mai (3) et 30 juin 1915 (4) et 2 juin 1916 (5), relatifs à
la liquidation du moratorium des échéances et notamment les dispo-
sitions de ces décrets intéressant les débiteurs, bénéficiaires et endos-
seurs présents sous les drapeaux ou renvoyés dans leurs foyers, et
leurs héritiers suivant les distinctions qui y sont établies La loi
française âu 26 juillet 1918 modifiant et complétant les art. 4 et 5 de la
loi du 5 août 1914 susvisée Attendu qu'il y a lieu d'étendre les
dispositions de cette dernière loi à la Tunisie,

Art. 1". Pendant la dwée de la mobilisation et jusqu'à la cessa-
tion des hostilités, aucune instance, sauf l'exercice de l'action publi-
que par le ministère public, ne .pourra être engagée ou poursuivie,
aucun acte d'exécution ne pourra être accompli contre les citoyens
présents sous les drapeaux sans leur consentement. Toutefois, pour
des motifs exceptionnels et sur autorisation spéciale et sauf en matière

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 1004.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 24.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 255.

(4) Rev. Alg. 1915. 3. 365.

(5) Rev. Alg. 191Ç. 3. 324.



de loyers urbains, l'instance pourra être engagée ou continuée et l'exé-
cution poursuivie contre des personnes mobilisées, mais résident, en
vertu d'une affectation sans limitation de durée, dans la zone de l'in-
térieur.

Art. 2. L'autorisation prévue à l'art, précédent sera accordée sans
frais par le président du tribunal oompétent du domicile du mobilisé
qui appréciera si le mobilisé se trouve en état de soutenir l'instance
et de satisfaire à la poursuite. La demande sera introduite par
simple requête. Le greffier en adressera copie par lettre jreicom-
mandée avec avis de réception au mobilisé, lequel sera en même
temps, invité à comparaître ou à présenter ses observations écrites
dans un délai de quinze jours à compter de cette notification. A

défaut d'un avis de réception de la lettre recommandée ou de réponse
de l'intéressé, le président, avant de statuer, pourra ordonner que
celui-ci sera cité aux jour et heure qu'il fixera, par exploit d'huissier
commis à cet effet, et invité subsidiairement par le même exploit à
faire parveniT ses observations écrites dans ce nouveau délai. Le
président pourra également, s'il le juge utile pour déterminer sa déci-
sion, recueillir l'avis de l'autorité militaire. L'ordonnance relative
à l'autorisation n'est susceptible ni d'opposition ni d'appel.

Art. 3. Sont dispensés de l'autorisation prévue à l'art. 1" l'Etat,
les communes ou les établissements publics d'Etat pour les poursuites
engagées ou à engager en matière de recouvrement de leurs impôts,
contributions, produits, revenus, redevances ou créances de toute
nature qui continueront à s'effectuer sous réserve, le cas échéant, de
l'application du bénéfice de l'art. 4 de notre décret du 10 août 1914.

Art. 4. Toutes instances, tous délais et toutes mesures d'exécution
seront à nouveau suspendus à dater du jour où le mobilisé, venant
à être appelé dans la zone des armées, aura fait la déclaration de
cette affectation nouvelle par lettre recommandée, avec avis de récep-
tion, au greffe de la juridiction saisie et au demandeur ou poursui-
vant. Au cas où le mobilisé se sera fait représenter par un avocat-
défenseur ou par un mandataire, la suspension sera également acquise,
à charge pour ce dernier de notifier l'affectation nouvelle du mobilisé
et à compter seulement de cette notification.

Art. 5. Seront présumés avoir renoncé à se prévaloir de l'immu-
nité édictée par l'art. 1", pour tout ce qui concerne leur commerce,
leur industrie ou leiir exploitation, les mobilisés qui, personnellement
ou par autrui, auront continué ou repris, depuis la mobilisation, une
exploitation commerciale ou industrielle, ou auront pris eux-mêmes
l'initiative d'actes de poursuites ou d'exécution. Quelle que soit
l'affectation du mobilisé, tout gérant ou toute personne préposée par
lui à l'exploitation de son entreprise commerciale ou industrielle est
présumé, par ce seul fait, avoir reçu un mandat aA lîtem l'autorisant
à soutenir l'instance au nom du propriétaire mobilisé, lequel sem
tenu de satisfaire aux effets de la condamnation prononcée. Une
fois l'instance engagée, ce mandat ne pourra être .révoquée par le
propriétaire de ladite entreprise qu'à la condition de renoncer expres-
sément à se prévaloir en ce qui le concerne, de l'exception de mobi-
lisation. Les mêmes règles sont applicables en matière commer-
ciale à tous engagements relatifs au commerce du mobilisé, posté-
rieurs à sa mobilisation.



Art. 6. Les dispositions contraires à celles du présent décret, de
nos décrets moratoires antérieurs sont abrogées.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 26 sep-
tembre 1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la
République Française à Tunis, Alapetite.

27 septembre 191S. Arrêté du directeur gén. des Trav.
pub. portant modification temporaire des dispositions de l'ar-
ticle 28 de l'arrêté du i!\ avril igoô fixant les frais accessoires

sur les chemins de fer tunisiens (J. 0. T., 5 octobre 1918).

27 septembre 1918. Ordre du gén. comra. en chef portant
interdiction de l'exportation du crin végétal (B. 0. M., 23-3o
septembre 19 18).

30. septembre 1918. – Décision du gouv. gén. réunissant
les fractions Chaànba de Tinerkouk, de Taghouzi et de Bcni-
Abbès (annexe de Timimoun) en une tribu dénommée « tribu
des Chaânba de l'Erg occidental » (B. 0., 1919, p. 1.0211).

;$0 septembre 191S. – Décret dit boy autorisant une qua-
trième émission de coupures de papier-monnaie pour suppléer
à l'insuffisance temporaire de monnaies métalliques (J. O. 1'
no octobre T918).

Vu le décret organique du 1" juillet 1891 sur le système monétaire
de la Tunisie Le décret du 8 janvier 1904 concédant à la Banque
de l'Algérie le privilège d'émission dans la régence de billets payables
au porteur et à vue Le décret du 16 février 1918 (1) autorisant la fa-
brication et l'émission de ooupures de papier-monnaie dont il a fixé les
types, pour suppléer à l'insuffisance temporaire des monnaies métalli-
ques, et, notamment, le dernier alinéa de son art. 1" qui a autorisé
une première émission de neuf cent mille francs de coupures
D'autre part, les décrets du 27 avril et du 14 août 1918 qui ont succes-
sivement autorisé deux émissions supplémentaires au total de deux
millions six cent mille francs – Attendu que ces émissions sont
en voie d'achèvement et qu'il y a lieu de fournir au commerce et à
l'agriculture, à l'occasion de la récolte des olives, une nouvelle quan-
tité de coupures de papier-monnaie Sur la proposition de notre
directeur général des finances et la présentation de notre premier
ministre,

Art. 1". Est autorisée dans les formes et conditions fixées par le
décret du 16 février 1918 une quatrième émission de coupures de pa-

(1) fiev. Alg. 1918. 3. 230.



pi&r-monnaie du type prescrit par notre décret susvisé du 16 février
1918.

Cette émission comprendra
400.000 coupures de cinquante centimes l'une, d'une valeur

totale de Fr. 200.000
400. 000 coupures d'un franc l'une, d'une valeur

totale de 400.000
200.000 coupures de deux francs l'une, d'une valeur

totale de 400.000

soit 1.000.000 de coupures d'une valeur totale de.Fr. 1.000.000

Art. 2. Toutes les dispositions de notre décret du 16 février 1918
relatives à la première émission sont applicables à cette quatrième
émission.

1"' octobre 1918. Dahir modifiant et complét-iiit les dispo-
sitions des dahirs des 17 septembre 1917 (1), 2.'| janvier (2) et
6 mars 191 8, sur la fabrication et le commerce des semoules et
farines, du pain et de la pâtisserie (B. 0. M., t '1 octobre iqt8).

Art. 1". Le taux de 80 en produits panifiables, qui a été fixé par
l'art, premier du dahir du 17 septembre 1917, s'applique au blé de
bonne qualité, pesant au moins 77 kilos à l'hectolitre, il est propor-
tionnel au poids spécifique du blé. Les produits paniflables com-
prennent, après élimination des corps étrangers, tous les éléments
du blé, y compris les farines 3- ou 4e et les remonlages, à l'exclu-
sion des sons.

Art. 2. Sont autorisés, la fabrication et le commerce des farines
complètes de blé dur, comprenant toutes les semoules converties. La
taxe de ces farines complètes de blé dur, sero déterminée par arrêté
municipal.

Ait. 3. Les succédanés à employer en minoterie sont le maïs et
les fèves ou fèveroles, à l'exclusion de l'orge. Les taux d'extraction
de la semoule et de la farine de maïs sont fixés comme suit 30
en semoule et 50 en farine, soit une proportion totale de 80 de
produits panifiables. Le taux d'extraction de la farine de fève ou
de fèverole est fixé à 80 – Les mêmes remarques que celles de l'art.
premier s'appliquent à ces taux d'extraction.

Art. 4. Les mélanges seront faits au moulin, et dans les propor-
tions suivantes – 85 de semoule de blé dur avec 15 de semoule
de maïs 85 de farine entière de blé tendre, avec 15 de farine
incomplète- de maïs 85 de farine complète de blé dur, avec
15 de farine complète de maïs, extraite au type 80 – 85 0/0 de
farine incomplète de blé dur avec 15.% de farine incomplète de maïs.

La proportion de farine de maïs peut être remplacée jusqu'à con-
currence de 5 par de la farine entière de fève ou de fèverole.

Il) Rev. Atg. 1917. 3. 505.

(2) Rev. Alg. 1918. 3. 147.



Art. 5. La semoule de blé dur ne pourra être employée sans mé-
lange qu'à la fabrication des pâtes alimentaires.

Art. 6. Les dispositions de nos dahirs des 17 septembre 1917, <J4

janvier et 6 mars 1918, non contraires à celles du présent texte, restent
en application.

Art. 7. Le présent dahir entreTa en vigueur à dater du 1" novem-
bre 1918.

Vu pour promulgation et mise à. exécution – Rabat, le 8 octobre
1018.' – Le commissaire résident général, Lyautey.

1" octobre 1918. Arrêté du grand vizir accordant certains
de crin végétal parmi les établissements incommodes, dange-
reux ou insalubres de a" classe (B. 0. M., i! octobre J918).

1er octobre 1918. Arrêté du grand vizir accordant certains
avantages aux fonctionnaires recrutés parmi les réformés pour
blessures de guerre ou pour les maladies contractées aux:
années (B. O. M., 51 octobre iqi8).

Vu le dahir du 27 mai 1916 (1) portant organisation du personnel
des services civils <is l'empire .chérifien, modifié par le dahir du 27
décembre 1917 (2)

Art. 1". Les réformés pour blessures de guerre ou pour maladies
contractées aux armées, qui ont subi avec succès l'examen prescrit
par l«s règlements métropolitains pour l'accès à l'emploi de commis
des différentes administrations publiques ou qui sont titulaires du
brevet de l'enseignement primaire ou d'un titre équivalent, peuvent
!tro nommés directement commis de 4e classe des services publics du
protectorat.

Art. 2. Ceux d'entre eux qui ne remplissent pas les conditions
fixées par l'art. précédent sont nommés commis stagiaires. Mais leur
titularisation, si elle 'a lieu à l'expiration de l'année de stage réprie-
mentaire, produit ses effets, au point de vue exclusif de ''ancienneté,
compter de la date de leur recrutement.

Art. 3. La situation des réformés recrutés antérieurement à la
date du présent arrêté sera révisée conformément aux règles édictées
pa» les art. 1 et 2 ci-dessus.

Vu pour promulgation et mise à exécutic-n – Rabat, le 10 octobre
1918 Le commissaire .résident général, – Lyautey.

2 octobre 1918. Arrêté du rés. géu. concernant l'ortho
graphe des noms géographiques de la régence (J. O. 7' 9 oclo
bre iÇ)i8)..

(1) Reu. Alg., 1916. 3. 315.

(2) Ib. 1918. 3. 83.



Art. unique. Des listes destinées à uniformiser dans les divers
services publics, l'orthographe usuelle française des noms des loca-
lités et lieux dits de la Tunisie, seront publiées au Journal officiel
tunisien » au fur et à mesure de leur approbation par le conseil des
ministres et chefs de service. Ces listes porteront un numéro d'ordre
et la date de leur adoption par le conseil des ministres et chefs de
service.

S octobre 1918. Décret relatif à l'organisation de l'admi-
nistration des contributions diverses en Algérie (J. 0., ra octo-
bre 1918 B. 0., 1919, p. 907).

Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances
Vu le décret du 21 août 1898 (1), relatif au. fonctionnement, en Algérie,

du service des contributions diverses, chargé de la perception des
contributions directes et taxes assimilées, ainsi que de l'assiette et
du recouvrement des contributions indirectes – Le décret du 23
août 1898 (2) sur le gouvernement et la haute administration de l'Al-
gérie Le décret du 16 janvier 1902 (3), sur le régime financier de
l'Algérie Les décrets des 16 mai 1908 (4), 24 avril 1910 (5), 24 dé-
cembre 1913 (6) et du 8 septembre 1915 (7), portant organisation de
l'administration des contributions diverses – Les décrets des 12

mars 1909, 5 juin 1915 et 1" mai 1918, portant organisation de l'admi-
nistration départementale des contributions indirectes Les propo-
sitions du gouverneur général de l'Algérie,

Art. 1". Les dispositions ci-après du décret du l?r mai 1918: modi-
fiant l'art. 5 du décret du 12 mars 1909, sont rendues applicables au
personnel des contributions diverses – Les surnuméraires sont
recrutés par voie de concours. Ne peuvent prendre part au concours
que les jeunes gens devant avoir dix-huit ans au moins et vingt-deux
ans au plus au 1". octobre de l'année du concours. Pour les fils d'em-
ployés, les bacheliers et les admissibles à l'école navale, la limite infé-
rieure est abaissée à dix-sept ans. Pour les candidats qui justi-
fient, soit de services civils pouvant entrer dan's la liquidation d'une
pension de retraite sur les fonds de l'Etat, soit de services militaires,
la limite est reculée, au-delà de vingt-deux ans, d'une durée égale à
celle de ces services et dé cinq ans au maximum. Les docteurs en
droit, les licenciés ès lettres ou ès sciences et les jeunes gens ayant
satisfait aux examens de sortie de l'école polytechnique, spéciale mi-
litaire, navale, centrale ou de l'école libre des sciences politiques,

(1) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 87 Rev. Alg. 1898. 3. 159.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161..

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902-3, ,p. 9.

(4) Suppl. 1908, p. 296 Rev. Alg 1908. 3. 320.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 578 Rev. Alg. 1910. 3. 210.

(6) Est. et Lef.. Suppl. 1913, p. 1089 Rev. Alg. 1914. 3. 369.
(7) Rev. Alg. 1915. 3. 448.



sont dispensés de subir les épreuves du concours et nommés direc-
tement commis. Les licenciés en droit sont dispensés des épreuves du
concours. Les candidats reçus au concours ne peuvent être commis-
sionnés avant l'âge de vingt ans. Ils peuvent être nommés dans le
service des bureaux à partir de dix-neuf ans. Les candidats reçus
au concours sont, sous réserve de la disposition précédente, et pour
ceux qui sont sous les drapeaux, après leur libération, nommés aux
emplois vacants dans l'ordre de leur rang d'admission.

Art. 2. L'aTt. 3 du décret du 8 septembre 1915 est modifié comme
suit « Les commis sont recrutés parmi les surnuméraires et les can-
didats classés «n vertu de la loi du 21 mars 1905. Les surnuméraires
définitivement admis dans les formes prévues par l'art. 2 du présent
décret sont nommes commis après deux ans de services effectifs.

4 octobre 1918. Arrêté du gouv. gén. reportant au i5 octo-
bre 1918 la date extrême du délai imparti aux planteurs de
tabac pour déclarer leur récolte de 1918 en tabac à priser (B.
0., 1918, p. 7^9).

5 octobre 1918. Décret (lit bey portant création de mon-
naies de billon en bronze de nickel (J. 0. T., ia octobre 1918J.

Vu le décret du 1er juillet 1891 relatif au régime monétaire de Ja
régence et notamment les art. et 4 donnant la nomenclature et les
caractéristiques des monnaies tunisiennes d'or. d'argent et de bronze

La loi française du 2 août 1917 qui a autorisé la création de mon-
naies de bronze de nickel Considérant les avantages que présen-
tera l'introduction de cette mesure dans la régence – Après nous
être assuré de l'assentiment du gouvernement français,

Art. 1er. Il sera, fabriqué en bronze de nickel des pièces de cinq,
dix et vingt-cinq centimes percées au centre d'un trou rond et présen-
tant les caractéristiques suivantes

nuui'TRF COMPOSITION POIDS
DENOMINATION niAmmi,nENOMIl'iATION

DIAMÈTRE du ZZ~ 77,
des pièces
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TITRE i et au-dessous .IROIT et au-dessous-

miUim. iniliim. [iiilliin. grammes mitlini.

25 centimes. 24 5,5 Nickel 25 5 10

10 centimes. 21 5 Cnivre
75 i/# j 10 4 i J5

5 centimes 19 4,5
t Cmvre 75

io 3

15
5 centimes 19 4,5

Ulvre, j 10 3
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Art. 2. Ces pièces porteront, d'un côté, en caractères arabes, notre
monogramme, l'indication de leur valeur et le millésime de l'année
arabe.de leur fabrication sut l'autre face, en caractère français, les
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mots « Tunisie, Protectorat Français >, l'indication de leur valeur et
le millésime de l'année grégorienne de la fabrication. Leur pou-
voir libératoire sera limité à l'appoint de la pièce d'argent de cinq
francs.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 5 octobre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, – Alapetite.

5 octobre 1918. – Arrêté du gén. com. la div. d'occ. de Tuni-
sie modifiant l'art. ier, § 4, de l'arrêté du octobre 1917 fixant
les heures de fermeture des divers établissements et magasins
de la Régence (J. 0. T., 12 octobre 1918).

5 octobre 1918. Dahir complétant l'art. 3 du d&hir du 3

octobre 191 sur la police du roulage, et relatif aux attelages
uniquement composés de bœufs (B. O. M., k novembre 1918).

Art. unique. L'art. 3 de notre dahir du 3 octobre 1914 sur la police
du roulage est complété ainsi qu'il suit «

Toutefois, lorsque l'atte-
lage sera uniquement composé de bœufs, il pourra être substitué
à cinq animaux attelés sur file unique, six bœufs attelés par paire
à trois animaux attelés sur file unique, quatre bœufs attelés par paire.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 29 octobree
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat,- Lallier. du Coudray.

7 octobre 1918. Arrêté du gouv.-gén. attribuant des sub-
mentions aux communes de l'Algérie qui engageront des dépen-
ses en vue d'assurer la distribution de pain à prix réduit aux
familles nécessiteuses (B. 0., 1919, p. 377).

Vu le décret du 18 septembre 1918 relatif aux fonds à mettre à la
disposition de l'Algérie pour la fourniture de céréales et succédanés
faite par la colonie au service métropolitain du ravitaillement et à
l'emploi de ces fonds – L'avis de la commission instituée par arrêté
du 18 juin 1918, en vue d'examiner les conditions de répartition de ces
fonds aux communes pour pallier aux conséquences de la guerre en
ce qui concerne le (renchérissement de la vie L'avis du conseil de
gouvernement; Sur la proposition du secrétaire général du gou-
vernement,

Art. 1"- Les communes de l'Algérie qui engageront des dépenses
en vue d'assurer la distribution à prix réduit à la population nécessi-
teuse européenne ou indigène de pain ou de denrées en tenant lieu,

(1) Rev. Alij. 1914. 3. 1075.



pourront recevoir de l'Algérie des subventions proportionnelles aux
dépenses qu'elles se seront imposées à l'effet de maintenir le prix du
pain ou des denrées en tenant lieu à un prix éga,l à celui qu'ils attei-
gnaient au 1" juillet 1918. En aucun cas, ces subventions ne pour-
ront dépasser les trois quarts des dépenses faites par les communes.
Leur .total ne pourra, à aucun moment, excéder les ressources ;réa-
lisées du compte spécial dont l'ouverture a été autorisée par le décret
du ,18 septembre 1918.

Art. 2. Le montant de ces subventions sera prélevé sur les .res-
sources dudit compte dans les conditions prévues par l'art. 3, para-
graphe final de ce décret.

Fait à Alger, le 7 octobre 1918. Pour le gouverneur général absent
Le secrétaire général du gouvernement, Léon Périer

7 octobre 1918. – Daliir portant dérogation temporaire, en
raison de l'état de guerre, à certaines dispositions du dahir du
:»3 juin 1916 (1).

An. 1er. Les mesures temporaires, prévues aux articles ci-après,
à raison de l'état de guerre, seront appliquées et produiront leurs
effets à dater de la promulgation du présent dahir, jusqu'à une date
qui sera fixée par un antre dahir, postérieurement à la cessation des
hostilités.

Art. 2. Les cours des délais fixés par l'art. 4, de la convention de
Paris, révisée, constitutive de l' « Union internationale », et p£r
l'art. 13 de notre dahir du 23 juin 1916, est interrompu par la guerre,
au profit des étrangers appartenant à des Etats ayant accordé, aux
sujets et ressortissants marocains, le bénéfice de la même suspen-
sion. En conséquence, tous les inventeurs et déposants de marques,
dessins ou modèles, qui rempliront cette dernière condition .pourront
effectuer valablement leurs dépôts au Maroc jusqu'à l'époque qui sera
fixée, en conformité de l'art. précédent, si à la date du 5 août 1914,
ils étaient à même de se prévaloir des dispositions de l'art. 4 de la
convention, précitée, concernant les délais de priorité, ou si, depuis
cette date, ils se sont trouvés remplir les conditions prescrites pour
s'en prévaloir.

Art. 3. Le paiement des taxes à acquitter en vue de valider les
dépôts effectués sous le bénéfice de la disposition ci-dessus, pourra
être l'objet de dispenses ou remises, en application du premier para-
graphe de l'art. 26 du dahir du 23 juin 1916, étendu par le présent
à la matière des dessins et modèles industriels et des marques de
fabrique.

Art. 4. Sont également suspendus, sans condition spéciale, pen-
dant le temps défini à l'art, premier du présent dahir, les délais fixés,
sous peine de déchéance, par l'art. 54 du dahir du §3 juin 1916, pour
l'exploitation des brevets et certificats délivrés.

Art. 5. A raison de l'état de guerre et tant que cet état persistera,

(1) Ret'. Alg. 1916. 3. 367.



l'exploitation, au Maroc (zone française) de toute invention brevetée,
et l'usage de toute marque de fabrique, déposée par des sujets ou
ressortissants des pays ennemis (Allemagne, Autriche-Hongrie, Tur-
quie, Bulgarie), ou par toute autre personne pour le compte des sus-
dits sujets ou ressortissants, sont et demeurent interdits.

Art. 6. L'exécution de tout contrat d'exploitation ou d'usage des
brevets ou marques, visés à l'art. ci-dessus, au profit des mêmes
sujets ou ressortissants, est également interdite.

Art. 7. Si l'une des inventions, dont l'exploitation est interdite
par les art. 5 et 6 qui précèdent au profit du breveté, présente un
intérêt public ou une utilité quelconque pour la défense nationale ou
l'économie de guerre, notre grand vizir pourra en autoriser l'exploi-
tation, soit par un service public, soit par des particuliers, sujets ma-
rocains ou des pays alliés ou neutres, après avis conforme de la
commission spéciale instituée par l'art. ci-après. L'arrêté viziriel
ci-dessus prévu réglera toutes les conditions de l'exploitation auto-
risée. Cette autorisation ne constituera nullement droit à aucune
concession, cession ou transfert, lesquels ne pourraient être effectués
que bous le contrôle et après approbation du sequestre des biens
ennemis.

Art. 8. Il est constitué, auprès du secrétaire général du protec-
torat, une commission spéciate des inventions intéressant ta défense
nationale. Cette commission comprend, outre les membres de la com-
mission technique de l'office de la propriété industrielle, désignés par
le dahir du 23 juin 1916, art. 112 complété par celui du 3 mai 1917,
savoir 1° Le chef d'état-major – 2° Le directeur de l'intendance

3" Le commandant supérieur du génie – 4° Le commandant su-
périeur de lartilleirie., ou leurs délégués. – Cette /commission est
présidée par le secrétaire général ou son délégué. Elle a pour
mission de prendre connaissance de tous les dessins de brevets ou
certificats d'addition, en vue d'étudier ceux dont l'objet pourrait inté-
resser soit la défense nationale, soit l'économie de guerre. Elle
peut déléguer ses pouvoirs à une sous-commission, composée de mem-
bres pris dans son sein et complétée au besoin par l'adjonction de
tous techniciens dont elle jugera la compétence utile et qui siégeront
à titre consultatif. Les inventions de cette nature seront, pendant la
durée de la guerre, soumises au régime d'exception ci-après défini.

Art. 9.- Il sera sursis à la publication de tout brevet ou certificat
d'addition répondant aux conditions prévues par l'art. ci-dessus (mé-
moire descriptif, dessins et titre). Les dossiers de cette nature seront
enregistrés par l'office sur un livre spécial et tenus secrets. Le public
ne sera pas admis à en prendre connaissance.

Art. 10. Tout inventeur pourra, soit en déposant sa demande de
brevet ou certificat, soit .postérieurement, requérir l'application de la
disposition ci-dessus. Cette requête devra être adressée au commissaire
résident général (office de la propriété industrielle) et énoncer les mo-
tifs justificatifs de la mesure demandée. Elle sera transmise, par le
directeur de l'office de la propriété industrielle, au président de la
commission, instiiuée par Fart. 8 du présent dahir. Après avis de
cette commission, il sera statué définitivement par arrêté .résidentiel.

Art. 11. Lorsque la commission susvisée aura retenu une conven-



tion comme intéressant la défense nationale ou l'économie de guerae,
cette invention pourra faire l'objet soit d'une expropriation, tempo-
raire ou définitive, par l'Etat, soit d'un contrat d'exploitation, par l'in-
dustrie privée, sous le contrôle et la surveillance de l'Etat, en vue
d'assurer, à celui-ci, le bénéfice intégral et exclusif de la dite inven-
tion. Dans ce cas, il sera sursis à la délivrance du brevet, pendant
toute la durée du contrat ou de l'expropriation temporaire, et la durée
de validité du brevet, sauf convention contraire conclue entre l'Etat
et l inventeur, ne pourra courir que du jour où celui-ci aura recouvré
sa liberté d'action. Les clauses de l'acte de l'expropriation ou du
contrat d'exploitation obligatoire seront établies par la commission
spéciale. instituée par l'art. 8. La rémunération de l'inventeur >sera
déterminée, sauf accord direct, par une commission de trois arbitres,
désignés l'un par l'Etat, l'autre par l'inventeur, et le troisième par
les deux précédents, ou, faute d'accord entre ceux-ci, par le président
de la cour d'appel de Rabat.

Art. 12. Il est interdit à tout sujet ou ressortissant marocain, admis
à domicile dans la zone française de l'empire chériflen,. de déposer à
l'étranger, soit directement, soit par mandataire, aucune demande de
brevet tombant sous l'application des art. 8, 9, 10 et 11 qui précèdent.

Art. 13. Toute infraction aux dispositions du présent dahir ou des
arrêtés pris pour son exécution, qu'elle ait été commise au Maroc ou
à l'étranger, sera passible d'un emprisonnement de 1 à 5 ans et d'une
amende de 500 à 10.000 fr. ou de l'une de ces deux peines seulement

L'art. 463 du code pénal français est applicable en la matière.
Art. 14. – Les juridictions françaises de notre empire sont seules

compétentes pour la .répression de ces infractions.
Art. 15. Le présent dahir entrera en vigueur dès sa promulgation,

pour toutes dispositions immédiatement exécutoires établies par les
articles 1, 3, 4, 5 et 6. Pour le surplus, les arrêtés viziriels en
détermineront la date et les modalités d'application.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 2 novembre
1918. Le commissaire résident général, Lyautey.

S octobre 1918. Loi ratifiant la convention passée entre le
ministre des finances et le directeur général de la banque de
l'Algérie et tendant à mettre à la disposition de l'Etat une
avance supplémentaire de 100 millions (J. 0., 9 octobre igi8K

11 octobre 1918. Décret modifiant l'art. ier du décret du
g aoùt igio réorganisant les troupes sahariennes (B.,O., 1919,
P- 87i)/

Sur le rapport du président du conseil, ministre de la guerre, et des
ministres de l'intérieur et des finances, Vu l'art. 7 du décret du 21 avril
1866, modifié par le décret du 24 novembre 1916 Les art. 65 et 66

de la loi de finances du 30 mars 1902 (1) relatifs à le, création des

(1) Est. et Lef., Suppl. 1902-3, p. 58.



troupes sahariennes Le décret du 9 août 1910 (1) relatif à la réor-
ganisation des troupes sahariennes, modifié par les décrets du 5 sep-
tembre 1914 (2) et du 10 mars 1916 (3) La loi des cadres de l'infan-
terie du 23 décembre 1912' – La loi du 30 septembre 1916 (4) créant
remploi d'adjudant indigène dans les régiments de tirailleurs et de
spahis,

Art. 1". – L'art. 1er du décret du 9 août 1910, modifié par le décret
du 10 mars 1916, est complété ainsi qu'il suit Dans chaque com-
pagnie saharienne, l'un des sous-officiers indigènes peut être nommé
à l'emploi d'adjudant, sans qu'il en résulte une augmentation du
nombre total des sous-officiers indigènes prévus pour la compagnie
par 'les tableaux A et B, et dans les conditions d'ancienneté minima
de service et de grade indiquées par l'art. 7 du décret du 21 laivril
1866, modifié par le décret du 24 novembre 1916. L'adjudant indi-
gène prend rang, dans la hiérarchie, immédiatement au-dessus du
sergent-major ou du maréchal des logis chef et au-dessous de l'adju-
dant français.

Art. 2. Le paragraphe 3e (Hommes de troupe indigènes) du tableau
C (tarifs de solde), annexé au décret du 9 août 1910, modifié par les
décrets du 5 septembre 1914 et du 10 mars 1916, est complété ainsi
qu'il suit

3° Hommes de troupes indigènes.

COMPAUNIKS COMPAGNIE COMPAGNIES j
onsFR.

GRADES DE la SAotnA DU d'ouargî.a vATIONS
ET DE TOUGGUL'KT TOUAT GOtRAR* ET DU TIDIKELT

fr. c. fr. c fr c.Adjudant. 4 » 4 30 4 30

(Le reste sans changement)

Art. 3. Les dispositions qui précèdent seront applicables à dater
du 1er août 1918.

11 octobre 1918. Décret approuvant une majoration tem
poraire deis tarifs sur le chemin de fer d'intérêt local d'Aïn-
Mokra à Saint-Charles (département de Constantine (J. 0., r8
octobre 1918 B. 0., 1918, p. 80/1)

11 octobre 1918. Décret du bey complétant l'art. i3 du
décret du janvier 1914 sur les armes (J. O. T., 3o octobre1918).

(1) Est. et Lef., Suppl. 1910, p. 614 Rev. Alg. 1910. 3. 310.

(2) Rev. Alg. 1915. 3. 405.

(3) Rev. Alg. 1916. 3. 228.

(4) Rev. Alg. 1916. 3. 473.

3° Hommes de troupes indigènes.

COMPAUNIKS COMPAGNIE COMPAGNIES jonsFR.
GRADES DE la SAotnA DU d'ouabgî.a i vatIONS

ET DE TOIHSGUL'HTTOUAT GCL'RARA ET DU TIDIKELT

fr c. fr. c fr c.Adjudant. i « 4 30 430

(Le reste sans changement)



Vu les décrets des 18 mars 1913 (1) et 7 janvier. 1914 (2), sur leé
armes,

Art. unique. L'art. 13 du décret du 7 janvier 1914 est ainsi com-
plété – Après les mots Tout retrait d'une arme de fabrication
française ou étrangère d'un bureau de poste ou de douane. sont
ajoutés les mots ou de messageries ».

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 11 octobre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

12 octobre 1918. Arrêté du gouv. gén. modifiant les prix
maxima de vente de la. viande sur pied (B. 0., 1918, p. 769).

Vu le décret du 23 août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie La loi du 10 février 1918, applicable à l'Al-
gérie, établissant des sanctions aux décrets et arrêtés rendus pour le
ravitaillement national L'arrêté du 31 juillet 1918 réglementant la
vente de la viande abattue en Algérie – Considérant que, depuis
l'émission de cet arrêté, les cours de la viande sur pied ont subi une
augmentation marquée dans toute la colonie et qu'il convient de
modifier en conséquence les prix fixés par, ledit arrêté – Considérant
qu'il y a lieu de .rendre obligatoire la taxation de la viande sur pied
dans tous les marchés autres que ceux des ports d'embarquement –
Vu les avis des préfets d'Alger, d'Oran et de Constantine Sur
l'avis conforme du comité de ravitaillement Sur les propositions
du secrétaire général du gouvernement.

Art. 1er. Les prix maxima de vente de la viande sur pied, fixés
par l'art. 1" de l'arrêté du 31 juillet 1918, pour les marchés publics
aux bestiaux des ports d'embarquement en Algérie, sont modifiés
comme suit

PRIX MAXIMA DES 100 Kgs POIDS VIF NET

ANIMAUX j J1"QUAL1TÉ 2" QUALITÉ 3' QUALITÉ OBSERVATIONS

Bœufs 180 fr. 170 Ir. 160 fr. Le poids vif sera établiTaureaux."l' 170 » 160
.<

150 »
1' pour les bovins et les

Vaches indigènes 160 IJ
155» 150 1)

\2r"™rJPK!i un jeûne de

Moutons. a in u a a*} u >iKK »
heures;Moutons. 170 » ibS » 155 » r pour les ovins, en faisantBéliers 150» 143 » 135» subir au poids vif brut uneBrebis 155 » 150 » 143 » réfaction de U 0/0. (Coudi-Porcs. 3 fr. le kg tions d'achats de l'inten-

dance).

Art. 2. Le paragraphe 1er de l'art. 2 de l'arrêté du 31 juillet 1918

est modifié comme suit – Pour les marchés autres que ceux des

(1) Rev. Alg. 1913 .3. 178.

(2) Rev. Alg. 1914. 3. 424.

PRIX MAXIMA DES 100 Kgs POIDS VIF NET

ANIMAUX j jl"QUALÏTÉ 2" QUALITÉ 3* QUALITÉ OBSERVATIONS

Bœufs 180 fr. 170 fr. 160 fr. Le poids vif sera établiTaureaux. 170 » 160
.<

150 »
1' pour les bovins et les

Vaches indigènes 160e 155» 150 »)
\2r"™rJPK!i un *ûa« de

Moutons. 170 u 263 u 155 »
fE heures;Moutons. 170 » Ibi » 155 » r pour les oviDS en faisantBéliers 150» 143 » 135» subir au poids vif brut uneBrebis. 155 » 150 » 143 » réfaction de U 0/0. (Coudi-porcg 3 fr le kir tions d'achats de l'inten-
dance).



ports d'embarquement, le préfet, sur l'avis d'une commission dépar-
tementale, arrêtera les prix maxima auxquels doit être vendue, compte
tenu des frais de transport, sur chacun d'eux, la viande sur pied.

Art. 3. Sont maintenues toutes les autres dispositions de l'arrêté
du 31 juillet 1918.

Pour le gouverneur général absent – Le secrétaire général du
gouvernement, Léon Périer.

12 octobre 1918. Arrêté du ^ouv. gén. modifiant les indi-
cations du tableau figurant à l'article 4 de l'arrêté du 3o mars
igog en ce qui concerne les agents des contributions diverses
détachés à la direction des services financiers.

Vu le décret du 23 .août 1898 relatif aux attributions du gouverneur
général de l'Algérie et le décret du 21 août 1898 concernant le fonction-
nement en Algérie du service des contributions diverses l'arrêté
du 30 mars 1909 (1) portant réorganisation de l'administration cen-
trale du gouvernement général de l'Algérie l'inscription du budget
de 1919 d'un crédit complémentaire en vue de la transformation éven-
tuelle en emploi d'inspecteur de deuxième emploi de contrôleur des
contributions diverses à la direction des services financiers Sur la
proposition du secrétaire général du gouvernement Le conseil de
gouvernement entendu.

Art. 1". Les indications du tableau figurant à l'art. 4 de l'arrêté
du 30 mars 1909 sont modifiées ainsi qu'il suit en ce qui cenoerne les
agents des contributions diverses détachés à la direction des services
financiers (renvoi n° 5) 1 directeur des contributions diverses ou
des contributions indirectes 2 contrôleurs au inspecteurs 2
commis ou commis principaux des contributions diverses – 2 agents
coloniaux des contributions diverses.

Pour le gouverneur général absent – Le secrétaire général du
gouvernement, Léon Périer.

12 octobre 1918. Décret du foey modifiant la réglementa-
tion du service de la correspondance téléphonique entre l'Algé-
rie et la Tunisie (J. O. T., 26 octobre igi8).

Vu notre décret du 24 décembre 1911 (2) portant réglementation du
service téléphonique en Tunisie Notre décret du 12 octobre 1915
(3) concernant les relations téléphoniques entre la Tunisie et l'Algé-
rie Les modifications en date des 28 mai et 7 juin 1918 à l'arran-
gement des 8 et 17 novembre 1914 destiné à régler le service de la

(1) Est. et Lef., Suppl. 1909, p. 396.

(2) Rev. Alg. 1912. 3. 63.

(3) Rev. Alg. 1915. 3. 474.



correspondance téléphonique entre l'Algérie et la Tunisie Le dé-
cret du président de la République Française du 29 août 1918 Nos
décrets du 31 décembre 1916 (1) et 16 janvier 1917 (2) Sur la pro-
position de notre directeur général de l'office des Postes et des Télé-
graphes et sur le rapport de notre premier ministre.

Art. 1". Les parts de taxes revenant à la Tunisie pour les commu-
nications téléphoniques tunisiennes-algériennes sont fixées comme. il
suit par conversation de trois minutes – A un franc (1 fr.) pour les
communications originaires ou à destination des centres téléphoni-
ques des régions de Souk-el-Arba et de Tunis (lrB zone). A un franc
trente-cinq (1 fr. 35) pour les communications originaires ou à desti-
nation des centres téléphoniques des régions de Sousse et de Sfax
(2e zone). A un franc soixante-quinze (1 fr. 75) pour les communi-
cations originaires ou à destination des centres téléphoniques de l'ex-
trême-sud (3e zone).

Art. 2. – La pa:rt de taxe est réduite à cinquante centimes (0 fr. 50)

pour les communications échangées entre deux centres téléphoniques
algériens et tunisiens et leurs satellites situés à moins de 50 kilomè-
tres de part et d'autre de la frontière lorsque ces centres sont .reliés
par un ou plusieurs circuits directs.

Art. 3. La taxe à appliquer aux avis d'appel téléphonique algé-
riens-tunisiens et réciproquement est fixée uniformément à soixante-
dix centimes (0 fr. 70) cette taxe est conservée intégralement par
celle des deux administrations qui en perçoit le montant.

Art. 4. Notre directeur général de l'office des Postes et des Télé-
graphes est chargé de l'exécution du présent décret dont les disposi-
tions entreront en vigueur le 1er novembre 1918.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 12 octobre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident- général de la Républi-
que Française à Tunis, Alapetite.

15 octobre 1918. Arrêté du min. du cum. et de l'iiul. rela-
tif au mode de réquisition des goudrons, huiles lourdes (B. 0..
igi8.p. 774).

15 octobre 1918. Décret autorisant la réquisition civile et
prescrivant la déclaration des goudrons et dérivés de la houille
!en Algérie, (J. 0., \-t octobre. 1918 R. 0., 191^ p. 770).

17 odtobre 1918. ^– Arrêté du grand vizir portant organisa-
tion du personnel des perceptions (B. 0. M., 21 octobre 1918).

Art. 1er. Le personnel chargé du recouvrement de l'impôt direct
et des contributions indirectes, comprend

(1) Heu. Alg. 1917. 3. 78.

(2) Iiev. Alg. 1917. 3. 96,



Ccodre principal Des percepteurs principaux et des percepteurs
,cadre secondaire; Des commis principaux et des commis de percep-

tion.

Art. 2. Les classes et traitements sont fixés ainsi qu'il suit

Pereepte2~rs principaux
Horsclasse. 12.000
1 roclasse. 11 .OOO

2e classe. 10.000

3e classe. 9.000
40 classe. 8.000

Peréepteurs

Horsclasse. 10.000
lreclasse. 9.000
2e classe. 8.000
3e classe. 7.500
lie classe. î.U00
5" classe. 6.500
fie classe. 6.000
7e classe. 5.500

Stagia, ires 50()

Commis principaux de perception
Hors classe: 6.500
1 reclasse. 6.000
2" classe. 5.500-·classe. 5.000

Commis de perception
1reclasse. 4.500
2" clas&e. 4.000
3" classe. 3.500
4e classe. 3.000
Stagiaires 2.500

Art. 3. Les agents du cadre principal sont nommés par arrêtés
viziriels, les agents du cadre secondaire sont nommés par le directeur
général des finances.

Art. 4. Les percepteurs stagiaires sont recrutés directement par
voie de concours. Les conditions de.ce concours sont fixées par le
directeur général des finances. Les commis sont recrutés suivant
les règles en vigueur pour le personnel des services civils du protec-
torat.

Art. 5. Les agents des administrations métropolitaines, algériennes
ou tunisiennes, mis. hors cadres pour servir au Maroc, sont classés
dans cette hiérarchie aux conditions de leur recrutement et les avan-
cements dont ils bénéficient ultérieurement sont indépendants de ceux
qu'ils peuvent obtenir dans leur administration d'origine.

Art. 6. Les avancements sont donnés exclusivement au choix
les avancements de grade ont lieu au fur et à mesure des vacances



dans les cadres. Tout avancement de classe est fait d'une classe à
la classe immédiatement supérieure.

Art. 7. Aucun agent ne peut recevoir d'avancement de g.rade
ou de classe s'il n'est porté au tableau.

Art. 8. Un tableau d'avancement est dressé une fois par an, en
décembre, il est arrêté par une commission composée – a) Pour les
.agents du cadre secondai.re du directeur général des finances, du
chef du service et d'un employé supérieur du service. b) Pour les
agents du cadre principal du délégué à la résidence générale, secré-
taiTe général du protectorat, du directeur général des finances, du
chef du service et du chef du service du personnel. Le tableau est
porté à la connaissance du personnel et les agents qui y figurent ne
peuvent être privés de leur tour de nomination que par mesure disci-
plinaire.

Art. 9. Les percepteurs principaux sont pris parmi les percepteurs
des trois premières classes.

Art. 10. Les commis principaux, ayant l'ancienneté voulue pour
obtenir un avancement de classe, peuvent être nommés percepteurs à
une classe dont le traitement est immédiatement supérieur à leur
traitement actuel.

Art. 11. Les commis principaux sont pris parmi les commis de
lre classe ayant au moins dix-huit mois d'ancienneté.

Art. 12. La durée minimum de service pour passer d'une classe
à la classe supérieure est fixée ainsi qu'il suit Un an pour les
commis Dix-huit mois pour les commis principaux – Dix-huit
mois pour les percepteurs de 3e, 4e, 5e, 6e et 7e -classe – Deux ans
pour les percepteurs de lro et de %« classe et pour les percepteurs prin-
cipaux. Les commis de lre classe peuvent être nommés commis
principaux de 3" classe après dix-huit mois d'ancienneté.

Art. 13. Les affectations initiales et les changements de résidence
sont prononcés par le directeur général des finances.

Art. 14. Les agents des perceptions sont soumis aux .règlements
généraux applicables aux fonctionnaires des services civils du pro-
tectorat 1° Pour le bénéfice des indemnités d'installation, de loge-
ment, de cherté de vie, de monture, le remboursement des frais de
voyage et de déplacement, l'obtention des congés et permission d'ab-
sence, la réglementation des changements de résidence et du licencie-
ment 2° En ce qui concerne la discipline, sous réserve des dispo-
sitions des art. spéciaux du présent arrêté' relatifs à l'échelle des
peines et à la composition des conseils de discipline.

Art. 15. Les percepteurs principaux, percepteurs, commis prin-
cipaux et commis qui gèrent une perception reçoivent, si possible, le
logement en nature dans l'immeuble de la perception et des alloca-
tions à titre d'abonnement pour frais de bureau, de chauffage, d'éclai-
rage et pour indemnité de responsabilité dont le taux pst fixé annuel-
lement par le. directeur général des finances.

Art. 16. Les infractions à la discipline et les fautes commises par
les agents, des perceptions sont punies, suivant la gravité des cas, des
peines ci-après – A) Peines du premier degré L'avertissement –
Le blâme (avec ou sans publi-cité dans le service). n) Peines du se-
cond degré La radiation du tableau d'avancement – L'ajourne-



ment de promotion La descente de classe – La rétrogradation
La mise en disponibilité d'office La révocation.

Art. 17. Le déplacement, ne constitue, en aucun cas, une peine
disciplinai,re. Dans les cas graves et urgents, si l'intérêt du service
l'exige, le chef de service peut suspendre un agent jusqu'à ce qu'une
décision ait été prise à son égard après avis du conseil de discipline.

L'avertissement et le blâme sont prononcés par le chef de service.
Les autres peines sont prononcées après avis du conseil de disci-

pline pour les agents du cadre principal, par le délégué à la rési-
dence, secrétaire général du protectorat pour les agents du cadre
secondaire, par le directeur général des finances.

Art. 18. – Le conseil de discipline est formé de la commission de
classement avec adjonction d'un agent du grade de l'inculpé, dont le
nom est tiré au sort parmi les agents de perception ou, à défaut,
parmi les agents de grade correspondant d'un autre service de la
direction générale des finances. L'inculpé est admis, su.r sa demande,
ou invité, si le directeur des finances le juge utile, à comparaître per-
sonnellement devant le conseil aux fins d'explication verbale. Si l'agent
dûment convoqué ne se présente pas, il est passé outre.

Art. 19. Les fonctionnaires des cadres métropolitain, algérien ou
tunisien, qui se seraient rendus coupables de faits de nature à notifier (1)
la rétrogradation, la mise en disponibilité ou la révocation seront
remis à la disposition de leur administration laquelle sera juge de
décider au vu du dossier qui lui sera transmis, des mesures à prendre
par application de ses règlements propres.

Art. 20. Les agents actuellement en fonctions, seront rangés dans
le nouveau cadre suivant leur ancienneté, dans la classe dont le trai-
tement correspond à leur traitement actuel et ils y conserveront l'an-
cienneté de classe qu'ils avaient dans leur ancien emploi. Dans le
cas où le traitement actuel ne correspondrait au traitement d'aucune
des classes de leur nouvel emploi, il leur serait attribué, soit le trai-
tement immédiatement supérieur avec une ancienneté réduite en
proportion de l'avantage retiré de cette augmentation d'appointements,
soit le traitement immédiatement inférieur avec une indemnité com-
pensatrice qui serait soumise aux retenues pour la caisse de pré-
voyance. Exceptionnellement, et en vue de permettre de leur tenir
compte de l'ancienneté acquise dans le grade où ils sont recrutés, les
durées minimum de service exigées sont séduites de moitié pour la
première promotion des agents métropolitains, algériens et tunisiens.

Art. 21. Les agents d'origine ou de nationalité étrangère seront
soumis aux mêmes règles et bénéficieront des mêmes avantages que
les agents similaires des autres services du protectorat.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 19 octobre
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat, Lallier du Coudray.

18 octobre 191S. – Arrêté dn £onv. ^én. portant interdic-
tion de l'exportation d'Algérie des huiles végétales et minérales
de tonte nature (B.O., tqiS, p. 781).

(1) Lire motiver.



19 octobre 1918. Décret élevant à un milliard de francs la
limite d'émission des billets de la banque de l'Algérie (J. 0.,
ao octobre 191 8).

19 octobre 1918 Arrêté du prem. min. fixant à 80 le nom-
bre des experts en matière d'expropriation pour cause d'utilité
publique qui doivent figurer sur les listes afférentes aux; tribu-
naux français de première instance de Tunis et de Sousse et
nommant les membres de la commission chargée de procéder
à la formation de ces listes (J. 0. T., a3 octobre 1918).

21 octobre 1918. Ordre du gén. connu, eu chef fixant les
prix et conditions d'achat des porcins par le service de l'inten-
dance en 1918-1919.

22 octobre 191S. – Décret relatif à la prorogation et à la
suspension des baux des fermiers et des métayers qui ont été
mobilisés (J. 0., 23 octobre 1918 B. 0., 1918, p. 767).

Art. 2. Le présent décret est applicable à l'Algérie.

22 octobre 1918. – Décret du bey relatif au moratorium des
loyers {/. 0. 1' 26 octobre 191-8).

Vu notre décret du 25 septembre 1918 réglementant le moratorium des
loyeTs – Considérant que la .rédaction du texte du 2e alinéa de l'art.
3 dudit décret a pu donner lieu à des divergences d'interprétation et
en vue de dissiper les divergences qui se sont produites,

Art. unique. Sont prorogés dans les conditions prévues à l'art.
3 du décret du 25 septembre 1918 et nonobstant tout congé antérieur,
quelle que soit sa date, les baux et locations verbales en cours à la
date du 25 juin 1918 et qui se continuaient encore à la date du 25
septembre 1918.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 22 octobre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

23 octobre 1915. Arrêté du atouv. gén. fixant la péréqua-
tion du prix des frets des navires affrétés ou réquisitionnés au
départ des ports d'Algérie (B. O., 1918, p. 81 '1).

Vu le décret du 23. août 1898 sur le gouvernement et la haute admi-
nistration de l'Algérie Le télégramme- de M. le commissai,re aux



transports maritimes du 5 octobre 1918 – Le télégramme de M. le
ministre des finances du 18 octobre 1918 – Sur la proposition de M.
le secrétaire général du gouvernement,

Art. 1". La péréquation du prix des frets des navires affrétés ou
réquisitionnés neutres et libres ordonnée par M. le commissaire aux
transports maritimes sera fixée pour les expéditions faites au départ
de tous 'les ports d'Algérie à destination des ports méditerranéens de
la métropole par une chambre de compensation composée de M.
Billiard, président de la réunion des présidents des chambres de com-
nierce d'Algérie, président. MM. Fine, directeur des travaux publics,
et Allemand, délégué au contrôle des services des transports mari-
times, membres.

Art.' 2. Un service administratif sera chargé de recueillir les docu-
ments et renseignements nécessaires à la chambre de compensation
pour remplir sa mission, d'assurer l'exécution de ses décisions, et de
procéder aux différentes opérations de comptabilité auxquelles donnera
lieu l'établissement de la péréquation. Ce service sera placé sous
les ordres de M. Allemand, délégué au contrôle des services des trans-
ports maritimes, qui agira en cette matière, avec l'autorisation de
M. le commissaire aux transports maritimes comme délégué du gou-
verneur général de l'Algérie.

Art. 3. La péréquation sera établie en se basant sur les éléments
d'appréciation que la chambre de compensation pourra réunir et le
prix devra être établi de façon que la liquidation à tout moment puisse
être réalisée sans perte.

Art. 4. Le prix du fret ainsi évalué sera établi à forfait sans
pouvoir donner jamais lieu à ristourne au bénéfice des expéditeurs. Il
sera appliqué à tous les chargeurs, quelle que soit la catégorie du
navire sur lequel la marchandise sera embarquée. Il ne comprendra.
pas les frais d'embarquement et autres frais accessoires qui seront
réglés par les expéditeurs sans intervention de la chambre. – Ce prix
sera augmenté d'une somme suffisante pour permettre de faire face
aux dépenses du service administratif dont la création est prévue à
l'art. 2.

Art. 5. Un compte sera spécialement ouvert au trésor avec l'au-
torisation de M. le ministre des finances pour recevoir tous les ver-
sements opérés à l'occasion de la péréquation du fret et procéder <i

tous les payements y afférents, y compris les dépenses de matériel et
de personnel du service administratif.

Art. 6. Les armateurs et les gérants des navi,res, lorsque le taux
du fret fixé par la chambre de compensation est supérieur au taux
du fret qui leur a été fixé par M. le commissaire des transports mari-
times, versent la différence à un compte spécial ouvert aux trésor.

Art. 7. Lorsque, au contraire, le taux du fret fixé par la chambre
de compensation 'est inférieur, il donne lieu à une ristourne en leur
faveur. Le chef du service administratif de la chambre de compen-
sation établira, sur les justifications qui lui seront fournies, la ris-
tourne à leur payer afin de porter le prix du fret établi par la péré-
quation jusqu'au montant du fret fixé 'par M. le commissaire aux
transports maritimes. Des mandats sur le trésor seront délivrés aux
bénéficiaires de ces ristournes.



23 octobre 1918. Arrêté du grand vizir modifiant l'arrêté
viziriel du 26 octobre 1 g 1 3 portant réglementation sur les
congés du personnel administratif (B. 0. M., 18 novembre
1918).

Vu l'arrêté viziriel du 26 octobre 1913 (1) portant réglementation sur
les congés du personnel administratif modifié par les arrêtés viziriels
des 7 juin 1916 (2). 2 mars 1917 (3), 13 avril 1918

Art. unique. Le paragraphe premier de l'art. 51 de 1'a.rrêté viziriel
du 26 octobre 1913 est modifié et complété comme suit

« Art. 51. La solde entière accordée au cours d'un congé comprend
«-la solde proprement dite ainsi que l'indemnité de logement, à l'exclu-
« sion de l'indemnité de cherté de vie. Cette disposition est applicable
« aux fonctionnaires de l'enseignement qui séjournent hors du Maroc
« pendant la durée des vacances scolaires. »

Vu pour promulgation et mise à exécution': – Rabat, le 4 novembre
1918. Pour le commissaire résident général, – Le secrétaire général
du protectorat, Lallier du Coudray.

24 octobre 191!$. Décret rendant applicables aux fonction-
naires et agents de J'administration des douanes mis à la dis-
position du gouverneur général de l'Algérie, les dispositions
du décret du juillet 1918 (J. 0., novembre 1918).

Vu le décret (tu 23 août 1898 (4) sur le gouvernement et la haute
administration de l'Algérie le décret du 7 août 1901 (5) concer-
nant le rattachement des douanes de l'Algérie au gouvernement gé-
néral – le décret du 16 mai 1908 (6) établissant te régime disci-
plinaire des agents des administrations financières détachés en Al-
gérie – les décrets des 35 octobre 1913, 28 janvier 1914, 5 décembre
1914, 16 janvier 1915, 1er avril 1916 et 7 juin 1916 (7) concernant l'orga-
nisation des services extérieurs de l'administration des douanes en
France et en Algérie – le décret du 29 juillet 1918 modifiant les
décrets des 25 octobre 1913 et 1" avril 1916. Sur le rapport des mi-
nistres de l'intérieur et des finances,

Art. 1". Sont applicables aux fonctionnaires et agents de l'admi-
nistration des douanes mis à la disposition du gouverneur général de
l'Algérie, les dispositions du décret du 29 juillet 1918 concernant l'avan-
cement des contrôleurs adjoints et les conditions exigées des agents du

(1) Rev. Alg. 1914. 3. 519.

(2) Rev. Alg. 1916. 3. 335.

(3) Rev. Alg. 1917. 3. 172.

(4) Est. et Lef., Suppl. 1898, p. 89 Rev. Alg. 1898. 3. 161.

(5) Est. et Lef., Suppl. 1901, p. 45 Rev. Alg. 1901. 3. 59.

(6) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 287 Rev. Alg. 1908. 3. 3S1.

(7) Rev. Alg. 1916. 3. 336.



cadre secondaire pour être admis à prendre part à l'examen profes-
sionnel donnant accès au cadre principal.

25 octobre 1918. – Décret du bey portant déclaration obli-
gatoire des articles de jute (J. 0. 7' 9 novembre 1918).

25 octobre 1918. Décret du bey augmentant la duré»'
d'exemption des taxes foncières accordées aux habitations à
bon marché (J. 0. T., 27 novembre 1918).

Vu le décret du 1" mars 1897 sur les habitations à bon marché
Le décret du 16 septembre 1902 réglementant la taxe sur la valeur
locative des immeubles dans les périmètres communaux Le décret
du 31 décembre 1909 qui a transformé en taxe sur la valeur locative
la taxe sur les loyers perçue au profit de l'Etat Sur la proposition
de notre directeur général des finances et de notre directeur général
de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et le rapport de
notre premier ministre,

Art. 1". La durée d'exemption des taxes foncières accordée aux
habitations à bon marché pao- Tart. 3 du décret du 1er mars 1897 est
portée de 5 à 12 ans.

Art. 2. L'art. 3 du décret du 16 septembre 1902 et l'art. 4 du décret
du 31 décembre 1910 sont complétés ainsi qu'il suit « Sont égale-
ment exemptes de la taxe les habitations à bon marché réunissant les
conditions énoncées à l'art. 1er du décret du 1" mars 1897 mais seu-
lement pendant les douze années qui suivront immédiatement celle
durant laquelle les travaux auront été achevés. »

Vu pour promulgation et mise à exécution Tunis, le 25 octobre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

25 octobre 1918. Décret du bey interdisant la sortie des
marbres bruts ou sciés (J. (). T., 27 novembre 1918).

25 octobre 1918. Arrêté du grand vizir étendant au*
villes de Rabat, Salé, Casablanca et Mazagan les dispositions
du dahir du '1 août 1918 sur les juridictions des pachas et
caïds.

26 octobre 1918. Décret chargeant un sénateur, à titre de
mission temporaire, des fonctions de résident général de
France à Tunis (J. 0., 27 octobre 1918).

Par décret en date du 26 octobre 1918 – M. Flendin (Etienne^),
sénateur, est chargé à titre de mission temporaire, des fonctions de
résident général de France à Tunis.



26 octobre 1918. Arrêté du gouv. gén. relatif aux autori-
sations dï extraction des sables sur le rivage de la mer en Algé-
rie (B. 0., 1919, p. 1.147)-

Vu le décret du 18 août 1897 relatif aux attributions du gouverneur
général en ce qui concerne les services des travaux publics et des
mines – le décret du 23 août 1898 sur le, gouvernement et la haute
administration de l'Algérie l'arrêté interministériel du 20 octobre
1906 concernant les extractions, sur le rivage de la mer, des sables,
pierres et autres matières non considérées comme amendements ma-
rins – l'arrêté du gouverneur général du 16 avril 1886 sur le même
objet – le décret du 26 juillet 1918 fixant les attributions du gouver-
neur général en ce qui concerne les services maritimes en Algérie,
notamment celui du domaine public maritime l'avis du conseil
du gouvernement en date du 4 octobre 1918 – Sur la proposition du
secrétaire général du gouvernement.

Art. 1". Les autorisations d'extraire sur le rivage de la mer, des
sables, terres, pierres, galets ou tous matériaux et produits autres que
les amendements marins, sont accordées en Algérie dans les formes et
conditions déterminées par l'arrêté des ministres des travaux publics,
des finances, de la marine et de la guerre, en date du 20 octobre 1906,

en tenant compte des modifications et précisions indiquées ci-après
1° Instruction des demandes. – Le contre-amiral commandant la

marine en Algérie est substitué, en ce pays, au Préfet maritime, pour
les avis à émettre aux termes des art. 3 et 7 de l'arrêté interministériel
sus-visé.

2° Fixation des prix. Les prix des matières à extraire quand ils ne
seront pas établis d'après un tarif établi par le gouverneur général
seront fixés par les directeurs des domaines jusqu'à concurrence de
1 000 fr. conformément à la délégation qui a été consentie à ces chefs
de service, en matière de cession amiable de mobilier de l'Etat, par
une lettre commune du gouverneur général du 26 décembre 1895 (di-
rection des services financiers). Au-dessus de .ce chiffre les prix seront
fixés par le gouverneur général, sur la proposition des directeurs des
domaines.

3° Octroi et retrait des autorisations. Lorsqu'il y aura accord entre
les représentants de tous les services intéressés les autorisations seront
accordées ou retirées par les Préfets en territoire civil et par le gé-
néral commandant la division d'Oran en territoire de commandement.

Lorsque cet accord n'existera pas, il sera statué par le gouverneur
général, après avis du conseil de gouvernement.

4° Règlement de police. Ce règlement sera rendu par le Préfet, ou,
dans le territoire de commandement du département d'Oran. par le
général commandant la division, conformément aux dispositions de
l'art. 7 de l'arrêté interministériel du 20 octobre 1906, après avis du
contre-amiral commandant la marine en Agérie. et au besoin du direc-
teur du génie. A défaut d'accord entre tous les représentants des
divers services intéressés, pour la préparation du dit règlement, il'



sera statué par le gouverneur général, après avis du conseil de gou-
vernement. Si le règlement oontient un tarif des prix des matières
à extraire, ce tarif devra, dans tous les cas, être soumis a l'approba-
tion du gouverneur général.

Art. 2. L'arrêté gouvernemental du 16 avril 1886 et toutes disposi-
tions contraires au présent arrêté sont abrogés.

Pour le gouverneur général – Le secrétaire général du gouverne-
ment, Léon Périer.

28 octobre 1918. Ordre du conim. en chef déterminant
les conditions de fonctionnement des commissions judiciaires
des troupes marocaines (B. O. M., i novembre 1918).

Vu le dahir du 11 'septembre 1918 portant délégation de pouvoirs
juridictionnels à l'encontre des militaires marocains au commissaire
résident général, commandant en chef, pris en sa qualité de ministre
de' la guerre de sa majesté chérifienne, et à des commissions judi-
ciaires et notamment son art. 3 Notre instruction 2 du 3 octobre
1912, et notre note 2 du 31 août 1913, relative à la juridiction parti-
culière aux troupes marocaines Les statuts spéciaux qui régissent
les militaires marocains des troupes auxiliaires marocaines Con-
sidérant que les pouvoirs en matière de justice militaire sont actuel-
lement dévolus, à l'égard des militaires des corps réguliers, aux com-
mandants de subdivision, chefs de la justice militaire, responsables
de la 'sécurité dans l'étendue du territoire, et que par le dahir susvisé,
cette mesure a été étendue aux militaires marocains-

Art. 1" Chaque fois qu'un militaire marocain se sera rendu cou-
pable d'un crime ou délit, le commandant de l'unité dans laquelle il

se trouve, établira à son sujet un dossier d'enquête qu'il adressera au
commandant de la subdivision dans laquelle l'unité est stationnée.

Art. 2. Après examen du dossier, le commandant de la subdi-
vision décidera si l'inculpé doit être déféré en conseil de guerre ou
traduit devant la commission judiciaire des troupes marocaines.
Les militaires marocains reconnus justiciables des conseils de guerre
y seront déférés dans les mêmes conditions et sous La même forme
que les militaires des corps de troupes régulières. – II sera établi
à l'égard de ceux déférés devant la commission judiciaire des troupes
marocaines un dossier constitué dans les conditions prévues par l'ins-
truction 2 du 15 novembre 1912.

Art. 3. Le commandant de la subdivision désignera, en confor-
mité de l'art. 4 du dahir du 11 septembre 1918 susvisé, les officiers
devant faire partie de chaque commission, fixera les dates de réunion
et assurera la convocation des membres.

Art. 4. Le militaire inculpé devra toujours être entendu par la
commission judiciaire. Un interprète sera, à cet effet, désigné pour
chaque séance.

Art. 5. Dès qu'à été rendu le jugement prononçant la condamna-
tion, l'inculpé est conduit à la prison chériflenne du chef-lieu de la
subdivision, copie du procès-verbal de séance de la commission judi-



ciairee est .remis au représentant de l'autorité pénitentiaire qui donne
décharge au commandant de la subdivision de la remise du condamné.

Art. 6. Les militaires marocains ayant bénéficié d'un acquittement,
ou à l'égard desquels aucune condamnation n'aura été prononcée,
seront remis à l'unité des troupes marocaines se trouvent dans la
place où la commission judiciaire aura siégé.

Art. 7. – Une copie de toute décision prise par la commisson sera,
après chaque séance, adressée 1° au commandant de l'unité de l'in-
téressé 2° au commissaire résident général, commandant en chef
fSection des troupes marocaines).

2S octobre 191S. – Arrêté du ^rand vizir instituant une
commission municipale mixte à Mogador (B. 0. M., 18 novem-
bre IQl8).

Vu le dahir du 8 avril 1917 sur l'organisation municipale et notam-
ment les art. 13, 14, 15 et 16

Art. 1". – La ville de Mogador est dotée d'une commission muni-
cipale mixte instituée dans les formes et conditions prévues au titre
III du dahir susvisé sur l'organisation municipale.

Art. 2. – Le nombre des membres français de la commission muni-
cipale mixte de Mogador est fixé à deux.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 29 octobre
1918. Pour le commissaire .résident général, – iLe secrétaire général
du protectorat, – Lallier du Coudray.

"2!) octobre 191S. – Décret portant rattachement d'un douar
en Algérie (J. O.3i octobre 1918).

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, Vu
l'art. 8, paragraphe 3 du décret du 17 avril 1889 (1) relatif à l'organi-
sation de la justice musulmane en Algérie – L'avis du conseil de
gouvernement en date du 9 août 1918,

Art. l". Le douar Terni est distrait de la Mahakma de Sebdou et
rattaché à celle de Tlemcen.

2!) octobre lî)18. Arrêté viziriel fixant le taux des indeiniû-
lés pour frais d'emballage et de transport de mobilier allouées
au personnel de l'Enseignement (B. 0. M., a novembre 1918).

Vu les arrêtés viziriels du 10 mars 1918 portant organisation du per-
sonnel de la direction de l'enseignement, du 13 août 1918 portant orga-
nisation du personnel de l'école supérieure de langue arabe et de
dialectes berbères de Rabat, du 9 mars 1918 portant organisation du
personnel de 1 enseignement secondaire du 9 mars 1918 portant orga-
.nisation du personnel de l'enseignement primaire

(1) ftev. Aly. 1889. 3. 57.



Art, unique. – L'arrêté viziriel du 27 juin 1917, modifiant l'art. 20
de l'arrêté viziriel du 30 mai 1915, relatif aux indemnités pour frais de
déplacement et de séjour -est applicable au personnel de l'enseignement
dans les conditions ci-après

Inspecteurs délégués, Pro-
viseurs et Directeurs
d'établissements secon-daires. 300 500 2.500 4.000

Inspecteurs primaires, se-
crétaires de Direction,
Directrices d'établisse-
ments secondaires, Cen-
seurs, Economes et Pro-
fesseurs de l'Enseigne-
ment supérieur et secon-
daire, Directeurs et Di-
rectrices d'école d'appli-
cation, Instituteurs et
Institutrices secondaires
Directeurs et Directricesprimaires. 200 400 2.000 3.000

Secrétaires d'Inspection,
Répétiteurs et répétitri-
ces, Instituteurs et Insti-
tutrices primaires et sta-
giaires, Instituteurs et
moniteurs indigènes. 150 350 1.500 2.500

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 14 novem-
bre 1918. Pour le commissaire résident général, Le secrétaire gé-
néral du protectorat.

31 octobre 1918. Arrêté du dir. gén. des trav. pub. fixant
les conditions de transport du bois de chauffage (J. O. T.
1918).

31 octobre 1918. Décret du bey relatif à la comptabilité
des ristournes accordées au gouvernement tunisien par la
Métropole sur les céréales et légumineuses de la campagne
i 9 18 exportées à son adresse (J. O. T., 27 novembre 1918).

frais d'emballage de mobilier pouvant êtremoblher pouvant être traosporlé au compteremboursés au comp' du budget du Protec-
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31 octobre 1918. Décret du bey assujettissant les huiles de
la récolte 1918-1919 à la surveillance de l'Administration
(J. 0. T.).

Vu notre décret du 27 février 1<J18 ordonnant la réquisition générale
des huiles d'olive existant en Tunisie En vue d'exercer sur la
fabrication; l'entrepôt et la circulation des huiles une surveillance et
un .contrôle propres à assurer les besoins de la consommation locale
et ceux de la métropole – Sur le rapport de notre directeur général
des finances et la présentation de notre premier ministre,

Art. 1". Sont expressément confirmées et maintenues et étendues
aux huiles de la récolte 1918-1919, les dispositions de l'art. 3 de notre
décret susvisé du 27 février 1918 relatives à la constitution en entrepôt
des huiles détenues ou fabriquées, à la tenue des comptes d'entrepôt,
aux formalités à la circulation des huiles et aux mesures *de surveil-
lance et de contrôle dévolues au service des contributions diverses.

Art. 2. Tout établissement de fabrication des huiles est soumis a
l'exercice et au contrôle permanent de ce service qui pourra installer
à l'intérieur de l'établissement un poste de surveillance de jour et de
nuit. Les industriels sont tenus de fournir gratuitement, sur le champ
et à toute réquisition, le personnel et le matériel, notamment les
instruments de pesage et de mesurage, nécessaires aux opérations des
agents ainsi que le logement de ceux-ci et un local pour y tenir leurs
écritures. Ils supporteront les frais d'exercice fixés à 5 fr. par jour
et par agent ces frais seront, s'il y a lieu, répartis entre les divers
établissements exercés par les mêmes agents. Sont aussi expressé-
ment confirmées et maintenues les dispositions de l'art. 1er du décret
du 15 octobre 1917 relatives aux déclarations, initiale, périodiques et
de fin de campagne, à fournir par les fabricants d'huile et à la tenue
des comptes de fabrication.

Art. 3. Est expressément confirmée la disposition du dernier alinéa
de l'art. 2 de notre décret susvisé relative au compte à faire aux
livreurs de leur part proportionnelle dans le bénéfice éventuellement
réalisé par J'Etat tunisien sur son exportation directe en France de la
portion des huiles réquisitionnées qui excéderait' ses besoins. Par
bénéfice de l'exportation à répartir éventuellement, il faut entendre le
bénéfice net, c'est-à-dire le bénéfice brut diminué A) de tous les frais
quelconques exposés par l'Etat pour réaliser l'exportation B) de la
valeur de la charge imposée à tout exportateur de fournir au ravitail-
lement tunisien à Tunis, intra muros, au prix de 123 fr. 50 le quintal,
pour les besoins de la consommation locale et pour chaque quintal
d'huile exporté, une quantité d'huile masri égale à vingt-cinq kilos.
Le bénéfice brut doit s'entendre de la différence entre le prix de
revie.nt à Tunis de l'huile exportée et le prix de revente à l'exportation.
Le bénéfice brut et le bénéfice net liquidés par notre directeur général
des finances et publiés au Journal Officiel s'imposeront à tous les pré-
tendants-droit éventuels et ne pourront faire l'objet d'aucun recours ou
opposition quelconque. Un décret ultérieur fixera la procédure de la
répartition et les délais à observer par les intéressés pour faire valoir



leurs droits. Sur le bénéfice net réparti, il sera retenu par l'Etat
5 pour frais de régie par application de notre décret du 29 décem-
bre 1913.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 31 octobre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

,lBr novembre 1918. Dahir modifiant le dahir du ier jan-
vier 191 organisant le personnel technique des services judi-
ciaires chérifiens.

Vu notre dahir du l8r janvier 1917 (1) organisant le personnel tech-
nique des services judiciaires ehérifiens Nos dahirs du 4 août 1918
réglementant la juridiction des pachas et caïds et instituant à Rabat
un haut tribunal chéTifien Considérant que les fonctions de com-
missaire du gouvernement prévues par ces deux derniers dahirs peu-
vent être exercées par des agents ne faisant pas partie du cadre du
personnel technique organisé par notre dahir du 1er janvier 1917
précité. Que par conséquent le titre de commissaire du gouverne-
ment, désormais afférent à une fonction, ne saurait plus désigner un
grade dans ledit cadre

Art. unique. Le grade de commissaire du gouvernement près les
juridictions chérifiennes, prévu au dahir du 1" janvier 1917, organi-
sant le personnel technique des services judiciaires chérifiens, est
remplacé par celui d'inspecteur adjoint des services judiciaires chéri-
fiens, avec les mêmes classes et traitements.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Rabat, le 5 novembre
1918. Le commissaire résident général, Lyautey.

4 novembre 1918. – Arrêté du gouverneur général portant
suspension, à partir du 10 novembre rgiS, de l'expédition sur
la métropole des colis postaux de figues sèches. (B. 0., 1918,
p 816J,

4 novembre 1918. Décret dn bey autorisant une cinquième
émission de 1.700.000 coupures de papier-monnaie d'une va-
leur totale de 2.000.000 de francs pour suppléer à l'insuffisance
temporaire de monnaies métalliques (J. 0. T., 27 novembre
1918).

5 novembre 1918. Décret fixant le prix de vente des pou-
dres de chasse en Algérie (J. 0., 16 novembre 1918).

(1) Hev. Alg. 1917. 3. 79.



Vu l'ordonnance du 4 septembre 1844 (1) et le décret du 17 août 1897
(2), qui réglementent en Algérie la vente des poudres à feu – Le
décret dit 21 janvier 1901 (3), qui a fixé- les prix de vente des poudres-
de chasse en Algérie – La loi du 26 septembre 1918, portant fixation
des prix de vente des poudres de chasse en France – Sur la propo-
sition des ministres de l'armement et des finances,

Art. 1". Les prix de vente des poudres de chasse noires et pyro-
xylées établis pour les ventes à l'intérieur par la loi du 26 septembre
1918 sont applicables aux ventes faites en Algérie.

6 novembre* 1918. – Décret du foey portant fixation des prix
maxima de la viande sur pied (J. 0. T., 16 novembre 1918).

Vu le décret du 2 août 1914 Le décret du 20 août 1914 (4) – Le
décret du 12 septembre 1917 (5) Sur le rapport de notre directeur
général de l'agriculture, du commerce et de la colonisation et sur la
présentation de notre premier ministre,

Art. 1". – A dater de la publication du présent décret au luurnal
Officiel et jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, les prix maxima
de vente de la viande sur pied sur les marchés publics aux bestiaux
de Tunis et de Bizerte sont fixés ainsi qu'il suit

Les 100 kilos poids vif netBoeufs.Fr. 180 170 160Taureaux. 170 160 150
Vaches indigènes 160 155 150

Le poids vif sera établi après un jeûne de douze heures.

Art. 2. Sur les marchés autres que ceux désignés ci-dessus, les
prix maxima de vente de la viande sur pied seront fixés par arrêtés
du président de la commune ou de son délégué, ou par arrêtés du
caïd ou du kahia dans les conditions prévues par le décret du 12 sep-
tembre 1917. En aucun cas, ces prix ne devront être supérieurs à
ceux établis pour les marchés désignés à l'art. 1".

Art. 3. Toute infraction au présent décret et aux arrêtés pris en
exécution sera punie ainsi qu'il est dit à l'article 10 du décret du 12
septembre 1917.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 6 novembre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la République
Française à Tunis, Alapetite.

(1) Est. et Lef., p. 57.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1897, p. 104.

(3) Est. et Lef., Suppl. 1902, p. 11.

(4) Rev. Alg. 1914. 3. 991.

(5) Rev. Alg. 1917. 3. 495.



7 novembre 1918. Uahir rendant la vaccination obliga-
loire pour toute personne pénétrant en zone française de l'em-
pire chérifien par la "voie de mer ou par la voie de terre
(B. 0. M., 2 décembre 1918).

Art. 1". Toute personne pénétrant en zone française de l'empire
chérifien par un port de débarquement ou par un point de la fron-
tière de terre, qui ne pourrait justifier, par la production d'un certi-
ficat légalisé, qu'elle a été vaccinée contre la variole depuis moins, de
six mois, sera soumise d'urgence à la vaccination antivariolique par
les soins- des agents du service sanitaire maritime ou du poste sani-
taire frontière le plus rapproché. Cette disposition n'est pas appli-
cable aux passagers pu voyageurs militaires.

Art. 2. Il sera perçu une taxe de 1 fr., par chaque vaccination.
Art. 3. Sera réembarquée ou retenue à terre dans les locaux du

service de la police sanitaire maritime ou encore non admise à entrer
par la frontière de terre toute personne qui refuserait soit d'exhiber le
certificat nécessaire, soit de subir la vaccination obligatoire et ce,
jusqu'à ce qu'elle ait été vaccinée, le tout sans préjudice des pénalités
prévues à l'art. 6 ci-dessous.

Art. 4. Les compagnies maritimes sont considérées comme respon-
sables du paiement de la taxe de vaccination elles devront, à l'ar-
rivée au port de débarquement verser aux agents sanitaires la somme
,globale due pour l'ensemble des vaccinations à effectuer aux passa-
gers du navire non munis du certificat prévu à l'art. premier.

Art. 5. L'obligation pour tous passagers d'être muni d'un certi-
ficat, faute de quoi ils seraient vaccinés soit à bord, soit à l'arrivée,
devra être soit inscrite sur les billets, soit affichée dans les locaux des
Compagnies 'et sur leurs navires. – En ce qui concerne les personnes
se rendant au Maroc par la voie de terre, l'obligation de la vaccina-
tion pourra être portée à leur connaissance par voie d'affichage dans
les préfectures, sous-préfectures, contrôles et dans les principales
stations de chemin de fer d'Algérie et de Tunisie.

Art. 6. Les agents du service sanitaire maritime et ceux du service
sanitaire de la frontière de terre ont qualité pour constater les infrac-
tions au présent dahir et en dresser procès-verbal, qui sera transmis,
par leurs soins, au Parquet. Tout contrevenant est tenu d'élire
domicile dans le ressort du tribunal dont relève le lieu où la contra-
vention a été constatée faute par lui de ce faire, toute signification
et notification lui est valablement faite au siège des services munici-
paux de la ville ou à l'autorité administrative du contrôle où la con-
travention aura été dressée.

Art. 7. Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent
dahir sera passible d'un emprisonnement de 1 à 5 jours et d'une
amende de 1 à 15 fr. ou de l'une de ces deux peines seulement. Il
pourra être fait application des dispositions de l'art. 463 du code pénal
français, sauf en cas où une condamnation à une peine d'amende
serait prononcée.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Marrakech, le 26
novembre 1918. Le commissaire résident général, Lyautey.



7 novembre 1918. – Ordre modifiant l'ordre du 17 janvier
1918 portant création d'une caisse d'assurances entre expédi-
teurs pour les couvrir des risques de transports sur les chemins
de fer militaires du Maroc (B. 0. M., 16 décembre 1918).

Vu l'ordre du 17 janvier 1918

Art. 1er. L'art. 2' de l'ordre susvisé est abrogé et remplacé ainsi
qu'il suit

« Art. 2. Cette caisse sera alimentée au moyen de primes calculées
de la façon suivante sur la valeur déclarée 1° Meubles, fontes mou-
lées, sucres, marbres, porcelaines, poteries en cadres, glaces, verre-
ries, liquides, tissus 0 fr. 25 par fractions indivisibles de 100 fr. et
(le 100 kilomètres. – 2° Autres marchandises 0 fr. 15 par fractions
indivisibles de 100 fr. et de 100 kilomètres. »

Art. 2. Les dispositions qui précèdent entreront en vigueur le 1er
janvier 1919.

P, le commissaire résident général, commandant en chef. P. O.
le lieutenant-colonel, chef du bureau des transports. Segrestaa.

9 novembre 1918. Arrêté ministériel portant réunion tem-
poraire de justices de paix en Algérie (J. 0., 10 novembre
1918).

Vu l'art. lor du décret du 20 septembre 1915 (1), concernant le fonc-
tionnement des justices de paix en Algérie pendant la guerre Le
décès de M. Savignac, juge de paix du canton de .Morris La pro-
position du procureur général près la cour d'appel d'Alger,

Sont provisoirement réunies, tant qu'il n'aura pas été pourvu ail
remplacement du juge de' paix du canton de Morris, les justices de
paix de Morris et de Bône, sous la juridiction du juge de paix de
Bône.

9 novembre 1918. Décret du bey .apportant des déroga-
tions temporaires m: décret sur les mines (J O. T., :>j novem-
bre igi8).

Vu le décret du 29 décembre 1913 (2) sur les mines – Ensemble les
décrets des 13 août 1914 (3), 5 novembre 1915, 10 décembre 1916 (4) et
25 février 1918, apportant dérogations temporaires au décret précité
sur les mines – L'avis conforme exprimé par le conseil des ministres

(1) liev. Alg. 1915. 3. 459.

(2) Uev. Alg. 1914. 3. 389.

/3) Uev. Alg. 1914. 3. 978.

(4) Uev. Aly. 1917. 3. 42.



et chefs de service dans sa réunion du 31 octobre 1918 Sur le rap-
port de notre directeur général des travaux publics et la proposition de
notre premier ministre,

Art. lor. Par dérogation à l'art. premier du décret du 25 février
1918, la validité des permis de recherche de mines et d'exploitation
actuellement en cours et arrivant à expiration avant la fin des hosti-
lités est prorogée automatiquement jusqu'à l'expiration d'un délai
supplémentaire prenant fin six mois après la date officielle de la ces-
sation des hostilités.

Art. 2. Les demandes de renouvellement des permis de recherche
de mines faites dans les. conditions prévues aux art. 28, 29 et 30 du
décret sur les mines, de même que les demandes présentées par les
titulaires de permis délivrés .antérieurement à la promulgation dudit
décret et faites par application de l'art. 112,. devront obligatoirement
être. soumises à l'enregistrement du servi,ce des mines deux mois, au
plus tard, avant l'expiration du délai de prorogation fixé à l'art. 1er.

Art. 3. Par dérogation à l'art. 40 du décret sur les mines, le direc-
teur général des travaux publics pourra exceptionnellement et sur
avis conforme du conseil des ministres accorder le renouvellement
pour une nouvelle période de 5 ans des permis d'exploitation en cours,
si le titulaire justifie n avoir pu pendant la durée de la guerre effec-
tuer des travaux d'exploitation régulièrement poursuivis. Ce renou-
vellement reste d'ailleurs soumis aux dispositions prévues aux art.
29, 37, 38 et 39 du décret sur les mines.

Vu pour promulgation et mise à exécution – Tunis, le 9 novembre
1918. Le ministre plénipotentiaire, résident général de la Répu-
blique Française à Tunis, Alapetite.

11 novembre 191S. – Décret approuvant une modification
temporaire des tarifs et des conditions d'exploitation du
.tramway d'Oran à El-Ançor (J. O., 19 novembre 1918 B. O.,
1918, 'p. 812).

11 novembre 1Î)1S. Arrêté du gouverneur général autori-
sant l'importation en Algérie de vaches laitières de certains
départements français {13. 0., 1918, p. 801).

Vu le décret du 12 novembre 1887 (1) concernant la police sanitaire
des .animaux en Algérie et, notamment, l'art. 36 L'arrêté du 13
août 1918 interdisant temporairement l'entrée en Algérie des animaux
de l'espèce bovine, de leurs débris frais et peaux fraîches, à l'excep-
tion de la viande fraliche de boucherie, provenant de la métropole –
Considérant que les nécessités de l'industrie laitière et de l'alimentation
commandent de faire appel à l'importation en Algérie de vaches lai-
tières provenant de la métropole – Sur la proposition du secrétaire
général du gouvernement,

(1) Est. et Lef., p. 786



Art. 1er. A partir de la publication du présent arrêté, est autorisée,
tous les conditions ci-après, l'importation en Algérie des vaches lai-
tières provenant exclusivement, des départements français suivants
Doubs, Gironde, Haute-Savoie.

Art. 2. Les animaux lie pourront pénétrer en Algérie que par les
ports d'Alger, d Oran et de Philippeviiïe.

Art. 3. L'autorisation d'importer de la métropole des vaches lai-
tières dans les conditions ci-dessus envisagées ne sera accordée aux
intéressés que sur leur demande expresse adressée au préfet du dépar-
tement. Cette demande, établie sur papier timbré, indiquera le lieu
d'origine des animaux. Elle devra contenir également l'engagement
souscrit par les intéressés de se soumettre aux prescriptions édictées
par le présent arrêté et de n'élever aucune réclamation d'aucune na-
ture contre l'exécution des mesures prescrites. La signature du péti-
tionnaire devra être légalisée par l'autorité municipale.

Art. 4. Les animaux importés devront être accompagnés
D'un certificat d'origine délivré sous sa responsabilité par l'autorité
administrative du lieu de provenance. Ce certificat attestera que les
animaux proviennent d'une région indemne de fièvre aphteuse et indi-
quera leur nombre et leiir signalement. Il ne devra pas avoir été
délivré plus de trois jours avant la mise en route. des animaux.
Le temps nécessité par le voyage est calculé d'après la lettre de voi-
ture ou les papiers du bord ou, à défaut, par les agents du service
des douanes 2° D'un certificat .délivré par le vétérinaire inspecteur
du port d'embarquement attestant qu'au moment de leur embarque-
ment les animaux étaient sains et qu'ils n'avaient été en contact avec
aucun animal aphteux.

Art. 5. – Avant le débarquement, les vétérinaires visiteurs des ports
énumérés à l'art. 2 effectueront une visite des animaux à bord ou sur
chaland. La constatation de la fièvre aphteuse sur un seul animal
entraînera le .refoulement de, la totalité du convoi.

Art. 6. Tl ne pourra être reçu, en même temps, dans chaque port,
que deux lots de douze animaux chacun au maximum. A son débar-
quement, chaque lot sera mis en observation dans un local complè-
tement isolé et séparé lazaret, parc à visite, ou, à défaut, et excep-
tionnellement, dans un local agréé par le vétérinaire délégué. L'entrée
de ces locaux d'isolement sera formellement interdite au public.
Pourront seuls y pénétrer les agents du service sanitaire, les impor-
tateurs et leurs domestiques, à raison de un par convoi. Obligation
est imposée à ces derniers de ne pas avoir de contact avec des bovidés
étrangers Jusqu'à la fin de la période d'obseirvation.

Art. 7. La durée de cette période d'observation sera de dix jours
et le débarquement d'aucun convoi ne sera autorisé avant qu'un des
deux locaux prévus dans chaque port ne soit libre et désinfecté.

Art. 8. Le lait fourni par les vaches en observation sera recueilli
dans des récipients qui ne quitteront pas les lazarets, parcs ou locaux
agréés, et transvasé à leur porte pour la vente, dans des bidons spé-
ciaux qui ne pourront pénétrer dans les locaux sanitaires, pas plus
que les voitures de livraison. Les fumiers seront désinfectés jour-
nellement et enlevés à la fin de la quarantaine si les animaux sont
reconnus indemnes. Dans le cas contraire, ils seront brûlés au désin-



fectés à nouveau. Les tuberculinations seront effectuées seulement
le huitièrfie jour de la surveillance La libre pratique sera donnée
au bout de dix jours après constatation par le vétérinaire visiteur que
les animaux sont complètement indemnes de fièvre aphteuse et sous la
réserve que les prescriptions réglementaires sur la tuberculination
auront reçu leur exécution.

Art. 9. Si les animaux sont reconnus atteints de fièvre aphteuse
pendant la période de dix jours prévue à l'art. 5 du présent arrêté,
tout le convoi fera l'objet d'un arrêté d'infection et sera soumis aux
prescriptions réglementaires sur la matière.

Art. 10. Les infractions commises aux dispositions du présent
arrêté, en outre des poursuites ordinaires, entraîneront le retrait de
toute autorisation d'importation accordée ou à accorder au délin-
quant. Toute introduction effectuée au mépris des prescriptions ci-
dessus entraînera le refoulement des animaux.

Art. 11. Les préfets pourront, sur l'avis des vétérinaires délégués
et après approbation du gouverneur général, mettre en vigueur toute
nouvelle mesure de protection contre la fièvre aphteuse qui paraîtrait
nécessaire.

Pour le goùVerneur général – Le secrétaire général du gouverne-
ment, – Léon Périer.

13 novembre 191S. – Décret portant homologation d'une,
décision des délégations financière? algériennes relative à l'éta-
blissement d'une taxe à percevoir lors de la délivrance de la,
carte d'identité aux étrangers (J. 0., 15 novembre 191S U. 0.,
>.qiq, p.6).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) (1) – Le décret du 2 avril
1917 Le décret du 30 décembre 1900 (2) portant règlement d'admi-
nistration publique pour l'exécution de la loi du 24 décembre 1902 (3)

relative à l'organisation des territoires du sud de l'Algérie (art. 5) –
La décision de l'assemblée plénière des délégations financières en date
du 17 juin 1918 La délibération du conseil supérieur de gouverne-
ment en date dm 27 juin 1918 La section des finances, de la guerre,
de la marine et des colonies du conseil d'Etat entendue.

Art. lor. – Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières 'algériennes, en date du 17 juin 1918,
concernant l'établissement d'une taxe pour délivrance aux étrangers
de la carte di'identité prévue par le décret du 2 avril 1917

« Art. 1< Une taxe de 5 fr. est due par les étrangers âgés de plus
de quinze ans lors de la délivrance de la carte d'identité instituée par
le décret du 2 avril 1917. Une taxe d'égale somme est due lors du renou-
vellement triennal de la photographie apposée sur la carte, ainsi qu'en

;1) Est; et Lef., Snppl, 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-3, p. 267 Rev. Alg. 1903. 3. 21.

(3) Est. et Lef., Snppl. 1902-3, p. 143 Rel'. Alg. 1903. 3. 21.



cas de délivrance exceptionnelle d'un duplicata de la carte perdue par
le titulaire. Sont dispensés de ladite taxe les étrangers indigents,
sur le vu d'un certificat d'indigence délivré, après enquête, par le
ministère de l'intérieur.

« Art. i. La présente décision recevra son effet à compter du 1er

octobre 1917. »

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée

v
par l'art. 1" du présent décret sont .applicables aux territoires du
Sud (1).

11$ novembre 11)18. Décret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes relative au re-
lèvement du laus au principal de la redevance proportionnelle

payé par les concessionnaires de mines (J. 0., i5 novembre
1918 B. (). 1919, p. 7).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) – Le décret du 30 décembre
1903, portant règlement d'administration publique pour l'exécution de

(1) Le projet de décret soumis aux Délégations financières était ainsi
justifié par l'Administration

Un décret du 2 avril 1917 a institué une carte d'identité qui doit être
délivrée à tous les étrangers âgés de plus de 15 ans résidant en France
ce décret est applicable en Algérie et y a reçu son exécution régulière.

L'art. 11 de la loi du 29 juin 1917 porte que la délivrance de la carte
d'identité prévue par le décret du 2 avril précédent donne lieu à la
perception d'une taxe de 5 fr. Cette disposition n'a pu être considérée
comme applicable dans la colonie puisque, aux termes de l'art. 10 de
la loi du 19 décembre 1900, la nouvelle taxe ne pouvait être encaissée
au profit du budget spécial tant qu'une décision des assemblées finan-
cières, homologuée par décret, n'en autoriserait pas la perception.

Toutefois l'administration, après autorisation du ministre de l'inté-
rieur, a jugé opportun de recouvrer la taxe de 5 fr. dès le mois d'oc-
tobre 1917, époque à laquelle a commencé la délivrance des cartes
d'identité, sauf à en encaisser le produit à un compte de consignations
et à ne l'imputer définitivement au budget de l'Algérie qu'après accom-
plissement des formalités légales. Il a paru expédient de recourir à
cette mesure en vue d'épargner de multiples dérangements aux assu-
jettis et d'éviter que la disparitiou de nombreux redevables ne fasse
perdre des sommes importantes à la colonie.

Les perceptions provisoires ayant été effectuées depuis le 1er octobre
1917, il ,est nécessaire de faire remonter i cette date l'effet de la déci-
sion à prendre par les assemblées financières tel est l'objet de
l'art. 2 du projet de décision ci-après.

Le .rendement de la nouvelle taxe est très difficile à évaluer une
recette de 20.000 fr. a été prévue, à ce titre, au projet de budget
de 1919.

En conformité des propositions qui précèdent, les délégations finan-
cières sont appelées à délibérer sur le projet de décision ci-joint.

Dél. fin., sess. 1918, progr. p. 149.



la loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du
sud de l'Algérie (art. 5) La décision de l'assemblée plénière des
délégations financières algériennes en date du 21 juin 1918 La déli-
bération dn conseil supérieur de gouvernement en date du 29 juin
1918 La section des finance-, de la guerre, de la marine et des co-
lonies du conseil d'Etat, entendue,

Art. lar. – Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 21 juin 1918

relative à la redevance des mines.

« Art. unique. Le taux en principal de la redevance proportion-
nelle payée à l'Algérie par les concessionnaires des mines, en exécu-
tion des dispositions de l'art 4 de la loi du 8 avril 1910 et de la loi
du 26 novembre 1912, est doublé à partir du 1er janvier 1919.

»

Art. 2. La disposition qui fait l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1er du présent décret est applicable aux territoires du Sud.

lî{ novembre 1ÎMS. – Décret portant homologation d'une
décision dss délégations financières algériennes relative à la
réduction de la taxe des télégrammes de presse (J. 0., if> no-
vembre 1918; B.C., 1919, p. 8).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10} – Le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
la loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du
sud de l'Algérie (art. 5) – Le décret du 29 juin 1886 – Le décret
du 14 mai 1917 – La décision de l'assemblée plénière des délégations
financières algériennes en date du 17 juin 1918 La délibération du
conseil supérieur de gouvernement en date du 27 juin 1918

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 17 juin 1918
relatives aux taxes des télégrammes de presse

« .4(7. 1er. – Dans le service intérieur algérien, la réduction de la
taxe par mot ries télégrammes de presse concédée par le décret du 29
juin 1886 est portée à 60 p. 100 pour les deux cents premiers mots de
chaque télégramme..

« Art. 2. La date d'application d,e cette mesure est fixée au l"r jan-
vier 1919.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1er du présent décret sont applicables aux territoires du sud
et dans les relations de ces territoires avec l'Algérie du nord et
réciproquement.

m novembre 1ÏHS. – Décret portanl homologation d'une
déffeion des délégations financières algériennes relative iiuv
droits de timbre et d'enregistrement (J. O., 1;1 novembre i;)i8;
R. O., p. as).



Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) (art. 10) Le décret du 30 dé-
cembre 1903 (2) portant règlement d'administration publique pour l'exé-
cution de la loi du 24 décembre 1902 (3) relative à l'organisation des
territoires du sud de l'Algérie (art. 5) La loi du 15 juillet 1914 (art.
28) La loi du 18 juillet 1917 La loi du 22 décembre 1915 –
Le décret du 29 décembre 1910 portant homologation de la décision de
l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en date
du 3 juin 1910 La décision de l'assemblée plénière des délégations
financières algériennes en date du 17 juin 1918 La délibération du
conseil supérieur de gouvernement en date du 28 juin 1918

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes- en date du 17 juin 1918
ayant pour objet de rendre applicables à l'Algérie l'article 2S de la
loi de finances du 15 juillet 1914 concernent le timbre des quittances
la loi du 18 juillet 1917 qui exempte du timbre et de l'enregistrement
les 'certificats de travail donnés aux ouvriers, employés et serviteurs
la disposition d'ordre fiscal contenue dans la loi du 22. décembre 1915
concernant les droits d'enregistrement des actes de procédure devant
la cour de cassation

« Art. i". Le droit de timbre de 10 centimes auquel sont sou,mis,
en vertu de l'art. 18 de la loi du 23 août 1871. rendu applicable à l'Al-
gérie par le décret du 22 décembre 1871, les titres emportant libération,
reçu ou décharge de sommes est élevé – A 20 centimes pour les
sommes supérieures à 200 fr., mais n'excédant cas 500 fr. – A 30 cen-
times pour les sommes supérieures à 500 fr. mais n'eiscédant pas 1.000
francs. A 40 centimes pour les sommes supérieures à 1.000 fr. mais
n'excédant pas 3.000 fr. – A 50 centimes pour les sommes supérieures
à 3.000 fr.

« Art. 2. L'art, -unique de la décision de l'assemblée plénière des
délégations financières en date du 3 juin 1910. homologuée par décret
du 29 décembre 1910, est remplacé, en ce qui concerne les certificats

-de travail, par les dispositions suivantes Sont exempts de timbre
et d'enregistrement les certificats de travail délivres aux ouvriers,
employés ou serviteurs, encore qu'ils 'Contiennent d'autres mentions
que celles prévues par le, premier paragraphe de l'art. 3 de la loi du
2 juillet 1890 rendu applicable à l'Algérie par le décret du 29 août 1909,
toutes les fois que ces mentions ne contiennent ni obligation, ni quit-
tance, ni aucune autre convention donnant lieu au droit proportionnel.

La formule libre de tout engagement » et tout autre constatant
l'expiration régulière du contrat de travail, les qualités professionnelles
et les services .rendus, sont comprises dans l'exemption.

« Art. S. Sont réduits de moitié les droits fixes d'enregistrement
auxquels sont actuellement assujettis en Algérie, dans le cas de pour-
voi devant la cour de cassation contre les jugements rendus par les
juges de paix, les exploits relatifs aux procédures devant cette cour.

.,1) Est. et Lef., Sitppl. 1900, p. 80 Ticv. Ait). 1900. 3. 138.

(2) Est. et Lef., Snppl. 1903, p. 267 Hev. Alg. 1904. 3. 101.

(3) Est. et Lef. Suppl. 1902, p. 143 Hev. Alg. 1903. 3.



Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. Vr du présent décret sont applicables aux territoires du sud (1U

(1) Le projet de décision était ainsi justifié par l'administration
L'administration soumet au vote de délégations financières des pro--

jets de décision ayant pour objet

A. De rendre applicable à l'Algérie

1» L'art. de la loi de finances du 15 juillet 1914 concernant le timbre
de quittances

2° La loi du 18 juillet 1917 qui exonère du timbre et de l'enregistre-
ment les certificats de travail donnés aux 'ouvriers, employés ou ser-
viteurs

3° La disposition d'ordre fiscal contenue dans la loi du 26 janvier 1917

sur les chèques
4° Les dispositions d'ordre fiscal contenues dans la loi du 26 avril

1917 sur les sociétés anonymes à participation ouvrière.

B. – D'établir entre l'Algérie et le Maroc, au point de vue des
droits d'enregistrement et de timbre perçus dans les deux pays, un
système d'imputation réciproque analogue à celui qui a été établi en
,France par l'art. 4 de là loi du 29 septembre 1917.

C. De modifier de texte d'une décision précédemment votée par les
délégations et relative aux droits d'enregistrement des actes de procé-
dure devant la cour de cassation.

Article 28 de la loitde finances du 15 juillet 1914

concernant le timbre des quittances

Cet art. substitue, pour les quittances, reçus ou décharges, un droit
de timbre gradué de 0 fr. 10 à 0 fr. 50 au droit uniforme de 0 fr. 10-

établi par l'art. 18 de la loi du 23 août 1871. Les nouveaux droits sont
ainsi fixés

0 fr. 20 pour les sommes supérieures à 200 fr., mais n'excédant pas
500 fr.

0 fr. 30 pour les sommes supérieures à 500 fr., mais n'excédant, pas
1000 fr.

0 fr. 40 pour les sommes supérieures à 1.000 fr., mais n'excédant
pas 3.000 fr.

0 fr. 50 pour les sommes supérieures à 3.000 fr.

Ces tarifs s'appliquent exclusivement aux reçus ou décharges des
sommes délivrés par des personnes autres que les comptaibles de
deniers publics. Quant aux reçus ou décharges de titres ou d'objets
dont la valeur est généralement difficile à déterminer, ils .restent uni-
formément assujettis au droit de timbre de 0 fr. 10.

Aucun changement n'est apporté au mode de paiement de l'impôt
ni aux pénalités encourues en cas de contravention.

La législation sur le timbre étant la même en Algérie qu'en France,
l'art. 28 de la loi du 15 juillet 1914 doit être étendu à la colonie. C'est
dans ce but que l'administration avait déjà soumis, en 1915, un projet
de décision aux délégations. Mais h cette époque, les assemblées ayant



13 novembre 191S. Décret portant homologation d'une
décision des délégations liniincières algériennes relative à l'ap-
plication à l'Algérie de la disposition d'ordre fiscal contenue

décidé d'écarter tous les impôts nouveaux qui leur avaient été pré-
sentes, le projet ne fut pas voté.

Les circonstances ne sont plus les mêmes. A l'utilité qu'il y a de
maintenir l'uniformité de législation en matière de timbre entre l'Al-
gérie et la métropole s'ajoute aujourd'hui la nécessité de ne négliger
aucune ressource pouvant aider à combler le déficit budgétaire. Or,
l'augmentation de recette à prévoir de ^application yies nouveaux
droits n'est ipas négligeable. Même en tenant compte de ce que les
produits du timbre sont sensiblement affectés par la guerre, cette a,ug-
mentation s'élèvera vraisemblablement à 150.000 fr. par an.

Pour l'exécution de la mesure, il y a lieu de promulguer aussi en
Algérie les décrets des 20 janvier, 2 février et 23 avril 1915 qui ont créé,
pour les quittances, de nouveaux timbres .mobiles et des types de
timbre à l'extraordinaire. Un projet de décret a été préparé dans ce
ïmt. Mais il ne doit pas être soumis au vote des délégations finan-
cières, ses dispositions étant d'ordre purement réglementaire. Il est
joint, à titre de renseignement, au projet de décision que les déléga-
tions ont seul à voter.

Il. Loi du 18 juillet 1917 i/ui exempte dll timlire, et de l'enregistrement
les certificats de travail donnés aux ouvriers,

employés ou serviteurs.

En vertu du deuxième paragraphe de l'art. 3 de la loi du 2 juillet
1890, sont exempts de timbre et d'enregistrement les certificats de tra-
vail délivrés aux -ouvriers, employés ou serviteurs, lorsqu'ils contien-
nent exclusivement la date d'eiit.rée, ],a. date de sortie et le genre de
travail effectué.

Cette immunité fiscale a été étendue à l'Algérie, sous les mêmes
réserves, par une décision de l'assemblée pléniére des délégations finan-
cières en date du 3 juin 1910 homologuée par décret du 29 décembre
suivant.

D'autre part, la -disposition susvisée de la loi du 2 juillet 1890 a été
expressément reproduite dans l'art. 24 du livre 1" du code du travail
et de la prévoyance sociale .rendu exécutoire dans la colonie par le
décret du 19 janvier 1915.

Mais il résulte de la rédaction adoptée dans ces différents textes que
l'exonération de timbre et d'enregistrement était subordonnée à la
condition que le certificat ne renfermât pas d'autres mentions que-
celles indiquées ci-dessus. Cette interprétation rigoureuse dépassait
cependant la pensée du législateur dont le but, en précisant le contenu
du certificat, avait été d'exclure de cette pièce les appréciations pré-
judiciables à l'ouvrier, employé ou serviteur, et non de s'opposer à
l'inscription de .mentions favorablEs à celui-ci. En conséquence, la
loi du 18 juillet 1917 a consacré une nouvel,le rédaction conçue dans
les termes les plus larges. La double exonération est désormais acquise
au certificat de travail quelles que soient les mentions qu'il renferme,



dans la loi du a6 janvier 1917 sur les chèques (J. O., i5 no-
vembre 1918 ;Z?. 0., 1919, p. 12).

Vu la loi du 19 décembre 1903 (art. 10) – Le décret du 30 décembre
1904 portant règlement d'administration publique poua- l'exécution de

pourvu, toutefois, que ces mentions ne 'Contiennent ni obligation, ni
quittance, ni aucune autre convention donnant lieu au droit propor-
tionnel.

Il n'est pas douteux qu'il y a intérêt à appliquer cette nouvelle loi
à l'Algérie. La commission consultative du travail a, dans sa séance
du 11 décembre 1917, émis, à ce sujet, un avis entièrement favorable.
Quant aux conséquences budgétaires de ta mesure, elles seront, d'après
les renseignements fournis, fort peu importantes et peuvent être consi-
dérées comme négligeables.

III. Disposition d'ordre fiscal contenue dans loi du
26 janvier 1917 sur les chèriues

Le gouvernement général a soumis, récenrment, au ministre de l'in-
térieur, des propositions ,ayant pour objet d'appliquer dans la colonie
la législation métropolitaine sur les chèques telle qu'elle résulte des
lois des 14 juin 1865, 19 février 1874, 30 décembre 1911, 26 janvier et î
août 1917. Ces lois peuvent, dans l'ensemble, être promulguées en
Algérie par un décret simple sans qu'il soit nécessaire de recourir à
la procédure organisée par l'art. 10 de la loi du 19 décembre 1900.
1! y a, toutefois, dans la loi du 26 janvier 1917, une disposition d'ordre
fiscal, qui, en raison de ce, caractère, ne peut être rendue exécutoire
dans la colonie que par une décision de l'assemblée plénière des délé-
gations homologuée par décret en conseil d'Etat. C'est celle qui pré-
voit que, lors de la présentation d'un chèque à l'encaissement, l'addi-
tion sur le chèque de la domkiliation pour paiement ne donnera
ouverture à aucun droit de timbre.

L'utilité d'appliquer cette disposition n'est pas contestable. Sans elle,
la domiciliatioTi pour paiement, constituant un véritable ordre def~-

virement en banque, se trouverait passible du timbre en vertu de l'art.
13 de 'la loi de finances du 30 juillet 1913 rendu applicable à l'Algérie
par décret du 29 décembre 1914. De plus. il ne serait pas possible de la
porter sur le chèque même sans commettre une contravention aux
art. 22 et 23 de la loi du 13 brumaire an VII elle constitue, en effet,,
un acte indépendant souscrit par le tiré après la rédaction définitive
du chèque et entièrement distinct, par conséquent, de ce dernier écrit.
Le défaut, d'exemption constituerait un inconvénient tel qu'il rendrait
pratiquement impossible l'usage des domiciliations qui présente cepen-
dant, prtur le crédit national, un intérêt de premier ordre. L'applica-
tion à la colonie de la disposition précitée de la loi du 26 janvier 1917

aura donc un réel avantage. Quant aux conséquences budgétaires qui
résulteront de cette exemption d'impôt, elles peuvent être considérées
comme négligeables. Il est à remarquer que la loi du 26 janvier 1917
contient deux autres dispositions devant former le nouveau paragra-
phe 3 de l'art. 8 de la loi du 14 juin 1865 et le deuxième paragraphe



la loi du 2 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du
sud de l'Algérie (art. 5) La loi du 26 janvier 1917 La décision
de l'assemblée plénière des délégations financières algériennes en date
du 17 juin 1918 La délibération du conseil supérieur de gouverne-
ment en date du 28 juin 1918

de l'art. 11. Mais ces dispositions n'ayant aucun caractère fiscal n'ont
pas besoin d'être soumises aux délégations. Leur application à la colo-
nie fera l'objet d'un décret simple après qu'il aura été statué par
décret en conseil d'Etat sur la disposition fiscale faisant l'objet du
premier paragraphe de l'art. 11.

IV. Dispositions d'ordre fisaal cuntevves dans la loi du 26 avril 1917

sur les sociétés anonymes à participation ouvrière.

Cette loi a complété la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés par un
certain nombre de dispositions qui constituent dans leur ensemble un
titre VI ajouté à cette dernière loi et traitant « des sociétés anonymes
à participation ouvrière ».

En Algérie, les sociétés commerciales et industrielles en comman-
dite 'Ou anonymes sont soumises à la même réglementation que dans
la 'métropole. La loi du 17 juillet 1856 sur les sociétés a. été rendue ap-
plicable à la colonie par décret du 27 janvier 1858. Celle du 1A juillet
1867 qui a abrogé la précédente mais a repris ses dispositions en les
complétant, et celle dû 1" août 1893 qui y a ajouté d'autres dispositions
nouvelles, n'ont pas été promulguées expressément en Algérie. Il
n'avait point paru qi.lune promulgation spéciale fut nécessaire en
vertu du principe que les lois modificatives de lois déjà en vigueur
sont, elles-mêmes exécutoires « de piano ». Cependant, pour éviter
toute contestation juridique sur l'application de ces textes et comme
i! importe, en cette matière, de maintenir l'uniformité de législation
entre la France et l'Algérie, le gouvernement général se propose de
faire promulguer spécialement par décret .les lois de 1867 et de 1893 en
même temps que celle du 26 avril 1917.

Mais cette dernière loi contient, sous l'art. 80, des dispositions qui,
en raison de leur caractère fiscal, ne peuvent, de toute façon, être
rendues applicables à la colonie que dans la forme tracée par l'art. 10
<ft la loi du 19 décembre 1900, c'est-à-dire par une décision des délé-
gations financières homologuée paT un décret en conseil d'Etat. En
vertu de ces dispositions, les sociétés à participation ouvrière sont
affranchies.. en ce qui concerne leurs statuts ou actes d'augmentation
de capital, des droits de timbre et d'enregistrement et elles bénéficient
en outre pour leurs actions de travail, de l'exemption du droit de
transmission et de la taxe sur le revenu des valeurs mobilières. Ces
immunités fiscales sont destinées à encourager et à faciliter la parti-
cipation des salariés aux bénéfices de la société qui les emploie. L'ap-
plication à l'Algérie des dispositions dont il s'agit présente donc un
réel intérêt. Elle n'aura toutefois pour le moment aucune répercussion
budgétaire, l'institution des sociétés à participation ouvrière n'ét ant
pas encore développée dans la colonie.



Art. lor. Est homologuée la 'décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 1" juin 1918,

ayant pour objet de .rendre applicable à l'Algérie la disposition d'ordre
fiscal contenue dans la loi du 26 janvier 1917 sur les chèques

« Art. unique.. Lors de la présentation d'un chèque à l'encaisse-
ment, l'addition sur le chèque de la domiciliation pour payement,

V. Imputation des droits d'enregistrement et de timbre perçus
au Maroc sur les droits exigibles en Algérie.

Les actes passés dans les colonies françaises où l'enregistrement est
établi, doivent, en cas d'usage en France, acquitter préalablement les
mêmes droits que s'ils .avaient été souscrits dans ce .pays. Mais s'ils
ont déjà été enregistrés dans la colonie, ils ne sont passibles, dans la
métropole, que du complément de droit représentant la différence entre
l'impôt exigible en France et celui payé au tarif colonial.

Un régime .analogue d'imputation des droits a été établi pour les
actes passés en Tunisie dont il est fait usage en France (art. 14 de la
loi de finances du 30 juillet 1913) ou en Algérie (décret du 28 décembre
1913 homologuant une décision de l'assemblée plénière des délégations
du 13 juin 1913). Ces actes ont été assimilés, au point de vue de la
perception des droits de timbre et d'enregistrement, à ceux passés dans
tes colonies où 'ces impôts sont établis.

JI a paru que cette assimilation devait être étendue à l'avenir aux
actes passés sur le territoire du Maroc, considéré jusqu'à présent à
cet égard comme un pays étranger, et dont il sera fait. usage en France.
Une disposition dans ce sens a été introduite dans la loi de finances
du 29 septembre 1917 (art. 4). 11 'a été entendu que le même régime
serait appliqué, à titre de réciprocité, aux actes passés en France, en
Tunisie ou dans les colonies françaises et dont il sera fait usage au
Maroc. Cette réciprocité a été prévue expressément dans un dahir
chérifien du 14 janvier 1917.

Les raisons qui ont conseillé l'adoption de ce régime fiscal entre le
Maroc et la 'métropole pour la perception des 'droits d'enregistrement
et de timbre existent avec la même force à l'égard de l'Algérie où ces
impôts sont en vigueur. Il y a donc un intérêt évident à établir, sur
les mêmes bases, un régime de réciprocité entre le Maroc et l'Algérie.
Quant aux conséquences budgétaires de la mesure, elles seront, d'après
les renseignements fournis, fort importantes et peuvent être ".consi-
dérées comme négligeables.

VI. Modification d'une décision votée par les délégations financier ys
et concernant les droits d'enregistrement des actes

de procédure devant la Cour de Cassa.tion.

Les délégations financières ont adopté, le 3 avril 1917, un projet de
décision tendant à rendre applicable à l'Algérie la disposition d'orrlre
fiscal de la loi du 22 décembre 1915 et, par suite, à réduire de moitié
les droits fixes d'enregistrement auxquels sont .actuellement assujettis,
en cas de pourvoi devant la cour de 'cassation, contre les jugements



soit à la Banque de France ou à la Banque de l'Algérie, soit dans une
banque ayant un compte à la Banque de' France ou à la Banque de
l'Algérie, ne donnera ouverture à aucun droit de timbre. »

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1er du présent décret sont applicables au territoires du sud.

rendus par les juges de paix, tous les actes de procédure devant cette
c.o.ur

Le conseil d'Etat, saisi d'uu projet de décret portant homologation de
cette décision, a signalé que les droits dont il s'agit sont, en grande
majorité, perçus au profit du budget métropolitain, et que la généralité
des termes employés dans la décision susvisée, qui reproduisent le
texte de la loi du 22 décembre 1915, pouvait avoir pour conséquence de
faire sortir les délégations financières du domaine propre qui leur est
réservé, en matière de taxes perçues au profit du budget de l'Algérie,
par l'art. 10 de la loi du 19 décembre 1900.

Il n'avait pas échappé à l'administration algérienne que la disposi-
tion susvisée de la loi de 1915 n'avait pas lieu d'être promulguée inté-
gralement dans la colonie parce que l'amende et certains droits fixes
ne peuvent être perçus qu'en France, et son intention de n'appliquer
cette disposition qu'aux actes qui seront présentés à la formalité en
Algérie résultait nettement des explications contenues dans la note
administrative qui servait d'exposé des motifs au projet de décision.
Mais afin de marquer -cette intention d'une façon plus précise et pour
satisfaire à l'observation formulée par le conseil d'Etat, on a préparé
un nouveau texte portant expressément que la réduction de moitié ne
s'applique qu'aux droits des actes de procédure devant la coût de
cassation qui sont actuellement perçus dans la colonie.

En conformité des observations qui précèdent, quatre projets de
décision distincts sont soumis aux délégations. Le premier a pour
objet l'application de l'art. 28 de la loi de finances du 15 juillet 1914

•concernant le timbre des quittances, de la loi du 18 juillet 1917 qui
exonère du timbre et de l'enregistrement les certificats de travail
donnés aux .ouvriers, employés et serviteurs, et de la disposition d'or-
dre fiscal contenue dans la loi du 22 décembre 1915 relative aux droits
d'enregistrement des actes, de procédure devant la cour de cassation.
Le second a pour objet d'appliquer la disposition d'ordre fiscal conte-
nue dans la loi du 26 janvier 1917 sur les chèques. Le troisième con-
cerne l'application des dispositions d'ordre fiscal contenues dans la loi
du 36 avril 1917 sur les sociétés anonymes à participation ouvrière. Le
quatrième tend à établir entre l'Algérie et le Maroc un système d'im-
putation réciproque au point de vue des droits d enregistrement et de
timbre perçus dans les deux pays. Enfin un projet, de décret destiné à
promulguer en Algérie divers décrets rendus en France pour l'appli-
cation de l'art. 28 de la loi du 15 juillet 1914 concernant les timbres de
quittance est joint, à titre de renseignement, au projet de décision qui
est soumis aux délégations en vue de la promulgation de cet article.

(Dél. fin., sess. 1918, p. 173)



1,'i novembre 1918. Décret portant homologation d'une
décision des d-élégations financières algériennes relative à l'ap-
plication en Algérie des dispositions d'ordre fiscal contenues
dans la loi du :>.6 avril 1917 sur les-sociétés anonymes à parti-
cipation ouvrière (J O., i5 novembre 1918 B. 0., 1919.
p. ai).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) (1) – Le décret du 30 décem-
bre 1903 (2) portant règlement d'administration publique pour l'exé-
cution de la loi du 24 décembre 1902 (3) relative à l'organisation des
territoires du sud de l'Algérie (art. 5); La loi du 26 avril 1917 (art.
80) – La décision de l'assemblée plénière des délégations financières
atgériennes en date du 17 juin 1918 – La délibération du conseil supé-
rieur de gouvernement en date du 28 juin 1918

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 17 juin 1918

ayant pour objet de rendre applicables à l'Algérie les dispositions d'or-
dre fiscal contenues dans la loi du 26 avril 1917 sur les sociétés anony-
mes à participation ouvrière y

« Art. unique. – Les sociétés qui se conformeront à la législation en
vigueur concernant les sociétés anonymes à participation ouvrière
seront affranchies, en ce qui concerne leurs statuts ou actes d'augmen-
tation de capital, des droits de timbre et d'enregistrement exclusive-
ment applicables au montant des actions de travail. Celles dans les-
quelles le nombre des actions de travail sera égal au moins au quart
du nombre des actions du capital bénéficieront, en outre, pour leurs
actions de travail, des avantages accordés par l'a.rt. 21 de la loi du 30
décembre 1903 rendu applicable à l'Algérie par l'art. 4 de la décision
de l'assemblée plénière des délégations financières du 31 mars 1904,
homologuée par décret du 23 août 1904 et complété par l'art. 25 de la
loi de finances du 8 avril 1910 rendu applicable à l'Algérie par l'art. 12
de la décision de l'assemblée plénière des délégations financières du
10 juin 1911, homologuée par décret du 15 février 1912, aux parts d'in-
térêts ou -actions dans les sociétés de toute nature dites de coopération
formées exclusivement entre ouvriers et artisans. Ces mêmes titres
seront, de plus, affranchis du droit proportionnel de timbre édicté par
la loi du 5 juin 1850 rendue applicable à l'Algérie par décret du 10
août 1850 et du droit de transmission établi par la loi du 33 juin 1857
rendu applicable à l'Algérie par décret du 26 août 1865. »

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du sud.

(1) Est. et Lef., Suppl. 1900, p. 80 Rev. Alg. 1900. 3. 138.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1903, p. 267 liev. Alg. 1904. 3. 101.

(3) Est. et d,ef., Suppl. 1902, p. 143 Rev. Alg. 1903. 3. 2.



lîj novembre 1918. – Décret portant homologation d'une
décision des délégations iinancières algériennes relative à réta-
blissement entre l'Algérie et le Maroc au point de vue des droits
d'enregistrement et de timbre, d'un système d'imputation
réciproque analogue à celui établi en France par l'article de
la loi du ag septembre 1917 (J. 0., 10 novembre 1918 B. 0.,
191 9, p. io).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) – Le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
la loi du 24 décembre 1902 .relative à l'organisation des territoires du
sud de l'Algérie La loi du 29 septembre 1917 (art. 2) La déci-
sion de l'assemblée plénière. des délégations financières algériennes en
date du 17 juin 1918 La délibération du conseil supérieur du gou-
vernement en date du 28 juin 1918.

Art. 1er. – Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 17 juin 1918-

relative à l'établissement entre l'Algérie et le Maroc, au point de vue
des droits d'enregistrement et de timbre perçus dans les deux pays,
d'un système d'imputation réciproque analogue à celui qui a été établi
en France par l'article 4 de la loi du 29 septembre 1917

« Art. unique. Les actes et jugements passés ou rendus au Maroc,
dont il sera fait usage en Algérie, soit par acte public, soit devant
toute autorité constituée, sont, au point de vue de la perception des
droits de timbre et d'enregistrement lassiniilés à ceux passés ou
rendus dans les colonies où ces impôts sont établis. »

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1er du présent décret sont applicables aux territoires du sud (1).

(1) Le projet de décision était ainsi justifié par l'administration
L'art. 17 de la loi du 13 avril 1898 a assujetti les sociétés d'assurances

contre l'incendie, françaises et étrangères, à une taxe annuelle de
6 tr. par million sur le capital qu'elles assurent en France.

Une décision des délégations financières du 15 février 1903, homo-
loguée par décret du 3 décembre suivant, a édicté la même taxe sur
le capital assuré contre l'incendie en Algérie.

Une loi du 30 janvier 1907, pour la France, une décision des délé-
gations du 12 avril de la même année, homologuée par décret du 15
juillet 1908 pour l'Algérie, ont institué, en termes identiques, une taxe
additionnelle de 12 fr. par million sur le capital assuré.

La nouvelle taxe portent l'un et l'autre texte « est réduite à
« 3 fr. par million pour les compagnies et sociétés qui justifient que
« l'ensemble des capitaux assurés par elles ne dépasse pas un mil-
« liard elle est réduite à 6 fr. par million pour les compagnies et
« sociétés qui justifient que l'ensemble des capitaux assurés par elles
• est compris entre 1 et 3 milliards. »

On s'est demandé ce qu'il fallait entendre par ces mots « l'ensemble
des capitaux assurés ». Il n'est pas douteux que, lorsque la -décision



13 novembre 1918. Décret portant homologation d'une
décision des délégations financières algériennes relatives à la
taxe sur le capital assuré par les compagnies et sociétés d'assu-
rances contre l'incendie (J. 0., i5 novembre 1918 B. ()., 1919,
[>. ii).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) – Le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
la loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des territoires du
sud de l'Algérie (art. 5) – Le décret du 15 juillet 1908 portant homo-
logation de la décision de l'assemblée plénière des délégations ftnan-

du 12 avril 1908 a été votée, elle l'a été, dans l'esprit de l'administra-
tion algérienne comme dans l'intention des délégations, avec ce sens
que, seuls, les capitaux assurés en Algérie devaient entrer en ligne de
compte pour déterminer le taux de la taxe. Cela résulte nettement de
la note administrative qui servait d'exposé des motifs au projet de
décision. Mais dans une dépêche du 30 mai 1908, le ministre des fi-
nances fit remarquer que cette interprétation ne paraissait' pas exacte
et que, si la taxe n'est exigible que sur les risques assurés en Algérie,
le tarif doit être déterminé non pas seulement par le total des risques
mais par l'ensemble des capitaux assurés tant en Algérie qu'en France
ou à l'étranger.

Cette interprétation a été prise pour règle par le service à la con-
naissance duquel elle avait été portée au moment de la notification
du décret du 15 juillet 1908. Or, elle a été condamnée par un jugement
du tribunal civil d'Alger du 19 octobre 1916 qui, statuant sur un procès
entre l'administration de l'enregistrement et la société La Union et le
Phénix espagnol a décidé que cette société, bien que ses opérations
en Algérie, en France et à l'étranger dépassent, au total, le chiffre de
3 milliards, ne devait acquitter la taxe qu'au taux de 3 fr. par mil-
lion, attendu que les capitaux couverts par elle en Algérie n'attei-
gnent pas un milliard.

La direction générale de l'enregistrement qui a seule qualité pour
trancher, en Algérie comme en France, les questions se rapportant à
l'application des lois fiscales en matière de taxes dont elle est chargée
d'assurer le recouvrement, a acquiescé au jugement dont il s'agit et ti
prescrit au directeur d'Alger de le prendre pour règle à l'avenir. Sa
décision est basée sur ce qu'une interprétation analogue à celle admise
par ce jugement a été consacrée par un arrêt de la cour de cassation
du 31 juillet 1913 annulant, dans des circonstances à peu près identi-
ques, un jugement du tribunal de Bardeaux du lor juin 1908, avec
renvoi devant le tribunal de Libourne, qui a décidé, par jugement du
20 janvier 1915, que le taux dégressif de l'impôt établi par l'art. 5 de
la loi du 30 janvier 1907 doit. être déterminé selon l'importance des
capitaux assurés tant en France qu'à l'étranger.

En informant le gouvernement général de oette situation, la direc-
tion générale de l'enregistrement faisait connaître que l'affaire ne se
présentait pas dans des conditions permettant de la soumettre, par



cières algériennes en date du 13 avril 1908 (1) La décision de l'as-
semblée plénière des délégations financières algériennes en date du
17 juin 1918 La délibération du conseil supérieur de gouvernement
en date du 28 juin 1918

Aiii. lor. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 17 juin 1918

relative à la taxe sur le capital assuré par les compagnies et sociétés
d'assurances contre l'incendie

« Art. unique. – Le premier paragraphe de l'art. 1er de la décision
de l'assemblée plénière des délégations Unancières algériennes en
date dn 13 avril 1908, homologuée par décret du 15 juillet 1908, et ins-
tituant une taxe de 12 fr. par million sur le capital assuré par les
compagnies et sociétés d'assurances contre l'incendie, françaises et
étrangères, est complété ainsi qu'il suit Pour la détermination du
tarif applicable, il y a lieu .de faire entrer en ligne de compte tous
les capitaux assurés par ces compagnies et sociétés, tant en Algérie
qu'en France et à l'étranger. »

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. lov du présent défiret sont applicables aux territoires du sud.

13 novembre WIS. Décret portant homologation d'une
décision des délégations Juiancicres algériennes relative à l'éta-
blissement d'une laxe sur le prix des places de théâtres, con-
certs, cinématographes et autres lieux de spectacles (J. O.,
i" novembre 1918 B. 0., 1919, p. i4)-

Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) – Le décret du 30 décembre
1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
la loi du 24 décembre 1902 .relative à l'organisation des territoires du
sud de l'Algérie (art. 5) La décision de l'assemblée plénière des
délégations financières algériennes -en date du 18 juin 1918 La déli-
bération du conseil supérieur de gouvernement en date du 28 juin 1918

Art. 1er. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-

un aecours en cassation, à l'examen des chambres réunies et que l'ad-
ministra.tion ne pouvait, dès lors, que s'incliner devant cette jurispru-
dence dont il était difficile d'escompter urt-- revirement dans l'état
actuel de la législation. Elle ajoutait que des propositions seraient sou-
mises au Pardement en vue d'une modification législative susceptible
de consacrer, pour l'avenir, l'interprétation qu'elle avait donnée à
l'art. 5 de la loi du 30 janvier 1907.

On croit devoir saisir les délégations financières algériennes de pro-
positions dans le même sens, en oe qui concerne l'application des
textes exécutoires en Algérie, car La nouvelle jurisprudence occa-
sionne dans le budget de la colonie une diminution annuelle de recettes
qu'on peut évaluer à 40.000 fr. environ.

(Dél. fln., P,rogr. sess. 1918, p. 186).

(1) Est. et Lef., Suppl. 1908, p. 298.



nière des délégations financières algériennes en date du 18 juin 1918

concernant l'établissement d'une taxe sur le prix des places de théâ-
tres, concerts, cinématographes fet autres lieux de spectacles

« Art. 1*T. Il est institué, au profit de l'Algérie, une taxe spéciale
sur le prix des places de théâtres, concerts, cinématographes et autres
lieux de spectacles. En ce qui concerne les places offertes à titre gra-
cieux, le montant de la taxe est déterminé d'après le prix des mêmes
places payantes. – Si, à la perception du prix de la place est jointe
ou substituée obligatoirement celle du prix d'un objet ou d'une four-
nitu.re quelconque, la taxe s'appliquera également au prix de ces
objets ou fournitures. Les cartes d'abonnement seront taxées, comme
les billets, en raison de leurs .prix. Pour les abonnements en cours au
moment de la mise en application de la présente décision, la taxe
sera due proportionnellement au nombre de représentations auxquelles
donne encore droit l'abonnement. Si dans le prix de la place est
compris le droit des pauvres, la taxe ne sera pas perçue sur la frac-
tion du i>rix correspondant à ce droit.

« Art. 2. Le tarif de la taxe spéciale est établi comme suit – 1°
Théâtres 10 p. 100 sur le prix des places de tous les théâtres, sans
exception – 2° Music-halls 15 p. 100 sur le prix des places – 3°
Cinématographes – Il sera perçu sur les recettes brutes mensuelles
des cinématographes – Jusqu'à 50.000 fr. 10 p. 100. De 50.000 à
100.000 fr. 20 p. 100. – Au-dessus de 100.000 fr. 26 p. 100.

« Art. S. La. taxe ne s'applique pas aux représentations organisées
au profit des œuvres de bienfaisance autorisées par arrêté du ministre
d\a l'intérieur. »

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. lor du présent décret sont applicables aux territoires du sud (1).

(1) Le projet (le décision était ainsi justifié par l'administration
Les délégations financières sont appelées à délibérer, au cours de

leur présente session, sur un projet de décision ayant pour but l'éta-
blissement d'une taxe sur les spectacles en Algérie semblable à celle
qui a été établie en France par l'art. 13 de la loi du 30 décembre 1916.

M. le. ministre de l'intérieur, saisi de .ce projet, vient de faire con-
naître que, d'accord avec M. le ministre des finances, il n'a aucune
objection à présenter sur le principe même de l'imposition mais il
croit devoir faire remarquer que la législation actuelle crée, au profit
des cinématographe^, une situation privilégiée. Il existe, en effet, à
leur avantage, une disproportion de tarif particulièrement accentuée
pour les places à tarif modique ainsi, une place de 0 fr. 50 paie
0 fr. 10 d'impôt dans un théâtre, soit 20 0 fr. 20 dans un music-hall,
soit 40 0/0 et 5 0/0 seulement dans un cinématographe. Cette situation
n'est pas justifiée ce genre de spectacle est précisément celui qu'on
semble, h l'origine, avoir voulu plus particulièrement atteindre et, en
raison de la vogue dont il jouit, il peut plus facilement que tout autte
supporter le poids de l'impôt.

Pour des raisons d'opportunité, il a semblé jusqu'ici qu'il convenait
d'attendre pour demander au parlement un relèvement du tarif d'Impôt



la novembre 1918. Décret portant homologation d'une
décision des délégations iinancières algériennes établissant un
impôt sur les transports 'par chemins de fer et tramways à trac
lion mécanique (J. 0. iu nov. 1918 B. 0. 1919, p. 34).

Vu la loi du 19 décembre 1900 (1) (art. 10) – le décret du 30 décem-
bre 1903 (2) portant règlement d'administration publique pour l'exécu-
tion de la loi du 24 décembre 1902 .relative à l'organisation des terri-
toires du, sud de l'Algérie (art. 5) la décision de l'assemblée plé-
nière des délégations nnanoères algériennes en date du 21 juin 1918

la délibération du conseil supérieur de gouvernement en date du
28 juin 1918

Art. 1*. Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 21 juin 1918,
relative à l'établissement d'un impôt proportionnel sur les prix de
transport par chemins de fer" ou tramways à traction mécanique des
voyageurs et marchandises

Art. 1". Un impôt est établi, au profit du budget de l'Algérie, sur
Il prix des places des voyageurs et sur le prix des transports des fi-

nances, chiens et bagages (droit d'enregistrement compris) transportés
par les chemins de fer ou par les tramways à traction mécanique de
la colonie. Cet impôt sera perçu par les entreprises de chemins de fer
nu de tramways en même temps que le prix des places ou le prix des
transports susvisés pour être reversé à l'administration des contribu-
tions diverses dans les délais réglementaires. A cet effet, les tarifs des
chemins de fer et tramways à traction mécanique pourront être accrus
du montant dudit. impôt.

Art. S. L'impôt est calculé comme suit – 1» Pour les chemins de
fer d'intérêt général, à raison de 10 p. 100 des 'recettes nettes prove-
nant du prix des places des voyageurs et du prix des transports des
finances, chiens et bagages (droit d'enregistrement compris) – 2"
Pou.r les chemins de fer d'intérêt local et pour les tramways à trac-
tion mécanique, à raison de 5 p. 100 des mêmes recettes nettes.
Toutefois, en oe qui concerne les services de tramways urbains à trac-
tion 'mécanique, l'impôt de 5 p. 100 ne sera pas perçu sur le prix des
places des voyageurs ne dépassant pas T fr. Sont dispensés de la
déclaration et de la licence prévus en l'article 4 ci-après, les services
de tramways urbains à traction mécanique qui ne délivreront aucun
billet d'un prix supérieur à 1 fr.

Art. 3. Un mois après la publication du décret homologuant la
présente décision, un impôt de 6 p. 100 sera également perçu au profit

des cinématographes, mais puisqu'il s'agit aujourd'hui d'instituer en
Algérie une taxe nouvelle, il serait expédient de porter immédiate-
ment an taux de 10 la taxe à percevoir dans les cinématographes de
la colonie.

(Dél. fin., sess. 1918, p. 157).
(1) Est. et Lef., Svppl, 1900, p. 80.

(2) Est. et Lef., Suppl. 1902-3, p. 267.



du budget de l'Algérie, dans les conditions prévues en l'article 1", sur
le prix total des transports de marchandises (toutes taxes accessoires
comprises) par chemin de fer d'intérêt général, voie ferrée d'intérêt
local ou tramways traction mécanique. Cet impôt est réduit à 3 p.
100 pour les expéditions composées exclusivement 1° En ce qui
concerne la grande vitesse, de denrées auxquelles s'applique le ba.rême
réduit de l'art. 15 des conditions d'application du tarif général des
chemins de fer algériens d'intérêt général – 2° En ce qui concerne
la petite vitesse, de marchandises figurant à la cinquième et à la
sixième série du tarif général des chemins de fer algériens d'intérêt
.général. Les tarifs des chemins de fer pourront être accrus du
montant du dit impôt.

Art. h. Toute entreprise de chemins de fer ou de tramways à trac-
tion mécanique soumise à l'impôt est tennie, lors de sa formation et
au renouvellement de chaque année, ide même, que dès l'application
de la présente décision, d'effectuer au bureau des contributions di-
verses une déclaration et de se munir d'une licence comportant seu-
lement le prix du timbre flxé à 10 centimes.

Art..5. Le .montant de l'impôt sera établi par le service des con-
tributions diverses au vue de la déclaration prescrite en l'art, précé-
dent jet d'après l'examen des registres et feuilles de recettes des entre-
prises.

Art. 2. Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

13 novembre 1918. Décret portant homologation d'une
décision des dél égalions financières algériennes apportant di-
verses modifications à l'assiette de la contribution extraordi-
naire sur les bénéfices exceptionnels ou supplémentaires réa-
lisés pendant la guerre (i) (J. 0. i5 nov. 1918 B- 0. 1919,
p. /10).

(1) Le projet de décision était ainsi justifié par l'administration
La décision des délégations financières du 5 avril 1917 homologuée

par un décret du 22 décembre et le décret relatif aux règles de percep-
tion qui lui fait suite ont pour objet d'appliquer, mutatis mutandis,
aux .contribuables algériens, en matière d© contribution extraordinaire
sur les bénéficies de guerre, la législation métropolitaine instituée, par
la loi du 1" juillet 1916, par l'art. 8 de" celle du 30 décembre suivant,
ainsi que par les décrets dos 12 juillet, 3 et 11 août 1916.

Or, le parlement vient de voter réoemment certaines dispositions
nouvelles (loi du 31 décembre 1917), tendant, les unes, à assurer un
meilleur rendement die la contribution, les «m très a abroger le carac-
tère suspensif des recours contre les décisions de la commission du
premier degré.

Au moment on la nation doit consentir de lourds sacrifices pour
faire face aux dépenses actuelles. les assemblées législatives ont estimé
qu'il était nécessaire de demander aux bénéficiaires de la guerne le
maximum de leurs profits nés de la guerre.

En principe, le taux de l'impôt qui était auparavant de 50 p. 100



pour les bénéfices jusqulà 500,000 francs tet de 60 p. 100 pour la trtion
supérieure à 500,000 francs a été fixé ainsi qu'il suit pour les I=otiis
réalisés à partir du 1" janvier 1817

50 p. 100 pour la fraction des bénéfices imposables inférieur! à
100,000 lï.

00 p. 100 sur la fraction comprise entre 100,000 fr. et 250,000 fr.
70 p. 100 sur la fraction comprise entre 250,000 fr. et 500,000 fr.
80 p. 100 sur la fraction âupëriieure à 500,000 francs.
Toutefois, en vue d'encourager les industries nouvelles qui se fon-

dent pour venir en aide à la défense nationale et iieur permettre de
soutenir la qui leur est faite par les maisons anciennes,
une disposition prévoit que les entreprises oréées en pleine guerre,
postérieurement au 1" janvier 1916, resteront soumises pendant les
deux .premiers exercices aux taux de 50 et die 60 p. 100 établis par les
lois du 1" juillet et du 30 décembre 1916.

Par mesure de bienveillance, le bénéfice de l'atténuation temporaire
de taxe est également accordé aux entreprises exploitées par les con-
tribuables .habituellement domiciliés en pays envahi, à condition que
ces contribusibLes n'aient ouvert aucun établisseuiient industriel ou
commercial avant le 1" janvier 1916.

Une disposition spéciale test aussi édictée pour favoriser la constitu-
tion de certaines sociétés commerciales qui ont pour objet de rappro-
cher le capital et le travail. Les entreprises qui se transformeront en
société à participation ouvrière, conformément au titre VI de la loi
du 24 juillet 1867 complétée par la loi du 26 avril 1917, seront traitées
comme lies entreprises créées postérieurement au 1" décembre 191G,

pourvu que le nombre de leurs actions d6 travail soit égal au moins
au quart du nombre de leurs actions de capital.

Kn même temps, et afin de tenir compte de l'élévation du prix die
l'argent, à partir de 1917, le taux de l'intérêt des capitaux engagés
pour le calcul forfaitaire du. bénéfice normal a été porté de 6 à 8 p.
10(( et ae trouve ainsi correspondre beaucoup mieux a la situation
actuelle du marché en France.

D'autre part, aux termes de 1',art. 11 de la loi du 11 juillet 1916, les
recours formés contre les décisions des commissions du premier diftgré
étaient suspensifs, c'est-à-dine qu'ils entraînaient l'ajournement de l'im-
position jusqu'à ce que la commission supérieur ait statué sur les
affaires en litige. Le nombre des appels devant cette commission at-
teignant un chiffre élevé, il a été reconnu qu'elle ne serait pas à même
de se prononcer sur les pourvois dans des délais suffisamment res-
treints pour que la confection des rôles n'ait pas à souffrùr de sérieux
retards. Or, de tels retards devaient être préjudiciables pour Le trésor,
car ils le privaient momentanément de sommes très élevées lui reve-
nant légitimement, tout en pouvant, dans une certaine mesure, len
compromettre le recouvrement d'autre part, la plupart des pourvois
ue portant que sur une Traction très faible des bénéfices, il s'ensuivait
que la cotisation entière échappait à la taxation immédiate et que le
budgct se trouvait ainsi privé temporairement d'une part d'impôt im-
portante dont la régularité n'était pas contestée. Pour remédier à oes
graves inconvénients la loi du 31 décembre 1917 permet l'établissement
des rôles d'après les bases de cotisation fixées par Les .commissions du
premier degré et leur mise immédiate en recouvrement telle place



Vu 1 loi du 19 décembre 1900 (art. 10) le décret du 22 décembre
1<J17 f) homologuant ta décision de l'assemblée plénière des déléga-
tion,- flnuiicières algériennes en date du 5 avril 1917 le décret du
30 écembre 1903, portant règlement d'administration publique pour
j-eécutlon de la loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des
tfrifoires du sud de l'Aigôri-e – la décision de l'assemblée plénière

ainsi la contribution sur les bénéfices de guerre sur lie môme pied que
les contributions directes ordinaires sans porter atteinte d'ailleurs au
droit de recours qui continuera à s'exercer intégralement comme par
ie passé.

Afin de maintenir entre la métropole et la colonie l'unité de législa-
tion, l'administration a l'honneur de soumettre aux délégations finan-
cières le projet de décision ci-après qui tend à étendre à l'Algérie les
nouvelles mesures fiscales adoptées par la loi du 31 décembre 1917.

Le texte du projet reproduit, dans' ces conditions, sous réserve de
modifications de pure forme, celui des .art. 4, 5, 6 et 7 de ladite loi.
Toutefois comme il a été admis, lors de la discussion du projet de
décision du 5 avril 1917, que le taux de capitalisation pour la détermi-
nation du bénéfice normal devait être majoré de 1 p. 100 dans la co-
lonie, en raison de la situation spéciale de l'escompte, on a .cru devoir,
par voie de conséquence, porter à 9 au lieu de 8 p. 100 le taux de l'in-
térêt à appliquer aux capitaux engagés dans les entreprises pour tes
périodes postérieures an 1" janvier 1917. En outre, l'intérêt des capi-
taux- employés dans les entreprises situées en pays (envahis ou si-
nîslrées et à l'amortissement habituel de ces entreprises avait été main-
tenu à 6 p. 100 de même que dans la métropole. Le taux ayant -été
portée à 8 p. 100 avec la nouvelle législation, il est nécessaire de le
rehausser dans la colonie. Mais comme en France, ce, taux se trouve
identique à celui qui doit être retenu dans le calcul du bénéfice noï-
mal comme, d'autre part, les ,exploitants des entreprises en question
sont particulièrement dignes d'intérêt, on propose de le fixer égale-
ment à 9 p. 100. 11 est à remarquer d'ailleurs qu'il s'agit là surtout
d'une question-de principe, cette disposition ne devant recevoir son
application qu'à titre tout à fait exceptionnel dans la 'colonie.

Enfin, la loi du 31 décembre 1917 a été promulguée dans la métro-
pole antérieurement à l'époque où les contribuables devaient établir
la déclaration des bénéfices afférents à l'année 1917 les intéressés se
sont trouvés ainsi à même de choisir, en toute connaissance de cause.
lp système qui leur était le plus favorable pour la détermination du
bénéfice normal. En Algérie, les patentables qui n'ont pas sollicité de
délai exceptionnel ont déjà établi leur déclaration pour 1917. Or, cer-
tains d'entre eux qui. avec le taux de 1 avaient intérêt à se baser
soit sur les bénéfices indiqués dans les bilans antérieurs à la guerre,
soit sur le principal de la patente peuvent aujourd'hui avnir avantage
en faisant usage du taux de 9 à .calculer leur bénéfice normal
d'après le chiffre des capitaux engagés. Tl est donc nécessaire de les
autoriser à rectifier leur déclaration. Une disposition additionnelle est
insérée à cet effet au projet elle fait l'objet de l'art. 5.

(Délég. Fin. session de 1918, programme p. 130).

(1) Mv. Alg. 1918. 3. 75.



des délégations financières algériennes en date du 19 juin 1918 – la
délibération du consieil supérieur de gouvernement en date du ?7
juin 1918

Art. 1". Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 19 juin 1918,
tendant à apporter diverses modifications à l'assiette de la contribu-
tion extraordinaire sur les bénéfices exceptionnels ou supplémentaires
réalisés pendant la guerre

Art. 1". Le taux applicable dans les conditions indiquées par l'art.
11 de la décision des délégations financières du 5 avril 1917, homolo-
guée par le décret du 22 décembre 1917, pour le calcul de la contri-
bution extraordinaire sur lies bénéfices exceptionnels ou supplémen-
taires réalisés pendant la guerre, est fixé comme suit. en ce qui ©on
cerne les bénéfices obtenus à partir du 1" janvier 1917 50 p. 100

sur la fraction des bénéfices imposables inférieure à 100,000 fr. –
(*>0 p. 100 sur la fraction comprise entre 100,000 fr. et 250,000 fr. –
70 p. 100 sur la fraction comprise ent.re 250,000 fr. et 500,000 fr. 80

)) 100 sur la fraeliun supérieure a 500,000 fr. Toutefois, les taux
fixés par la présente décision ne siéront pas applicables, pendant les
deux premiers exercices, aux entreprises créées à partir du 1" janvier
1916, qui resteront sou-mises aux taux fixés par la décision du 5 avril
1917. II en sera die même pour les contribuables habituellement do-
miciliés en pays envahis, n'ayant pas exploité une entreprise quel-
conque avant le 1" janvier 1916.

Art. 2. – Les dispositions de l'avant-damier alinéa de l'art. 1" seront
«ipplicablies aux entreprises qui se transformeront en sociétés à parti-
cipation ouvrière conformément an titre VI de la loi du 24 juillet 1867
complétée par la lui du 2* avril 1917, pourvu que le nombre de leurs
actions de travail «oïT égal au moins au quart du nombre de leurs

actions de capital. Pour bénéficier des avantages prévus au présent
art. ainsi qu'aux deux derniers alinéas de l'an, précédent, les inté-
ressés devront en faire la demandé dans leur déclaration, et les com-
missions du ipnemiPT degré statueront sur cette demande, sous réserve
d'appel devant la commission supérieure.

Art. s. T.'ïntérét d«-s capitaux engagés, prévu par les art. 2, 3, n° 2,
5 et 9 de la décision (\u 5 avril 1917 pour le calcul forfaitaire du béné-
fice normal, est porté à 9 p. 100 ddfls les cas et les conditions prévus
par les art. p-récités pour le calcul du bénéfice normal servant de base
i l'imposition des bénéfices obtenus à partir du 1" janvier 1917.

Art. i. - partir île la .promulgation du décret homologuant la pré-
sente décision, les rôles de la contribution extraordinaire instituée par
la décision du 5 -ivril 1917 seront établis d'après les basies de cotisations
fixées par les cunimissions du premier degré et mis immédiateiinent
en recouvrement. Les contribuables conserveront néanmoins le droit
die se. pourvoir dans les conditions, formes et délais prévus par ?
décret du 22 décembre 1917 fixant les règles de perception de la dite
rontribution. Les bases de cotisation ainsi contestées n'auront un ca-
ractère définitif qu'après que la commission supérieure aura statué
tel seront rectifiées, suivant le cas, conformément aux décisions inter-
venues, soit par voie de dégrèvement, soit par voie d'imposition sup-
plémentaire.

°
Art. 5. Sont exceptionnellement autorisés à rectifier leur déclara-



tion pour l'année 1917 les contribuabbes ayant intérêt à voir leur bé-
néfice normal calculé sur le montant des capitaux engagés d'après le
taux de 9 p. 100 prévu à l'art. 3. Les contribuables qui désireront
bénéficier de cette mesure devront en faine la demande au directeur
dos Contributions directes de leur département dans le mois qui suivra
la promulgation du. décret homologuant la présent* décision.

Art. 2. Lies dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" du présent décret sont applicables aux territoires du Sud.

lîi novembre 11J18. Décret portant homologation d'une
décision des délégations iinuucières algériennes en date du
19 juin 1918 concernant une augmentation des droits d'enre-
gistrement (J. 0. i5 nov. 1918 B. 0. 1919, p. &) U)-

u

(1) Le projet de décision était ainsi justifié ,par l'adinistratioij
Parmi les taxes dont l'administration a envisagé le felèvument pour

procurer au budget de l'Algérie de nouvelles ressources, figurent les
droits d'enregistrement et du timbre. Jusqu'à ces dernières années,
les droits d'enregistrement étaient, en Algérie la moitié de ceux de
France en vertu de l'ordon. du "J Jiovembre 1841. Deux, décisions des
délégations finaneièues homologuées par décrets des 4 septembre 1906

et 23 décembre 1914 ont successivement relevé le taux de plusieurs de
ces droits, notamment de ceux pea'cus sur les ventes d'immeubles, les
échanges, les partages, les donations. Actuellement la proportion entre
les tarifs de Fiance et ceux d'Algérie est, eu général, pour les droits
de 'mutation de 3/5» et pour les autres droits, de 3/4. Le décime en sus
du principal, qui était perçu dans la colonie en vertu, de la loi du 29

juillet 1882 a été supprimé sua- tous les droits par la décision des- dé-
légntions de 1914 susvisée.

11 ne paraît y avoir aucun inconvénient à appliquer en Algérie, par
voie de mesure générale, les tarifs en vigueur dans la métropole, sans
addition de décime, sauf, toutefois, en ce qui concerne les droits sur
les ventes d'immeubles et sur les mutations entre vifs à titre gratuit
ainsi que la taxe d'accroissement.

Les biens immeubles font l'objet, dans la colonie, de transactions im-
portantes en raison de la transformation -progressive de. la propriété
indigène en propriété française et ces transactions sont, pour un
interne immeuble, beaucoup plus fréquentes qu'elles le seraient dans
un pays de propriété assise depuis des siècles et bien classée, connue
en France, dans les patrimoines familiaux. Il serait trop brusque.
semble-t-il, d'élever d'un coup le droit sur les ventes d'immeubles qui
est actuellement de 4 fr. an tarif -métropolitain de 7 Mais on peut
le porter, sans trop d'inconvénients, à 6 Le tarif des licitations et
soultes de partage, actuellement de 2,!ï0 serait élevé dans une pro-
portion correspondante et fixé à 3.50

De même, il convient de ne pas trop forcer les droits sur les do-
nations entre vifs à titre gratuit tant que ne sera pas établi dans la
colonie l'impôt des successions. Ces droits viennent d'être considéra-
blement augmentés en France par l'article 14 de la lot du 31 décembre
1017. On ne peut pas songer à «appliquer, pour le mouiient, en Algérie,



Sur le rapport du ministre de l'intérieur et du ministre des finances,
Vu la loi du 19 décembre 1900 (art. 10) le décret du 30 décembre

1903 portant règlement d'administration publique pour l'exécution de
la loi du 24 décembre 1902 relative à l'organisation des Territoires du
Sud de l'Algérie (art. 5) la décision de l'assemblée plénière des

les nouveaux tarifs qui sont très élevés. On propose seulement d'adop-
ter les tarifs qui étaient en vigueur dans la métropole avant le 1er jan-
vier 1918. Les tarifs algériens actuels sont environ les trois cinquièmes
de ces derniers.

Pour ce qui est de la taxe d'accroissement dont le taux est en France.
de 0 fr. 30 ou de 0 fr. 40, suivant que les associations sont ou non
assujetties à la taxe de 'main morte, elle peut être considérée en Algé-
rie comme un véritable, droit de donation parce que les seuls accrois-
sements soumis à la taxe sont .ceux ayant le caractère de mutations
entre vifs. Il convient donc d'en élever le tarif dans la même propor-
tion que les autres droits de donation. Ce tarif est actuellement de
0 fr. 06 pour toutes les associations, la taxe de main morte n'existant
pas dans la colonie. Il serait porté, en chiffres ronds, à 0 fr. 09

On peut attendre, du .relèvement général des droits d'enregistrement,
dans les conditions proposées, une augmentation globale de recettes
de 2,800,000 francs.

En ce qui ,concerne les droits de timbre, il a toujours été admis
qu'il y avait avantage à maintenir, en cette matière, l'unité de législa-
lion entre la métropole et l'Algérie. C'est pourquoi l'on propose d'ap-
pliquer dans la colonie

I. L'article 18 de la loi de finances du 31 décembre 1917 qui a élevé
dié 0 fr. 05 là 0 fr. 20 par 100 francs ou fraction de 100 francs le tarif-du
droit proportionnel de timbre applicable aux effets négociables ou de
commerce.

II. – .Différentes dispositions contenues dans la loi de finances votée
récemment par la chambre des députés et actuellement en discussion
au Sénat, savoir

1° Augmentation du prix de papier timbré de dimension et établis-
sement d'un droit de timbre gradué selon l'importance des sommes
exprimées dans l'acte

2° Elevai ion de 0 fr. 04 à 0 tr. 07 du taux de la taxe à laquelle sont
soumis les contrats d'assurance contre l'incendie

3° Elévation dE. 2 fr. 40 à 4 francs par 1,000 francs du taux de la taxe
À laquelle sont soumis les contrats d'assurances sur la vie

4° Substitution d'une taxe annuelle et obligatoire de 0 fr. 08 du total
des primes vpTséess en matière d'assurances contre les accidents au
droit <le timbre au comptant ou à l'abonnement facultatif de 0 fr. 03
auxquels les contrats de cette nature sont actuellement assujettis

5° Elévation de 0 fr. 10 à 0 fr. 20 en ce qui concerne les colis de plus
de 5 kilos, du droit de timbre auquel sont soumis les bulletins d'expé-
dition des colis postaux

6° Création d'un droit de timbre de 0 fr. 10 sur les bulletins de baga-
ges délivrés aux voyageurs par les administrations des chemins de fer
d'intérêt général ou local.

Il n'est pas possible de chiffrer avec exactitude l'importance de
l'augmentation de recette devant résulter pour le budget de l'Algérie



délégations financières algériennes en date du 19 juin 1918 la déli-
bération du conseil supérieur de gouvernement en date du 28 juin
1918 la section des finances, de la guerre, de la marine et des
colonies du conseil d'Etat entendue,

Art. 1". – Est homologuée la décision suivante de l'assemblée plé-
nière des délégations financières algériennes en date du 19 juin 1918
concernant une augmentation des droits d'enregistrement

Art. l". Le tarif des droits d'enregistrement, en Algérie, est mo-
difiée comme il est indiqué dans les art. suivants.

Art. a. Le taux du droit, actuellement fixé à 675 millimes par 100
francs, pour la transmission des titres nominatifs des actions ou obli-
gations françaises ou leur conversion au porteur, ,est élevé à 90 centi-
mes par 100 fr., sans addition de décimes. Le taux du droit annuel,
actuellement fixé à 225 millimes par 100 fr., auquel sont assujettis les
titres :au porteur d'actions ou d'obligations françaises et les titres no-
minatifs ou au porteur étrangers énurnérés dans l'art. 9 de la loi du
23 juin 1857, rendue applicable .en Algérie par le décret du 26 août
186.5, et l'art. 1", paragraphe 4, de la loi du 30 mars 1872, rendue ap-
plicable len Algérie par le décret du 18 mai 1874, est élevé à 30 centi-
mes par 100 fr., sans addition de décimes.

de l'application de ces dispositions, le produit du nouveau droit gra-
dué en matière de timbre, notamment, échappant à toute prévision.
D'après les calculs approximatifs qui ont été faits, cette augmentation
atteindrait, savoir 2,260.000 francs pour l'élévation du droit. propor-
tionnel de timbre applicable aux effets de commerce 1,600,000 francs
pour l'élévation du prix du timbre de dimension 150,000 fr. pour
l'augmentation du taux des taxes d'assurances 25,000 fr. pour le
timbre des colis postaux et des bulletins de bagages soit au total et
en chiffres ronds, 4 millions.

III. On propose également d'appliquer à l'Algérie, bien qu'il doive
en résulter une importante diminution de recettes, une autre disposition
de la même loi de finances en vertu de laquelle le droit de timbre des
récépissés, bulletins d'expédition ou autres pièces en tenant lieu, déli-
vrés par les administrations de voies ferrées d'intérêt général. ou local,
pour chacun des transports en grande ou en petite vitesse est fixé
uniformément, à 25 centimes. Ce droit est actuellement en Algérie com-
me en France, de 0 fr. 35 pour les récépissés de grande vitesse et de
0 fr. 70 pour les récépissés de petite vitesse.

Le droit de timbre sur les récépissés va donc se trouver sensiblement
diminué et cette diminution paraît avoir été admise pn France comme
contre partie de l'établissement, par un autre article de la même loi
de finances, d'un impôt de 10 sur le prix total des transports de mar-
chandises. L'iadministmtion algérienne se propose également d'établir
cet impôt dans la colonie et elle attend un rendement qui sera bien
supérieur à la diminution de recettes (400,000 fr.) qui résultera de l'abais-
sement du droit de timbre sur les récépissés.

En conformité des observations qui précèdent, deux projets de déci-
sion sont soumis aux délégations. Le premier a pour objet l'augmenta-
tion générale des droits d'enregistrement, le second l'application des
dispositions concernant l'impôt du timbre.

(Dél. fin., sess. 1918, p. 162).



Art. J. -r- Le droit sur les échanges dimmeables, actuellement fixé
a 2 ir. 60 par 100 fr., est élevé à 4 fr. par 100 fr., sans addition de
décimes. Pour les échanges d'ionmeubl'es ruraux visés dans la loi du
3 novembre 1884, rendue applicable en Algérie par le décret du 31
mars 1885, modiiié par le décret du 2ï décembre 1902, le droit d'enre-
gistrement, actuellement lixé à 12 centimes par 100 fr., est porté à 20
ctiinimes par 100 fr., sans addition de décimes. – Le droit sur Les
ventes. d'inwneubles, actuellement fixé à 4 fr. par 100 fr., est porté à
G fr. par 100 fr., sans addition de décimes. Le même tarif est appli-
cable aux soultes et plus-values dans les écli&nges et aux ventes
d'immeubles domaniaux en Algérie. Le droit sur les licitations d'im-
meubles et soultes de partage entre cohéritiers et copropriétaires et
soultes de distribution de biens, actuellement lixé à 2 fr. 50 par 100 fr.
<.st porté à 3 fr. 50 par 100 fr., sans addition de décimes. – Le droit
sur les échanges et ventes de biens situés à l'étranger et dans les colo-
nies françaises où l'enregistreraient n'est pas établi, actuellement fixé
à 12 centimes par 100 fr., est portée à 20 centimes par 100 fr., sans
addition de décimes.

Art. 4. Le taux des droits de donations entre vifs, fixés par l'art.
' de la décision de l'assemblée plénière des délégations financières iiu
24 juin 1914 homologuée par décret du 23 décembre 1914 sont élevés aux
chiffres ci-après sans addition de décimes. – En ligne directe –
Pour les donations portant partage, faites conformément aux art.
1075 et 1076 du code civil, par les père et mère ou autres' ascendants
entre leurs enfante ou descendants, 2 fr. par 100 fr. Pour les dona-
tions faites par contrat de mariage :aux futurs 2 fr. 50 .par 100 fr.
Pour les donations autres que celles désignées aux deux paragraphes
précédents 4 fr. 50 par 100 fr. Entre époux – Par contrat de ma-
riage 4 fr. 50 par 100 fr. Hors contrat de mariage 6 fr. 50 par
100 f,r. Entre frères et sœurs Par contrat de mariage aux fu-
turs 8 fr. 50 par 100 fr. Hors contrat de mariage 11 fr. par 100
francs. Entre oncles ou tantes et neveux ou nièces – Par contrat
de mariage 10 fr. par 100 fr. Hors contrat de mariage 13 fr. par
100 fr. Entre grands oncles ou grand'tantes et petits neveux ou pe-
tites .nièces, et entre cousins gemmai ns – Par contrat de mariage
12 fr. par 100 fr. Hors contrat de mariage 15 fr..par 100 fr. Entre
parents au-delà du quatrième degré et entre personnes non parentes

Par contrat de anariage 15 fr. par 100 fr. Hors contrat die ma-
riage 18_fr. par 100 fr. Le droit sur les dons* visés dans l'art. 11

ria la décision des délégations financières du 30 mai 1906, homologuée
par décret du 4 septembre 1906 concernant des œuvres d'assistance ou
d'instruction et d'éducation populaires gratuites, actuellement fixé à
G fr. 75 par 100 fr., est porté a 9 fr. par 100 fr. sans addition de dé-
cimes.

Art. 5. La taxe représentative du droit d'accroissement à laquelle
sont assujetties les sociétés et associations visées dans la décision de
l'assemblée plénière des délégations financières du 10 juin 1911, homo-
loguée par décret du 16 décembre 1911 et fixée actuellement à 6 centi-
mes par 100 fr., est portée à 9 centimes par 100 fr. sans addition de
décimes.

Art. 6. Le droit proportionnel de transcription, lorsqu'il est perçu
isolément, actuellement fixé à 1 fr. par 100 fr., est porté à 1 fr 50 par
100 fr. sans addition de décimes.



Art. 7. – La taxe sur les assurances maritimes, actuellement fixée à
40 centimes par 100 St., est élevée à 52 centimes par 100 fr. sans addi-
tion de déciones.

Art. 8. – Les droits d'enregistrement fixes ou proportionnels, des
roaventions autres que celles visées dans les art. précédents, des actes
civils, administratifs et de l'état civil, des actes Judiciaires et extra-
jndteiaires, sont augmentés d'un tiers sans addition de décimes.

Art. 2. – Les dispositions qui font l'objet de la décision homologuée
par l'art. 1" fin présent décret sont applicables aux Territoires du Sud.

1:} novembre 1918. – Arrêté du iiouv. tfén relatif aux achats
et cessions de denrées et substances de première nécessité pour
les besoins du ravitaillement civil en Algérie ( B. n. 1918,

p. 8ai).

13 novembre 1918. – Arrêté portant répartition entre les
départements de l'Algérie du non) et les territoires du sud des
sucres importés pour le ravitaillement de la colonie (B. O. 1918,

p. 819).
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Abonné. V. Compagnie de Tramways.

Abordage, rencontre d'un navire et de chalands, action en respon-
sabilité, art. 78 du code des obligaticns et des contrats, art. 23
du dahir de procédure civile, incompétence ratione loei, art. iSA
du dahir de procédure civile, recevabilité en tout état de cause
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L'abordage est le choc entre deux navires et le choc d'un na-

vire avec un autre corps flottant ou fixe ne constitue pas un
abordage.

S'agissant d'une action en responsabilité basée sur les dispo-
sitions de l'art. 78 du dahir formait code des obligations et des
contrats et non sur les textes relatifs à J'abordage maritime, il
y a lieu de faire application de la règle générale posée par l'art.
23 du. dahir de procédure civile, d'après laquelle la compétence
territoriale appartient au tribunal du domicile réel ou élu du
défendeur.

Il résulte de l'art. 124 du dahir de procédure civile, aux ter-
mes duquel l'incompétence du tribunal peut être soulevée par
les parties ou déclarée d'office par le juge en tout état de cause,
que la volonté du législateur marocain a été d'admettre en tout
état de cause les exceptions d'incompétence de quelque nature
qu'elles soient.

C. de Rabat (1re ch.), 13 avril 1920, et note as M. Cordier. 1P0

Abus de confiance, amende, évaluation des restitutions et dom-
mages-intérêts.
Le minimum de l'amende en matière d'abus de confiance

étant fixé par la "loi à 25 francs et le maximum au quart des
restitutions et des dommages-intérêts qui seraient dus aux par-
ties liées, toute condamnation à une amende supérieure au
minimum manque de base légale si le jugement ne contient
aucune évaluation du dommage causé par le délit.

C. de cass. (ch. crim.), 6 juillet 1918. 135
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la catégorie des faits que l'article 408 du code pénal prévoit et
punit comme constituant le détournement au préjudice du pro-
priétaire, possesseur ou détenteur, d'objets remis soit à titre de
mandat, soit pour un travail salarié.

Si la preuve du contrat ne peut être faite que dans les formes
prescrites par l'article 1341 dn code civil, il en est autrement
au cas où le demandeur n'a pris devant le juge du fait aucune
conclusion ten 'ant à l'existence du contrat dont la violation
lui était imputée.

Dans ce cas, le moyen soulevé pour la première fois devant
ia Cour de Cassation est nouveau et doit être déclaré non rece-
vable en vertu de l'article 2 de la loi du 29 avril 1806.

C. de cass. (ch. crim.), 6 juillet 1918, et note de M'. Louis
Bernard 137

Accaparement. – V. Spéculation illicite.

Accident. V. Homicide involontaire.

Adultère, complicité, preuve, écrit, aveu signé.
Aux termes i"e l'art. 338 s 2- ti code pénal, les seules preuves,

admises contre le prévenu de complicité d'ndufltère. seront, outre
le flagrant délit, celles résultant de lettres ou autres pièces
écrites par le prévenu.

Son aveu, eonsiané dans un interrogatoire et signé de lui,
"onstitue en ce sens une pièce écrite par lui.

C. d'Alger (ch. app. corr.), 14 juin 1918. 45

Alaérie. contributions diverses, procès-verbaux, preuve jusqu'à
inscription de faux.
A itt termes du décret du 97 inin 1887. art. 25. 'les nrocès-

vprbnnv rédigés tw deux rrénosês aux Contributions diverses
r)'A].<rénp. font foi insan'ft inscrintion de faux, non seulement
dps faits matériels oui const;tnent les éléments de In contra-
vention ou oui In snnnospnt. mais aussi des déclarations et
dna avpux mip les emnlnvés constatent.

T~)ps lors. un tribun^1 np neuf s'écarter des énonciations de
ces actes, les méconnaître "U les dénntnrpr soit h Vnide de
fn'ts <>mr>runtés f>n déb^t «o;t nar des finnrppifiHons qui porte-
rn'pnf atteinte aux constatations de ces actes.

C. de enss (çh. crim.), 22 jiv'n 1912 et note de M. Amilhac. 128

Amende. V. Abus de confiance.

Appel correctionnel, /ormes, appel par télégramme ou par lettre,
nullité.
I. L'appel, en matière correctionnelle, doit être fait par une dé-

claration au greffe (art. 203 Inst. crim.).
Cette déclaration doit être faite par le condamné ou par son

fondé de pouvoir spécial, à moins d'un cas de force majeure,
dûment constaté.

II. En conséquence, est nul et, par suite, irrecevable, l'appel
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fait par télégramme ou par lettre adressée au greffier du tri-
bunal correctionnel (lro espèce).

Même dans le cas où le greffier du tribunal destinataire de la
lettre de l'appelant en aurait dressé un procès-verbal de dépôt
(2e espèce).

C. d'Alger (ch. app. corr.), 9 juillet 1908 C. d'Alger (eh. app.
corr.), 20 décembre 1917 42

– acquittement. appel de la partie civile, pouvoirs de
la juridiction d'appel, complicité, motifs insuffisants.
Lorsqu'il y a eu acquittement du prévenu, l'appel de la partie

civile saisit la juridiction d'appel de la cause entière, en ce qui
touche l'action civile.

Si la juridiction d'appel ne peut, dans ce cas, prononcer une
peine, elle doit cependant apprécier les faits, les qualifier et
déclarer qu'ils contiennent les éléments d'un délit.

Les jugements correctionnels doivent être motivés en consé-
quence, ils doivent, en matière de complicité, spécifier en quoi
elle consiste.

C. de cass. (ch. crim.), 21 'évrier1919. 95

Application des lois. V. Tunisie.

Arrêté du préfet. V. Compagnie de Tramways.

Assistance maritime, mer territoriale, compétence, tribunal du
domicile du défendeur.
L'action en payement des frais d'assistance étant une action

personnelle, doit dès lors être portée. en vertu de l'article 59 c.
procédure civile, devant le tribunal du domicile du défendeur.

Si les eaux te^ptorinlps sont soumises aux pouvoirs de police
et de sûreté de l'Etat, elles ne forment pas une portion du terri-
toire français ou colonial et ne rentrent on s. dès lnrs, dans l'éten-
due de l'une quelconque des circonscriptions judiciaires en les-
quelles il a été divisé.

C. de cass. (ch. civ.), 26 nov. 1918, et les notes de M. Louis
Bernard 5

Assurance collective. V. Ouvrier.

Attribution de juridiction. V. Transports.
Attroupements. V. Tunisie.
Aveu signé. – V. Adultère.

Avocat, admission au stage, professeur à une école supérieure de
cours commerciaux, non-incompatibilité.
On ne peut assimiler à un emploi à gages, au sens de l'art. 42

de l'ord. du 20 novembre 1822, la participation à l'enseignement
dans un établissement privé, alors que cette occupation ne porte
pas atteinte à l'indépendance nécessaire à l'exercice de la pro-
fession d'avocat et ne met pas le titulaire dans l'impossibilité
de remplir les obligations qui incombent au stagiaire ou à
l'avocat.

Spécialement peut être inscrit au tableau, en qualité de sta-
giaire, celui qui professe dans une école supérieure des cours
commerciaux, alors que ces cours, par l'heure à laquelle ils ont
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lieu, ne mettent pas obstacle à la profession d'avocat, qu'ils sont
rémunérés non par un traitement fixe mais au moyen de
cachets de présence, et qu'enfin ils se rattachent à l'étude du
droit commercial.

C. de cass. (ch. des requêtes), 31 mars 1917) et note de
M. Gilbert Massonié 93

Avocats. V. Guerre 1914-1918.

Azilà. – V. Impôts arabes.

B

Bail. – V. Immeubles.

Berger. – V. Impôts arabes.

C

Capitulations. – V. Tunisie.

Certificat d'identité, témoin unique.
La certification d'identité, qui n'émane que d'un seul témoin

idoine, est radicalement nulle d'après le droit musulman.
Trib. mixte de Tunisie, 31 mai 1918. 162

Cnara. – V. Exéquatur.

Chose jugée. – V. Serment supplétoire.

Commune. V. Tunisie.

Compagnie de tramway, abonné, trains spéciaux ou réservés,
arrêtés du préfet, force obligatoire, infraction, peine.
I. Les arrêtés préfectoraux, pris, en exécution de la loi du

15 juillet 1845 et du décret du 1er mars 1901, pour assurer la
sécurité publique, sont obligatoires pour les voyageurs des
tramways, qu'ils soient porteurs d'une carte d'abonnement ou
qu'ils paient leur place au receveur en cours de route.

II. Les voyageurs titulaires d'une carte d'abonnement,
excluant leur °ptrée dans les trains spéciaux, sont exclus des
trains réservés pour certaines localités et, en cas d'infraction
de leur part, encourent les pénalités édictées par l'article 21 de
la loi du 15 juillet 1845.

C. d'Alger (ch. app. corr.), 14 juin1918. 16

Compétence, Algérie, décrets des 10 août et 8 septembre 1914
déclarant l'état de guerre, inapplicabilité à l'Algérie, crime de
droit commun commis par un soldat en congé, incompétence Au
conseil de guerre.
Les décrets des 10 août et 8 septembre 1914 déclarant en état

de guerre le territoire de la métropole sont spéciaux à ce terri-
toire et ne concernent nullement l'Algérie.

Cons. perman. de révision d'Alger, 3 avril1917 10saisie immobilière, incident, immeuble non im.matrt-
culé, Tunisien en cause, juridiction française.
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La demande en nullité d'une saisie réelle est de la compé-

tence du tribunal français, devant lequel la procédure de saisie
s'est déroulée, quand même sur cette action viendrait se greffer
incidemment une question de hnbous intéressant un indigène
tunisien et concernant un immeuble non immatriculé.

Trib. de 1™ inst. de Sousse, 1«* fév. 1917, et note de M. Char-
pentier 54

V. Abordage. Assistance maritime. Contrats et obligations.
Etat de siège en Tunisie. Ouvrier. Transport.

Complicité. – V. Adultère. Appels correctionnels,

Connaissement. V. Transport.

Consul. V. Nationalité.

Conseils de guerre. V. Compétence.

Contrat de transport. V. Abus de confiance.

Contrats et obligations, créance non éteinte, titre authentique,
original en langue hébraïque, légalisé au consulat, défaut de
mise en demeure, intérêts moratoires à compter du jour de la
demande, exécution provisoire.
Un contrat rédigé en hébreu, revêtu du sceau du grand rabbin

de Tanger, légalisé au Consulat de France à Tanger présente
les caractères d'un titre authentique. La créance constatée par
ce titre peut.donc être recouvrée, dès lors que rien ne prouve
qu'elle soit éteinte.

A défaut de stipulation d'intérêts et de mise en demeure, les
intérêts moratoires ne sont dus qu'à compter du jour de la
demande en justice.

Aux termes de l'art. 30 de l'édit de juin 1778, les sentences
définitives rendues sur des lettres -de change, billets, comptes
arrêtés ou autres obligations par écrit sont exécutoires par pro-
vision.

Trib. consul. de France à Tanger, 28 aout 1915. 73

maskona, prêt à capital aliéné, rente perpétuelle,
garantie immobilière, caractère mobilier du prêt, compétence
du tribunal consulaire, matière mobilière, convention de Madrid,
interprétation restrictive.
Là M a skons est un contrat pour lequel un prêteur transmet a

son emprunteur la propriété d'un capital en s'interdisant le droit
de jamais en demander le remboursement, l'emprunteur s'enga-
geant, de son côté, à payer au prêteur une rente perpétuelle et
renonçant pour sûreté des intérêts stipulés, rt, subsidiairement,
de la somme prêtée, à son droit de disposer librement d'un
immeuble qui lui appartient, afin d'immobiliser dans son patri-
moine une valeur qui puisse, efficacement, garantir les risques
courus par le prêteur, celui-ci n'acquérant aucun droit positif
sur l'immeuble engagé aussi longtemps que le service de la
rente est régulièrement assuré. Une action concernant l'inexécu-
tion des obligations d'une Maskona ne peut donc porter que sur
le non paiement des loyers affectés nu service de la rente. Le
caractère d'un droit se déterminant par l'objet auquel il s'ap-
plique, le droit du créancier dans ce contrat spécial, ne peut,
par suite, être que mobilier.
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II. La compétence du tribunal consulaire en matière mobi-

lière et de location n'a pas été supprimée par la convention de
Madrid du 3 juillet 1880, puisque l'article 11 de cette convention,
encore en vigueur dans la zone de Tanger, se borne à réserver
à la justice indigène la connaissance des litiges relatifs au droit
de propriété immobilière des étrangers. Et il est de jurispru-
dence d'interpréter cette clause dans le sens le plus restrictif.

Trib. consulaire de France à Tanger, 20 novembre 1915, et note
de M. MarcelMorand. 116

Contributionsdiverses. – V. Algérie.

Convention de Madrid. V. Contrats et obligations.

Co-propriéaire. – V. Safqaa.

Cour d'appel, composition. – V. Juridiction correctionnelle.
Crime de droit commun, militaire en congé. – V. Compétence.

D

Désaveu de paternité. – V. Pensum alimentaire.

Divorce. V. Mariage.

Dommages. V. Tunisie.

Dommages-intérêts. V. Abus de confiance.

Droit muslman, mariage ancien, absence d'acte de cadi, preuve
tant par titres que par témoins et commune renommée.
Au cas de contestation portant sur le fait même de la conclu-

sion d'un mariage, en l'absence de la représentation d'un acte de
cadi dressé à l'effet de le constater, et dans l'hypothèse où il
serait ancien et remonterait à une époque à laquelle l'état civil
n'était pas encore régulièrement organisé le mariage peut être
prouvé tant par titreja que par témoins et commune renommée.

Trib. de Sétif (ch. app. musulm.), 2 novembre 1917, et note de
M. Marcel Morand. 48

Droit rabbinique, mari, excès, sévices, impuissance, contrainte de
répudiation à la demande de la femme, motifs suffisants.
Les juridictions françaises de Tunisie sont compétentes pour

statuer sur les contestations entre tunisiens protégés.
D'après la loi rabbinique, le mari peut être contraint de répu-

dier sa femme sur la demande de celle-ci, lorsqu'elie établit de
la part de spn époux des excès ou sévices suffisamment graves.

L'impuissance du mari peut être une cause suffisante de ré-
pudiation.

Trib. de Sousse, 27 juin 1917, et note de M. Marcel Morand.. 122

E

Ecrit. V. Adultère.

Entrepreneur. V. Homicide involontaire,



Pages
Etat de guerre. V. Compétence.

Etat de siège en Tunisie, décret beylical du 2 août 19H, compé-
tence du conseil de guerre, infraction commise par un sujet
tunisien à l'égard d'un sujet tunisien, lois applicabtes, tois pé-
nales et code pénal tunisiens.
Le décret beylical du 2 août 1914, en donnant aux conseils de

guerre compétence pour connaître des infractions commises par
un sujet tunisien à l'égard d'un sujet tunisien, n'a pas entendu
soustraire les Tunisiens à leur propre législation pénale. Le con-
seil de guerre est substitué aux tribunaux de répression il appli-
que, aux faits déclarés constants, la loi pénale tunisienne.

Solution implicite.
Cons. de rév. d'Alger, 30 janvier 19^18, et la note de M. Rec-

tenwald Il
Exequatur, jugement du Châra, révision au fond, habous, preuves

de ta constitution, outika, conditions d'admission.
Les tribunaux français, saisis d'une demande d'exequatur d'un

jugement du châra rendu à l'encontre de l'un de leurs justicia-
bles, ont un droit de révision au fond dudit jugement.

Si, en principe, une outika peut servir de preuve suffisante
d'une constitution habous, c'est à la double condition qu'elle ne
soit pas vague, imprécise et incomplète, qu'elle soit de nature à
inspirer pleine confiance et que, si elle n'est pas sérieusement
confirmée par un ensemble de circonstances, il faut du moins
qu'elle ne soit pas en contradiction formelle avec des actes
authentiques.

Trib. de Sousse, 24 juin 1917, et la note de M. G. Rectenwald. 152

F

Faillite, cessation des paiements, appréciation souveraine des
juges de fait, jugements de condamnation exécutoire par provi-
sion, mais frappés d'appel.

L'état de cessation de paiement résulte non de l'insolvabilité
du commerçant, mais d'un arrêt caractérisé dans le payement
des dettes liquides et exigibles. Toutefois, les juges du fait ont un
pouvoir d'appréciation souverain pour dégager les faits consti-
tutifs de cet état. Notamment pourra être retenu le jugement de
condamnation prononcé contre le commerçant et exécutoire par
provision. L'appel interjeté contre ce jugement n'enlève pas à
la condamnation son caractère définitif, s'il est prouvé que cet
appel n'était pas fondé, et n'avait d'autre but que d'empêcher
une poursuite en déclaration de faillite résolu par le tribunal de
commerce.

Un jugement rendu en premier ressort et régulièrment frappé
d'appel, même quand il est déclaré exécutoire par provision, ne
constitue pas, au point de vue de la cessation des payements,
une dette liquide et exigible.

L'appréciation du mérite de cet appel échappe ailleurs entiè-
rement au tribunal qui a rendu le jugement déféré.

Doit donc être infirmé le jugement qui prononce la cessation
des payements d'un commerçant en vertu d'un jugement frappé
d'appel ou encore parce que ce commerçant aurait plusieurs
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procès non encore définitivement solutionnés et paraîtrait se
trouver dans une situation gênée. (Résolu par la Cour).

Cour d'Alger (lre ch.), 26 mai 1917, et la note de M. Louis.
Bernard 19

G

Gueb. V. Mariage.

Guerre 1914-1918, avocats, inscription au tableau, admission au
stage, ajournement, impétrants non astreints au service mili-
taire, décision du conseil de t'ordre, excès de pouvoir.
N'ajoute pas aux conditions d'aptitude exigées par les décrets

organiques des 16 mai 1901 et 25 mars 1908 sur la profession
d'avocat en Tunisie, et n'est pas entachée d'excès de pouvoir, la
décision du conseil de l'ordre qui ajourne « sine die une de-
mande d'inscription au tableau ou d'admission au stage, motifs
pris de ce que l'inscription ou l'admisson causerait un préjudice
des plus graves pour les avocats mobilisés, alors surtout que
ceux qui demandent leur inscription ou leur admission ne sont
pas astreints, par leur loi nationale, à l'impôt du sang.

Trib. de Tunis (toutes ch. réunies), 16 mar& 1918, et note de
M. G.R. 62

H

Habous. – V. Exéquatur. – Immeuble.

Homicide involontaire, art. 319-320 c. pén., construction d'usine,
accident, président .du conseil d'administration, direction des
travaux, responsabilité solidaire du président du conseil d'admi-
nistration et de t'entrepreneur.
Le président du conseil d'administration d'une société qui fait

construire une usine encourt la responsabilité édictée par l'art.
1792 du c. civil, lorsqu'il dirige personnellement les travaux.

Le fait de ne s'être adressé ni à un architecte, ni à un ingé-
nieur pour faire surveiller l'exécution des travaux, d'avoir de
sa propre initiative fait modifier le projet et ordonné certaines
suppressions, causes de l'accident, établit à la charge du prési-
dent du conseil d'administration des faits directs et personnels
de culpabilité.

L'entrepreneur qui n'a pas ignoré l'incompétence profession-
nelle du président du conseil d'administration, et s'est substitué
à l'homme de l'art, ingénieur ou architecte, assume la même
responsabilité.

C. de cass. (ch. crim.), 27 juin 1918, et notre *e M. L. B 131

I

Identité. V. Certification.

Iktaa, révocation, vente d'immeuble, immeuble non pcssédé par
le vendeur, immeuble litigieux, acte par devant adoul, homolo-
gation du cadi, enquête immobilière, cadi de la situation de
l'immeuble,
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Le sultan a toujours, dans l'exercice de ses droits souverains,

le pouvoir de révoquer une concession d'iktaa les révocations
qu'il fait de ses libéralités, sont présumées édictées, comme seslibéralités elles-mêms, dans l'intérêt de la communauté musul-
mane soit en donnant, soit en reprenant ce qu'il a donné, il fait
un usage régulier du pouvoir absolu qui, dans la conception
islamique, trouve toujours sa justification dans l'intérêt général
réputé, seul mobile de l'exercice de ce pouvoir.

En droit musulman, la vente n'est valable que si le bien vendu
est en la possession du vendeur.

Le droit musulman interdit la vente d'un bien litigieuz.
Le dahir du 7 juillet 1914 exige que la vente immobilière soit

jiassée par acte devant adoul, avec homologation du cadi du lieu
de la situation de l'immeuble, et seulement après qu'il a été pro-
cédé à l'enquête dite « immobilière » par le cadi et par le pacha
du même lieu.

C. de Rabat (lre ch.), 25 avril1918. 30

Immatriculation. V. Nationalité.

Immeuble, habous, mokaddem, baiL passé par dèvolulaires, nullité.
La location d'un immeuble habous par quelques-uns des dévo-

lutaires seulement est nulle, le mokaddem a seul droit de louer.
Trib. de Tunis (1re ch.), 21 janvier1918. 60

Immeuble. V. Compétence. – Iktaa- Safqa.

Impôts arabes, Algérie, zekkat, berger, convention d'azila.
Le gardien d'animaux appartenant à un tiers ne doit pas ôtre

imposé au zekkat à raison de ces animaux, faute de justifier de
l'existence, entre lui et le propriétaire, d'une conventon dite
azila.

Cons. d'Etat, 22 août 1918, et note de M. G. Rectenwald. 125

Impuissance. V. Droit rabbinique.

Incompatibilité. V. Avocat.

Indigènes. – V. Nationalité.

Israélites tunisiens. V. Mariage.

J

Juridiction correctionnelle, cour d'appel, composition, Maroc,
conseillers ayant statué sur la mise en prévention.

La prohibition édictée par l'art. 257 c. inst. crim. n'est appli-
cable que dans res affaires soumises à la cour d'assises.

Par conséquent, les conseillers qui, au sein de la chambre des
mises en accusation, ont rendu l'arrêt de renvoi devant la juri-
diction correctionnelle, peuvent valablement se prononcer sur
la poursuite, objet du renvoi.

Il en est ainsi spécialement pour les juridictions au Maroc.

C. de cass. (ch. crim.), 24 octobre 1918, et la note de M. Gilbert
Massonié 141
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L

Langue hébraïque. V. Contrats.

Lettre (appel par). V. AppeL

Loi foncière tunisienne, réquisition d'immatriculation, co-pro-
priétaires omis, délais d'opposition, publicité complémentaire,
non réouverture des délais d'oppositicn pour les co-propriétaires
atteints par la forclusiun, perte du bénéfice de l'article 22 de la
loi foncière.
La publicité complémentaire ordonnée pour faire connaître

aux tiers les droits de co-propriétaires omis à la réquisiton ne
peut avoir pour résultats de rouvrir les délais d'opposition des
co-propriétaires omis qui se sont laissés atteindre par la forclu-
sion. S'il est du devoir du tribunal de relever d'office l'omission
des co-propriétaires et de les comprendre parmi les bénéficiaires
de l'immatriculation (parce que leurs parts ne peuvent pas être
attribuées aux autres co-propriétaires à qui' elles n'appartien-
nent pas et qui n'y prétendent d'ailleurs pas), aucun texte, ni
aucun raisonnement juridique ne permet de les admettre à ré-
clamer un bénéfice comme celui de l'article 22 de ia loi foncière,
qu'ils ont laissé perdre en ne l'invoquant pas en temps utile.

Trib. mixte de Tunisie, 31 janvier 1918, et la note de M. G.
Rectenwald 67

Lois pénales. V. Tunisie.
M

Malte. V. Nationalité.

Mariage. V. Droit musulman. – Preuve.

Mariages, israélites tunisiens, Tunisie, divorce aux formes
françaises, yuei en forme rabbiniqve, obligation pour le mari
de le donner à t'épouse.
Le divorce aux formes françaises prononcé entre époux israé-

lites par le tribunal civil frayais comporte bien dissolution du
mariage contracté devant l'officier de l'état civil français mais
il ne rompt pas au regard de la femme le mariage religieux
résultant d'autre part du contrat passé en la forme rabbi-
nique.

La femme est donc en droit de réclamer au mari la remise du
guet qui lui rend sa liberté suivant la loi mosaïque.

C. d'Alger (1™ ch.), 22 octobre 1917, et la note de M. G. Rec-
tenwald 142

Maroc. Iktaa. V. Ccntrats et obligations. Juridiction correc-
tionnelle.

Maskona. V. Contrats et obligations.

Mer'territoriale. V. Assistance maritime.

N

Nationalité. Tunisie. Pays annexé. Influence de l'an-
nexion sur la nationalité des indigènes habitant le pays annexé.
Les nationaux d'un pays annexé à un autre prennent la natio-

nalité de l'Etat annexant.
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En conséquence, une femme née à Tunis, mais dont le père

était originaire du Touat, est devenue française par suite de
l'annexion de ce pays à la France.

La théorie, d'ailleurs contestée, d'après laquelle les individus
domiciliés dans le territoire annexé, au moment où se produit
l'annexion, changeraient seuls de nationalité ne s'applique que
dans les relations des Etats faisant partie de la communauté
européenne. Elle ne saurait s'appliquer au traitement des indi-
gènes habitant les territoires annexés par les puissances coloni-
satrices à leurs possessions coloniales.

Tribunffl de Tunfe, 31 décembre1917. 163

1° Nationalité, consul, certificat d'immatriculation, acte adminis-
tratif sans pcrtée juridique. 2° Règle le criminel tient le civil
en état, conditions d'application. – 3° Naissance à Malte, père
tunisien, nationalité tunisienne.
Le certificat d'immatriculation sur les registres d'un consulat

ne constitue pas une preuve suffisante de la nationalité.
Tout individu né en Tunisie ou à l'étranger d'un père tunisien

est tunisien, à moins qu'il ne prouve avoir acquis une autre na-
tionalité par sa naissance ou par une naturalisation posté-
rieure. (Décret beylical du. 19 juin 1914).

L'acte de naissance établissant qu'un sujet tunisien est né à
Malte ne suffit pas à lui' conférer fa nationalité anglo-maltaise.

Une juridiction civile n'est pas tenue de surseoir à statuer
jusqu'au. jugement de l'action publique intentée devant un tri-
bunal répressif, si la décision à intervenir sur cette action ne
doit avoir aucune influence sur le jugement de l'action civile.

C. d'Alger (1™ en.), 12 février 1918. Trib. de Tunis (lre ch.),
17 décembre 1917, et les notes de M. Eugène Audinet. 145

O

Opposition. V. Scufqa. – Loi foncière tunisienne.

Outilka. V. Exequatur.

Ouvriers, assurance collective, compétence, loi du 2 janvier i902,
non application, compétence ordinaire du tribunal du domicile
du défendeur.
L'article 1" de la loi du 2 janvier 1902 en donnant compétence

au tribunal du lieu où l'accident s'est produit doit être interprété
restrictivement. Il ne vise que les litiges nés de l'exécution d'un
contrat d'assurances, entre les co-contractants ou leurs ayants-
droit lorsqu'ils sont relatifs à la fixation et au règlement des
indemnités.

La demande en dommages-intérêts formée par l'ouvrier doit
donc être portée devant le tribunal du dom'icile du défendeur.

Cour d'Alger (lro ch.), 24 décembre 1912, et la note de M. Louis
Bernard 15

P
Pays annezé. – V. Nationalité.

Peine, exécution, relégation, prescription.
I. Aux termes de l'article 23 du code pénal, s'agissant d'un

condamné détenu en vertu d'un mandat d'arrêt ou de dépôt,



Pages
l'exécution de la peine d'emprisonnement consiste dans la trans-
cription sur le registre d'écrou de la maison d'arrêt en marge
ou à la suite du mandat d'arrêt ou de dépôt de l'extrait de l'ar-
rét de condamnation, devenu définitif par le rejet du pourvoi
en cassation.

II. La rélégation est une peine comportant des actes d'exé-
cution sur la personne du condamné.

A ce titre, elle est soumise aux dispositions générales des arti-
cles 635 et 636 du code d'instruction criminelle et elle est pres-
ciîiptible.

La prescription de la rélégation, prononcée en matière cor-
rectionnelle, est de cinq ans, conformément à l'article 636 du
code d'instruction criminelle.

C. d'Alger (ch. app. corr.), 2 novembre 1917. C. de cass.
(en. crim.), 11 avril 1918, et notes. 37

(Pension alimentaire de la femme répudiée, désaveu de pater-
nité, frais d'accouchement, entretien de L'enfant, répudiation
sans fixation de prix.
I. La femme répudiée par son. mari et réfugiée chez ses

parents n'a pas droit à la nefaka (pension alimentaire).
II. Si elle accouche en cours de répudiation d'un enfant né

dans les termes légaux de gestation, le mari n'est pas admis à
exercer un désaveu de paternité il est alors tenu de payer
tous frais d'accouchement et doit fournir une pension d'entre-
l<ien de l'enfant pendant toute la durée de l'allaitement.

III. Lorsque le marï a répudié sa femme sans fixation d'un
prix de rachat (lefdi), il est toujours libre, en tout état de cause,
de modifier les conditions de sa répudiation et de réclamer un
lefdi, auquel cas le juge de paix, seul juge compétent en ma-
tière de statut personnel entre kabyles, sanctionne la répudia-
tion en prononçant le divorce et en arbitrant le prix du lefdi.

Just. de paix d'Alger (cant. nord), 15 mai 1910, et la note de
M. Marcel Morand. 76

Police. V. Tunisie.

Président du conseil d'administration. V. Homicide involontaire.
Preuve. V. Adultère. Algérie. Abus de confiance.
Procès-verbaux. V. Algérie.

R
Rélégation. – V. Peine.
Rente perpétuelle. V. Contrats et obligations.
Répudiation. – V. DrcU rabbinique-.
Responsabilité. – V. Homicide involontaire. Tunisie.
Restitution. V. A bus de confiance.

S

Safqa, vente par un copropriétaire à un étranger de la totalité
d'un immeuble indivis, titre commun, retrait, délai de S ans.
La safqa est la vente par un co-propriétaire à un étranger de

la totalité d'un immeuble indivis. Les droits des divers commu-nistes dérivent du même titre.
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Les co-propfljétaires du vendeur ont, pour faire opposition à

la vente et exercer le retrait contre l'acquéreur, un délai de 3
ans à compter du moment où ils ont connu la vente.

C. de Rabat (lre ch.), 18 mai 1920, et note de M. Calderaro. 107

Saisie immobilière. V. Compétence.

Serment supplétoire, effets juridiques du serment, chose jugée.
Le juge qui a déféré un serment supplétoite n'est pas lié par

ta. prestation de serment.
En conséquence, le juge peut, sans violer la chose jugée et no-

nobstant le serment prêté statuer contrairement aux préten-
tions de celui qui a prêté le serment.

C. de cass. (ch. des req.), 11 juin1918. 127

Spéculation illicite, hausse des prix, tentative, accaparement,
opérations ne rentrant pas dans l'exercice normal d'une pro-
fession industrielle et commerciale, bénéfice exagéré.
Le délit. de spéculation illicite résulte du fait d'avoir opéré ou

tenté d'opérer une hausse du prix des denrées ou marchandises
au-dessus du cours qu'aurait déterminé la concurrence naturelle
et libre du commerce, soit par des approvisionnements non jus-
tifiés, soit par des opérations ne rentrant pas dans l'exercice
normal et régulier d'une profession industrielle et commerciale.

Dès lors, ce délit est commis par celui qui a accaparé de gran-
des quantités de marchandises, spécialement des bougies et sa-
vons, alors qu'auparavant il ne se livrait pas à -ce commerce,
les a entreposées et n'a pas cherché à les vendre et il suffit que
le prévenu ait ainsi tenté de provoquer la hausse du prix de ces
articles au-dessus du cours qu'aurait déterminé la concurrence
naturelle et libre du commerce.

Par celui qui a vendu à un prix excessif (en l'espèce, du savon
de qualité inférieure) dépassant celui qu'aurait déterminé une
concurrence normale, avec un bénéfice dépassant celui pratiqué
par les commerçants honnêtes, lorsque ces faits ont opéré sur
place la hausse du prix de la marchandise en question.

C. de cass. (ch. crim.), 7 novembre 1918 et 30 janvier 1919. 97

T

Télégramme (appel par). V. Appel.

Témoin unique. V. Certification.

Trains spéciaux ou réservés. V. Compagnie de Tramways.

Transport, voituriers successifs, connaissement, action en respon-
sabilité, tribunal compétent, clause d'attribution de juridiction.
Lorsqu'un transport de marchandises est effectué par plu-

sieurs voituriers, seul le premier voiturier joint à sa qualité de
voiturier celle de commissionnaire de transport. Les voituriers
intermédiaires ne doivent donc être considérés qu'en qualité
de transporteurs.

Dans ces conditions, si le voiturier intermédiaire, dans l'es-
pèce, une compagnie de navigation, a stipulé une clause d'attri-
bution de juridiction à tel tribunal de commerce, le destinataire
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ne peut actionner ce voiturier intermédiaire, solidairement avec
le premier devant le tribunal du lieu de destination.

C. de cass. (ch. cv.), 16 juillet 1912, et SI note de M. Louis Ber-nard. 9

Travail salarié. V. Abus de confiance.

Tribunal consulaire. V. Contrats et obligations.

Tunisie, applicabilité des lois françaises, capitulations, traité du
Bardo du 12 mai 1881, loi dit Si mars 1883, tribunaux français
substitués aux tribunaux consulaires, ivresse publique, lois des
2$ janvier 1813 et 1" octobre 1917.

Les tribunauxconsulaires, institués dans les « Echelles du
Levant et de Barbarie » conformément aux actes diplomatiques
dits capitulations, appliquent toujours la loi française pour tran-
cher le fonds même des litiges qui leur sont déférés, sous ré-
serve, en matière civile, des impossibilités de fait résultant de
l'absence dans les Echelles de certains organes indispensables
à cette application, et, en matière pénale, du droit incontestable
du souverain local d'assurer seul, au moyen de sanctions appro-
priés, ,1'ordre public.

Rien dans les différents actes relatifs à la création du protec-
torat de Tunisie n'indique que la France ait abandonné le privi-
lège de juridiction qui lut' a été concédé et qu'elle exerçait depuis
des siècles.'

La loi du 27 mai 1883 n'a rien changé au point de vue de l'ap-
plication de la loti française au fond même des litiges.

Il y a donc lieu de décider que la loi du lor octobre 1917, qui
abroge celle du 23 janvier 1873 (dont l'application n'a jamais fait
de doute tant en Tunisie que dans les autres Echelles) doit être
appliquée dans les dispositions qui prévoient et' répriment
l'ivresse.

Just. de paix de Tunis (cant. nord), 23 février 1918, et notes de
M. G. Rectenwald 80

Application des lois françaises pénales. Critérium
d'applicabilité.
Les tribunaux consulaires français, institués dans la régence

de Tunis, avant l'établissement du protectorat, en vertu des ca-
pitulations, ont toujours appliqué la loi française en matière
pénale, sous réserve du droit Incontestable du .souverain, local
d'assurer seul, au moyen de sanctions appropriées, l'ordre pu-
blic général.

La loi du 18 avril. 1883 et les décrets du bey qui l'ont suivie
n'ont porté aucune atteinte à ce privilège de juridiction. Cette
loi a modifié l'organisation des tribunaux consulaires et la pro-
cédure qu'ils doivent suivre, mais elle n'a rien changé au statu
quo, au point de vue de l'application, au fond même du litige, de
la législation française.

En conséquence est inutile,' pour qu'une loi soit applicable
en'Tunisie, que le législateur l'indique spécialement ou qu'elle
y soit promulguée. 11 suffit, comme dans toutes les Echelles,
qu'elle ait pu y être connue.

Toutefois il appartient au souverain local seul d'édicter les
prescriptions destinées au maintien de l'ordre général sur 1e

territoire tunisien.
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En particulier, sont applicables en Tunisie les dispositions de

la loi du 1" octobre 1917 qui prévoient et répriment l'ivresse pu-
blique.

Sont, au contraire, inapplicables les dispositions de la même
loi qui sont relatives aux débits de boissons, cette matière ayant
fait l'objet, en Tunisie, d'une réglementation locale, applicable à
tous les habitants de la régence, sans distinction de nationalité.

Trib. de simple police de Tunis (canton nord), 25 février 1918,
et note de M. Audinet. 166

paLice municipale, police d'Etat, décrets des 17 avril
1897 et 14 janvier 1914, dommages causés à des particuliers par
des attroupements, irresponsabilité de la commune, irresponsa-
bilité de l'Etat, art. 1S82 et s. du code civil français inappli-
cables, art. 8>i du code des obligations abrogé par décret beylical
du so juin 1907.-

La police, en Tunisie, est une organisation d'état exclusive-
ment dans les mains de l'état et exercée par lui.

La loi municipale française du 5 avril 1884 qui est une loi
purement territoirale, n'est pas applicable en Tunisie.

Les actes de police sont essentiellement des actes de puis-
sance publique ces actcs échappent à toute action en justice
et n'engagent pas la responsabilité de l'état envers les particu-
Ilers auxquels leur exécution porte préjudice. La responsa-
bilité de l'état n'est pas davantage engagée à raison de l'ab-
sence ou de l'insuffisance des mesures de police d'où serait ré-
sulté un dommage pour un particulier.

L'art. 84 du code tunisien des obligations a été abrogé par le
décret beylical du 30 juin 1907.

Tribun. de Tunis, 15 avril 1918 et la note de M. G. Rectenwald 157

V. Compétence. Etat de siège. Guerre 1914-1918. Immeu-
ble. Lois applicables. Saisie immobilière.

V

Vente. V. Safqa.

Voituriers successifs. V. Transports.

Z

Zekkat. V. Impôts arabes.
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Coopératives de consommation, participation aux avances bud-
gétaires. A. g. g. 16 mars1918. 36

Coupures de papier monnaie, Tunisie, deuxième émission.
D. B. 27 avril 1918. 78

Cours et tribunaux (menues dépenses), application à l'Algérie
de la législation métropolitaine. D. 27 mars 1918. 78

Crin végétal, Maroc, exportation, interd. A. gén. en ch., 27
septembre1918. 293

Maroc, classem. des usines. A. g. v. 1" oct. 1918. 293

Culture de la vigne (libre), com. de Saïda. A. g. g. 5 mars 1918 2

Cumul des soldes, Algérie. D. 3 juillet 1918. 188



D
Pages

Déclaration des stocks, Maroc, infractions, sanctions. Ord.
gén. en ch. 13 août1918. 202

Déclarations en douane, Maroc, formules. A. g. v. 22 juillet
1918 202

Défense des côtes, Afrique du Nord. D. 5 juin 1918. 145

Défrichements, Maroc, encouragements. A. rés. gén. 13 juil-
let1918. 198

Denrées de première nécessité, achats. L. 4 avril 1918 43

Djemaas de tribus, Algérie, Deldoul et Barka, création.- A. g. g.
9 mars1918. 13

Maroc, Beni Ouijane, création. A. g. v. 19 jui~-
let1918. 200

Algérie, reconstitution. L. 1er août 1918. 213

Maroc, prorogation des pouvoirs. Dahir 22 août
1918 237

Algérie, Stiten Rezeïgat, création. A. g. g. 20 août1918. 236

Domaine privé de l'Etat, Tunisie, gestion. D. B. 18 juin 1918.. 161

Domaines, Maroc, service actif, organisation. A. g. v. 16 mars
1918 41

Douanes, Maroc, rattachement à la dir. des fin. A. g. v. 26
avril1918. 19

attributions du chef de service. A. g. v. 26 avril
1918 83

cadre du personnel. A. g. v. 26 avril 1918. b3

Tunisie, pièces d'automobiles, droits. D. B. 1er mai1918. ?
––– Maroc, fûts et barils démontés, admis, temporaire.
A. dir. gén. fin., 4 mai 1918. 96

Maroc, filts à goudron végétal, admis, temporaire.
A. dir. gén. fin., 12-juin 1918. 155

E

Echéances, prorogation. D. 29 mars 1918. 56

prorogation. D. 26 juin 1918. 56

débiteurs non commerçants. D. 21 septembre 1918 266

prorogation. D. 21 septembre 1918. 266



Embarcations à Casablanca. Arr. dir. T. P. 10 juillet 1919. 197

Embarquements clandestins, interdiction. Arr. min. 18 juillet1918. 199

Emprunt marocain, réalisation. D. 26 février 1918. 2

compte. L. 2 mai 1918. 95

Emprunt tunisien 1912, réalisation. D. 19 juin 1918. 173

Emprunt, ch. de com. d'Alger. D. 27 août 1918. 245

comm. de Miliana. D. 19 juillet 1918. 200

Enregistrement, Maroc, application à Marrakech. A. g. v.
10 avril1918. C5r
Algérie, Maroc, imputation réciproque. D. 13 no-

vembre1918. 335

Algérie, droits, augmentation. D. 13 nov. 1918.. 344

Enseignement, Maroc, direction, organisation. A. g. v. 10
mars1918. JO

Maroc, personnel. A. g. v. 28 mai 1918. 110

Maroc, organis., modifications. A. g. v. 26 mai
1918 126

Enseignement primaire, Maroc, organisation. A. g. v. 9 mars
1918 9

Enseignement secondaire, Maroc, organisation. A. g. v. 9
mars1918. 8

Enseignement, Maroc, personnel, organisation. A. g. v. 13
août1918. 229

Maroc, mobilier du personnel, transport. A. g. v.
29 octobre1918. 315

Essénce, Algérie, réglementation. A. g. v. 31 mai 1918. 140

Essence et pétrole, Maroc, répartition. Arr. rés. gén. 18 juin
1918 173

Etat civil, Algérie, constitution dans deux tribus. A. g. g.
5 mars1918.2 2

rectifications. L. 18 avril 1916. 73

Examens, Maroc, emploi de sous-chef de bureau. A. g. v.
26 mai1918. 126

Maroc, rédacteur des services civils. A. g. v.
17 juin1918. 160

Pages



Pages
Exhumations, Maroc, réglements, modifications. Dahir 2 avril

1918 CI

Exportations, Tunisie, prohibitions. D. B. 10 mai 1918. 100

– Maroc, peaux de porcs, interdiction. Ord. gén. en
chef 24 avril1918. T9– Maroc, caroubes, interdiction. – Ord. gén. en cheh
30 avril1918. 94

d'Algérie en Tunisie.– A. g. g. 20 août 1918. 234

Extradition, Maroc, convention franco-belge, extension. Dé-
claration 14 mars 1918. 26

F

Figues sèches, Algérie, sortie, interdiction. A. g. g. 4 novem-
bre1918. 318

Flotte du protectorat marocain, commission de contrôle. Arr.
rés. gén. 28 juin1918. 185

Fonctionnaires, Algérie, congés. D. 14 août 1918. 230

(veuves de), indemnités. D. 14 août 1918 232

Algérie, caisse des retraites. D. 6 septembre 1918 259– tunisiens passés au Maroc. D. B. 23 sept. 1918.. 272

de l'office du Maroc à Paris. Dahïr 25 sept. 1918.. 290

militaires, Maroc. A. g. v. 1er octobre 1918. 295.

– Maroc, congés. A. g. v. 23 octobre 1918. 311des douanes, Algérie, avancement. D. 24 octo-
bre1918. 311

Forêt de la Mamora, Maroc, délimitation. A. g. v. 27 mars
1918 54

Forêts, Maroc, conservation. – Dahir 4 septembre 1918. 252

incendies, préservation. A. g. v. 4 septembre 1918 254

exploitation, réglementation. A. g. v. 4 sept. 1918 25G

Frais accessoires, chemins de fer tunisiens. A. dir. gén. T. P.
27 septembre1918 293

Frais de transport de mobilier, fonctionnaires marocains.
A. g. v. 9 juin1918. 148

Franchise télégraphique, Algérie, extension. A. g. g. 30 avril
1918 93



Pages
Fraudes (répression des), Maroc, seconde analyse. Dahir

1a°jüiIl1918. 142

Fromages pâte dure, Algérie, consommation. A. g. g. 13 juin
1918 157

G

Gendarmerie, Tunisie, adjoint au trésorier. D. 2 juillet 1918.. 187

Goudrons, huiles lourdes, Algérie, réquisition. D. 15 oçt. 1918 205

Gouverneur de l'Algérie, nomination. D. 17 juillet 1918. 199

Graines de coton d'Egypte, Maroc, interdiction. Ord. gén. en
chef 29 mars1918. 58

Gratifications aux chaouchs, Maroc, attribution. A. g. v. 18
mai 1918.115

Gratifications de réforme, militaires indigènes. 19 mai 1918.. 116

H

Habitations à bon marché, taxes, exemption. D. B., 25 octo-
bre1918. 312s

Habous (biens), Maroc, vérification des droits des détenteurs.
Dahir 25 juin1918. 180

détenteurs. DaMr 25 juin 1918. 180

Heure d'été, Maroc. Dahir 10 mai 1918. 101

Heure normale, Maroc, rétablissement. Dahir 8 juillet 1918.. 193

Heure de fermeture des magasins, Tunisie. Arr. gén. div.
5 octobre1918. 298

Huiles, Algérie, exportation, interdiction. A. g. g. 18 octobre
1918 306

Tunisie, contrôle de l'Etat. D. B. 31 octobre 1918 317

Hygiène publique, Maroc, attributions des pachas. Dahir 30
juillet1918. 212

1

Immatriculation, Maroc, procédure, modifications. Dahir 10
juin 1918~. m 151

détails d'application. A. g. v. 10 juin 1918. 152

Tunisie, composition du trib. mixte. D. B. 15 juin
1918 158



Pages
Importations de Tunisie en France, désignation des produits.

D. 14 mars1918 25

huiles et pommes de terre. D. 26 mars 1918. 51

en Algérie, interdictions. – A. g. g. 13 août 1918.. 228en Tunisie, titres portant dérogation. D. B. 2 avril1918 60

Indemnités, Maroc, accordées à certains fonctionnaires.
A. g. v. 11 avril1918. 65– Maroc, chauffeurs d'automobiles. – Arr. rés. gén.
18 avril1918. 74au personnel des tramways d'Alger. 4 mai 1918.. 36• de déplacement, Algérie, trav. publics. – A. g. g.
22 avril 1918 77de déplacement des officiers, rép. à une question.
25 juin1918. 180de logement, etc., Maroc, administration civile.
A. g. v. 11 avril1918. 65

V. Cherté de vie.

Instituteurs, Maroc, solde et indemnités. A. g. v. 14 août 1918 232

Interprétariat, Maroc, commis auxiliaires. A. g. v. 10 mars1918 19

Interprètes civil, Maroc, organisation. A. g. v., 9 mars 1918. 19

snpplément de traitem. – A. g. v. 11 mai 1918. 101

habilités à faire certaines traductions. Dahir 11
juin1918. 154

Maroc, arr. du 3 mars 1917, modif. A. g. v. 8 juil-
let1918. 193

Interprètes militaires, recrutement. D. 2 juin 1918. 175

Inventions, Maroc, protection. A. g. v. 12 août 1918. 226

J

Jardin d'Essai du Hamma, réglement d'ad. pub. D. 23 juin
1918 31

Judiciaires (services chérifiens), personnel. Dahir 1er nov. 1918 318

Juges suppléants, Tunisie, recrutement, concours, arr. secrét.
gén. 15 mars1918. 31

Justice musulmane, Algérie, organis., modif. D. 6 mars 1918. 3

Justices de paix, Algérie, réunion. Arr. min. just. 23 mars
1918 44



Pages

Algérie. – Arr. min. just. 18 mai 1918. 109

– Algérie. Arr. min. just. 9 novembre 1918. 321

Jute (articles de), Tunisie, déclaration. P. B. 25 oct. 1918. 312

L

Laits condensés, Algérie, vente, réglementation. A. g. g. 9
juillet1918 194

Légionnaires étrangers, rengagements. D. 17 juin 1918. 159

Legs au lycée d'Oran, acceptation. D. 31 juillet 1918. 283

Liqueurs à base de fruits, Maroc. – A. g. v. 9 juillet 1918. 196

Loteries, Maroc, interdiction. Dahir 12 juin 1918. 156

Loyers, Tunisie, moratorium. D. B. 25 septembre 1918. 274

M

Marbres, Tunisie, interd. de sortie. D. B. 25 octobre 1918. 312

Marcs et grignons d'olives, Algérie, export., interdiction.
A. g. g. 29 mars1918 56

Mariage par procuration, prisonniers de guerre. L. 7 avril
1918 64

Marine, commandant au bornage. D. 13 août 1918. 227

Inspection de la navigat. A. g. g. 25 août 1918. 274

Maritimes (services), attrib. du gouv. gén. D. 26 juillet 1918.. 208

Médecins de colonisation, Algérie, conditions d'avancement. –
A. g. g. 10 mai1918. 99

Mérite militaire. V. Ordres chérifiens.

Mer (rivage de la), dép. d'Oran, délimitation. D. 16 nov. 1917 1

Militaires en disponibilité, solde mensuelle, répnose à une ques-
tion. 29 mars1918. 55

sursis d'appel. A. g. v. 8 août 1918 223

marocains, juridiction. – Dahir 11 sept. 1918. 261• tunisiens, impropres au serv. – A. gén. div. 17 sep-
tembre1918. 262'

Tunisie, allocations aux familles. – SX B. 21 sep-
tembre1918 271'



Pages
Tunisie, moratorium judiciaire. D. B. 26 sep. 1918 291

Mines, Maroc, permis de recherches. Dahir 9 juin 1918. 148

Maroc, réglement. Avis. dir. T. P. 22 août 1918.. 321

Tunisie, dérogations. D. B. 9 novembre 1918. 321

Algérie, redevances des concessionnaires. D. 13

nov.1918. 325

Ministres des cultes, Algérie, indemnités. A. g. g. 10 sept. 1918 260

Minoteries et boulangeries, Maroc, contrôle. Dahir 29 juin
1918 186

Maroc. – Dahir 22 juillet 1918. 202

Mobilisés. – V. Militaires.

Monnaie de nickel, Tunisie, créatibn. Dk B. 5 octobre 1918.. 297

Monopoles, Tunisie, vente des produits, tarif. D. B. 30 mars
1918 58

nomenclature. Arr. dir. mono. 30 mars 1918. 59

Monuments historiques, Algérie, commission, création.- A. g. g.
20 juillet1918. 200

Moratorium judiciaire. V. Militaires.

Moutons, Maroc, prix d'achat. Ord. gén. en ch. 8 avril 1918.. 64

Algérie, admission en France. Arr. min. ag. 25
juin1918. 179

N

Nantissement, Maroc, produits agric. Dahir 27 août 1918. 247

Navires affrétés, Algérie, prix des frets. A. g. g. 23 oct. 1918.. 309

Notariat israélite. V. Tribunaux rabbiniques.

O

Œufs, Tunisie, prix de vente. Arr. res. gén. 27 mai 1918. 133

Offices des produits chimiques agricoles, création. L. 30 juin
1918 174

Ordres chérifiens, discipline. Dahir 29 mars 1918. 56

– mérite ftiilitaire, dotation, modif. Dahir 29 mars
1918 58



Pages– attribution de la pension. – A. g. v. 31 mars 1918.. 59

cumul de pensions. Dahir 11 juin 1918. 154

Orthographe des noms de lieux, Tunisie. A. rés. gén. 2 octo-
bre1918. 295

Oukils judiciaires, réglementation. – A. g. g. 19 août 1918. 233

P

Pachas et caïds, Maroc, juridiction. Dahir 4 août 1918. 2166

Pain, pâtisserie, Maroc, fabrication, etc. Dahir 6 mars 1918.. 6

Algérie, fabrication, etc. A. g. g. 15 mars 1918.. 26

Maroc, délais d'eécutfon. Dahir 26 mars 1918. 52

Tunisie, interdictions. D. B. 30 avril 1918. 93

Tunisie, prix. – A. prem. min. 3 août 1918. 214

Maroc, réglementatibn. Dahir l6r octobre 1918.. 294à à prix réduit, Algérie, subvention aux communes.
A. g. g. 7 octobre1918. 298

V. Semoute.

Papier (consommation du). – L. 12 juillet 1918. 197– restrictions, Algérie. – D. 5 septembre 1918. 259

Papier monnaie, Tunisie, émission. D. B. 14 août 1918. 232

Tunisie. D. B. 30 septembre 1918. 293D. B. 4 novembre1918. 318

Pénitentiaire {service), Algérie, supp. de traitement. A. g. g.
30 juillet1918. 212

Pensions, Maroc; certif. de vie, délivrance. D. 2 juillet 1918.. 187

Perceptions, Maroc, organisation. A. g. v. 17 octobre 1918.. 305

Permissions militaires, Maroc, réponse à une question écrite
7 mai1918 99

pour l'Algérie, réponse à une question écrite 12 juin1918 155

Personnel détaché en Algérie, indemnités.– A. g. g. 25 août
1918 240

indigène, Algérie, avancement. A. g. g. 21 sep-
tembre1918. 207



Pages
Pharmacie, Maroc, stage, organisation. Dahir 23 mars 1918.. 46

Photographies, Tunisie, interdictions. Arr. gén. com. la div.
4 juin1918. 143

Photographique (service), Algérie, création. A. g. g. 27 avril1918. 90

Pilotage, port d'Alger, droits. D. 9 juillet 1918. 193

Police de roulage, Maroc. Dahir, 5 octobre 1918. 298

Police sanitaire des animaux, Algérie, cas de gale. A. g. g.
23 mars1918. 4&r

Marne, visite des salaisons exportées. Dahir 23
mars1918. 47

Porcs, Maroc, élevage. Dahir 4 juin 1918. 144

Maroc, prix d'achat. Ord. gén. en ch. 21 octobre
1918 390

Postaux (comptes courants), Tunisie, création. D. B. 27 mai
1918 128

Postes et télégraphes, lAgérie, agents faisant fonction de rédac-
teurs. Déc. 4 avril1918. 63

Tunisie, échange de mandats postaux, règlement.
Arr. dir. gén. 18 mai1918. 109

Algérie, représentation du personnel. A. g. g. 15
juillet1918. 198

V. Téléphones.

Poudre de chasse, Algérie, prix. D. 4 novembre1918. 318

Prescription, Maroc, L. 5 juillet 1918. Dahir 27 août 1918. 246

Prêts sur pensions, Algérie, interdiction. D. 1~' juillet 1918. 186

Primes de fonctions, Maroc, connaissance du berbère. A. g. v.
9 mars1918. 15

postes dont les titul. reçoivent la prime de berbère.
A. g. v. 9 mars1918. 5
––– modifie, aux primes d'arabe et de berbère. A. g. v.

9 mars1918. 16

Produits tunisiens, admission en franchise. D. 4 août 1918.. 226

Prohibitions, Tunisie, saisie des march. prohbées. D. B. 27
avril1918. 90

Propriété industrielle, Maroc, protection. Dahir 25 sept. 1918 277



Pages
Enregistrementdes marques de fabrique. A. g v.

25 septembre 1918. 289

dérogation temporaire. Dahir 7 octobre 1918. 299

Propriétés. – V. Transactions immobilières.

Pupilles de la nation, L. du 27 juillet 1917, Algérie, application.
D. 29 mars1918. 55

R

Ravitaillement, Tunisie, population civile. D. B. 24 avril 1918 78
4

Algérie, achats. A. g. g. 13 novembre 1918. 348

Reboisement, périmètre de Blida. A. g. g. 7 mars 1918. 8

Recrutement des troupes indigènes, direction du service. L. du
27 mars1918. 52

Réquisition, Maroc, épaves maritimes. Ord. gén. en ch. 4 juin
1918 143

tabacs. Déc. min. des fin. 6 mars 1918. 5

Algérie, charbon. D. 11 juin 1918. 152

civiles, Maroc. Dahir 25 mars 1918. 48

Tunisie, extension. D. B. 26 mars 1918. 51

Maroc, sanctions. Ord. gén. en ch. 28 mars 1918 55

Réquisitions militaires, Tunisie, fixation des prix. Arr. prem.
min. et dîr. gén. com. 7 mai1918. 98

Algérie, applic. de divers décrets. – D. 14 mai 1918. 106

Algérie, addition au décret du 8 août 1885. D. 14
mai1918. 107

Résident général à Tunis, nomination. D., 26 octobre 1918. 312

Rétribution scolaire, Maroc, enseignement secondaire. A.
g. v., 6 mars 1918. 7

Rivage de la mer, Algérie, extraction du sable. A. g. g., 26
octobre 1918 313

S

Saisie arrêts des suppléments de traitements, etc. interdic-
tion. D., 2 juillet 1918. 186

Santé et hygiène publique, Maroc, réglementation du service.
A. g. v., 9 mars 1918. 12



PagesMaroc, conseil supérieur, institution. Arr. rés.
gén., 24 mai1918. 125

Sceaux, timbres et cachets, Maroc, fabrication, réglementation.
Dahir, 12 juin 1918. 195

Semoule, Tunisie, fabrication. D. B., 16 avril 1918. 72

Service auxiliaire, Tunisie, militaires inaptes au service armé.
D. B., 25 mai 1918. 107

Service détaché (fonctionnaires en). A. g. g., 22 juillet 1918. 201

Service météorologique, Algérie, traitements. D., 27 mars
1918 52

Service pénitentiaire, Maroc, organisation. A. g. v., 18 mai
1918 110

Algérie, mesures disciplinaires. A. g. g., 22
mai 1918 118

Signature, Maroc, délégation. A. g, v., 27 juillet 1918. 210

Maroc, délégation. A. g. v., 24 août 1918. 233

Sociétés à participation ouvrière, Algérie, taxation. D., 13
novembre1918. 234

Société de bienfaisance de Rabat, utilité publique. Dahir,
30 mars1918. 59

Société indigène de prévoyance, Maroc, créations. A. g. v.,
3 janvier 1918. 1

Maroc. A. g. v., 20 avril 1918. 76

Maroc. A. g. v., 30 avril 1918. 95

Maroc. A. g. v., 9 juin 1918 i. 150

Maroc, modiHcations. Dahir, 8 août 1918. 223

Son, Maroc, prohibition de sortie. Ord. Gén. en chef., 16
mars 1918 40

Maroc' déclaration. Ord. Gén en chef., 19 juillet
1918 206

Spahis auxiliaires, gratifications. D., 16 août 1918. 233

Spiritueux, Tunisie, consommation prohibée, restit. des droits.
D. B., 10 mai1918. 100

Stage officinal, Maroc, modifications. D., 13 juillet 1918. 233

Sucres, Algérie, répartition. A. g. g., 13 novembre 1918. 348



PagesTunisie, prix de vente. Arr. dir. gén. fin, 15 mai
1918 107

Tunisie, circulation. D. B., 26 juillet 1918. 210

Suppléments de traitement, Algérie, cherté de vie, nomination
d'une commission. A. g. g., 26 mars 1918. 51

T
Tabacs, Algérie, déclaration. A. g. g., 12 septembre 1918.. 262

Algérie, déclaration. A. g. g., 4 octobre 1918.. 297

Tunisie, droits de douane. D. B., 30 mai 1918.. 58– Tunisie, prix de vente. – Arr. dir. gén. fin., 30
mars1918 51

Tarifs des tramways d'Alger, majoration. D., 4 mai 1918. 96

Taxe sur les transports, Algérie, établissement. D., 13 no-
vembre 1918 339

Tunisie, élévation. D. B., 27 juillet 1918. 210

Taxe foncière, Tunisie, exemption. D. B., 25 octobre 1918.. 312

Taxe urbaine, Maroc, réglementation. Dahir, 24 juillet 1918. 302

Télégrammes de presse, Algérie, taxation. D., 13 nov. 1918. 326

Téléphones, Algérie-Tunisie, taxes. D., 29 août 1918. 248– • Algérie-Tunisie, réglementation. – D. B., 12 oCto
bre1918 304

Tunisie, nouveaux tarifa d'abonnement. – D. B.,
11 mars1918. 23

réglementation des abon. Ar. dir. gén. P. et
T., 12 mars1918. 24

Tertib, Maroc, fixation des tarifs pour 1918. Dahir, 10 juin
1918 152

Thé, Algérie, exportation, interdiction. A. g. g., 28 mars 1918. 55

Tunisie, importation. D. B., 27 juillet 1918. 248

Théâtres, Algérie, taxe sur le prix des places. D., 13 no-
vembre1918 337

Timbre et enregistrement, Algérie, droits. D., 13 nov. 1918. 326

Timbres.

Tourisme, Maroc, organisation. Arr. rés. gén., 28 mai 1918. 134



Algérie, création d'une section administrative.
A. g. g., 4 octobre 1918. 297

Tramways, Alger-El-Biar, tarifs, majoration. D., 29 mai
1918 134

––– Oran-EI-Ançor, tarifs, majoration. D., 11 nr,-
vembre1918. 322

––– Oran-Hamman-bou-Hadjar, tarifs, majoration.
16 juillet1918. 199

Transactions immobilières, Maroc, circulaire du G. V., 8 août
1918 225

Transports par chemins de fer, Algérie, ordre d'urgence.
A. g. g., 13 mai1918. 104

Tunisie, restrictions. A. dir. gén. T. P., 20 sep-
tembre1918. 265

Travailleurs coloniaux, agents spéciaux d'administration.
D., 26 juin1918. 189

Travaux Publics, Maroc, cahier des charges générales. 15
mars1918. 31

Trésorerie du Maroc, personnel, organisation. A. g. v., 3
juillet 1912 189

Tribunal de paix de Casablanca, audience foraine à Bir Rechid.
Ord. 1" Prés. Cour de Rabat, 27 mars 1918. 54

Tribunal (Haut) Chérifien, création. Dahir, 4 août 1918. 219

Tribunaux rabbiniques et notariat israélite, Maroc, réorgani-
sation. Dahir, 22 mai1918. 119

organisation des juridictions. A. g. v., 9 juin
1918 147

Tribunal (Haut) rabbinique, organisation. Arr. rés. gén., 28
mai1918. 134

Tribus, Algérie, tribu d'Aflou, création. Décis. g. g., 1- juin
1918 142

Algérie, réunions. Décis., 1" juin 1918. 142

Algérie, réunions. Décis., 4 juin 1918. 143

Algérie, réunions. Décis., 6 juin 1918. 147

Troupes marocaines, commissions judiciaires. Ord. Gén. en
chef, 28 octobre1918. 314

Troupes sahariennes, organisation. D., 16 octobre 1918. 301
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Vaccination, Maroc, voyageurs, obligation. Dahir, 7 no-
vembre 1918 320

Vaches laitières, Algérie, importation. A. g. g., 11 nov. 1918. 322

Vendanges fraiches, Tunisie, droits fiscaux. D. B., 13 sep-
tembre1918. 262

Viande, Algérie, consommation, règlement. A. g. g., 13 mai
1918 000

Algérie, atténuation des interdictions. A. g. g.,
21 juin1918. 176

Algérie, transport par chemins de fer. A. g. g.,
17 mai1918. 109
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	Compétence, saisie immobilière, incident, immeuble non immatriculé, Tunisien en cause, juridiction française. La demande en nullité d'une saisie réelle est de la compétence du tribunal français, devant lequel la procédure de saisie s'est déroulée, quand même sur cette action viendrait se greffer incidemment une question de habous intéressant un indigène tunisien et concernant un immeuble non immatriculé. Trib. de 1er inst. de Sousse, 1e r fév. 1917, et note de M. Charpentier
	Contrats et obligations, créance non éteinte, titre authentique, original en langue hébraïque, légalisé au consulat, défaut de mise en demeure, intérêts moratoires à compter du jour de la demande, exécution provisoire. Un contrat rédigé en hébreu, revêtu du sceau du grand rabbin de Tanger, légalisé au Consulat de France à Tanger présente les caractères d'un titre authentique. La créance constatée par ce titre peut donc être recouvrée, dès lors que rien ne prouve qu'elle soit éteinte. A défaut de stipulation d'intérêts et de mise en demeure, les intérêts moratoires ne sont dus qu'à compter du jour de la demande en justice. Aux termes de l'art. 30 de l'édit de juin 1778, les sentences définitives rendues sur des lettres de change, billets, comptes arrêtés ou autres obligations par écrit sont exécutoires par provision. Trib. consul, de France à Tanger, 28 août 1915
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	Droit muslman, mariage ancien, absence d'acte de cadi, preuve tant par titres que par témoins et. commune renommée. Au cas de contestation portant sur le fait même de la conclu-s'on d'un mariage, en l'absence de la représentation d'un acte de cadi dressé à l'effet de le constater, et dans l'hypothèse où il serait ancien et remonterait à une époque à laquelle l'état civil n'était pas encore régulièrement organisé le mariage peut être prouvé tant par titres que par témoins et commune renommée. Trib. de Sétif (ch. app. musulm.), 2 novembre 1917, et note de M. Marcel Morand
	Droit rabbinique, mari, excès, sévices, impuissance, contrainte de répudiation à la demande de la femme, motifs suffisants. Les juridictions françaises de Tunisie sont compétentes pour statuer sur les contestations entre tunisiens protégés. D'après la loi rabbinique, le mari peut être contraint de répudier sa femme sur la demande de celle-ci, lorsqu'elie établit de la part de son époux des excès ou sévices suffisamment graves. L'impuissance du mari peut être une cause suffisante de répudiation. Trib. de Sousse, 27 juin 1917, et note de M. Marcel Morand
	Exequatur, jugement du Chara, révision au fond, habous, preuves de la constitution, outika, conditions d'admission. Les tribunaux français, saisis d'une demande d'exequatur d'un jugement du châra rendu à rencontre de l'un de leurs justiciables, ont un droit de révision au fond dudit jugement. Si, en principe, une outika peut servir de preuve suffisante d'une constitution habous, c'est à la double condition qu'elle ne soit pas vague, imprécise et incomplète, qu'elle soit de nature à inspirer pleine confiance et que, si elle n'est pas sérieusement confirmée par un ensemble de circonstances, il faut du moins qu'elle ne soit pas en contradiction formelle avec des actes authentiques. Trib. de Sousse, 24 juin 1917, et la note de M. G. Rectenwald.
	Faillite, cessation des paiements, appréciation souveraine des juges de fait, jugements de condamnation exécutoire par provision, mais frappés d'appel. L'état de cessation de paiement résulte non de l'insolvabilité du commerçant, mais d'un arrêt caractérisé dans le payement des dettes liquides et exigibles. Toutefois, les juges du fait ont un pouvoir d'appréciation souverain pour dégager les faits constitutifs de cet état. Notamment pourra être retenu le jugement de condamnation prononcé contre le commerçant et exécutoire par provision. L'appel interjeté contre ce jugement n'enlève pas à la condamnation son caractère définitif, s'il est prouvé que cet appel n'était pas fondé, et n'avait d'autre but que d'empêcher une poursuite en déclaration de faillite résolu par le tribunal de commerce. Un jugement rendu en premier ressort et régulièrment frappé d'appel, même quand il est déclaré exécutoire par provision, ne constitue pas, au point de vue de la cessation des payements, une dette liquide et exigible. L'appréciation du mérite de cet appel échappe d'ailleurs entièrement au tribunal qui a rendu le jugement déféré. Doit donc être infirmé le jugement qui prononce la cessation des payements d'un commerçant en vertu d'un jugement frappé d'appel ou encore parce que ce commerçant aurait plusieurs procès non encore définitivement solutionnés et paraîtrait se trouver dans une situation gênée. (Résolu par la Cour). Cour d'Alger (1r e ch.), 26 mai 1917, et la note de M. Louis. Bernard
	Guerre 1914-1918, avocats, inscription au tableau, admission au stage, ajournement, impétrants non astreints au service militaire, décision du conseil de l'ordre, excès de pouvoir. N'ajoute pas aux conditions d'aptitude exigées par les décrets organiques des 16 mai 1901 et 25 mars 1908 sur la profession d'avocat en Tunisie, et n'est pas entachée d'excès de pouvoir, la décision du conseil de l'ordre qui ajourne « sine die » une demande d'inscription au tableau ou d'admission au stage, motifs pris de ce que l'inscription ou l'admisson causerait un préjudice des plus graves pour les avocats mobilisés, alors surtout que ceux qui demandent leur inscription ou leur admission ne sont pas astreints, par leur loi nationale, à l'impôt du sang. Trib. de Tunis (toutes ch. réunies), 16 mars 1918, et note de M. G. R
	Homicide involontaire, art. 319-320 c. pên., construction d'usine, accident, président du conseil d'administration, direction des travaux, responsabilité solidaire du président du conseil d'administration et de l'entrepreneur. Le président du conseil d'administration d'une société qui fait construire une usine encourt la responsabilité édictée par l'art. 1792 du c. civil, lorsqu'il dirige personnellement les travaux. Le fait de ne s'être adressé ni à un architecte, ni à un ingénieur pour faire surveiller l'exécution des travaux, d'avoir de sa propre initiative fait modifier le projet et ordonné certaines suppressions, causes de l'accident, établit à la charge du président du conseil d'administration des faits directs et personnels de culpabilité. L'entrepreneur qui n'a pas ignoré l'incompétence professionnelle du président du conseil d'administration, et s'est substitué à l'homme de l'art, ingénieur ou architecte, assume la même responsabilité. C. de cass. (ch. crim.), 27 juin 1918, et notre de M. L. B
	Iktaa, révocation, vente d'immeuble, immeuble non possédé par le vendeur, immeuble litigieux, acte par devant adoul, homologation du cadi, enquête immobilière, cadi de la situation de l'immeuble. Le sultan a toujours, dans l'exercice de ses droits souverains, le pouvoir de révoquer une concession d'iktaa ; les révocations qu'il tait de ses libéralités, sont présumées édictées, comme ses libéralités elles-mêms, dans l'intérêt de la communauté musulmane ; soit en donnant, soit en reprenant ce qu'il a donné, il fait un usage régulier du pouvoir absolu qui, dans la conception islamique, trouve toujours sa justification dans l'intérêt général réputé, seul mobile de l'exercice de ce pouvoir. En droit musulman, la vente n'est valable que si le bien vendu est en la possession du vendeur. Le droit musulman interdit la vente d'un bien litigieuz. Le dahir du 7 juillet 1914 exige que la vente immobilière soit passée par acte devant adoul, avec homologation du cadi du lieu de la situation de l'immeuble, et seulement après qu'il a été procédé à l'enquête dite « immobilière » par le cadi et par le pacha du même lieu. C. de Rabat (1r e ch.), 25 avril 1918
	Immeuble, habous, mokaddem, bail passé par devolutaires, nullité. La location d'un immeuble habous par quelques-uns des dêvolutaires seulement est nulle, le mokaddem a seul droit de louer. Trib. de Tunis (1T ch.), 21 janvier 1918
	Impôts arabes, Algérie, zekkat, berger, convention d'azila. Le gardien d'animaux appartenant à un tiers ne doit pas être imposé au zekkat à raison de ces animaux, faute de justifier de l'existence, entre lui et le propriétaire, d'une conventon dite azila. Cons. d'Etat, 22 août 1918, et note de M. G. Rectenwald
	Juridiction correctionnelle, cour d'appel, composition, Maroc, conseillers ayant statué sur la mise en prévention. La prohibition édictée par l'art. 257 c. inst. crim. n'est applicable que dans les affaires soumises à la cour d'assises. Par conséquent, les conseillers qui, au sein de la chambre des mises en accusation, ont rendu l'arrêt de renvoi devant la juridiction correctionnelle, peuvent valablement se prononcer sur la poursuite, objet du renvoi. Il en est ainsi spécialement pour les juridictions au Maroc. C. de cass. (ch. crim.), 24 octobre 1918, et la note de M. Gilbert Massonié
	Loi foncière tunisienne, réquisition d'immatriculation, co-pro-priétaires omis, délais d'opposition, publicité complémentaire, non réouverture des délais d'opposition pour les co-propriétaires atteints par la forclusion, perte du bénéfice de l'article 22 de la loi foncière. La publicité complémentaire ordonnée pour faire connaître aux tiers les droits de co-propriétaires omis à la réquisiton ne peut avoir pour résultats de rouvrir les délais d'opposition des co-propriétaires omis qui se sont laissés atteindre par la forclusion. S'il est du devoir du tribunal de relever d'office l'omission des co-propriétaires et de les comprendre parmi les bénéficiaires de l'immatriculation (parce que leurs parts ne peuvent pas être attribuées aux autres co-propriétaires à qui elles n'appartiennent pas et qui n'y prétendent d'ailleurs pas), aucun texte, ni aucun raisonnement juridique ne permet de les admettre à réclamer un bénéfice comme celui de l'article 22 de la loi foncière, qu'ils ont laissé perdre en ne l'invoquant pas en temps utile. Trib. mixte de Tunisie, 31 janvier 1918, et la note de M. G. Rectenwald
	Nationalité. - Tunisie. - Pays annexé. - Influence de l'annexion sur la nationalité des indigènes habitant le pays annexé. Les nationaux d'un pays annexé à un autre prennent la nationalité de l'Etat annexant. En conséquence, une femme née à Tunis, mais dont le père était originaire du Touat, est devenue française par suite de l'annexion de ce pays à la France. La théorie, d'ailleurs contestée, d'après laquelle les individus domiciliés dans le territoire annexé, au moment où se produit l'annexion, changeraient seuls de nationalité ne s'applique que dans les relations des Etats faisant partie de la communauté européenne. Elle ne saurait s'appliquer au traitement des indigènes habitant les territoires annexés par les puissances colonisatrices à leurs possessions coloniales. Tribunal de Tunis, 31 décembre 1917
	1° Nationalité, consul, certificat d'immatriculation, acte administratif sans portée juridique. - 2° Règle : le criminel tient le civil en état, conditions d'application. - 3° Naissance à Malte, père tunisien, nationalité tunisienne. Le certificat d'immatriculation sur les registres d'un consulat ne constitue pas une preuve suffisante de la nationalité. Tout individu né en Tunisie ou à l'étranger d'un père tunisien est tunisien, à moins qu'il ne prouve avoir acquis une autre nationalité par sa naissance ou par une naturalisation postérieure. (Décret beylical du 19 juin 1914). L'acte de naissance établissant qu'un sujet tunisien est né à Malte ne suffit pas à lui conférer la nationalité anglo-maltaise. Une juridiction civile n'est pas tenue de surseoir à statuer jusqu'au jugement de l'action publique intentée devant un tribunal répressif, si la décision à intervenir sur cette action ne doit avoir aucune influence sur le jugement de l'action civile. C. d'Alger (1" ch.), 12 février 1918. - Trib. de Tunis (1r e ch.), 17 décembre 1917, et les notes de M. Eugène Audinet
	Ouvriers, assurance collective, compétence, loi du S janvier 1902, non application, compétence ordinaire du tribunal du domicile du défendeur. L'article 1" de la loi du 2 janvier 1902 en donnant compétence au tribunal du lieu où l'accident s'est produit doit être interprété restrictivement. Il ne vise que les litiges nés de l'exécution d'un contrat d'assurances, entre les co-contractants ou leurs ayants-droit lorsqu'ils sont relatifs à la fixation et au règlement des indemnités. La demande en dommages-intérêts formée par l'ouvrier doit donc être portée devant le tribunal du domicile du défendeur. Cour d'Alger (1re ch.), 24 décembre 1912, et la note de M. Louis Bernard
	Peine, exécution, relêgation, prescription. I. Aux termes de l'article 23 du code pénal, s'agissant d'un condamné détenu en vertu d'un mandat d'arrêt ou de dépôt, l'exécution de la peine d'emprisonnement consiste dans la transcription sur le registre d'écrou de la maison d'arrêt en marge ou à la suite du mandat d'arrêt ou de dépôt de l'extrait de l'arrêt de condamnation, devenu définitif par le rejet du pourvoi en cassation. II. La rélégation est une peine comportant des actes d'exécution sur la personne du condamné. A ce titre, elle est soumise aux dispositions générales des articles 635 et 636 du code d'instruction criminelle et elle est pres-ciîîptible. La prescription de la rélégation, prononcée en matière correctionnelle, est de cinq ans, conformément à l'article 636 du code d'instruction criminelle. C. d'Alger (ch. app. corr.), 2 novembre 1917. - C. de cass. (ch. crim.), 11 avril 1918, et notes
	Pension alimentaire de la femme répudiée, désaveu de paternité, frais d'accouchement, entretien de l'enfant, répudiation sans fixation de prix. I. - La femme répudiée par son. mari et réfugiée chez ses parents n'a pas droit à la nefaka (pension alimentaire). II. Si elle accouche en cours de répudiation d'un enfant né dans les termes légaux de gestation, le mari n'est pas admis à exercer un désaveu de paternité ; il est alors tenu de payer tous frais d'accouchement et doit fournir une pension d'entre-t
	Safqa, vente par un copropriétaire à un étranger de la totalité d'un immeuble indivis, titre commun, retrait, délai de S ans. La safqa est la vente par un co-propriétaire à un étranger de la totalité d'un immeuble indivis. Les droits des divers communistes dérivent du môme titre. Les co-proprtétaires du vendeur ont, pour faire opposition à la vente et exercer le retrait contre l'acquéreur, un délai de 3 ans à compter du moment où ils ont connu la vente. C. de Rabat (1r e ch.), 18 mai 1920, et note de M. Calderaro
	Serment supplétoire, effets juridiques du serment, chose jugée. Le juge qui a déféré un serment supplétoire n'est pas lié par la prestation de serment. En conséquence, le juge peut, sans violer la chose jugée et nonobstant le serment prêté statuer contrairement aux prétentions de celui qui a prêté le serment. C. de cass. (ch. des req.), 11 juin 1918
	Spéculation illicite, hausse des prix, tentative, accaparement, opérations ne rentrant pas dans l'exercice normal d'une profession industrielle et commerciale, bénéfice exagéré. Le délit de spéculation illicite résulte du fait d'avoir opéré ou tenté d'opérer une hausse du prix des denrées ou marchandises au-dessus du cours qu'aurait déterminé la concurrence naturelle et libre du commerce, soit par des approvisionnements non justifiés, soit par des opérations ne rentrant pas dans l'exercice normal et régulier d'une profession industrielle et commerciale. Dès lors, ce délit est commis par celui qui a accaparé de grandes quantités de marchandises, spécialement des bougies et savons, alors qu'auparavant il ne se livrait pas à ce commerce, les a entreposées et n'a pas cherché à les vendre ; et il suffit que le prévenu ait ainsi tenté de provoquer la hausse du prix de ces articles au-dessus du cours qu'aurait déterminé la concurrence naturelle et libre du commerce. Par celui qui a vendu à un prix excessif (en l'espèce, du savon de qualité inférieure) dépassant celui qu'aurait déterminé une concurrence normale, avec un bénéfice dépassant celui pratiqué par les commerçants honnêtes, lorsque ces faits ont opéré sur place la hausse du prix de la marchandise en question. C. de cass. (ch. crim.), 7 novembre 1918 et 30 janvier 1919
	Tunisie, applicabilité des lois françaises, capitulations, traité du Bardo du 12 mai 1881, loi du 27 mars 1883, tribunaux français substitués aux tribunaux consulaires, ivresse publique, lois des 23 janvier 1873 et 1er octobre 1911. Les tribunaux consulaires, institués dans les « Echelles du Levant et de Barbarie » conformément aux actes diplomatiques dits capitulations, appliquent toujours la loi française pour trancher le fonds même des litiges qui leur sont déférés, sous réserve, en matière civile, des impossibilités de fait résultant de l'absence dans les Echelles de certains organes indispensables à cette application, et, en matière pénale, du droit incontestable du souverain local d'assurer seul, au moyen de sanctions appropriés, l'ordre public. Rien dans les différents actes relatifs à la création du protectorat de Tunisie n'indique que la France ait abandonné le privilège de juridiction qui lui a été concédé et qu'elle exerçait depuis des siècles. La loi du 27 mai 1883 n'a rien changé au point de vue de l'application de la loi française au fond même des litiges. Il y a donc lieu de décider que la loi du 1or octobre 1917, qui abroge celle du 23 janvier 1873 (dont l'application n'a jamais fait de doute tant en Tunisie que dans les autres Echelles) doit être appliquée dans les dispositions qui prévoient et répriment l'ivresse. Just. de paix de Tunis (cant. nord), 23 février 1918, et notes de M. G. Rectenwald
	Tunisie, Application des lois françaises pénales. - Critérium d'applicabilité. Les tribunaux consulaires français, institués dans la régence de Tunis, avant l'établissement du protectorat, en vertu des capitulations, ont toujours appliqué la loi française en matière pénale, sous réserve du droit Incontestable du souverain local d'assurer seul, au moyen de sanctions appropriées, l'ordre public général. La loi du 18 avril 1883 et les décrets du bey qui l'ont suivie n'ont porté aucune atteinte à ce privilège de juridiction. Cette loi a modifié l'organisation des tribunaux consulaires et la procédure qu'ils doivent suivre, mais elle n'a rien changé au statu quo, au point de vue de l'application, au fond même du litige, de la législation française. En conséquence il est inutile, pour qu'une loi soit applicable en Tunisie, que le législateur l'indique spécialement ou qu'elle y soit promulguée. 11 suffit, comme dans toutes les Echelles, qu'elle ait pu y être connue. Toutefois il appartient au souverain local seul d'édicter les prescriptions destinées au maintien de l'ordre général sur le territoire tunisien. En particulier, sont applicables en Tunisie les dispositions de la loi du 1er octobre 1917 qui prévoient et répriment l'ivresse publique. Sont, au contraire, inapplicables les dispositions de la même loi qui sont relatives aux débits de boissons, cette matière ayant fait l'objet, en Tunisie, d'une réglementation locale, applicable à tous les habitants de la régence, sans distinction de nationalité. Trib. de simple police de Tunis (canton nord), 25 février 1918, et note de M. Audinet
	Tunisie, police municipale, police d'Etat, décrets des 17 avril 1897 et 14 janvier 1914, dommages causés à des particuliers par des attroupements, irresponsabilité de la commune, irresponsabilité de l'Etat, art. 1582 et s. du code civil français inapplicables, art. 84 du code des obligations abrogé par décret beylical du 30 juin 1907: La police, en Tunisie, est une organisation d'état exclusivement dans les mains de l'état et exercée par lui. La loi municipale française du 5 avril 1884 qui est une loi purement territoirale, n'est pas applicable en Tunisie. Les actes de police sont essentiellement des actes de puissance publique ; ces actes échappent à toute action en justice et n'engagent pas la responsabilité de l'état envers les particuliers auxquels leur exécution porte préjudice. - La responsabilité de l'état n'est pas davantage engagée à raison de l'absence ou de l'insuffisance des mesures de police d'où serait résulté un dommage pour un particulier. L'art. 84 du code tunisien des obligations a été abrogé par le décret beylical du 30 juin 1907. Tribun, de Tunis, 15 avril 1918 et la note de M. G. Rectenwald
	Tunisie, applicabilité des lois françaises, capitulations, traité du Bardo du 12 mai 1881, loi du 27 mars 1883, tribunaux français substitués aux tribunaux consulaires, ivresse publique, lois des 23 janvier 1873 et 1er octobre 1911. Les tribunaux consulaires, institués dans les « Echelles du Levant et de Barbarie » conformément aux actes diplomatiques dits capitulations, appliquent toujours la loi française pour trancher le fonds même des litiges qui leur sont déférés, sous réserve, en matière civile, des impossibilités de fait résultant de l'absence dans les Echelles de certains organes indispensables à cette application, et, en matière pénale, du droit incontestable du souverain local d'assurer seul, au moyen de sanctions appropriés, l'ordre public. Rien dans les différents actes relatifs à la création du protectorat de Tunisie n'indique que la France ait abandonné le privilège de juridiction qui lui a été concédé et qu'elle exerçait depuis des siècles. La loi du 27 mai 1883 n'a rien changé au point de vue de l'application de la loi française au fond même des litiges. Il y a donc lieu de décider que la loi du 1or octobre 1917, qui abroge celle du 23 janvier 1873 (dont l'application n'a jamais fait de doute tant en Tunisie que dans les autres Echelles) doit être appliquée dans les dispositions qui prévoient et répriment l'ivresse. Just. de paix de Tunis (cant. nord), 23 février 1918, et notes de M. G. Rectenwald
	Tunisie, Application des lois françaises pénales. - Critérium d'applicabilité. Les tribunaux consulaires français, institués dans la régence de Tunis, avant l'établissement du protectorat, en vertu des capitulations, ont toujours appliqué la loi française en matière pénale, sous réserve du droit Incontestable du souverain local d'assurer seul, au moyen de sanctions appropriées, l'ordre public général. La loi du 18 avril 1883 et les décrets du bey qui l'ont suivie n'ont porté aucune atteinte à ce privilège de juridiction. Cette loi a modifié l'organisation des tribunaux consulaires et la procédure qu'ils doivent suivre, mais elle n'a rien changé au statu quo, au point de vue de l'application, au fond même du litige, de la législation française. En conséquence il est inutile, pour qu'une loi soit applicable en Tunisie, que le législateur l'indique spécialement ou qu'elle y soit promulguée. 11 suffit, comme dans toutes les Echelles, qu'elle ait pu y être connue. Toutefois il appartient au souverain local seul d'édicter les prescriptions destinées au maintien de l'ordre général sur le territoire tunisien. En particulier, sont applicables en Tunisie les dispositions de la loi du 1er octobre 1917 qui prévoient et répriment l'ivresse publique. Sont, au contraire, inapplicables les dispositions de la même loi qui sont relatives aux débits de boissons, cette matière ayant fait l'objet, en Tunisie, d'une réglementation locale, applicable à tous les habitants de la régence, sans distinction de nationalité. Trib. de simple police de Tunis (canton nord), 25 février 1918, et note de M. Audinet
	Tunisie, police municipale, police d'Etat, décrets des 17 avril 1897 et 14 janvier 1914, dommages causés à des particuliers par des attroupements, irresponsabilité de la commune, irresponsabilité de l'Etat, art. 1582 et s. du code civil français inapplicables, art. 84 du code des obligations abrogé par décret beylical du 30 juin 1907: La police, en Tunisie, est une organisation d'état exclusivement dans les mains de l'état et exercée par lui. La loi municipale française du 5 avril 1884 qui est une loi purement territoirale, n'est pas applicable en Tunisie. Les actes de police sont essentiellement des actes de puissance publique ; ces actes échappent à toute action en justice et n'engagent pas la responsabilité de l'état envers les particuliers auxquels leur exécution porte préjudice. - La responsabilité de l'état n'est pas davantage engagée à raison de l'absence ou de l'insuffisance des mesures de police d'où serait résulté un dommage pour un particulier. L'art. 84 du code tunisien des obligations a été abrogé par le décret beylical du 30 juin 1907. Tribun, de Tunis, 15 avril 1918 et la note de M. G. Rectenwald
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	Blés, Tunisie, cession par l'Etat. - Ar. dir. gén. fin., 3 août 1918
	Blés, Tunisie, Tunisie, prix en 1918. - D. B. 14 juillet 1918
	Bois de chauffage, Tunisie, transports. - A. dir. gén. T. P., 21 juin 1918
	Bois de chauffage, Tunisie, transport. - A. dir. gén. fin. 6 octobre 1918
	Bône-Aïn-Mokra (chemins de fer), frais accessoires. - A. g. g., 22 juillet 1918
	Bouchons de liège, Algérie, colis postaux. - A. g. g., 20 août 1918
	Bourses d'enseignement secondaire, Maroc, arrêté réglementaire. - A. g. v., 23 mars 1918
	Briquets et allumettes automatiques, Tunisie, droits intérieurs - D. B., 30 mars 1918
	British Cottage hospital d'Alger, statuts, modification. - D. 8 juillet 1918
	Budget, Algérie 1916. - Règlement
	Budget, Tunisie 1917. - Règlement
	Cafés maures, Tunisie, ramadan, fermeture. - Arr. gén. div. 27 mai 1918
	Caisse des municipalités à Tanger, consul de France. - A. g. v. 26 mai 1918
	Capitaux exportation. - L. 3 avril 1918
	Capitaux exportation. Tunisie, loi française, application. - D. B. 24 avril 1918
	Capitulations, Maroc, Pays-Bas, renonciation. - 26 mai 1918
	Cartes d'identité, Algérie, taxes. - D. 13 novembre 1918
	Centimes communaux, impôts arabes, Algérie, fixation. - A. g. g. 25 février 1918
	Centimes communaux, Algérie, territ. du sud. - A. g. g. 25 février 1918
	Céréales, Tunisie, achats. - Arr. dir. gén. fin. e tdir. agric. et corn. 18 juin 1918
	Céréales, fourniture par l'Algérie. - D. 18 septembre 1918
	Change, billets de la banque de l'Algérie à Paris. - Rép. à une question écrite 28 avril 1918
	Change, répertoire des opérations de L. 18r août 1918, application à l'Algérie. - D. 18 avril 1918
	Change, Application à la Tunisie. - Ar. dir. gén. fin. 18 avril 1918
	Charbons, Algérie, commission de répartition. - A. g. g. 15 mars 1918
	Charbon de bois, Tunisie, réglementation de la fabrication. - D. B. 15 mai 1918
	Chasse, Tunisie, réglementation. - D. B. 29 mai 1918
	Chasseurs forestiers, Maroc, statut. - D. 23 avril 1918
	Chemins de fer, Algérie, autorisation d'emprunt. - L. 15 juin 1918
	Chemins de fer, Tunisie, frais accessoires. - A. dir. gén. T. P. 22 juin 1918
	Chemins de fer, Tunisie, taxe sur les transports. - D. B. 24 juin 1918
	Chemins de fer, Algérie, majoration des tarifs. - Dec. g. g. 27 juin 1918
	Chemins de fer, Algérie, frais accessoires. - Dec. g. g., 27 juin 1918
	Chemins de fer, Tunisie, convention d'exploitation. - 21 sept. 1918
	Chemins de fer, Aïn-Mokra-St-Charles, majoration des tarifs. - D. 11 octobre 1918
	Chèques, législation, application à l'Algérie. - D. 5 avril 1918
	Cherté de vie (indemnités), Maroc, agents auxiliaires. - A. g. v. 3 avril 1918
	Cherté de vie fonctionnaires, célibataires. - A. g. v. 3 avril 1918
	Cherté de vie modifications. - A. g. v. 3 avril 1918
	Cherté de vie Tunisie, secours temporaires. - D. B. 13 mai 1918
	Cafés maures, Tunisie, ramadan, fermeture. - Arr. gén. div. 27 mai 1918
	Caisse des municipalités à Tanger, consul de France. - A. g. v. 26 mai 1918
	Capitaux exportation. - L. 3 avril 1918
	Capitaux exportation. Tunisie, loi française, application. - D. B. 24 avril 1918
	Capitulations, Maroc, Pays-Bas, renonciation. - 26 mai 1918
	Cartes d'identité, Algérie, taxes. - D. 13 novembre 1918
	Centimes communaux, impôts arabes, Algérie, fixation. - A. g. g. 25 février 1918
	Centimes communaux, Algérie, territ. du sud. - A. g. g. 25 février 1918
	Céréales, Tunisie, achats. - Arr. dir. gén. fin. e tdir. agric. et corn. 18 juin 1918
	Céréales, fourniture par l'Algérie. - D. 18 septembre 1918
	Change, billets de la banque de l'Algérie à Paris. - Rép. à une question écrite 28 avril 1918
	Change, répertoire des opérations de L. 18r août 1918, application à l'Algérie. - D. 18 avril 1918
	Change, Application à la Tunisie. - Ar. dir. gén. fin. 18 avril 1918
	Charbons, Algérie, commission de répartition. - A. g. g. 15 mars 1918
	Charbon de bois, Tunisie, réglementation de la fabrication. - D. B. 15 mai 1918
	Chasse, Tunisie, réglementation. - D. B. 29 mai 1918
	Chasseurs forestiers, Maroc, statut. - D. 23 avril 1918
	Chemins de fer, Algérie, autorisation d'emprunt. - L. 15 juin 1918
	Chemins de fer, Tunisie, frais accessoires. - A. dir. gén. T. P. 22 juin 1918
	Chemins de fer, Tunisie, taxe sur les transports. - D. B. 24 juin 1918
	Chemins de fer, Algérie, majoration des tarifs. - Dec. g. g. 27 juin 1918
	Chemins de fer, Algérie, frais accessoires. - Dec. g. g., 27 juin 1918
	Chemins de fer, Tunisie, convention d'exploitation. - 21 sept. 1918
	Chemins de fer, Aïn-Mokra-St-Charles, majoration des tarifs. - D. 11 octobre 1918
	Chèques, législation, application à l'Algérie. - D. 5 avril 1918
	Cherté de vie (indemnités), Maroc, agents auxiliaires. - A. g. v. 3 avril 1918
	Cherté de vie fonctionnaires, célibataires. - A. g. v. 3 avril 1918
	Cherté de vie modifications. - A. g. v. 3 avril 1918
	Cherté de vie Tunisie, secours temporaires. - D. B. 13 mai 1918
	Circonscriptions administratives, Maroc, cercle des Beni Sadden transformation. - Arr. rés. gén. 16 mai 1918
	Circonscriptions administratives, Maroc, Bou-Denib. - Arr. rés. gén. 9 sept. 1918..
	Circonscriptions administratives, Algérie, tribu des Chaamba. - Ar. g. g. 30 sept. 1918
	Circonscriptions judiciaires, Algérie, douar Terni. - D. 29 octobre 1918
	Classe 1920, appel. - L. 2 août 1918
	Commission municipale, Mogador, création. - A. g. v. 28 octobre 1918
	Circonscriptions administratives, Maroc, cercle des Beni Sadden transformation. - Arr. rés. gén. 16 mai 1918
	Circonscriptions administratives, Maroc, Bou-Denib. - Arr. rés. gén. 9 sept. 1918..
	Circonscriptions administratives, Algérie, tribu des Chaamba. - Ar. g. g. 30 sept. 1918
	Circonscriptions judiciaires, Algérie, douar Terni. - D. 29 octobre 1918
	Classe 1920, appel. - L. 2 août 1918
	Commission municipale, Mogador, création. - A. g. v. 28 octobre 1918
	Concessions de terres, Tunisie, régularisation. - D. B. 19 mai 1918
	Congés de longue durée, Tunisie. - D. B. 20 juin 1918
	Congés des fonctionnaires, Algérie, conditions. - D. 14 août 1918
	Conseil de discipline, Maroc, rétablissement. - Dahir 31 juillet 1918
	Conseil supérieur, Algérie, droit d'amendement. - Avis du Conseil d'Etat, 6 mars 1918
	Contrebande, Tunisie, agents de répression. - D. B., 20 septembre 1918
	Contributions diverses, Algérie, organisation. - D. 3 octobre 1918
	Contributions diverses, Algérie, agents détachés. - A. g. g. 12 oct. 1918
	Contributions diverses, Algérie, crédits consentis. - A. g. g. 23 septembre 1918
	Coopératives de consommation, participation aux avances budgétaires. - A. g. g. 16 mars 1918
	Coupures de papier monnaie, Tunisie, deuxième émission. - D. B. 27 avril 1918
	Crin végétal, Maroc, exportation, interd. - A. gén. en ch., 27 septembre 1918
	Crin végétal, Maroc, classem. des usines. - A. g. v. 1er oct. 1918
	Culture de la vigne {libre), com. de Saïda. - A. g. g. 5 mars 1918
	Cumul des soldes, Algérie. - D. 3 juillet 1918
	Déclaration des stocks, Maroc, infractions, sanctions. - Ord. gén. en ch. 13 août 1918
	Déclarations en douane, Maroc, formules. - A. g. v. 22 juillet 1918
	Défense des côtes, Afrique du Nord. - D. 5 juin 1918
	Défrichements, Maroc, encouragements. - A. rés. gén. 13 juillet 1918
	Denrées de première nécessité, achats. - L. 4 avril 1918
	Djemaas de tribus, Algérie, Deldoul et Barka, création.- A. g. g. 9 mars 1918
	Djemaas de tribus, Maroc, Beni Ouijane, création. - A. g. v. 19 juillet 1918
	Djemaas de tribus, Algérie, reconstitution. - L. 1e r août 1918
	Djemaas de tribus, Maroc, prorogation des pouvoirs. - Dahir 22 août 1918
	Djemaas de tribus, Algérie, Stiten Rezeïgat, création. - A. g. g. 20 août 1918
	Domaine privé de l'Etat, Tunisie, gestion. - D. B. 18 juin 1918
	Douanes, attributions du chef de service. - A. g. v. 26 avril 1918
	Douanes, cadre du personnel. - A. g. v. 26 avril 1918
	Douanes, Tunisie, pièces d'automobiles, droits. - D. B. 1er mai 1918
	Douanes, Maroc, fûts et barils démontés, admis, temporaire. - A. dir. gén. fin., 4 mai 1918
	Douanes, Maroc, fûts à goudron végétal, admis, temporaire. - A. dir. gén. fin., 12juin 1918
	Echéances, prorogation. - D. 29 mars 1918
	Echéances, prorogation. - D. 26 juin 1918
	Echéances, débiteurs non commerçants. - D. 21 septembre 1918
	Echéances, prorogation. - D. 21 septembre 1918
	Embarcations à Casablanca. - Arr. dir. T. P. 10 juillet 1919
	Embarquements clandestins, interdiction. - Arr. min. 18 juillet 1918
	Emprunt marocain, réalisation. - D. 26 février 1918
	Emprunt marocain, compte. - L. 2 mai 1918
	Emprunt tunisien 1912, réalisation. - D. 19 juin 1918
	Emprunt, ch. de com. d'Alger. - D. 27 août 1918
	Emprunt, comm. de Miliana. - D. 19 juillet 1918
	Enregistrement, Maroc, application à Marrakech. - A. g. v. 10 avril 1918
	Enregistrement, Algérie, Maroc, imputation réciproque. - D. 13 novembre 1918
	Enregistrement, Algérie, droits, augmentation. - D. 13 nov. 1918
	Enseignement, Maroc, direction, organisation. - A. g. v. 10 mars 1918
	Enseignement, Maroc, personnel. - A. g. v. 28 mai 1918
	Enseignement, Maroc, organis., modifications. - A. g. v. 26 mai 1918
	Enseignement primaire, Maroc, organisation. - A. g. v. 9 mars 1918
	Enseignement secondaire, Maroc, organisation. - A. g. v. 9 mars 1918
	Enseignement, Maroc, personnel, organisation. - A. g. v. 13 août 1918
	Enseignement, Maroc, mobilier du personnel, transport. - A. g. v. 29 octobre 1918
	Essence, Algérie, réglementation. - A. g. v. 31 mai 1918
	Essence et pétrole, Maroc, répartition. - Arr. rés. gén. 18 juin 1918
	Etat civil, Algérie, constitution dans deux tribus. - A. g. g. 5 mars 1918
	Etat civil, rectifications. - L. 18 avril 1916
	Examens, Maroc, emploi de sous-chef de bureau. - A. g. v. 26 mai 1918
	Examens, Maroc, rédacteur des services civils. - A. g. v. 17 juin 1918
	Exhumations, Maroc, règlements, modifications. - Dahir 2 avril 1918
	Exportations, Tunisie, prohibitions. - D. B. 10 mai 1918
	Exportations, Maroc, peaux de porcs, interdiction. - Ord. gén. en chef 24 avril 1918
	Exportations, Maroc, caroubes, interdiction. - Ord. gén. en cheh 30 avril 1918
	Exportations, d'Algérie en Tunisie - A. g. g. 20 août 1918
	Extradition, Maroc, convention franco-belge, extension. - Déclaration 14 mars 1918
	Figues sèches, Algérie, sortie, interdiction. - A. g. g. 4 novembre 1918
	Flotte du protectorat marocain, commission de contrôle. - Arr. rés. gén. 28 juin 1918
	Fonctionnaires, Algérie, congés. - D. 14 août 1918
	Fonctionnaires, (veuves de), indemnités. - D. 14 août 1918
	Fonctionnaires, Algérie, caisse des retraites. - D. 6 septembre 1918
	Fonctionnaires, tunisiens passés au Maroc. - D. B. 23 sept. 1918
	Fonctionnaires, de l'office du Maroc à Paris. - Dahir 25 sept. 1918
	Fonctionnaires, militaires, Maroc. - A. g. v. 1e r octobre 1918
	Fonctionnaires, Maroc, congés. - A. g. v. 23 octobre 1918
	Fonctionnaires, des douanes, Algérie, avancement. - D. 24 octobre 1918
	Forêt de la Mamora, Maroc, délimitation. - A. g. v. 27 mars 1918
	Forêts, Maroc, conservation. - Dahir 4 septembre 1918
	Forêts, incendies, préservation. - A. g. v. 4 septembre 1918
	Forêts, exploitation, réglementation. - A. g. v. 4 sept. 1918
	Frais accessoires, chemins de fer tunisiens. - A. dir. gén. T. P. 27 septembre 1918
	Frais de transport de mobilier, fonctionnaires marocains. - A. g. v. 9 juin 1918
	Franchise télégraphique, Algérie, extension. - A. g. g. 30 avril 1918
	Fraudes (répression des), Maroc, seconde analyse. - Dahir 1er juin 1918
	Fromages pâte dure, Algérie, consommation. - A. g. g. 13 juin 1918
	Gendarmerie, Tunisie, adjoint au trésorier. - D. 2 juillet 1918
	Goudrons, huiles lourdes, Algérie, réquisition. - D. 15 oct. 1918
	Gouverneur de l'Algérie, nomination. - D. 17 juillet 1918
	Graines de coton d'Egypte, Maroc, interdiction. - Ord. gén. en chef 29 mars 1918
	Gratifications aux chaouchs, Maroc, attribution. - A. g. v. 18 mai 1918
	Gratifications de réforme, militaires indigènes. - 19 mai 1918..
	Habitations à bon marché, taxes, exemption. - D. B., 25 octobre 1918
	Habous (biens), Maroc, vérification des droits des détenteurs. - Dahir 25 juin 1918
	Habous (biens), détenteurs. - Dahir 25 juin 1918
	Heure d'été, Maroc. - Dahir 10 mai 1918
	Heure normale, Maroc, rétablissement. - Dahir 8 juillet 1918
	Heure de fermeture des magasins, Tunisie. - Arr. gén. div. 5 octobre 1918
	Huiles, Algérie, exportation, interdiction. - A. g. g. 18 octobre 1918
	Huiles, Tunisie, contrôle de l'Etat. - D. B. 31 octobre 1918
	Hygiène publique, Maroc, attributions des pachas. - Dahir 30 juillet 1918
	Immatriculation, Maroc, procédure, modifications, - Dahir 10 juin 1918
	Immatriculation, détails d'application. - A. g. v. 10 juin 1918.,
	Immatriculation, Tunisie, composition du trib. mixte. - D. B. 15 juin 1918
	Importations de Tunisie en France, désignation des produits. - D. 14 mars 1918
	Importations huiles et pommes de terre. - D. 26 mars 1918
	Importations en Algérie, interdictions. - A. g. g. 13 août 1918
	Importations en Tunisie, titres portant dérogation. - D. B. 2 avril 1918
	Indemnités, Maroc, accordées à certains fonctionnaires. - A. g. v. 11 avril 1918
	Maroc, chauffeurs d'automobiles. - Arr. rés. gén. 18 avril 1918
	au personnel des tramways d'Alger. - 4 mai 1918
	de déplacement, Algérie, trav. publics. - A. g. g. 22 avril 1918
	de déplacement des officiers, rép. à une question. 25 juin 1918
	de logement, etc., Maroc, administration civile. - A. g. v. 11 avril 1918
	Immatriculation, Maroc, procédure, modifications, - Dahir 10 juin 1918
	Immatriculation, détails d'application. - A. g. v. 10 juin 1918.,
	Immatriculation, Tunisie, composition du trib. mixte. - D. B. 15 juin 1918
	Importations de Tunisie en France, désignation des produits. - D. 14 mars 1918
	Importations huiles et pommes de terre. - D. 26 mars 1918
	Importations en Algérie, interdictions. - A. g. g. 13 août 1918
	Importations en Tunisie, titres portant dérogation. - D. B. 2 avril 1918
	Indemnités, Maroc, accordées à certains fonctionnaires. - A. g. v. 11 avril 1918
	Maroc, chauffeurs d'automobiles. - Arr. rés. gén. 18 avril 1918
	au personnel des tramways d'Alger. - 4 mai 1918
	de déplacement, Algérie, trav. publics. - A. g. g. 22 avril 1918
	de déplacement des officiers, rép. à une question. 25 juin 1918
	de logement, etc., Maroc, administration civile. - A. g. v. 11 avril 1918
	Immatriculation, Maroc, procédure, modifications, - Dahir 10 juin 1918
	Immatriculation, détails d'application. - A. g. v. 10 juin 1918.,
	Immatriculation, Tunisie, composition du trib. mixte. - D. B. 15 juin 1918
	Importations de Tunisie en France, désignation des produits. - D. 14 mars 1918
	Importations huiles et pommes de terre. - D. 26 mars 1918
	Importations en Algérie, interdictions. - A. g. g. 13 août 1918
	Importations en Tunisie, titres portant dérogation. - D. B. 2 avril 1918
	Indemnités, Maroc, accordées à certains fonctionnaires. - A. g. v. 11 avril 1918
	Maroc, chauffeurs d'automobiles. - Arr. rés. gén. 18 avril 1918
	au personnel des tramways d'Alger. - 4 mai 1918
	de déplacement, Algérie, trav. publics. - A. g. g. 22 avril 1918
	de déplacement des officiers, rép. à une question. 25 juin 1918
	de logement, etc., Maroc, administration civile. - A. g. v. 11 avril 1918
	Jardin d'Essai du Hamma, règlement d'ad. pub. - D. 23 juin 1918
	Judiciaires (services chérifiens), personnel. - Dahir 1er nov. 1918
	Juges suppléants, Tunisie, recrutement, concours, arr. secret. gén. 15 mars 1918
	Justice musulmane, Algérie, organis., modif. - D. 6 mars 1918.
	Justices de paix, Algérie, réunion. - Arr. min. just. 23 mars 1918
	Justices de paix, Algérie. - Arr. min. just. 18 mai 1918
	Justices de paix, Algérie. - Arr. min. just. 9 novembre 1918
	Jute (articles de), Tunisie, déclaration. - P. B. 25 oct. 1918
	Laits condensés, Algérie, vente, réglementation. - A. g. g. 9 juillet 1918
	Légionnaires étrangers, rengagements. - D. 17 juin 1918
	Legs au lycée d'Oran, acceptation. - D. 31 juillet 1918
	Liqueurs à base de fruits, Maroc. - A. g. v. 9 juillet 1918
	Loteries, Maroc, interdiction. - Dahir 12 juin 1918
	Loyers, Tunisie, moratorium. - D. B. 25 septembre 1918
	Marbres, Tunisie, interd. de sortie. - D. B. 25 octobre 1918
	Marcs et grignons d'olives, Algérie, export., interdiction. - A. g. g. 29 mars 1918
	Mariage par procuration, prisonniers de guerre. - L. 7 avril 1918
	Marine, commandant au bornage. - D. 13 août 1918
	Marine, Inspection de la navigat. - A. g. g. 25 août 1918
	Maritimes (services), attrib. du gouv. gén. - D. 26 juillet 1918
	Médecins de colonisation, Algérie, conditions d'avancement. - A. g. g. 10 mai 1918
	Marbres, Tunisie, interd. de sortie. - D. B. 25 octobre 1918
	Marcs et grignons d'olives, Algérie, export., interdiction. - A. g. g. 29 mars 1918
	Mariage par procuration, prisonniers de guerre. - L. 7 avril 1918
	Marine, commandant au bornage. - D. 13 août 1918
	Marine, Inspection de la navigat. - A. g. g. 25 août 1918
	Maritimes (services), attrib. du gouv. gén. - D. 26 juillet 1918
	Médecins de colonisation, Algérie, conditions d'avancement. - A. g. g. 10 mai 1918
	Mer (rivage de la), dép. d'Oran, délimitation. - D. 16 nov. 1917
	Militaires en disponibilité, solde mensuelle, répnose à une question. - 29 mars 1918
	Militaires en disponibilité, sursis d'appel. - A. g. v. 8 août 1918
	Militaires en disponibilité, marocains, juridiction. - Dahir 11 sept. 1918
	Militaires en disponibilité, tunisiens, impropres au serv. - A. gén. div. 17 septembre 1918
	Militaires en disponibilité, Tunisie, allocations aux familles. - D B. 21 septembre 1918
	Militaires en disponibilité, Tunisie, moratorium judiciaire. - D. B. 26 sep. 1918
	Mines, Maroc, permis de recherches. - Dahir 9 juin 1918
	Mines, Maroc, règlement. - Avis. dir. T. P. 22 août 1918
	Mines, Tunisie, dérogations. - D. B. 9 novembre 1918
	Mines, Algérie, redevances des concessionnaires. - D. 13 nov. 1918
	Ministres des cultes, Algérie, indemnités. - A. g. g. 10 sept. 1918
	Minoteries et boulangeries, Maroc, contrôle. - Dahir 29 juin 1918
	Minoteries et boulangeries, Maroc. - Dahir 22 juillet 1918
	Monnaie de nickel, Tunisie, création. - D. B. 5 octobre 1918
	Monopoles, Tunisie, vente des produits, tarif. - D. B. 30 mars 1918
	Monopoles, nomenclature. - Arr. dir. mono. 30 mars 1918
	Monuments historiques, Algérie, commission, création. - A. g. g. 20 juillet 1918
	Moutons, Maroc, prix d'achat. - Ord. gén. en ch. 8 avril 1918
	Moutons, Algérie, admission en France. - Arr. min. ag. 25 juin 1918
	Nantissement, Maroc, produits agric. - Dahir 27 août 1918
	Navires affrétés, Algérie, prix des frets. - A. g. g. 23 oct. 1918
	OEufs, Tunisie, prix de vente. - Arr. res. gén. 27 mai 1918
	Offices des produits chimiques agricoles, création. - L. 30 juin 1918
	Ordres chérifiens, discipline. - Dahir 29 mars 1918
	Ordres chérifiens, mérite militaire, dotation, modif. - Dahir 29 mars 1918
	Ordres chérifiens, attribution de la pension. - A. g. v. 31 mars 1918
	Ordres chérifiens, cumul de pensions. - Dahir 11 juin 1918
	Orthographe des noms de lieux, Tunisie. - A. rés. gén. 2 octobre 1918
	Oukils judiciaires, réglementation. - A. g. g. 19 août 1918
	Pachas et caïds, Maroc, juridiction. - Dahir 4 août 1918
	Pain, pâtisserie, Maroc, fabrication, etc. - Dahir 6 mars 1918
	Pain, Algérie, fabrication, etc. - A. g. g. 15 mars 1918
	Pain, Maroc, délais d'eécution. - Dahir 26 mars 1918
	Pain, Tunisie, interdictions. - D. B. 30 avril 1918
	Pain, Tunisie, prix. - A. prem. min. 3 août 1918
	Pain, Maroc, réglementation. - Dahir 16r octobre 1918
	Pain, à prix réduit, Algérie, subvention aux communes. - A. g. g. 7 octobre 1918
	Papier (consommation du). - L. 12 juillet 1918
	Papier restrictions, Algérie. - D. 5 septembre 1918
	Papier monnaie, Tunisie, émission. - D. B. 14 août 1918
	Papier monnaie, Tunisie. - D. B. 30 septembre 1918
	Papier monnaie, D. B. 4 novembre 1918
	Pénitentiaire (service), Algérie, supp. de traitement. - A. g. g. 30 juillet 1918
	Pensions, Maroc; certif. de vie, délivrance. - D. 2 juillet 1918
	Perceptions, Maroc, organisation. - A. g. v. 17 octobre 1918
	Permissions militaires, Maroc, réponse à une question écrite 7 mai 1918
	Permissions militaires, pour l'Algérie, réponse à une question écrite 12 juin 1918
	Personnel détaché en Algérie, indemnités. - A. g. g. 25 août 1918
	indigène, Algérie, avancement. - A. g. g. 21 septembre 1918
	Pharmacie, Maroc, stage, organisation. - Dahir 23 mars 1918
	Photographies, Tunisie, interdictions. - Arr. gén. com. la div. 4 juin 1918
	Photographique (service), Algérie, création. - A. g. g. 27 avril 1918
	Pilotage, port d'Alger, droits. - D. 9 juillet 1918
	Police de roulage, Maroc. - Dahir, 5 octobre 1918
	Police sanitaire des animaux, Algérie, cas de gale. - A. g. g. 23 mars 1918
	Police sanitaire des animaux, Maroc, visite des salaisons exportées. - Dahir 23 mars 1918
	Porcs, Maroc, élevage. - Dahir 4 juin 1918
	Postaux (comptes courants), Tunisie, création. - D. B. 27 mai 1918
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